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HISTOIRE GENERALE

DES AUTEURS
SACRES ET ECCLESIASTIQUES-

CHAPITRE PREMIER.

Samt Hilaire Pape & Confejfeur , Léonce d'Arles , &
Vî^orius,

E Pape faint Léon étant mort le dix de cfi dcputé^l^u

Novembre de Km 4^1 , on élut pour lui ^^u\- conciie

fucccder faint Hilaire j qui fut confacré le ^'^P^icfe
,
en

T-,. , j « ' ^ . <^ 449. Ce qu'il
Dimanche i^ du même mois. Son nom en fit dans ce

latin ell: ordinairement Hilarus , & quel- Concile,

quefois Hjlarius. Il étoit , félon les Ponti-

ficaux (a) 5 originaire de Sardaigne , & fils

de Crifpin. En 445? , faint Léon le nomma
fon Légat au Concile d Ephéfe avec Jules de Pouzole. Saint

Hilaire efl nommé dans les A6tes de ce Concile le dernier de
tous , avec le Notaire Dulcitius aufll Légat du Pape : il parla

(
a ) Apjid Bollaiid, toin. i April. pag. 31.

Tom. Xr, A



2 S. HILAIRE, PAPE ET CONFESSEUR ,

dans cette Aflemblée après l'Evêque Jules , & rendit compte
pourquoi i^iint Léon , qui avoit été invité par l'Empereur Théo-
dofc 5 ne s'y étoit point trouvé. Il dit qu'il n'y avoit point d'e-

xemple 5
que les Papes eullent affiflé à des Conciles tenus en

Orient {h^
;
qu'ils n'avoient été préfents ni au Concile de Nicée,

ni au premier d'Ephéfe , ni à aucun autre femblable. La plu-

part des Evêques ayant foufcrits par force à la condamnation

de faim Flavien , faint Hilaire s'oppofa à une Sentence fi in-

jufle , & dans la crainte qu'il n'y fut forcé , il s'échappa d'Ephé-

fe à grande peine & revint à Rome par des chemins détournés.

Arrivé en cette Ville vers la fin de Septembre de la même an-

née 449 : il raconta à Saint Léon tout ce qui s'étoit pafTé à

Ephéfe tant à l'égard de faint Flavien que des autres Eveques ,

qui furent forcés de foufcrire à la Sentence que Diofcore rendit

contre lui. Saint Léon tenoit alors un Concile : faint Hilaire y
fut appelle pour délibérer avec les autres Evêques fur ce qui s'étoit

palTé à Ephéfe.
Sa Lettre à \\^ AufTi-tôt après fon retour à Rome , faint Hilaire écrivit à

riUquede.^'^^
l'Impératrice Pulquerie(/)5pourlui marquer que fon delTein avoit

été de pafTer d'Ephéfe à Conftantinople , autant pour lui ren-

dre fes devoirs que poiu: lui remettre des Lettres ds la part de

faint Léon ; mais qu'il en avoit été empêché par les violences

qu'il avoit fouffertes à Ephéfe de la part de Diofcore Evêque
d'Alexandrie. Il témoigne fa douleur & celle de tous les Chré-

tiens touchant les vexations de cet Evêque , & aflure cette Prin-

ce (Te ,
que le Concile d'Occident aiïemblé par faint Léon , avoit

condamné tout ce qui s'étoit fait à Ephéfe contre les Canons de

l'Eglife & par violence.

Sa Lettre à l^' Nous avons de lui une autre Lettre qu'il écrivit étant Ar-
Viaorius. chidiacre de Rome , à Vi^orius , pour l'engager ^ foit de fa party
Bucher.Cyciç.

Çq\^ dc cellc de faint Léon, d'examiner à loifir la raifon de la
^^^* ^'

diverfité d'opinions ,
qui fe trouvoient fur le jour de la Fête de

Pâ :^ucs , entre les Grecs & les Latins , & de montrer à quoi l'on

s'en dcvoit tenir , afin que tous les Fidèles n'ayant plus aucun

doute fur ce fujet , s'accordalTent fur la célébration d'un fi grand

Myflere. Il paroît par cette Lettre , que faint Hilaire s'étoit ap-

pliqué lui - même à lire ce que les Grecs & les Latins avoient

écrit fur cette matière ; mais qu'il n'avoit lu les livres grecs que

îraduits en latin. Vi6torius accepta la commiffion , & publia fon^

> i . i.i ^1
'
' '

'

"
'

-

{b) Vid, tom, 4 £ur le Coucile d'Ephéfe, (c) Tom. 4 Cône. £. fi.



LEONCEET VICTORIUS. Chap. L f

Canon Pafchal fous le Confulat de Conflantin& de Rufus , Tan

457-
IV. On dit que dès que faint Hilairc fut élu Pape , il en- Sa Lettre aux

voya par tout l'Orient une Lettre décrétale & circulaire (d) ^ fiInlTr "^l?

'

pour établir la foi Catholique , dans laquelle il confirmoit les 401.

Conciles de Nicée , d'Ephéfe & de Calcédoine , avec la Lettre

de faint Léon à Flavien , où il condamnoit aufli Neflorius , Eu-

tiches , & toutes les autres héréfies , en recommandant en mê^

me-tems l'autorité & la primauté de fon Siège. Il ne difoit rien

dans cette Lettre du Concile de Conflantinople , ce dont on ne

fçait pas la raifon.

V. Le vingt-cinquième de Janvier de Fan 4^2 , faint Hilai- ^
Lettre à

re écrivit à Léonce Evêque d'Arles , avec qui il étoit lié d'à-
que'i'^Arlesf'

mitié
,
pour lui faire part de fon élévation au Pontificat ( ^ ) ,

afin qu'il fe réjouît de ce que Dieu avoit bien voulu faire en

lui ;
qu'il en donnât avis a^ix Evêques de fa Province , & qu'ils

joignifTent tous avec lui & leur joie & leurs prières pour toute

l'Eglife (/). Il marque que la coutume & la charité deman-
doient de lui qu'il leur fît part de cette nouvelle ^ afin qu'on

fçut qu'il ne négligeoit aucun des devoirs de la fraternité. On
croit que cette Lettre étoit circulaire , & qu'il étoit d'ufage que
les Papes en écriviflent de femblables à toutes les Eglifcs auifi-tôc

après leur ordination.

VL Léonce qui avoit déjà appris réle£i:ion de faint Hilaire(^) , Autre Lettre

par Concorde , Diacre de TEglife d'Arles , qui y avoit été pré- à Leoace
, &

lent y s'en étoit réjoui" , & avoit rendu grâces à Dieu de ce que
ce ^s j'i^iafre"

l'Eglife Romaine trouvoit dans faint Hilaire de quoi réparer la

perte qu'elle avoit faite par la mort de faint Léon. Ainfi fans

attendre aucune Lettre de ce nouveau Pape , il lui en écrivit

une l'an 4^2 , par un homme de condition nommé Pappole ,

où il congratuloit l'Eglife Romaine
,

qu'il appelle la Mcre de
toutes les Eglifes , de ce que dons la foiblcflfe des derniers fiéclcs ,
dans l'cxtrcme conftcrnation où l'Empire d'Occident étoit tom-
bé par la mort de l'Empereur Majoricn , tué le fcptiéme Août
4(^1, Dieu lui avoit donné un Juge capable de juger les peuples

dans l'équité , & de diriger les nations fur la terre. 11 fexhortc

à agir avec toute la vigueur & la force nécellcûres pour achever

ce que faint Léon avoit commencé , Se faire tomber tout- à -fait

(d ) Baron, ad anman 461 , ^ tom. i
| (f) îhid. Epifî. ad Leoticp. 1040.

April. apud Rolland, p. ^i. U ) Tow. + Cof/Cp. i 8 i 8.

((?) Tom. 4 Conc. /. i o
5 9, j

Ai/



4 S. HÎLAIRE , PAPE ET CONFESSEUR /

par terre les murailles de Jérico, comme avoit fait Gédeon. îî

y a apparence qu'il entend par-là l'héréfie d'Eutiches
, qui nV

voit pas été tellement détruite par le Concile de Calcédoine ,

qu''elle n'eût encore des prote6leurs. Il prie le Pape de continuer

à favorifer l'Eglife d'Arles , à laquelle fes prédéceffeurs avoicnt

accordé plufieurs privilèges , & de lui aider à travailler dans k
vigne du Seigneur , & à arrêter les efforts de fes envieux donc
la haine s'augmentoit de plus en plus , & qui ne manqueroit pas

de prendre de jour en jour de nouveaux accroiflemens , Ci on
ne les réprimoit. Cette Lettre a été donnée d''abord par Dom
Luc d'Achery dans le cinquième tome de fon Spicilege , d'où

elle eft paffée dans le recueil des Conciles du Père Labbe (^).
Saint Hilaire ayant reçu cette Lettre , en écrivit une féconde

à Léonce , où après l'avoir remercié , il le prie de lier avec lui

un commerce de Lettres. Il loue le confeil qu'il lui avoit donné
,

de faire obferver les régies des Pères , difant qu'il n'y avoit rien

de plus falutaire
, que de faire régner dans toute l'Eglife Ca-

tholique une même difcipline. Il ajoute , que pour entretenir

par-tout l'union & la concorde entre les Evêques , il fera fon

poffible 5 avec le fecours de la grâce y pour les engager à recher-

cher non leurs propres intérêts , mais ceux de Jefus-Chrift. On
ne trouve rien dans la Lettre de Léonce qui ait rapport à ce

que dit ici faint Hilaire : peut-être lui avoit-il écrit une fécon-

de Lettre en réponfe à celle que le Pape lui avoit écrite le vint-

cinquième Janvier pour lui mander fa promotion»
Qui etoïc \Jll, Léonce avoit fuccédé à Ravenne dans le Siège d'Arles

Uonce dAr- ^ v ^ -i - c-

'

V o r^y ^

les. après 1 an 454 : il occupoit encore ce Siège vers 1 an 402. C e-

toit un homme de beaucoup de réputation , qui s'étoit acquis

l'eflime des perfonnes de piété. Il portoit lui-même à la vertu ,

autant par fon exemple que par fes exhortations ( i ). Saint Si-

doine Appollinaire , qui marque fon érudition & la pureté de

fes mœurs , lui écrivit vers Tan 472 , pour lui recommander
un de fes amis qui avoit une affaire dans la Ville d'Arles. Léon-

ce eut part au Traité de paix que l'Empereur Nepos fît en 475
avec Euric Roi des Vifigots (/). Il aflembîa vers le même tems un
Concile à Arles , où l'on agita les queffions de la prédeftina-

rion. Ce fut à cette Affemblèe que le Prêtre Lucide adreffa fa

rétradation (m).Léonce fut le Maître de Félix dans la vie fpirituel-

le. Félix de Patrice qu'il étoit , avoit embraffé Thumble état de-

(/;) Tom. 4 Conc. p. 1040.
| (/) Idfm. lil>- 7 , -E/'f/?. 6.

( i) SiDON. lib^ 6 B^ifi. ^^ 1 (w) T0W.4 CoWf./. 1041»



LEONCE ET VICTORIUS. Chap. I. 5

ferviteur de Jcfus-Chrifl. Ruricius de Limoge («) , avoit auflî

fouhaité d'ctre inftruit à la piéré par Léonce
, qu'il honoroic

comme fon pcre , & qui l'aimoit comme iba fils : mais divers

accidcns rcmpêcherent de jouir de ce bonheur. Pour y fupplcer

Ruricius fc rcprcfcntoit fouvcnt l'homme extérieur de ce grcind

Prélat , & mettoit fon plaifir à contempler les grâces de fon

homme intérieur. Il fe le rendoit ainfi en quelque façon préi'cnt

,

le voyant en efprit , l'écoutant par fon application à fes vertus ,

TembrafTant par fon affedion , & lui demeurant toujours attaché

par fon inclination.

VIIL Saint Rudique Evcque de Narbonne j ayant ordonné rt^^^^ ^l
^

Hermès fon Archidiacre (0) ,
pour Evêque de Beziers , les habi- ce!

tans ne voulurent point le recevoir , foit parce qu'il n'étoit point

agréable à Frédéric frère de Théodoric Roi des Gots , foie

parce qu'ils ne le croyoient pas digne de l'Epifcopat. Hermès ,

quoique irrité de ce refus , ne fongea point à s'en venger : mais
faint Ruftique étant mort , il fit en forte que l'Eglife de Nar-
bonne le reçût pour fon Evêque. Le Prince Frédéric fe plaignit

à faint Hilaire de ce que Hermès s'étoit emparé de ce Siège par
une ufurpation très-injufle , & lui députa à cet effet un Diacre
nommé Jean , pour l'inflruire de toute cette affaire. Le Pape
furpris de*ce que Léonce d'Arles ne lui en avoit rien mandé, lui

écrivit le trois de Novembre de Fan 4^2 , pour fe plaindre de
fon filence. 11 l'exhorte de lui envoyer au plutôt une relation du
fait , foufcrite de lui & des autres Evêques voifins , afin qu'il

puiffc enfuite lui marquer ce qu'il aura jugé à propos d'en or-
donner.

IX. Il n'y avoit pas long-tems que cette Lettre étoit écrite, Lettre de ^.
îorfque deux Evêques, Faufl:edeRiez& Auxanius, qu'on croit HiiaireauxE-

avoir été Evêque d'Aix en Provence , arrivèrent à Rome (p) , ^^^""^
^^^-

députés ou par les Evêques des Gaules ou par Léonce d'Arles

,

qui envoya en même-tems au Pape une Requête. Plufieurs autres

Evêques vinrent à Rome dans le même-tems pour y célébrer avec
faint Hilaire l'Anniverfaire de fon Ordination , qui tomboit au

19 de Novembre. Le Pape tint avec eux un Concile , auquel
Faufle & Auxanius a/Tiflerent. L'affaire de Hermès y fut exami-
née , & le Pape informa les EvêqueS des Provinces de Vienne ,.

de Lyon , de Narbonne & des Alpes Pennincs , du réfultat du
Concile. Sa Lettre qui efl du trois de Décembre de fan 462 ^

(n) RiiRic. Liù. I , EpiJ}. i y.
\ Ù) Tc.v;. 4 Co/ic. />. io4î»

(q) Tom. 4 Cowf.f. 1040. t



6 S. HÎLAIRE, PAPE ET CONFESSEUR
,

porte que pour le bien de la paix & par indulgence pour Her-
mès , on avoir jugé qu'il demeureroir Evêque de Narbonne :

mais que dans la crainte que cet exemple ne tirât à conféqucn-

ce , il avoit été réfolu
, qu'il n'auroit point le pouvoir d'ordon-

ner des Evêques tant qu'il vivroit
;
que ce pouvoir feroit tranf-

fcré à Conilantius Evêque d'Uzés , comme le plus ancien de la

Province ; m.ais qu'après la mort d'Hermès , le droit des Ordina-

tions retourneroit à TEvêque de Narbonne , comme Métropoli-

tain.Quoique le Pape parle très-fortement dans cetteLettre contre

l'intronifation d'Hermès, comme contraire aux Canons,il ne laiffe

pas de parler avantageufement de fa perfonne. Pour éviter à l'ave-

nir de femblables inconvéniens, le Pape ordonne aux Evêques des

Gaules , de tenir tous les ans un Concile des Provinces dont on
pourra l'afîembler. Il charge Léonce d'Arles , de marquer le

lieu & le tems du Concile , & d''en écrire au Métropolitain , vou-

lant qu'on y examinât les mœurs & les ordinations des Evêques

& des autres Eccléfiaftiques \ mais qu'au cas qu'il le trouvât

quelques affaires plus importantes qui ne pourroient être termi-

nées dans le Concile
_,
on en confultât le faint Siège. Il défend

aux Evêques de fortir de leur Province fans Lettre de leur Mé-
tropolitain 5 «& veut qu'en cas de refus , ils s'adreffent à l'Evêque

d'Arles
,
qu'il charge aufli d'empêcher , que les Ecclèfiafliques

de quelque rang qu'ils foient , ne foient reçus dans un autre Dio-

cèfe 5 fans le témoignage de leur Evêque. Il défend encore (^ )
d'aliéner fans ^approbation du Concile , les terres de l'Eglife qui

ne font point défertes & onéreufes : &: renvoie aux Evêques des

Gaules la connoifTance de la Requête que Léonce lui avoit ad-

dreffée , pour être rétabli dans la poflemon de quelques Paroif-

fes
, qu'il prétendoit avoir été démembrées de fon Diocèfe fans

raifon , & cédées à d'autres par faint Hilaire d'Arles fon prédé-

ceffeur.

Lettre àLéou- X. Auxanius avoit obtenu dans fon voyage de Rome, un
ce,àveran& Décret Contraire à celui que faint Léon avoit rendu pour l'union

à Vidurus. ^g3 Eglifes de Cemele & de Nice ( r ). S'aint Hilaire en ayant

été averti par Eugenuus Evêque d'Embrun ,
qui s'étoit plaint à

lui , que dans le Concile de Rome de l'an 462 , on avoit ac-

{(^ Super hoc univerfam fraternitatem

volumus elfe commonitam , ne pra:dia ,

qu2 neque deferta , neque damnofa funt,

& ad Eccleflam pertinent , ex qnibus plu-

rimoruni confuevit neceflitatibus fubve-

niri , aliquo jure in alterum transferan"

tur , niii priùs apud Concilium aliénation

nis ipfius caufa doceatur. H?7. tpw. 4Co«f.

p. 1045-
(r) Tow. 4. Co«f. ^. 1058,
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cordé quelque avantage au préjudice de fa Métropole à TEvc-

que d'Aix ; ce Pape écrivit aux Evêqucs Léonce , Veran &
Vii^urus , de prendre connoillance de ce différend. Il déclare

dans cette Lettre ( ^ ) >
qu'il ne veut rien faire contre les Ca-

nons 5 ni contre les privilèges des Eglifcs , moins encore favo-

rifer l'ambition des Evêques , dont le miniflere doit , dit- il , fiu-

ftifiernon par l'étendue des pays , mais par l^'acquifirion des amcs.

11 veut donc qu'Eugenuus demeure en pofTefTion de l'Eglife de

Nice , & que Tunion que faint Léon en avoit faite avec l'Eglife

de Cemelc ait lieu , en forte que ces deux Eglifes n'aient

plus qu'un Evêque , & qu'il dépendît de la Métropole d'Em-
brun.

XL Quoique la Ville de Vienne eût été foumife à Arles par Lettre à Léon-

faint Léon , faint Mammert qui en étoit Evêque , ne laifTa pas ce d'Arles &
d'urdonncr en 4.62 , faint Marcel pour Evêque de Die malgré ']"-^J^^n"^s

1 1 « r ' j-i /\oi ^ •
odes Gaules.

le peuple , 6c paruneelpece de violence (^). c>ur les plaintes que
faint Hilaire en reçut de la part de Gondiac Roi des Bourgui-

gnons , il écrivit à Léonce d'Arles le 10 Octobre de la même
année

j pour être informé du fait. Il lui marquoit en attendant,

qu'il avoit trouvé dans les archives de l'Eglife Romaine
, que

l'Eglife de Die n'étoit pas du nombre de celles qui dépendoienc
de Vienne. En effet , fuivant le règlement de faint Léon , la

Métropole de Vienne n'avoit fous fa Jurifdiclion que les Evc-
chés de Valence , de Tarantaife, de Genève ,& de Grenoble.

Examinez donc
_,
lui dit-il ( î ) , cette affaire dans le Conci-

ïe , qui félon nos Ordonnances , doit s'affembler tous les ans & où
vous devez préfider : faites rendre compte à Mammert de fa con-
duite 5 & nous en inftruifez par une Lettre commune , afin que
par finfpiration du Saint-Efprit , nous ordonnions ce qui con-
viendra pour réprimer de pareilles entreprifes. Saint Hilaire écri-

vit fur le même fujet aux Evêques des Provinces de Vienne ^

de Lyon , de Narbonne & des Alpes par un Evêque nommé
Antoine : les exhorta à réprimer l'entrcprife de Mammert & les

( î ) Nolumus Ecclofiarum privilégia

confundi} nec in aiterius ProvinciâSacer-
dotis alterum jus habere pennittimus -,

quia per hoc non minus in fanâarum tra-

ditionum deliiiquitur fanâiiones ,quàni in

injuriam ipfîus Doniini profilitur , cujus
expedatio fructus noflri minifterii non in

latitudine regionum , fed in acquifitione

ponitur animarum. Hilar.tW./^. 1058.

(ï) Tow. 4 Couc.^. 1G45 , 1044.

(;<) In conventu Synodali qnis fecun-

dùrii flatuta noflra annis fîngulis te fîbi

prxfidente eft congregandus , difcutere-

qua: funt a(5ladebebis ,&à prxdi(floMam-
mcrto rationem facfli fui fub univerfx ca-

fu fraterniratis exigere , ac deinde om-
nium litteris noftrx intimare iiotitia; j,

ut quod Sai)(flo Spiritu didanteeftfacien-

dum , ad comprimcndos conatiis ilUckos
ordmcmus. Hiiaji. ibid.^. io+-î.«
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autres fcmblables , & à tenir éxaiSlemcnt les Conciles annuels ,

tant pour le maintien de la bonne difcipline , que pour terminer

les difficultés qui arrivent fouvent entre les Prêtres du Seigneur.

Antoine rapporta la réponfe des Evcques des Gaules
, qui s'é-

toicnc aflemblés au nombre de vingt pour examiner l'affaire de
faint Mammert (x). Saint Hilaire leur fit une rcponfe le 24 de
Février de l'année 4(^4 , où il dit que l'Evêque de Vienne pour
avoir tranigreilé les Décrets du faint Siège touchant la Jurifdi-

€lionde cette Eglife , devoit être dépoféavec celui de Die, qu'il

avoit ordonné contre les régies. Voulant toutefois en ufer plus

modérément , & conferver la paix des Eglifes ; il dit qu'il a
écrit à l'Evêque Veran l'un d'entre eux , comme délégué du faint

Siège, d'aller trouver Mammert de Vienne , pour l'admonefter de
ne plus rien entreprendre de femblable , fous peine d'être privé

de fa Jurifditlion fur les quatre Eglifes de fa Province qui fe-

ront attribuées à l'Evêque d'Arles. Ail'égard de l'Ordination de

l'Evêque de Die , il ordonne qu'elle foit confirmée par Léonce
Evêque d'Arles , à qui elle appartenoit de droit.

^^"J^ ^fp^f
^iï' Silvain Evêque de Calhorra à l'extrémité de la Caftille ,

pagn?à faint Y avoit Ordonné un Evêque à Pinfçu , & fans le confentemenc

Jlilaire. d'Afcagne Evêque de Tarragone fon Métropolitain (y) y Se

fans que le peuple l'eût demandé. Il avoit aufTi ordonné un Curé
d'un autre Diocèfe , Evêque du lieu dont il étoit Curé , fans

même que ce Prêtre y eût confenti. On fit à Silvain de douces

& de charitables remontrances fur de femblables entreprifes, qui

étoient vifiblement contre les Canons ; mais il n'en devint que
plus infolent. L'Evêque de Sarragoce alors fuffragant de Tar-
ragone 5 s'en plaignit à fes Confrères , & les avertit non-feule-

ment de fe féparer de Silvain ; il les conjura encore de ne point

l'alFifter dans les Ordinations qu'il faifoit. Silvain continua dans

fon défordre , & fit feul ce qui ne lui étoit pas même permis de

faire avec le nombre d'Evêques prefcrit par les Canons. Afca-

gne pour remédier promptement à un mal qui pouvoit avoir de

grandes fuites , affembla tous les Evêques de fa Province vers

l'an 464. Le réfultat de fon Concile fut ,
que l'on écriroit au

Pape , pour fçavoir de lui comment on devoit traiter Silvain, &
celui qu'il avoit ordonné feul , afin de tenir enfuite un nouveau

Concile , où l'on expoferoit ce qui auroit été réfolu par le faint

Siège fur cette affaire. Les Evêques d'Efpagne écrivirent donc

(x) Tom, 4 Conc,^. 104;, (;) Tom. 4 Conc^, lo ji.
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à fdint Hilaire , une Lettre trcs-rcfpc£lueufe , où après lui avoir

cxpofé le fcût 5 ils le prioient de leur prclcrirc ce qu'ils en de- ^
voient ordonner. Comme ils furent allez long - tems fans rece-

voir de réponfe du Pape ; craignant qu'il n'eut pas reçu leur

Lettre , ils lui en envoyèrent une copie , avec une féconde

Lettre fur une autre affaire qui regardoit PEglife de Barcelone.

Nundinaire qui en ctoit Evêque , avoit déclare en mourant ,

qu'il fouhaitoit avoir pour fucceifeur Irenée , déjà Evêque d'une

autre Ville , mais qui dcpendoit du Diocèfe de Barcelone. Le mé-

rite d'Irenée étoit connu de tout le monde , en forte que tout le

Clergé & le peuple de Barcelone avec les perfonncs les pluscon-

fidérables de la Province confentirent volontiers à fa tranllation.

Afcagne & tous fes fuffragans eurent aufli égard à la volonté du

défunt
5 jugeant que que l'utilité de TEglife de Barcelone le de-

mandoit. Ils en firent un Décret , fe fondant fur ce qu'on avoit

pratiqué la même chofe en diverfes autres occafions. Ils fe réfolu-

rent toutefois , de l'avis de Vincent Duc de la Tarragonoife ,

de demander au Pape la confirmation de ce qu'ils avoient fait. Il

n'efl point dit dans leur Lettre , fi Irenée en palfant à l'Evêché

de Barcelone
, y réuniflbit l'Eglife dont il étoit Evêque aupara-

vant ; ce qui eût pu rendre fa caufe favorable.

XIII. Les deux Lettres des Evêques d'Efpagne furent lues lettre de s.

dans le Concile que faint Hilaire tint à Rome dans la Bafili-
^''y^^^d-E^r

-que de fainre Marie (p) ^ le dix-neuf de Novembre, à l'occa- pagne&àAf"
fion de l'anniverfaire de fon Ordination. L'affaire d'Irenée ayant "S^e.

été propofée , le Pape fe déclara fortement contre cet Evêque ;

il fut ordonné qu'il retourneroit à fon Eglife fous peine d'ex-

communication
;
qu'Afcagne feroit élire du Clergé de Barce-

lone, un Evêque digne d'en remplir le fiége, & le confacreroit

fans qu'à l'avenir on pût regarder comme héréditaire l'Epifcopat,

qui n'efl conféré que par la grâce de Jefus-Chrill:. Les Evêques
du Concile intérompirent même par deux fois la le£lure de la

Lettre des Evêques d'Efpagne au fujet d'Irenée _,
& fe récriè-

rent contre l'abus de donner les Evêchés comme par Tcflamenr.

Quand on eût lu l'autre Lettre qui regardoit les entreprifes de

Silvain , les Evêques du Concile demandèrent que Ton obfer-

vât l'ancienne difcipline , Sz qu'on en punît les violateurs.

Saint Hilaire écrivit donc une Lettre décrétale adrelfée à Af-
cagne Se à tous les Evêques de la Province de Tarragonc

,

Ip) Tom. 4 Co«f.^. 10 5 f Ç:? Ï05 7.

Tome XV. B
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dattée du 30 de Décembre de Tan 4(^)5 , où il marque, que eu

égard à diverles Lettres qu"*!! avoit reçues des Magiftrats & des

principaux Citoyens de plufieurs Villes d'Elpagne en faveur de

Silvain , & à la nécefTité des tcms , il lui pardonnoit le paiTé y

pourvu que dans la fuite il oblervât les Canons. Le Pape eut

moins d'égard pour Ircnée. Il ordonna que cet Evoque demeu-
reroit dans fon ancienne Egliie , à condition qu'il ne fongeroit

pas à paffer à une autre. Saint Hilaire ne fe contenta pas d écrire

aux Evêques d'Efpagne fur cette affaire , il écrivit en particu-

lier à Afcagne , en lui marquant qu'il envoyoit un Soûdiacre de
Rome nomme Trajan

, pour faire exécuter ce qui avoit été réfolu.

dans fon Concile touchant ïrenée.

s.Hiiaires'op- XIV. Romc fe trouvant fans Empereur , parce que Severe

de!^ Macédo- ^^^^^ ^^^ cmpoifonné dans fon palais , le i 5 d'Août 465 , le

niens. Patrice Ricimere qui gouvernoit l'Occident ^ convint que fEm-
pereur Léonenverroit AnthemiusfîlsdeProcope;le Sénat envoya

pour cet effet une dcputation à Conftantinople ; Anthemius arrivé

en Italie fut reconnu Empereur d'Occident au mois d'Août de l'an

4^7. Il avoit amené avec lui un nommé Philothée Hérétique Ma-
eédonien, qu'il chérifToit beaucoup. Philothée appuyé de la faveur

d'Anthemius , voulut introduire à Rome diverfes Seules , avec

la liberté d'y tenir leurs affemblées. Mais faint Hilaire s'y op-

pofa , & pria ^Empereur de l'empêcher. 11 lui en parla même
publiquement Se à haute voix dans l'Eglife de Saint Pierre , en

îorte qu'Anthemius lui promit avec ferment, qu'il ne permettroin

Mort de s Hi-
^^^^ ^ Philothéc fur ce fujet.

iai£een467. XV. Ce fut par unc adion fi généreufe & fi importante à
l'Eglife 5 que ce Saint Pape termina fon Pontificat & fa vie ,,

étant mort le dix-feptiéme de Septembre de la même année 4^7 ;-

après avoir gouverné environ fix ans. Il paroît par fes Lettres,

qu'il étoit très-infiruit des Loix & de la difcipline de FEglife ,

& qu'il ne manquoit ni de zélé ni de fermeté pour les faire ob-

ferver. Son flyle efi: net , mais mtîins fleuri que celui de fon pré-

dccefleur. 'Il lit conftruire plufieurs Eglifes & trois Oratoires

dans le Baptifl:aire de la Bafilique de Conftantin , dont un por-

toit le nom de la fainte Croix(^).Il y mit du bois de la vraie Croix

enchaffé dans une croix d'or ornée de pierreries. Dans un autre

Oratoire qu'il bâtit dans le Baptifiaire de Latran fous le nom.

de Saint Etienne , il mit deux Bibliotéques ou deux armoires de

(a) Tom. 4 Conc.p. iioS.
j
amium 467».

(b] TQm.,.^Com.p. 1030.

^

Baron. ««il
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livres. On parle d'une Lettre de faint Hilairc inférée dans le

fécond Concile de Nicce ( c ) , où il cite faint Chryfoflomc fur

les Images. On auroit dû marquer l'endroit de ce Concile où cette

lettre eu citée.

XVL ViiSlorius à qui faint Hilaire avoit donné la commiiïîon viaorius:foa

de travailler à un Cycle pafchal , étoit né à Limoges Ville d'A- ^Y-^^^'^^^^^^'

quitaine. On croit que les ravages des Gors l'obligèrent de quit-

ter les Gaules pour fe retirer à Rome. Ce fut là qu'il examina

les raifons de la divcrfité d'opinions qui fe trouvoit fur cette ma-
tière entre les Grecs & les Latins , Se qu'il entreprit de mon-
trer à quoi Ton s'en devoit tenir. Il acheva fon Cycle pafchal

en 457 : comme il l'avoit fait par l'ordre de faint Hilaire , il le

lui dédia quoiqu'il ne fût alors qu'Archidiacre de l'Eglife Ro^
maine. La Lettre où il lui rend compte de fon travail , eft très-

bien écrite. Il marque à la fin ,
qu'il étoit dans le deflein de faire

un Cycle pafchal , qui commenccroit à la création du monde
;

mais que dans la crainte de ne trouver pas affez de loifir pour

un ouvrage de cette étendue , il avoit travaillé d'abord au Cycle

pafchal que faint Hilairc lui avoir demandé. Nous Pavons en-
core avec un Commentaire du Père Boucher , imprimé à An-
vers chez Plantinen 1^33 , fol. Ce Cycle efl de 532 ans , parce

que félon le calcul de Viâ:orius , au bout de ce tems , le jour de
la Pâque doit recommencer au même jour du mois & de la lu ne
qui s'cft rencontré Pannée de la mort de Jefus-Chrifl : car Vi-
ftorius ayant trouvé que le Cycle lunaire de dix-neuf ans donc

fe fervoient les Grecs , étoit plus fur que ceux des Latins , il le

multiplia par le Cycle folaire de vingt-huit ans , d'où il rélulta

un Canon pafchal de 5 3 2 ans. Il le commence au Confulat des

deux Géminus , c'eft-à-dire , de Rufus & de Rubellius , qu'il

met pour l'année de la Paflion du Sauveur , qui revient à l'an

73 , qui efl le 28 de l'Ere vulgaire ; & le finit au Confulat de
Conflantin & de Rufus , c'efl-à-dirc , à l'an 5 55^ de l'Incarna-

tion , fuivant l'ère vulgaire. Vi(Slorius efl le premier des Latins

qui fe foit fervi de la période de dix-neuf ans pour le Cycle lu-

naire. Son Cycle pafchal contient huit colonnes. Il met dans la

première les noms des Confuls ; dans la féconde , les nombres
des années de fa période; il marque dans la troifiéme, les an-

nées bifTcxtiles. On voit par la quatrième en quel jour de la fe-

maine tomboit le premier jour de l'an de chaque année : ce qui

.( c) Tom, I, Oper. Amhof.pag^ 10? 5» f" ffot,

Bij
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fert de L cttre Dominicale
, qu on n'avoit pas encore inventée.

La cinquième montre quel quantième de la lune arrivoit en ce

même jour ; ce qui tient lieu d'Epa6le
, qu''on ne connoifToit pas

non plus alors. La ilxicme marque le jour de la Pâque.La feptiéme

en quel jour de la lune cette Fête fe cclébroit. La huitième con-

tient les indiclions. Le Pcre Boucher y a ajouté les années du
nombre de 15? ans : il a encore marqué dans une autre Table à

côté, les années du monde félon la chronique d'Eufebe , les an-
nées de Tére vulgaire , les Cycles de la lune êc du foleil , les an-

nées de Fépoque de la fondation de Rome félon Varron, la fuite

véritable des Confulats', & les années des Empereurs Romains,
Le quatrième Concile d''Orléans en 541 (d) , ordonna que tous

les Evêques fe fexviroient du Cycle de Vi^lorius pour régler

le jour de la Fête de Pâque ; & que chaque Evêquc l'annonce-

roit au peuple dans l'Egliié le jour de l'Epiphanie. Ce Cycle

efl cité avec éloge par Gennade ( e ) , par Honorius d'Autun ^

par Caflîodore , & par un grand nombre d'autres Ecrivains

Eccléfiafliques , dont le Pcre Boucher a rapporté les témoigna»

ges à la tête de fon édition. Il Fa enrichie de divers autres Cy-
cles anciens , de Lettres pafchales , & d^un grand nombre d'ob-

fervations qui répandent beaucoup de lumières fur une matière

obfcure & difticile.

( d ) Placuit Deo propitio ut fanftum
Pafcha iecundùm Laterculum Viftorii ab

omnibus Sacerdotibus uno tempore cele-

bretur. Qux feftivitas annis finguiis Epif-

copo Epiphaniorum die in Ecclefia populis

denuntietur. Conc. Aurel.^., can. i.

{e) Vi(^orius homo natione Aquitanus

,

calcularor fcrupulofus , compofiiit Paf^

cKaleni recurfum indagatione cautifllmai

GEt^UAD.deVirisilluJi.cap. S8. HoNOR..
de Script. Ecclef. cap. 88. Sigebert. de

Script. Ecclef. cap. io.Cassiod. Greg. Tm-'

ronenf ^ alii apud BHcherium ,
pag. z<) 'i^.

feq.

$>^î.^î^,|

wft
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CHAPITREIL
Idace , Evêque de Chiaves,

I. 1" D A c E natif de Lamego dans la Province de Bcira ,
Q«lctoicida-

I Lompriie alors dans la Galice, aujourd'hui dans le Portugal,
^^'

demeura orphelin étant encore erifant(/). Ayant à cet âge quitte . .
.

• -''

Ion pays , il alla en Orient où il vit faint Jérôme 5EuIoge de Cé-

farce , Jean de Jéiufalem , & Théophile d'Alexandrie. C etoit

ce icmble vers l'an ^06. Car c'efl fur cette année qu'il parle de
toutes ces perfonnes. Il dit lui-même (g) ,

qu'il avoit été peu

inflruit dans les Lettres humaines , moins encore dans Pétude de

TEcriture-Sainte. Son (lylc fait voir qu'il difoit vrai pour le pre-

mier ; mais le choix que faint Léon fit de lui pour travailler

contre les Prifcillianiftes ( // ) ? marque qu'il étoit plus inflruit des

dogmes de la Religion qu'il ne le flût paroître.

IL II faut donc attribuer à Ion humilité ce qu'il di: ( i). qu'il ,.J'5^^'"^'-''''^
'

fut eieve a 1 Epiicopat , moins par Ion propre mente , que par

la grâce de Dieu. Il met fon Ordination en la troifiéme 012

quatrième année de Valentinien III (/) y c'eft-à-dire , de-

puis que ce Prince eut été fait Céfar. Céroit donc environ l'an

427. Il y a conteftation fur le lieu de fon Evêché.. Quelques-

uns difent que c'étoit Lamego. Mais Idace qui marque cette

Ville pour le lieu de fa naiffance {m) ^ dit qu'il fut pris dans

l'Egliie de Chiaves à l'extrémité du Portugal ( « ) , & qu'après

une captivité de trois mois , il retourna à Chiaves. 11 paroît

donc indubitable qu'il étoit Evcque de cette Ville
, qu'il nom-

me Aqu^e Flavi^ , que nous appelions aujourd'hui Chiaves , Se

qui , félon Sanfon, étoit autrefois un Siège Epifcopal. Il y en
a qui l'ont fait Archevêque de Lugo , mais cette opinion n''efl;

point loutenable , puiiqu Idace étoit Évêque des l'an 42 7 , &:

qu'Aflerius l'étoit de Lugo en 43 3.

IIL En 431 , les peuples de la Galice l'envoyèrent dans les n ^f^ ^^ipioyc.11 , _ en cicjiu:ation

C/) iDAc. in Chrome. ». ky
J

( /; Ipem. in Chron. n. 7. ^"^^ ^^^ ^"*"'"

Or) InFM. P»-*/ /«CAromV.
j

{m^lmu. Vrxf. itiChrm. ^^*

^ (//) Léo. L0. "51
,
f. 17.

1 (/>.) Frumarius cum manu Suevorum
^i) Ldac. iV/«/". in Chronic'

*
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Gaules ( ) , où croit Aetius Général des armées Romaines »

pour obtenir quelque fecours contre les Sueves , qui avoient rom-

pu la paix faite avec eux , Se qui les pilloient. Il revint des Gau-
les l'année fuivante avec le Comte Cenforius , envoyé par Ae-
tius pour rétablir la paix dans le pays, en 433. Il apprit des

nouvelles de l'Orient par un Prêtre Arabe ( ) , qui vint en

Galice ,
particulièrement de ce qui s'étoit pafîe dans le Concile

d'Ephéfe contre Neftorius , qui avoit renouvelle l'héréfie des

Ebionites.

IV. En 445 5 Turibius Evêque d'Aflorga, ayant découvert

dans fa Ville plufieurs Prifcillianiftes qui s'y étoient cachés , il les

convinquit juridiquement avec Idace [q) ; & en envoya les ac-

tes à Antoine Evêque de Mérida , Métropolitain de la Lufita-

nie. Turibius en écrivit encore à Idace & au Pape faint Léon

,

qui dans fa réponfe de l'an 447 ( r ) , difoit à Turibius , qu'il

falloir aflembler un Concile Général des Provinces de Tarra-

gone , de Carthage , de Lufitanie & de Galice ; où que s'il

s'y trouvoit quelque obflacle , il falloit du moins que les Evêques

de Galice s'alTemblafTent à la diligence dTdace , de Ceponius 8ç

de Turibius.

V. Idace trahi par quelque délateur en 4^2 0U463 {s\ futpris

par les Sueves dans l'Eglife de Chiavesle 26 de JuilIet.Mais après

trois mois de captivité , il retourna avec le fecours de Dieu Se

malgré fes ennemis à Chiaves.

VL On voit par fa Chronique ( f ) 5
qu'il vivoit encore en

4^8 ,
puifqu'il parle de l'Ordination de faint Simplice qui fuc-

céda en cette année ou fur la fin de la précédente à faint Hilaire

dans le Siège Epifcopal de Rome.
VIL Quoique les malheurs de fon tems , 8!. fur-tout les guer-

res continuelles des Sueves& des Goths , ne lui laifTafTent que peu

de repos , il en trouva allez pour continuer la Chronique de faine

quàm habebat impulfus , capto Idacio E-

pifcopo feptimo calendas Augufti in Aqua
Tlavienfi Ecclefiâ , eundem conventuni

grandi evertit excidio. Idac. in Chrome.

n- 4. Idacius qui fupra tribus menfibus

captivitatis impletis menfe Novembri re-

diit ad Flavias. Uid,

(0) Suevi initam cùm Gallicis pacem
libata fibi occafione conturbant. Ob quo-
rum deprsdationeni Idacius Epifcopus ad

Aetiuni ducem qui expéditionem agebat

in Galliis , fufcipit legationem : fuperati^

per Aetium in certamine Francis in pace

fufceptis , Cenforius Cornes , Legatus

niittitur ad Suevos , fupradido fecum

Idacio redeunte. Idac. iu Chronic, ». jr

^ 8.

{p) Idac. m Chron.n. II»

( ^) Idem, in Chron, n. zi,

[r) Léo Bpifl. 9 j , cap. 1 7,

(5) Idac. inChron.n.4..

(t) iDEMt iu Chron.fttbfnem.
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Jérôme. Ce au il y a ajoute ( « ) , commence à la première année
de TEmpire de Thcodofc-le-Grand, & finit à ronziémc du ré-

gq^ de Léon , la troifiéme d'Anthemius ; ce qui fait une Chro-
nique de 87 ans , depuis l'an 381 jufqu'à Tan 4(^8. Ce qu'il die

depuis la première année de Théodofe, jufqu'à la troifiéme de
Valentinien , il l'avoit lu dans les Ecrivains du tcms , où i'avoic

appris de perfonnes dignes de foi ; mais depuis ce rems-là
^ qui

eft celui où il fut flût Évcquc , il raconte ce qu'il avoir vu lui-

même & connu des miferes de fon tcms , où l'Empire Romain
ctoit réduit dans des bornes très-étroites , en danger de perdre
même le peu qui lui reftoit. Ce qu'il dit des troubles de fon pays

efl remarquable : Je me trouve renferme (x ) à l'extrémité du
inonde dans la Galice , où l'ordre & l'état de l'Eglife efl: ren-
verfé par des promotions indignes , où nous avons perdu la li-

berté 5 & où la Religion femble entièrement ruinée , foit par le

renverfement de la difcipline , ifoit par le mélange des Nations
qui nous dominent , & qui n'ont ni équité ni douceur. La Chro-
nique d'Idace contient les principaux événemens de l'Empire ,

les années & les changemens des Empereurs , les noms & les an-
nées des Evêques de Rome, Elle marque aufTi les Evêques des
autres Villes principales ; mais avec moins de fuite que ceux de
l'Eglife de Rome. Elle s'étend fur- tout fur ce qui efl arrivé de
confidérable en Efpagne foit pour le civil , foit pour l'Eccléfia-

ftique. Il n'oublie pas les maux que fouffrit cette Province par
les guerres des Barbares

, par l'héréfie des Prifcillianiftes , &:
par divers autres événemens funefles. Idace fe fert de trois épo-
ques; la première efl celle des années du monde , la même qu'Eu-
Icbe de Céfarée a fuivie ; la féconde efl l'Ere d'Efpagne

, qui
précède la nôtre de trente ans. Mais il ne l'a marquée à la marge
oue deux fois ; c'efl au commencement de fa Chronique ; la

dernière efl celle des Olympiades qui le conduit jufqu'en 440.
On voit aufTi dans fa Chronique les années des Empereurs , &
il y a toute apparence qu'elles y font de la main d'Idace. Son
ftyle quoique dur & barbare ^ ne lailTc pas d'être facile à enten-
dre. C'efl de-là que faint Ifidore & divers autres ont tiré ce
qu'ils ont dit des guerres & des autres allions des Gots , des
Sueves 5 & des autres Nations dans l'Efpagne & dans les Gau-
les : ce qui fait voir que la Chronique dldace avoir été rendue

(;*) Idem. Pr.tf. in Chrott, (^x) UiJ,
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publique dans le tems que faint Ifidore écrivoit. Canifius & Sc^--

liger ne nous avoient d'abord donné que des fragmens de cette

Chronique ; le premier dans le recueil des anciennes leçons ou
anciens monumens Eccléfiaftiques -, le fécond à la fuite des Chro-
niques d'Eufebe & de faint Jérôme. Mais le Père Sirmond l'a

fait imprimer toute entière à Paris en i6ig ^ avec une Préface

où il remarque qu'elle a été auffi imprimée à Rome. JOn la trou-

ve avec la même Préface dans le feptiéme tome de la Bibliothè-

que des Pères à Lyon en 1 677 , & dans le recueil des Oeuvres
du Père Sirmond à Paris en 16^6» Ce Père y ajouta des Fafles

Confulaires qu'il avoir trouvés dans le même manufcrit qui con-
renoit la Chronique d'Idace : & il jugea que ces Fartes étoienc

du même Auteur non fur l'autorité du manufcrit ; mais â caufe

de la conformité du flyle de ces deux Ouvrages , de l'affinité de

la matière , & parce qu'il remarquoit dans l^un & dans l'autre

le même génie. Une autre preuve que ces Fafles font d'Idace ,

c'eft que TEre d'Efpagne y efl feule marquée à la marge
_,
quoi-

que l'Auteur s'attache moins à l'Hifloire d'Efpagne qu'à ce qui

s'efl paffé ailleurs. Le Père Sirmond ne voulut donner qu'une
partie de ces Fades , qu'il croyoit la plus néceflaire & la plus

corre6le : mais le Père Labbe les donna tous entiers dans le

premier tome de fa Bibliothèque à Paris en 1 66-] , Se après lui

Monfieur Ducange dans fa Chronique Pafchale ^ imprimée d'a-

bord à Paris, puis à Venife en 1729. Ces Fades commencent
à Brutus le premier de tous les Confuls avec Collatinus , & fi-

nirent au fécond Confulat de l'Empereur Anthemius , c'efl-à-
dire , en l'an 4^8. On les regarde comme très-éxa6ts

, quoi-
qu'il s'y foit gliffè quelques fautes de même que dans la Chro-
nique , foit par la négligence des copides ou autrement. Un
Chronologide François fous le régne de Charlemagne , fit un
abrégé de la Chronique d'Idace , & même de la Préface. Nous
l'avons dans Canifius {y ). Mais le Compilateur a ajouté beaucoup
de chofcs à Idace , & conduit fa Chronologie jufqu'au régne
de Judinien.

Çy) Canis. Im» 2 ,/>. 183.

CHAPITRE
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CHAPITRE III.

Saint Gennade Patriarche de Conflantinople,

I. T Es anciens qui ont parle de faint Gennade , nous Tont

-JLy reprcfentc comme un homme très-mortifié (z
) , & en

même-tems très-doux , dont le corps ctoit pur aufli - bien que
Tame ; d''un efprit vif ( ^ ) , d'une langue éloquente , & d'une

mémoire enrichie par la levure des Ecrivains qui s'étoient ren-

dus célèbres avant lui. Vers Tan 43 i ou 432 , lorfque la dif-

pute entre faint Cyrille & les Orientaux duroit encore , Genna-
de fit un écrit contre ce faint Evèque , où il traitoit fa doctrine

& fes Anathématifmes avec beaucoup de mépris , parce que ne
les entendant pas , il ne pouvoit les accorder avec la foi de PEgli-

fe (^). Cette faute lui fut commune avec beaucoup d'autres Evê-
qucs d'Orient , qui s'étoient perfuadés que faint Cyrille en com-
battant Nellorius , étoit tombé dans l'héréfie d'Apollinaire. Mais
ils revinrent la plupart de leur préjugé , lorfque faint Cyrille fc

fut explique ; & l'on ne peut gueres douter que Gennade n'aie

été du nombre de ceux qui fe réunirent avec lui en 43 3. Cela

doit même paroître comme certain , fi Gennade efl le Prêtre

& l'Abbé de ce nom, qui en 4^4, fit diflRculté d'entrer dans

la communion de faint Procle Evêque de Confl:antinople
, par-

ce que ce Saint y avoit admis Juvenal de Jérufalem , qui avoir

marqué trop d'ambition en faifant ériger fon Eglife en nouveau
Patriarchat(^).Car ce fut faint Cyrille qui porta ce Gennade à ne
point défapprouver la condefcendance dont faint Procle avoit ufé

çn cattc occafion.

II. Il cil encore certain que Gennade étoit Prêtre de Con- ileftciuEv^--

ftantinoplc {d)^ lorfqu'il en fut fût Evêque après la mort d'A- rlantinopleeil

natolus , arrivée dans le mois de Juillet de l'an 458. Son élec- 4y8.

( t. ) Mitiflnnus & mundus corpore ,

multumque continens Gennadius fuir.

MoscH. cap. I4Î.

( b
) Gennadius Conflantinopolitanx* Ec-

ciefix Epifcopus , vir lingua nitidus & in-

génie acer
, tam dives ex ledione anti-

ciuoruna fuit , ut Danielem Prophetam ex

integro ad verbum commentatus expone-

ret. GeNNAD. De Vir. illiifl. cap. 90.

(b) FacuND. Lib. 2, cap. 4 ,
pag. -jC îS

78.

(f) Cyril. "Epifl. 48 ,/>. 191 , 191.

(d) Theod. Lfff. Lib. i , p. 718, Edit,

Baf. an, i/;4.

Tome XV, C
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tion ne fut pas unanime : Acace qui fut fon fuccefleur

, y eut

quelques fuffrages. Gennade des le commencement de Ion Epif-

copat , donna des preuves de fon zélé pour la foi Catholique ,,

& le maintien de la difcipline. Timothée Elure , chaiTé d'Ale-

xandrie par l'ordre de l'Empereur Léon , avoit obtenu à la fol-

licitation de quelques ennemis de la foi , la permifîîon de venir

à Conflantinople , dans le deflein de fc faire rétablir fur le Siè-

ge d'Alexandrie , en feignant d'être Catholique. Gennade en;

avertit auflltôt faint Léon
, qui lui récrivit le dix-fept de Juin^

de l'an 4^0 ie ) y en le priant d'em.pêcher les mauvais effets

que Ton avoit à craindre du voyage d'Elure ; & de travailler à

ce que l'on ordonnât au plutôt un Evêque Catholique à Ale-
xandrie. La chofe réuiïit comme faint Léon l'avoit fouhaité.

Timothée Elure fut relégué à Cherfonefe (f) ; 8c on élut Evêque
d'Alexandrie un autre Tim^othée furnommé Solophaciole ou Le'

Blanc.

Sa conduite IIL On remarque que Gennade (g) établit Econome des
pendant fon bjçns de l'Eglife 5 Marcicn

,
qui étoit paffé de la Sede des No-

pi copa
..

y^^igj^g ^ l'Eglife Catholique. Dès que Marcien fut en charge,

il ordonna que les Clercs de chaque Eglife particulière en pren-

droient les offrandes : au lieu que la grande Eglife les prenoit tou-

tes auparavant. Un Le£î:eur nommé Carifius
,
qui fervoit dans

FEglife de faint Eleuthere à Conftantinople , menoit une vie

déréglée. Saint Gennade l'en reprit fortement. Ses réprimendes

ayant été inutiles , il le fit châtier félon les régies & la douceur

de r.Eglife. Mais le châtiment ne faifant pas plus d'effet fur Cari-

fius que les paroles , le faint Evêque envoya un de fes OiKciers

à l'Eglife du faint Martyr le prier de corriger ce mauvais Mini-
ère de fon Eglife ou de l'ôter du monde. Carifius fut trouvé

mort le lendemain ; ce qui jetta Teffroi dans la Ville. Ce fait

e(t attefté non-feulement par Jean Mofc ( ^ ) 5
qui l'avoit appris

de deux vieillards du Clergé de Conftantinople ; mais encore

par Théodore le Le£leur qui écrivoit dans le commencement

(f) Léo Epifi. i ^ 8.
] ig) Eleutherio Martyri Gennadius prof-

[f]
Defîgnavit Gennadius , Marcianum

Œconomum ad EcclefiamrelidaCatharo-
rum fefta tranflatum

,
qui inox atque

^xonomus fadtus ellet, qux in unaquaque
Ecclefia offerebantur , ab ejus loci Cleri-

cis auferri decrevit , donec magna Eccle-

fia cunéla illius acciperet. Theod. LeU, /.

1.^718.

ter unum Templi ipfius Clericum fîgnifi-

cavit dicens : Miles tuus inconditè le ge-

rit ; aut corrige enm , aut abjice. llle vero

tamquam reprobus confeftiineflmortuus.

Theod. Led:or, ibid^

(h) MoscH. f<»p. 145', & Theod. Lf'5*

uiiffip.
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au fiécic. Le même rapporte (i) , qu'un Peintre qui entreprit

de faire l'image de Jupiter fous celle de Jefus - Chrift , en fut

puni fur le champ
,
par le defféchemenc de la main

, que Gen-
nade guérit enfuite par fes prières ; Théodore ajoute que FAu-
teur de qui il avoit appris cet événement , difoit que la vraie

image du Sauveur étoit celle-là qui le repréfentoit avec des che-

veux crépus en petite quantité. Théodore parle de faint Daniel,

<qui vivoit fur une colonne auprès de Conftantinople (k) : mais il

ne dit rien de ce qu'on lit dans fa vie , que Gennade à la prière de

l'Empereur Léon , l'ordonna Prêtre , en faifant fur lui les priè-

res & les cérémonies de l'Ordination au bas de la colonne
, parce

que Daniel n'avoit pas voulu fouffrir que fon Evêque , dont il fça-

voit le deflein
, y montât.

IV. Le Concile de Calcédoine avoit condamné laTimonieC/ ), Gennade

en ordonnant la peine de dépofition contre ceux qui recevoient «" Condie à

de l'argent pour les Ordinations , contre ceux qui en donnoient
pie^vers'un

pour être ordonnés , & contre les médiateurs de ce mauvais com- ^60.

merce. Comme cet abus continuoit , au mépris du Canon de ce

Concile , faint Gennade crut devoir le renouveller dans celui

qu'il tint à Conftantinople en 4 5^ ou 4^0. Il ajouta l'Anathême

à la dépofition' (m) , afin que perlonne n'ofât corrompre par de
fauffes interprétations , la pureté de la doctrine de l'Eglife fur

ce point. Nous avons la Lettre Sinodique de ce Concile , qui

fut envoyée au Pape & aux Métropolitains de l'Orient ^ afin qu'ils

s'employaifent avec leurs Suffragans , à détruire cet infâme

abus. Sous le Pontificat de Gennade ( « ) 5 deux perfonnes ha-

biles à compofer des cantiques en profe , mais d'un ftyle élevé

& poétique , formèrent dans Conftantinople , deux efpéces de

partis : l'un fe nommoit Antime , & Tautre Timocle, Celui-ci qui

€toit apparemment Eutychien , avoit pour lui les ennemis du
Concile de Calcédoine : mais les Orthodoxes s'aflembloient chez

Antime. On célébroit chez lui les veilles , &: afin d'en augmen-
ter la joie 5 il eut foin de les rendre agréables par les Hymnes &
les Cantiques qu'il compofa , & qu'il faifoit chanter à' dififé-

rens chœurs par les hommes & par les femmes. Antime étoit

(i) Sub Gennadio Picloris cujufdam
inanus exaruit

,
qui loco Jovis Servato-

xem pingere prxfunipferat , quem Gcn-
Dadius precibus luis curavit : dicic auteni

qui ifta fcrilit aliam formam Servaroris

veiitati ma;;,is confonam elle, qux crif-

pis fî: Se muQicis capillis. Theod. Laî. liù.
^

i.p. 718.

(/) Totn. 4 Conc.p. yyj*.

{in) Uid.p. 1016^ 10 jo.

(«) THtoD.Leâ.p.jiS. Theoph. ift

Çhronog.p, i?8, £^ Cèdre». p. 394-

Cii
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Prctre , 8z lorfqu'il n'etoit que laïque , il avoit pratiqué les exer^

cices de pièce avecfaint Auxent & S. Marcicn, laïques coitit

me lui.

Sn mort l'an y. Ce fait efl rapporté par Théodore Ledeur
, qui marque

'^^^'
que ce fut auiïi du vivant de faint Gennade

, que Studius bâtit

une Eglîfe de faint Jean-Baptifle avec un Monaflere où il mit

des Moines Acemétes. Il joint à ce Monaflere celui de faint

Cyriaque fondé par Gratifiimus Grand Chambellan , qui s'y

retira & y prit l'habit Monaftique fans quitter les fondions de

fa charge. Le même Hiflorien raconte (o) que faint Gennade
étant allé une nuit à PAutel pour prier , il apperçut un Démon
en forme de fpc6lre

;
que l'Evêque lui ayant parlé avec fermeté

Se avec menace , le Démon lui dit en criant , qu'il cédoit pour

le terris de fa vie ; mais qu'après fa mort , il feroit beaucoup de

mal à i'Eglife , & s'en rendroit le maître. Gennade , ajoute

Théodore , pria Dieu de détourner ce malheur ; & la crainte

qu'il eût que ce qu'avoit dit le Démon n'arrivât , lui caufa tant

de douleur, qu'il mourut peu de tems après. Les maux qu'Acace

fon fuccelTeur fit à l'Eglife , donnèrent lieu de croire
, que la

vifion qu'avoit eue faint Gennade , n'étoit que trop véritable.

Quelque tems avant fa mort , Pierre le Foullon , Hérétique Eu^

rycbien (p) , foutenu par Zenon gendre de l'Empereur , s'étant

emparé du Siège d'Antioche dont Martyrius avoit été pourvu

en 455» ; faint Gennade obtint par fes foins & fes follicitations

,

que Martyrius feroit rétabli. Mais cet Eveque voyant que le

peuple d'Antioche aimoit la divifion , après avoir eflayé en vain

de le ramener par fes exhortations , il abandonna fon Eglife en

fe refervant la dignité du Sacerdoce. Alors Pierre le Foullon

s'empara du Siège vacant, & fut reconnu Patriarche d'Antio-

che. Saint Gennade en informa l'Empereur Léon ,
qui ordonna

que Pierre fut envoyé en exil dans i'Ôafis. Il prévint l'exécution

de cet ordre par la fuite , & Julien fut élu canoniquement Eve-
que d'Antioche.

Ecrits de faint VI. Saint Gennade avoit lailTé pliificurs Ecrits,, un Commen-
Gennade.

^-^-^^ f^j, j^ Prophète IXaniel ,
qu'il expliquoit mot à mot ; un.

fur toutes les Epîtres de faint Paul ( ^ ) ; un grand nombre d'Hor

mélies ; un Livre contre les Anathématifmes de faint Cyrille ;

& deux Livres adrefles à Parthéne. Il ne nous reile de tout cela

(p) Theod. Le^or. ibid. (];) Idem. ïlid, (cj) Gennad. De Viris illujl. c, 90.
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1

que deux fragmcns , l'un du fécond Livre à Parthcnc , rapporté

par Léonce dans les lieux communs de l'origine de l'amejC rf
*

& l'autre par Facundus. Saint Gennadc dit dans celui-ci (s):
Malheur à moi d'être dans un tems où l'Eglife cft -affligée de fi

grands maux. Hélas ! par où commcncerai-je que par-la , dans
le tcms où nous lommes ? Combien ai-jc entendu de blafphcmes

de Cyrille d'Egypte ? Malheur au fléau d'Alexandrie : Voici le fé-

cond fragment : Pouvons-nous aflcz déplorer ce qu'il a corrompu
& ce qu'il corrompt ? Il n'y a point de blafphcmc qu'il ne vomiiTe

contre les Saints Percs , contre les Apôtres, contre Jefus-Chrift

même. Il détruit Thumanité que le Verbe a prife de nous &
pour nous , & il veut rendre pafTible fa nature impafTible. Gen-
nade entremêle cette déclamation des pafTages de l'Ecriture les

plus forts contre les entreprifes des mcchans. Sur le premier Ana-
thématifme de faint Cyrille , il dit : Dieu vous anathématifera

vous-même , muraille blanchie (f ) : car il eft trcs-jufte qu'é-

guifant votre langue contre les Difciples de Jefus-Chrift à l'i-

mitation d'Ananie Prince des Prêtres Juifs , vous receviez ua
pareil traitement que lui. Facundus ne trouve point d'autre moyen
d'excufer des termes fi vifs contre faint Cyrille

, qu'en difant que
Gennade ne comprenoit pas le fens des Anathématifmes de ce
Père. On peut ajouter y qu''étant alors fort jeune , la chaleur des
conteflarions entre l'Evêque d'Alexandrie & les Orientaux, avoir

occafionné les emportemens qu'il fit paroître dans fon ouvrage
contre les Anathématifmes.

(r)SiR}A.not.i»Facund,p,j6-» \ (t)lbid.p. jZ»

(;) Facund, /. z,j>. 76. 1

'î^^



2% MAMMERT CLAUDIEN,
-+ + -y- + ^. + + + + + + *.+• + + + + + + + if * +.+ +XX + + + + +***+>:** H>;+: ^t + 4f.\^ + Ht + + +-+ * *•

CHAPITRE IV.

Mammert Claudien , Prêtre de l'Eglifi de Vienne*

Education I»
^e Mammert
Claudien.

IleflfaitPrc-

«re.

Ammert Claudien, que faint Sidoine Apollinaire

regardoit comme le plus bel efprit de fon fiécle ( «)

,

& le plus grand génie de fon pays , étoit frère puîné de faine

Mammert Archevêque de Vienne. Dès fa jeunefTe ( ^r ) il em-
bralla la vie monaflique , & profita d une partie du repos que
lui procuroit cet état , pour lire les Auteurs Grecs & Latins, fa-

crés & profanes. Par ce genre d'étude il devint Géomètre , Af-

tronome , Muficien , Poète , Orateur , Dialecticien , Interprète

de l'Ecriture ; fuffifamment inftruit pour répondre à toutes fortes

de queflions & pour combattre toutes les erreurs, D^où vient qu'on

lui donnoit le premier rang entre les Philofophes Chrétiens , Se

les Sçavans de toutes les claffes. Sa fageffe {y ) , fa prudence ,

& fa modeflie ne le rendirent pas moins recommandable que

fon fçavoir & fon éloquence. Il négligea tous les dehors âffeÔés

des Philofophes , mais il en conferva fefprit , fans préjudice à la

pureté de fa foi.

IL Son frère qui connoifToit fes talens , voulant l'attacher à

l'Eglife de Vienne l'en ordonna Prêtre*( z ) , dans le deffein de

partager avec lui les travaux de l'Epifcopat. Il prenoit fon con-

îeil dans la décifion des procès ; il le chargeoit du gouvernement

des Eglifes , & fe repofoit fur lui du foin de fes affaires dome-
ïliques. C''étoit auffi Claudien qui enfeignoit aux autres Eccléfia-

fliques le chant des Pfeaumes qu'il fçavoit parfaitement {a) , qui

(m) Claudianus vir fuie providus
,
pru-

dens, dod:us , eloquens, acer &hominuni
a?vi, loci,populi fin ingeniofiffimus.SiDON.

Lib, 4 'Epijl. II, p, 943. Edit.Sirm.

(a;) Triplex Bibliotheca quo MagiftroRo-
mana AtticaChriftiana fulfit; qunni tocani

Monachus virente in xvo fecieta bibit

inftitutione. Orator » Dialeélicus , Poéta
,

Tradîator , Geometra , Mufîcufque. Doc-
tus folvere vincla qua:ft:ionum , & verbi

fladio fecare fedlas , fî qua: Catholicam

dem laceflunt.SiDON. ibid.

(y ) Mammertus Claudianus peritiflî-

mus Chrjftiaiaorum Philofophus , & quo-

I

rumlibet primus eruditorum totis feda-

ta: Philofophia: membris , arcibus , parti-

bufque comere & excolerecuravit, noveaa

quas vocaar mufas. SiDou.Lib. y , Epift. j.

p. 970.

(j:) SidoN. Lib. 4 , Epijl. 1 1 ubi fnp.

\a) Idem, ibid.p. 945.
{b) Pfalmorum hic modularor & pho-î

nafcus , anre Altaria fratre gratulante in-

ftrudtas docuit fonare clalFes. Hic folem-

nibus annuis paravic ,
qux quo tempore

leâ:a convenireiit. Sidon. Lib. 4 , Epifl. n
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régloit l'Office divin , marquant les lectures que Ton devoir faire

à routes les Fêtes de l'année.

m. On ne peut gueres douter qu'il n'ait encore réglé l'Office

des Rogations établies par fon frère en 468. Voici quelle en fut

l'occafion. Dieu pour punir les péchés des peuples permit qu'ils

fuflcnt affligés par une infinité de guerres & de ravages ; mais

voulant leur faire fentir les effets de fa miféricorde , en même-
rcms que fa févérité , il les effraya (c) par un grand nombre d'em-

brafemens, par de fréquens tremblemens déterre
,
par des bruits

extrajordinaires 5 «& par la vue des bêtes fauvagcs qui paroilfoient

en plein jour au milieu des Places publiques, & dans les plus gran-

des affemblées. Les impies attribuant cesévénemens au hazard,

ne penfoient point à recourir aux larmes de la pénitence ; mais

les plus fages les regardoient comme des marques de la colère de

de Dieu qui les menaçoit d'une ruine totale. Au milieu de tant

de trifîes événemens , Dieu accorda à la foi de faint Mammerc
une marque de fa bonté. Le faint Evêque averti d'un embra-
fement qui fembloit menacer toute la Ville , & qui en jettoit

déjà les habitans dans la confternation (d)^ alla en préfence de

tout le peuple s''oppofcr aux flammes , qui fe recourbèrent à l'in-

flant , comme pour fuir de lui. Ce miracle lui fit efpércr qu'il

arrêteroit les effets de la colère de Dieu en appaifant fa juflice.

Il indiqua des jeûnes (e) ^ exhorta les pécheurs de mettre fin à

leurs défordres , d'embraffer la pénitence , & de détourner par

de fréquentes prières , les châtimens dont ils étoient menacés.

Cependant un fécond incendie arriva , qui mit l'ailarme parmi

le peuple , & troubla la folemnité de la nuit de Pâques (/). Cha-
cun trcmbloit pour fa maifon & pour fes biens , lorfque ce faint

Evêque profterné devant les faints Autels , éteignit cet incen-

die par l'abondance de fes larmes, & par la force de fes priè-

res. Ce fut dans cette même veille qu'il conçut le deflein d'éta-

blir les Rogations. Il en conféra d'abord avec quelques parti-

culiers , & îans doute avec Claudien fon frère *, puis il propofa
publiquement la chofe à fon peuple , qui l'accepta avec joie.

Elles confifloient dans le chant des Pfeaumes ( « ) & dans la

prière accompagnée de la compondion du cœur , des larmes &-

du proflcrncment de tout le corps. On confefToit fes péchés
,

Inftitution

des Rotations

en 468,

|f) SivoN.Lib. 7 , Epip. i ,p. loi 4.

(«/) Si DON , Lib.j ^ Epift, I ,p. 1014,

(f) AviT. Homil.de Rogat.t, i,0|£. Sir-

(,?) SiDON. Lib. / , Ipifi, 14. ^ AZ'h,

nbi Jiip.
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rhumiliation du corps étoit une preuve du regret que Ton en
avoit , & tout le peuple s'unifToit pour en obtenir le pardon. Cé-
toit une Fête qui trouvoit fa joie dans la fobricté ; où les lar-

mes faifoient les délices , & où la faim tenoit lieu de bonne
chère. Car on jeûnoit pendant les trois jours que duroient ces

Rogations ; & pour les rendre plus utiles en les rendant plus

pénibles , on alloit les célébrer en quelque Eglife hors de la

Ville. Cet établiffetnent pafla de l'Eglife de Vienne dans celle

d'Auvergne {h) fous l'Epifcopat de faint Sidoine , avant Fan

475 ; & de-là dans un grand nombre d'autres Eglifes. On trou-

ve parmi les fermons attribués à Eufebe d'Emele (i) une Ho-
mélie que l'on croit être de faint Mammert. Il y exhorte fes au-

diteurs à aiïlfler comme ils avoient déjà fait , aux Litanies qui

fe récitoient quelques tems après le jeûne du Carême. Il marque
en même-tems quels étoient les motifs de ces prières publiques.

Nous y prierons , dit- il, le Seigneur , de nous délivrer de nos

infirmités , de détourner fes fléaux de delTus nous , de nous pré-

ferver de tout malheur , de nous garantir de pefle , de grêle ,

de féchereffe Se de la fureur de nos ennemis , de nous donner

un tems favorable pour la fanté des corps & pour la fertilité de

la terre , de nous faire jouïr de la paix & du calme , & de nous

pardonner nos péchés. On attribue encore à Mammert une Ho-
mélie fur la pénitence des Ninivites ( /) >

qui fe trouve aufïî

parmi celles qui portent le nom d'Eufebe d'Emefe. Le ftyle en
efl le même que celle qui eft fur les Rogations.

ciaudlenrc- IV. Pour retourner à Mammert Claudien , il étoit à Vienne
pond aux que- commc un fccond Evêque (m^v)dix les fecours qu'il prêtoit à fon
nions d'un r r r ^ .^ , ^ ï 1,17, ^ *, ^ . ^
grand nom- ircre , cn lortequc ians avoir le titre d Jiveque , il portoit prelque
bredeperfon- tout le poids de l'Epifcopat. La réputation de fçavoir qu'il s'étoic

acquife , attiroit vers lui un grand nombre de perfonnes qui ve-

noient le confulter. Sçavant , affable & communicatif ( w ) , il fe

«es,

{h) SiDON. Lib, 7 , Epifl' l.

( i) EusEB. Emessen./». i?2.

(/; Ibid.p. 185 , 18+.

(m) Antiftes fuit ordine in fecundo fra-

trem fafce levans Epilcopali. Nam de Pon-

tificis tenore fummi , ille infignia fumpfir,

hic laborem. SidoN. Lib. Epift. 11 , pag,

(«) Quid erat illud
,
quotiens ad eum

fola confukationis gracia conveuiebainus ?

C^àm ille omnibus ftatim totum non du-

Jiitans , non faftidiens aperiebat ? Volup-

tuoriffimum reputans,fi forte oborta qua-

rumpiam quxftionum infolubilitate laby-

rinthica fcientix lux tliefauri eventila-

rentur. Jam fi fréquentes confederamus,

officium audiendi omnibus, uni folum ,

deputans jus loquendi : viritim , vici/îim-

que , non tumultuatim , nec fine fcliema-

tiscujufque geftu artificiofo dodrince fua:

opes erogaturus. Dein qua.'cumque dixif-

fet ,
protinus reludtantiam fyllogifmoruni

contrariecatibus excipiebamus. i'ed repel-

lebat omnium xioltrum temerarias oppo-

faifoit
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faifoit une joie de faire parc aux autres des tréfors de fon éru-

dition. Mais il vouloit que loriqu'il fe trouvoit plufieurs perfon-

nes auprès de lui pour le confulter , il n'y en eût qu'une à par-

ier 5 & que les autres ccoutafTent jufqu à ce qu elles pulTent par-

ler à leur tour , afin que la confcrence fe pafTât dans Tordre &
fans confufion , & qu'il pût lui-même communiquer fes lumières

fur les difficultés propofces. Saint Sidoine Apollinaire qui s'étoic

fouvent trouvé dans ces Conférences , dit que des que Claudien

avoit avancé quelque chofe , on l'accabloit d'une foule d'objec-

tions ; mais , ajoute-t-il , il avoit bien-tôt détruit tous nos vains

raifonnemens. L''avantage qui nous en revenoit , c'efl qu'on ne
laifToit rien palier qui n'eût été bien pefé & bien examiné. Ce
qu'il y avoit d'admirable en lui , étoit la facilité de fon abord.

Les ignorans trouvoient chez lui de l'accès comme les fçavans >

il répondoit avec bonté aux queftions des uns & des autres. II

avoit outre cela une cempafTion tendre pour les malheureux , les

foulageant dans leurs befoins , & les confolant dans leurs afflic-

tions. Il rachetoit les captifs , revêtoit les nuds , donnoit à man-
ger à ceux qui avoient faim. Mais uniquement attentifà tranfpor-

ter fes tréfors dans le ciel où il attendoit fa récompenfe , il avoit

foin de dérober aux hommes , autant qu'il étoit en lui , la con-
noiffance de fes charités. Il n'avoit pas moins de zélé pour le fa-

lut des peuples à qui il faifoit fouvent des difcours pour les ex-
'

horter à la vertu. Enfin il foulageoit les Eccléfiafliques dans leurs

fondions ^ leur aidant à les remplir , lorfqu'ils ne le pouvoienc

eux-mêmes. Saint Sidoine qui a fait fon éloge , le commence par

ces belles paroles
, qui font un éloge accompli : Je doute ( o ) fi

jamais nos yeux verront un homme qui lui foit égal. Gennade
îe contente de dire

( p )
que Mammert Claudien avoit un grand

talent pour bien parler , & qu'il raifonnoit avec beaucoup de fub-

rilité & d'élévation. Nous n'avons plus l'ouvrage que le Prêtre Sal-

vien
, qui fleuriflbit alors à Marfeille, lui adreffa {q),

V. On croit que Claudien mourut en 473 ou 474 , ainfi
-^aj^o" en

avant fon frère l'Archevêque de Vienne ( r) , dont on met la ^
°" ^^^'

mort en 47 7. S. Sidoine qui étoit venu à Vienne peut - être dans

fitiones. Icaque nihil non perpenfuni pro-
|
ftycer , vir ad loquendum artifex , & ad

•batumque recipiebatur. I^:W./), 945. 1 difputanduna fubtilis. Cennad. Df T/Wj

( ) Angit me nimis damnum fxculi

mei , nupcr erepco Claudiano oculis no-
ftris , anibigo an qiiempiam deinceps pa-
lem confpicaturis. ïbid.p. 941.

(p) Claudianus Vienncnlis Eccleiî« Pre-

illufl. cap. 83.

(</) Labbe, Tom. I , Bibliot.p. 512.
(r) On ne voie point que faint Sidoine

foit venu à Vienne depuis fon Epilcopat

,

qu'en 474-

Tom, Xy. D
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l'intention de rendre à Claudien les derniers devoirs , ne îe put

v

l^iyant trouve mort. Mais il y fuppléa en quelque façon par 1 e-

pitaphe ( s ) qu'il lit fur fon tombeau , & qu'il envoya depuis à

Petrde neveu de Claudien , comme une preuve qu'il aimoit après

la mort , ceux qu'il avoit aimes pendant leur vie.

Ses Ecrits : Vf. Faufte de Ries avoit fait un ouvrage , où il fembloit dire
fon Traité de que Jefus-Chrifl eut fouifert même en fa divinité, & où il fou-

/ame"coiKrè^ tcnoit ouvertcmcnt que Dieu feul étoit incorporel -, que les An-
FauftereRiés. ges & ks amcs dcs hommes font corporels. Faufle pour prouver
'^2/^'^^'°*' fon fentiment , fe fervoit de l'autorité de quelques anciens Ecri-

* vains , en particulier de faint Jérôme & de CaiTien
^
qui paroif—

fent dire qu'il n'y a rien d'incorporel fi ce n^eft Dieu. Il em-
ployoit aufTi divers raifonnemens

,
qu'il fondoitmême fur la do"

drine de ceux qui ne penfoient pas comme lui. Vous m'objec*

tez , leur difoit-il , que l'âme ne peut être corporelle
, parce

qu^elle n'efl point dans un lieu & qu'elle n'a point d'étendue ;

fi je prouve donc qu elle eft dans un lieu , vous ne pourez dif-

convenir qu'elle ne foit corporelle. Or comment ne feroit-elle

pas dans un lieu ,
puifqu'elle elt enclavée dans nos membres ^.

attachée à nos vifceres , & enfermée à la manière des fubflan*

ces corporelles ? Il efl vrai que fon imagination peut s'étendre à

des chofes éloignées & fe repréfcnter , foit des Villes foit des

hommes , qui ne font pas près d'elle ; mais fa fubftance n efl-elle

pas retenue dans le corps ?, N''efl:-ce pas ce qui l'anime , & qui le

fait vivre ? Tandis que l'ame du Lazare a été dans le corps du

Lazare 5. il a vécu 5 auJGTi-tôt qu'elle en a étédehors , il a celle de

vivre : il a reçu une vie nouvelle , lorfque Jefus-Chrifl a fait ren-

trer l'ame dans le corps d''où elle étoit fortie. Comment peut-

on dire que Famé ne foit point dans un lieu , puifqu'elle eft.

enfermée dans la chair
;
qu'elle eil unie à cette chair tant qu'elle

l'anime , & qu'elle en efl féparée par la mort ? Faufte faifoit le

même raifonnement fur lésâmes féparées du corps & furies An-
ges. Si les âmes n avoient point un lieu déterminé , comment
pourroit-on dire que celles des juftes font dans le ciel , & celles,

des méchans en enfer ? Qu'entendroit-on par le cahos qui les

fépare ? Pour preuve que les Anges font même dans un lieu &
tantôt dans l'air , tantôt dans le ciel , il cite la vifion du Patriar-

che Jacob , où il vit des Anges , les uns monter au ciel & les

autres en defcendre. Il cite encore l'apparition de l'Ange Ga-
briel à la fainte Vierge 5 qui fe fit fans doute dans la chambre

(s) Cet Epica^he eft joint à la Lettre de faint Sidoine à Petrce. Sjdon, Uh, 4 E0
îï ,f . 944,
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incmc où elle dcmeuroir. Une dernière raifon de Faufle croit ,

que fi quelques créatures n'étoient point dans le lieu , il faudroit

qu elle fut par-tout
,
qu'elle pénétrât tout : ce qui ne peut fe dire

que de Dieu.

VII. Claudien trouva Fouvrage de Faufle chez des perfon- Analyn.- de

nés qui en faifoient beaucoup de cas. Curieux d'en juger par «t ouvrage.

lui-même , il le lut , & crut qu'il étoit de fon amour pour la vé- E!^^'"^' ^''"j

rite de le réfuter. Saint Sidoine & plufieurs autres perfonnes de *
^

mérite , l'en prelTerent tellement , qu'il ne put réfifler. Quel-
que étendue qu'eut fon ouvrage

_,
il ne le regardoit que comme

des femences de raifons d''où une perfonne ftudieufe
, ^«& qui

auroit plus de loiiir que lui ,
pourroit en tirer plufieurs autres pour

jréfuter plus au long l'écrit de Faufle. Il intitula le fien , De la

nature de fAme
_,
ou félon Gennade , De Fétat & de la Juhjian'^

ce de l'Ame, Il l'adreffa à faint Sidoine alors Patrice , ainfi

avant l'an 47 1 , auquel il fut fait Evêque de Clermont en Au-
vergne. Dans une Préface qui efl à la tête de fon ouvrage ,

Claudien prie faint Sidoine de juger lequel des deux avoir vain-

"Cu , de lui ou de fon adverfaire , qu'il ne connoifToit point , par-

ce qu'il avoit publié fon écrit fans y mettre fon nom. Il fait

dans la même Préface un précis de tout fon Ouvrage
, qu'il dî-

vife en trois parties ou trois Livres. Dans le premier , il racon-
te de quelle manière il avoit trouvé l'écrit de Faufle , & les

raifons qu'il avoit de tenir cet Ouvrage pour fufpedt (f). La prin-

cipale en: qu'il n'y avoit pas mis fon nom ; en quoi il avoit fuivî

un ufage tout différent de ceux qui ne craignent point de fe

faire connoître, lorfqu'il n'ont rien que devrai à dire. Les* Pro-
phètes 5 les Evangélilles , les Apôtres , ceux qui ont fondé l'E-

glife ou qui l'ont honorée par leur fçavoir , fe font nommés à la

tête de leurs Ecrits , & on peut dire que ceux-là feuls fe cachent
qui appréhendent d'être connus. Claudien réfute cnfuite la pre-

mière partie de FEcrit de Faufle , où il avoit avancé que
la divinité avoit fouffert en Jefus - Chrifl , non en fa nature ,

mais par un fentimcnt de compafTion. Nous n'avons plus cette

première partie. Claudien pour la réfuter fait voir que l'on ne
peut dire en aucun fens que la divinité ait foufTert par un fcn-
timent de compafTîon, Toute affection efl un accident , dont la

divinité n'cfl poinc capable. Si l'on pouvoit dire qu'il lui efl ar- ^'^- J<

rivé un fentimenr de compafiion , ne pourroit-on pas dire auflî
~ —~—— I —^—»i^i^————,^

( t) CiAUDlAN. lih, I , f.tp.l,

Dij
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u'elle cft morte ? ce qui étant abfurde , il ne l'efl: pas moins
c dire ,

qu'elle a fouffert par un fcntiment de compaflion. Fau-

lle difoit : Pourquoi la divinité n'auroit-elle pas fouffert en cette

manière 5 puifque félon l'Apôtre , les Juifs ont crucifié le Sei^

gneur de la gloire ? Claudien répond que l'Apôtre a pu parler

ainfi à caufe de l'union des deux natures en une feule perfonne;

De même Cjue Jefus-Chifl: {x) eft vrai homme & vrai Dieu^ Ss.

qu'il y a en lui deux fubflances unies en une feule perfonne ; &
que Dieu eft homme & que fhomme efl Dieu. Ctû. auffi le mê^
me qui eft Seigneur de la gloire , &qui'a été crucifié , non dans>

fa divinité qui eft impalnble , mais dans fon humanité :. & or>

dit de lui 5 qu'il a foutfen cette mort à caufe de l'unité de per-

fonne dans fes deux natures. L'Homme -Dieu a donc fouffert

d'une manière admirable & incompréhenfible : mais la divinité

n'a point fouffert. Claudien prouve enfuite que l'ame eft incor-

porelle , parce qu^elle a été faite à l'image de Dieu : ce qui étant,

marqué clairement dans l'Ecriture , Faufte ne devoit pas em-
braffer on fentiment contraire , fur ^autorité de quelques an-
ciens dont il avoit rapporté les paflages. Il obje6toit que s'il yi

avoitun être créé qui fut incorporeljils'enfuivoitquecet être étoit>

égal au Créateur. Claudien répond que Tame eft femblable a
Dieu en ce qu'elle eft intelle£luelle ; mais qu'elle lui eft inférieure

en ce qu'elle eft créée ; & qu'autre chofe eft la vérité , Se autre:

Fimage de la vérité. Il convient que tout ce qui eft invifible 5

n^eft pas fpirituel , & il en donne pour exemple les fenfations

qui font invifibles quoique corporelles. La voix ne fe voit pas j.

Ch, 7 & 8. c'eft néanmoins quelque chofe de corporel. Il montre aufti que

les fens corporels tiennent de la nature des élémens , au lieu que

Famé n'en dépend point : elle n'eft point formée de la matière ;

mais elle l'informe , au lieu que les fens dépendent abfolu-

ment des élémens. Le fens du goût n'agiroit jamais fans le fe-

Gours de Fhumide : la chofe eft évidente dans une perfonne qui

,a la langue féchc : elle ne trouve aucun goût dans ce qu'elle

prend. Il foutient que tout ce qui eft incorporel n'eft pas incréé ;,

' & que quand faint Jérôme & quelques autres ont dit ,
qu'après

la réfurre£lion , les hommes feront femblables aux Anges , leur

penfée a été ,
qu'ils auront un corps aufli léger & auftl fubtil que

cil. 4.

Ch.j.

Ch.6.

eh. ï I &

(«) Nunc rupereft quemadmodnm
Cîiriftns homo verus , & Deus verus , ex

duplici fubftantia una perfonna , & Deus
Iiomo , & homo Deus eft , idem gloria:

D.Qminus , & non fit crucifîxus pro invio-

labili divinitate , & crucifîxus fit in ho-

mine pro uuitrte peiTona:. Itaque miroi

atque incogitabili modo pafllis eft homo,

Deus , & non cftpafla divinitas. Mawiaes..-

I. I , c. 5,
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celui des Anges ,
qui cfl: un corps non de chair , mais cclefle

;

filais que comme ces Elprits ccleftes ont auflTi une amc incorpo-

relle 5 il en efl: de même de l'homme. L'Apôtre ne diftinguc-t-

il pas dans l'homme l'efprit , Tame & le corps , lorfqu'il dit aux

ThefTaloniciens : ^lœ le Dieu de paix vous rende parfaits en tout-,

afin que tout ce qui efî en vous , l'tfprit , l'ame & le corps fe con- ^''^''^JT- fy^5-

krvent fans tache. Il fuivoit de l'opinion de Faufte
, que l'on ^,

verroit Dieu par les yeux du corps. Ciaudien témoigne être iur-

pris qu'un Chrétien donne dans un pareil fentiment : parce que
çj,,

,

fi Dieu pouvoit être vu localement , comme il faudroit que cela

fût 5 s'il ctoit vu des yeux du corps ; il faudroit auffi que Dieu
fut dans un lieu : ce qui ne peut fe dire d'un être infini. Il de-
mande à Faufle , qui loutenoit que l'amc étant dans le corps ,

^^•-^*

efl conféquemment dans un lieu ; fi l'ame efl: dans tout le corps

ou fi elle efl dans chaque partie ? Si elle efl , ajoute-t-il , dans

tout le corps , comment n'opere-t-ellc qu'en un feul endroit
, ^,

c^efl-à-dire , dans le cœur ? Si elle efl dans chaque partie du
corps

;
pourquoi ne perd-elle rien de fa force quand on en cou- ch. 18.

pe quelques-unes. Il diflingue enfuite trois fortes de mouve-
mens , le fiable

_,
le local , & celui qui ne fe fait pas dans le lieu.

Le mouvement fiable ne convient qu'à Dieu ; le local
, qu'aux

créatures corporelles ; & Tautre efl propre aux créatures fpiri-

tuelles. Dieu veut toujours la même chofe
_,
voilà un mouvement

fiable ; un corps fe meut d'un lieu à un autre , c'efl ce qu'on

appell^un mouvement local ; l'ame veut tantôt une chofe & tan-

tôt une autre ; elle hait maintenant celui qu'elle aimoit aupara-

vant ; elle fe fouvient à ce moment , de ce qu'elle avoit oublié

il y a un infiant : c'efl- là un mouvement d'une créature
, qui

n'cfl point local : on en voit des effets dans le lieu , mais le mou-
vement ne fe fait point dans le lieu. Claudien , pour rendre la

chofe fenfible , apporte féxemple d'un homme qui penfe à quel-

que figure de Mathématique , ou à écrire le nom de Paul ou de
Pierre : fon ame contemple les idées immuables de ces chofes ,

fon bras & fa main le mettent fur le papier par un mouvement
local. Ce n^'eft point fon ame qui fe meut localement , c'efl fon
bras y qui toutcsfois ne pourroit faire des mouvemens Ci jufles y

fi Pâme ne le conduifoit. De dire que c'eft la partie de l'ame

qui cfl: dans fon bras
, qui fe meut localement , c'eft rendre l'a-

me divifible ; ce qui ne peut être. Car tout ce qui efl divifiblc

,

le peut toucher par partie , & agir félon les parties dont il eft.

eompoié. Or l'amc agit toute entière dans fes raouvcmens : elle
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voir toute entière par les yeux du corps , & agit toute entière par

les autres fens , de Touïe , de l'odorat , du toucher , de la lan-

gue ; elle n^a ni longueur , ni largeur , ni hauteur ; elle ne fe

meut ni vers le haut ni vers le bas , ni en rond ; elle n'a ni par-

tie intérieure y ni partie extérieure ; on peut bien dire la qualité

de l'ame , mais on n'en fçauroit dire la quantité. On dira peut-

être qu elle efl proportionnée à celle du corps ? S'il en étoit ainfî

plus on feroit grand , plus on auroit une grande ame , & Ton
^h, zii j^Q pourroit jamais donner le nom de Magnanime à celui qui efl

d'une petite flature : l'un & l'autre font contre l'expérience. Clau-

dien traite après cela de la différence qu'il y a entre l'ame de
l'homme , & celle des bêtes & des plantes. Il la fait confifter

principalement en ce que celles-ci n'ont aucune connoiffance. La
mémoire paroît vraifemblablement être commune aux hommes 8c

aux bêtes. On voit les cigognes & les hirondelles revenir dans

leurs nids au bout d'un an,; les chevaux retournent de même dans

leurs écuries , & les chiens reconnoiflent leurs maîtres. Cela prou-

ve que les animaux peuvent avoir les images des corps gravées

dans leur cerveau ; mais on n'en fçauroit conclure qu elles les

connoiffent : tout aboutit à fe fouvenir des chofes corporelles

qu elles ont vues. Elles ne fe connoijGTent pas elles - mêmes \ au

Heu que l'ame de l'homme connoît les chofes corporelles par le

corps , & les fpirituelles fans le corps. Il arrive même quelque-

Ch. zi, fois , que l'ame ne s'applique point aux chofes qui font impref-

fions fur fon corps. Je lis clairement quelque chofe , un autre

m'entend , & parce qu'il a l'efprit occupé à ce que je dis , il le

comprend. Pour moi je ne fçai point ce que j'ai lu , parce que

mon ame , fans fortir du lieu , étoit occupée ailleurs. Mais lors-

que l'on m'avertit , je retourne à moi-même ; c'eil moi-même
qui retourne , & c'eft à moi que je retourne. Je n'étois poinc

avec moi ,
puifque j'y fuis retourné , non par l'intervale des

lieux , mais de tems : & toutefois je n'ai point été hors de moi ,

parce que je n'ai pu être fans moi. L'ame efl préfente pour me
faire appercevoir par les yeux du corps ce que je lis : mais elle

Ck. u; n'y efl: pas pour me faire comprendre ce que j'ai lu. Mais me di-

rez-vous : autre chofe efl la fubf!:ance de l''ame , autre efl la pen-

fée qui naît de l'ame. Vous vous trompez en confondant la

penfée de l'ame avec fa fubflance. L'ame efl: quelquefois fans

penfée >* & lorfqu elle penfe ,, c'eft dans le corps & par le corps

qu'elle penfe. Ce font les images corporelles des objets dont elle

a été frappée par les fens ,
qui la font penfer , Se ti ces images
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corporelles n ctoient point gravées dans le cerveau , elle ne fe

Ibuviendroit jamais des objets qu'elle a vus par les fens. Clau-

dien repond , que lame n efi point différente de la penfce
,
quoi-

que les chofcs auxquelles l'ame penfe , foienr différentes de lame

même ;
qu'il n'eft pas vrai que Pâme foit jam.ais fans penlée

;

qu elle peut bien changer de penfée ; mais qu'elle ne peut être

fans penfée . & qu elle eil toute entière où ^elle penfe , parce

qu elle eft toute penfée. Il ajoute que c'cft une erreur de diiliin-

guer les puifiances de l'ame de Tame même
;
parce que quoique

ce foit par accident qu'elle penfe à un objet plutôt qu'à un aucre^

fon effcnce efl d'être une fubftance qui penfe. Il en efi de mêmC;,

dit- il , de la volonté : c'efi: par accident qu'elle veut ceci ou cela:

mais vouloir en foi , efl fa lubflance ; & comme toute Famé efl

penfée , de m.cme toute l'ame efl volonté : Se ce qu'elle veut par-

faitement , elle le veut route entière Se fans aucune divifion de

parties. Il cite fur cela le précepte que Dieu nous fait dans l'E-

vangile , de l'aimer de tout notre cœur & de toute notre ame :
M.atthi i^iji.

ce qui prouve que l'amour n'efl pas une partie de l'ame ; mais

qu'elle efl tout amour , quel que foit l'objet vers lequel fon amour
fe porte. Or on ne trouve rien de femblable dans le corps qui

n'agit que par partie , & non par l'union des mouvemens de tou-

tes Tes parties. Mammert fait voir enfuite quelles font les chofes

que l'ame voit par le corps, & celles qu'elle voit indépendam- ch.iri
ment du corps. Il donne pour exemples les ligures de Géomé-
trie , un point , une ligne , un cercle , un triangle parfait , dont

il donne des définitions cxa£tes. L'ame voit ces figures par les

yeux du corps ; mais elle en a auffi des idées qui ne dépendent
pas du corps : ce qui efl fi vrai ,

que tandis que je forme en Oc-
cident une de ces figures , un autre qui efl en Orient , en peut

former une toute femblable fans avoir vu la mienne. Mon ame
connoît encore fa penfée , fa volonté , fon amour : efl - ce par

quelque image corporelle ? non , c'efl la vérité intérieure qui lui

parle
, qui lui fait comprendre que fa penfée efl différente de la ^^^' ^^*- i

parole par laquelle elle l'exprime. Ce qui marque bien qu'autre

chofeefi: la penfée de l'ame, & autre la voix ou la parole qui

la manifefle au dehors , c'efl que la penfée peut être fans la pa-

role , & la parole fans la penlce. L'ame connoît Dieu , & le

cherche
; peut-on dire cjuelle a quelque autre image de la divi-

nité qu'elle-même?

^yV]' Après avoir marque dans le fécond Livre , par quels ç^^^^i^^.
degrés les Philofophcs Payens font parvenus à la connoifLmce du c^p, i , :-, 3.
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vrdi Dieu , c'cfl-à-dire

,
parles créatures , il montre que les plus

fameux d'enrr'eux , dont il avoit lu les écrits , eni'eignoient que

ç^^
Famé de l'homme étoit incorporelle. Il traite enfuite de la na-

ture des corps qu'il fait confifter dans la longueur, la largeur &
la profondeur : en forte qu'il n'y en a aucun qui ne puiiTe être

mefuré à raifon de la diftance des parties
_,
& qui ne foit pefanc

& nombrable. Une goûte d'eau, par exemple , peut être mefu*

Ch'V & 6. ^^^ j ^^ P^"^^ ^^ diviiêr en plulîeurs parties , elle a fon poids. Il

trouve auiïi qu'on peut dire de l'ame qu'elle efl capable de me-
furé , de nombre & de poids. Par le poids il entend la volonté

de l'ame , qui efl proprement fon amour , c'eft-à-dire , l'affec-

tion qu'elle a , foit pour elle , foit pour les autres
;
par la mefure

Se par le nombre , la connoiffance que famé a de l'une & de

l'autre : car elle connoît que trois & quatre font fept , & cette con^

noilfance eft réfervée à elle feule à l'exclufion du corps. Il rappor-

ÇK. r. te un grand nombre de paffage des anciens Philofophes , en parti-

culier d'Architasle Pytagoricien, de Platon & de Porphire, pour

montrer qu'ils ont cru que l'ame n'avoit aucune des qualités qui

conflituent l'effence du corps. Il en cite auffi de Sextius Philo-

fophe Romain & de Varron , qu'il appelle le plus fçavant hom-

me de fon fiécle. Il y ajoute les autorités d'un grand nombre d'E-

ÇIj. j. crivains Eccléfiafliques , de faint Grégoire de Nazianze , de

faint Ambroife , de faint Auguflin & de faint Euchcr , qu'il

avoit connu particulièrement , & dont il fait un grand éloge. Il

convient que faint Hilaire de Poitiers n'a pas penfé de même
que les autres fur la nature de l'ame , & qu'il a enfeigné que

tout ce qui eii créé n'efl point incorporel : mais il répond que

c efl en lui une faute qu'il a effacée par la vertu de fa confeffion ,

6c que quoique Fon puiffe reprendre cet endroit de fes écrits ,

cela ne diminue rien de fes mérites. Claudien auroit pu , pour

excufer ce Père , rapporter d'autres endroits de fes ouvrages ,

jph. lOi OÙ il dit nettement que l'ame efl fpirituelle & célefle de fa natu-

re , & jque c'efl pour cette raifon (x)
,

qu'il efl dit dans l'Ecri-

ture , que Dieu a fait fhomme à fon image. Il finit fes preuves

par celle qu'il tire de l'Ecriture ; & il appuie beaucoup fur cet

endroit de la première aux Corinthiens , à qui faint Paul dit en

parlant de ce qu'ils auroient dû faire pour punir l'inceflueux qui

avoit déshonoré leur Eglife : Quoique abfent de corps , je fuis

E Cor. 5,5. préfem en efprit. Que veut dire cette façon de parler ? Comment

J'Aporre
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TApôtre cfl-il prcfent en efprit où fon corps n'eft pas ? Si le

corps cfl efprit , pourquoi ne dit - il pas que compofé de deux

corps, il ctoit préfent de l'un à Ccrinthe , & abfcnt de l'autre.

Il faut donc convenir que l'efprit par lequel faint Paul difoitêtre

préfent en cette Ville , tandis que fon corps en ctoit éloigné, efl

incorporel. A l'égard de ce que dit ce même Apôtre ,
qu il avoit

^.j^^ ^^

.

été ravi au troifiémc ciel ; mais qu'il ne fçait fi c'ell avec fon

corps ou fans fon corps ; cela prouve qu'il fe voyoit compofé de

deux fubftances , Tune incorporelle , l'autre corporelle , & qu'il

pouvoit être tranfporté dans le ciel félon l'une de ces fubftances ,
' ^

^'

fans que l'autre y fût. Mais Jcfus - Chrift décide nettement la

fpiritualité de l'âme , lorfqu'il dit : A^^ craiznez point ceux qui Manh. 10,28

Tuent le corps & qui ne peuvent tuer famé. Pourquoi , en effet

,

pourroit-on tuer le corps & ne pas tuer l'ame , fi ce n'eft qua

l'ame n'eft pas un corps. Vous direz peut-être que Famé eft un

corps , mais plus mince & plus léger. Soit : c eft toujours un

corps , & il peut être tué par celui qui peut tuer le corps : or Je-

fus - Chrift n'a pas dit : Ne craignez point ceux qui peuvent tuer

un corps épais & un corps léger : mais en général , ceux quipeu-

vent tuer le corps é^ ne peuvent tuer l'ame.

IX- Mammert répond dans le troifiéme Livre , aux objec-
^^^^l^f\f^

rions que Fauftc faifoit contre la fpiritualité de l'ame. Elle eft , vre.ch. 1, i-

diioit-il , contenue dans le corps
_,
& conféquemment , elle eft

dans le lieu. Comment fe peut-il faire , répond Mammert , que

l'ame foit dans le corps, & que toutefois elle en pénétre toutes ch. j*

les parties ? Eft-clle dehors fans être dedans ? Eft - elle dedans

fans être dehors î Eft elle dedans & dehors? Comme il n'étoic

point aifc de répondre à ces queftions , il fait admirer à Faufte

la manière d'agir de l'ame , qui peut mouvoir localement un

corps, quoiqu'elle ne foit pas localement dans le corps. Elle eft

dans le corps ; mais non pas comme dans un lieu : elle peut être

dans quelque autre partie du monde , comme elle eft dans le

corps. Comment , direz-vous
, peut-elle être dans un endroit Se

n'y être pas localement ? Je vous demanderai à mon tour , fi le

monde eft dans un lieu ou non. Si vous dites qu'il eft dans un
lieu , vous ferez obligé de dire fi ce lieu dans lequel eft le mon-
de , eft hors du monde ou du monde même ? S'il eft hors du
monde

, je vous demande encore fi ce lieu dans lequel eft le

monde , eft auflTi dans un lieu : & fi vous l'avouez , vous ferez

aufti obligé d'avouer que le monde eft infini ; ou de dire qu'il

n'eft pas dans un lieu : en ce cas pourquoi ne direz vous point

Tome XF. E



Ch.4.

34 MAMMERT CLAUDIEN,
que Tame fpirituelle n'efl point localement en un endroit ? Fau*

fie objeftoit qu on ne pouvoit dire que Famé de Jefus-Chrift eut

ceffc d'être dans fon corps après fa mort f, fi elle n'eut pas été

dans le corps comme dans fon lieu pendant la vie du Sauveur^

Claudien répond que Ci cette conféquence efl bonne , il faudra

dire aufTi (a) , que la divinité étoit dans le corps de Jefus-Chrifl

comme dans un lieu
,
puifqu''à la mort de Jefus-Chrift elle a ceffé

d'être unie à fon corps. Or il eft abfurde de dire que Dieu foie

dans un lieu : & comme on ne peut point prouver qu'il y foit ,-

parce qu'il a abandonné le corps auquel il s'étoit uni , ce n'elt

pas non plus une conféquence que l'ame foit dans un lieu ,
par-

ce qu'à la mort du corps , elle en fort. De n'être point dans un

lieu , eft un privilège de l'ame \ comme il en eft un de Dieu à

l'image duquel elle a été faite. Mammert dit enfuite que la fain-

te Vierge ne vit pas l'Ange Gabriel dans fa nature Angélique ;

mais dans le corps qu il avoir pris pour:un tems , afin de fe rendre

vifible : & à cette occafîon , il dit que les Anges ont des corps
^^* ^' par lefquels ils deviennent vifibles (^) , & que les démons en ont

aufli
,
par lefquels ils fouffrent , n'étant pas poifible qu'ils fouf-

frent fans corps. Mais , ajoute- t-il , les uns & les autres ont aufll

ch. 7. dés âmes fpirituelles , fans cela comment les Anges pourroient-

ils voir Dieu l Les âmes des impies , difoit Faufte , font en en-

fer ; celles des juftes dans le ciel ; & il y a entre elles un grand

cahos qui les fépare ; elles font donc les unes & les autres dans
ch. 8. un lieu. Si cela eft

_,
répond Mammert , comment Abraham 6s:

le mauvais Riche fe parloient-ils & s'cntendoient-ils ? Comment-

Abraham voyoit-il le mauvais Riche ? Comment celui-ci voyoit-

il le Lazare dans le fein d'Abraham ? Cela n'étant pas poflible-

dans la fuppofition qu'ils étoient l'un & l'autre féparés des lieux

par un grand cahos , Claudien foutient que cette féparation doit

(a) Sub hujus ergo necefllcate fententis

Deum quoque profane aufu localem cre-

dimus ,
qui 8c in Chrifto cùm crucitixus

eft, fuit , & eundem in paflionedereliquit,

corpore mohente difcedit. Mammert. L.

5,c. 4.

[If) Pater beatos Angeles utriufque fub-

ftantiae & incorporées efle in ea parte , fub

ipfe quoque Dominus de cruce clamavit : quâ ipfis vifibilis Deus eft , & in eâ itidem

î)eus meus
y
quctre me dereliquifii. Si enim

non difcefiit , non dereliquit ; fi dereli- I biles , qûoniam nec Deus ab Angelo per

quit , utique difceffit. Objice nunc igitur

îocalitatem çDeo. Côntiguus videlicet

gradus eft , ut ab injuria fimilitudinis Dei

feraris in Deum, & qui infamas iniagi-

nem , lacelfes autorem :ficut ergo illoca-

litas Deo non adimitur , quod hominem
Chriftum difcedendo deferuit , fie anima ^

illocalitatis privilegium non aniittit, cum |poterit. Lib. 3 , c. 7.

parte corporeos quâ hominibus font vifi-

corpusj nec Angélus ab homine fine cor-

pore videri poteft. Qus cum ita fint , ne-

gari nequit , Diabolum quoque ex incor-

poreo corporeoque fadum , duplicis efle

fubftantia? Habet diabolus , ipfe ta-

men incorporeus , corpus fuum ,
quia &

fentire fine corpore corporea tormenta non
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s'entendre non des lieux différens j mais des états différens des

jufles & des injuftcs. Ils peuvent , quant au corps , être dans un

même lieu ; mais l'injuflc , tandis qu il perfévere dans fon ini-

quité, ne peut être dans l'état d'innocence du jufle. Il fait voir

Li différence qu'il y a entre la vue des yeux '' du corps & ceux

de l'ame. Les yeux de Tame confident dans fon entendement :

ce' qui fait qu'elle voit les chofes incorporelles , quoiqu'elles

ne lui foient pas préfentes localement ; mais elle ne voit les

corporelles que par les yeux du corps. Si elle voyoit par elle-

même les chofes corporelles , elle verroit fans doute celles

qui lui font les plus unies , comme le cœur , les entrailles , le

cerveau ; mais elle ne les voit pas : elle efl , difoient quelques-

uns j corporelle aux yeux de Dieu ; & fpirituelle à fes propres

yeux. Dieu , répond Mammert , connoît l'ame telle qu''elle efl:

,

& qu'il l'a faite ; fi elle eft fpirituelle , Dieu la connoît être telle.

Il ne fe peut pas que Dieu connoille les chofes autrement qu'elles

font ; ni conféquemment que l'ame foit corporelle aux yeux de

Dieu , fi elle efl fpirituelle en elle-même. On doit dire auffi de

l'homme que tout ce qu'il connoît véritablement , eft tel qu'il le

connoît

X. La conclufion que Mammert Claudien tire de la do£lrine £^„^."ù^"/°'^

établie dans fes trois Livres , efl
, que fhomme efl compofé de doanue éta-

deux iubftances , l'une fpirituelle & immortelle , qui efl l'ame ;
i^'i^ dans ces

l'autre corporelle & mortelle, qui eft le corps. Il montre qu'il y
^^^^^ '^'^^^'

a de la contradi£lion à dire , comme faifoit Faufle , que l'ame ,

quant à fa fubfiance , efl renfermée dans le corps , & attachée

aux membres du corps ; & quelle va toutefois çà &: là , qu'elle

erre de côté & d'autre par fes différentes opérations ; n'étant pas

pofTible qu'une fubflance qui eft attachée à un endroit , puifTe

agir en d''autres. Apres quoi il propofe dix raifonnemens qui

renferment ce que l'on penfe fur la nature des êtres corporels &:

incorporels.

1 . Dieu eft incorporel (c) ; l'ame humaine efl fon image ; elle

efl donc incorporelle
,
puifqu'un corps ne fçauroit être l'image de

l'incorporel.

2. Tout ce qui n'cfl point dans le lieu efl incorporel (^) : Ta-
»

(c) I. Deus incorporeus eft : imago au- I {à") i. Omne illocalc incorporeum quo-
tem Dei eft humanus animus : quoniam I que «ft : porro vita corporis anima eft &
ad fimilitudinem & imaginem Dei racftus I in corpore viventeram vivit pars miamia
eft homo : enimvero imago incorjwrei j corporis quam totum corpus. Tantùni er-
corpus effe non poceft. Igicur quia imago 1 go vitx in parte corporis eft

,
quantum in

Dc'i eft humanus aniaius , incorporeus eft 1 toto corpore : & vita lixc anima eft. Nec
animus humanus. | locale eu quod tam magnum eft in toto

Eij
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me efl la vie du corps en cette vie& eft également dans tout le

corps & dans chacune de fes parties : elle n'efl point dans le lieu,

puifqu'elle efl autant dans une des parties du corps que dans le

tout : elle efl donc incorporelle.

3. L'ame penfe & raifonne (e) : & il lui efl efTentiel dé pen-
fer & de raifonner : or la raifon n'efl ni dans le lieu ni corporelle v

Famé efl donc incorporelle.

4. La volonté efl de la fubflance de l'ame (/) : toute Pâme
veut & elle efl toute volonté : la volonté n efl point un corps :

donc l'ame n'eil point un corps.

5

.

La mémoire n'efl point dans le lieu ( ^ ) : c'ell une faculté'

qui ne s'étend point par le grand nombre des chofes dont elle

fe fouvient , & qui ne fe refTerre pas par le petit nombre : elle

fe fouvient des chofes corporelles d'une manière incorporelle: lorf-

qu'elle fe fouvient , elle fe fouvient toute entière : elle efl toute mé*
moire ; donc elle n'efl pas un corps.

6. Le corps ne fent le coup qu'à l'endroit où on le frappe (h) :

l'ame , au contraire , fent toute entière quand on frappe quelque

partie du corps : ce fentiment n'efl donc point dans le lieu. Or,
tout ce qui n'efl point dans le lieu, efl incorporel : d'où il fuit que
Pâme efl incorporelle.

7. Le corps ne s'approche ni ne s'éloigne de Dieu ( i) : l'a-

me s'en approche & s'en éloigne : elle n'efl donc pas un corps.

8. Le corps fe meut dans le lieu & change de place ( / ) : la-

me ne fe meut point de cette forte : elle n'efl doncp oint un
corps.

p. Le corps efl étendu en longueur , largeur& profondeur (m) :

quàm in aliquo, & tam magnum in par-

vo quàm in magno. Non igitur localis efl

animus : & quidquid illocale efl: , corpo-
xeum non eft: : igitur anima corpus non
eft.

(e) j.Ratiocinatur mima rationalis , &

totus meminit & totus memoria eft ,
qui

nieminit totus , & memoria corpus non
eft : non igitur corpus eft animus.

{h) 6. Item corpus in parte Cm tac-

tum ibi fentit ubi tangitur : animus per
non totum corpus , hoo eft per partemi"

fubftantialiter ineft anima ratiocinari & corporis totus fentit: hujufmodi vero fen-

ratio incorporalis atque illocalis eft. Igitur fus illocalis eft, & omne illocale incorpa»
incorporalis eft anima. i reum eft : incorporea ergo eft omnis lu-

(f) 4. Item voluntas animaî^ubftantia
j
nima.

ejus eft , & fi tota vult anima, tota vo-
j

(i)?' Item corpus nec appropinquat
luntas eft ; & voluntas corpus non eft :

|
Deo , nec recedit à Deo, animus autem &

igitur anima non eft corpus. f proximat & longinquat illocaliter. Igitur

(g) s. Item memoria illocalis quxdam ' animus corpus non eft.

capacitas eft qux nec multitudine recor- (/) 8. Item corpus movetnr per locum.
dabilium diftenditur, nec paucitate tenua
tur , & incorporaliter etiam corporalium
reminifcitur 3 & cùin meminit animus

,

animus autem per eundeni non movetur z

animus igitur non eft corpus.

(?») 9* Item longicudo , latitudo & al-
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& tout ce qui n a point ces dimenfions n'efl pas un corps: l'ame ne

les a point , elle n'efl donc pas un corps.

10, En toutes fortes de corps , il y a un côté droit & un côté

gauche;un defTus & un deflbus; un devant & un derrière («) : rien

de tout cela ne fe trouve dans aucune ame : elle n'efl donc point

un corps.

La crainte que quelqu'un ne trouvât mauvais que Mammert
Claudien eût compofé trois Livres pour réfuter ce que Faufte

avoit dit dans une petite page , lui fait prévenir cette plainte en

difant ,
qu'il n'étoit pas aulïi aiié de réfuter le menlongc que de

l'avancer. Que quelqu'un s'avife de nier que le monde efl rond "^

& en forme de îphere , il peut le faire en un mot : mais pour

prouver qu'il efl d'une forme fphérique , il faut un difcours. Il

en appelle à l'équité de fon adverfaire pour prononcer fur fon

ouvrage , & le prie qu'au cas qu'il voulût y répliquer , de ne
point cacher fon nom , comme il avoit fliit dans fon premier

Ecrit.

XL Aux trois Livres de la nature de l'ame , on a joint dans Lettre à s. Sî-

la Bibliotéque des Pères à Paris en 1576 , un petit Ecrit de différence 'en-

Mammert Claudien adreffé à faint Sidoine Apollinaire , où par cre les êtres

divers raifonncmens fort courts , il établit la différence qu'il y a jl''"^"^^^ '

^
entre la nature corporelle & l'incorporelle. Il ne reconnoît dans Tom^.^uîlLl'.

la nature que deux fortes d'êtres , le fpirituel 8c le corporel. ^'«'- P'»'-'/-

Nous concevons le premier par l'efprit ; nous fentons le fécond
^^76>/'-7i7'

par le corps. Il fait mention dans cet Ecrit 5 de fes Livres de
la nature de l'Ame , & dit qu'il les avoit envoyés à faint Si-

doine pour les examiner & y corriger ce qu'il jugeroit à pro-
pos.

XII. Saint Sidoine en fait un éloge accompli , difant que J^gememdes

Mammert (0), qu'il appelle un homme très -riche & très-pro- nâmre de Va-
fond dans la fcicnce des choies & des cxprefTions , traitoit avec "^^- Editions

clarté dans cet Ouvrage , une matière fort obfcure
; qu'il y dé-

f^^"^

cidoit avec évidence , des qucllions extrêmement embarrafîces
;

& que malgré la rudefle & la barbarie du langage fyllogiftique

,

on en a
ites.

titudo in corpore funt : & qiiidquid liis ca-

ret, corpus non eft. Hifce auteni caret ani

mus : corpus igitur non efl.

{«) 10. Dextrum , finiftrum, furfum,
deorfum

; anterius & pofterius in omni
funt corpore ; in nuUa auteni funt anima:
incorporea igitur cftromnis anima.CLAu.
Lih.

,
5,f. i+.

j
fum , vernantis tamcn eloquii flore melU-

(0) Adflipulatur judicio meo volumeal tum.SiDON.L/^. 4, £/'//?
5 ,^. 9J.1,

ilkid qiiod tutù fuper ftatu anim^ rerum
,

verborumque fcientia divitiflimus propa-
lavifti .... qiiantumqac opus illud eft !

Matcria claufuni , declamntione confpi-

cuum
,
propofitione obflrudum , difputa-

tione referatuin , & quamquam propter
hamata fyllogifmoruni punda tribulo-
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ion ftyle étoit doux & coulant. Il ajoute (q) , qu'il avoit rempli

& embelli cet écrit de tout ce que la Philofophie peut fournir,

& de tout ce qui eft propre à la Grammaire , à la Dialedique

& autres arts libéraux. Ce qu'on ne peut refufer à Claudien , efl:

d'avoir traité avec beaucoup d'ei'prit , de facilité & d'agrément

les queflions les plus abflraites , & d'être le premier qui ait raifon-

né avec queLjue certitude & par des principes fuivisfur la nature

de l'ame & du corps. Son Traité fur cette matière fut imprimé à

Venife en 1482 , in-40. avec divers autres Ecrits ; àBafle dans

les Crthodoxographes en I555&i55^;à Paris dans les Biblio-

téques des Pères en 1576 , 1^44 , & dans celle de Lyon en

1^77. On ne trouve point dans celle-ci , la Lettre de Mam^
mert à faint Sidoine , où il traite de la différence des êtres cor-

porels & fpirituels. Thadée Ugoleti fit imprimer à Venife le

Traité de la nature de l'Ame en 1 500. Moiellan en donna aufli

une édition à Bafle en 1520 , in-8°. Claudien y efl qualifié

Evêque de Vienne , l'éditeur l'ayant confondu avec faint Mam-
mert fon frère. La même faute fe trouve dans les Orthodoxo-
graphes. L'édition d'Anvers de l'an 1(307 & 1 610 , efl due aux

Ibins de Pulmannus ,
qui l'orna des notes de Delrio. Gafpar

Barthius en donna une en 1^12 in-80. à Hanau. Celle de Zui-

CKav en 1^5 5 , efl la plus ample &. la plus corre6le. On y trou-

ve outre les notes de Barthius celle d'André Schottus.

Lettres de XIIL Parmi les Lettres de faint Sidoine données par le Père

SieT"'^^''" Sirmond , il y en a une de Mammert Claudien. C'cfl une Lettre

de politefTe & d'amitié. Il y relevé l'attention que ce faint Evê-

que avoit pour les pauvres , & fon application à Pétude des Li-

vres faints (r); mais il s'y plaint de fon filence ; & dit que pour

s'en venger , il l'importunera par fes Lettres. Monfieur Balufe

nous en a donné une autre (s) ,
qui efl adreflée à Sapande Pro-

feffeur de Rhétorique à Vienne. Il y attribue l'émulation qui ré-

gnoit parmi les Grecs pour les fcicnces , à l'attention que l'on

avoit de récompenfer le mérite par divers dégrés d'honneur. Il

faut bien qu'on ne pensât pas de même alors dans les Gaules ,

puifque félon que le témoigne Mammert , les Lettres y alloient en

décadence. Comme Sapande s'efforçoit de les relever , Mam-

( q) lUic & Gramniatica dividit , & O-

ratoria déclamât , Se Arithmetica nutne-

rat , & Geometria metitur , & Mufica

pondérât , & Dialedica difputat , & Af-

trologia prsnofcit , & Architedonica

ftruit j & Metrica modulatur. Idem, l" 5,
,

Epijl. i,p. 970.

( r ) SiDON, Epi/l. lib. 4 lEpifl. 2.
, pag.

929.

(s) Balus. îom, 6 Mifcella». p, nx ^
fuiv.
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^ert lui marque ceux des anciens Auteurs qui pouvoient lui fer-

vir à exécuter fon entreprife.

XIV. Saint Sidoine (t) fait Tcloge d'une hymne en vers tro- Hymnes de

chaïques , où Mammert Claudien cxprimoit de grands fens en s. Mammert.

peu de paroles. Cet Evcque y trouvoit tant d'élévation , de dou-

ceur & d'agrément ,
qu'il la préféroit à tout ce que l'on a écriç

en ce genre. Si cet éloge n'cfl point flatté , il faut convenir qu'il

ne peut s'appliquer à l'hymne Pange lingiia gloriofi pr^lium cer^

taminis , qui ne peut pafler pour un Ouvrage de poéfie fi excel-

lent 5
qu'on ne puifle en faire de meilleur. Il paroît néanmoins que

c'efl de cette Hymne que S. Sidoine veut parler. Elle lui efl attri-

buée non-feulement par un ancien Scholiafl;c ( w ) , mais encore

par Gennade , fuivant le manufcrit de l'Abbaye du Mont de
îaint Michel , que l'on a fuivi dans l'édition de Hambourg en

17 18. Il efl dit dans le même manufcrit
, que Claudien com-

pofa divers autres Ouvrages. Nous n'en avons point de connoif-

fance ; mais on ne doit pas mettre de ce nombre le Pocme inti-

tulé , Contre les Poètes profanes , imprimé fous le nom de Mam-
mert dans le fixiéme tome de la Bibliotéque des Pères , Se ail- v.Tom.X.p.
leurs. Ce Pocme efl; de faint Paulin de Noie , & fait une fuite ^o^.

de fa feiziéme Lettre à Jove fon ami & fon parent. Le Poème
qui commence par ces mots : Chrijîe potens rerum , n'efl pas
non plus 'de Mammert Claudien , & moins encore de Clau-
dien d'Alexandrie (

-^^

) , qui étoit payen , à qui toutefois on
Ta attribué dans quelques éditions de fes Poéfies. Il efl du
Pape Damafe , «& fait le neuvième de fes Poèmes. On ne
peut non plus attribuer à Mammert Claudien le Pocme fur la

concorde de l'ancien & du nouveau Teftament. On ne cite au-
cun manufcrit où il porte fon nom. Il y en a au contraire , où il

porte celui de Flavius Praefidius. Quelques Sçavans le donnent
au Poète Sedulius ; d'autres à Rufius Allerius , fous le nom du-
quel on l'a imprimé dans le huitième tome de la Bibliotéque des
Pères à Paris en 1^44»

(t) Jam verb de hymno tuo fi percun-
âere quid fentiam ; commaticus es , co-

piofus , dulcis , elatus , & quoflibet lyricos

dithyrambos nmœnitate poetica & hifto-

rica veritate fupereminet, Sidon. Lib i\.
,

( « ) Claudiano Carmen hoc vindicat non

fed proue in codice Cœnobii fandi Mi-
chaelis de Tomba vulgatis audior in Clau-
diani mentione legitur lus verbis : Scrip-
fic & alia nonnuUa : inter c\\xx Se hyni-
num de Paflîone Doniini , eu jus pricipiunî

eit , Patige linguaglorin/i. Sirm. in tiot. ad
^Epift. 5, SinoN.p. 955.

folùm vêtus Scholiaftes
, vcrum etiam . [x) Gye.Ai.T). de\Ùjft, Foetarum

^ Dial,
Gennadius , non quidem ut edicus eft , l 4,^ i6o. ^ Vossius de Foaii Utin. ç. j.
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CHAPITRE V.

Saint Loup , Eveque de Troies , & Saint Euphrone > Eve-

que d'Jutun,

s. Loup né à I. T A Ville de Toul en Lorraine (a) fut le lieu delà naif-

Ev"^ùe^^df
'^ _l^ fance de faint Loup. Il la quitta pour fe retirer à Lerins

,

Tro?es vers où faint Honorat le reçut fous fa difcipline : au bout d'un an il

Van 4z^. fortit de Lerins , en même-tems que faint Honorat. Cétoit vers

l'an 42^ : de-là il paifa à Mafcon. Il étoit en cette Ville lorf-

qu'on vint Tenlever pour le placer fur le Siège Epifcopal de

Troies en Champagne, après la mort de faint Urfe, mort félon

toutes les apparences le 25 de Juillet de l'an 426. Saint Loup s'é-

toit rendu célèbre non-feulement par fes vertus , mais aufTi par

fon fçavoir & fon éloquence : car il avoir un fort bel efprit , 8c

avoit étudié dans les Ecoles des Rhéteurs. Après fept ansde m a-

riage avec Pemeniole fœur de faint Hilaire Evêque d'Arles, ils

s'étoient féparés d'un commun confentement pour mener une vie

parfaite.

. ^ ., IL Les Evêques des Gaules affemblés en 42^ , pour choifir

en Bretagne des pcrfonncs Capables d'aller combattre les Pélagiens
, qui cor-

contre les Pé- rompoient les Eglifes de la Grande-Bretagne , jettcrcnt les yeux
kgiens,

£^^ j^.j^^ Loup & le joignirent à faint Germain d'Auxerre que

le Pape faint Céleflin avoit déjà nommé j)our cette entreprife.

En arrivant dans cette Ifle , ils trouvèrent les peuples affemblés

pour les recevoir , leur arrivée ayant été prédite par les malins

Efprits qu'ils chafferent des polfédés. Les Pélagiens évitèrent

d'abord d'entrer en difpute avec les deux Evcques : mais hon-

teux de fe condamner eux-mêmes par leur filence , ils confentirent

à une conférence. Ils y parlèrent les premiers , & après avoir dif-

couru long-tems , faint Loup & faint Germain leur répondirent

avec tant de force ,
qu''ils les réduifirent à ne pouvoir répliquer.

Comme le peuple en témoignoit fa joie par de grandes acclama-

tions , un homme qui avoit la dignité de Tribun
, préfenta aux

faints Evêques fa fille âgée de dix ans ,
qui étoit aveugle. Ils lui

dirent de la préfenter aux Pélagiens : mais ceux-ci fe joignirent
M '

- . < I m il I I I II

(«j SoRius , ad Diem i<) Julii,

au
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au Tribun pour demander aux deux Evoques la gucrifon de la

fille. Ils firent l'un & l'autre une courte prière : puis faint Ger-

main invoquant la fainte Trinité , il appliqua fur les yeux de

l'aveugle le reliquaire qu'il portoit ordinairement à fon col , &
aulïï-tôt elle recouvra la vue. Par ce miracle & par un grand nom-

bre d'autres , ces deux Saints rétablirent dans la Bretagne la foi

Catholique.

III. Saint Loup de retour à Troies , continua ce qu'il avoir

fait dès le commencement qu'il en fut Evêque , inflruifant fans pendant fon

cefle fon troupeau des moyens du falut , éclairant par la lumière Epifcopat.

de l'Evangile ceux qui étoient encore dans les ténèbres de l'igno-

rance. Il arriva qu'un de fes Diocéfains nommé Gallus ( ^ ) ,

ayant quitté fa femme , fe retira en Auvergne. Saint Loup en

ccrivit à faint Sidoine alors Evêque de Clcrmont , avec une for-

ce tellement mêlée de douceur , que Gallus effrayé & gagné en

même-tems , reprit aulTi-tôt le chemin de fon pays dans le def-

fein d'aller retrouver fa femme. Nous n'avons plus cette Lettre ,

mais nous en connoifTons le mérite par l'effet qu'elle produifit

,

6c que faint Sidoine repréfente en ces termes ( <^) ;
Qu'y at-il de

plus eftimable qu'une réprimcnde qui oblige le pécheur de cher-

<:her dans fa pénitence un puifTant remède contre fon mal , ne

trouvant rien à redire contre celui qui le lui fait reconnoître ?

IV. Attila après avoir paffé le Rhin en 451 , avoir déjà ra- n délivre fa

vagé plufieurs Villes des Gaules , lorfqu'il fut obligé de les quit- jés ravage?*^

ter par la vi6loire qu'Actius remporta fur lui avec le fecours des d'Attila en

Goths 8c des Francs. La Ville de Troies qui fe trouvoit fans '^^^'

défenfe , n'ayant pas même de murailles , craignoit l'approche

des Barbares : mais faint Loup fçut Ci bien fe faire refpeâer par

Attila, que ce Prince cruel l'obligea de l'accompagner jufqu'au

Rhin , pour la confervation de fa propre perfonne Se de fon ar-

mée. Il fe recommanda même à fes prières , & le renvoya chez

iiii en fureté. Saint Loup trouva à fon retour que les habitans

de Troies avoient quitté leurs demeures pour fe retirer en des

lieux où ils fuffcnt à couvert de la crainte des ennemis. Le faint

Evêque voulant les raffembler , fe retira lui-même fur une Mon-
tagne nommée Latifconjcnviron à 1 5 lieues de la Ville de Troies.

Il y demeura deux ans , puis il paffa à Mâcon.
V. Il étoit 5 ce femblc , à Autun fur la fin de l'an 4535 lors tertres de s.

que faint Euphrone
, qui venoit d'en être élu Evêque , reçut un \°^p ^ "^^ ^*

'
~

d'Aïuuii , en
{h) SiDON , Lil>. 6 , Epijl. 9 , p. 1007. (c) Ibidem. 4/3*

Tom. Xr. F
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Mémoire de Talafe Evêque d'Angers , fur quelaues difficultés

qui regardoient la difcipline Ecdéfiaftique (^). Talafe demandoit

par ce Mémoire , qu'il envoy par un Soûdiacre nommé Arcon-
ce 5

quelle différence il falloir mettre dans la célébration de l'Of-

fice divin y entre la veille de Pâques & celles de Noël & de FE-
piphanie. 11 demandoit encore quelle régie il y avoit à obferver

pour le mariage des Clercs inférieurs , & s'il étoit permis d'en

ordonner qui fuflent bigames. Saint Loup & faint Euphrone
répondirent , que la différence de ces veilles confiltoit pre-

mièrement, en ce que celle de Pâques commençoitlefoir & n'al-

loit guère jufqu'au matin ; au lieu qu'on employoit à celles de
Noël & de l'Epiphanie la nuit entière , ou du moins la dernière

partie de la nuit qui approche du matin : fecondement ( ^
)
, en

ce que dans chacune de ces veilles , il y avoit des leçons propres

aux Myfteres ; c'efl-à-dire , que pendant la veille de Noël on
lifoit les endroits de l'Ecriture qui annonçoient la Naiffance du
MelÏÏe ; dans celle de FEpiphanie , ceux où il étoit parlé de fa

manifeftation , & pendant la veille de Pâques les endroits qui

(d) Tom. 4 Conc.p. 1048.
(f) Commonitorium qiiod per Subdia-

cohum Arclîontium mifTum fuerat, infpe-

ximus : ad quod fandlitati tus, ficu: po-

pofcifti , refpondere curavimus. Vigilia

Natalis Domini longé alio more
, quàm

Pafcba: vigilia celebranda : quia hîc Nati-

vitatis Leftiones légende funt , illic au-

tem paffionis. Epiphania: quoque folemni-

tas habet fuum fpeciaiem cultum. Qiis
vigihs vel nia?iimè, .aut perpete noâe

,

aur certè in matutinum vergente , curan-

dx funt , Pafchalis autem vigilia à vefpe-

re raro in matutinum afque perducitur.

Deinde in vigilia Pafchaï diverforum li-

brorum leftiones funt recenfendx , quae

iota; habeant aliquid de prsfiguratione

,

aut vaticinio Paffionis : ante diéla autem
vigilia, prout vifum fuerit, inter pfallen-

dum , & legendum ; flve de Prophetis
,

ilve de novo Teftamento , quod quifque
voluerit, non legali , fed voluntariâ lec-

tione praefumec. De Clericis verô bigamis,

ufque ad Oftiarios Eccle/ïa permittit & pa-

titur ; & quam quis Sacerdotum regulam
pro diftridione fuâ afTumpferit ,

jure cu-
ftodiet. Exorciftas vero , aut Subdiaconos,

à fecundis nuptiis penitus excludit. Ge-
nerationem veroliliorumabhis, quoscon-
jugatos aflumimus , melius eifet , fi fieri

poflît, arcexi -, <;juos melius eft non aflii-

]

mi
;
quàm de his pofteà fub diverfa fen-

fuum varietate certari : cùm melius fît

,

omnes difceptationum caufas exclndi > uc

qui non vult in clericatu generari noa
conftituat in Altario conjugatos. Hsc pro

confuetudine Ecclefîarum noftrarum, qua-

rum una eft régula
,
paginas hujus fer-

mone texuimus. Si quid vero pro honore
Domini potefl diftridionis accrefcere , &
fî imitari non polTumus

,
pro Domini ho-

nore laudabimus. Nam jam Ecclefis ob-

fequiis aggregatos ad fecundas nuptias

tranfîre non patimur : quos , poftquam
affiampti fuerint , etiam à primis penitus

arcemus j Exorciftas dumtaxat , atque Sub-

diaconos. In Auguftodunenfî autem Ec-

ciefîâ, vel Ofliarius m imo officio confti-

tutus , û uxorem aliam acceperit , ab offi-

cio penitns abdicatur. Subdiaconos autem
ad pacem inter fe in facrario oportet ac-

cedere : in Altario autf n\ , nonnifi dùm
porrigunt pallas Diacoro, aut fufcipiunt

quod refertur ; ad pace.n autem nequa-

quam eis permifTum eft. Si autem illiua

amentiae fuerit vel Exorcifta vel Subdia-

conus , vel etiam , ficut fupra memora-
tum eft , Oftiarius , ut fecundis fe nupriis

illigarit , non folùm ab officio , fed etiam

à communione penitus arcetur» Te?»» 4
Coficp» 1048.

1
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avoient rapport à fa Paflion. Ces Leçons fe prenoient pour tou-

tes ces veilles , tant de Tancien que du nouveau Teflament. La
veille de Nocl avoit encore cela de particulier

, qu''on entre-mê-

loit les Leçons de l'Ecriture , du chant des Pfeaumes. Sur la fé-

conde queftion , ils répondoient qu^il étoit d'ufage de permettre

en certaines occafions , l'ordination des bigames pour les Portiers;

mais jamais pour les Soûdiacres , ni rriême pour les Exorcifles :

que l'on ne fouffroit point que ceux qui étoient déjà Exorcifles

ou Soûdiacres fe mariaffent en fécondes noces
; que s'il arrivoit

qu''ils cpoufaffent une féconde femme , on les privoit non-feule-
ment de leur miniflere , mais aufli de la communion

;
que l'on^or-

donnoit quelquefois des hommes mariés pour Soûdiacres,& qu'on
les toléroit, fans les féparer de leurs femmes ; qu'à regard des

degrés fupcrieurs , à qui les Canons défendent Tufage du ma-
riage , ils tâchoient de n y élever que ceux qui n étoient point

engagés dans cet état. L'ufage particulier de TEglife d'Autun ,

ctoit que les fécondes noces fuffent interdites même aux Por-
tiers. Et parce que ces deux Evéques n'obligeoient point les Soû-
diacres à la continence , ils ne fouffroient pas non plus qu'ils ap-

prochaient de l'Autel pour y recevoir la paix
, qu'ils dévoient fe

donner mutuellement dans le Sacraire : mais ils leur permettoient

d'approcher de l'Autel pour donner ou recevoir quelque chofe
du Diacre. Au furplus , ils protellent l'un &: Tautre à Talafe

,

3ue fi un autre Evêque peut faire obferver dans fon Eglife une
ifcipline plus éxaûe qu'eux , ils loueront ce qu'ils n'auront pu pra-

tiquer eux-mêmes
;
parce que Dieu en fera honoré.

VL Saint Euphrone dont nous venons de parler , fit bâtir * v^T
ctoits.

,, T^ A T-. iT 1 1 xr-ii 1»* huplirone.
n étant encore que Prêtre , une Egale dans la ViHc d Autun ,

fous l'invocation de faint Symphorien (/). Depuis qu'il fut fait

Evêque , il s'appliqua avec foin à s'inflruire de la fcience nécef-

faire à fa dignité , dans les Ecrits des Pères de l'Eglife , nom-
mément d'Origene , de faint Jérôme & de faint Augufi:in. Il

pria aufii faint Sidoine de lui envoyer quelques explications fur

l'Ecriture (^). Il fut appelle vers l'an 470, pour donner un fuc-

ceflTcur à TÉglife de Châalons-fur-Saone , à Paul furnommé le

Jeune , mort depuis peu : deux ans après , c'efl-à-dire , en 472 ,

laint Sidoine lui demanda fon avis touchant Simplice , que l'on

propofoit pour Evêque de Bourges. On croit qu'il mourut avant

(/) Greg. Turon. L. i , Uifl. Franc, i (^ ) Sidon , /. ? , Epiji. i,f. 109Ï.
6,1;.

I
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,

Pan 4po. Il avoit écrit une Lettre au Comte Agrippin , où il lui

faifoit le rapport des prodiges que l'on avoit vus en l'air dans

les Gaules pendant les Fêtes de Pâques & le mois de Septem-
bre de Fan 452 ( ^ ). Cette Lettre n'efl: pas venue jufqu'à nous.

VIL Mais nous avons celle que faint Loup écrivit à faint Si-

Lettre de S.
doine pour le congratuler fur fon élévation à l'Epifcopat. Saint

Loup, Loup avoit occupé le Siège de l'Eglife de Troies pendant qua-
rante - cinq ans , lorfque faint Sidoine fut placé fur celui

de Clermbnt en Auvergne. Ainfi l'on doit mettre fa Lettre vers

la fin de Tan 47 1 . Elle eft remplie de témoignages d'amitié 8s

d'eflime. Quoiqu'il y témoigne fa joie de ce que faint Sidoine

étoit paflédes dignités mondaines , c'eU-à-dire , de la Préfedure

à l'Epifcopat , il lui fait envifager ce miniftere comme un mini-

flere d'humilité qui ne lui feroit honorable qu'autant qu'il s'abaif-

feroit plusprofondément au defibus de tous ceux au-deffus defquels-

il étoit élevé auparavant par les dignités qu'ilpofTédoit dans le fié-

cîe. II le lui fait encore confidérer comme un miniftere labo-

rieux 9 qui l'obligeoit indifpenfablemcnt de faire valoir fes ta-

lents pour inftruire fes peuples dans les chofes divines , plus en»

core qu'il ne les av oit fait valoir dans le maniment des affaires tem-

porelles. Il veut qu'au lieu des difcours pom^peux d'une éloquen-

ce mondaine , ils n'entendent de fa bouche que ce qui pourroic

les engager à prendre part par leur conduite aux fouffranccs de

Jefus-Chrift , & à mener une vie toute célefle. Je fens , ajoure-

t-il , que le moment de ma mort approche ; mais il me femble

aufli que je revivrai en vous , ne doutant pas que je ne laiffe

après moi un Evêque capable d'être le foutien &: la confola-

tion de l'Eglife. Priez pour moi , afin qu'en terminant ma»

vie entre les mains du Seigneur , j'achève l'œuvre qu'il m'a

impofée , & que j'emploie du moins pour lui les jours qui

me refient , après en avoir tant employé , ce qui eft un mal-

heur pour moi , en des chofes que je ne devois pas. Mais j'ai

confiance au Seigneur
_,
parce qu'il eft plein de miféricorde- Cet-

te Lettre qui nous a été donnée premièrement dans le Spicile-

ge de Dom Luc d'Acheri ( i ) , fe trouve dans le Supplément

des Conciles par Monfieur de Lalande. Elle trouva dans faint

Sidoine les fentimens d'humilité qu'elle auroit pu lui infpirer ,

(h) IDAC. in Chron.p. lz } J , tom. 7 , Bi-
j (?) Spicileg. Tom. ; ,/>. /y 9, ^ Su^Umi^
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comme on le voit par la rcponfe qu'il fit à faint Loup. S'il efl ?

lui dit-il ,
permis à des criminels de vous rendre juflicc , à vou^

qui êtes le modèle & la régie des mœurs , la coîomne des vertus ?

un efprit rempli de douceur , mais d'une douceur véritable
,

parce qu elle efl fainte
;
que ne vous dois-je pas pour avoir bien

voulu panfer par vos exhortations , les plaies d'un vermifTeau

trcs-mcprifable ( /) ? Vous n'avez rien épargné pour nourrir de
vos faints confeils une ame épuifée & accablée de foiblefTe. Vous
m^avez fourni du tréfor de votre grande charité , la mefure de
l'humilité qui m''efl néceflaire pour ma guérifon. Il paroît par

une autre Lettre de faint Sidoine à faint Loup ( w ) , qu'il en
avoit reçu de lui qui font perdues. Nous n'avons rien non plus

de celles qu'il femble avoir écrites à faint Rurice ( » ) : on en
cite une qu'il écrivit , dit - on ( ) , à Gibulile Roi des Alle-

mans , pour lui demander la liberté des peuples qu'il avoit em-
menés captifs à Brienne en Champagne. L'Auteur de la vie du
Saint y ne dit point ce qu'il devint depuis fon voyage à Mafcon
en 453. Mais la Lettre que faint Sidoine lui écrivit depuis l'an

47 1 ( p ) 5
pour lui recomander une perfonne habituée à Troies,

ne permet pas de douter que faint Loup n'y fût retourné après

fon voyage de Bourgogne.

•MwaM

(l) Te ergo norma morum , te colum-
na virtutum , te , fi blandiri reis licet

,

vera , quia fanda dulcedo , defpicatiffimi

vermis ulcéra digitis exhortationis contre-

étare non piguit : tibi avaritix non fuit

pafcere monitis animam fragilitate jeju-

nam ; & de Apotheca diledlionis altilTi-

mx , fedanda: nobis humilitatis propina-
re menfuram. Sidon. Lil>. 6 , Epijî, i , ù^

997.
(m) Idem. lih. 7 , Epifl. 4, p. looi.
(«) RoRic. Lib. 1 , Epij}. 10.

(0) SuKivs. ad diemi<) Julii,

(p) SiDON. Lil^t 6 , Epifi, 4i
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CHAPITRE VL

Salvten , Prêtre de Marfeille.

NailTànce de T
Salvien vers '

J'an 390.
ON ne peut guéres mettre la naifTance de Salvien plus

tard que vers l'an 590 j
puifque dès Tan 42^ , iî étoit

Ses é£i»des. Prêtre & aflez illuflre par fon fçavoir & par fa vertu , pour mé-
riter les éloges publiques de faint Hilaire d'Arles. Ce faint Evê-
quele qualifioit dès-lors tres-famt (p) : c efl aufli le titre que
lui donnoit de fon vivant (^ ) , faint Eucher Evêque de Lion ,

qui lui avoit confié le foin de lès deux enfans Salone & Veran.
De la manière dont Salvien parle de ceux de Trêves & de Co-
logne , il femble marquer qu'ils étoient les uns & les autres fes

compatriotes : car après avoir dit (r) , qu'il vouloit parler de fa

Patrie & des Villes des Gaules , dans fon fixiéme Livre de la

Providence , il commence par Trêves &:par Cologne. Les écrits

qui nous refient de lui , font une preuve de fon application à l'é-

, ^
tude des fciences divines & humaines {s),

II s engage
jj^ jj ^^ |^j||r^ j^ s'enffager dans le mariage avec Palladie

dans le maria- _., ^ , , r & o^ o
^

ge, nlle ainee d Hypace & de Quiete ( f ). Hypace etoit payen : mais

il femble que Palladie faifoit comme Salvien ,
profcflion de la

Religion chrétienne. Ils eurent de leur mariage une fille nommée
Aufpiciole. Le défir d'avancer dans la piété 8c dans la perfe-

ction , fit naître à Salvien celui de pafi!cr le relie de fes jours dans

la continence. Il en fit la propofition à fa femme qui ^accepta

avec joie. La feule peine qu''elle en eût , fut de n'avoir pas elle-

même prévenu fon mari fur ce point. Elle prévit néanmoins que

ce genre de vie ne pourroit que mécontenter fon père & fa

mère ; mais l'amour de Dieu la fit pafîer fur cette confidération.

Devenue la fœur de Salvien , elle en fut encore plus aimée qu^au-

paravant , parce qu'il aimoit Jefus-Chri/î: en elle. Hypace vit en

effet avec douleur le parti queSalvien & Palladie avoient embrafifé.

Sa converfion au Chrillianifme ne put même faire cefiTer fon mé"

(/>) Beatiflimus vit Salvianus Prefbyter.
j

(»') Salv. L. 6 de Provid.p. 141 , 144,
HiLAR. inSerm. de S.Honor. ! (s) Gennad. inCatalog.c. 67.

(g) Eucher. Epjî, ad Sahrtt \ (0 Saiy. Epiji. 4 , f. lov^feq.



SALVIEN, PRESTRE DE MARSEILLE. 47

contentement à cet égard ; ce qui les obligea de fe retirer dans

un pays fort éloigné de lui. Ils furent près de fcpt ans fans en re-

cevoir de Lettre ,
quoiqu'ils lui en écriviffenc aflez fouvcnt l'un

& l'autre.

III. Nous avons encore celle qu'ils lui écrivirent tous deuxen-

femble ( k ). Ils y joignirent même leur fille Aufpiciole , afin de vfen^Hyp^act".

faire un dernier enort fur Pefprit d'Hypace & de fa femme , &
employèrent tout ce que la nature a de plus vif & de plus ten-

dre
5
pour les fléchir. Car il n'y a rien que Pon ne doive ten-

ter ( ;c) ,
pour fe réconcilier avec fes père & merc. La raifon par-

ticulière qu'eût Salvien d'écrire avec la femme , fut de certifier à
Hypace qu'ils étoient enfemble , afin qu'il n'eût rien à craindre

de ce côté-là. « Nous ignorons , lui dit- il , fi vous êtes égale-

» ment irrité contre nous : mais dans la conjon£lure préfente y

« notre union ne peut fouffrir que nous foyons divifés. Il fe peut
» faire qu'un feul de nous ait excité votre colere;mais c'efl: aflez que
» vous en regardiez un comme coupable

, pour que tous les deux
j> aient autant de douleur que fi chacun en particulier étoit eri-

» minel. Souffrez que nous vous demandions comment vous pou-
« vcz vous défendre d'aimer des enfans qui vous aiment fi ten-

» drement ? Que notre convcrfion vous ait irrité lorfque vous
» étiez encore Payen ^ nous n'en avons pas été furpris. La dif-

» férence de Religion éloignoit les cœurs les uns des autres. Mais
» aujourd'hui que vous avez abjuré l'erreur

, pourquoi voudriez

-

» vous conferver les fentimens que vous infpiroit le paganifme ?

'> Le foin que je prends de perfedionner en moi une Religion
» que vous avez embrafîee , feroit-il mon crime ? Mais pourquoi
» me haïriez - vous , parce que je fuis Chrétien

,
puifque vous-

» même avez condamné Terreur qui vous avoir empêché de Te-
» tre plutôt ? J'avoue qu'en d'autres occafions les raifons queiVous
5> aviez de vous plaindre de moi, pouvoient être juftes ; mais à
7> préfenr que votre colère naît de ce que je fais paroître plus de
« piété envers Jefus-Chrift ; votre colère m'aflBigc & ne me fera
« point condamner la démarche que j'ai faite ».Salvien fait enfuite
parler fa femme. « Je Tentends , dit-il

, qui me conjure de vous
» écrire , & de la répréfenter tremblante & proftcrnée à vos-
« pieds , non qu'elle fe défie de fa caufe ni de fon Juge ; maïs
« pour vous demander quel eft donc fon crime ? Vous a-r elle ja-

» mais manqué de refpe6t & de foumiflîon ? Eil- il forti de fa

( « J Saiy. Ifift. 4 ,/. ioi. (;r) Ibùl.p, toj.
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33 bouche une parole qui dût vous offenfer ? Lorfqu'elle s'efl en*

« gagée dans le mariage , n'eft-ce pas vous qui l'avez voulu ?

» Ne lui avez - vous pas ordonné d'obéir en toute chofe à fon

» mari ? Il l'a invitée à pafTer fes jours dans la folitude & dans
3) la chafleté du célibat. Pardonnez- lui cette faute , Ci c'en eft

w une. Elle a cru qu'il lui feroit honteux de rejetter une propo-
3) fition fi honnête , Ci louable , fi fainte. N'efl - elle pas encore
« celle par qui vous avez porté le nom de père & de grand-pere?

33 Noms que vous avez toujours envifagés avec joie
_,
& auxquels

3> les avantages que vous fouhaitez ont été attachés. Je vais

» maintenant , ajoute Salvien ^ vous parler au nom de ma fille.

» Cet enfant eft à vous comme à moi. Je ne vous demande pas

23 que vous aimiez des gens que vous n'avez jamais vus ; mais

3> que vous ne haïfliez pas ceux qu'il n'efl pas naturel que vous

» puiffiez vous empêcher d'aimer. Ayez pitié de fon innocen-

j> ce , foyez touché de la trifl:e fituation où elle efi:. La ver-

>î rez-vous fans émotion , contrainte de demander pardon avant

3> qu'elle puiffe fçavoir ce que c'efi; que faire une faute ? Dieu
» autrefois irrité contre les Ninivites fut défarmé par les lar-

i> mes des enfans. Dans la guerre entre les Romains & les Sa-

3) bins 5 la vue des enfans qui fe mirent entre les combattants ,

»j leur fit tomber les armes des mains , & procura entre deux

» peuples ennemis une entière réunion jj . Salvien rappelle encore

à Hypace l'ingénieux artifice dont Servius Gerba ,
qui voyoit

fa vie& fa réputation en danger , ufa pour fauver l'un & l'autre.

Voyant que les paroles ne faifoient point d'impreflion fur l'efprit

des Juges , il tâcha d'exciter leurs cœurs à la tendrefle , en pré-

fentant devant leurs Sièges fes enfans en pleurs
,
qui conjuroient

les Sénateurs par leurs langues , d'avoir pitié de l'état où ils fe

trouvoient. La tendrefle naturelle obtint ce qui eût été impofli-

ble à la force de la vérité. Salvien après avoir employé tous ces

moyens pour fléchir fon beau -père, lui dit: « Faudra-t-il que

» pour vous toucher , nous mettions en ufage les larmes des étran-

« gers à la place des nôtres ? Nous vous conjurons de nous par-

» donner tout ce qui vous a déplu en nous , foit que nous méri-

i) tions ce pardon , foit que nous ne le méritions pas. Cette ma-

» niere d'agir eft le vrai caradere des pères tendres & raifon-

j> nables : ils ne peuvent plus glorieufement fe venger de leurs

>y enfans , qu'en leur pardonnant leur faute «. On ne fçait quel

fuccès eut ette Lettre j & depuis ce tems - là fhiftoire ne die

plus rien de Palladie , ni de fa fille , ni de Hypace , ni de fa

femme» IV»
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IV. Salvicn éroic Prctredc Marfcillc dès le commencement ii cft fait Prô-

de l'an 429 ou 430 , & fa réputation ctoit fi grande
, que faine ^''^•

Eucher lui confia l'éducation de fes deux fils (y) , Salone & Ve-
ran. Il prit auflfi le foin d'un jeune homme de fes parens ( z ) ,

qui avoic été pris à Cologne avec fa mère & toute fa famille

,

lorfque cette Ville tomba fous la puiffance des François. Vou-
lant l'afTifter autant pour le bien de fon ame que pour fon inté-

rêt temporel , il l'adrefTa à des ferviteurs de Dieu , afin qu'ils lui

fiflcnt part de leurs richefifes fpirituelles , qu'ils l'infliruififlent
^

qu'ils l'exhortafifent & le portaflent à prendre part avec eux aux

biens dont ils jouïflbient. De la manière dont il parle à ces fer-

viteurs de Dieu , il femble qu'il avoit demeuré avec eux, foit à

Lérins ou ailleurs : Puifque vous me regardez
_,

leur dit - il ,

comme un autre vous-mêmes , ne fçai-je pas quel fera votre zélé

pour celui que la parenté rend une partie de moi - même ( ^ ) ?

On voit par fes Ouvrages
,

qu'il eut fouvent de pareilles occa-

lions d'exercer fa charité , en un tems où l'Empire Romain étoit

pillé & ravagé de tous côtés par les Barbares ; & où ceux d'en-

tre les Romains qui avoient quelque pouvoir , ne s'en fervoienc

que pour opprimer les foibles. Il vécut jufques dans un âge fort

avancé , c'eft-à-dire
,
jufques vers l'an 48 5; : car il vivoit en-

core lorfque Gennade parloit de lui dans fon Traité des Hom-
mes illuflres ( & ) , où il efl fait mention des Ecrits de faint Eu-
gène de Carthage ^ faits en 484 ( c ). Il y en a qui ont cru qu'il

avoit été Evêque , fur ce que dans l'édition de Gennade par

Erafme , il cft dit que Salvicn compofa pluficurs Homélies étant

Evêque. Mais dans les autres éditions & dans les meilleurs ma-
nufcrits , on lit fimplement , qu'il les avoit compofées pour des

Evêqucs , qui n'ayant pas le talent d'en compolcr eux - mêmes

,

recouroicnt à Salvien pour s'acquitter de cette partie de leur mi-

niftcre. Quelques-uns ont cru que c'étoit pour cela que Genna-
de le qualifioit le Maître des Evêqucs ; mais il efl plus vrai-fcm-

blablc
, qu'il ne lui a donné ce titre

,
que parce qu'il avoit été le

Maître des deux enfims de faint Eucher , qui furent l'un & l'au-

tre Evêqucs Gennade ne lui donne que la qualité de Prêtre (d)
,

& jamais celle d'Evêque.

V. Le premier des Ouvrages de Salvien dans l'ordre des tems, H'-*'''^': deSai-
* '-' vien. Ses qua-

tre Livres
(; ) Salv. T.pifi. 9 ,;?. zi f. j

ducntis. Salv. Epifl p. 109.
l'Eflife.

(i; Idem. £/;//?. I ,/?. 198.
|

{b] Gshnad. De Vir.illitjl.c. 67.
[a) Cù;n me portioneiu veflrî exifti- I (c) Ibid. cap. 97.

ttiatis , neceife eft eum qui meî porcio eft ! (d) Salv. apiid Maflîllian. Vrepjt» Gen,
Teftrî qvioque aliquatenus portioneiu efl'e [ f«/>. 67,

Tome XF. G
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efl: celui qui porte le nom de Timothée , & qui efl adrefîe a
l'Eglife Catholique répandue par toute la terre. Il efl: cité dans

le quatrième Livre fur la Providence (e) : on peut donc afTurer

que Salvien l'écrivit avant l'an 440 , puifque dans fon Ouvrage
fur la Providence , il parle de la défaite de Litorius (/) , arrivée

en 435> , comme d'un événement tout récent. Il y parle auiïi de
la prife de Carthage arrivée la même année (g). Comme il n'a-

voit pas mis fon nom à TEcrit qu'il avoit adreffé à l'Eglife ,

l'Evêque Saîone qui fçut apparemment qu'il en étoit Auteur , lui

écrivit pour fçavoir quelle raifon il avoit eue de fe cacher fous

le nom de Timothée. Salvien lui en donna plufieurs dans une

Lettre affez longue
, que Ion a mife à la tête de cet Ouvrage en

forme de Préface, où il donne en même-tems le motifqui favoit

engagé à l'adreffer à PEglife univerfelle.

Lettre à Salo- VI. « Vous voulez fçavoir 5 lui dit-il, pourquoi un Auteur

vri""e Tii^' " inconnu , qui depuis peu a adreffé un Traité à l'Eglife de no-

Edi7. 'parif. 3> tte tems , Fa rendu public fous le nom de Timothée. Vous
ï^^5' 9> ajoutez que fi je ne juflifie pas bien ce titre , vous regarderez

j) à l''avenir les Ouvrages qui le porteront , comme des Livres

« apocryphes. Je vous réponds d'abord ^ qu'on ne peut foupçon-

j> ner un Auteur de vouloir paffer pour Timothée Difciple de
j> faint Paul , lorfqu'il déclare dans fon Ouvrage qu'il vit en-
« core. J'ajoute , qu''étant inutile de fçavoir fi c'eft fon nom ou

T> un nom emprunté qu'il a mis à la tête de fon Ouvrage , c^efl

5> en vain que Fon fe fatigue pour découvrir une chofe dont on
3> ne peut retirer aucun fruit., En fait de Livre , on doit éxami-

V ner Ci la ledure en peut être avantageufe ; ce n'eft pas le nom
î) de FAuteur qui produit cet avantage , c'efl FOuvrage même ,

j> de quelque main qu'il vienne. Les Livres font bons par ce qu'ils

S) contiennent , & non par la qualité & le nom de FAuteur »•

Salvien donne enfuite les raifons pourquoi il avoit adreifé fon

Livre à FEglifc
;
pourquoi il n'y avoit pas mis fon nom , & pour-

quoi il avoit pris celui de Timothée plutôt qu'un autre. Perfuadé

que c'eft Dieu que nous devons aimer fur toute chofe , & que le

culte & Famour qu''on lui doit , non-feulement dans les tems de

perfécution , mais dans la paix , eft préférable à tous les biens

temporels , il crut ne pouvoir mieux adrelfer fes plaintes contre

les défordres du fiécle
,
qu'à FEglife en général , parce qu'il re-

prenoic ces défordres , non dans quelques particuliers ; mais

a»ip**«^'""«^""^*' - ^'
I •— Il I iMi^^—*^^^—^ " ————«^1^1 - "^mmmÊÊÊmmm^mtmm^immtmm

(e) Salv. Lï^. 4 de Provid.p.6S' 1 (^) Uid, Lil;, ^
,
p. i^^,

(f) Ibid. lîb. 7 jp.6i. |
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1

dans des gens de tout âge , de tout fexc & de toute condition,

qui tous ccoicnt membres de l'Eglife. Il en trouvoit des exem-

ples dans les veuves qui avoient renonce à un fécond mariage

pour vivre dans la continence ; dans les vierges qui s'ctoienc

confacrécs à Dieu au pied des Autels ; dans les Diacres , les Prê-

tres & les Evêques , & dans la plupart des autres perfonnes qui

prctendoient même vivre dans la pénitence par une louable con-

verfion. Le péché qu'il reproche à ceux qui croient fans enfans

& fans famille , efl celui de l'avarice. Au lieu d'employer leurs

richeffes au foulagcment des pauvres , à l'avantage de l'Eglife ,

& à fe rendre Dieu propice , ils les laiflbient ordinairement à

des perfonnes déjà riches & même étrangères à leur égard. Les

raifons qu'eût Salvien de ne point mettre fon nom à Ion Ouvra-
ge 5 furent d'éviter la vaine gloire, aimant mieux ne laiffer voir

qu'à Dieu feul , ce qu'il n'avoit entrepris que pour fa gloire. Il

fe croyoit d'ailleurs le dernier des ferviteurs de Dieu , & cela

par une fimple convi£lion de fon néant. Enfin il craignit que
le nom d'un homme en qui tout eft méprifable , ne fit tort au

Livre môme , & méprifer les vérités qu'il y établiflbit
;

parce

que c'efl affez la coutume dans le monde , de ne juger du mé-
rite des chofes que par la perfonne dont elles viennent. Pour ce

qui cil du nom de Timothée , il le préféra à tout autre , parce

qu'il lui convcnoit , n''ayant entrepris fon Ouvrage que pour
l'honneur de Dieu , motif qui efl marqué par le nom même. En
cela , dit - il , il s'en efl tenu à l'exemple de faint Luc ,

qui au

commencement de fon Evangile & des A6les des Apôtres , les

a adreifés à Théophile , faifant un nom d'homme , de ce qui ca-

choit celui d'une vertu. Théophile dans la penfée de l'Evangé-

liflc , fignifie famour de Dieu : Timothée , dans celle de l'Au-

teur , marque que le défir de la gloire de Dieu a été fon motif

d'écrire.

VIL En effet la matière principale de fon ouvrage eft de dé- Anaiyfc du

tourner les hommes de leur attachement aux biens temporels
, du^^Trlicrde

pour les porter à l'amour de ceux qui ne périffcnt point. Il ne rEgiifcp.iii,

connoifToit point de maux plus fatals aux amcs , ni de contagion

qui fit périr un plus grand nombre d'enflms de l'Eglife , que
l'avarice

, qui efl, dit-il , une vraie idolâtrie. Les premiers Chré-
tiens , fe fouccnant par l'cipérance des biens éternels , ne balan-

çoient pas d'embraffer la pauvreté pour mériter les tréfors de
l'immortalité. La face des chofes changea dans les fiéclcs fui-

vans , où à la place de ces vertus , on vit régner le défir infatia-

Gij
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ble d'avoir, & rinjuflice. Le nombre des fidèles augmentant^
la foi décrut , 1 éxa6litude de la difcipline diminua , en forte que
TEglife devenue riche , à ne compter que le nombre des hom-
mes , tomba dans l'indigence du côté de la piété. Pour rendre
ce parallèle fenfible , Salvien fait le portrait de la fainteté des

Chrétiens convertis par les Apôtres , tel que nous le lifons dans
le quatrième Chapitre des A des : à quoi il oppofe ce qu'il avoir

remarqué dans les mœurs des Chrétiens de fon tems. La plus

grande partie ne travailloit que pour les chofes périfTables. On
les voyoit occupés du foin d'acquérir des biens qu'ils dévoient

perdre ; rifquer leur vie pour en gagner ; & cacher dans la terre

- des tréfors qui en procurant une longue joie aux héritiers , ne
pouvoient que caufer une douleur éternelle à ceux de qui ils au-

roient hérité. Il fait voir que les richefles rendent l'ame captive ;

qu'on efl: avare fans avoir des richefles , lorfqu'on efl: dominé par

le déflr d'en avoir. Ce qu'il prouve par ces paroles de Jefus-

Matth, 6, Chrifl: Ne vousfaites pom de tréfors fur la terre , mais faites^

vous des tréfors dans le ciel. Paroles qui doivent s'entendre de

l'affedion du cœur , & non pas dans un fens littéral, puifqu'on ne
peut pas dire que tous les méchans aient fur la terre des tréfors

réels. La tendrefle des pères pour leurs enfans étoit un motif

ordinaire de l'avarice. Quoi donc ! dit Salvien , l'avarice fera-

t-elle regardée comme Tame de l'amour paternel ? On doit aimer

fes enfans , mais les aimer comme Dieu veut qu'on les aime ,

& leur amaflcr les richefl^es qu'il ordonne aux pères d'amaflei?

pour leurs enfans. Quelles font-elles ? Saint Paul les marque en

^^hef, 6. ces termes : N'irritez "point vos enfans , mais inftruifez & repre-

nez-les félon les intentions du Seigneur, Et le Prophète parlant à

tous les pères , leur dit d'apprendre à leurs enfans , de mettre

leur confiance en Dieu , de n oublier pointfes ouvrages , ^T* de re*

^/« 77' chercher fes commandemens. Ils ne les exhortent point à amaffer

des tréfors confidérables par leurs poids , & plus encore par

les crimes qui ont fervi à les acquérir ; ni à bâtir des palais fu-

perbes , ni à acquérir des terres riches par leurs revenus , & dit

ftinguées par leurs droits. Les loix de Dieu ne roulant pas fur

des chofes de cette nature , elles n'ont pour but que le faîut ; les

richefles qu'elles confeiilent aux pères d'amafler à leurs enfans ,

confifterit dans la foi , dans la crainte du Seigneur , dans la mo-
deftie , dans les bonnes mœurs ^ dans la fainteté. Les paroles de

Jefus-Chriilnous font connoître , qu'il y a deux fortes de tréfors ;

un que les pères doivent amaflcr à leurs enfans j l'autre qu'ils doi?
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vent amaflerpour cux-mcmes. Ils cnrichifTcnt leurs enfansen leur

donnant une bonne éducation , en leur apprenant à craindre

Dieu. Ils s'enrichiflcnt eux-mêmes ,
par le bon ulage qu'ils font

de ce qui eft pafTager. En infpirant à leurs enfans l'amour de la

vertu 5 ils leur alîurent l'immortalité , & mcrifent pour eux-

mêmes un bonheur éternel. Perfonne ne peut difconvcnir que

les richelTes de la terre ne foient pour nous un don de Dieu : il

efl donc efTcntiel de tout^ rapporter à Dieu , & de tout faire fer-

vir à l'honorer. Honorez le Seigneur de votre fuhfiance , dit l'E-

criture. Il ne nous remet en quelque forte la propriété des biens,

qu afin que nos bonnes œuvres aient plus de mérite ; parce que

k libéralité que l'on tire de fon propre fond , eft digne d'une

plus grande récompenfe. De peur toutefois que l'efprit humain-

ne fe laiffât féduire par cette exprefîîon de l'Ecriture
, qui nom-

me nos richefTes notre fuhflance ; elle ajoute en un autre endroit

,

Acquittez-vous de ce que vous devez : comme fi elle difoit : Payez ^ccîe/iaji. 4-;

à Dieu une dette légitime.

VIII. Saint Paul en ordonnant aux riches d'être abondans en Suite daprs-

bonnes œuvres 5 leur enfeigne que les bonnes œuvres font la fin '"'er Livre ,p.

pour laquelle Dieu donne les richefTes. Sur quel fondement peu-
^^jl„j g

vent-ils donc fe croire éxemts de péché en fc choififTant des hé-
*

ritiers impies & libertins , puifque l'on pèche dcs-là que pendant:

cette vie on ne fe retranche pas une partie de ce qu'on polTéde ,

pour en faire une offrande à Dieu. Les richcfl^cs ne font point

mauvaifes en elles-mêmes , le défaut efl tout dans l'homme qui

en ufe mal. C'efl par ce mauvais ufage que les riches amaffentce

tréforde colcrepour le dernier jour , ainfi que parle l'Apôtre faint hc. f»

Jacques. Au refte je ne prétends pas , dit Salvien , qu'un hom-
me qui auroit pafîé fa vie dans de grands défordrcs ^ fut un
homme du falut duquel on ne dût pas douter

, parce qu'en mou-
rant il auroit difpolé avec piété de fon bien. Les aumônes que
Ton fiùt à la mort peuvent beaucoup fcrvir devant Dieu , mais
elles font inutiles fans la converfion du cœur. La mort qui arrête

le cours de l'iniquité , efl bien une marque que le vice quitte le

pécheur {h) ; mais ce n'en efl pas une que le pécheur quitte le

(A) Ciyi enini à malis 3(fl)bus rantùm
morte difcedir , non relinquic fcelera , fed

relinquitur à fceleribus. Non bonis ita-

que fpcbus innititur
,
qui ad hoc tantùm

peccac in vita , ut peccarorum molom
redimat in morte ; & ideo fe evafuruni

jutat , non qiiia bonus , fed quia dives

fît : quafi vero Deus non vitam quxrac
honiinum, fed pecuniani, atque à cunc-
tis nialorum rediniendorum fpe malc a-

gentibus accipere lolos pro criniinibusi

nummosvelic, & corruptorum judicum.
more argentum exigat , ut peccata ven-
dat. Non ^ta eft.- Paodeire enim largitio^-
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Vice. Cela me fait dire que l'efpérance e(t faufle & trompeufe y

quand on fe livre au péché pendant la vie , féduit par ce faux

préjugé , cju'on FcfFacera à la mort par des aumônes, & qu'on évi-

tera la condamnation , non parce qu'on eft jufle , mais parce

qu'on eft riche. Quoi donc ! eft-ce que Dieu n'exige que de l'ar-

gent de la part des hommes _,
& non des bonnes œuvres ? Laifle-

t-il aux pécheurs cette refîburce certaine qu'avec de l'argent ils

rachèteront leurs iniquités fans autre expiation ? Dieu eft - il

donc un Juge qu'il foit facile de gagner en lui donnant de l'ar-

gent
,
pour éviter la peine due aux crimes ? Il n'en eft pas ainfi.

L''aumône eft une vertu dont les Chrétiens retirent de grands

avantages ; mais ils ne font pas pour ceux qui vivent mal , parce

qu'ils comptent fur les aumônes qu'ils feront à la mort ; ni pour

ceux qui fe perfuadent fauifement que c'eft un moyen fur d'ex-

pier en un moment les plus grands crimes. L'aumône eft utile

pour ceux qui ayant été menés trop loin par la vivacité de la jeu-

neffe ,
qui ayant été éblouis par Terreur , ou féduits par l'igno-

rance , ou entraînés par la fragilité , reviennent enfin à eux-

mêmes , & travaillent à reprendre des forces , comme on fait

après une maladie. La feule différence qu'il y a , c'eft que les

malades qui ont recouvré la fanté du corps fe réjouïflent , & que

les pénitens après avoir recouvré la fanté de l'ame , pleurent par

le fentiment d'une fainte componction. Cette différence eft fondée

fur la raifon.La joie du malade guéri , vient du danger dont il voit

fa vie à couvert. La douleur du pénitent naît de la connoiffance

qu'il a du péril où l'avoit jette fon égarement. II faudroit

,

étoit poftible , que fe repentir fuivît de ft près la faute ou

plutôt" la chute du pécheur
,
qu'il n'en reftât dans peu d'heures

aucune trace. Du moins , doit - on lui infpirer une grande hor-

reur de fa fituation , auffi-tôt qu'on la connoît , un défir vif d'ap-

pliquer un falutaire appareil à fcs plaies & d'arracher au plutôt

le trait qui l'a bleffé. Salvien veut qu'on tente à l'égard des pé-

cheurs endurcis , toute forte de remèdes , & condamne comme
homicides ceux qui ne leur procurent aucun moyen de guéri-

fon. il dit que les moyens d'expiation font en petit nombre , 8c

nem plurimum certum eft , fed non illis

qui ultima futurac largitionis fpe malc vi-

vant 5 qiu fiducia redimenda; imniunita-

tis (cèlera committunt; fed illis qui decepti

aut lubrico œtatis , aut nubilo erroris ,

aut vicio ignorantix , aut poftremo lap-

fu îfoagilitatis 'humans , refipifcere tan-

dem quafi poft mortem gravitfimx infir"

mitatis incipiunt ; in uno tantùm modo
à fe difpares

,
quod illi gaudent poftquani

evaferint segiituduiem, ifli plangunt poft-

quam accepescmc fanitatem. Salviam.Lï^.
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difficiles à foutenir dans les converfions tardives. Un homme
mourant prendra-t-il la réfolution d'humilier fa chair fous le ci-

lice & fous la cendre , afin d'expier par ces mortifications le cri-

me de fes anciens plaifirs ? Comment fon efprit fera-t-il même
capable de fentimens de com.pon6tion dans un corps accablé Se

prêt à fe trouver féparé de fon ame ? La feule refiburce qui lui

rcfte aux approches de la mort pour délivrer fon ame du feu de

Tcnfer , efl: de faire un facrifice de fes richefies temporelles ; fui-

vant en cela le confeil que le Prophète Daniel donna au Roi de j).,„. ^
Babylone. Mais il faut que fon facrifice foit accompagné de lar-

mes , de douleur , & de repentir de fes fautes : fans cela il feroit

rejette ; Taffedion du cœur faifant le prix des chofes devant Dieu.

Car ce n'eft pas l'argent qui relevé 1 cclat de la foi , c'efl la for

qui fait agréer l'oblation de l'argent. L'aumône n'efface donc

pas abfolument le péché ; fon effet efl de rendre le pardon plus

facile à obtenir. De-là naît la néceffité de prier en faifant des au-

mônes tardives,afin qu'elles ne foient point rejettées. On doit pleu-

rer en faifant fi tard ce qu'on auroit dû faire de meilleure heure;

& faire de ce retardement le motif de la pénitence. Peut-être

que Dieu fléchi alors par ces difpofitions , deviendra propice au

pécheur. Le fentiment de Salvicn cil:
,
que lorfque les bornes de

nos péchés nous font inconnues , nous devons offrir à Dieu tout

ce que nous pouvons , afin que fi notre don n'efl: pas fuffifant ,

ce qui lui manque foit récompenfé par notre zélé. Il s'obje£te ,

que le Prophète confeilla au Roi de Babylone de beaucoup don-

ner. A quoi il répond que le fens de ce confeil , étoit que ce

Prince ne pouvant pas difiribuer fes états aux pauvres , il dévoie

du moins leur difiribuer l'argent de Ion tréfor. Il dit à ceux qui

faifoient difficulté de tout donner ,' qu'ils doivent juger de la fa-

tisfadion par le nombre &: l'énormité de leurs fautes ; & cnfuitc

donner de quoi fatisfaire à l'étendue de leur dette. Mais après

avoir pefé & examiné vos péchés , vous ferez , leur dit- il , d'autant

plus redevables que vous croirez l'être moins,iuivant cette maxime
de fiiint Paul : Si queljuun s'eflime quelque ckofe , qiioiquil ne foit

*' '
^'

rien , il fe trompe lui-même. Il ajoute , que l'on ne peut point

prendre à la rigueur l'avertiffcmcnt que Daniel donnoit à Na-
buchodonofor. Ce Prince étoit jeune alors: & vous à qui je parle ,

vous devez donner d'autant plus libéralement ,
que vous ne pcn-

fcz à donner qu'à l'extrémité , & ayant déjà la mort fur les lèvres,

IV. Salvien continue dans le fécond Livre , cà montrer la
/"-"«ly^e da

néccfllté d''cxpicr les péchés par l'aumône. Il étend cette obîiga- 444..

'*
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tion nux jufles comme aux pécheurs , avec cette différence , que

les judes n'ayant point de péchés qu ils duffent racheter par ces

fortes de largefics , ils doivent les employer , ou pour mériter

des grâces ou pour acquitter d'autres dettes. Il poie pour prin-

cipe que tout homme ,
quelque jufte qu'il foit , eft redevable à

Dieu d''une infinité de chofes ; de la naiflance , des alimens ,

de l'éducation , de fa rédemption par le fang de Jefus - Chrifl ,

& d'un grand nombre d^autres bienfaits ; d'où il fuit que le jufte

qui donne l'aumône, ne fait pas tant un préfent, qu'il paie une

dette. On dira peut-être qu'il eft bien vrai que les Saints font re-

devables à Dieu , mais que les dettes des gens du monde qui ont

beaucoup péché , font auftl beaucoup plus grandes. Avant de

s'expliquer fur ce point , Salvien déclare qu'il ne parlera que des

personnes de piété qui ne fe font point dépouillées de leurs biens.

Après quoi il décide qu'il eft befoinque l'aumône accompagne les

autres vertus dans ceux qui afpirent à la perfection. Il convient

qu'avant la Loi , il étoit permis d'acquérir & de conferver des

richefles ; & que ce droit fubfifta même en fon entier après la

Loi ,
qui ne défendoit pas de pofleder des biens ,

pourvu que

Pacquifition en eut été jufte : alors , dit- il
_,
les gens de bien con-

fervoient leurs richefles , en fe renfermant dans les bornes d'un

ufage légitime. Mais depuis l'Evangile , nos devoirs à l'égard de

Dieu font plus étendus ,
parce que les bienfaits que nous avons

Hom. 8. reçus font plus grands. Ce ne font pas feulement , félon l'Apô-

tre 5 des richefles périflables que nous devons à Dieu ; les tribu-

lations , les périls , la faim , le glaive , les tourmens , notre fang ,

notre vie ; tout cela entre dans ce que nous devons faire ou fouf-

frir afin de lui marquer notre reconnoiflance. Ainfi les juftesen

ne donnant que leurs biens temporels , ne fatisfont qu'en partie

,

, puifqu'ils fe doivent eux-mêmes à Dieu. Il prefcrit les devoirs

d'une veuve qui veut vivre avec piété en Jefus-Chrift ; ceux des

perfonnes mariées ; ceux des vierges , & ceux des Miniftres des

Autels. Les dignités fans mérite font des titres vains : c'eft un

devoir des Prêtres de n'être pas moins élevés par leurs vertus

,

qu'ils le font par le rang qu'ils tiennent dans rEglifc. Dans cette

place on doit faire réflexion , que fi Dieu a prefcrit des régies

de perfe£lion fi fublimes pour le commun des fidèles , & pour un

fexe foible & infirme , la Loi exige une perfedion bien plus

grande , de ceux qu'il deftine à rendre les autres parfaits , & à

leur fervir de modèle. Il étoit défendu aux Apôtres de porter ni

or ni argent
, pas même un bâton pour fe foutcnir dans les voya-

ges.
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gcs. Comment pourra-t-on cxcufcr dans les Diacres & dans les

Prêtres ,
qui font les fuccefleurs des Apôtres , d'avoir de grands

biens , &: de laifler de riches fuccefTions à leurs héritiers ? N eft-

ce pas aflcz de mcprifer Dieu pendant notre vie , fans étendre

ce mépris juiqu''aprés notre mort? La piété ne décharge pas du
devoir de faire l'aumône , au contraire , elle l'augmente. Vous
direz peut-être , qu'en ce cas la condition des gens du monde
eft plus heureufe que celle des juftes ? C'efl un erreur ; l'obli-

gation efl: la même pour l'un & pour l'autre ; les motifs feuls en
lont differens. Le jufte doit s'acquitter du devoir de l'aumône

,

parce qu'il efl: infl:ruit de la volonté du maître qui l''ordonne ; le

mondain
,
parce qu'il a négligé de s'en infl:ruire. Salvien def-

cend dans le détail des avantages de l'aumône. Après quoi il ré-

fute les vains prétextes que l'on allègue ordinairement pour s'en

difpenfer. Il ne s'oppofe point aux foulagemens que demandent
le Icxe 5 l'âge , la mauvaiie fanté ; mais il veut qu'on les accor-

de fans aller au-delà du néceffaire , afin que tout ce qui eft fu-

perflu foit employé en bonnes œuvres. Il fait fentir l'impruden-

ce des riches
,
qui aiment mieux employer leurs biens à rendre

les autres heureux
,
qu'cà fc procurer à eux - mêmes une félicité

éternelle. De-là vient , dit- il , que les avares ont moins à crain-

dre de leurs ennemis que d'eux-mêmes. La haine des hommes à
leur égard , finit avec la vie : celle que les avares ont pour eux-
mêmes , va jufqu'aprcs la mort.

X. Après avoir montré dans les deux Livres précédents, que Anaiyfe du
l'aumône efl; un devoir & une vertu néceffaire à tous les Chré- troifîcme u-

tiens ; qu'elle fait le mérite des jufl:cs , & qu'elle efl: le remède ^^'*^'^ ^^^'

des pécheurs, Salvien avance dans le fécond, que le premier &
le plus falutaire devoir de la Religion pour les riches , confifte

dans cette vie à difl:ribuer libéralement leurs richcflcspar le mo-
tif pur de la gloire de Dieu ; & le fécond , à les diflribuer à la

mort , Cl empêché par la crainte , les infirmités ou la néceflité ,

on a différé jufqu'alors à le faire. J'ai des enfans , répondent les

gens du monde ; faut-il que je les dépouille ? Salvien oppofe à ce
prétexte , ces paroles de

J. C. Celui qui aime fon fis ou fa fille

plus que moi , nefipas digne de moi. A quoi il ajoute
,
que quand

ilferoit vrai ,que les pères qui ont des enfans font excufablcs par
la tendreffe naturelle ; ceux-là ne le feroient pas qui n'ayant point

d'enfons , cherchent des gens à qui ilspuiflcnt laifler leurs biens.

11 fait la peinture d'un homme prêt à paroître devant le Tribu-
nal de Dieu. Quoique environné ^ dit-il , de dangers fi effrayans ,

Tome XF, H
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on le voit occupe non de fon falut, mais du partage de fesbiens>

entrer dans le détail indigne qui lui fait léguer à Fun les terres ,

à l'autre les meubles , à celui-ci les efclaves , & une autre par-

tie de fa fuccefîion à celui-là. Il penfe au moyen de faire me-
ner à des étrangers une vie heureufe , tandis qu'il eft fur le poinc

de faire une méchante mort. Je ne dis pas , continue Salvien ,

qu''il faille manquer d'attention pour les intérêts de fes enfans ,

mais j'exhorte les Chrétiens à avoir plus de charité pour eux-

mêmes 5 & à fe procurer tous les fecours qui peuvent fervir au

falut de leurs âmes. C'efl une affaire fi importante
, qu'elle doit

l'emporter fur tous les autres devoirs. 11 met au nombre des cha-

rités le bien qu'on laifTe à des parens ou à des amis qui font dans

l'indigence
, pourvu que Dieu foit le motif de ces libéralités. Il

fe plaint du choix que les pères & mères faifoient de ce qu'il y
avoir de moins eftimable parmi leurs enfans , pour les conlacrer

à Dieu ; & de ce qu'ils ne léguoient pas également leurs biens

à ceux de leurs enfans qui étoient dans l'état religieux , & à ceux

qui reftoient dans le monde. A quoi ferviroit , difoit-on , de
laiffer beaucoup de biens à des Religieux ? Le voici , répond?

Salvien , à remplir tous les devoirs de leur état , à faire que Ir

bien de la Religion augmentant , ceux qui manquent de biens ^

fbient fecourus par ceux qui ont du patrimoine. Si les pères &
mères fouhaitent que leurs enfans foient pauvres

;
qu'ils laifTenc

au Supérieur Religieux entre les mains de qui ils font , le foin

de marquer les bornes de cette pauvreté. Comme alors tout fera

volontaire , la vertu en aura plus de mérite. Qu''on les aban-

donne à leur piété , qu'on leur laifle choifir la pauvreté par goût,

& qu'on ne les y réduife pas par néceîTité. Une pauvreté forcée

a plus l'air d'un châtiment que d'une vertu. En ufer ainfi à l'é-

gard de fes enfans , c'eft en être le meurtrier , c'eft violer les

droits dufang & de la nature. Neferoit-il pas de la prudence que

les pères «& mères laifTaffent à leurs enfans Religieux, une partie

de leurs richeffes pour être employées en bonnes œuvres , dont ils

partageroient avec eux le mérite ? Ils faifoient tout le contraire,,

ne leur laifTant rien , de peur qu''ils n'euiïentde quoi confacrerà

Dieu. C'étoit leur donner occafionde fe repentir d'avoir embralTé

une condition qui les rendoit méprifables aux yeux même de leurs,

père & mère. Salvien fe plaint d'un autre abus. Les parens laif-

foient à leurs enfans Religieux les revenus de certains fonds , à-

condition que ces fonds retourneroient à leurs frères qui étoient

reftés dans le monde, Il taxe d'injufte cette conduite, difant que
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c'étoit , pour ainfi dire , exclure Dieu de leurs fucceflîons , en
ne laiflant la propriété de rien à leurs enfans. C'dtoit la coutu-

me chez les Romains de rendre la liberté aux Efclaves après un
certain tems : & cette liberté leur donnoit droit de difpofer de
leurs biens par Teftament. Le contraire arrivoit chez les Chré-
tiens

, qui retranchoient à leurs enfans Religieux , la propriété

de leur patrimoine
;
puifque c'étoit les priver du droit d'en dif-

pofer par Teftament. Ainfi les enfans R eligieux , de libres qu'ils

étoient , devenoient efclaves ; au lieu que chez les Romains les

efclaves devenoient libres. La Religion parmi les Chrétiens de-

venoit un crime , & les pères ne reconnoiftbicnt plus leurs enfans

que comme des étrangers , parce qu'ils avoient commencé à être

enfans de Dieu, Mais , difoit - on , à qui les enfans Religieux

laifTeroient-ils leur patrimoine ? Ils s'en ferviroient pour eux mê-
mes , répond Salvien : ils s'en ferviroient pour affûrer leur falut

,

pour rendre plus certaine leur efpérance en Dieu.

XI. Au refte, ces paroles de l'Ecriture : Ne vous faites -point Suite du je.'

de tréforsfur lu terre y mais dans le ciel ^ font pour les gens du w^*^^,'-^'^^^'

monde , comme pour les Religieux; pour ceux qui ont des en- m. '4.*

fans , comme pour ceux qui n'en ont pas. Parmi le grand nom-
bre de fidèles dont il eft dit dans le Livre des Atles

,
que ce qu'ils

avoient étoit commun entr'eux , il y en avoir , fans doute
, qui

avoient des enfans : cela les empêchoit-ils de mettre leurs biens

en commun , de vendre leurs terres & leurs maifons & d'en ap-

porter le prix aux pieds des Apôtres pour le foulagement des pau-
vres ? C'eft un amour infenfé d'aimer les autres en fe perdant.

Le père ne portera pas l'iniquité de fonfils ,
Ù" le fils ne portera £^ech. is.

pas celle de fon père. Les richefles des héritiers ne diminueront

point le feu où brûleront ceux qui les ont laiffécs. A quoi fer-

virent au mauvais Riche , les richefles qu'il avoir laiflces à fes

frères ? Purent-elles lui obtenir une goûte d'eau pour fe rafraî-

chir ? La bonne chère que faifoient fes héritiers , & leurs plai-

firs afl'aifonnés de tout ce que la volupté invente , lui procu-

roient-ils de la confolation ? Non. Infenfiblc à tout le refte , il

n'étoit occupé que fon malheur & de fon fupplice. Salvien dé-
taille les excès où les gens du monde , & quelquefois même des

perfonnes confacrées cà Dieu , fe portent pour enrichir leurs hé-

ritiers , léguant même à des étrangers des tréfors qu'ils auroienc

du faire fervir à leur propre rédemption. Il montre qu'une va-
nité ridicule eft le motif de beaucoup de Teftamens ; & que fou-

vent un homme de baflc naiflancc , rappelle comme parens des

Hij
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Perfonncs de qualité ,
pour fe donner de l'cclat en mourant. Ne

pas afTûrer ion falut par de bonnes œuvres , c eil; , ajoutc-t-il

,

^tre perfuadé , ou que l'on ne refTufcitera pas au dernier jour ,

ou que Dieu ne jugera pas les hommes iclon ce qu'ils auront

fait de bien ou de mal. Saint Paul alTûre toutefois que l'homme
Gai 6 ,'^ T.

recueillera ce qu'il aura lemé , & que celui qui féme peu , moif-
'"^'^*

fonnera peu
;
qu'au contraire , celui qui féme avec abondance ,

j^ . moiffonnera auffi avec abondance. C'efl aux riches qu'il eft dit :

AUe% y vendez ce que vous avez , donnez - en le prix aux pauvres ,

& vous aurez un tréfor dans le ciel. Salvien leur fait voir
,
que

fouvent il ne leur relie à la mort qu'une feule refTource à leur

falut ; & qu'elle confifte à offrir à Dieu leurs richefles , n'ayant

plus rien qu'ils puilTent lui offrir. Il les détrompe fur les marques

d'amitié qu'ils reçoivent dans ce mioment de la part de leurs pro-

ches. Ces larmes , leur dit- il , ces foupirs , cette inquiétude que

font paroître ceux qui environnent le moribond , nailTent , non

du défit que l'on a de le voir recouvrer la fanté , mais de la

crainte qu'il ne meure pas. Ces yeux agités & toujours tournés

vers le malade , font autant de reproches qu'on lui fait de fa trop

longue agonie *, fi Ton fait des vœux pour lui , ce font des vœux
de mort & non de convalefcence.

Analyfe du YA\. Il montre dans le quatrième Livre ,
que les jufles & les

4e.^ IV e,
'f'*

p(^^]^g,jj.5 Qj^j. également befoin de finir leur vie par de bonnes

çeuvrcs. La raifon en efl fenfible ; étant fur le point de pa-

roître devant fon Juge , peut -on prendre trop de précaution

pour fe le rendre favorable ? Si l'on a fait du bien pendant

le refle de fa vie , ne doit - on pas craindre de fe démentir à

la mort , de peur d'être trouvés de Dieu , moins bons qu'en un

autre tems ? La conféquence qu'il en tire , eft qu'on doit alors ,

fur- tout quand on efl riche , faire des largefTes aux pauvres ,

grandes à proportion des bienfaits que l'on a reçus de Dieu. Il

s objeûe que Dieu n'a pas befoin des dons de Thomme ; à quoi

il répond que cela efl vrai à ne confiderer que fa puifTance : fa

grandeur le met au-deffus des befoins : en lui-même rien ne lui-

manque. Mais au dehors il efl dans l'indigence , c'efl-à-dire ,

dans les pauvres qui font fes membres. Riche par fa toute-puif-

fance , il efl pauvre par fa miféricorde. Parmi les pauvres ordi-

naires 5 il n'en efl point qui fouffre feul la pauvreté de tous les

autres , ou qui manque en m>ême - tems de toutes chofes. Jefus-

Chrifl efl le feul à qui tous les biens & toutes les commodités de

la vie manquent à la fois. Aucun de fes ferviteurs n'efl dans. TéxiJ,
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ne fouffrc le froid , la nudité, la pcrfccution , la faim , la foif j

qu'il' n'en partage avec lui la peine & rinccmmodité. Il y a donc

oc la dureté & de l'ingratitude aux riches qui fe trouvent à l'ar-

ticle de la mort , de ne penfer qu'à enrichir des hommes qui vi-

vent dans les délices , & non à foulager la mifere que Jefus-

Chrifl foufî're dans les pauvres. Il reprcfente à ces riches
, qu'en

méprifant ainfi Jefus-Chrifl pauvre , ils ne peuvent attendre de

lui que du mépris dans l'autre vie ;
qu'en vain étant cités devant

fon Tribunal , ils voudront le vanter d^avoir gardé la tempé-

rance 5 la Loi du jeûne & les autres préceptes de l'Evangile *, le

défaut feul de milericorde envers les pauvres , fera le motif de la

Sentence qui les condamnera au feu éternel. Vous ferez , leur

dir-il
, jugés comme vous aurez jugé , 8c vos préférences feront

la régie de votre dcflinée. Vous avez donné aux riches, & rc-

fufé aux pauvres. Vous ne ferez point avec Jefus • Chrifl; que

vous aurez méprifé ; mais vous ferez avec ceux que vous avez

plus aimés que lui. Tel elt en fubflance l'Ouvrage de Salvien in-

titulé , 7iwor^f'^(^). On ne doute pas que ce ne Toit le même que

Gennade lui attribue contre l'avarice , & qu'il dit être divifé en

quatre Livres. Le zélé avec lequel il combat ce vice , particu-

lièrement dans ceux qui font Ci attachés aux richeffes , que mê-
me à l'heure de la mort ils ne penfent pas à les donner aux pau-

vres pour racheter leurs péchés , a fait dire à quelques-uns qu'il

étoit tombé dans l'excès ,
jufqu'à ne vouloir pas qu'un perc puiffe

fans péché , laifTer même une partie de fon bien à fes enfans :

mais nous avons remarqué qu'il trouve bon que les pères & mè-

res laiflcnt du bien à leurs enfans
, quand ceux-ci ne font point

dans l'opulence
;
que d'ailleurs fes invedives tombent principa-

Icnt fur les riches qui ayant vécu jufqu'à la mort dans une ef-

péce d'oubli de Dieu & d'inattention à leur falut
_,
n'ont d'autres

moyens à l'extrémité de leur vie , pour fléchir la juflice de Dieu,
que de racheter leurs péchés par l'aumône ; enfin qu'il en veut

lur-tout à ceux qui choiilffcnt pour leurs héritiers des pcrfonncs

d'une vie déréglée , & qui félon toutes les apparences , feront un
mauvais ufage des fucceffions qu'ils leurs laifTcnt. Il n'ignoroit pas

que la morale répandue dans ion Ouvrage , ne dût paroîtrc trop

févere à beaucoup de perfonnes.Mais efl-ce à nous, dit-il,de chan -•

ger l'ordre des choies ? On ne va au ciel que par les choies péni-

bles: il cfl: donc indigne d'un Chrétien de trouver la Loi de l'Évan-

(«) Gennad. De Vir, Uinft. cap, 90.
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gile trop fevere , puifque quoi qu'il fafle pour la félicité du ciel

,"

tout efl vil , en comparaifon de cette récompenfe. Toutes les

Loix du Chriftianifme trouvent des ennemis qui les combattent.

Dieu ordonne-t-il l'aumône , l'avare murmure. Ordonne-t-il

l'économie ? le '«prodigue fecoue le joug qui le gêne. La reftitu-

tion révolte le raviffeur du bien d'autrui. L'humilité eft un ob-
jet d'horreur pour le fuperbe. La tempérance l'efl pour les dé-
bauchés , & la chafleté pour les libertins. En fait donc de reli-

gion , il faut garder le filence , ou s'attendre à trouver des con
tradi6teurs par les hommes dominés par quelque pafTion. Que
doivent faire dans cette extrémité ceux que leur miniflcre oblige

de parler ? S'ils fe taifent^ils pèchent contre Dieu; s'ils parlent,

ils font haïs des hommes. Mais il vaut mieux obéir à Dieu qu'aux

hommes. Salvien ajoute
, que le moyen de ne pas trouver la vé-

rité dure , c^efl de n'être pas dur. Car tous ceux qui haïlTent la

Loi de Dieu y ont en eux-mêmes la caufe de cette averfion. Le
dégoût ne vient point de la Loi, mais de la corruption de l'hom-

me. La Loi efl bonne , mais les mœurs des hommes font cor-

rompus. G'efl donc à eux à changer leurs affedions & leurs in-

clinations. Quand elles feront réglées , la Loi de Dieu leur de-

viendra aimable : parce que dès qu''un homme devient bon ,

il ne peut pas ne point aimer la Loi de Dieu , qui efl en elle-

même ce que le jufte efl dans fes mœurs, c'eft-à-dire , fainte.

Livre de Sai- XIIL Le fccond Ouvrage de Salvien efl celui qui efl intitulé
vienfuriaPrc- ^^y i^ Providence , ou de la juflice du jugement que Dieu exerce

préfentementfur les hommes. C'efl fous ce dernier titre que Gen-
nade paroît l'avoir connu (è). Salvien l'écrivit peu de tems après

la défaite de Litorius (c) , & laprife de Carthage (d) ^ arrivées

l'une & l'autre en 439. Il l'adre'ffa à l'Evêque Salone fon difci-

ple , à qui il témoigne que ne voulant pas imiter la plupart des

Ecrivains
,
qui fongent plus à fe faire honneur par leurs Ecrits ,

qu'à fe rendre utiles à leurs le fleurs ; il ne veut agir dans le fien ,

par d'autres motifs
, que de remédier aux maux préfens , c'efl-

à-dire, d'engager fes le6leurs à profiter des calamités publiques

. . pour leur falut.

premier Livre XIV. Ccs Calamités étoient montées jufqu'à un tel point dans

p.4,Edit.Par. l'Empire Romain
, qu'elles faifoient murmurer contre Dieu , &

^^^^' ceux qui n'avoient point de foi , & ceux qui n'en avoient qu'une

foible ; en forte que l'on voyoit des Chrétiens fe plaindre hau-
> — .

-
{b] GtîiiiAD. Uid. 1 {d) Lib.S ,p. i^f.
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remcnr ,
que Dieu ne prcnoit pas foin des hommes , qu'il ne fc

mettoit en peine ni de protéger les bons , ni de punir les mc-
chans ; que de-là venoit qu'on voyoit fi fouvcnt les juftcs mal'-

heureux , & les pécheurs dans la prol'péricé. Ce fut pour répon-

dre à ces plaintes que Salvien entreprit fon Ouvrage. Il femblc

que du tems de Gennade , il n'ait été diviié qu'en cinq Livres :

il l'eft aujourd'hui en huit : mais il ne paroît pas que cette diflri-

bution fort originale ; 8c il s'cfl pu faire qu'on l'auroit diftribué

ainfi depuis Gennade. Car fi l'on excepte le commencement du
troifiéme & du l«»ptiéme Livres , il n'y a 'rien qui faffe voir en
quelle manière ils ont été partagés par Sal-vien. il remarque d'a-

bord que les anciens Philofophes , comme Pythagore , Platon

& les difciples de l'un & de l'autre ^ de même cpe les Stoïciens

,

ont reconnu une Providence qui donne une attention continuel-

le à tout ce qui fe pafTe fur k terre y & qui ne ceffc jamais d'en

prendre loin : que les Epicuriens i^uls ou quelques libertins aufH

dépourvus de bons fens qu'eux , ont prétendu que la parefFe 8z

Finadion étoient le caratSierc de la Divinité. Enfuite il fait voir

que ce que l'on appclloit malheurs & calamités , ne l'étoit point

à l'égard des juftcs , & qu'ils ne détruifoicnt point cette tran-

quillité qu'ils fententau fond du cœur. Eftre licureux, dit-il, c'eft

pouvoir faire fans contrainte ce que l'on fouhaire. Jugeons des
jufles fur ce principe. Ils font dans l'humiliation, mais c'efl par
choix & non par nécefîité. Ils font pauvres ; mais ils aiment \a

pauvreté. S'ils ne font pas dans des dégrés d^honneur ; s'ils ne
brillent pas dans les charges ; c'efl: qu'ils ne font point ambi-
tieux 5 & qu'ils fuient l'élévation. Ils pleurent ^ ils font infirmes ;

mais ils aiment leurs larmes & leurs infirmités , fçachant que la

vertu fe pcrfedionne dans la foibleffe, ainfique Jeius-Chrift le

dit à faint Paul. Pourquoi donc fe décourager dans les afflic-

tions, puifqu'on fçait qu'elles font la fource des vertus ? La con"
léqucnce que Salvien tire de ce raifonnement , c'efl: qu'il n'y a
que les gens de bien qui foient heureux ; les maux , les peines

,

les tribulations ne pouvant être un malheur pour ceux qui les ai-

ment. Il cft vrai que ceux qui dans le monde ont le moyen de
fetisfaire leurs paflions déréglées

, paffcnt pour être heureux
;

mais c'efl une fauffe 6z une trompeul^ félicité , de jouir de ce
que l'on devroit déteftcr. Il demande s'il feroit raifonnable de
dire

, que les Fabius , les Fabritius , & les autres illuftres Ro-
mains 5 qui méprifoicnt les richefix^s , ont été malheureux dans
kur pauvreté , eux qui n'avoient d'emprcfTcment que pour l'uti-

1 Cor. 1
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lire publique , eux qui ne craignoient point de s'appauvrir pour
enrichir l'Etat, Sans connoître le vrai Dieu , ils méprifoient des

richefles , que les Chrétiens ont appris à méprifer de Jefus-Chrilt

même. D''autres anciens Romains mettant la perfedion de leur

Philofophie dans le mépris de la douleur & de la mort , ont pré-

tendu que leur Sage étoit heureux dans les fers 8c dans les tour-

mens. S'ils ont penfé ainfi , feroit-on raifonnable de regarder

comme malheureux , des Chrétiens qui font foutenus dans les af-

fligions par la joie intérieure que la foi & Pefpérance entretien-

nent au fond de leur cœur. S'il y a une Providence , difoit un
libertin , d'où vient que tant de perfonnes qui vivent dans la dé-

bauche , font à l'abri des adveriités , tandis que ceux qui mè-
nent une vie irréprochable font accablés de foibleffes & d'infir-

mités ? Salvien répond , qu'ils n'en font chargés que parce qu'à

l'exemple de faint Paul , ils châtient leur corps & le réduifent en

fervitude , dans la crainte d'être réprouvés. Les infirmités du
corps des jufles font des marques de l'amour & non pas de la né-

gligence du Créateur. S'ils ont encore pour leur partage les chaî-

nes , les tourmens & la mort même , ils éprouvent en cela le fort

& la deftinée des Prophètes & des Apôtres. Les uns ont gémi
dans une longue captivité ; les autres ont expiré dans les tour-

mens. On ne peut néanmoins douter que Dieu pour qui ils fouf-

froient, ne les chérit alors & ne prit foin d'eux. Salvien prouve

la Providence de Dieu par la providence humaine qui fe trouve

dans les hommes. Celle de Dieu , fait , dit- il , à l'égard du mon-

de entier , ce que l'ame fait dans le corps. Dieu a ioumis à l'au-

torité 5 à la prudence , à la force & au pouvoir de l'homme non-

feulement les Empires & les Etats , le maniement des affaires ci-

viles , & le commandement des armées : il l'a encore chargé de

la conduite d'une famille. Il en ufe de la forte pour nous mar-

quer qu'il a de tout l'univers un foin femblable à celui que les

hommes prennent d'une partie des créatures. Les impies répon-

doient ,
que Dieu au commencement du monde avoit mis dans

les chofes un certain ordre qui devoit durer toujours. Si cela efl,

répond Salvien, que deviendra la Religion? En vain nous ten-

dons chaque jour les mains vers le ciel. C'eft ôter la néceflité de

prier
,
que d'ôter Tefpérance d'obtenir. Quelle a donc été l'in-

tention de faint Paul ,
quand il a ordonné d'offrir chaque jour

dans l'Eglife , des prières cà Dieu , des fupplications & des de-

mandes pour la tranquillité de la vie , & afin que les Chrétiens

vécuiTent dans toute forte de piété & d'honnêteté ? Pour donner

des
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ides marques fcnlibles de la Providence , Salvicn en cite plufieurs

exemples auxquels on ne pouvoit fe refulcr. Dieu après avoir

crée Adam , le met dans le Paradis terreilre , & il l'en chafTe

du moment qu'il devient coupable. Là c'en la fagcffe de Dieu
qui conduit l'homme dans fon ctabliflement ; ici c'eft la juflice

qui agit en banniffant un criminel. Il prouve la même chofc par

la conduire que Dieu tint à l'égard de Gain après qu'il fe fut

rendu coupable ; & à l'égard des hommes qui périrent par le

déluge, il eft dit premièrement dans l'Ecriture ^ que Dieu vit la Gen. 6,

malice des hommes ; Tecondement
,

qu'il fut touché de douleur

jufqu'au fond du cœur ; en troifiéme lieu
,
qu'il réfolut d'exter-

miner l'homme qu'il avoit créé. Dieu voit toutes chofes : voilà

qui démontre fa vigilance. Il fent de la douleur : voilà la mar-
que de ion indignation. Il punit : voilà la févérité d'un Juge.

Dieu parle à Abraham , lui ordonne de fortir de fon pays , d'al-

ler habiter dans une autre Province , d'immoler fon fils. Dans
toutes ces circonftances on doit regarder Dieu comme voyant tout

Se difpofant de tout; comme un protecteur, comme un condu£tcur,

comme un rémunérateur. Il paroîtaufTi comme Juge & vengeur

dans la punition de l'attentat que l'on fit à la chafleté de Sara. Dieu
ne parut pas moins Juge dès ce monde , par la conduite qu'il tint

dans le châtiment des crimes de Sodome. Sa Providence paroîc

aulTi bien marquée dans la délivrance des Hébreux par le mini-

ftere de Moyfe ; dans ce qui leur arriva pendant le tems qu'ils

furent dans le délert , & dans la manière dont il leur donna fa

Loi. On dira peut-être
,

qu'il prenoit alors un foin particulier

des hommes ; mais qu'il a cefiTé de le prendre. Sur quoi peut

être fondée une objeélion de cette nature? Dira-t-on que la man-
ne ne tombe plus fur la terre ? Il eft vrai , mais les campagnes
iont couvertes de riches moiffons. Dira-t-on que les eaux ne cou-

lent plus par miracle des rochers ? mais cette perte n'eft-elle pas

bien réparée par la douceur & la délicateife des vins ? On fçait

d'ailleurs que dans le tems que Dieu prenoit foin de nourir les

Hébreux dans le délert , ils regrettoient les viandes & les légu-

mes d'Egypte. S'il n'y eut qu'une partie du peuple frappée de
mort pour le crime du Veau d'or , Dieu fit en cela écl.uer fa

Providence. Comme il eft jude & miféricordieux , il fit d'un

côté éclater fon horreur pour le crime par fa févérité ; & de l'au-

tre fa bonté paternelle pour les hommes , en retenant ion bras

vangeur. En châtiant des coupables , il donne à ceux qu'il épar-

gne , le moyen de fe corriger. Salvicn rapporte ce qu'on lit dans

Tome XF. I
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TEcriture de la punition de Nadab & d'Abiu ^ pour s''être fervî

d'un feu érranger devant le Seigneur ; de la punition de Marie

lœur de Moyfe , à caule de fes murmures contre fon frère , &
de plufieurs autres châtimens ; d^où il tire cette conféquence ,

que fi Dieu eft miféricordieux , il efl également jufte
;
que s'il

pardonne à quelques pécheurs , il en punit d'autres
;
que comme

Juge il reprend , il punit les prévaricateurs , &: récompenfe ceux

dont la vie eft innocente.
Anaîyfe du ^y^ Saivien commence le fécond Livre par un grand nom-

econ^^ ivre,
^^^ d'autorités tirées de l'Ecriture, qui montrent que Dieu eft

Frov I
- préfent à tout ,

qu'il gouverne tout , & qu il eft le fouverain Juge

p.
* ^*

de toutes chofes. Les yeux du Seigneur , dit un Prophète , font
^^'

en tous lieux ouverts fur les bons & furies méchans; ils le font

iijg^
fur ceux qui le craignent & qui efperent en fa miféricorde ; &
fes oreilles font attentives aux cris des juftes. Ils confiderent aufïi

ceux qui font le mal
,
pour les exterminer , & pour détruire juf-

qu'au fouvenir de leurs noms. Le regard de Dieu eft univerfel :

la vertu & le vice lui font produire de diflerens effets. Il con-

ferve , il protège les juftes : il condamne, il extermine les pé-

cheurs. Or fi Dieu voit tout , on doit dire qu'il difpofe'de tour.

Regarderoit-il les chofes pour les négliger ? Non , la même
bonté qui le porte à les regarder , l'engage à les conferver. Sei-

gneur , s'écrioit David : écoutez nos voix , vous qui régnez iur

p/ 79. Ifraël , & qui conduifez la poftérité de Jofeph , ainfi qu'un pa-

fteur conduit fes brebis. Jefus-Chrift confirme cette do£lrine ,

en difant dans l'Evangile : Je fuis avec vous tous les jours juf-

Matth. z8. q^'à lafin du monde. On voit par l'exemple de David ,
que Dieu

dès cette vie agit en Juge & en prote£leur des élus. Ce Prince in-

X Reg. li. nocent eft protégé deDieu contre ceux qui le perfécutoient ; mais

il eft puni lorfqu'il devient pécheur. Il en eft de même des au-

tres Saints : ils ont été châtiés pour leurs fautes par un jufte ju-

gement de Dieu ; mais aufti Dieu les a protégés contre leurs per-

fécuteurs. Saivien dit ,
que pour bien concevoir la Providence

'^^' ^' de Dieu envers les hommes , il faut diftinguer entre le jugement

^f'9S'
préfent & le jugement à venir. David marque l'un & l'autre;

quand il s'agit du premier , il dit : Seigneur , vous montez Iur

votre Trône , & vous jugez avec juftice. Lorfqu'il eft queftion

du fécond , il dit : Dieu jugera le monde dans la juftice.

Analyfe du XVL S'il cft vrai que les foins de Dieu s'étendent fur tout ce

3e..LiYre,i^43. qui eft fur la terre , & s'il ne s'y fait rien que par fes ordres , &
les jugemens ,

pourquoi les barbares font -ils plus heureux que
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•nous? Pourquoi parmi les Chrétiens même, les bons font -ils

plus malheureux que les méchants ? Pourquoi les méchans font-

ils dans la profpérité , pendant que les jufles font accablés de mi-

fcre ? Pourquoi voyons-nous toute la terre foumife à d'injuftes

PuifTanccs ? Ces queflions font la matière du troifiéme Livre. Sal-

vien répond premièrement qu'il ne fçait pourquoi les chofes vont

ainfi
;
que c'efl un myflere & un conieil de la Divinité qu'il igno-

re. Ce doit être aflez pour difTiper nos doutes , que l'on montre

clairement par l'autorité de TEcriture , que Dieu eft auteur de

tout ce qui arrive ; 8^ dès-lors qu'on efl perfuadé qu'une choie

vient de Dieu , on doit avouer qu'elle efl jufte. Il répond en fé-

cond lieu, que fuivant l'avertiffement que l'Apôtre donne aux
^^jh,jf,s.

Thefïcdoniciens
, perfonne ne doit s'ébranler pour les pcrfécu-

tions oui arrivent, fçachant que c'eO: à quoi nous fommes deftinés.

Car s'il efl vrai , comme l'affure S. Paul , que nous fommes defli-

nés à fouiïrir des chagrins , des miferes & des affliclions ; il ne

doit pas être étonnant que nous foyons expofés à tant de maux :

nous qui fommes engagés dans une milice où l'on fait profeffion

de toujours foufifrir. Il fait voir que l'objeftion n'efl fondée que
fur un faux préjugé

, que les biens temporels devroient être la

récompenfe de la foi , & que les Chrétiens étant plus religieux ,

devroient aufTi être plus heureux que le refle des hommes. Pour
détruire ce préjugé , il explique ce que c'efl que la foi , & qu'el-

les en font les véritables marques. La foi n'efl autre chofe qu'une

pratique fidelle des commandemens de Dieu. Ce quifert de fon-

dement à cette foi , font la vocation au Chriflianifme , la Loi

,

les Prophètes , l'Evangile , les Ecrits des Apôtres , le don de la

régénération , le Batême,l'ondionfainte du Crème. Etre fidèle,

c'cil oblerver ce qui efl prefcrit par les régies de la foi. Mais où
trouve - 1 - on des perfonnes qui en rempliifent les devoirs ? le

nombre des violateurs de la Loi évangélique efl prefque infini.

Les Apôtres toutefois n'ont rien exigé dans leurs Ecrits ,
que ce

qu'ils ont pratiqué eux-mêmes. Salvicn fait une peinture abrégée

de leur vie laborieufe , & montre que nous ne leur rcffcmblons

en rien. Toutes les vertus apofloliques , dit-il , n'entrent point

dans le plan de notre conduite. Les vices régnent avec tant d'in-

folence
, qu'ils nous précipitent aifément dans l'abîme. Il efl vrai

c^ue nous ne fommes plus dans un tems où l'on foit obligé de
loutfrir ce qu'ils ont foulïcrt pour la foi. On ne voit plus de Prin-

ces p lyens
, plus de tyrans

,
plus de pcriccuteurs , le fjng des

Martyrs ne coule plus , & ce n'efl plus par la confiance à fouffrir
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les tourmens , que l'on prouve la fermeté de la foi : mais Dieu
demande de nous , que nous le fervions dans la paix dont il nous

fait jouir , 8z. que nous nous rendions agréables à lui par une vie

fainte & irréprochable. Exemts de l'obligation de nous fignaler

par de grandes épreuves
_,

il veut que nous nous iignalions par

la pratique des devoirs moins pénibles. Quels font ces devoirs ?

Entretenir la paix en baniflant tous procès d'entre nous ; rece-

voir des injures fans fonger à s'en venger ; foire à notre prochain

tout le bien que nous nous fouhaitons à nous - mêmes ; ne point

jurer , ne dire d''in}ures à perfonne , retenir fa langue pour l'empê-

cher de médire ; bannir de fon cœur l'envie ; ne fe point laifler

aller au murmure & aux plaintes contre la Providence ; vivre dans

unechaflieté parfaite. Ce font là les devoirs qui font pour nous in-

difpenfables. Mais puifqu'il y en a fi peu qui les mettent en pra-

tique : nous convient-il de nous plaindre de Dieu , lorfqu'il a de

fi jufles reproches à nous faire ? Sourds à fa voix , nous voulons

qu'il ne manque jamais de nous écouter. Je vous ai appelle

,

Trov. î. nous dira-t-il , & vous n'avez pas voulu m'entendre. Un jour

viendra que vous m'invoquerez , & à mon tour je ne vous écou-

terai point. Le Seigneur peut-il nous traiter avec plus de juflice ?

Salvien fait voir qu'il n'y a point de condition où ne régnent de

grands défordres , même parmi les Chrétiens.

Anaiyfe du XVIL Ceflons donc 5 ajoute-t-il , de nous étonner de ce que

vrr"^TJ
^^~ Dieu nous frappe& nous châtie ; & de ce que permettant que nous

foyons les plus foibles , il nous laifTe devenir la proie de nos en-

nemis. Les miferes , les maladies , la captivité , & toutes les au-

tres calamités que nous fouffrons , font les peines de notre ré-

volte 5 & les marques de la bonté de Dieu ; les peines de notre

révolte , en nous faifant fouffrir ce que nous avons mérité par

notre défobéifTance : les marques de la bonté de Dieu , en nous

faifant voir les ehâtimens que nous méritons. Mais en nous pu-

niffant , il fe fouvient toujours de fa miféricorde : il cherche à

nous corriger & non pas à nous perdre. Vous dites que les fouf-

frances n'ont rien d'agréable. Cela e(l vrai. Mais penfez à la fé-

Vérité avec laquelle vous châtiez vos ferviteurs , lorfqu'ils vous

ont volés 5 & vous ne ferez pas furpris que Dieu vous punifTe ,

quand vous violez fa Loi. Juges injuftes que nous fommes , nous

n'avons que de la rigueur quand on nous défobéit , & nous vou^

Ions être traités avec douceur lorfque nous défobéilfons. Tou-
jours féveres pour les autres ; indulgens pour nous-mêmes ; tou-

jours prêts à punir y & ne voulant jamais être châtiés. N'y a-t-il
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pas de Vinfolancc & de la prcfomption dans une telle conduite ^

Comme on auroit pu lui obje£ter qu'il y a une grande différence

entre le Maître & le ferviteur , que les vices de ceux-ci fon: en

plus grand nombre & plus conlidcrables ; Salvicn montre que

les ferviteurs méchans & infidèles font moins coupables envers

leurs Maîtres , que les Chrétiens envers Dieu. Les mauvais trai-

tcmens des Maîtres , font fouvent la caufe des péchés de leurs

domeftiques ; la mifere & la crainte des tourmens en font en-

core des occafions. Mais quelles excufes peut apporter à fes cri'

mes un homme qui vit dans l'abondance ? Quel fujet a-t-il d'a-

bandonner la Loi de Dieu ? Ne feroit-il pas de fon devoir d'ho-

norer par de bonnes œuvres , celui dont il a reçu fes richelfes ?

Les hommes font tout le contraire. La plûpnrt ne font confti-

tués en dignité que pour devenir le fléau des Villes. Les pau-

vres n'ont rien plus à craindre fur la terre que la puiiïance de

ceux qui font fur leurs têtes. Ils paient les charges des Grands
& n'en cueillent pas les fruits. Ils donnent le prix 8z ignorent le

traité ; comme s'il étoit de l'ordre, que la délolation d'un peuple

entier fervît à illuftrer un petit nombre de fimilles. Il donne di-

vers exemples de ces injuftices dans plufieurs Provinces , comme
dans celles d''Efpagne , d'Afrique , des Gaules & d'Italie , en
remarquant que la République Romaine étoit éteinte ou fur le

point de l'être bien-tôt.Une autre impiété régnoit parmi lesGrands

de la terre : c'efl: que Ci quelqu'un d'entre eux venoit à fe con-

vertir 5 fa converfion le rendoit aufli-tôt méprifible aux autres.

Quelle idée , dit Salvien , ont du nom Chrétien des gens chez

qui la Religion de Jefus-Chrifl efl en opprobre ? Ils ceffent d'e-

ftimcr un homme dcs-là qu'il fait fes efforts pour vivre avec plus

de régularité ; & il en eft peu qui ne foient affcz lâches pour ne

pas continuer dans leurs déiordres , de peur de s'expolcr à de

frivoles railleries. Nous n'avons donc aucun lieu
_,

conclud une
féconde fois Salvicn , de nous plaindre , fi devenant tous les

jours plus méchans , Dieu nous envoie chaque jour de plus gran-

des affligions : il y cil comme forcé par nos péchés. Il montre

qu'en un iens les Chrétiens font plus coupables que les habitans

de Sodome : en quoi il s'appuie de ce que dit Jelus-Chrift dans

l'Evangile ,
que Capharnaum fera jugée plus févércmcnt au jour

du Jugement , que Sodome , à caufe des miracles qu'il avoit faits

au milieu d'elle , fans qu'elle fe fut convertie. Il fait un fembla-

ble raiionnement à l'égard des peuples barbares , foutcnant que
a faintcté de la vocation augmente Ténormité de la faute. Elle
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décide , dit il , du péché ; & plus on a reçu de grâce

,
plus on

pèche grièvement. La pureté de notre R^eligion efl un témoin

qui nous accufe. Il n'en efl: pas de même d'un barbare : s'il fe

parjure , s'il efl perfide , cela n efl pas furprenant , lui qui ne con-

noît ni la fainteté du jurement , ni l'étendue de la bonne foi.

Salvien raconte que de fon tems, l'abus de jurer par le nom de
Jefus-Chrifl étoit poufTé à un tel excès , tant parmi les gens de
qualité que parmi le peuple

, qu'on n'afTuroit , qu'on ne pro-
mettoit plus rien , que l'on ne prit ce nom refpe£table en vain.

Il ajoute
5
qu'il en étoit venu un autre dcfordre*^ , fçavoir que l'on

fe faifoit un point de religion de commettre les plus grandes in-

juflices, parce qu'on s'étoit engagé par ferment à les commet-
tre

;
que s'étant un jour employé auprès d'un riche pour l'em-

pêcher de réduire à la dernière extrémité un hohîme pauvre , le

riche s'en étoit défendu , difant qu'il avoit juré de réduire cet

homme- là. Ce qui rend les crimes des Chrétiens plus énormes ,

c'efl que les devoirs de leur vocation les oblige de ne rien faire

qui ne glorifie Dieu. Il n'en eft pas de même des barbares. Quoi-
que pécheurs , on ne peut , foit en les exhortant , foit en les re-

prenant , leur demander où efl la foi dont ils font profefTion
_,

où font les commandemens de chafletè & de piété qu'on leur a

fait apprendre. Mais ils font en droit lorfqu'ils voient les Chré-
tiens livrés à l'impiété 8c âu libertinage, de dire : Ces gens -là

nous trompent lorfqu'ils difent qu'ils apprennent les régies de la

vertu 5 lorfqu^ils fe vantent que leur Loi efl lainte. S'il étoit vrai

qu elle fût fainte , ils feroient faints eux-mêmes. Ne pourroient-

ils pas ajouter que fuivant toute apparence , les Apôtres & les

Prophètes étoient des Do£leurs du vice ,
que FEvangile en con-

tient les maximes , enfin que nos aèlions feroient faintes , fi Je-

fus-Chrifl avoit enfeigné la fainteté. C'eft la conduite irrègulie-

re des Chrétiens qui a porté les Payens à inventer des calomnies

contre la Religion Chrétienne. Ils font les feuls par qui le nom
du Seigneur a été blafphémé

,
parce que confefTant Dieu de

bouche 5 ils le renonçoient par leur conduite. Salvien finit fon

quatrième Livre , en faifant voir par plufieurs témoignages de
l'Ecriture, combien Dieu a en horreur ceux qui font tièdcs dans

Analyfe du ^^^ fervice , & Combien la ferveur lui efl agréable,
cinquième Li- XVIII. S'il efl vrai , difoientles libertins

,
que les Chrétiens

vre,/.i£o.
gj^ violant la Loi de Dieu dont ils font inftruits , font plus cou-

pables que le Payens à qui cette Loi efl inconnue , l'inflruèlion

efl donc funefle , & l'ignorance avantageufe, Salvien répond

,
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que ce n'efl: pas la vérité qui perd les hommes
; que ce font leurs

vices ;
que ce n'eft pas la Loi qui nous domine

, que ce iont nos

mœurs irrégulieres. Ayez , ajoute-t-il , de bonnes mœurs , & les

préceptes ne vous embarafl'eront plus ; otez les vices , & tout cfl:

utile dans la Loi. Ce qu'il avoit dit dans le Livre précédent

,

des barbares j il le dit dans le cinquième, des Hérétiques
, qu'ils

font moins criminels que les Catholiques en commettant les mê-
mes crimes. La raifon qu'il en donne , c'en que , quoi qu'ils

aient les mêmes Ecritures que nous , ils n'ont pas les mêmes in-

terprétations , n'en ayant que de corrompues qui leur font ve-

nues ou par les Auteurs de leurs fe6tes , ou par ceux qui en ont

pris la défenfe. 11 ajoute
,

qu'ils font privés du fecours & de la

vertu des Sacremens. Les Catholiques au contraire , en jouïflent

& ils ont l'Ecriture fainte dans toute fa pureté , fans retranche-

ment & fans mélange d'aucune mauvaife interprétation. D'où il

conclud , que les Hérétiques ne fçachant la Loi de Dieu que

comme elle leur a été enfeignée par leurs Docteurs ; c'eft moins

la Loi de Dieu dont ils font inftruits , que la doctrine de ces

faux Docteurs , qu'ils ont apprife. Cela n'empêche pas qu'ils ne
foient hérétiques ; mais ils le font fans connoifTance de caufe.

Ils pèchent par la hute de ceux qui les enfeignent mal ; au lieu

que nous péchons par notre propre malice , & nous fortons de
ûefTein formé du bon chemin. De -là vient que Dieu les traite

en cette vie avec quelque forte de douceur , parce que l'ignorance

mérite quelque compalÏÏon ; & qu'il nous châtie avec févérité ,

parce que le mépris rend indigne de pardon. Salvien avertit que
quand il parle des Hérétiques , il prétend marquer les Goths ou
les Vandales , fans faire mention des Romains. Il fait voir que
les fujets de cet Empire , ont furpaffé les barbares en vice

; que
ceux-ci ont plus de charité les uns pour les autres , que n''en ont

les Rom.ains envers ceux qui leur font foumis. Il entre dans

quelque détail des vexations que les Receveurs des droits pu-
blics & des impôts , éxerçoient impunément fur le peuple. Il fc

plaint de la lâcheté des Prêtres qui par des conlidérations hu-

maines 5 n'ofoient prendre la défenfe des pauvres , des veuves

& des orphelins qu'on dépouilloit de leurs biens ; & de l'appli-

cation des riches à inventer de nouveaux impôts pour ruiner le

peuple. Il convient qu'on ne peut fe diipenfcr d'acquitter les

charges impofées par les Princes; mais il dit que les riches étant

les premiers à les impofer , ils devroicnt être auflTi les premiers à
les payer. 11 fe plaint encore de ce qu'ils vcndoient leur protec-
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tion aux pauvres , & qu'ils fe fcrvoicnt de ce titre pour les dé-

pouiller entièrement. Les calamités publiques auroient dû ou-

vrir les yeux à ceux qui les fouffroient , ou qui les voyoient fouf-

frir aux autres : mais prefque perfonne n'en étoit frappé jufqu'à

fe convertir. Les Prêtres mêmes & les Religieux fuivoient les

penchans du fiécle ; cachant fous un habit faint , une ame mon-
daine ; Se ne penfant pas que le culte qu'on doit à Dieu , con-

fifle dans les mœurs , & non pas dans la forme de l'habit. Il fait

fentir le ridicule de ceux qui par un faux motif de pénitence ,

fe féparoient de leurs femmes , tandis qu'ils ne mettoient aucu-

ne borne à leur avarice , qui les rendoit quelquefois inhumains ,

jufqu'à violer les droits les plus facrés de l'amitié & de la pau-

renté. Nous traitons , ajoute- t-il , les Gots de barbares , mais ne

le fomraes-nous pas plus qu^eux ? Les voit-on nuire à leurs amis,

perfécuter ceux qui les aiment ? L'ami y périt-il par le fer de fon

ami ? Tandis que les Romains qui fe piquent d'humanité & de

politefTe
,
perfécutent ceux qui les aiment , coupent , pour ainfi

parler , la main qui leur offrent des préfens , & fe fouillent du fang

de leurs proches.

Anal 'fe d" XIX. Dans le fixiéme Livre , Salvien continue à montrer que

fmcme Livre, îcs Romains étoicnt plus déréglés dans leurs mœurs que les Bar-

bares. Il infifte particulièrement fur une efpcce de fureur que les

Romains avoient pour les fpedacles , dont il décrit les dangers.

Les autres vices femblent n'attaquer qu'une partie de fhomme ;

tantôt c'eft le cœur , tantôt ce font les yeux ou les oreilles. Mais

au Théâtre, l'homme entier efl expofé au péril : les fentimens y
attaquent le cœur , les expreflions fouillent les oreilles , & les

yeux font enchantés par les objets & les décorations. Quel hom-

me
_,
pour peu qu'il foit chafte , oferoit peindre au vrai ces imita-

tions honteufes ; ces paroles , ce ton lafcif dont on les pronon-

ce 5 ces mouvemens , ces gefles où tout eft fi contraire à l'hon-

nêteté ,
que le filencc qu'on efl: obligé de garder par pudeur fur

ce fujet 5 doit fuffire pour en donner de l'horreur ? Au Théâtre

tout efl: coupable ; le fpedateur & l'acteur : l'un par fon a6tion ,

l'autre par le plaifir de la voir. On efl: même coupable avant d'a-

voir âffiHé aux fpedacles ,
par l'empreATement avec lequel or.

court à une répréfentation qui bleflTe la pudeur. S'y trouver c'efl

une efpéce d'apoflafie , c'eft démentir la profeflion de fa foi &
la fainteté des Sacremens ,

par lefqucls on a été purifié. Quelle

efl: en effet la première promefle que l'on fait dans la Batême ?

On y protefte que l'on renonce au Démon , à fes pompes & à fes

œuvres.

/. lii.
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ceuvrcs. Tel eO: l'ordre de la foi : il faut renoncer au Démon
pour être en état de croire en Dieu ; & par une conféquence na-

turelle il en réfuke , que fe tourner du côté du Démon , c'efk

être apoftat à Tégard de Dieu. Or les fpe£tacles font le régne du
Démon : la foi & les Sacremens qui font comme les bafcs de la

Religion
, y font détruits : donc s''y trouver , c'eft manquer de

parole à Jefus-Chrift & faire tomber en ruine le Chriftianifme.

Rien de femblable chez les Barbares : on n'y voit ni Cirques ni

Théâtres , ni rien qui reflemble à ces impuretés
,
qui détruifent

l'efpérance & qui font un fatal obftacle au falut. Quand même
ces fpe£lacles feroient en ufage parmi ces Nations , leurs crimes

feroient moindres, puifqu'ils n'y ajouteroient pas la profanation

du Sacrement. Nous n'avons pas la même excufe à alléguer : nous
récitons le Symbole , & nos allions démentent nos paroles. Peu
de zélé parmi nous pour l'Eglife ; beaucoup d'empreffement

pour le Théâtre : peu d'attention pour ce qui fe fait à TAutel
;

beaucoup d'application pour ce qui efl: repréfenté fur la fcéne.

Voilà le cara£lere des Chrétiens. Arrive-t- il qu'en un même jour

on célèbre à l'Eglife une Fête folemnelle , & des jeux publics

dans le Cirque ? C'eft dans le Cirque 8c non dans l'Eglilé
, que

fe trouve la plus grande multitude. Ce n'eft pas fEvangile que
l'on entend avec le plus de plaifir ; c'eft la Comédie. La parole

de mort eft mieux reçue que la parole de vie. Le Comédien eft

plus écouté que Jefus-Chrift. Salvien avoue que ce défordre ne
régnoit pas dans toutes les Villes de l'Empire

; qu'on n'alloic

point au Théâtre ni à Mayence , ni à Marfeille , ni à Cologne ,

ni à Trêves , ni dans beaucoup d'autres Villes des Gaules & d'Ef-

pagnc. Mais il fait remarquer que les fpedaclcs n'y avoient ceffé

que depuis qu'elles avoient été ou ruinées , ou priles par les bar-

bares. Remettez , ajoute-t-il , les Romains dans leur ancienne
prolpcrité, & on verra renaître la même corruption. Il montre
que les ipeélaclcs produifcnt en mcme-tems deux grands maux

;

l'un en ce qu'ils font un obftacle au falut des chrétiens par les

répréfentations impures ; l'autre en ce que par des fupcrftitions^

payennes , on y viole le refpe£l qui efl dû à la majefté de Dieu :

car on y rend des honneurs à Minerve , à Venus, à Neptune
,

à Mars& à Mercure. Il dit qu'il filloit bien que le penchant à
l'impureté & à la licence , fût le fond du tempérament des Ro-
mains

, puifqu'il ne paroiffoit pas qu'ils fuffent plus chafles dans la

mauvaile fortune
, qu'ils ne l'avoicnt été dans la profpérité. Les

calamités n'avoient point fait ccffer parmi eux les défordres que
Tome Xr. K
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la paix & l'abondance avoient rendu communs. On ne vit pa^>

les Italiens plus pieux
,
plus modérés , après que Fltalie eut été

ravagée par les Barbares. Rome afiîégée & fubjuguée ne vit pas-

fes habitans plus fages dans leurs mœurs qu'ils n'étoient aupara-

vant. Les mêmes vices qui régnoient dans les Gaules avant l'i-

nondation des Barbares , ne ceflerent pas de dominer les Gau-
lois. On vit les mêmes défordres dans l'Efpagne , dans la Sar-

daigne & la Sicile. Déjà l'on entendoit le bruit des armes enne-

mies autour des murs de Carthage , & les Chrétiens ne s'abfle-

noicnt pas pour cela d'aller au Cirque & au Théâtre. Tandis que

ceux qui étoient au dehors périlToient fous le glaive des Barba-

r-es 9 ceux qui étoient au dedans fe livroient à la volupté. Sal-

vien fait une peinture des déréglemens qu'il avoit vus lui-même

à Trêves Ville la plus floriffance des Gaules , mais qui avoit été

prife & ruinée quatre fois. On ne voyoit dans cette Ville aucune-

différence de mœurs entre les vieillards & les jeunes gens : le-

même luxe ^ le même penchant pour l'ivrognerie , les rendoient

femblables les uns aux autres . Il dit la même chofe d'une Ville

voifine ,
qui cédoit peu en magnificence à Trêves ; c'étoit appa-

remment Cologne. Dans ces deux Villes , Pempreffement pour

les jeux du Cirque étoit fi grand , que les habitans de Trêves ,

quoique accablés par les malheurs de la guerre , s'adrefTerent

aux Empereurs pour obtenir la permiffion d'ouvrir le Théâtre &
le Cirque , dont les Barbares avoient interrompu les jeux.

Anaiyredu XX. Salvicn fait dans le feptiéme Livre , un parallèle des

mœurs des Romains _,
non avec celles des Barbares , comme dans-

les Livres précédens , mais avec celles de deux Provinces des

Gaules les plus fertiles , fçavoir la Guyenne & le Languedoc.

On ne trouvoit nulle part ailleurs la volupté portée à de fi grands,

excès 5 nulle part une vie fi diffolue. C'efl ainfi qu'ils payoicnt les

bienfaits dont Dieu les combloit par l'abondance annuelle des

fruits de la terre. Il rapporte à cette dilTolution les pertes des ba-

tailles contre les Vandales. Notre défaite, dit- il, nous a humi-

liés 5 & leur vidoire les a comblés d'honneur. Litorius qui s'af-

furoic de les vaincre , efl devenu leur captif: il a porté les chaî-

nes qu'il préparoit aux autres. Nous failons gloire de porter le

nom de Catholique , nous traitons les Goths & les Vandales

d'Hérétiques , & ils le font en effet : mais ne le fommes-nous pas

auiïi du côté des mœurs. Ils s'agrandiifent par nos pertes : la

profpérité cil leur partage , tandis que par un jufle jugement

de Dieu j nous fommcs dans l'adverfité. Ne l'attribuons qu'à nos

7e. Livre 3-p
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pcchcs & non pas à Dieu. Nos crimes cxigcoienc cela de lui. II

dit de l'Afrique ce qu'il avoit dit du Languedoc
, puis il fait en

CCS termes le portrait de divers peuples : Les Goths font fourbes

,

mais ils font chaftes ; les Allemans font impudiques , mais ils ont

la perfidie en horreur : les Francs font menteurs , mais ils font

^xa£ls par rapport au devoir de Phofpitalité ; les Saxons font

cruels
_,
mais ils ne font pas voluptueux. Il en efl ainfi de tous les

autres peuples : en eux les vices font balances par des vertus. Les
feuls Africains font vicieux fans aucun mélange de vertu. Il en-

tre dans le détail de la corruption des mœurs qui régnoit à Car-
thage ; mais il remarque en même - tems que tous les arts mc-
chaniques & libéraux fleuriflbicnt dans cette Ville

; qu'il y avoit

des Ecoles de Philofophie & des Académies où l'on enfeignoit

toutes les langues & toutes les fciences ;
qu'il s'y trouvoit des

troupes bien difciplinées , & de bons Généraux pour les com-
mander

;
que le Proconful qui y éxerçoit la Juftice , avoit une

autorité femblable à celle des Confuls
;
que Ton y remarquoit un

nombre infini de Charges & de Dignités diftinguées par leurs

noms & par leurs prérogatives
;
que chaque quartier , chaque

rue y avoit fes Juges & les Officiers
_,
en forte que rien n'y man-

quoit pour la bonne police. Les mœurs feules ctoient déréglées :

on n''y voyoit que débauches & qu impudicité. Salvien fait l'hon-

neur aux Vandales d'avoir banni ces vices de l'Afrique , & de
s''y être pris avec de fi prudentes précautions , que leur févérité

avoit plus l'air d'un remède que d'un châtiment. Ils commencè-
rent par changer le concubinage en une alliance légitime , obli-

geant toutes les filles impudiques à fe marier. A cela ils ajoutè-

rent des Loix rigoureufes
,

qui condamnoient l'impudicité de
mort , afin qu'un châtiment fi févere retint l'un & Pautre fexe

dans les bornes du mariage. Il s'élève en pafiTant contre le Philo-

sophe Socrate
,
qu'il fifit, avec juftice

5
pafiJer pour un phréna-

tique ou un homme pofifédé du démon
,
pour avoir dit qu'il étoit

mieux que chaque homme n'eût point une femme en particu-

lier 5 mais qu''elles fufiTcnt toutes en commun , & de permettre à

toutes les femmes un commerce libre avec tous les hommes. La
gloire de ce Philofophe confifle , dit- il , à avoir voulu faire de
funivers entier un lieu de profi:itution , dont il donna lui-même

l'exemple en cédant fa femme à un autre.

XXI. A la corruption des mœurs les Africains ajoutoient l'i- Anaiyfe du

dolâtrie , n'y ayant prcfque aucun Chrétien dans cette Provin- jgj^'^'^^* '*

ce , qui n'adorât la DécflTe Célefle après avoir adoré Jefus-Chrifl,

Kij
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Ils romboicnt encore dans un autre excès
,
qui étoit de malrraî'^

ter les flûnts Moines , ne pouvant fouffrir des hommes dont la

vie , les mœurs , les inclinations étoient fi différentes de leur

conduite. Ils fe mocquoient d'eux, ils en parloient défobligeam-

ment , ils les perfécutoient & leur faifoient fouffrir toute forte

de mauvais traitemens. Dès qu'on voyoit paroître dans Cartha-

ge un Moine defféché par les aufléritcs , vêtu d'un habit grof-

ller & pénitent , & marquant par fa tête rafée ,
qu'il avoit re-

noncé à toutes les fuperfiuités ; il étoit l'objet des railleries d'un

peuple également impie & infolent. S'il arrivoit que quelqu'ua

de ces faints Anachorètes , preffé par les mouvemens d'une loua-

ble charité , fortît des folitudes d''Egypte , de Jérufalem , ou

de quelque autre retraite , pour venir prêcher la foi dans cette

Ville idolâtre , il ne pouvoit fans danger paroître dans les rues,

ni dans les places publiques. Si on ne les mettoit pas à mort

,

c'eft que la Loi des douze Tables qui étoit en vigueur à Car-

thage 5 défendoit de faire mourir un homme qui n'a pas été con-

damné par les Juges. Doit-on s'étonner après cela , conclut Sal-

vien 5
que les Chrétiens d'^Afrique gémiflent fous les fers des

Barbares ; eux qui ont traité de faints perfonnages avec une

cruauté dont les Barbares ne feroient pas capables ? Le Seigneur

efl jufte & fes jugemens font équitables.

Lettre aux XXII. Gennade dans le Catalogue des Ecrits deSalvien (/ï),.

ferviteurs de j^^j-q^^ un volume de Lettres. Il n'en relie aujourd'hui que
Dieu, p. 197.

^g|j£^ Jqj^j. i^ première eft adreffée à une Communauté de fer-

viteurs de Dieu ,
qu'il ne nomme pas , mais qu'on croit être celle,

de Lerins. Le motif en efl: de leur recommander un jeune hom-
me de naiffance & d'un rang diftingué dans fa Ville ,

qui avoir

été pris à Cologne par les Barbares , lorfqu ils s'étoient emparés

de cette Ville. Ce jeune homme étoit parent de Salvien , & il

avoit encore fa mère , autant recommandable par fa modeflie &
fa fagcife ,

que par le zélé de fa foi. Réduite par la mifere des-

tems à gagner fa vie par le travail de fes mains fous les femmes

des Barbares qui l'employoient , elle envoya fon fils à Salvien ,

comptant qu'il pourroit ou par lui ou par fes amis , lui procurer

non-feulement de quoi fubfifter ^ mais aufïï les iniIru6lions né-

ceffaires pour fon falut. Salvien le récommande à quelques-uns

de fes amis pour les befoins du corps & pour les fecours tempo»

rels ; mais pour les biens de l'ame , il l'envoya à ces ferviteurs

(«) GennAD. IlX Vir,illu^. cap. 67,
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de Dieu , en les priant de le former au bien , & de faire naître

en lui le goût de la vertu.

XXin. La féconde Lettre, efl un commpliment à faint Eu- Lettre à s.Ea-

cher , fur fon élévation à l'Epifcopat. Ce faint Evcque l'avoit
^ ^''^'^•-"°*

fait faluer par un de fes domefliques nommé Urficicn , fans lui

écrire , comme il avoit coutume. Salvien s'en plaint , & craignant

que faint Eucher n'eût changé à fon égard , il l'avertit de pren-

dre garde de ne fe pas laifl'er aller à l'orgueil par fa nouvelle

Dignité , & le conjure de foutenir par fa conduite , l'ancienne

eflime qu'il avoit pour lui. Je ne fçais il les fervices que Sal-

vien avoit rendus à faint Eucher
_,

lui faifoient prendre à fon

égard , cet air d'autorité ; ou s'il en ufoit ainfi par des mo-
tifs d'amitié , ou parce qu'il étoit beaucoup plus âgé que faint

Eucher.

XXIV. Il lui écrivit une autre Lettre pour lui dire fon fen- Autre Lettre

riment fur certains Ecrits qu'il lui avoit envoyés. Je les ai lus
,

^^•^^^^^^'^'P'

lui dit -il : ils font courts , mais ils contiennent un grand fond
de dodrine. On peut les lire en peu detems ; mais rien n'y man-
que pour la folidité des inftruélions ; en un mot ils font dignes
de votre efprit & de votre piété. Je ne fuis pas furpris que le

défir de contribuer à l'éducation de vos enfans , vous ait porté

à compofer pour eux un Ouvrage Ci utile & Ci beau. Jufques ici

vous avez travaillé à les rendre de dignes Temples de Dieu ;

l'Ouvrage que vous venez de faire pour leur inflrudion , cft

propre à finir l'édifice fpirituel que vous avez commencé en eux.

Je piie Dieu par fa miféricorde , que leur bonne éducation &
leur fcience foient utiles à l'Eglife , & vous comble de con-
folation. Les Ecrits dont parle Salvien , font ceux que faint

Eucher avoit faits pour l'inflrutSlion de fes deux fils , Salone 6c

Veran.

XXV. Nous n'avons qu'une partie de la Lettre à TEvêque Lettre à te.

Agrice , qu'on croit être l'Evcque d'Antibe qui affifta en 5065 ^"""^^^ ^gnce,

au Concile d'Agde. Salvien s'excufe auprès de lui d'une faute
^'^°^*

contre la civilité , dont il le reconnoiffoit coupable. Je n'oierois,

lui dit-il , nier ce qui eft évident
, je ne puis juftifier ce qui efl con-

damnable, C'efl augmenter fa faute de vouloir pafTer pour inno-

cent après qu'on l'a commife.

XXVI. La Lettre à Hypace beau-pere de Salvien , efl: pour Lettre à Hy-

l'engagerà prendre en bonne part le deffcin qu'il avoit conçu f^°^ > ^ ^"'•

de paflèr le refte de fes jours dans la retraite , & d'y vivre en
continence avec fa femme Palladic fille d'Hypacc. Nous avons
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donné plus haut , ce que cette Lettre contient de plus remar-
quable.

Lettre à Ca- XXVII. La Vierge Catture ayant échappé à une maladie qui
tuïQ,p.zio,

p^yQJ,- réduite aux portes de la mort , Salvien lui écrivit pour
l'en congratuler. Il mêle dans fa Lettre quelques inftrudions

morales fur l'avantage des maladies du corps , & le profit qu'en

doivent retirer les gens de bien. On y éprouve , dit-il , que la

force de l'efprit s'augmente par la foibleffe du corps , & que tout

ce que la chair perd de fanté fe tourne en vigueur pour l'ame.

Par une efpéce de paradoxe , on peut dire que l'homme ne fe

porte jamais mieux , que quand il fe porte mal. Dans cette heu-

reufe fituation , la chair & l'efprit
_,
c'efl-à-dire , la grâce , & lai

nature corrompue , ne fe contrarient plus. Alors un feu criminel

ne fe fait plus fentir dans la chair , une ardeur fecrette n'excite

plus des défirs dangereux , & les fens rappelles de leur égare-

ment , ne courent plus d'objet en objet ; l'ame rendue à elle-

même , triomphe du corps comme d'un ennemi dompté. Oefl
pour cela , ajoute- 1- il

,
que j'appelle maladie le tems où vous aviez

de la fanté , & que je nomme fanté le tems où vous avez com-
mencé à être malade.

mus,p.ziir XXVIII. Il paroît par la Lettre à Limenius ,
qu'il n'étoic

pas encore Chrétien
,
puifque Salvien lui témoigne ne pas dou-

ter qu'en confidérant la pureté de l'amitié Chrétienne , il ne foit

porté à aimer Jcfus - Chrifl & à fouhaiter d'en être aimé. Ils

étoient toutefois amis depuis long- tems : mais c'étoit Salvien qui

avoit commencé cette liaifon d'amitié , elle s'étoit augmentée par

le généreux retour dont Limenius l'avoit payé.

Lettre à Apçr XXIX. Il femblc aufli que ce foit Salvien qui ait commencé à
&àverus,p. cultiver l'amitié d'Aper & de Verus qu'il reconnoît être l'un &

l'autre d'un rang au-dcfTus du fien. C'eft même de cette fupério-

rité qu'il tire le motif de fa Lettre. Je crois , leur dit-il
,
que

lorfqu'en matière de devoir de la vie , il s'agit d'inférieurs tel

que je fuis à votre égard , à fupérieurs , tels que vous êtes au

mien , les inférieurs font mieux de prévenir leurs fupérieurs que

de fe laiffer prévenir. Le com^mcrce de Lettres & de réponies

aux Lettres eîl établi ,
pour que de part & d'autre on fe rende

ce qu'on fe doit dans l'abfence : d'où je conclus que le refped 8c

la déférence paroiffent plus dans celui qui prévient que dans ce-

lui qui fe laiitc prévenir. En prévenant on ne cherche pas tant

à fe faire honneur ; en différant on fcmble avoir intention de fe

faire valoir. Il ajoute que c'efl encore le propre de l'humilité de

Zll.
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prévenir les autres & de les furpafier en déférence. Le rede de la

Lettre efl du même goût : cefl -à-dire , que Salvien aifedte d'y

marquer fa vénération pour Aper Se Verus.

XXX. La Lettre à Salone eft la même qui fcrt de préface LettreàSaîo-

aux quatre Livres de Salvien contre l'avarice , dans Icfquels il
"^'^^'^•

s étoit caché fous le nom de Timothéc. Nous en avons donné le

précis en fon lieu.

XXXL Salvien avoir , au rapport de Gcnnade fon contem- LivresdeSai-

porain , Liffé plufieurs autres Ecrits qui ne font pas venus juf- """ ^^^ ^«""^

qua nous (y) ; Içavoir trois Livres du bien de la virginité,

adrefles à un Prêtre nommé Marcelle ; un Livre pour expliquer

la dernière partie de TEccléfiaflique , adreffé à Claudien Evê-

que de Vienne ; un Livre de Lettres ; un Livre en vers où il

expliquoit à fimitation des Pères Grecs , fur- tout de faint Ba-

file , le commencement de la Genefe juiqu à l'endroit où il efl

parlé de la création de l'homme ; un grand nombre d'Homélies

pour des Evêques ,
qui ne fe trouvoient pas apparemment en

état de compofer eux-mêmes ; & plufieurs dilcours ou inffcrutlions

fur les Myfteres en forme de catéchefes y que Salvien avoit pu
faire lui - même aux Catécuménes ou aux fidèles en fa qualité de
Prêtre. Il paroît aufli ( c ) 5 qu'il avoit compofé un Eloge funè-

bre de faint Honorât , où il le comparoit au foleil , diiant que
ce f^iint Evêque étoit à l'égard de la Congrégation de Lerins ,

ce que le foleil eft à l'égard du ciel par rapport au beau ou au

mauvais tems. Quelques Théologiens du dernier fiécle ( ^ ) , ont

cité fous le nom de Salvien , un fcrmon fur le Saint-Efprit , qui

fe trouve quelquefois imprimé parmi les œuvres de S. Cyprien.

Mais on convient qu'il eft d'Arnaud de Bonneval.

XXXII. Salvien écrivoit avec élégance , avec netteté & avec Jugement des

politefTe ; fon latin a toute la pureté qu'on pouvoit défirer dans ^^''*" ^^ ^^^~

un fiécle aufTi éloigné de celui d'Augufle. Il donne à fes penfées
"len.

(a) Salvianus Maffilienfis Ecclefix Pref-

byter , humanâ & divinâ litteraturà inf-

truftus , & ut abfque invidià loquar, E-
pifcoporum Magifter/cripfit fcholaftico&

aperto n.TnK)ne multa : ex quibiis ifb le-

gi, de virginuatis bono , ad Marcelluin
PrefLytcrum libros très ; adversùm ava-
ntiam libros quatuor

; de prarfenti judi-
cio libros quin.que , & pro eorum meriro
latisfactioîîis ad Salonium Epifcopum li-

brum unum;& eÀpofitionis extremx par-

us Libri Eccleiiaftici ad Claudioni Epifco-

pum Viennenfcm librum anum ; Librum
Epiftolarum ununi ; & iii morem Gr:Eco-

rum à principio Genefis , ufque ad con-

ditioTieiii hominis , compofuit verfu he-

xametro librum unum ; Homilias Epifco-

pis faclas mulcas , Sacramentorum vero

quantas nec recordor. Vivir ufque hodiè

in fenedute boni. Gennad. de Vir. illiiji,

cap. 67.

(f) HiLAR. defatiUo Iloaorato ,p. ici,

((/) EsTius tNprim.frnt. dijUf'J- 1 i.
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un tour ingénieux & délicat , fur-tout dans fes Lettres , & fçaîc

fî bien varier fon difcours qu'on le lit avec agrément. Mais ce

qui rend cet Auteur intéreflant , c'eft le zélé qu'il £ak paroître

pour la gloire de Dieu , & pour le falut des hommes. Il n'y a

rien qu'il ne mette en œuvre pour leur rendre la vertu aimable ;

pour les détourner du vice & les faire rentrer dans les voies du
falut. Il les prefTe par des autorités tirées de l'Ecriture & quel-

quefois des Auteurs profanes ; par la vue de leur propre intérêt

Se par les motifs de reconnoiffance dont les créatures ne peuvent

fe difpenfer envers leur Créateur. Les raifonnemens qu'il oppofe

aux vains prétextes des impies font folides ; ils prefferoient da-

vantage 5 s'il leur donnoit moins d'étendue & plus de précifion.

5aïS'°" XXXIII. Ses quatre Livres à TEglife ou contre l'avarice , fu-
^ ' rent imprimés à Balle en 1528, avec la Lettre à Salone qui fert

de Préface dans ^Antidote de Jean Sichard , & dans l'Héré-

théologie. On les réimprima à Trêves en 1^09 ^ chez Henry

Bock , avec les notes de Jean Macherentini , fous le titre de

"Livre épijîolaire à VEglife Catholique contre l'avarice. En 1530,
Jean Alexandre Braflican recueillit toutes les œuvres qui nous

relient de Salvien & les fit imprimer à Bafle chez Froben. On en

fit une édition à Rome chez Manuce en 15*^4 in-fol. comme la

précédente , avec les Homélies de faint Maxime de Turin , les

Ecrits de faint Pacien , PHiftoire facrée de Sulpice Severe
_, &

quelques autres Ecrits. L'édition de Paris en 151$: , fut faite

fur celle de Bafle par Alexandre Braflîcan , de même que celle

de i55>4. Il y en eut une autre en la même Ville en 1570:
Pierre Pithou ayant revu les Ouvrages de Salvien fur divers

manufcrits , Nicolas le Fevre en donna une nouvelle édition à

Paris chez Nivelle en 1 580 ,
qui fut réimprimée en j ^08 , avec

de courtes notes tirées des Scholies de BrafTican. L'édition d'Al-

torffen 1^1 1
, eft de Conrad Rittershufius. Il y en eut une au-

tre la même année à Francfort chez Nicolas Rothius. Ce n'efl

qu'une réimpreffion de la précédente. Celles de Nuremberg en

I 623 5 «& de Rouen en 1^27 , renferment des Commentaires ,•

de divers Auteurs fur Salvien. On en fit deux à Paris , l'une en

1^45 _,
& l'autre en 1^48 , fur celle de Pierre Pithou faite en la

même Ville l'an 1580 ; mais ces deux reimprefÏÏons font très-

fautives. En 1667, , Monfieur Baluze revit les Ecrits de Salvien

fur trois anciens manufcrits , & les fit imprimer avec des Notes

de fa façon & le mémoire de Vincent de Lerins chez François

Muguet in-80. Nous avons deux autres éditions de Salvien aux-

quelles
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1

quelles Monfieur Baluzc a eu nufli part, Tune en i66g , l'autre

en I ^84 , toutes les deux à Paris chez le même Imprimeur. Ceft

fur l'édition de 16^5?, qu'on a mis les œuvres de Salvien dans

la Bibliotéque des Pères à Lyon en 1^7 7 , & il paroît qu'on s'en

cfl aufiTi fervi dans Tédition de Brème en i(588 , in-4". Les Li-

vres delà Providence furent traduits en .Italien , & imprimes en
cette langue à Milan en 15 7p. Pierre du Ryer les fit imprimer

en François à Paris en 1634 : ils avoient déjà été imprimés en

cette langue à Lyon en i 575 , in-8°. En 1^5 5 , Pierre Gorfe
donna une nouvelle tradudion , avec des notes , à Paris chez

Gafpar Meturas , in-40. L'Abbé Drouet de Maupertuy donna
en 170 1 , une traduèlion du Traité delà Providence , à Paris

chez Louis Gucrin , & en 1704, une traduction du Traité du
même fur l^aumône , à Bourges. Dès 1700 ^ le Père Bonnec

de l'Oratoire en avoir donné une de toutes les œuvres de Sal-

vien 8c du Mémoire de Vincent de Lerins , à Paris chez Guil-

laume Valleyre , deux volumes in- 1 2. En 1734 , un Jéfuite don-

na encore une tradudion des mêmes Ouvrages , à Paris , chez

de Lefpinc, in- 12. On peut mettre au rang des éditions de
Salvien , celle qui fe fit des Livres de la Providence , à Lyon
en i<^47

5 quoique 'fous un titre différent de celui qu'on leur

donne dans les éditions communes. Voici ce titre : Cenforia de

pr^fentibus Europe calamiîaîibus eorumque caujis pr^loqiiia ab

Ofiandro Sîuano, Quelques-uns lui ont attribué un Livre fur les

pafTages de l'ancien & du nouveau Teftament qui femblcnt être

oppoiés l'un à l'autre , imprimé à Baflc en 1 5 30 j mais on le croie

de Julien de Tolède,

Tome XF.



82 SAINT SIDOINE APOLLINAIRE ,

CHAPITRE VIL

Saint Sidoine Apollinaire , Evêque

Auvergne»

de Clermont en

ARTICLE PREMIER,

Mijîùire de fa vie.

NaifTance de
SaSidoine: fes

études.

L Ç^ AiNT Sidoine à qui l'on donne les noms de Caïm ^^

jl3 Sollius Apollinaire (a) , étoit forti d'une famille illuftre

& des premiers Sénateurs des Gaules (h). Il avoit eu parmi fes

ancêtres ( c ) des Préfets de Rome & du Prétoire , des Maîtres

des Offices & des Généraux d'armée. On met fa naiffance vers

l'an 430 5 & on ne peut guéres la mettre plutôt, puifqu'au com-
mencement de 449 5 il ne faifoit que fortir de Tenfance & en^

trer dans la jeunefle. C'eil ce qui paroît par une de fes Lettres

à Nammace (d). Dans un de fes Poèmes (^) ? il dit, qu'il vint

au monde le cinquième de Novembre. Ce fut dans la Ville de

Lyon (/). D'où vient qu'il appelle faint Patient, Evêque de.

Lyon (g) , le chef de fa Ville par le Sacerdoce , & qu'il fe m.et

au nomxbre des Citoyens de Lyon (h)
,
qui célébroient annuel-

lement la Fête de faint Jufl:. Il s''appliqua de bonne heure à l'é-

rude des Lettres humaines , & eut pour Maîtres dans la Poéfie ,

les Poètes Hoenus , & Viâor ( 2
) , qui fut depuis Qucfteur fous

Antemius. Il étudia la Philofophie fous Eufebe (k) , dont iî re-

levé la fcience & la fageffe. Il femblc aufïi avoir appris la Mufi-

que, l'Aflrologie & l'Aritmétique, quil appelle les membres de

la Philofophie (/). A toutes ces études il joignit , celle de la langue

grecque de même que de la latine (m) , & il eft aifé de voir par

( a ) SiDON , carminé nono.
(b) Greg. Tur. Liù. 1 Hift. France. zi.

(c) SiDON , Liù. 8 > Epift. 3.

(/-')SinoN. Lib. i ^Epijl. 6.

(f) Idem. Carminé , 20.

(/; Idem. I. i , Epift. ; 8 , ^ 3,

(g) Idem,/. 4, Epijl. if;
{h) Idem. Ibidem, Ep. i 7.

(?) Idem. Carm. 9^1.
Ik) Idem. I. 4, Epift. i.

(/) Idem. Carm. 14.

{ni ) Idem. L. 8 , Epift. j.
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fes Ecrits ,
qu'il eue des Maîtres dans Far: de parler Se d'écrire

avec éloquence. Il marque (» )
qu'il écoutoit avec 'plaifir les per-

lonnes qui excelloient dans ce genre ; & on voit que dans le

défir de le rendre habile , il alloit quelquefois à Vienne conful-

ter Mammert Claudien ( ) , fur les queflions les plus difficiles.

Mais au milieu de fon application aux fciences, il ne laifToit pas

de fe divertir de tems en tems à la chaflc & à d'autres exercices

capables de dclalTer l'efprit: Il dit avoir été prcfcnt à la cérémo-

nie qui fe fit en ^^p (p ) > à l'ouverture du Confulat d'AlIere ,

qu'il étoit même tout auprès du Conful
_,
mais de bout à caufe de

fon âge , n'ayant qu'environ 1 8 ou 20 ans.

IL Après s'être fuiîifamment inftruit dans les fciences humai- Son mariage,

nés 5 il penfa au mariage & épouHi Papianille fille d'Avitus (q\ f-senfans,res

qui reçut le titre d'Augufte en 455. Il en eut quatre enfans ,
^^^^^'

Apollinaire , Severienne , Rofcia Se Alcime. Se trouvant gen-

dre d'un Empereur, il eut le moyen de contenter l'ambition quil

avoit toujours eue de s''élever auili haut que fes ancêtres ( r ) , &
même de les furpaffer. Lors donc qu'Avicus fon beau - père eut

été proclamé Augufle à Touloufe & depuis à Arles (s) y il le

fuivit à Rome , où il prononça fon Panégyrique le premier jour

de l'année 45^. Il fut écouté avec de grands applaudiffemens ;

mais tout Favantage qu'il en tira , fut qu''on lui dreffa une fl:a-

tue d^airain. Le régne d'Avitus n'ayant été ni long ni heureux ,

Sidoine fut obligé de recourir à la bonté de Majorien fon fuc-

celTeur dans TEmpire. Il en fut bien reçu. Se ce Prince étant

venu à Lyon , fur la fin de l'an 458, Sidoine y prononça fon

Panégyrique en vers. Majorien l'avoit élevé à la dignité de Comte
dès l'an 461. Anthemius lui donna celle de Chef du Sénat de

Rome (f
) 5 & de Préfet de la Ville en 467 , après quoi il le fit

Patrice ( ^^
) , en forte qu'il ne manquoit plus que le Confulat à

Sidoine pour arriver aux plus hautes dignités. Tous plioient fous

ion autorité dans Rome ( ^) , & en recevoient les ordres pour

l'adminiftration civile.

III. Après la mort d'Eparchius, Evêquc de Clermont en Au- il eft fait Evé-

vergne , Sidoine fut élu malgré lui pour remplir ce fiége , étant ^P'-' ^^ cier-

cncore laïque. Non-feulement il gémit de fe voir chargé du poids 47°' 0^4-2!''

( >t ) SinoN, liL 8 , Epijl. 6. i (i) BvcheK. Hifl.Bcl^ic, p, f i}, Ç^ Ii>AC.

(o) Liù. 4 , Epi/l. II. I in Cbroiiic.

ip) Lib. 8 , Epifï. p. 9. 1 (f; SiooN. Lib. 9 , Epiji- l6,

(<]) Idem. Cariii. 23. 1 («) Lib. ^ , Epifi, 6,

(0 Lu p. Epijl. Hift. ad Sidon, t, J Spicil. \ (x) Tom. f , Spicil, p, J79.
î- f79-

Lij
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d'une dignité Ci fublime (jv ) 5 il fe plaignit encore publiquement

de ce qu'on l'avoit élevé à TEpifcopat ( z ) 5 «Se obligé d'enfei-

gner aux autres les maximes qu'il ne pratiquoit pas lui-même. Il

renonça dès-lors à la Poéfie , perfuadé (a) qu'un Eccléfiaftique-

ne doit travailler que pour la vérité , & qu'il ne doit rien lire ni

écrire que de férieux. Il régla aufli fes mœurs
,
jeûnant de deux

jours l'un ( ^
) , & n'ayant qu'une table très-frugale. Il s'appli-

quoit à la prière avec tant de ferveur ( c ) , qu''il y répandoit des

larmes. Il méditoit éxaflement les myfleresde rEcriture(J) ;vi-

fitoitavec foin fon Diocèfe (e) , & prenoit fouvent de chez lui-

de la vaiffelle d'argent (/), dont il diftribuoit le prix aux pau-

vres. Car fa femme vivoit encore lorfqu'il fut choifi Evêque ;

mais éloignée de lui. Divers Evcques s'emprefferent de lui témoi-

gner leur joie fur fa promotion. Saint Loup Evêque de Troyes,

qui l'avoit beaucoup aimé, lors même qu'il le voyoit encore cou-

rir parmi les déferts arides du fiécle , fentit fon amour pour lui

fe redoubler ,
quand il le vit entrer dans les voies qui miénent

au ciel , & goûter les douceurs que l'onûion divine y répand.

C'efl ce qu'il témoigne dans la Lettre qu^il lui écrivit aulTi-tôc

qu'il eut appris fon éle6lion. Je rends grâce à Jefus - Chriil , lui

dit il 5(^)5 qui vous a appelle au Sacerdoce pour être une lu-

mière en Ifraël , le foutien & la confolation de TEglife dans les

tribulations qui l'agitent de toute part. Quoique prêt de finir

ma courfe , je ne croirai point mourir, puifqu'en mourant je vouS'

laiflTerai à TEglife au lieu de moi. Il témoigne un grand défir-

de l'embrajTer , & ajoure : Ce que je ne puis faire de corps , je-

le fais de cœur ; en préfence de Jelus-Chrift je vous honore &r,

je vous embraffe comme un Prince , non plus de l'Empire , mais-

de l'Eglife , comme mon fils par l'âge , mon frère par la dignité

& mon père par le mérite. Après quoi il lui donne cet avis im-

portant ; Préfentement l'ordre des chofes eft changé à votre-

égard. Ce n'eft plus par l'éclat du fade extérieur , que vous de-

vez foutenir votre rang , comme vous faifiez dans le fiécle , c'efl

par le rabailfement le plus fmcere de Fefprit , & par l'humilité

du coeur la plus profonde. Vous êtes au - dcffus des autres , mais

vous ne vous devez regarder au-de(fus de qui que cefoit. Corn

(y) SiDON. Lib. f y Efijl. 5 , ^ Lib. 6.

Bpifi. 7.

(x.) Idem. L. y. , Epiji. 3,9^ 14.

{a) Lib.^ , Epift. 12, ^ L. 8 Epijl. 4.

(b) Lib. 7, Eçifl. 14,

(d) Lib. 4 , Epijl. 1.

(e) Lib. 9 , Epift. 16,

(f) Greg. Tukon. Lib. ly llift. Fraf/con.

C. II.

is) ^»"'' S S^!cileg,p. ;79,
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fidcrcz-voLis 5 au contraire, comme au-defibus des moindres de

ceux qui vous font foumis ; foyez prêt à baiferlcs pieds de ceux

que vous n'auriez pas auparavant eftimc dignes d'être fous vos

pieds. Rien ne vous peut relever davantage que l'humilité. C'efl:-

îà à quoi vous avez à travailler
_,

à vous rendre le fcrviteur de

tous 5 & à vous abaifTer au-deflbus de tous , autant que vous vous

êtes vu élevé au-deffus d'eux. Il l'exhorte à s'appliquer aux fon-

dions laborieufes de fon miniflere , principalement à l'inflruc-

rion des peuples , afin qu'il ne parût pas avoir moins de zélé &
de capacité pour les chofcs du ciel , qu'il en avoit eu pour celles

de la terre. On voit par la réponfe de faint Sidoine (Ji) , avec quel

refped il reçut ces avis. Il entretint depuis un commerce de Lettres

avec faint Loup.

IV. L'Evêque de Bourges étant mort , faint Sidoine fut prié 11 nomme un

d'y venir faire l'éledion d'un nouvel Evêquc Le peuple de cette EvîïqueàBour-

Ville étoit partagé par différentes inclinations 5 & il y en avoit
S<^^^"^7i»

plufieurs dans le Clergé qui briguoient ouvertem^ent l'Épifcopat.

Saint Sidoine voulant connoître plus particulièrement ceux que
l'on propofoit (/), trouva que les plus anciens n'étoient capables

ni d'être Evêques , ni de fouffrir que l'on choisît quelqu'un de
ceux qui ctoient plus jeunes qu'eux. Saint Sidoine croyant de-

voir ménager les efprits , convint que beaucoup d'entre - eux'

avoicnt quelque qualité épifcopale , mais que ne les ayant pas

routes 5 il falloit jetter les yeux fur quelque autre. II auroit fou-

haité {k) que l'on en prît un parmi ceux qui avoicnt été élevés

dans la folitude & la vie religieufe ; mais cela n'étoit point du
goût du Clergé ni du peuple. Il doutoit lui-même s'ils auroient

eu affcz d'autorité pour vaincre la dureté des peuples & la li-

cence des Clercs. Le fcul parti qui refloit donc, étoit de choi-

fir un Evêque parmi les laïques , quoique félon l'ordre des Ca-
nons ils duflent être exclus de l'Epifcopat. Mais on n'y avoir

pas toujours eu égard dans les befoins extraordinaires de l'Eglife»

De trois qu'il fcmblc que l'on propofa ^ il y en avoit deux qui

s'ctoient engagés deux fois dans le mariage. Le troifiéme étoit

d'une famille confidérablc , illuftre & dans les dignités du mon-
de & dans celles de l'Eglife. Son nom étoit Simplice. Saint Si-
doine qui avoit connu fon mérite par fa réputation , s'en infor-

ma encore en cette occafion. Tous les témoignages lui furent

avantageux : les Ariens mêmes , toujours prêts à calomnier les

{h) SiDoN. Lib. 6 , Epijl. I.
I ( k^) U-^^Epijl.^,

-——

—
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Catholiques , ne lui reprochèrent rien , 6c fes compétiteurs à
l'Epifcopat, demeurèrent dans le filence lorfqu'on le propofa.

Saint Sidoine jugeant de-là
,
que Simplice ctoit d'une vertu éprou-

vée , n'en voulut point d'autre pour Evêque de Bourges. Mais
comm.e il étoit feul d^Evêque s , & qu'il falloir que lOrdination
de Simplice fût autorifée par les Métropolitains des autres Pro-

vinces , il écrivit à faint Euphrone d'Autun , à Agrece de Sens,

& à quelques autres pour les inviter à i'éledion d'un Evcque de
Bourges. Lorfqu'on voulut y procéder , les brigues qui avoient

paru aflbupies , le renouvellerent avec tant de force
, qu'il eût été

impoffible de rien terminer , fi le peuple gagné par les raifons

des Evêques préfents , n'eût confenti à s'en rapporter au Juge-

ment de faint Sidoine pour l'Eledion d'un Evéque. L'a£le par

lequel le peuple fe déportoit de fon droit , fut mis par écrit: II

portoit de plus
5
qu'il s'obligeoit par ferment , de s'en tenir au

choix que feroit fiint Sidoine. Le faint Evêque après en avoir

délibéré avec les autres Evêques , fit un Difcours devant le peu-

ple, qui l'écouta avec une grande attention. Il roula particuliè-

rement fur la difficulté de trouver des perfonnes pour exercer les

fondions de l'Epifcopat , dont le choix pût plaire généralement,

ïl parla auffi avec beaucoup de force contre lc3 défauts de quel-

ques Ecclefiaftiques : & après avoir déclaré qu'il ne trouvoit per-

fonne plus digne de l'Epifcopat que Simplice , dont il fit un

grand éloge , il finit fon Difcours par ces paroles : Au nom du

Père 5 du F'ils , & du Saint-Efpnt , je déclare que c'eft Sim-

plice qui doit être étabU le Métropolitain de notre Province , &
& le IxDuverain Prélat de votre Ville. Simplice ordonné Evê-

que , répondit à Teflime qu'il s'étoit attirée avant fon Epif-

copar 5 par fa probité ,
par fon fçavoir , & par la beauté de fon

efprit.

II établit les Y. Les efforts que les Vifigots firent vers Tan 474 ,
pour fe

foa^Egwt^"lî
rendre maîtres de l'Auvergne après favoir défoléc , engagèrent

eftfaitprifon- faint Sidoine de recourir à Dieu, pour délivrer fon EgUfe de la
mer vers l'an puiffance de CCS Barbares. Il établit à cet effet dans fon Diocè-

fe les Rogations ,
que faint Mammert avoit inftituées depuis

quelque tem.s dans le fien. Les Vifigots ne lailferent pas de fe

rendre maîtres de Clermont avant la fin du mois d'Août de Pan

475 : & les ravages qu'ils firent dans fAuvergne , obligèrent

plufieurs perfonnes à en fortir. Le faint Evêque fçachant qu'on

vouloit leur céder l'Auvergne ( / ) , fit tout ce qui dépendit de
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lui
,
pour faire inférer dans le Traité de ceffion , un article par

lequel il feroit permis aux Catholiques fournis aux Viiigots ,

d''ordonner des Evéques. Euric leur Chef, mécontent apparem-

ment du zélé de faint Sidoine ( m ) , autant que de fon aftedion

pour les Romains , 8c de fon union avec les perfonncs les plus

eonHdérables des Gaules , l'envoya prifonnier au Château de

Livianne à quatre ou cinq lieues de Carcafîbnne , fur le chemin

de Narbonne. Il y demeura long-tems enfermé ( ». ) , & il y eut

beaucoup à fouffnr , quoiqu'on lui permît d'y recevoir les vifi-

tes de fes amis. Il en fut tiré par le moyen de Léon Minière
d'Euric , homme d'efprit & de fçavoir , qui faifoit profefllon

d'eflimer & d'aimer faint Sidoine. Lcon lui avoit demandé pen-

dant fa détention à Livianne (0 ) j une copie delà vie du Phi-

Jofophe Apollonius de Tyane par Philoflrate , & l'avoitprié de

la revoir lui - même. Mais faint Sidoine n'ayant pu lui rendre

alors ce fervice , s'en acquitta quelque tems après fon retour à

Clermont. Quelques-uns ont cru que ce Miniftre avoit demandé
une tradu£lion de la vie d'Apollonius : mais on fçait que les plus

grands hommes ne plaignoient point alors leurs tems , ni leurs

peines à faire des copies ou à les revoir , afin de les rendre éxa-

des. Saint Sidoine envoya celle que Léon lui avoit demandée,
avec une Lettre , où il relevé un peu trop la faufle vertu d'A-
pollonius. L''Auvergne étoit , ce femble , encore fous la domi-
nation des Viiigots , lorfque faint Sidoine alla en Roucrgue (p)
faire la Dédicace de TEglife qu'Elaphe y avoit fait bâtir. Le
zélé que ce Seigneur faifoit paroître , dans un tems 011 Euric

permettoit à peine d'entretenir les anciennes Eglifes , fit fouhai-

tcr à iaint Sidoine qu'Elaphe fût un jour Evêquc de cette nou-
velle Eglife : & il y a apparence que ion défir fut exaucé , puif-

que nous avons une Lettre (q) de l'Evêque Ruricius où il traite

Elaphe de frcre.

VI. Confiance Prêtre de l'Eglifede Lyon , fon ami particu- n ,evoic fes

lier, avoit fouvent prié faint Sidoine de revoir fes Lettres , & Leccres.iiseK-

d'en faire un corps pour les donner au Public. Le faint Evêque f."^7i'^'""'''*^

ne le rendit qu avec beaucoup de peine ; mais enhn il en ht fept

Livres , Se dédia tout l'Ouvrage à Confiance. Il n'étoit pas en-
core rendu public , lorfque Léon

, qui étoit informé de fon tra-

vail , le fit prier , aufTi-tôt qu'il feroit achevé , de continuer

(m) EvcUEK. IJif}. Belgic. p. 5-5-9. 1 Epijl.p. I0f4.
{«) SiroN. Ub. 8 , Epifl. 5.

j (p) Si ton. I, 4 , Epift. 1 5-.

(0.) Lib, 8 , Epijl. 3 . SiRM. mtis in ilLwi \ ( y ) Ruj^jc. I. 2 , £pifl, 7.
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THifloire de la guerre d'Attila & du fiége qu'il avoit mis devant

Orléans. Saint Sidoine l'avoit commencée à la prière de faine

Profper Evêque de cette Ville. Mais trouvant î'entreprife au-

defllis de fes forces , il avoit prié faint Profper de le dé-

charger d^une dette , dont il ne croyoit pas pouvoir jamais s'ac-

quitter. Il répondit donc à Léon (r), que l'état d'un Evcque
étant de ne pcnfer qu^'à fe tenir dans l'oblcurité , & à ne cher-

cher point d'autre gloire que celle du ciel , il ne pouvoit fans

danger fe charger d'un Ouvrage de cette nature , furtout dans

un tems où l'on parloit beaucoup contre les Eccléfiafliques ; en

forte qu'on les traitoit d'infenfés & de flupides , lorfqu^ils pu-

blioient quelque Ecrit d'un mérite médiocre : ou de préfomp-

tueux 5 fi c'étoit quelque chofe de plus travaillé & de plus poli.

Il ajoutoit
5
qu'il lui feroit honteux de mentir & de flater ^ & dan-

gereux de reprendre le vice avec la liberté néceffaire : il ne lui

difTimuloit pas mêm.e qu'il avoit peine de fe voir fous la domina-

tion des Gots 5 à qui il femble attribuer la caufe d'une langueur qui

le rendoit parelTeux à écrire.

îi eft perfécu- y|j^ Dans Ics dcmiercs années de fon Epifcopat , deux de

les^Pxêtres!
^
fes Prctres fe fouleverent contre lui ( j) , & lui ôterent l'admini-

ftration des biens de fon Eglife^ne lui en laiflant que très-peu pour

vivre : l'un d'eux l'avoit même menacé de le chaffer de FEglife.

Comme il fe levoit dans le deffein d'exécuter fes menaces , Dieu

€n empêcha Teffet -, car ce malheureux étant entré dans un lieu

fecret , il y mourut de la même manière qu'Arius. L'autre mou-

rut d'une mort à peu près femblabie. On rapporte à la même
perfécution ,

que faint Sidoine ayant été prié de venir faire l'Of-

fice dans le Monaflere de faint Cirgue le jour de la Fête , on lui

ôta par malice , le Livre dont il fe fervoit ordinairement dans la

célébration des Myfleres. Cela ne fempêcha pas de faire tout ce

qu'il falut pour la folcmnité , & avec tant d'efprit , qu'il fut ad-

miré de tout le monde : apparemment parce qu'il compofa fur le

champ les prières & les cantiques qu'il vouloit offrir à Dieu. C'cft

tout ce que nous fçavons des dernières années de la vie , qu'il

prolongea au plus jufqu'en 48^ ,
puifqu'il mourut fous fEm-

pire de Zenon ( r ). Son Epitaphe que nous avons encore ( « ) _,

met fa mort au vingt & unième d'Août , fans en marquer l'an-

née. Les Ouvrages qui nous relient de lui , font fes Poéfies ôc

fes Lettres.

(r) SiDON. L. 4 , Epifl. zl. I ( t') Gennad. De Vir.illup. c. 92,.

(s) Grec. Tur. L. x , Uifi, "Franc. c,%).^ («) Sidon. vita t. 1 , Op. Sirm.

ARTICLE
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ARTICLE IL

Des Ecrits de Saint Sidoine Apollinaire,

§. I.

De fes Lettres.

î, T E Recueil des Lettres de faint Sidoine nous a été donné
,1 y dans le même état qu'il l'avoit mis lui-même(A). Elles font Lettres de s.

placées indifféremment fans ordre de tems ni de matières : lejSaint Sidoine.

y traite toute forte de fujets & toute forte d'affaires ; mais d'une

manière qui n'cfl point fuivie. On trouve à la tête du premier

Livre , celle qu'il écrivit à Confiance Prêtre de Lyon
, qui l'a-

voit exhorté d'en faire un corps , & de les donner au public.

S. Sidoine lui en envoya quelques-unes afin qu'il les corrigeât
,

& qu'il les polît lui - même , lui promettant que fi elles étoienc

bien reçues du public , il lui en enverroit bien-tôt plufieurs au-
tres. On peut inférer de-là qu'il ne publia d'abord que fon pre-
mier Livre ,

qui contient onze Lettres. La féconde efl à Agri-
cola. Il avoit prié faint Sidoine fon beau - frère , de lui faire le

portrait de Théodoric fécond Roi des Vifigots {y ) , qui com-
mença à régner après la mort de fon frère en 455. S. Sidoine

voyoit ce Prince afTcz familièrement & jouoit fouvent avec lui.

Comme il fçavoit que Théodoric , n'étoit jamais plus facile à
accorder quelque grâce ,

que lorfqu'il gagnoit au jeu , il fc îaif-

foit perdre quand il en avoit quelqu''une à lui demander. Par la

peinture qu'en fait faint Sidoine , il paroît qu'il avoit de gran-
des qualités de corps & d'efprit ( z

) , fur-tout beaucoup de bon-
té ; mais qu'il n'avoit que les dehors de la Religion. On met la

Lettre à Philimacius en 455 , lorfque Avitus eût été fait Gé- ^

néral des armées Romaines. Sidoine qui voyoit fa famille rele-

vée par cet emploi , avoue ingénuement dans cette Lettre que
fon ambition le portoit à égaler fes ancêtres par les dignités du
fiécle. Il y confeille auffi à Philimacius qui étoit fon ami , d'ac-

cepter une Charge d'AfTeffeur du Préfet des Gaules
, qu'on lui

oifroit (rtt). Il parle d^un Gaudence, qui , quoique d'une naiffance

médiocre , étoit parvenu à la dignité de Vicaire du Préfet ; il

(.v) SiDON. Ij^. I ,/?. 8}8,^I O^.SirmA (t.) E/?;/?. },;>. g4)-.

£d:t. Parif. 1696.
}

(rt) £/>//?. 4 ,
/>. 84^,

(y ) Libr I , Ep. i.p. 840. 1

Tom, XF, M
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remarque à cette occafion que quelques Nobles fuperbes & pa-
refleux faifant les Philofophes à contre-tems , affedoient au mi-

lieu de leurs débauches de méprii'er les dignités , auxquelles ils

n'oioient afpirer
,
parce qu^ils n''avoient pas le courage de tra-

vailler pour les mériter 5 &fe rendre capables de les exercer (6),

On voit par fa Lettre à Héron
, qu''étant tombé malade d'une

fièvre dans fon voyage de Rome , il alla avant que d'entrer dans la

Ville
_,
le proilerncr dans FEgliiedes Apôtres , c'efl-à-dire^ de

faint Pierre
,
qui étoit alors hors de Rome , & qu'il le fentit

auffi-tôt parfaitement guéri (c ) ,
par une faveur linguiiere du

ciel. Ce fut dans le voyage de Rome qu'il écrivit à Eutrope pour

l'inviter d'y venir travailler à obtenir quelque dignité propor-

tionnée à fa naiffance (^). Il lui promettoit de le fervir dans tout ce

qui dépendroit de lux. Sidoine étoit encore à Rome en 469 , lorf-

qu Arvande Préfet des Gaules
, y fut,amené prifonnier , accufé de

péculat & de léze-majefté. Sidoine qui étoit fon ami , regarda

comme une lâcheté (e) ^ une barbarie & une perfidie de l'a-

bandonner dans fa mauvaife fortune. Il follicita donc vivem-enc

auprès de l'Empereur Anthemius ,
pour obtenir qu'on lui ac-

cordât du moins la vie , & q^u'on fe contentât de lui ôter les biens

& de l'envoyer en exil. Arvande pendant ce tems-là fut con-

damné au dernier fupplice & enfermé dans Tifle du Tybrepour-

y palier les trente jours accordés à ceux que le Sénat avoic:

condamnés. Sidoine obtint ce qu'il fouhaitoit ^ avant l'expira-

tion des trente jours : Arvande fut feulement banni par Anthe-

mius. Toute cette Hiiloire eil rapportée dans la Lettre de Si-

doine à Vincent , à qui il témoigne qu'il s'affligeoit du malheur

d'Arvandc , quoiqm^ raffection qu'il lui avoir témoignée en d'au-

tres occafions , lui eût fait quelque tort à lui même. Pendant fon

féjour à Rome , il reçut une Lettre de Candidien , qui le con-

gratuloit de ce qu'il avoir quitté les brouillards de Lyon pour

aller vers le foleil en Italie
(f).

Sidoine le raille à fon tour , iur

Cefene qui étoit le lieu de la naifflince , difant qu'elle avoitplus

l'air d'un four que d'une Ville , & fur les confins & les marais de

Ravenne où Candidien faifoit alors fa demeure. Il nous apprend

dans fa Lettre à Héron , comment après la folemnité du maria-

ge du Patrice Ricimer avec la fille d'Anthemius , il parvint à

ib)Epilî.s,p.i^7.
(c) Ubi priufquam vel pomeria contin-

gerem , triumpluilibus ApoUolorum limi-

nibus afFufus omaem protinas fenfi niem-
bna mali- forcibus cxplofum ellelanguo-

rem. Epijl. f ad Héron. p. 8ji.

(d)EpiJl.6,p.'8si.

(e)Ei>ift.7,p.isS. \
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^^infinuer dans rcfprit de ce Prince , & obtint de lui par la pro-

tection de Bafile , qui avoit été Conîul en 4(^5 , la Charge de
Chefdu Sénat de Rome , & de Préfet delà Ville (g). Dès le com-
mencement de fa Préfc£ture, c'efl-à-dire, en 468 , on craignit

à Rome une famine (h). Pour la prévenir , Sidoine ayant eu avis

que cinq vaiffcaux charges de bled & de miel venant de Brinde,

étoient arrivés à Oftie , il envoya l'Intendant des vivres pour les

faire au plutôt amener à Rome & les expofer au peuple. La
Lettre à Montius regarde une Satyre en vers que l'on attribua à

Sidoine en 46" 1 lorfquilétoità Arles(?). Elle déchiroit nommé-
ment plufieurs perfonnes , entre autres Peone qui avoit été Pré-
fet des Gaules , & c'étoit Peone qui accufoit Sidoine de Ta-
voir faite. L'Empereur les invita l'un & l'autre à manger avec

les Principaux de la Cour. Il fut queflion pendant le repas , de
la Satyre. Sidoine l'ayant défavouée , Peone qui n avoit point de
preuves , demeura confus. Sidoine demanda à Majorien en deux
vers faits fur le champ ( ^ ) ? la permilFion de faire une Satyre

contre celui qui l'accufoit fans preuve d''en avoir fait une. Ce
Prince le lui accorda. Mais au fortir du Palais , Péone ayant de-

mandé pardon cà Sidoine , leur démêlé fe termina par la média-
tion des Seigneurs de la Cour. Cependant le bruit continuant

toujours que Sidoine étoit Auteur de la Satyre , Montius qui

ctoit de fes amis , le pria de la lui envoyer. Sidoine trouvant

mauvais qu''il le crut capable d'une chofe de cette nature , lui ra-

conte pour le détromper , ce qui s'étoit pafîe entre Péone & lui

,

foit en préfence de 1 Empereur Majorien , foit devant les Grands
de la Cour.

IL Dans la Lettre à Ecditiusfon beau-frere , Sidoine fait une Livrefecond.

relation des violences que Seronate éxerçoit dans l'Auvergne
,

vers Pan 4-71 (/). Elles étoient fi grandes
, que les perfon-

nes de qualité penfoient , Ci Pon n'y apportoit remède , à aban-
donner ou leur pays , ou leurs cheveux , en fe faifant Clercs.

C eft pourquoi il le prie de revenir en diligence dans cette Pro-
vince pour donner aux autres le fecours ou le confeil dont ils

avoient beloin(m) .Ce Seronate étoit prépofé aux impôts publiques.

La Lettre à Domitius , Profefleur en Rhétorique dans la Ville

de Clermont , efl une invitation de venir pafler quelque tems à

{h) Epijl. 10, p. 8/Î7,

(;) Epifi. II ,p. 867.

(^) Scribere me Satyram qui ciilpat ,

maxime Princeps

,

Hanc rogo décernas , aut probec,auc ci-

meat. Sidon. Lib. i , Ep. ii.

(0 Epifi. i,p.87f.
(m)EpiJl, i,p. 878.

Mij



p2 SAINT SIDOINE APOLLINAIRE,
Avitac , où Sidoine avoir une maifon de campagne. Il en fait fa-

de i'cription en douze vers ( /
)
, & marque qu'il y avoir un en-

droit où il jouoit ordinairement à la paulme & aux dcz avec foa

beau-frere Ecditius quand il le venoit voir. Celle qu il écrivit à

Félix , eft un compliment de congratulation fur la dignité ds

Patrice (m) à laquelle il avoit été élevé depuis peu. Dans la Let-

tre à Syagrius , il rend un témoignage avantageux à un homme
de condition qui demandoit en mariage la fille d''Optantius more

depuis peu(») , dont Syagrius étoit Tuteur. Il écrivit à Pétrone

qui avoit la réputation d'être très-habile dans les Lettres & dans

k Jurifprudence ,
pour le prier d'examiner les affaires de deux

de fes amis ((?),&: de leur confeiller ce qui lui paroîtroit de

mieux pour eux. La Lettre à Pegafe efl un éloge fort court d'un

de leurs amis communs
( p ). Celle à Explitius eil pour l'engager

à être l'arbitre d'un différent (q). Une Dame de [condition

nommée Phylimacie , étant morte , Sidoine en donna avis à De*

firé 5 afin qu'il vînt confoler le père & le mari de cette Dame.

Il le pria aufii ( r ) de lui dire fon fentiment fur PEpitaphe qu'il-

en avoit faite , ne voulant pas la rendre publique
,
qu'elle n'eût

ion approbation. Cette Epitaphe efl jointe à la Lettre de Sidoi-

ne à Défi ré. Il fait dans fa Lettre à Donide , le récit des mar-

ques d'amitié qu'il avoit reçus de deux Sénateurs 5 Ferreol &-

Apollinaire (j) , dans les maifons de campagne qu'ils avoienD

fur les bords de la Rivière du Gardon. Il y pafifa fept jours en-

tiers s'occupanr , tantôt au jeu , tantôt à la lecture , tantôt à^

eonverfer avec fes amis. Il marque qu'on fervoit le dîner après

onze heures , qu'on le faifoit ample , mais de peu de plats à la-

mode des Sénateurs. Il regarde les livres de littérature , comme
devant être entre les mains des hommes & ceux de piété en-^

rre les mains des femmes. Ainfi il donne à celles-ci les EcritS'

de faint Auguflin & de Prudence ; & à ceux-là les Livres de-

Varron & d'Horace. U parle de la tradu£iion que Rufin avoir,

faite d'Origéne , comme trcs-éxade. Un jeune homme qui s'ap—

pliquoit beaucoup à l'étude (f ) , l'ayant prié de lui communiquer-

ce qu'il avoit £îit de vers depuis fon départ , Sidoine lui envoya

ceux qu'il avoit compofés pour mettre au - dehors d'une Eglife

que faint Patient Evêque de Lyon , avoit fait bâtir. Ce jeune

(/) Car.n. 18 ,/>. IZ71.
{tn) llpifl. 5 , 887.

(n)EpifI.4,p. 887.
(a) Epift. f ,;?. 88 8,

U)Ep:J}.6,p, 880.

(ç)EpfJÎ. 7, p. 889.

(r)Epip. 8,^. 890.

(s]Epijl. 9 ,^ 891'

(t ) Epijl. 10, p. 8i><î



EVESQ.de CLERM. en AUVER , Ch. vil P'^

homme fe nommoit Hefpcr , on croit que c'efl le même à qui

efl: adreflcc la Lettre 22^'. du quatrième Livre. On y voit qu'il

avoit prie Sidoine d'écrire l'Hiftoire de la guerre d'Attila de la

part de Léon Miniflre d'Euric. Ruftiquc de Bourdeaux , avoic

envoyé fes gens à Sidoine (« ) 5 P*^'^^ ^^^ recommander une af-

fàïre. Il marque dans i"a réponlc , qu'il a fait ce qu'il avoit foU'-

haité de lui. Ce Ruftiquc ou quelque autre de même nom , avoic

demandé à faint Eucher fes deux Livres fur l'Ecriture
, pour en

tirer une copie. Le Saint les lui envoya. Ruftique en l'en re-

merciant par une Lettre que le Pcre Sirmond nous a donnée (a;),

fait un très -bel éloge de ces deux Livres. Agricolabeau frère

de Sidoine , lui avoit envoyé un bateau pour l'inviter de venir

pêcher avec lui. Sidoine s'en excufa fur la maladie de fa fille Se-

verienne (y) ,
qu'il étoit obligé de tranfporter à la campagne , tant

pour refpirer un air plus frais , que pour s'éloigner des Méde-
cins 5 qui font , dit-il, très-prompts àpropofer des rem.edes , mais

non à s'accorder enfemble
;
qui font affez affidus auprès des ma-

lades
_,
& peu habiles à les foulager , & qui en tuent beaucoup

par l'excès de leurs bons offices. Serran lui avoit écrit une Lettre

fort longue , fur la félicité prétendue de Maxime
, qui avoit ré-

gné deux mois après Valentinien troifiéme (z
) , dont il avoic

ufurpé le fiége ; Sidoine lui fait voir , que ce qu'il edimoit féli-

cité dans Maxime , étoit le comble de la mifere (a). Sa Lettre à
Maurufius eft un compliment d'amitié.

IlL En 47 3 ou 474 5 un de fes parents nommé Avitus (b)
, j^^^^^

qui étoit de même âge que lui , & avec qui il avoit étudié , fit

donation d'une Terre à l'Eglife de Clermont. Sidoine qui en
etoit alors Evêque , lui écrivit pour l'en remercier. Il lui dit que
c eft pour le récompcnfer de cette aumône , que Dieu lui a en-
voyé une riche fucceflion , & le prie de travailler à faire quel-

que accord entre l'Empire & les Vifigots, afin de mettre l'Au-

vergne à couvert des efforts que ces Barbares faifoient pour s'en

r-endre maîtres, après l'avoir défolée. Ce n'étoit pas feulement

la crainte de tomber fous la puiiïlince des Vifigots, qui affligeoit

S. Sidoine : il n'en avoit pas moins de voir les efprits & les cœurs
de fon peuple divifés. Conllantin ou Confiance Prêtre de l'E-

glife de Lyon , Ion intime ami ( ^
) , voulant effaycr de le tirer

{u) Epift. II ,p. 899,.

(.v) 3id. p. 900.

{y) F.pijl. iz, p. 901.
ix)Epiji. IJ ,/. 905.

(a) Epift. 1+ ,P. 907.

{b) Epift, I
, p. 907.

(0 ypiji i jp. 910.



5?4 SAINT SIDOINE APOLLINAIRE ;

' de cette perplexité, vint à Clermont durant l^hyver de l'an 475;
y réconcilia les efprits & leur perfuada de fe réunir pour leur

commune défenfe , & de travailler inceffamment à réparer les

murailies de leur Ville preique ruinées par le fiége qu elle avoit

foutenu. Lorfque Confiance s'en fut retourné à Lyon, faint Si-

doine lui écrivit une Lettre de remercîment au nom de toute k
Ville de Clermont. Pour lui marquer d'autant mieux fa recon-

noiflance , il fait une defcription des dangers & des difficultés

qui fe rencontrent dans les chemins qui conduifent de Lyon en

l'Auvergne. C'étoit Egditius fils de l'Empereur Avitus qui avoit

défendu la Ville de Clermont , & qui avoit chaffé les Gots de

l'Auvergne (d). Peu après il étoit allé à la Cour des Rois de Bour-

gogne , dont il étoit fort aimé. Saint Sidoine qui craignoit tou-

jours que les Gots ne tentaffent de nouveau de prendre Cler-

mont 5 écrivit à Egditius ,
pour le prier de revenir en Auver-

gne où il étoit fort défiré. La raifon qu'il lui donne de quitter

la Cour des Rois de Bourgogne ( e ) , eft qu'il n'efl jamais bon

de fe familiarifer avec les Princes. L'habitude que l'on contra-

dé avec eux , tient de la nature des flammes , qui éclairent quand

on en eft un peu éloigné , & qui brûlent ceux qui s'en appro-

chent de trop près. 11 témoigne dans fa Lettre au Patrice Félix,

la part qu'il prenoit à l'affliâion de fon peuple
(f).

Il reconnoîc

que pour lui il recevoit la punition de fes péchés ; mais je ne

crois pas , ajoute-t-il , que tout le monde doive être puni avec

moi , & je ne lailTe pas de me réjouir de voir les autres dans la

joie & dans la profpérité. On croit que ce fut après les ravages

des Barbares
,
qui lui caufoient tant de douleur

( g ) , qu'il écri-

vit à Hypace pour le prier de trouver bon que Donide achetât

la moitié de la Terre d'Ebreville ,
qui avoit quelque tems au-

paravant appartenu à fa famille , & dont il avoit déjà l'autre moi-

tié. Eutrope ,
que Sidoine étant à Rome , avoit prefle de tra-

vailler à obtenir quelque dignité ,
parvint à celle de Préfet des

Gaules. Il fûfoit profeflion de fuivre la Philofophie de Platon

& de Plotin : & l'amour que l'étude lui donnoit pour la retraite ,

l'avoir long - tems dégoûté des Charges. Sidoine informé qu'il

avoit obtenu celle de Préfet ( ^ ) , lui en témoigna fa joie par

(d) Epijl.
^ , p. ^11,

( e ) Igitur fi quid noftranum precatibus

acquiefcis adutum in patriam receptui ca-

nere feftina & affiduitatem tuam periculo-

fa: Regum familiaritati celer exime j
quo-

rum confuetudinem fpedatiilimus quif-

que flammarum natura; benc comparât ,

qux ficut paululum à Ce remota: illuminanr,

ita latis fibi admotx comburunc. L. 3, -Pp.

},f 914.

(/)£/;//?. 4 ,/7. 914.

{g)Epill. y ,^ 9if«

^h) Epift» 6
^ p. 916,
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écrit , en l'afTurant que toute la Province fe promcrtoit beau-

coup de Ton adminiflration (i) ,
parce que l'on difoit communé-

ment , que l'abondance dépend plus des bons Magiflrats que des

bonnes années. Le bruit s'ctant répandu que le Quefleur Lici-

nien ,
qui avoit apporté à Egditius la dignité de Patrice en 474 ,

étoit encore chargé de ménager un Traité de paix avec les Vi-

flgots 5 faint Sidoine écrivit au Patrice Félix
,
pour lui en de-

mander kl vérité (k). Ce qui le rendoit curieux de la lou oir ,

c\il: que Ton elpéroit un heureux fuccès de cette négociation
,

à cauié des bonnes qualités de celui que l'Empereur Népos en

avoit chargé. La Lettre à Eucher ell; un éloge de la noblefle & de

la valeur. Saint Sidoine fe plaint de ce que ceux qui gouvernoienc

alors l'Empire ( /) , l'avoient mal récompenfé de les fervices.

Il avoit écrit plufieurs fois à Riothamus Roi des Bretons
, pour

fe plaindre des défordres de fes troupes. Quoiqu'elles combatif-

fent pour les Romains contre les Vifigots , elles faifoicnt fou-

vent autant de mal à leurs Alliés qu'aux ennemis. Une nousrefle

qu'une de ces Lettres (w) , où il prefle Riothamus de faire ju-

flice à un homme de la campagne
,
qui fe plaignoit que les Bre-

tons lui avoient enlevé fes Efclaves. Dans celle à Tetradius («),

il lui recommande le foin d'une affaire , qu'avoit un jeune hom-
me de condition nomme Théodore. On croit que Simplice , à

qui eft adrelTée la Lettre fuivante , eft le même qui fut depuis

Evéque de Bourges. Saint Sidoine qui connoilToit fon mérite ,

lui écrivit pour lier amitié avec lui: 8c voyant qu'il n'en recevoir

point de réponfe , il lui écrivit une féconde fois dans le même
dclTein (0). Comme il alloit un jour à Clermont, il apperçut des

Foflbyeurs qui foui!loientfurle tombeau d'Apollinaire fon ayeuL

11 courut à eux ; & dans le premier mouvement de coleie
_,

il les

frappa (/>) ; mais faifant réflexion que la punition de ces Fof-

foyeurs appartenoir à l'Evêque , il lui écrivit pour lui demander
pardon de les avoir maltraités. La nuit fuivante il fit une Epita-

phe pour mettre fur ce tombeau , & l'envoya à Secundus ion ne-

veu , afin qu'il la fît graver fur du marbre. Il laiiTa aufli à Gau-
dence , qui pouvoit être le Curé du lieu , l'argent néceffaire pour

les frais. L'Evêque à qui Sidoine écrivit , le loue de n'avoir pas

( i ) Certc crcber Provincialium fermo
efl annum bonum de magnis , non tam
fruaibusquàm poteftatibus icftimanduni.

L. î ^Epift. 6, p. 9x7.

(l)Epill. 2, p. 912.

(;«) Epij}. t)
, p. ^K).

{}i)Ipifi.lbid.

\o)Epijï. Il ,p.9io.



^G SAINT SIDOINE APOLLINAIRE,
iouffert la profanation du tombeau de fon grand-pcre. Sa Lettre

à Apollinaire fon fils , eft une inftruélion dans laquelle il l'ex-

horte à fuivre les bons exemples , & lui donne de l'horreur des

perfonnes déréglées. Il y fait la defcription d'un homme de Lyon,
dont l'extérieur quoique très-difforme , étoit encore au-deflbus

de la laideur de les mœurs ( p ). Il conjure fon fils d'éviter la

compagnie des gens de ce caraâere , & en général de tous ceux

qui étoient fujets à des paroles deshonnêtes ; étant impofTible

qu'ils ne fuflent pas aufli déréglés dans leurs mœurs ( ^ ) j
que

dans leurs exprefïions. Ses inftrudions eurent le fuccès qu'il en
attendoit. 'Apollinaire aima la chafleté , & fe fit un devoir de
fuir la compagnie de ceux qui ne l'aimoient pas. Son père pour

l'encourager y crut devoir lui en témoigner fa joie , «& combien
îl étoit fatisfait de fa fageffe & de fa pudeur. Lorfqu''il eut pu-
blié la plupart de fes Ouvrages tant en vers qu'en profe , beau-

coup de perfonnes les lurent avec plaifir : d'autres en jugèrent

moins favorablement. C'efl ce qui paroît par la Lettre qu'il

écrivit à un de fes amis nommé Placide qui demeuroit à Gre-
noble (r).

U.tt 4
,
m- IV. Celle qu'il adreffa à Probus , mari de fa coufine germai-

ne ( j ) , n eft qu'une Lettre de civilité & d'amitié. Il en reçue

une de Mammert Claudien , Prêtre de l'Eglife de Vienne , par

laquelle il lui adrefToit fes trois Livres de la Nature de l'Ame ,

contre un Ecrit anonyme , où l'on prétendoit m.ontrer qu'ex-

cepté Dieu 5 il n'y a aucun être qui ne foit un corps. Comme il

appelle Sidoine fon très-cher frère , c'eft une marque qu'il n'é-

toit point encore Evêque. Mais il étoit dès-lors en grande ré-

putation de fçavoir & d'équité. D'où vient que Mammert le

qualifie un homme très-dofte , le premier des Gaules pour l'élo-

quence aufTi - bien que pour l'érudition. Il ajoute qu'il croiroit

avoir éclairci la vérité ( f ) , s'il pouvoit obtenir l'approbation

de ce fçavant arbitre , fi capable de prononcer félon la juflice.

Ce feroit, dit-il {u) , encore à moi une chofe fuperflue , ou plu-

tôt une vanité , fi je prétendois inftruire par cet Ouvrage , un

homme qui n'ignore rien de tout cela , & offrir dans ma pau-

vreté une dragme à celui qui a mille talens de fcience & de lu-

mière. Mais je vous l'envoie pour l'examiner & le corriger
;
pour

(p) Epift. I
^ , p. 915.

(^) Nain quibus citrà honeuatis nito-

rem jaftitr.bundis loquacis fxce petulan-

tïx lingua poUuitur infrenis , his confcien-

tiaquoque fordida^ilfima efl. L. 3
,-Rp'/?.

15 ,p. 916.

{rjEpift. ii,p. 916.

{s)Epifl.i.Uid.

(t) Mammert. lî^. i , f. 7.

(«)Idem. i. } , f l^«

le
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le foumettrc au jugement de celui qui étant plus fage que moi ,

jugera mieux que moi , s'il cfl: à propos de Texpofer au public :

car vous fçavez que je ne trouve ici perfonne avec qui j'en puifle

conférer , & qui loit capable de m'éclaircir ou de lever mes dou-

tes» Saint Sidoine n'ayant point répondu à la Lettre de Clau-

dien (^x) , celui-ci s'en plaignit par une féconde , où après s'être

fait gloire d'aimer & d'être aimé de Sidoine , il le menace que

s'il continuoit cà ne lui point écrire , il s'en vengeroit en lui écri-

vant encore. Le Saint lui répondit enfin (^) s'excufant de ne l'a-

voir pas fait plutôt , fur ce qu^il craignoit de s'expofcr à la cen-

fure d'un aulTi grand Maître de l'éloquence ,
qu'étoit Claudien.

II fait l'éloge de l'Ouvrage qu'il lui avoir adreffé , & d'une

Hymne qu'il avoit compofée fur le Myftere de la Paflion de Je-

fusChrift. Saint Sidoine avoit écrit à Simplice & à Apollinaire

qui étoient Pun & l'autre fes amis , & , ce femble , deux frères (z).

Confiant Le£leur de l'Eglife de Clermont , porteur de cette

Lettre
,

perdit en chemin la réponfe ; ce qui mécontenta fi fort

faint Sidoine, qu'il fut plufieurs jours fans vouloir voir ce Ledeur,

Il manda à Simplice & à Apollinaire , ce qui étoit arrivé ( a ),

afin qu'ils lui fiflent une nouvelle réponfe. Depuis il leur écrivit

par rÉvêque Fauftin, qu'il chargea d'examiner avec eux s'il conve-

noit d'exécuter le deffein qu'ils avoient de venir au tombeau d'un

Martyr , dont apparemment les reliques repofoient en Auver-
gne. Après en avoir délibéré ( & ) , ils crurent qu'il étoit de la

prudence de remettre ce voyage à un autre tems , où il feroic

moins dangereux à caufe de la guerre dont on étoit menacé. Il

y a une Lettre en particulier à Simplice ( c ) ,
pour lui recom-

mander une perfonne de la campagne. Elle fut écrite dans le

tems que les Bourguignons étoient en garnifonà ClermoMt , ainfi

avant l'an 47 5 . Un nommé Evodius , avoit prié faint Sidoine

de lui faire une Epigramme qu'il pût préfenter après Tavoir fait

graver fur une gondole d'argent à Ragnahilda Reine des Gots
& femme d'Euric. Saint Sidoine le fatisfit (^) ; mais en le priant

de ne point nommer TAuteur de cette Epigramme. Il lui die

agréablement
, qu'en quelque place publique qu'on la récite ,

elle fera mois louée que la gondole d'argent. La Lettre à Indu-
ftrius (e),efl une defcription delà vie exemplaire d'un laïc de la

— -
I i — Il II Il

(y) Epift.^ ,p.^^o.
I

(f ) L>//?.7 ,;».937.

(^) Epijl. 4 , p. 934.
I

('0 ^P'P' 8 >
^^'''•

(«)£/.//?. 1 1 ,
f. 949, I (r; Epijh 9 , ;. 7 î 9

.
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5?8 SAINT SIDOINE APOLLINAIRE ,

première qualité nommé Ve6lius. Il étoit veuf , & n'avoit pour

tout enfant qu'une petite fille , dont il prenoit grand foin. Au.
dehors il vivoit dans la Iplendeur de fon rang , mais avec beau-

coup de gravité , menant fous l'habit d'un grand Seigneur la vie

d'un Moine. Il étoit extrêmement fobre dans le manger , ce qui
ne l'empêchoit pas de recevoir à fa table les étrangers avec joie

& politeffe. Il gardoit une éxade chafleté
_,
& la faifoit obferver

à tous ceux de fa maifon. Quoiqu'il ne mangeât point de vian-

de 5 il alloit quelquefois à la chaffe pour exercer fon corps. Il li-

foit afTidument l'Ecriture - fainte , & fe la faifoit lire durant le

repas. Il récitoit fouvent les Pfeaumes , & les chantoit encore plus

fréquemment. Sa maifon étoit compofée de gens tous de bonnes

mœurs. Il n'ufoit point de menace envers eux, ne châtioit point

leurs fautes avec févérité ; & ne les gâtoit point aufïï par un ex-

cès d'indulgence ; les conduifant non avec empire , mais par rai-

fon 5 moins comme un maître que comme un économe fidéle«

11 ne méprifoit pas même les avis que fes domefliques lui don-

noient. Saine Sidoine qui avoit examiné à loifir la vie de ce Sei-

gneur 5 fouhaita qu'elle fût connue de tout le monde , parce;

qu'elle méritoit d être imitée même par les Eccléfiailiques. IL

avoit fouvent demandé â Félix des nouvelles de^ la négociation

de Licinien pour la paix. Il apprit d'ailleurs qu'un des articles étoic

d'abandonner l'Auvergne auxVifigots (/) : ce qui le toucha

vivement. Mais il fe foumit à l'humiliation où Dieu le réduifoit, &
s'humilia encore en trouvant bon que fes anciens amis fembîaf-

fent le négliger. Il eut louhaité fe trouver à la mort de Mam-
mert Claudien , arrivée avant la fin de l'an 4^7 , pour lui ren-

dre les derniers devoirs. Ne l'ayant pu , il y fuppléa en compo-

fant fon*Epitaphe
,
qu'il envoya depuis à Petrée neveu de Clau-

dien (g ) , pour lui donner des marques qu'il aimoit après la more

ceux qu'il avoit aimés pendant leur vie. Vectius dont nous avons-

parlé plus haut , demeuroit dans le voifinage de Chantelle en:

Bourbonnois , où il y avoit un homme de qualité nommé Germa-
nique. Il ctott âgé de plus de foixante ans ; mais d'une fanté 11

forte , qu'il vivoit & s'habilloit à cet âge comme un jeune hom-

me 5
penfant peu , ce femble , à fon falut «& à la mort. Saint Si-

doine, qui à fa prière , avoit été vifiter TEglife de ce lieu , fut

d'autant plus touché de fa conduite , qu'il étoit fils & père d'un

Evêque , obligé par conféquent .à vivre d'une manière plus fainte-
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que le rcdc des hommes. II en écrivit à Veflius (^ ) , le conju-

rant par la pureté de la confcience de porter Germanique à pen-

fer à lui , & à fe hâter d effacer fes fautes fecretes en embraflanc

la profeflion religieufe, La Lettre à Poléme Préfet des Gaules ,

cft pour le prier de ne pas oublier fes anciens amis ( z
) , & de

voir qu'il confidéroit dans Sidoine en lui écrivant , ou un Patri-

ce , s'il eftimoit les grandeurs du monde préfent ; ou un Evê-
que , s'il portoit fes vues au-delà des tems. Il promet dans celle

qu'il écrit à Claphius ( k) , d'aller en Rouerguc , faire la Dédi-

cace de l'Eglife qu'il y avoit fait bâtir , & témoigne un grand

défirde l'en voir un jour Evêque, quand Dieu auroit appaifé la

perfécution que l'on fouflfroit fous les Vifigots. Ayant prié un
jour Ruricius (/) , de retirer de Léonce un de fes propres Ecrits

pour le lui renvoyer , Ruricius le lut & le trouva fi beau
, qu'il

en fit faire une copie. Enfuite il le renvoya à faint Sidoine , en
s'excufant du vol qu'il avoit fait. Le Saint agréa non > feulement

fa Lettre & fes excufes , mais le vol dont il s'accufoit. Le Comte
Arbogafle lui ayant demandé fexplication de quelques difficultés

de l'Ecriture-fainte {m) , il s'en excufa & le renvoya aux illuftres

Pères des Gaules , nommément à faint Loup de Troyes , & à
Aufpice de Toul , l'afTurant que quelques queflions qu'il pût pro-

pofer à ces deux Evêques , il n'épuiferoit pas une fource de doc-
trine auffi féconde que la leur. Luconce fouhaitoit d'avoir de
faint Sidoine

, quelque pièce de Poéfie. Pour le fatisfaire ( » ) ,

il lui envoya une Epigramme qu''il avoit faite à la prière de faint

Perpétue de Tours , pour mettre à la nouvelle Eglife que ce

Saint avoit fait bâtir fur le tombeau de faint Martin. Ainfi l'on

doit mettre la Lettre à Luconce après l'an 4^ i , faint Perpétue

n'ayant été fait Evcque de Tours qu'après cette année-là. lls'ex-

cufc en ces termes à Florentin (nn) ,
qui s'étoit plaint de ce qu'il

ne recevoit point de fes Lettres , & de ce qu'il tardoit trop à le

venir voir : Je viens & je vous écris. La Lettre à Domnitius efl

une defcription de l'entrée que Sigifmer fit , en allant époufer

la fille du Roi des Vifigots , dans Lyon ou dans quelque autre

Ville où faint Sidoine fe trouvoit alors (0 ). Celle qu'il écrivit à
Aper ( p ) 5 efl: pour le prier au nom de toute l'Auvergne où il

avoit été élevé , d'y venir quelquefois. Nous avons remarqué ail-

1. .1. I
— ' I

,-.1 .

(^) £;;;•/?. 13,/». 948. 1 {,i)Epifi.i^,p.9Sh
(« )£/>'/?• 14 .f. 949.

I
(titi; Epift. 19 ,p. 9Si.

C^) £/?//?. i; ,/?. 9 jo.
I

(o)Epift. to,p.6s7,
(l)Epifî.i6,p,9fi. I (7>)£/?i^.il,/». 9;8.
(/»)£/>//?. 17, ;>. 9; i, X

Ni;
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,

leurs qu'il fe défendit de continuer THifloire de la guerre d'At-
tila ( ^ ) 5 dont Léon Miniftre d'Euric , l'avoit hk prier par un
nommé Helper , qui retournoit de Touloufe à Clermont. Dans
la Lettre à Procule ( r

)
, il fait tous fes efforts pour obtenir le

pardon de Ion fils
,
qui avoit quittté la maifon paternelle pour

s'enfuir. Dans un voyage qu'il faifoit à Touloufe , un nommé
Turpion malade à la mort , & preffé de rendre une fomme qu il

avoit empruntée ( ^ ) , avec l'ufure& les intérêts qui fe montoienc

au double , le pria de lui obtenir un délai de fon créancier nom-
mé Maxime : faint Sidoine dont il étoit ami , Faila trouver à

une maifon de campagne qu'il avoit auprès de Touloufe. « Quand
» j'arrivai dit-il , il vint lui -même au-devant de moi , mais fort

3> changé. Je lui avois vu ordinairement le corps droit , la dé-
3i marche aifée j la voix libre , le vifage ouvert : alors la poflure y.

» le pas 5 la parole , la couleur , la modeflie , tout fentoit la R cli-

3> gion. Il avoit les cheveux courts , la barbe longue , fuivant l'u-

5) fage des Clercs des Eglifes des Gaules & de tout l'Occident

,

3> des felles à trois pieds , des rideaux de groffe étoffe à fes por-
a> tes

;
point de plumes à fon lit : point de pourpre fur fa table,

5> Il faifoit une chère honnête , mais frugale , avec plus de légu-

3) mes que de viandes ; & ce qu'il y avoit de meilleur , étoit pour

3> fes hôtes & non pour lui. En nous levant de table
,

je deman-
3> dai tout bas aux affiflans , lequel des trois genres de vie il

j) avoit embralTé : s'il étoit Moine , Clerc ou pénitent ? On me
« dit qu'il étoit depuis peu chargé du Sacerdoce , où l'affedion

» de fes Citoyens l'avoit engagé malgré lui. Saint Sidoine lui pro-

?^ pofa de donner du tems à Turpion. Maxime lui accorda un
» délai d'un an , en déclarant qu'il lui remettoit encore tous les

j> intérêts , & en promettant que fi Turpion venoit à mourir ,

» de ne rien demander à fes cnfans , que ce qui conviendroic

3) au devoir de fa prorcfTion. Dieu me garde (?) ? dit-il
_,
étam

35 Clerc 5 d'exiger d'un malade ce que j''aurois eu peine d^éxiger

3> de lui en fanté lorfque je fervois dans les armées. « Saint Si-

doine relevé beaucoup l'aâion de Maxime ; mais en témoignanc

toutefois
, qu'en quittant à Turpion les intérêts delà lomme qu'il

lui avoit prêtée , il n'avoit rien fliit qu'en honneur & en coni-

cience
;
parce que fi les Loix Romaines permettoient future , elle

(r ) Efifl- 15 , f.c)6i.

is)Epift. 24,p.9<î2.
(f) Abfit à me, incjuit Maximus , ur hxc

EepofcamClericus ab a-gro qux vix peciflem

miles, à fofpite . . . Egi ad hacc gracias Deo
maximas , hofpiti m.ngnas ,

qui fie amaret

tam fuain famam , c]uam ("uam confcien-

tiam, SiDoN./. 4 y^p i4>p-9^J
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étoit défendue par les Loix de Dieu & de rKgliic. Il eft parle

dans la Lettre à Domnulus (w) , d'un Concile Provincial pour
Féledion d'un Evêc[ue de Châalon fur Saonc. Saint Patient de
Lyon y préiida en qualité de Métropolitain. Les fufTragcs du
peuple fe trouvant partagés , faint Patient Se faint Euphronc ,

nommèrent pour Evoque de cette Ville un faint homme nommé
Jean , qui après avoir été fait Ledeur dès fon enfance , avoir cn-

fuite été élevé à la dignité d'Archidiacre , & enfin à celle de

Prêtre. Saint Sidoine manda cette éledion à Domnulus qui étoit

aufîi homme de piété , & qui fe retiroit fouvent dans les Mona-
iteres du Mont Jura , ou de Saint Claude.

V. La Lettre à Nymphidius (x) , eft un éloge de Mammert
Claudien & de fon Ouvrage fur la Nature de l'Ame. Il marque ^^^^^ 3«'

dans celle qu'il écrivit à Apollinaire fon ami (y ) , que le trem-
blement & la confufion où il étoit entré lorfqu'il s'étoit vu en-
gagé dans fEpifcopat , dont il fe croyoit idigne , l'avoit fait

tomber dans une maladie qui l'avoit conduit jufqu'aux portes de
la mort ; mais qu'en étant revenu, il étoit réfolu de profiter delà
vie que Dieu lui avoir rendue pour le corriger de fes fautes paffées ,

de crainte de trouver dans la fanté de fon corps la mort de fon
ame. On voit par la Lettre cà Syagrius fils du Général Gille, que
les Bourguignons avoient un langage différent du latin (z). Saine

Sidoine prie Syagrius de ne pas tant aimer ce langage , de peur
qu'il n'oubliât la Latin. Les Lettres à Apollinaire & à Thauma-
Hus ( « ) 5 regardent l'accufation que l'on formoit contre le pre-

mier , de vouloir foumettre la Ville de Vaifon à l'Empereur,

Saint Sidoine découvrit la fource de cette accufation (^) ,qui ne fie

aucune imprefïïon fur Chilperic Roi des Bourguignons
, parce

qu elle n'étoit pas fondée. Saint Sidoine n étoit plus apparema-

ment fous la domination de ce Prince (c) , lorfqu'il témoigna
approuver les vers fatyriques que Secundin avoir faits fur les dif-

lentions qui régnoicnt entre les Princes des Bourguignons. Dans
fa Lettre à Sapaudus (d), il le congratule de ce que fon amour
pour les fcicnces lui avoir mérité l'afFcdion d'un homme de qua-

lité nommé Pragmace , qui avoir lui - même raifon d'aimer les

fciences dans les autres , puifque c'étoit fur-tout par fon érudi-

tion & par fon éloquence , qu'il étoit entré dans une famille Pa-

(«) SiDON. Ep^ji. If ,£. 9<5(î»

(x ) Epift. 1, p. 970.

(y) Ep'fl' }y P 97^-

iz)Epifi.5,£-97'-'

(a) £/)//?. (Ç, /p. 974.

{b)Epifï.-j ,p. 97 f.

{c)Epifl. 8,;». 978.
[d) Epijl, io,/>.98i..
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tricienne , & parvenu aux grandes Charges. Il plaint au con-

traire Calminius fon ami (e) , d'avoir été tellement engagé avec

les Vifigots ,
qu''il avoit été contraint de porter les armes contre

fa propre Patrie qui étoit l'Auvergne. La Lettre à Aper (/) ,

efl pour l'inviter à la folemnité des Rogations , que faint Sidoi-

ne avoit établis à Clermont. L^'Evêque Ruricius avoit envoyé

copier chez faint Sidoine les fept premiers Livres de l'Ecriture.

Le Saint fe donna la peine de revoir la copie , de même que

celle du volume des Prophètes ,
qu'il déchargea de plufieurs ad-

ditions fuperflues. Lorfque le Copifle eut achevé , faint Sidoine

le renvoya avec une Lettre où il fait féloge de fon induftrie (^),
de la vitefTe avec laquelle il écrivoit , & de la netteté de fon

écriture. Il écrivit vers la fin de fan 474 { k) y à. Papianilla fa

femme ,
pour lui donner des nouvelles de fa fille Rofcia qu'il avoit

vue en pafiant à Lyon ; & pour lui apprendre que FEmpereur

Népos envoyoit à Egditius fon frère , les provifions de la dignité

de Patrice. Il parle dans la Lettre qu'il écrivit étant encore jeu-

ne , à Eriphius , de la Fête que l'on faifoit annuellement en l'hon-

neur de faint Julie à Lyon ( i) , dans une fort grande Eglife

où étoit fon tombeau : elle étoit précédée des Vigiles de la nuit.

Le concours du peuple y étoit très-nombreux ; PEvêque s'y trou-

voit , le Clergé & les Moines y chantoient les Pfeaumes & le

reflc de l'Office alternativement ; la Meffe fe difoit à Theure de

Tierce ; TEglife étoit illuminée par un grand nombre de cierges

ou de lampes ( / ). Il promit le pardon À un efclave qui avoit en-

levé la fille de fa nourrice, fi Pudent , de qui cet efclave dépen-

doit , vouloit lui accorder la liberté afin qu'il épousât celle qui avoit

été enlevée.

Livre nxicme. VI. Les Livres précédents contiennent, comme on Ta vu , les

Lettres de faint Sidoine à toute forte de perfonnes (w). Celles

qu'on trouve dans les deux Livres fuivans , ne font qu'à des E-
vêques. Il en avoit reçu une fur fon éledion , de faint Loup Eve-

que de Troyes , également remplie de marques d'amitié , d'efli-

me 5 & d'avis importans pour le gouvernement de l'Egliie qu'on

lui avoit confiée. Saint Sidoine l'en remercia par une Lettre où

51 paroît pénétré des fentimens de l'humilité la plus fincere. Après

y avoir fait l'éloge des vertus de faint Loup & de fes travaux

(0 Bpifl. iz,p. 984. I ( O ^P'ft' 17 , ;» 990-

(f)E^iji.i4r,p.<)U.
I

(l) Epijl.iS ,p.c,e)^.

{g)Epifl.ij,p.^ij,
I

{m)LiL 6yEptjl.i,p.c;^i.
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pour l'Eglife , il lui dit qu'il fe tiendra trop heureux , fi fcs priè-

res lui peuvent obtenir de Dieu , non la rccompenfc d'une vie

pure , mais le pardon de fes péchés. Saint Loup avoit déjà pafle

quarante -cinq ans dans l'Epifcopat , lorfque faint Sidoine lui

écrivit cette Lettre. Les deux Lettres fuivantes , l'un à Prague-

mafe, qu'on croit avoir été Evcque de Bourges , l'autre à Léon-
ce d'Arles , ne font que des Lettres de recommandation : celle

qui efl à faint Loup , traite d^une affaire pdrticuliere arrivée à

Clermont. Une femme ayant été enlevée par des bandits , fut

vendue publiquement dans cette Ville à un Marchand , par un
nommé Prudent , qui foutenoit qu'elle lui appartenoit légitime-

ment
;
quelque tems après , les parens de cette femme ayant appris

qu''on l'avoit vue à Clermont , vinrent pour la chercher. Ils trou-

vèrent qu'elle étoit morte , & voulurent en faire un procès à Pru-
dent comme receleur & afTocié des bandits qui l'avoient enlevée.

Sur ce qu'on les afTûra que Prudent étoit alors à Troyes , ils y
allèrent avec une Lettre que faint Sidoine leur donna pour faine

Loup (« ). Saint Sidoine le prioit d'accommoder cette affaire
,

de peur qu'elle ne finît par le fang comme elle avoit commencé :

car le bruit étoit , que lorfque ces fcélérats avoient enlevé cette

femme , ils avoient tués quelques-uns de ceux qui l'accompa-

gnoient. La Lettre à Eutrope , qui paroît avoir été Evcque d'O-
range , efl une Lettre d'amitié. Comme cet Evcque avoit un
don & une on6lion particulière pour animer les autres à la piété

& à la componction par fes vives exhortations, faint Sidoine le

prie de répandre cette grâce jufques fur fon ame (0 ) , qui lan-

guifToit dans la faim & dans l'ignorance. On met cette Lettre

après que les Vifigots fe furent retirés de l'Auvergne vers la fin

de l'an 473 ou 474. Son humilité ne paroît pas moins dans fa

Lettre à Fonteius (p) , fait depuis peu Evcque de Vaifon. Il lui

demande le iecours de fes prières dans la charge qu'on lui avoic

impofée,afin que lî Dieu par fa bonté,daignoit corriger fes mœurs
corrompues , il pût s'en croire redevable à fa charité. Celle qu'il

écrivit à l'Evcque Eleuther(«2)5en: pour lui recommander un Juif»

La raifon qu'il donne de cette marque d'atfe£lion pour une per-
fonne de cette Nation^efl que tant qu'ils vivent ils peuvent devenir
nos frères ; & à caufe encore qu'on peut quelquefois agir pour la

juflice, en agiffant même pour les méchansJl fait dans fa Lettre à;

(#) Effiff. 4 , p. xooT. (p) F.iyifi. y, p. 100 y.

(a) E^'ft, ^ , p- lOOi. {q) Epfi. II,/). I00%c
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Patient ( r ) , l'éloge des vertus de ce grand Evêque , relevant

les peines & les fatigues qu'il fouffroit pour retenir fon peuple

prefie par la faim , & l'empêcher d'aller demeurer ailleurs. Il cm-
ployoit à cela fes veilles , fes prières & de grandes fommes d''ar-

gent. Non content de fecourir les nécciïités qu'il connoifîbic ,

fa vigilance s'étendoit dans les autres Provinces & jufqu aux ex-

trémités des Gaules
, pour y confoler les affligés & fubvenir aux

befoins des pauvres. Les miférables & les languiflans ne per-

doient rien de ce qu'ils ne pouvoient le venir trouver pour lui

demander l'aumône : fa main prévenoit celui qui ne pouvoit fe

fervir de fes pieds pour venir à lui : & comme il n'étoit pas

moins touché de la pudeur des abfens qui rougiffoient de leur

pauvreté
, que des plaintes de ceux qui pouvoient le rendre té-

moin de leur indigence , il effuyoit fouvent les larmes de 'plu-

fieurs perfonnes dont il n'avoit jamais vu les yeux. Heureux , lui

dit faint Sidoine , de ne vivre que pour rendre les autres heu-

reux , & de faire fur la terre une œuvre digne du ciel , en ayant

pitié de l'indigent & de la mifere des membres de Jefus-Chrift.

Il remarque que de Lyon faint Patient envoya par le Rhône
& par la Saône

_,
quantité de bleds qu'il faifoit diftribuer gra-

tuitement 5 & dont il avoir fait de grands magazins fur le bord

de ces rivières
;
qu'il alTifta ainfi les Villes d'Arles, de Riez,

d'Avignon , de Reims , d'Albi , de Valence & de plufieurs au-

tres Villes 5 jufqu'à l'Auvergne ;
que fon abftinence, & fes jeûnes

ie faifoient admirer de Chilpcric Roi de Bourgogne & de la

Reine dont Lyon étoit alors le féjour ;
qu'il embélilfoit telle-

ment fon Eglife
,
que les fpe£tateurs doutoient avec raifon en

quoi il réuflilToit plus heureufement , ou à conflruire de nou-

veaux Ouvrages, ou à réparer les anciens; qu'en divers endroits

il avoit bâti de nouvelles Eglifes , & en d'autres ajouté aux an-

ciennes de nouveaux ornemens ;
que la foi & la religion croif-

foient de jour en jour par fon miniftere
;
qu'il n'y avoir que le

nombre des Hérétiques qui diminuât, c'cfl-à-dire, des Photi-

niens & des Ariens , dont les dogmes étoient fuivis par la plu-

part des Bourguignons
;

qu'il avoit fçu gagner leurs efprits fa^

touches & fauvages par fes prédicationsTaintes , & les convain-

cre par la force de fes raiforinemens. Entre les Eglifes que faint

Patient avoit fait bâtir , il y en avoit une à Lyon , fituée entre

la Saone&le grand chemin, tournée à l'Orient équinoxial (j), or-

M E0. Il ip> 1005?. (ï) SiDoN. Lib, I ,
B^, 10, p. 898.

née'
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nce de lambris dorés , d'incruftation de marbre & de mofaï-

ques. Au-devant il y avoit une cour environnée de trois galeries

foutenues de colonnes d'Aquitaine , c'efl- à-dire , de marbres des

Pyrénées , 6c plus loin encore d'autres galeries & d'autres colon-

nes. Ce fut pour cette Eglife que? faint Sidoine fit une infcrip-

tion en vers que nous avons encore. Il y a apparence que c'cfl

de cette Eglife dont le Saint parle dans une de fes Lettres (s),

La folemnitc dura toute la femaine ; les Evêques s'y trouvèrent

fuivant la coutume; Faufte de Riez y prêcha ; & faint Sidoine

fut de fes auditeurs.

VII. ReconnoilTant que les calamités que fouffroit l'Auver- Livre je,

gne (r) , étoient une punition des péchés du peuple , il eut re-

cours à la miféricorde de Dieu en établiffant dans fon Diocèfe
les Rogations

, que Mammert avoit depuis peu commencées à

Vienne. Il écrivit fur ce fujet à ce faint Evêque au commence-
ment de 474 ou de 475 , le priant au nom des peuples de l'Au-
vergne 5 de les affifter de fes prières de même que par l'exemple

qu'il leur avoit donné de prier. Il lui demanda en même - tems
des reliques de faint Ferreol Martyr de Vienne , dont faint

Mammert avoit trouvé le corps avec le Chef de faint Julien de
Brioude , & qu'il avoit tranfportés dans une nouvelle Eglife qu'il,

avoit fait bâtir fous le nom de faint Ferreol. Saint Sidoine fait

mention dans cette Lettre de l'invention des Reliques de faint

Gervais & de faint Prothais par faint Ambroife. Dans celle qu'il

écrivit à Agrecius Evêque de Sens ( « ) , il lui marque que les

Evêques de la Province ne pouvant fe trouver à l'éIe6lion d'un

Evêque de Bourges , il étoit bien -aife qu'elle fût autorifée par
les Métropolitains des autres Provinces , & que pour cet effet,

il le prioit de s'y trouver ; ajoutant que s'il s'en donnoit la pei-
ne , il montreroit que fa Province pouvoit avoir des bornes y
mais que fa charité n'en avoit point , comme la Religion ne fe

divile pas non plus par Provinces. Nous avons vu plus haut , que
Licinien avoit été chargé de la part de l'Empereur Ncpos , fur

la fin de Pan 474 ou en 47 j , de ménager un Traité avec les

Vifigots. Saint Sidoine qui fçavoitque l'Evêque Bafile (;f)avoic

quelque part dans cette négociation , lui écrivit pour lui recom-
mander les intérêts de la foi , & pour prefTer qu'il y eût un arti-

cle dans le Traité
, qui donnât aux Catholiques fournis aux Vi-

figots
_,

le pouvoir d'ordonner des Evêques ; ce qu'Euric ne leur

( r) Liù. 9, Epifl 3 ,p. 1091.
I

(:/) Epift. f , p. loio.
(u) Epifl. \ ,p. 1014. 1 (x) Epijî, 6 y p. lOiz.
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io6 SAINT SIDOINE APOLLINAIRE ,

permettoît pas. Car ce Prince étoit non-feulement féparé de FE-
glife Catholique comme Arien , mais il étoit encore fi aigri con-

tre elle 5
qu'il ne pouvoir pas même en entendre parler : en forte

qu'on ne fçavoit s'il étoit plus le Chef de fa Nation que de fa

Sede. La plupart des Eglifes étoient alors fans Pafleurs, l'Epif-

copat y étant fini avec la vie des Evêques. Cela fe voyoit en par-

ticulier dans les Eglifes de Bordeaux , de Périgueux , de Rho-
des , de Limoge , de Mande , d'Eaufle ^ de Bazas , de Comin-
ges & d'Auch. Le défaut d'Evêques entraînoit après lui la rui-

ne de la Religion , puifque c'eft aux Evêques à donner les Mi-
niflres inférieurs aux Eglifes , & à ramener à la foi ceux qui

s''en fotit écartés. Aufii le Chriftianifme étoit prefque éteint dans

ces Diocèfes , n'y ayant perfonne pour veiller ni fur les Villes nî

fur les Paroiflcs de la campagne. Les bâtimens même des Egli-

fes tomboient en ruine dans les bourgs & les villages , ou de-

meuroient les uns fenr.és par les feuls buiflbns qui y croifibient,

les autres ouverts aux troupeaux qui y venoient paître fherbe

jufqu'aux pieds du faint Autel. On ne fréquentoit prefque plus

les Eglifes des Villes, & les fidèles ne trouvoient plus de con-

folation ni de fecours ^ n^ayant point d'Eccléfiafi:iques pour leur

en procurer. C'étoit une grande tentation pour les foibles , de

voir un aulfi méchant Prince qu'Euric comblé de tant de prof-

pérités. Mais faint Sidoine confidérant qu'il n'cfi: pas permis à des

hommes de fe rendre Juges de la conduite de Dieu, ni de mur*

murer contre les ordres de la Providence , difoit : Si l'on y penfe

bien , Ton verra qu'il eft de l'ordre que cuifant dans la fournaife

de la Babylone de ce monde, nous pleurions comme Jérémie la

Jérufalem fpirituelle, & que l'Afiyrien fafiTe tout trembler par le

fafte de fa puifiance fouveraine, & ofe fouler aux pieds le Saint des

Saints. Pour moi , ajoute-t-il ,
quand je confidére les viciffitu-

des des biens préfcns& à venir , j'en fouffre avec plus de patiei>

ce les calamités publiques , tant parce que je reconnois , que quel-

ques maux qui me puiflent arriver , ils feront toujours au-defibus

des châtimens que je mérite , & parce que je fçais qu'il n'y

a point de meilleurs remèdes pour guérir & purifier l'homme in-

térieur , que lorfque l'homme extérieur efl battu dans l'aire de

cette vie par diverfes fortes de fouffrances. Saint Perpétue Evê-

que de Tours y demanda à faint Sidoine le Difcours qu'il avoir

fait dans l'Eglife de Bourges en préfence du peuple , lorfqu'on

lui eut donné le pouvoir de nommer un Evcque pour remplir le

fiége de cette Ville qui étoit vacant. Saint Sidoine joignit à ce
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Difcours une Lettre à faint Perpétue (^ ) , où il relevé la fageflc

qu'il avoir acquifc par fon application continuelle à la ledure ,

tant des Livres facrés que des Ecrits des Pères qui en font les

interprètes Le Difcours de faint Sidoine avoit tellement plu ,

que le peuple lui donna des applaudiflemens : fur quoi il leur dit

ces paroles : Faites par vos intercefïions , que nous foyons en

effet tels que votre foi & votre charité nous croient être , & tra-

vaillez à nous élever au ciel plutôt par vos prières que par vos

acclamations. Quoique le choix qu'on avoit fait de lui pour nom-
mer un nouvel Evêque , lui fût honorable , il s'en plaignit com-

me d'un pefant fardeau qu'on lui impofoit, fur-tout en préfence

d'Agrece Archevêque de Sens ,
plus ancien que lui. Il fit voir

aufli que ce choix Texpofoit néceffairement à la cenfure de plu-

fieurs perfonnes qui ne manqueroicnt pas de trouver des dé-

fauts dans les vertus même de celui qu'il nommeroit
, quel qu'il fût.

Sur cela il parcourut les différents états de l'Egiife
,
pour mon-

trer qu'il n'étoit point aifé d'y trouver des perfonnes dont le

choix pût être agréé généralement. « Si jenomme quelqu'un d'en-

« tre les Moines , fût- il d'un auffi grand mérite que les Pauls
_, les

»> Antoines , les Hilarions, les Macaires, l'on dira qu'il efl bon
» pour remplir les devoirs d'un Abbé & non ceux d'un Evêque ;

» îî je nomme un Clerc , ceux qui font plus jeunes que lui , fe-

»> ront piqués de jaloufie -, fes anciens en murmureront , la plû-

»> part étant perfuadés que l'antiquité feule donne le mérite. Si je

j) nomme quelqu'un de la milice îeculiere , on objeâera aufli que
ï> je ne le fais que parce que j'ai été tiré moi-même de cet état

;

« que je n'eftime que ceux qui font recommandables dans le fié-

» cle
, par leur naiffance & par leur dignité , & que je méprife

55 les pauvres de Jefus-Chrift. Si je choifis un homme do<Sle , on
» s'écriera que fon fçavoir l'a rempli d'orgueil. Si c'efl un hom-
i> me moins inflruit , il deviendra un objet de mépris : Ci c'eft

» un homme fevere , on l'aura en horreur comme un cruel :

3) s^il efl d'une humeur indulgente , on blâmera fa facilité. En-
fin le faint Evêque après avoir juré par le Saint - Efprit

, qui

par la bouche de faint Pierre a condamné la fimonie dans fon

Auteur
, qu'il n'auroit aucun égard ni à l'argent ni à la faveur ,

il déclare qu'il ne trouvoit perfonne plus digne de l'Epifcopat

que Simplice. Il étoit en âge d'occuper cette place ; fon efprit

,

fon fçavoir & fa vertu l'en rendoient digne. La Lettre à Ferrcol
*- ' » ' .1 I

. .

0) £/»//?. 9 ,
p. 1051.

Oij
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,

ne devoir pas trouver place dans le feptiéme Livre (z) , qui ne

devoir contenir que celles qui étoienr adreffées à des Evêques.

Mais faint Sidoine crur devoir l'ajouter à celles-ci
,
perfuadé

qu'ail feroir plus d'honneur à Ferreol , en le metranr après les

Êvêques , qu''à la rête des Sénateurs. Il le loue principalement

de la fageffe avec laquelle il avoit adminiflré la Préfedure dans

les Gaules. La Lettre fuivante (a) , efl un éloge d'Himerius dif-

ciple de faint Loup Evêque de Troyes , qu'il appelle le Prince

des Evêques des Gaules. Il fait voir dans celle qu'il écrivit à

Philagrius (b) , que c'efl proprement par l'efprit & par la raifon

que Ton connoît les hommes , & non par les yeux du corps. Il

marque dans fa Lettre à l'Abbé Cariobaudus ( 6-
) , qu'il lui en-

voyoit une coulle pour fe garantir du froid durant la nuit , fon

corps defleché par les jeûnes , ayant befoin de cette couverture,

foit pendant la prière , foit pendant le fommeil. Volufien avoiE

prié faint Sidoine d'honorer la mémoire de faint Abraham Abbé
de Clermont

,
par quelques vers ,

pour lui fervir d^Epitaphe :

faint Sidoine le fit autant pour contenter Volufien , que pour

fatisfaire à l'affe£lion qu'il avoit toujours eue pour l'Abbé Abra-
ham ; mais il ne fe chargea point de repréfenter fes mœurs , fes

allions & fes vertus. Il marque dans la Lettre qu'il écrivit fur ce

fujet ( i) , que le Comte Viâ:orius s'étoit chargé de la dépenfe

de fes funérailles : par la même il prie Volufien d'établir quel-

que règle dans le Monaflere de faint Abraham , d'avoir foin de la

faire obfervir , & de punir ceux qui n'obéiroient pas à Auxence
établi Abb. de ce Monaflere depuis la mort de S. Abraham. Il lui

donne le cfhoix des ftatuts des Pères de Lerins (é-) , ou de ceux
de Grigni , établi comme l'on croit, dans le Diocèfe de Vien-
ne de l'autre côté du Rhône. La dernière Lettre de ce feptiéme

Livre (/) , efl adrefiTée à Confiiance Prêtre de Lyon à qui il

avoit adreflfé le recueil de fes Lettres, parce qu'il les avoit mifes

en un corps à fa prière. Il lui dit dans celle-ci que chaque Lettre

ne traitant ordinairement qu'un feul fujet , fi elles ne font pas

afl^ez bien écrites pour plaire aux beaux efprits , elles auront du
moins l'avantage de n'ennuyer qui que ce foit.

Livre 8e. VIII . Il en publia un huitième Livre aux infi:ances de Petro-

^MW—.—i—il—^^—

»

———.—l—i^——^^1^1^——^M.—Mal——1^—1—MB»1Wi^.^l—.W^i—^—BM

(jc)£/>i/?. IX ,p. 1058. (e) Fluduantem regulam fratrum de-
(rt) Epijl. i] , p. 1041. ftitutorum , fecundiim flatutîiLirinewfiuui

( b
)
Epiji. 14 yp, 1042. patrum vcl Grinincenfium feftinus infot-

(f) Epift, 16, p. 1046. ma. SiDoN. Lih. 7 , £/>. 17 ,/>. 1049.
(</j EpiJl. 17 ,/>. io4(î. (/) E0. i8,/'.oi45>.
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ne 5 alors l'un des plus grands ornemcns des Gaules pour l'cru-

dition& pour l'éloquence (g). Dans fa Lettre à Jean , qui pro-

feflbit , ce femble , la Grammaire & la Philofophie dans quel-

que Ville de France ( ^ ) , il le loue des efforts qu'il fe donnoic

pour le rétabliflemcnt des Belles-Lettres , qui alloient en déca-

dence. On voit par celle qu'il écrivit à Confcntius
, qu'il avoir

renoncé à la Poéfie , depuis fon Epifcopat , aimant mieux alors

pafler pour refervé & pour froid
,
que pour enjoué. « Le tems

3> efl: venu , dit-il , de ne lire ni d'écrire rien que deTérieux , de
» penfer moins à faire parler de nous dans la fuite des ficelés

,

» qu'à nous procurer le bonheur de vivre éternellement , de fon-

3) ger tout de bon qu'on examinera après notre mort , non com-
as ment nous aurons écrit , mais comment nous aurons vécu. Il

s'explique de même dans une Lettre à Orcfius (i). Il envoya à

Namafe , célèbre dans les Gaules pour fon efprit Se pour fon élo-

quence , les Ouvrages de Varron & la Cronique d'Eufebe qu'il

lui avoir demandés (/). On voit par un petit Poëme qu'il envoya

à Lampridius un de fes intimes amis
,
quelle étoit la magnifi-

€ence d'Euric , Roi des Vifigots. Il y dépeint tous les peuples

aux pieds de ce Prince (w) , pour lui demander ou fa miféri-

corde , ou fon amitié , ou fon fecours. Ruricius lui avoir écrit

une Lettre pleine de louanges. Saint Sidoine y répondit dans les

termes les plus humbles , le priant de ne point exercer fon élo-

quence fur un fujet aulTi ftérile. « Songez', lui dit- il, à guérir mes
3> langueurs par vos prières ; & n'employez point les charmes (i

» dangereux d'une éloquence qui n'efî que trop douce y à acca-

3)blcrlafoible(re de mon ame encore toute malade, fous le poids
3) d'une faufTe gloire. Puifque votre vie efl encore plus fainte

3> que votre éloquence n'cfl: belle ( » ) , vous m'obligerez bien plus
» de demander à Dieu pour moi la vertu , que de me louer com-
>) me Cl je Pavois déjà». Il venoit d'apprendre la mort de Lam-
pridius

,
qui avoit été miférablement étranglé dans fa propre

maifon par fes gens , lorfqu'il reçut une Lettre d'un nommé
Lupus ( ) ,

qui lui demandoit quelques-uns de fes anciens vers.

Saint Sidoine lui envoya un Pocme qu'il avoit autrefois adrcffé

à Lampridius : & prit occaiion de ce qu'il venoit d'apprendre

de fa mort , de lui faire une longue defcription des bonnes &

(g) Ffill. I ,il'id.
I

(w) Epi/}. 9 , p. 106 J.
(h)Epifi. 1 ,

iltd I (w) f/;//?. 10 ,/?. 1070»
(;) Lib. 9 , Epifl. iz

,

{l)Epji. (î,f. 106;.

{i)Lib.^ , Ipijl. îi,p. 1 108.
I

(0) Epijl. 1 1 ,p. lojx^
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des mauvaifes qualités de ce célèbre Pocte , foit pour Fefprit foît

pour les mœurs. Sa Lettre à Nonnechius (p) , eft pour lui re-

commander un nommé Promotus ^ qui avoir abandonné depuis

peu Fobftination des Juifs , pour embrafler la foi de TEglife ,

aimant mieux devenir habitant de la Jérufalem célelle
, que de

fe flatter de retourner un jour dans la Jérufalem terreflre. L'E-
vêque Principe avoit écrit à faint Sidoine pour lui recomman-
der un de fes Eccléfiaftiques qui avoit quelque affaire en Auver-
gne. Megethius , c'eft ainfi qu'il fe nommoit , ne manqua pas

de parler à faint Sidoine des vertus de fon Evêque. Un autre

Evêque nommé Entiole , lui en rendit aufli témoignage, de mê-
me que de la fainteté de faint Rémi fon frère. Lors donc que
Megethius s'en retourna , faint Sidoine le chargea d'une Lettre

pour l'Evêque Principe {q) , où après lui avoir donné toutes les

marques pofllbles de fon eftime & de fon affcdion , il le prioit

de lui écrire , & plus encore de prier pour lui , eflimant moins
l'honneur que lui & fon frère pouvoient lui faire en lui écrivant

beaucoup de Lettres , que le falut qu'ils pouvoient lui obtenir dé
Dieu , quand même ils ne prieroient pour lui que rarement. Il

lui écrivit une féconde Lettre (r) , où il le prioit de lui obtenir

de Dieu d'être délivré des miferes de cette vie par une fainte

mort. Saint Profper Evêque d'Orléans , l'avoir prié d''écrire la

guerre d'Attila , le fiége qu'il mit devant cette Ville ( J ) , & de
faire en même-tems l'éloge de faint Agnan , dont les mérites

égaloient ceux de faint Loup de Troies , & de faint Germain
d'Auxerre. Sidoine après avoir commencé cet Ouvrage, trouva

qu'il étoit au-defliis de fes forces. C'efl pourquoi il l'abandonna ,

fans vouloir montrer à perfonne le peu qu'il en avoit fait. Il pria

donc faint Profper de le décharger d'une dette dont il ne croyoic

pas pouvoir jamais s'acquitter , lui promettant de faire bien-tôt

quelque autre éloge de faint Agnan ; apparemment quelque Poè-

me. Nous n'en avons point de lui en Thonneur de ce faint Evê-
que. La dernière Lettre du huitième Livre ( r ) , efl adreflee au

Prêtre Confiance
, pour le charger de rendre public ce Livre

que Pétrone avoit pris la peine de corriger.
Livre 9e. Y^, Il en publia un neuvième à la prière de Firmin d'Arles ,

illuftre par fa naiflance & par fa piété (m). Saint Euphrone d'Au-

tun l'ayant prié de compofer quelque ouvrage fur une matière
-.-

I .! il -
la———

<

(p)E;^i/?. 13,;,. 1085.
j

(5) £;>//?. If ,;. 1086.

iq) Epift. i4,/>. 1084.
I

(t) EpiJ}. 16 ,/>. 1087.
(r) lib. 9 , Epjï, 8, f. 1098. \ (m) E^iji. i ^p. 1090.
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1

eccléfiaftique , il s'en excufa , difant qu'il n'avoit ni la capacité

de réxccuter , ni la témérité de l'entreprendre (a:). « Je ne le

» pourrois faire , ajoute-t-il , fans me rendre coupable d'arro-

» gance , & fans blefler la bienféance , moi qui fuis aufTi vieux

» pécheur que nouveau Clerc , & dont la confcience cfl aulli

» chargée ,
que la fcience eft petite. Quelque part que cet Ecrit

« fût porté , on s'y railleroit d'un Auteur tel que je fuis. Ne fai-

» tes point violence à ma pudeur , & laifTez-moi me confoler du
î> moins dans les ténèbres qui me cachent «. Il paroît que faint

Euphrone lui avoit défigné la matière fur laquelle il fouhaitoit

qu'il travaillât, & que c'étoit fur l'Ecriture- fainte. Sa Lettre fut

apportée à faint Sidoine par un Evêque nommé Albifon , & par

Proculus Diacre (y). Faufte de Riez fouhaitoit de lier avec lui

un commerce de Lettres: faint Sidoine s'en défendit long-tems

fur œ qu il n'ofoit comparer fon flyle avec Télégance & la force

de celui de Faufte ; étant peu en état de fonger à polir & étu-

dier des Lettres , à caufe que fon efprit étoit occupé par fcs per-

tes & fes affligions domeftiques. Mais la véritable raifon qui

l'empcchoit d^entretenir ce commerce , c'eft que la paix faite en-

tre les états des Romains & des Vifigots , étoit fur le point de
fe rompre. On gardoit déjà les chemins comme entre des en-

nemis ; en forte que ceux qui demeuroient dans des Villes un
peu éloignées , ne pouvoient s''écrire fans mettre en danger les

porteurs de leurs Lettres. 11 prie Faufte de Faider par fes priè-

res , à obtenir de Dieu la grâce de purifier les taches de fa con-
fcience , & de n'être qu'à lui feul. Il parle de quelques Difcours

que Faufte avoit prononcés pendant la folcmnité de la Dédicace
d'une Eglife de Lyon , apparemment de celle que faint Patient

fit bâtir (z) , & qui fur achevée vers l'an 470. Dans une autre

Lettre , il nous apprend que Faufte avoit envoyé aux Bretons
fes compatriotes , c'eft-à-dire , à ceux que les guerres avoient
contraints de pafter dans les Gaules , & de s'établir vers Nan-
tes, un Evêque nommé Riocat. Il dit de cet Evêque , qu'il eft

deux fois étranger dans le monde , tant parce qu'il y avoit re-

noncé en entrant dans la profcftion Eccléfiaftique
, que parce

qu'il avoit été obligé par les guerres des Anglois & des Saxons
d'abandonner fon pays & fon peuple. Riocat pafl^i par Clcrmonc
& y fit quelque fcjour

, pendant lequel il montra à faint Sidoine
divers Ouvrages de Faufte

,
qui apparemment ne lui étoient pas

^ —
.

(x) F.pi/>, z, p. io<)l.
I

C^) f>;y?. 9 ,j;. 109^0

vr) W- },^Io 91 1.
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inconnus , puifqu il n''en dit rien de particulier. Mais un mo-
inent après que cet Evêque Breton fut parti , on avertit faine

Sidoine , quil portoit un Ouvrage de Faufle, qui n avoit poinc

encore paru. Il courut après lui , Parrcta , défit fes paquets, où
il trouva ce qu'il cherchoit , & ne laifla point aller Riocat qu'il

n'eût lu cet Ouvrage , & n'en eût fait copier divers endroits.

Il écrivit fur cela une grande Lettre à Faufle , où il lui repro-

che agréablement de lui avoir fait un fecret de cet Ecrit. C'étoit

un Dialogue divifé en deux Livres, qui traitoit quatre fujets diffé-

rents. Gennade n'en dit rien ^ & nous n'avons aucun Ecrit de

ce genre parmi ceux de Fauile de Riez. L'Evêque Ambroife
avoit beaucoup gémi fur la conduite d''un jeune homme de qua-

lité (a) ,
parce qu''il avoit vécu long-tems dans le défordre -, mais

qui pour mettre fin à fes débauches prit le parti du mariage.'Saint

Sidoine en donna aufTi-tôt avis à cet Evêque , à qui il dit
,
qu''il

auroit été glorieux à ce jeune homme de renoncer entièrement

aux voluptés fans fe marier. Mais ^ ajoute -t-il , il y en a peu qui

en paffant de l'égarement à une vie réglée , commencent par

ce qu'il y a de plus grand , & qui après s'être tout- à-fait aban-

donnés à eux - mêmes , rompent tout d'un coup abfolument

avec leurs plaifirs. Il rend témoignage que quoique ceux dont il

parloit ne fuffent mariés que depuis peu , ils vivoient déjà néan-

moins avec tant de modeflie ,
qu'on voyoit en eux quelle diffé-

rence il y a entre l'amour honnête & réglé d'un mari pour une

femme , & les charmes trompeurs qu'on trouve dans une pa/ïion

déréglée. Il prie Ambroife de leur obtenir de Dieu un enfant

ou deux , afin qu'enfuite ils embraffent la continence , & que

celui qui avoit péché par des plaifirs illicites , s'abflînt même de

ceux qui étoient permis. Il témoigne dans fa Lettre à faint Ré-

mi (b) 5 l'eflime qu'il faifoit de quelques - uns de fes difcours ,

qu'un homme d'Auvergne lui avoit apportés de Reims. Il avoit

envoyé à faint Loup de Troyes les fept premiers Livres de fes

Lettres, pour les voir , & les donner enlûite à une autre perfonne.

Le faint Evêque lui écrivit agréablement qu'il fe tenoit offen-

fé de ce qu'il faifoit préfent de fes Ouvrages à d'autres plûtÔE

qu'à lui , & qu'il falloit qu'il fe jullifiât de cette faute par une

longue Lettre. Saint Sidoine le fatisfit ( c ). Il y remarque que

quoique les corre£lions de faint Loup fuffent toujours accompa-

gnées de charité ( J ) , on ne laiffoit pas d'en redouter la févé-^

(a)Epift. 6,p. io()6. 1 (c) F.pjft, II, p. uof.

(b) Epijl, 7 , p. lo^j, 1 ( d) Bpiji. I } , p. 1109.

rite
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rite. Il répondit à Tonance , qui l'avoit prié de lui faire quc^"

ques vers pour réciter à table , qu il feroit beaucoup mieux de

s'y entretenir de difcours de piété ; ou que fi cela étoit trop fé-

rieux pour ion âge , d'y propofer & d''y réfoudre quelques que-

ilions curieules & agréables fur la Philofophie & fur la Nature.

Il ne laifla pas de lui faire quelques vers , & de lui envoyer un
Poème qu'il avoit fait vingt ans auparavant , & qui n'avoit pas

encore paru. Il explique dans fa Lettre à Bourguignon ( e ) ,

quelques qucflions fur la Grammaire que ce jeune homme lui

avoit propofées. Saint Sidoine alloit finir fon neuvième Livre ,

Jorfque Gélafe (/) , à qui il n'avoit encore rien adrefiTé de pu-

blic 5 lui demanda des vers ^ comme il en avoit envoyé à To-
nance. Quelque répugnance qu'il eût alors pour ce genre d'é-

crire 5 il ne put fe refufer aux inftances de fon ami. Il fit encore

un petit Pocme pour Firmin (^ ) ,
qui lui avoit demandé fon

dernier Livre ; mais en déclarant qu'il ne vouloit plus rien don-

ner au public , fur -tout en vers , à moins que ce ne fût pour

chanter les louanges des Martyrs, comme de faint Saturnin {h) <&;

de quelques-autres dont il avoit éprouvé le pouvoir & rafliftance

dans fes adverfités.

§. II.

Des Poéftes de faint Sidoine,

1. T E recueil des Poéfies de faint Sidoine {i) y fut rendu panégyrique

JL^ public avant celui de fes Lettres ; mais comme il ne gar- d'Anthemius,

da aucun ordre chronologique dans la diflribution de celles-ci , ^j' ^^^^

il n'en garda point non plus dans la diftribution de fes Poéfies. Il

auroit dû mettre en premier lieu le Pocme qu'il fit en l'honneur de

l'Empereur Avitus
, puis le Panégyrique de Majorien, & en troi-

fiéme lieu celui d'Anthemius qui luccéda à Majorienapiès la mort

de Severe. Au contraire, le Panégyrique d'Anthemius efl: placé le

premier. Ce Prince qui fut fait Empereur en 4(^7 ^ manda à

faint Sidoine c]ui étoit alors à Lyon , de le venir trouver à Ro-
me. Il y vint par les voitures publiques qu'Anthemius lui four-

nit, & arriva en cette Ville lorfqu'cllc étoit toute entière dans

(f) Tpijl. 14,/;. 1114.

(j) f'pift- If .P- 1 117.

(g) Epij}. 16 ,p, 1119.

(h) Poil Saturninum , volo ple(^racan-
tent

}

Tome, XF,

Qiios patronorum reliques probavi

Anxic duros milii per Libores

Auxiliatos. Sidon. Lib. 9, £pift. 16, p. Ut}»

(/) Liù, I , Ef. ï.p. 839.
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des réjouiflances publiques , à caufc du mariage de la fîlle de
l'Empereur avec le Patrice Ricimer. Sidoine allant un jour fur

la fin delà même'année, voir Bafile qu'il avoit choifi pour fon
Patron à la Cour , celui - ci lui propofa de faire le Panégyrique
d'Anthemius

,
qui devoit commencer fon Confulat le premier

jour de Janvier 4<58 , lui faifant efpcrer qu'il en tireroit plus d'a-

vantages qu'il ne penfoit. Sidoine s'y engagea , fit en vers le

Panégyrique d'Anthemius , & le prononça en la folemnité de
fon Confulat , en préfence du Sénat de Rome, C'étoit pour la

féconde fois qu'Anthemius étoit Conful , l'ayant été avant que
d'être élevé à l'Empire , lorfqu'il n'étoit que particulier à Con-
flantinople. C'eft pour cela que Sidoine commence fon Panégy-
rique en le congratulant fur fon fécond Confulat.

Pancgyrique II . Le fccond Panégyrique e(l celui de l'Empereur Majorien»
de Majonen

, gj^^oine qui avoit foutenu quelque tems contre lui le parti d'A-
vitus 5 fon beau-pere ( / ) , fut obligé de céder & de recourir aux
grâces de fon fuccefleur. Il vint à cet effet à Lyon où Majorien-

le reçut bien & lui accorda fa grâce. C'étoit fur la fin de l'an

45 8 . Sidoine , foit par par reconnoiffance , foit pour mériter les

faveurs de ce Prince
,
prononça fon Panégyrique en vers , lorf-

qu'il étoit encore Conful : car les Empereurs ne regardoient point

cette dignité comme au-defTous d'eux. Sidoine repréfenta à Ma-
jor ien les maux que la Ville de Lyon avoit foufferts pendant les

troubles de la dernière guerre , & en prit occafion de fupplicr

ce Prince de prendre foin de cette Ville , Se. de lui accorder

quelques foulagements
, pour lui aider à fe rétablir. Il lui de-

manda encore la même grâce dans un autre petit Poème qu'il

lui adrefla en même - tems ( w ) , le priant aufli de le déchar-

ger lui-même du tribut qu'il étoit obligé de payer pour trois per-

fonnes.

Panégyrique III. Quoiquc Ics Faflcs marquent pour les Confuls de l'ari

à'A\it. p.n^u
^^^ ç^^^ Varane & Jean, on ne peut douter que l'Empereur Avi-

rus n'y ait pris le Confulat , puifque Sidoine le dit en termes ex-

près dant le Panégyrique qu'il en fit ( o ) , & qu'il prononça le

premier jour de cette année en préfence du Sénat & du peuple.

Il fut écouté avec de grands applaudiffemens : mais les heureux

fuccès qu'il y promit à ce Prince ,
particulièrement la conquête

d'Afrique , n"'eurent point leur accomplilTement. Le régne d'A-

(/) Car m. a , î , 4 Ç^ f

.

j
( 0) Modo principe furget Confule

, p
(w) SiDoN. Carin,

1 5.
J

1 194 > v.Sirm, mt.

(o) Carrn.6t 7. |
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vîtus ne fut ni long ni heureux , ayant à peine règne quator2:c

mois. On croit que le Panégyrique qu'en fit Sidoine , lui mé-
rita une ftatuc d'airain à Rome dans la Galerie de Trajan , &
que c'efl tout le fruit qu'il retira de fes vers. En rendant ibn

Pocme public (p) , il l'adrefla avec une Epigrameà Prilque Vale-

rîen , comme il avoit addreffc à Pierre , Secrétaire de Majorien,

celui qu'il avoit fait à la louange de ce Prince (q).

IV. Le Poème à Félix (r), eft comme la Préface des fui-

vans. Il avoit prié faint Sidoine de recueillir en un corps toutes

les différentes pièces de Poéfie qu'il avoit faites fuivant que les

occafion^ s'en étoient préfcntées. Quoiqu'il n'ignorât pas com-

bien il efl difficile d^éviter la cenfure du public , il ne voulut

pas fe refufer aux inftances d'un ami. En effet ce recueil ne fut

pas bien reçu de quelques perfonnes , plus critiques que les au-

tres. Mais il ne laiffa pas d'acquérir de l'honneur & de la répu-

tation à fon Auteur dans le public , comme faint Sidoine l'a-

voue lui-même dans une de fes Lettre (s), Félix à qui il l'a-

drefla , étoit Patrice & fils de Magnus , Conful en 460. Saint

Sidoine foit fon éloge dans le Pocme qui fert d'Epître dédica-

toire. Il efl compofé de 3 50 vers, où Ton trouve un abrégé mé-

thodique de la Fable , avec les noms de prefque tous les plus cé-

lèbres Poètes qui avoient écrit jufqu'alors

V. Le Pocme à Ruricius & Iberie ( /^) , efl l'Epithalame que

faint Sidoine compofa avant fon Epifcopat pour honorer leur

mariage. On croit que ce Ruricius efl le même qui fut depuis

Evêque de Limoge. A l'égard d'iberie elle étoit fille d'Hommace
homme de qualité. Elle renonça depuis au monde avec fon ma-
ri

_,
pour vivre dans la retraite & dans la continence. Un nom-

mé Catulin ami de faint Sidoine ( « ) , lui avoit aufli demandé
un Epithalame : il s'en excufa , difant qu'il n'y avoit pas moyen
de travailler au milieu des Bourguignons. Il fait d'eux une def-

cription pleine de railleries ; mais il ne la pouffe point comme
il auroit pu faire , de peur , dit- il

,
qu'on n^appcllât ce Pocme

une Satyre.

VL II fit en vers l'Epithalame de Polemius & d'Arancole (x)^ Epithalnme

tous deux de la première nobleffe des Gaules. Comme Polemius
&V^rj"coie.

avoit beaucoup de goût pour la Philofophie & l'Aftronomie, faint

Epithalame
de Ruricius,

{p) Ccirm. 8 ,/?. 1115.
iq)Carm. 5 ,p. 11 j- 8.

(r) Cirm. 9, /;.izij.

is}Liù.ifEplJî.i,p. 83?.

(f)C.ir>«. 10^ Il , p. 1157.

(h) Catulin lui en demande un. Cartn,

11, p. I24f.

(*) Cann. 14 Ç^ is,p- iifo.

Pij
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,

Sidoine l'entretient de ces fortes de matières beaucoup plus que de
celles qui regardent le mariage.

ikarRie?" VU. Saint Sidoine n'avoit pas encore rendu public le Livre

de les Poéfies , lorfqu'il fit un voyage à Riez (y ). Faufte qui en
étoit Evêque l'y reçut avec beaucoup de politeffe ^ & par une

faveur toute extraordinaire , le mena voir fa mère qui étoit une

perfonne de grande vertu. Saint Sidoine de retour chez lui

,

adrefla quelque tems après un Poëme à Faufle , où il relevé fon

mérite , & le remercie tant du bon accueil qu'il lui avoit ïiùt ,

que du foin qu'il avoit pris de l'éducation de fon frère, dans

un âge où il avoit befoin d'être fous la difcipline d'un fi bon
Maître. Il parle dans ce Poëme d'une manière honorable du Mo-
nallere de Lerins , & des grands hommes qui y avoient demeuré,

entre autres de faint Honorât , de Maxime , de faint Eucher & de

faint Hilaire qui fut depuis Evêque d'Arles. Comme Faufle fai-

foit une profeflion particulière de piété, faint Sidoine ne mêle rien

des fables du Paganifmc dans ce Poëme.
Poème à VIII. Le Poëme à Hommace , beau-pere de Ruricius (z) y

efl une invitation pour venir célébrer le 25? Juillet, apparemment

de l'an 47 1 , la Fête qu'il faifoit pour la naiffance de deux de fes

enfans arrivée ce jour-là.

IX. Il fait dans les Poëmes fuivans (/ï), la defcription de la

maifon de campagne qu'il avoit à Avitac , des bains & des re-

fervoirs qui y étoient. Celui qui efl adreffé à Egditius fon beau^

frère ( è ) , efl pour l'inviter lui & fa femme à venir célébrer le

jour de fa naiffance
, qui tomboit au cinquième de Novembre.

Dans un voyage qu'il fit à Bordeaux étant jeune , il logea chez

un Sénateur qui s'appelloit Pontius Leontius. Il y fut reçu ma-

gnifiquement. Ce Sénateur avoit un fils nommé Paulin. Pendant:

le féjour que faint Sidoine fit en cette Ville , Pontius le mena , ce

femble ^ voir la maifon qu'il avoit à Bourg fur la Garonne. C''efl

de cette maifon dont faint Sidoine fait la defcription dans le

Poëme adreffé à Pontius ( c ). Il compofa ce Poëme étant à Nar-

bonne , depuis que cette Ville étoit tombée entre les mains de

Théodoric Roi des Vifigots , c'efl - à - dire , depuis l'an ^62. Il

logeoit chez un homme de lettres nommé Confentius , avec le»

quel il alloit quelquefois rendre vifite aux amis qu'il avoit en

cette Ville. Saint Sidoine voulut depuis reconnoître par quelques

Hommace,

(y) Idem. Carm. i6 p.n6i,
{ ( ^) Carw. zo,/>. 12 71.

(1) Carm, ij,p. 1170. . (c) Carm, il
,

/>. 1174-
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vers 5 les politefTcs de fon hôte : mais Confentius le prévint &
lui adrcfTa de Provence plufieurs pièces de Poéfic. Saint Sidoine

y répondit par un Pocme de plus de 500 vers (^), où il fait

l'éloge de Confentius , de fon père qui étoit aufTi très-babile dans

les Lettres , & de la Ville de Narbonne , d'où ils étoicnt origi-

naires l'un & l'autre. Il joint à cet éloge celui de pluficurs de

leurs amis recommandables par leur fçavoir ,
qui étoient auffi de

Narbonne , fçavoir de Léon , de Magnus , de Marcellin , de My-
ron, deLympidius, de Marin, de Linius.

X. Il s^adreffe dans fon dernier Poëme ( e ) , au Recueil qu'il ^ôcme à fon

avoit fait de fes Poéfies. Il lui marque la route qu'il devoit pren- {J."*^^

dre pour fe rendre chez fes principaux amis , nommément chez

ceux qui fe mêloient de littérature. Son premier gîte devoit être

dans la maifon de Domitius , Profeifeur en Rhétorique dans la

Ville de Clermont. Le fécond à Brioude en Auvergne. Il en

devoit faire huit autres en divers autres endroits , dont un étoit

chez Papianille femme de faint Sidoine.

XL Nous n'avons plus la Satyre qu'il avoit faite (/) contre Ecrits de s,

une perfonne qui ne pouvoir fupporter les jours heureux» Il ne Sidoine que

dit pointée qu'il entendoit par-là. Cefl dans la Lettre qu'il
'Y"/.

"

écrivit étant encore jeune , à Eryphius qu'il fait mention de cette

Satyre : peut-être ne la rendit -il pas publique. Il marque dans-

celle qui efl: adreffée à Megetius
,
que cet Evêque qu'on croit l'a-

voir été de Bellai , lui avoit demandé des Conteflations ou Pré-

faces de la Mefle (g). Ce font apparemment les MèfTes qui Juî

font attribués par faint Grégoire de Tours (h) ^ 8c dont celuî-

ci; forma un Livre auquel il ajouta une Préface. Comme faint Si-

doine ne voulut montrer à perfonne ( i ) lepeu qu''il avoit fait

fur l'Hiftoire d'Attila , il n'efl: pas furprenant qu'il nen foitricn

venu jufqu'à nous. Il écrivoit beaucoup de chofes (/), mais il en
publioit peu.

avons

(d) Carm.i^ ,/>. 1185.
(e) Carm. 14-, p. ijoz.

(/)L. s,EprJ}. i.7,/>.99i.

^) L. 7, Epift. i,p. 1019.

(,h) Greg.Tur.X. z , Hijl. Franc, c.

(i) SiDON. I. 8, Epijl. I f , f. 1087.

(l) Habet confuecudo noftra pro rittï

ut & fi paucaedit , muka confcribat, L, 7,
Epijl.

3 , p. loiî?.

i*^J^



ïi8 SAINT SIDOINE APOLLINAIRE

ARTICLE IIL

Jugement des Ecrits de faim Sidoine. Editions qu'on en a faites,

Jugementdes j^
jF- £5 Ouvrages de faint Sidoine , foie en vers foit en pro-

SiXine!
^'"^

I i fe , nous font voir quelle étoit fa capacité dans les fcien-

ces iiuinaines (m). Ils le firent regarder de fon tems comme un

homme très - do£le , & le premier des Gaules pour l'éloquence

aullî-bien que pour l'érudition (» ). On ne craignit pas même
de l'appeller le réparateur de l'éloquence des anciens. Mais il y
avoit , fans doute , de l'excès dans cet éloge. Il convient lui-

même (0)5 que la véritable éloquence étoit tout-à-fait dégéné-

rée ; 8c que les plus éloquens de fon fiécle , ne l'étoient guéres

en corriparaifon de ceux de l'antiquité. AufTi le mélange de tant

de Nations barbares dans l'Empire, avoit -il corrompu la pureté

de la langue latine ( p ). Ce qui pouvoit lui faire donner la qua-

lité de réparateur des Lettres , c^efl qu'il favorifoit autant qu'il

étoit en lui , les jeunes gens qui s'appliquoient à l'étude , qu'il s'y

appliquoit lui-même extrêmement (q) , & qu'il affe<Sloit de ne fe

fervir d^aucune exprelTion qui ne fût autorifée par de bons Au-
teurs. On en trouve néanmoins quelques-unes (r) dans fes Let-

tres qui fe fentent de la baffe latinité alors en ufage dans les Gau-

les parmi le vulgaire. On le compara aufTi aux plus illuflres

Poètes ( 5 ) ) & on auroit pu le comparer aux plus célèbres Ora-

teurs pour le génie
,
pour la nobleffe & l'élévation des pcnfées ,

pour la folidité du raifonnement , mais non pas pour le goût ni

pour la beauté de l'éloquence. Son flyle ell chargé d'antithefes ,

de métaphores trop hardies , & de quantité de jeux de mots.

Souvent pour vouloir donner un tour trop étudié à fes penfées ,.

il fe rend obfcur & difficile à comprendre. Ses vers ont du feu

& des grâces : ils en auroient davantage , s'il y traitoit des ma-

(m) Sidonius Arvernorum Epifcopus ...

liomo tàm divinis quàm humanis ad in-

tegrum imbutus , acerque ingenio , fcrip-

fit^ad diverfos diverfo métro , vel profa

compofitum infigne volumen, in quo quid

in litteris pofTit , oflendit. Gennad. de Vir.

illuji. C.91,

(«) Extant Mammerti Claudiani de ftatu

animée libri très adSidonium fcripti,in qui-

bus ilUuminter estera laudum elogia, po-

tifTimuin difertorum eruditiHlmum viro-

rum,ac veteriseloquentia: reparatorem ap-

pellat, SiRM, ex Mammert. Prafat in Oper.

Sidonii,

(0) SiDON. I. 8 , T-fift. 6.

(p) Ipijl. 10.

(y;L. 8, Epijl. ï6.

(r) SiRM. in Epijl. 10 , /. 4.

(s) SiuoN. I. 9 , Epift. I 5.

(rj Gennad. hH fuprà.
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tieres plus intcrcflantcs. La plupart de fes Lettres font écrites

avec beaucoup d'efprit 8c de politefle. Il en changea un peu l'air

quand il fut fait Evêque , croyant qu il ctoit de fon miniftere de

les écrire d'un ilyle moins étudié & plus familier. On y voit pref-

que par-tout que fon cara£tere étoit la douceur & l'affabilité
;

qu'il étoit bien-faifant , aimant tendrement fes parens , & fincé-

rement fes amis ,
quand une fois il avoit éprouvé leur fidélité ;

que quoique aimât de dire avec liberté ce qu''il penfoit , il fça-

voit fe taire à propos. Son Poème à Faufte de Riez , qu'il fie

étant encore laïc , efl: une preuve qu'il n'avoit point négligé en

cet é:at l'étude de l'Ecriture-fainte. Mais il s'y appliqua beaucoup

plus depuis fon élévation à l'Epifcopat : en forte qu'il devint aulïï

inftruit dans les fciences divines , qu'il l'avoit été jufqu'alors dans

les profanes. Les Poéfies de faint Sidoine furent imprimées fé-

parément dans le Chœur des Poètes à Lyon en 1616 ^ & dans

le corps des anciens Poètes latins , mis fouvent fous la prelTe.

Long tems auparavant , on avoit imprimé tous fes Ouvrages en

un volume in folio , fans Préface de l''Editcur ni notes : on n'y

avoit pas même marqué l'année de l'impreiTion , ni le lieu ni le

nom de l'Editeur ; mais les caraâeres & le papier font voir l'anti-

quité de cette édition. Jean-Baptifte Pius en donna une en 1498,
à Milan , in-folio avec des Commentaires. Elle fut réimprimée

à Bafle en i 542 ^ in-quarto chez Henri Pétri. Le même Impri-

meur remit fous prefTe les œuvres de faint Sidoine en 1 55)7 , in-

o£l:av. Nous en avons une édition publiée à Lyon chez Jean de
Tournes in-o6tav. en 1552. Elie Vinet qui en prit foin , mar-
que que dans le manufcrit dont il fe fervit , il y avoit d''autres

Poéfies à la fuite de celles de faint Sidoine
, que le copifle fem-

bloit avoir cru être de ce Père , mais qui n'en étoicnt pas en
effet. L'édition de Wouver fut faite à Lyon en 15985 chez Jean
Pilehotte ; mais débitée à Paris chez Ambroife Drouart. Elle

efl enrichie de notes de l'Editeur , & de celles de Pierre Col-'

vius. Elles fe trouvent dans l'édition de Francfort en 1^17 , par
Elmenhorflius. Jean Savaron ayant revu les Œuvres de faine

Sidoine fur quelques manufcrits , les fit imprimer à Paris chez.

Adrien Perier en 1598 , in-o6lav. Cette édition efl fans notes;
mais il en mit dans celle qu'il publia en la même Ville en i 599
& en 1(^09, in-quart. & qui fut très-eflimée dcsSçavans. Cela
n'empêcha pas le Père Sirmond de pcnfer à une nouvelle édi-
tion de faint Sidoine : elle parut avec de nouvelles notes à Pa-
ris en 1614 & 1^52 , puis dans la collection des Ouvrages de
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ce Père en la même Ville en i6p6. On a aufTi donné place aux
Ecrits de faint Sidoine ^ dans la Bibliothèque des Pères de Lyon
€n i6yy, La Lettre de faint Sidoine fur le Roi Théodoric , a
paru avec d'autres pièces en 1 585> , in-folio, à Paris chez Ni-
velle.

CHAPITRE VIIL

Çonflance , Prêtre de Lyon , & faint Aufpîce , Evêque de

TouL

^'ce?"^°"'
^' ^"^ Onstance à la prière de qui faint Sidoine avoit revu

'

^^^ fes Lettres ( t )
pour faire un corps de celles qui méri-

teroient d'être données au public , étoit fon ami particulier , &
Prêtre de l'Eglife de Lyon. Sa naiflance étoit illuftre ; il aimoic

extrêmement les Belles^Lettres , & ceux qui faifoient profeffion

de les cultiver. Il joignoit à beaucoup d''efprit une éloquence iî

perfuafive ( m ) , que quand il parloit publiquement fur une affai-

re , fon fentiment l'emportoit toujours fur celui des autres , foie

qu'il pcnfâc comme eux , foit qu^il fût d'un avis différent , d'un

jugement fin &: délicat , mais grave & folide ( x ). Les Ouvrages
pleins de force lui plaifoient beaucoup plus qu'une élégance molle

& efféminée. Il excelloit aulTi dans la Poéfie. On voyoit de lui

quelques vers hexamètres fur la muraille à côté de FAutel de

l'Eglife (y ) , que faint Patient avoit fait bâtir à Lyon. Quoique
très-appliqué à la le£lure des Livres faints (z) , il en lifoit quel-

quefois d'autres par raifon de délaffement. Il étoit déjà vieux &:

infirme lorfqu'il vint à Clermont vers l'an 473, pour tâcher d^y

réconcilier les efprits , Se leur perfuader de fe réunir pour leur ,

commune défenfe contre les Gots. Son voyage eut tout le fuc-

cés qu'on en attendoit : quand il fut de retour à Lyon , faint

Sidoine lui écrivit une Lettre de remercîment au nom de toute

la Ville , où il difoit {a) : » Le peuple de Clermont vous falue

» en vous remerciant de ce que vous êtes venu remplir leur Vil«

( f ) SiDON. L. I , Epijl, I.
I

0) ^^^- i 5 ^P' io«

(m) L. 9yEpifl, lé.
I

(1) L. 7 Epiji. 18.

le
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•> le 5 non du nombre de ceux qui vous accompagnoient , mais

«de la grandeur de votre mérite. Quelle joie pour ce peuple

») affligé , lorfque vous entrâtes dans cette Ville à demi ruinée ,

« environné de tout ce quelle avoit de monde ! Mais avec quelle

» fagefle fçaviez - vous leur proportionner à tous votre Difcours
,

w vous rendre careflant aux cnfans , gai à la jeunefTe , grave aux
» vieillards. Nous nous fouvenons encore des larmes que vous

K> répandîtes comme un vrai père , lorfque vous vîtes au-

»> tour de la Ville les maifons ruinées ou brûlées , & les campa-
3) gnes couvertes d'os qu'on n'avoit pas encore pu enfevelir. Avec
») quelle force nous animâtes-vous enfuite à réparer nos ruines !

« Mais nous n'oublierons jamais , qu'ayant trouvé la Ville dé-
V ferte , moins par l'épée de l'ennemi , que par les partialités 8c

w les haines qui la divifoient , vous y rétablîtes la paix , & fîtes

» revenir ceux qui l'avoient abandonnée. Nous nous regar-

j> dons donc comme entièrement à vous , & vous comme tout à
« nous ; & nous fçavons que nous ne nous trompons pas. Nous
» admirons encore tous les jours ,

qu'une perfonne de votre âge
» & de votre qualité , foible & infirme , nous foit venu vifiter de
» fi loin

5
par le pur mouvement de fa charité , en furmontanc

i) même toutes les difficultés d'un hyver très-rude. Après cela il

» ne nous refte qu'à prier Dieu qu'il prolonge votre vie autant

j> que nous le fouhaitons
,
qu'il vous fafle aimer & être aimé de

w tous les bons. Si vous avez quitté notre Ville , nos cœurs vous
« fuivent par-tout.

IL Saint Patient Evêque de Lyon , fouhaitant que l'on écri- - • j.r -•

Vit la vie de laint Germain d Auxerre , s adrella pour cela au ftai

Prêtre Conftance, & il falutlui en réitérer plufieurs fois la prière,

parce qu'il refufoit de s'engager à un travail , dont fon humi-
lité le faifoit croire incapable. Il l'entreprit donc ; mais après

avoir écrit cette vie, il la tint quelque tems fecrette
, jufqu'à ce

que Cenfurius] Evêque d'Auxerre ,
qui en avoit ouï parler ,

l'obligea de la lui envoyer pour la rendre publique. Nous l'a-

vons encore aujourd'hui avec deux Lettres de Confiance ( t) ,

dont l'une e(l adreflfée à faint Patient , & l'autre à l'Evêque

Cenfurius. Confiance n'y prend point d'autre qualité dans Pin-

fcription que celle de pécheur. Elles font l'une & l'autre des

preuves d'une profonde humilité. Saint Ifidore de Seville (c) ,

en parlant de la vie de faint Germain ,
qualifie Confiance Eve-

mce.

{b) SuRius , ad D:em
5 1 Jttlii, (c) IsiD. de Script, Ecclef,

Tome XF. Q
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que. Mais on croit qu il y a faute : quoiqu'il ne foit pas impof-

poffiblc qu'après avoir été Prêtre de Lyon , il n'ait exercé les

fonctions d'Evêque dans quelques Eglifes que nous ne connoii-

fons pas.

s. Aufpice E- III. Saint Aufpice que l'on compte pour le cinquième Evêque
vcquedeToul. de Toul & fucccfleur immédiat de Celfin (d) , fe rendit célèbre

parmi les Evêques des Gaules, par fon éloquence_,par fon profond

îçavoir , par fa foi , par fes œuvres , & par toute forte démérites^

Saint Sidoine Apollinaire qui étoit dans le même tems Evêque
de Clermont en Auvergne, ayant été prié par le Comte Arbo-
gafte de lui donner quelque explication des Livres facrés , lui

écrivit qu'il ne devoit point chercher(,d'autres llumieres que celles

qu'il avoir autour de lui , non-feulement dans Jamblique Evêque

de Trêves , homme parfait & qui polTédoit toutes les vertus &:

dans fon cœur & dans Feilime aes hommes ; mais encore dans

S. Aufpice Evêque de Toul. Le Comte Arbogafte étoit Gouver-

neur de Trêves, llavoit la réputation d'un homme jufte , chafte ,.

fbbre^illuflre en toute forte de bonnes qualités. Il étoit éloquent

&: confervoit la pureté de la langue latine ; & femblable aux Ca-

pitaines Romains, il fçavoit manier également la plume & l'épée*

11 étoit bon & civil ,
gouvernant avec beaucoup de fageffe la

Ville de Trêves. Ilaimoit auffi la ledure des Livres faints : en

forte qu'on pouvoit dire qu'étant laïc , il avoit le mérite & les

qualités d'un Evêque. Mais on cr^ignoit qu'il n'eût un peu trop

d'attache pour les richefîes , en un tems où ceux qui étoient les

plus avides à en amafTer , ne pouvoient à caufe des guerres ni les

garder pour eux , ni les laiiïer à leurs enfans. Saint Aufpice qui-

Favoit vu depuis peu à Toul ( é"
) , lui écrivit quelque tems après

fon retour à Trêves pour l'exhorter à s'examiner rigoureufement

lui-même , & à arracher jufqu'aux moindres racines d'un vice Ci

dangereux , s^il s'en reconnoiiToit coupable. Le rem.éde qu'il lui,

prelcrit pour cela (/) , eil de s^abftenir tellement du bien d'au-

trui ,
qu'il donnât même le fien pour la nourriture Sz l'entre-

tien des Samts & des pauvres. Ceft par-là qu'il veut que le Com-
te Arbogaflc fe prépare à la dignité de l'Epifcopat ,

qu'il die lui

être être deftinée. Il femble même ajouter qu'elle lui avoit été

promiie publiquement par une voix venue du ciel. Cette Lettre

(d) SiD. Lib. 4, Epijl. 17.
j
c]uc fnper omnia memor iu corde reiine ,

(e) Ausp. Epijî^ad Arbogaft, p. iiZ. Hift. quod te jam Sacerdotio prxfîguratum te-

Tullefif. neo. Hanc qua:(b ferva grariam & illis

(f) Tuquxfo,fili unice, fie ab alie- . crefce meritis ,ut prj?locuta popuiis vox

ais abfliiie , ut tiu fandis tribuas , illud- [ calo facra veniat. Ausp. E^ifl. ad Arbog.
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de faint Aufpicc qui cH: une cfpécc de Poème , cfl le feul monu-
ment qui nous rcfte de fa fcience & de fon zélé. On Ta impri-

mée dans les annales des Trêves , dans les Recueils de M. du
Chêne , & depuis dans l'Hiftoire Ecléfiaflique & politique de

Toul ,
qui parût en cette Ville en 1 707.

CHAPITRE IX.

Saint Simplice & Saint Félix ^ Papes , Acace de Conflanti-

nople & quelques autres Evêques d'Orient.

I. A PRE'sla mort du Pape faint Hilaire arrrivée en 467 , on s.Simpliceeft

XX élut pour lui fuccéder Simplice, deTibur ou Tivolijfils de ^'" ^''^^ ^"

Caflin , qui tint le faint Siège pendant quinze ans, un mois & fept

jours. Tout ce qu'on fçait de lui à l'exception de fes Lettres (»),

c'ell qu'il dédia l'Eglife de faint Etienne au Mont Celius ; celle

de faint André au Mont Efquilin ; une autre de faint Etienne

près faint Laurent , & une de fliinte Bibienne
;
qu^il établit des

Prêtres femainiers qui fuflent toujours à portée de certaines Egli-

fes pour adminiflrcr le Batcme & la Pénitence en cas de nécef-

fité ; fçavoir à faint Paul pour le premier quartier de Rome ; à

faint Laurent pour le troifiéme ; à faint Pierre pour le fixiéme &
le feptiéme. Il y a apparence que les Gots occupoient alors les

autres quartiers. Le Pontifical ajoute , que ce faint Pape fit trois

ordinations au mois de Décembre & de Février , où il ordonna

cinquante huit Prêtres , onze Diacres & trente fix Evêques en di-

vers lieux.

IL II nous reflc de lui plufieurs Lettres (h) , dont la première ^^cs Lettres à

efl adreiTée à Zenon Evêque de Seville. Il le loue de ce que par ^'jj'j'" <^^ Se^

la ferveur du Saint- Efprit , il gouvcrnoit fon Eglife avec tant de

zélé , qu'il la préfervoit du naufrage au milieu des tempêtes que

lesj guerres & l'héréfie Arienne excitoient alors dans tout fOcci-

dent. C'efl pourquoi il l'établit par cette Lettre fon Vicaire en Ef-

pagne pour veiller à la confervation des Décrets Apofloliques &
des régies des faints Pères. Cette Lettre efl: fans date.

(^) Lil/. Pontifie. Tom. 4 Cortc^ p. 106/. {b) Epijî. i , Tom.'{ Cotic.p. io6i.
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Lettreàjean

jjj^ Qq\\q qu'il écrivit à Jcan Evêque de Ravenne (z), cÛ
avenne.

^^^^^ du 30 de Mai 482. Il avoit ordonné Grégoire Evêque de

Modéne malgré fon oppofition , & avec violence , l'ayant faic

traîner par force devant lui. Ce n'étoit pas ce qui rendoit

criminel le fait de Jean , puifque l'Hifloire nous fournit divers

exemples de femblables ordinations qui n'ont point été défap-

prouvées : mais il paroît que l'intérêt avoit été le motif de Jean y

& qu'il n'avoit ordonné Grégoire que pour le dépofleder d'une

Terre que le Clergé de Ravenne tenoit de lui. Saint Simplice

lui écrivit donc d'une manière très-forte ^ en le menaçant
, que

s'il ordonnoit à l'avenir quelqu'un de cette manière , il le prive-

roir du droit d'ordonner non - feulement dans fa Province en

<]ualité de Métropolitain , mais même dans fon Eglife. Le Pape

Teût même privé dès-lors de ce droit , fans une raifon qu'il ai -

moit mieux , dit-il , lui faire dire de bouche par l'Evêque Pro-

r .. jeclus. Il ordonne toutefois que Grégoire gouvernera l'EglUe

de Modéne , à la charge de n'avoir rien à démêler avec Jean ;

& que s^il avoit quelque affaire en demandant ou en défen-

dant , il s'adreiTeroit au faint Sîége : & pour le foulager , ajoute

le Pape, dans la nécefTité où vous l'avez réduit , il aura près de

^oulop-ne une Terre de trente fols d'or de revenu , libre pen-

dant fa vie ; la propriété de cette Terre confervée à l'Eglife de

Ravenne , dont elle dépendoit apparemment.

lettre à FI0-' IV, La, Lettre adreffée aux Evêques Florent, Equice & Se-

renc, Severe vcre ( /) j cfl du. dix- neuvième de Novembre 475. Ils avoienc
& Equice.

^^,j.jj. ^^ Pape, que Gaudence Evêque d'Aufinium dans l'Abruzze

ultérieure , avoit fait des ordinations illicites
_,

aliéné des ferfs

qui appartcnoient à fon Eglife , & de s'être approprié pendant

trois ans les trois quarts des revenus de l'Eglile , qui dévoient

être diflribués pour l'entretien & les réparations des Eglifes
j

pour les étrangers & les pauvres , 8c pour les EccléfiafTiques,

Tous les faits dont on accufoit Gaudence étoient conftarés par

des procès-verbaux qu'on en avoit drelfés. Saint Simplice or-

donne donc par fa Lettre ,
que Gaudence feroit privé à l'avenir

du pouvoir d'ordonner , & que l'Evêque Severe éxerceroit cette

fondion dans FEglife d'Auîinium , s'il en étoit befoin ; que.

ceux que Gaudence avoit ordonnés contre les régies feroienr

privés du miniflere Eccléfiaftique ,
qu'il feroit contraint par Sé-

vère de reflituer les biens de l'Eglife qu'il s'étoit appropriés fans»

(i) E^iji. z.^. loCS, (/,) E^ijî.
3 ,}}. 10^9.
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Taîfon , & les cfclaves qu'il avoit vendus -, que dans la fuite il

auroit feulement le maniement de la quatrième partie des reve-

nus de TEglife (m) , & des oblations des fidèles , que deux au-

tres portions feroient employées aux réparations des Eglifes , 8c

à l'entretien des étrangers & des pauvres 5 «& adminifirces par le

Prêtre Onagre ,
qui fcroit lui - même puni de dépolition , s'il erv

abufoit
;
que la quatrième partie fc diflribueroit aux Clercs feloa

leurs mérites.

V. L'Empereur Zenon ayant abandonné lâchement l'Empire
L„„reà rp

à Bafilifque en 475 (w). Ce Prince n'eut pas plutôt commencé pereurzcnon.

à régner , qu'il fe déclara l'ennemi de la foi orthodoxe & de l'E-

glife. H rappella Timothée Elure, banni dix-huit ou i^ ans au-

paravant pour avoir fait tuer faint Protere Evêque d'Alexandrie y

& s'être emparé de fon fiége.Pierre le Foulon , le compagnon
des crimes de Timothée & de fa condamnation^ fut aufli renvoyé

à Antioche. Comme ils étoient l'un & l'autre ennemis déclarés

du Concile de Calcédoine , ils perfuaderent à l'Empereur Bafi-

lifque , de condamner ce Concile & la Lettre de faint Léon à
Flavicn

, par une Lettre circulaire adreffée à tous les Evêques*
Timothée & Pierre y foufcrivirenr les premiers , & furent fuivis

d'un fi grand nombre d'Evêques qu'Acace de Conflantinople ,

fut le leul des Patriarches qui ne ib laiffa point entraîner à la pré-

varication.. Pour en marquer de l'horreur & exciter les peuples

autant par fcs a6tions que par fcs paroles à la défenfc de la foi

,

il s'habilla de noir & contre l'ufagedes Grecs, couvrit de draps

de môme couleur le Trône Epifcopal 8c l'Autel. Quelques Prê-
tres & quelques Abbés& Moines de Conflantinople ,

qui avoicnc

du zcle pour la foi Catholique , envoyèrent par un laïc nom-
mé Epiphane , au Pape faint Simplice , une relation de ce qui
fe palîoit à l'occafion de Timothée Elure , le priant d'envoyer

quelqu'un de fa part pour défendre l'Eglife. Ce Pape ne fut pas

moins touché du renouvellement des troubles de l'Eglife , que
furpris de ce qu'Acace ne lui en avoir rien écrit. Mais pour ap-

porter un prompt remède aux maux de FEglife , il écrivit non
à Zenon , comme portent les imprimes , mais à Bafilifque mê-
me , ainfi qu'on lit dans un manufcrit cité par le Pcre Labbe

,

r' ("») De redditibus Ecclcfix vel obla- 1 fub periculo fui ordinis miniilreiuur: ulci-

tione fidoliuni
,
quid ducat nefcienti, ni- |inî interTe Gloricis pro finguloruin mc-

Killicere pennictat, (cd (ola ex liis quarca litis dividatur. Simplic. Epijl. } ad Fhrcn,
portio rcinitcatur. Diix Ecclefiaflicis fa- Tom. ^ Conc. p. io6<i.

bnci? & eroi^ncioni peregrinorum & pau- (w) Epijl. .^^p, 1970.

î^crum profuturo: ab Onagro Prefbytero
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& que le demande la fuite de PHifloire. Dans fa Lettre qui eft

du dixième Janvier 476 (0) , il repréfente à ce Prince les crimes
énormes dont Timothée s ecoit fouillé , 8c le danger qu il y avoir

pour les amesfoumifes à un Pafteur de ce caractère, quin'ayoic
pas craint de répandre le fang de faint Protere Evêque d'Ale-
xandrie 5 pour s'emparer enfuite de fon fiége. Il l'exhorte à s'ar-

mer du zélé de Dieu pour reconnoître les bienfaits qu'il en avoic

reçus ; à ne point fouffrir que Ton donnât atteinte au Concile de
Calcédoine & à la Lettre de faint Léon à Flavien ^ ni à ce qui

avoit été fait par le commun confentement des Evêques touchant

Elure , & à renvoyer ce parricide dans le défert , où on fa-

voit confiné avec tant de juflice. Il le prie de jetter les yeux fur

les Lettres de faint Léon , tant au Concile de Calcédoine qu'aux

Empereurs Marcien & Léon ; de fuivre les exemples de ces deux
Princes fous lefquels il avoit été élevé , & de rétablir dans le Siège

d'Alexandrie l'Evêque Catholique.
Lettre àAcace. VI. Saint Simplice écrivit fur le même fujet à Acace (p) , le

neuvième du même mois
,
pour l'exhorter à travailler avec zélé

à la défenfe de l'Eglife. Il le chargea comme fon Légat , de s''u-

nir aux Prêtres & aux Moines oppofés au parti d'Elure
_,
de faire

voir à l'Empereur Bafilifque les Lettres que faint Léon avoit écri-

tes au Concile de Calcédoine & aux Empereurs Marcien &:

Léon ; enfin d'empêcher la tenue d'un nouveau Concile que les

Eutychiens demandoient , n'y en ayant aucune néceffité. Car on
n'en a jamais tenu , dit-il ( ^ ) ,

que quand il s'eft élevé dans

l'Eglife quelques nouvelles erreurs , ou quelque doute dans les

dogmes ; afin qu'il fût éclairci par la commune délibération des

Evêques ; comme on y avoit été obligé lorfqu'on vit paroître les

héréfies d'Arius , de Neftorius , & en dernier lieu celle de Diof-

core & d'Eutyches.
UttreaAcace. yjj^ Quelque tems après, faint Simplice averti qu'Orefle qui

régnoit en Italie fous le nom d'Auguflule fon fils , envoyoit en

Ambaffade à Bafilifque le Patrice Latinus, & une autre perfon-

ne de condition nommé Madufe , il écrivit par eux une féconde

Le:tre à Acace (r ) , où il le prioit de faire inftance de fa part

auprès de TEmpereur
^
pour empêcher que faudace des Héréti-

(0} Tom. 4 Conc.p. 1070. I ut in commune traûantibus , fi qua; eirec

(/> ) Horcor ut modis omnibus facienda; I obfcuritas , Sacerdotalis deliberationis il-

Synodi perverforum conatibus refiftatur ; I luminaret autoritas. Epip, y ad Acac, f^
c^xxx non alias femper indida eft, nifi cùm 1075.
aliquid in pravis fenfibus novum aut in I (q) Epift. j j p.

aireruotte dogniatum emerfit ambiguum;' (r) Epijî.6,p.i
1075,

074..
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qucs n entreprît rien contre le Concile de C> Icédoinc ; & de

faire entendre à ce Prince que la conicrvation de fon autorité &:

de fon Royaume dépcndoit du foin qu'il prendroit de conicrvcr

dans fa pureté la foi établie dans ce Concile.

VIII. L onzième de Janvier de la même année 47^^ ( ^ ) , le Lettre anxAb-

Pape écrivit aufTi aux Prêtres & aux Abbés de Conilantinople, bcsdeccftan-

pour les remercier de l'avoir informé de l'état de l'Eglifc. 11 ""°P^^'

leur témoigne fa douleur de voir renaître des troubles qui avoicnt

déjà été diflipés par fautorité du fiége Apoftolique , & par le

Jugement des deux Conciles généraux d'Ephéfe & de Calcé-

doine , qui avoient condamné les héréfies de Neflorius & d'Eu-
tiches. Il ajoute ,

que les Princes Chrétiens avoient encore con-

tribué à éteindre ces incendies en puniflant de lexil ceux qui en
étoient les auteurs. Il regarde comme inutile de réfuter leur im-
piété , depuis qu elle l'a été dans la Lettre de faint Léon à Fla-

vien 5 répandue par toute la terre. Il s excufe d'envoyer des Lé-
gats , comme ils lui en avoient demandé

,
parce qu'il n'étoit pas

queftion d'éclaircir aucune difficulté nouvelle ; mais de demeu-
rer fermes dans les vérités établies , & de réfifter avec courage:

à ceux qui en étoient ennemis. Il les loue de leur réfiflance aux
entrepriics de Timothée Elure , & de ce que par leurs moyens^
il n avoir pu fe faire recevoir dans aucune des Eglifes de Con-
ftantinople : & afin qu'ils fçuffent ce qu^il avoit écrit à fEmpe-
reur Bafililque

, pour l'engager à chalfer Timothée , il leur en-
voya une copie de la Lettre qu'il avoit adreffée à ce Prince ,,

quil continue de qualifier Très - Chrétien , foit qu'il ignorât ce

qu'il avoit fait en faveur des ennemis de l'Eghfe , foit qu'il fup-

poiât qu'il fuivoit la foi de Marcien & de Léon , fes prédécef-

feurs.

I X. Des deux partis qui régnoient à Conflantinople , cha- Lettre à Zc-

cun voulut avoir pour foi faint Daniel ( r ) , qui depuis plufieurs "°"*

années vivoit fur une colonne auprès de cette Ville. Acace de
concert avec tous les Catholiques , réfolu de l'appeller à leur fc-

eours , lui manda ce que faiioit lEmpereur Bafilifque. Ce Prin-

ce en o^yant été averti y lui envoya de fon coté des plaintes contre

Acace , l'accufant de foulever la Ville & les foldats même contre
lui. Daniel le joignit au parti d'Acace , & répondit cà l'Empe-
reur

, que Dieu détruiroit fon régne. A quoi il ajouta des re-
proches fi violents

, que Penvoyé n'oiant s'en charger ( « ) , le

{ î ) f/>i/?. 7 , />. 1077. I C«) Vh.x S. Daniel, apud Sttriutn ad dUny
(f ) E^ifi. 8 , ^. 107*. 1 II Decem. c. 41 , 42. S 43^
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Saint à fa prière les écrivit dans une Lettre cachetée , où il traî-

toit Bafilifque de nouveau Dioclétien. Les Catholiques ne croyant

pas que cela fût fuffifant pour arrêter Bafilifque , & qu'il étoic

néceffaire que Daniel vînt lui - même au fecours de TEglife ,

Acace lui envoya par deux fois des Evêques pour l'en prier. Le
Saint après avoir fait beaucoup de difficultés de defcendre de fa

colonne , en defcendit enfin , & fut reçu à Conflantinople avec

une joie incroyable
, par les Evêques & le Patriarche. Il fe trou-

va dans les affemblées du peuple , dont il anima tellement le zélé

par fes exhortations
,
qu'il s'émut jufqu^à menacer de brûler la

Ville (x). Bafilifque effrayé , fortit de Conflantinople en dé-
fendant à tous les Sénateurs déparier à Acace. Daniel fçachanc

que ce Prince étoit allé au Palais de l'Hebdomon , l'y fuivit ac-

compagné des Moines & d'une partie du peuple : mais les Gar-
des l'empêchèrent d'entrer & de parler à Bafilifque. Le Saint fe-

coua la poulliere de fes pieds , & retourna à Conflantinople , fai-

sant en chemin divers miracles. L'Empereur l'envoya prier de

revenir ; mais voyant qu'il le refufoit avec indignation , il vinc

lui-même le trouver , fe jetta à fes pieds & lui demanda pardon.

Daniel peu touché d'une humilité feinte
,

qu'il regardoit com-

me un artifice dont Bafilifque couvroit fa cruauté , lui dit : Vous
verrez bien-tôt le pouvoir de Dieu , qui abat les puiffans. Après

quoi il retourna fur fa colonne. Daniel avoit vu étant jeune ,

faint Siméon Stylite fur la fienne ; & dès lors il s''étoit propofé

d'imiter la vertu d'un fi^grand homme (y). Après avoir donc

pratiqué dans les Monalleres pendant plufieurs années les exer-

cices de la vie Religieufe , il fe retira vers l'an 4^0 ou 4^1 ,

dans les montagnes voi fines de Conflantinople , où il commen-

ça à vivre fur une colonne qu'on lui avoit donnée. Avant d'y

monter , il adrelfa à Dieu cette prière : « Je vous rends gloire ,

j> Jefus-Chrifl mon Dieu, de tous les biens dont vous m'avez

î> comblé , & de la grâce que vous m'avez faite d'cmbraflJer ce

}> genre de vie. Mais vous fçavez qu'en montant fur cette co-

» lonne ,
je ne m'appuie que fur vous feul , & que je n'attends

«que de vous l'heureux fuccès démon entreprife. Agréez donc

» mon deffein : fortifiez-moi pour fournir cette pénible carrière :

jî donnez-moi la grâce de la terminer faintement v, Expofé con^

rinuellement aux injures de l''air & toujours de bout , fes pieds

6c fes jambes devinrent tout enflés & pleins d'ulcères : ce qui fut

(x) Tn^OD.Leil.p. ;;6, (;») Surius addiem ii Decemb.

caufe
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caufe que quand il vint à Conflantinople pour défendre la foi

,

il falut le porter. Un de fes difciples qui l'avoit examiné durant

iept jours ,
pour fçavoir s'il mangeoit Se s'il bûvoit , ne lui ayant

rien vu prendre , le pria de lui dire ce qui en étoit. Daniel l'af-

fûra qu'il prenoit de la nourriture autant qu'il en écoit befoin

pour la confervation de fon corps. On remarque qu'il étoit ex-

trêmement réfervé à juger des autres & à fe mêler des difficul-

tés touchant la do6lrine de TEglife. Sur les plaintes que quel-

ques-uns lui firent contre des Evêques , il répondit . ce Si vous
»i vous plaignez que ces perfonnes n'enfeignent pas une vérita-

» ble dodiine , cherchez ce que les Apôtres & les Pères ont en-
»> feigne , & contentez «vous de cela. Que fi vous trouvez à re-

» dire à leur conduite ; laifibns-la au Jugement de Dieu & de
» ceux à qui il a communique le foin des affaires de l'Eglife*

Etant proche de fa mort qu'il avoit prédite auparavant , il fit

écrire une petite exhortation pour fes difciples , en ces termes :

» Mes enfans & mes frères , car vous êtes Tun & l'autre ; mes en-

3> fans 5 parce que je fuis votre Père fpirituel ; & mes frères ,

oi parce que Dieu eft notre Père commun à tous. Je m''en vas à
3) ce Père commun. Je vous aime trop pour vous laifTer orphe-
^j linsj & dans la douleur d'avoir perdu votre père. Je laifTe le foin

3) de ce qui vous regarde à ce Père célefte
, qui m'a créé comme

» vous tous. Lui qui a fait toute chofe avec fageffe
, qui efl def-

3j ccndu fur la terre
, qui eft mort & refïïifcité pour nous , lui-

3> même demeurera avec vous. Comme infiniment fage , il vous
->? préfervera du méchant. Comme Maître abfolu de toutes cho-
5) les 5 il vous confervera félon fa volonté. Comme Père , il vous
« redrelTera avec bonté , fi vous venez à vous égarer ; & il vous
« tendra les bras de fa miféricorde pour vous ramener à lui. Par
» une fuite de la bonté avec laquelle il s'eft livré à la mort pour
» nous , il confervera la paix & l'union entre vous , & fera que
» vous ne foyez tous qu'un devant fon Pcre. EmbrafTez l'humi-

3) lité pratiquez l'obéiffance, exercez Fhofpitalité
, gardez les jeû-

3> nés , obfervez les veilles, aimez la pauvreté, & fur-tout, confer-

« vez la charité qui eft lepremier& le plus grand commandement:
» tenez-vous fermement attaches à ce qui regarde la piété , évi-

j> tez la zizanie des Hérétiques. Ne vous féparez jamais de VE-
» glife votre Mère : fi vous faites toutes ces chofes , votre vertu

« fera parfaite ». On met fa mort vers l'an 474 , à 1 onzième de
Décembre. Cependant Timothéc Elure ( z ) étant parti de Con-

{x.)EvAO. Liù. 3 Hijî. c. 6,

TomeXF. R
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ftantinople pour s'en retourner à Alexandrie , s'arrêta à Ephe-
fe. Il y rétablit Paul fur le Siège Epifcopal de cette Ville , quoi-

que dépoié légitimement , & rendit à cette Eglife le droit de
patriarche , que le Concile de Calcédoine lui avoit ôté. Il tint

auili un Concile des Evêques d'Afie
,
qui étoient de fon parti.

Le rélultat en fut , qu'on préfenteroit une Requête à Balilifque ,

où il feroit exhorté de ne point révoquer fa Lettre circulaire.

D'Ephéfe Timothée vint à Alexandrie. Mais il n'y demeura pas

long-tems , les affaires de TEmpire & de l'Eglife ayant changé

de face en 477 , environ vingt mois après la retraite de Zenon.
Dès que Baiilifque eut appris que ce Prince quittoit flfaurie &
marchoit vers Conftantinople , il vint à PEglife avec Zénonide
fa femme , y fit publiquement des excufes à Acace , au Clergé

& aux Moines , déclara nul ce qu'il avoit fait par furprife fous

le nom de Lettre circulaire
_,
donna un Edit tout oppofé , que

l'on appella depuis anticirculaire , ordonna que l'ancienne foi de

l'Eglife dans laquelle il avoit été batifé , fubfifleroit feule , pro-

nonça anathême à Neftorius , à Eutyches , & à tous les autres

Hérétiques , défendit de faire au fujet de la foi , ni Concile ni

aucun nouvel examen , & rendit au Patriarche Acace le privi-

lège attribué à fon Siège par le Concile de Calcédoine ,
qu'il

avoit déclaré nul par fa Lettre circulaire. Zenon de retour à.

Conftantinople , Bafilifque vint dans l'Eglife , mit fa couronne

fur l'Autel , & fe réfugia dans le Baptiflaire avec fa femme &
fon fils Marc (/2). Zenon leur promit de ne leur point faire couper

la tête : mais il les envoya dans un Château de Cappadoce , où
ils moururent de faim. AufTi-tôt que l'on fçut que Zenon étoit

maître de Conflantinople
,
plufieurs Evêques y vinrent l'en com-

plimenter 5 & l'affûrer de la pureté de leur foi. Ce Prince pu-

blia aufTi une Loi pour caffer tout ce qui avoit été fait contre la

Religion & contre les prérogatives de l'Eglife de Conflantino-

ple depuis fon départ. Il écrivit même au Pape ^en lui témoignant

être perfuadé qu'il avoit fort fouhaité & demandé à Dieu fon re-

tour (I?). Il faifoitdans la même Lettre, l'éloge de lafermeté avec

laquelle Acace s'étoit oppofé à Bafilifque , ajoutant qu'il pcnfoic

lui-même à abolir entièrement l'erreur d'Eutyches , à extermi-

ner ceux qui la fuivoient , à faire obferver par - tout le Décret

du Concile de Calcédoine , & à rétablir Solophaciole fur le Siè-

ge d'Alexandrie. Le Pape répondit à cette Lettre le huitième

{b) Theod. Lell. p. SS7' (0 ^'=*^* "* Co«c.
i». 1 07 ? .



ET S. FELIX , PAPES, etc. Chap. ÎX. 131

d*0£lobre de l'an 477 , avec de grands témoignages de joie fur

l'heureux rctabliflcment de Zenon. Il l'avertie en même - tems ,

de reconnoître la grâce que Dieu venoic de lui faire en proté-

geant fon Eglife , fur-tout en maintenant l'autorité du Concile

de Calcédoine , en délivrant l'Eglife d'Alexandrie de l'ufurpa-

teur Timothée , en y rétabliffant le Pafteur légitime , & en ôtant

ceux qu'Elure avoir ordonnés , pour rétablir ceux qu^il avoit dé-

pofés , ou en fubftituer d'autres dont la foi fut orthodoxe.

X. Il femble que le Pape avoit déjà écrit la Lettre précéden- Lettre d'Aca-

te (c) , lorfqu'il en reçut une d'Acace Archevêque de Conftan-
s-,J,piicer

*

tinople 5 dans laquelle il lui faifoit un long détail des maux que Rcponfe de

les Hérétiques avoient faits en cette Ville & dans tout le refle SimpUce.

de l'Orient. Acace envoya cette Lettre par le Diacre Epipha-

ne. Il demandoit en même-tems à faint Simplice quels fecours

on pourroit apporter aux Eglifes que Timothée Elure avoit op-

primées à la faveur de la tyrannie de Bafilifque. Il lui confeilloic

encore d'écrire fur ce fujet à Zenon. Nous n'avons plus cette

Lettre d'Acace. Le Pape en avoit écrit une à l'Empereur Zenon
touchant Elure l'auteur de tous les maux. Mais il paroît qu'il luî

en écrivit une féconde à la prière d'Acace , pour demander à ce

Prince qu'Elure Se fes fedateurs , de même que Paul d'Ephéfe

êc Pierre le Foulon , fuffent bannis à perpétuité , avec tous ceux

qu'ils avoient ordonnés Evêques. Le Pape répondit à Acace ,

que c'étoit de l'Empereur après Dieu qu'il falloir attendre le fe-

cours de l'Eglife , & qu'il y avoit lieu d'en efperer d'une amc
très-chrétienne

, puilqu'il s'agiffoit de la caufe de la Religion. II

ajoute
, que ce Prince devoit publier une Ordonnance pour exi-

ler ceux que Timothée Elure avoit ordonné Evêques , & réta-

blir dans leurs Sièges les Evêques Catholiques. Joignez donc ,

dit-il , à nos Lettres vos infiances & celles de tant d'Evêques

qui font venus à Conflantinoplc , afin que Timothée & fes fec-

tateurs l'oient bannis fans retour. La même Loi devoit compren-

dre Paul d'Ephéfe , Pierre d'Antioche & tous ceux qu'ils avoient

ordonné Evêques , de même qu'Antoine qui avoit été le guide

de ceux que le Tyran avoit envoyés contre l'Eglife. Quant à Jean

autrefois Prêtre de Conflantinoplc & depuis ordonné Evêque
d'Apamce par les hérétiques , le Pape dit que parce qu'après

avoir chaffé d'Antioche l'ufurpateur Pierre , il avoit ulurpé lui-

même cette Eglife , il doit être anathématifé & retranché de
la fociété des Chrétiens , fans efpérance de retour. Il ajoute en

— Il I 1

(c) Tom. 4 Cotic.p, 10} 9.

Rij
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parlant des Evêques qui fe trouvoienc alors à Conïlantinopîe 5.

qu'il ne convenoic pas qu'ils y réjournaffent long-tems , foir par-

ce que leurs Eglifes avoient befoin d'eux dans l'agitation où ctoit

alors tout l'Orient ; foit afin que l'on ne pensât point que l'on

voulût tenir un nouveau Concile
,
qui donnât atteinte à celui de

Calcédoine. Car on tient y dit-il
, par-tout le monde pour invio-

lable 5 ce qui a été ordonné par tous les Evêques. Cette Lettre

efl fans date : mais on croit qu'elle fut écrite fur la fin de Faa

477. L'Empereur Zenon fit ce que le Pape fouhaitoit. Pierre

fut dépofé dans un Concile tenu à Antioche par ordre de ce Prin**

ce ; & on y rendit une pareille fentence contre Paul d'Ephéfe.

Zenon vouloit aufÏÏ faire fortir d'Alexandrie Timothée Elure :

mais on lui repréfenta qu'étant extrêmement vieux , il ne pou-
voit aller loin. En effet il mourut peu de tems après s'étant em-
poifonné lui-même dans la crainte d'être chaffé. A fa place les

Evêques Hérétiques de la Province , élurent Pierre furnommé
Mongus 5 c'ell-à-dire , bègue , qui fut ordonné de nuit par un
feul Evêque. L'Empereur en ayant eu avis , fit chalfer Pier-

re , & rétablir dans le Siège d'Alexandrie Timothée Solopha-

ciole*

ceTs^^slm'
^^' Acace qui fçavoit les inquiétudes du Pape fur l'état de

plice. Répon l'Eglifc d'Alexandrie ( ^ ) , lui manda la mort de Timothée-
ie de s. Sim" Elutc , la fuite de Pierre Mongus qu'il dépeint comme un Héré-
^

^^''

tique 5 comme un ufurpateur & comme un enfant de ténèbres ;

& le rétablififement de Timothée Solophaciole , dont il loue la

douceur , la patience & le zélé pour Pobfervation des Canons &
des régies des Pères. Il n'oublia pas d'informer auffi faint Sim-
plice des foins que l'Empereur& lui fe donnoient pour maintenir

la difcipline de PEglife. Timothée Eîure laiffa quelques Ecrits

en faveur de ceux de fon parti {e) 5 contre le Pape faint Léon"

& contre le Concile de Calcédoine (/). Photius qui les avoir

lus (^ ) 5 dit qu'on y remarquoit quelque éxaftitude & quelque

juftefle d'efprit. Il en avoit manqué, ce femble , en y employant:

l'autorité d^un nommé Erechte ( h ), homme fans réputation. Auffi'

un de fes Prêtres nommé Cyr , lui écrivit qu'il falloit corriger

cet endroit , puifque perfonne n'avoit mis au rang des Pères cet

Erechte. La raifon que Timothée avoit eue de le citer contre le

Concile de Calcédoine , efl que cet Ecrivain fe fcrvoit de l'ex-

"
I I II- I. m I.

"
I

I I I» .

(y) Tow. 4 Co;/c.^. 1080. 1 (g) lùid.

(e) EvAG.Liv.
3 , c 21.

j (/;) LeoNT. defeSzs.feS. ^
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preflîon d'une feule nature incarnée du Verbe (i). Nous avons

deux paiïages du même Auteur , qui font voir qu il étoit infecté

de Terreur d'Eutyches. Djns Tun il dit (/) , que Jcfus-Chrift ne
nous eft pas confubftantiel félon fon humanité. Dans Pautre (w),

il rejette par deux fois la doctrine des deux natures. Ce dernier

efl tiré d'une Homélie fur TEpiphanie
, qu'Erechtc prêcha dans

l'Eglifc de Conftmtinople fous l'Epifcopat de faint Procle. Le
titre de ce partage qualifie Erechre , Evêque d'Antiochc en Pi-

fidie. Timothée avoir adreffé à l'Empereur Léon , un Ecrit que
nous n'avons plus. Gennade qui l'avoit traduit en latin («) , loue

la manière dont il étoit compofé ; mais non pas la doctrine. Il

traite même Elure d''Hérériarqne. On dit ( ) , qu ayant trouvé
quelques Ouvrages de faint Cyrille qui n avoient pas encore été
rendus publics , il en falfifia plufieurs endroits , & les publia en-
fuite. Le Pape dans fa réponfe (p ) , qui efl: du treize de Mars
478 , témoigna fa joie, & de ce que Dieu, aux prières ferven-
tes & réitérées des Evêques , avoir délivré l'Eglife d'Alexan-
drie , & de ce que Solophaciole y étoit retourné ; mais il charo-ea
Acace de l'avertir de ne plus réciter à l'Autel le nom de Diof-
core (q). Solophaciole fe corrigea de cette faute , &: il en deman-
da pardon au Pape par les Députés qu'il lui envoya avec des
Lettres folemnelles pour lui donner part de fon rétabliflement
fuivant Pancien ufage des Eglifes. Il fit rendre à faint Simplice
par les mêmes Députés la copie de l'abjuration de ceux qui avoient
été féduits par Timothée Elure & par Pierre Mongus, & le pria
de demander à l'Empereur l'éloignement de ce dernier qui de-
meuroit caché à Alexandrie ; & de remercier en même- tems ce
Prince de l'avoir rétabli dans fa dignité. Solophaciole joignit les

Requêtes que diverfes pcrfonnes lui avoient adreflces pour être
reçues dans la communion de l'Eglife , témoip-nant lui-même être
fort porté à leur accorder leur demande.

XII. Le Pape fit ce que Solophaciole fouhaitoit ( r ) : il écri- & "a
1^^"°"^

vit par Pierre , Intendant de la PrincefTe Placidie
, qui s'en re-

^
"'^'

tournoit de Rome en Orient , à Zenon & à Acace pour les re-
mercier de ce qu'ils avoient déjà fait pour l'Eglife d'Alexandrie
& les exhorter ci la délivrer entièrement de la perfécution des
Hérétiques , en banniflant Pierre Mongus bien loin de-là. Ces

(i) PHor. cod. zzp
, /?. 814.

(/) J/./W.

(m) Tom. 4 , Bibliot.Pat. ipart. p, 106}
,

T. dit. Parif.an, 16]^,

(.») Gennad. c>-ip. ju

(o)THEOrH.r// Chcn, p. ç^,
(p) Sirio^.Epift, () ^p, ioi>).

iq) ^P'fl-n, p.io^o^ lo^i.

( r ) Epi
fi. 10 Ç:; II

, p. 10Z9 ^1050,
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deux Lettres font fans datte. La fuivante qui efl encore à Zenon;
efl du vingt-trois Otlobre 478. Le Pape y prie ce Prince d'ac-

corder fa protedion à Solophaciole qu'il avoit rétabli dans fon

Siège , & d'éloigner de cette Ville Pierre Mongus. Sa Lettre

à Acace qui efl du 17 du même mois , tend au même but , fça-

voir d'obtenir de l'Empereur une Loi générale pour le bannif-

fement de tous les Hérétiques , nommément de Mongus & des

autres ufurpatcurs de l'Epifcopat : en forte qu''ils fuflent bannis

hors des bornes même de TEmpire.

XIIL Quelque tems après faint Simplice reçut des Lettres de
^^"^" ^ ^^' l'Empereur Zenon & du Patriarche Acace (j) , par lefquelles il

* apprit qu'Etienne fait Evêque d'Antioche en la place de Jean

d'Apamée , avoit été tué dans l'Eglife à coups de canne par les

Eutychiens , après environ un an d'Epifcopat. Il y eut à cette

occafion une grande fédition à Antioche. Les auteurs en furent

punis : mais les habitans craignant qu elle ne fe renouvellât à

î'éleûion d'un Evêque, fupplierent FEmpereur qu'on leur en
ordonnât un à Conftantinople : ce qui leur fut accordé. Le choix

tomba fur un autre Etienne , aulTi recommandable par fa vertu

que fon prédéceffeur. Mais fon Ordination n'en étoit pas moins

défe^lueufe ,
parce qu'elle auroit dû fe faire à Antioche par les

Evêques Provinciaux de la première Syrie ; & non à Conflan-

tinople. Zenon & Acace écrivirent donc au Pape^pour lui mar-

quer les raifons qu''ils avoient eues de pafler pour cette fois feu-

lement au-deffus de la coutume , & le prier de confirmer l'Or-

dination d'Etienne , comme faite par nécefTité , & dans la feule

vue du bien de la paix. Le Pape répondit à l'Empereur en ces

termes : « Si l'on avoit fuivi ce que j'avois écrit à mon confrère

» Acace , au fujet de Pierre ( Mongus ) & des autres Héréti-

>j ques , on n'auroit pas eu de tels crimes à punir. Car j'avois

» mandé que Ton vous fuppliât de chaffer hors des bornes de vo-

« tre Empire , lui & tous ceux qui avoient ufurpé les Eglifes , à

i) l'occafion de la domination du Tyran Bafililque. C'cfl pour-

3> quoi s'il s'en trouve quelques refies , faites - les chaffer dans

a> les pays étrangers' ; & parce que vous avez cru ne pouvoir

» appaifer les féditions d'Antioche qu'en ordonnant un Évê-*

3) que à Conflantinople contre fOrdonnance du Concile de Ni-

» cée , à la charge de réferver à l'avenir au Concile POrdina-

j) tion de l'Evêque d'Antioche : l'Apôtre faint Pierre conferve

(5) £///?. 14, ijj/'.io}} ,1054.
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i> votre promeflc & votre ferment ; afin que ce que mon frère

>> Acace a fait par votre ordre ^ ne foit pas dan^la fuite tiré en

» coutume. Nous ne pouvons donc défapprouver ce que vous avez

5) fait pour le bien de la paix ». Cette Lettre efl du 22 de Juin

de l'an 475). Celle à Acace ell fans date. Le Pape lui témoigne
Lettre à A-

ne pouvoir défapprouver qu'il eût ordonné FEvêqued'Antioche 9 cace.

puiique cela étoit néceffaire pour le bien de la paix : mais il lui

recommande que cet exemple foit fans conféquence.

XIV. Etienne mourut en 482 , après avoir gouverné l'Eglife

d'Antioche pendant deux ans& quelques mois ( f ). On élut pour

lui fuccéder Calandion qui le rencontroit alors à Conftantino*

pie. Il fut ordonné non en cette Ville par Acace , mais à An-
tioche par le Concile d'Orient. 11 fut quelque tems fans donner

avis de fon élection au Pape , en étant empêché par des raifons

que nous ne fçavons pas ; mais enfin il la lui manda , en lui fai-

fant des excufes de ce délai. Le Concile d'Orient la lui manda
aulTi par une Lettre Synodale. Anaflafe Evêque d'Orient

, qui

en fut porteur ,
palfa à Conftantinople , où Acace lui donna des

Lettres pour faint Simplice
,
qui regardoient apparemment l'Or-

dination de Calandion. Le Pape qui la fçavoit déjà, & de quelle

manière elle s'étoit faite , répondit à Acace ,
qu''il recevoir les

excufes de Calandion
, qu'il le reconnoiffoit pour fon Collègue

dans l'Epifcopat , & qu'il l'admettoit dans le fein & la commu-
nion du Saint Siège, Il ne fe plaint point qu'il y eût aucun dé-
faut dans fon Ordination , comme il feroit arrivé fi elle eût été

faite à Conftantinople par Acace , comme font dit quelques Hi-
ftoriens. Ce qui fait voir qu'ils fe font trompés , & qu'ils ont

confondu fOrdinarion de Calandion avec celle d'Etienne. Quelle

apparence , en effet y que Zenon & Acace ,
qui , peu de tems

auparavant , s'étoient engagés par ferment à ne plus fe mêler de
l'Ordination des Evêques d^Antioche , euffent contrevenu à ce

ferment fins que le faint Siège en eût fait aucune plainte? Nous
n'avons plus les Lettres du Pape en réponfe à celles de Calan-
dion & du Concile d'Orient qui l'avoit ordonné. Celle à Acace
eft: datée du i j de Juillet 482. Pierre le Foulon avoir ajouté

ces mots au Trifagion («) : ^ui avez fouffert pour nous ^ com-
me s'il eût voulu faire entendre

, que toutes les trois Pcrfonncs

divines avoient fouffert la mort. Calandion qui ne put apparem-
ment , abolir cette addition , en détruifit le fens en y ajoutant
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ces autres paroles : Chrift notre Roi

, qui montroient , en effet ,

que la mort de la croix ne fe pouvoit rapporter qu'à Jefus-Chrift

leul.

AutresLettres XV. Timothée Solophaciole Evêque d'Alexandrie ( a: ) 5 fe
* ^^^^' voyant à l'extrémité écrivit à l'Empereur , & lui députa tant en

fon nom qu^au nom de tout fon Clergé , Jean Talaïa , Prêtre éco-

nome 5
pour le prier d'ordonner qu'on lui donnât après fa mort un

fucceffeur Catholique , & qui fût ordonné par les Catholiques.

L''Empereur accorda au Patriarche & au Clergé d^Aléxandrie

ce qu'ils demandoient. Il commit même une légion pour veiller

que les Eutichiens n'entrepriffent rien ni du vivant de Solopha-

ciole 5 ni après fa mort. Dans la réponfe que ce Prince fit au

Patriarche ^ il donnoit de grandes louanges à Jean Talaïa ,

en forte que prefque tout le peuple d'Alexandrie le regardoic

comme défigné pour remplir le Siège Patriarchal après Timo-
thée 5

qui mourut peu de tems après , au plus tard en 482. Les

Evêques , les Clercs & les Moines de la communion Catholique,

élurent auifi-tôt pour lui fuccéder Jean Talaïa
,
qui de fon côté

écrivit fuivant la coutume , aux Evêques des premiers Sièges ,

afin d'en obtenir des Lettres de communion. Il en adrefia au

Pape fiint Simplice , & à Calandion Patriarche d'Antioche. Il

n'oublia pas d'en adreffer aufïî à Acace de Conflantinople :

- .. mais au lieu de la lui faire palfer en droiture 5 il l'envoya par un

Courier public , à Illuce Maître des Ofiices , fur l'amitié duquel

il comptoit beaucoup. Un Magifirien fut chargé de cette Lettre

& de celle que Jean écrivit auiïi à TEmpereur : mais n'ayant

point trouvé Illuce à Conflantinople , il alla le chercher à An-
tioche 5 où il étoit en effet. Acace ayant appris que Jean étoic

Evêque , trouva fort mauvais de ce qu'il ne lui avoit pas envoyé

fes Lettres Synodales: il fe joignit à Gennade d''Hermopole, qui

prétendoit avoir des fujets de mécontentement contre Jean , &:

de concert ils Paccuferent auprès de TEmpereur , comme cou-

pable de parjure , & d'autres fautes qui le rendoient indigne de

i'Epifcopat. Acace repréfenta à Zenon , que Pierre Mongus
étant agréable au peuple d'Alexandrie , on pourroit en le main-

tenant dans ce Siège , réunir les deux partis qui divifoient de-

puis long-tems cette Eglife , c'efl-à-dire , les Catholiques & les

Eutichiens. Mongus qui fçavoit ce qui fe paffoit , envoya en

même - tems des Députés par lefquels il s'offroit de faire cette

(x) Epijî, 17 , 18
, p. icj(j ^ fuiv,

réunion
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rcunion. Acace les reçut & les prcfenta à l'Empereur

,
qui en

confcquence écrivit au Pape une Lettre , où il déclaroit qu'il

regardoit Jean de Talaïa comme indigne de l'Epifcopat ; & que
pour procurer la réunion des Eglilcs d'Egypte , il lui paroifToic

plus à propos de rétablir Mongus dans le Siège d'Alexandrie.

Saint Simplice qui avoit reçu les Lettres de Jean & de ion Con-
cile , étoit prêt de confirmer fon Ordination , lorfque la Lettre

de l'Empereur arriva. Sur ce que Jean y étoit acculé de parjure,

il ne fc hâta point de lui envoyer des Lettres de communion :

mais il ne voulut pas non plus conientir au rétabliflcment de
Pierre fur le Siège d'Aléxandie. « Il a été , difoit le Pape , com-
ajplice & même chef des Hérétiques , & j'ai demandé plufieurs

î> fois qu'il fût chaifé d'Alexandrie. La promeffe qu'il fait à pré-

î) fent de profeffer la vraie foi
, peut bien le faire rentrer dans la

i) communion de l'Eglife ; mais non pas l'élever à la dignité du
» Sacerdoce , de crainte que ibus prétexte d'une abjuration fein-

jî te_, il n'ait la liberté d'enfeigner l'erreur ». Telle fut la répon-
fe du Pape faint Simplice à la Lettre de l'Empereur Zenon. Il

écrivit dans le même fens à Acace , le i 5 de Juillet 482 , té-

moignant être extrêmement furpris & affligé de ce qu^il ne lui

avoit point écrit fur une affaire d a ufTi grande importance. « Vous
»> y étiez , lui dit-il , engagé & par l'amitié qui nous unit , 8c
3) par le foin que votre charge vous oblige de prendre de ce qui
» regarde la foi & la vérité >>. Comme il ne foupçonnoit encore
Acace de rien , il le pria de travailler fans ceffe à maintenir
l'Empereur dans la défenfe de la vérité , & à lui mander ce qu'il

apprendroit touchant cette affaire. Quoique Acace eût diverfes

occafions de récrire au Pape , il ne s'en mit point en peine : ce
qui obligea faint Simplice de lui écrire encore le 6 de Novem-
bre

5
pour lui marquer que les efforts que l'on fiifoit contre l'E-

glife d'Alexandrie ne lui laifToient prendre aucun repos
, pcnfanc

continuellement au compte qu'il en devoit rendre à Jefus-Chrifl.

Il eut volontiers écrit une féconde Lettre à l'Empereur Zenon :

mais il en fut empêché par une longue maladie. Ce Prince irrité

de la Lettre du Pape
,
qui lui avoit été rendue par Uranius

,

écrivit à Pergamius Duc d'Egypte (jv ) , & au Gouverneur Apol-
lonius 5 de chaffjr Jean d'Alexandrie , & de mettre Pierre en
pofTeiïion du Siège Patriarchal de cette Ville. Alors Acace

,
avec le fecours des partifans de Mongus (z) ^ perfuada à Zé-

(j) Tome ^Corjc.p. io;i j 10^6. (JL^ LiBERAT. f. 17 , EvAG. L. i . e, 14.

Tome. XF. S
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non de faire le formulaire célèbre , nommé en grec Henotkon 2
comme devant fervir à réunir tous ceux qui étoient hors de TEglife.

XVI. Il eft adreffé au nom de Zenon , aux Evêques , aux
L'Hénotique Clercs , aux Moincs & aux peuples de TEgypte & de la Lybie

qui étoient féparés de l'Ëglife. Ce Prince après y avoir protefté

de fon zélé pour la foi , & des foins qu'il s'étoit donnés pour la

réunion de tous les Chrétiens en une même communion , dit (/?),

que des Abbés & d'autres perfonnes vénérables , lui avoient pré-

fenté des Requêtes pour le fupplier de faire de nouveaux efforts

pour la réunion des Eglifes, & faire ceffer leurs divifions
, qui

étoient parvenues à un tel point , que plufieurs perfonnes avoient

été privées du Batême ou de la fainte communion , & qu'il s'é-

toit commis un grand nombre de meurtres. Zenon déclare donc
au nom de toutes les Eglifes qu'il n'y avoit point d'autre Sym-
bole reçu ou à recevoir , que celui des 3 1 8 Pères de Nicée ^ con-»

firme par les i 50 Pères de Conftantinople , & fuivi par ceux

d'Ephéfe qui ont condamné Neflorius & Eutyches , que fi

quelqu'un recevoir une autre définition de foi que celle - là y
il le regardoit comme féparé & ennemi de l'Ëglife. « Nous
î^ recevons au/fi , ajoutoit - il > les douze chapitres de Cyrille

» d'heureufe mémoire ; nous confefTons que notre Seigneur Je-

(a) AWatx funt ad nos fupplicationes ; quoque anathemate damnamus > reci-

piorum Archiinandritarum & Eremita- ! pienres etiann duodecim capita a hentx-

memorias Cyrillo Alexandrin a? fanâœ Ca-
tholica: Ecclefias Archiepitcopo promul-
gata. Confîteniur autcm unigenitum Fi-

lium Dei & Deum fecundùm veritateni

liominem faâum , Dominum noftrumi,

runi » aliorum venerabilium virorum
,

cuni lacrimis fupplicancium & petentium

ut uniras fand:ifrimis eccleiîis reftitiiatur.

Contigic ' nim ex eo ur innumera; gene-

lationes ,
quas tôt annorum tempus ex

hnc vira fuftulit , alia; lavacro régénéra- Jefum Chriftiim , confubftantialem Patri

tionis privata; difceflerint , alia; commu-
nionem non confecutae ad inevitabilem

tnortaliuniemigrationeiii abrcpts lînt, ar-

que mille csdes réméré commillx & mul-
titudine fanguinis non rerra modo , fed

ipfe aer fit iufe<3:us. Quaproprer fignifî-

çare vobis fataginius ,
quod & nos Se om-

ces ubique Eccleliaî aliud Symbolum aut

niathema vel definitionem fidei , vel fi-

dem j pra:cer fandorum necentorum oc-

todecim P.Ttrum Symbolum , à laiidis

centum quinquaginta Pacribus confirma-

\nm ,. nec h-xbaimus, nec habemus , nec

habituri fumus.
Quod & fandi Patres Ephefi congregati,

fecuti funt
,
qui & impium Neftorium &

qui pofteà cum illp ienferunt, depofue-

lunt : queni Neftorium unâ cum Euty-

che , contraria jam didis ftntientes nos [Lié.
j
,f

fecundùm divinitatem & eundem confub-

ftantialem no is fecundùm hunianitatem
,

defcendiffe & incarnatum effe ex Spiritut

Sando & Maria Virgine Dei-para , elfe-

que illum non duos fed unum. Etenini

unius eiïe dicimus & miracula & paflio-

nes quas voluntariè fuftinuit in carne.

Prorfus enim non recipimus eos qui na-

turas Chrifti vel dividunt vel confundunc

aut pliantafiam introducunt. Quifquis , u«

tem aliud vel fenfent vel fentit five janx

fîve quandocumque vei in Calcedonenfi

vel quacumque alia Synodo , illum ana-

themate damnamus » praicipuè fupradic-

tos Neftorium & Eutychen , lUorumque
fedarores. Itaque Eccleiïaî Marri veftrisr

fpirirali coadunamini , eadem nobifcuni,:

in illa divina communione ftuentes.EvAG»-

î-fa
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» fus-Chrift Dieu , Fils unique de Dieu , confubftancicl au Pcre
» félon fa divinité , & confubftantiel à nous félon fon humanité :

» le même qui eft défcendu & s'cfl: incarné du Saint - Eiprit &
3> de la Vierge Marie Mère de Dieu; efl: un feul Fils & non deux.

3) Nous difons que c'efl le Fils de Dieu , qui a fait des miracles

» & qui a fouffert volontairement en fa chair : & nous ne rece-

35 vons point ceux qui divifent ou confondent les natures , ou ad-

» mettent une fimple apparence d'incarnation. Mais nous ana-
» thématifons quiconque croit ou a cru autre chofc en quelque

3) tems & en quelque lieu que ce foit, fût-ce à Calcédoine ou en

» quelque autre Concile ». C'étoit vifiblement rejetter le Con-
cile de Calcédoine & lui attribuer même des erreurs. L'Héno-
tique au lieu de réunir les Eglifcs , forma un fchifme entre les

Orthodoxes , & augmenta les divifions mêmes des Hérétiques.

On l''envoya à Alexandrie avec des Lettres de l'Empereur pour

le Gouverneur & le Duc Pergamius. Le Duc étant allé à Alé-

Kandrie trouva que Jean Thalaïa avoit pris la fuite : mais Pierre

Mongus à qui il montra les ordres de l'Empereur
, promit auffi-

tôt d'y fatisfiire. Non- feulement il figna l'Hénotique de Zenon,
il le fit encore recevoir publiquement par ceux du parti de faine

Protere avec Icfquels il communiqua (b), A ces conditions il fut

intronifé fur le Siège Patriarchal d'Alexandrie.Il s'étoit encore en-

gagé d'adreffer des Lettres Synodiques & de communion à Acace
de Conflantinople 5 au Pape faint Simplicc , & aux autres Evê-
ques des premiers Sièges. Après donc qu'il fut établi en la place

de Jean Thalaïa, il écrivit à Acace & au Pape Simplice. Celui-

là lui fit une réponfe conforme à fa Lettre , s'uniffant ainfi de
communion avec un homme qui avoit toujours fait profeflion

ouverte d'hércfic. Mais le Pape ne lui en fit aucune. On voit par

Evagre (c)
^
que Martyrius Evêque de Jérulalcm , adrefla une

Synodique à Mongus. S'il n'y a pas faute dans cet Hiftoricn , il

faut dire que c'étoit une réponfe à celle que Mongus lui avoir

écrite. L'Eglife de Jérufalcm étoit alors , comme beaucoup d'au-

tres , déchirée par le fchifme des Eutychiens& de Géronce. Mar-
tyrius envoya vers Pan 480 ou 48 i (d) ^à. Zenon & à Acace , un
Diacre nommé Fidus , avec des Lettres pour leur demander leurs

fecours pour éteindre le feu de cette faàion. Fidus fut arrêté en
chemin par une tempête durant laquelle faint Eutymius lui die

(^) EvAG. L. } , cap. 10,13. Libérât
, |

rum Epifcopus Synodalibus licterisufuseft

(^'V- I 8. j' ad Petrum. Evag. L.
5 , c. i<{.

(i) Et Martyrius quoque Hierofolymo- ' (d) Bolland, ad diem zo Janv.

Sij
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de retourner, & que l'union feroit bien-tôt rétablie dans TEglife

de Jcrufalem. La chofe arriva : les Ichilmatiqucs fe fournirent

à Martyrius qui hs reçut avec joie dans fa communion. Jean Ta-
laïa palTa d'Alexandrie à Antioche , où fuivant les confeils de

Calandion ( e ) , il appella au Pape de ce qui s'écoit fait à Ale-

xandrie. Calandion lui donna des Lettres Synodiques ,
par lef-

quellcs il recommandoit fon affaire à faint Simplice , & il en écri-

vit même à l'Empereur & au Patriarche de Conftantinople (/),

contre Pierre Mongus , qu'il traitoit d'adultere pour s'être em-
paré d'une Eglife qui ne lui appartenoit pas. Jean Talaïa arrive

à Rome vers le commencement de l'an 483 , y fut reçu par le

faint Siège avec beaucoup d'honneur. Saint Simplice écouta fes

plaintes, & écrivit pour lui à Acace (g). On ne fçait en quels

termes , parce que cette Lettre n'efl pas venue jufqu'à nous. A-
cace répondit au Pape

,
qu'il ne connoiflbit point Jean pour

Evêc[ue dAlexandrie
;
qu'il avoir reçu Pierre à fa communion ,

fur ce qu'il avoit figné l'Hénotique de Zenon •, & que quoiqu'il

eût agi en cette rencontre fans le conientement de Rom.e , il

l'avoit fait par ordre de l''Empereur & pour la réunion des Egli-

fes. Le Pape peu fatisfait de ces fortes de raifons ( ^ ) , récrivit

à Acace
, qu'ayant l'un & l'autre condamné Mongus comme Hé-

rétique , il n'avoit pas dû feul lever cette condamnation
; que

d'ailleurs , il ne fuffifoit pas à Mongus , pour être admis à la

communion de l'Eglife , d'avoir reçu l'Hénotique de Zenon ,

s'il ne recevoir encore la définition de foi du Concile de Calcé-

doine , & la Lettre de faint Léon à Flavien. Pendant qu Aca-
ce délibéroit fur la réponfe qu'il feroit , ou fur le prétexte qu'il

prendroit pour n'en point faire du tout ^ le Pape faint Simplice

mourut & fut enterré à faint Pierre le deux de Mars 483. On
dit ( ^ ) que lorfque Jean Talaïa lui lifoit avec les autres pièces

qui concernoient les affaires d'Orient , la Lettre qu'Acace écri-

vit en 477 5 contre Pierre le Foulon & Jean Codonat , il fit re-

marquer qu"*Acace avoit depuis fait ce même Jean Codonat Evê-
que de Tyr : le Pape ne fçavoit pas ces variations d'Acace.

^S. Félix III, ;^Y II jç^j^ Talaïa qui n'avoit pas eu le loifir de préfenter à
^* faint Simplice fa Requête contre Acace , la préfenta à Félix IIÎ

fon fucceffeur (/) , dans une Affemblée publique. 11 s'y plai-

à

(e) Libérât CAp. i8.

(f) EvAG.L. 3,r. iS.

(^) Libérât , cap, jg.

\jb^ Idem. Uid.

{ i ) Gefta de nomine Acacii. Tome 4.

Cowc. p. 1081.

(/) ToJ». 4 Conc fp, 1096 > 1098.
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gnoit non-fculcmcnt de ce qu'Acace communiquoic avec Mon-
gus {m} y mais de ce qu'il faifoit encore plufieurs autres choies

contre les Canons. Pendant rintervallc qu'il y eût entre la mort

de faint Simplice & l'élection de Félix , que les uns dil'cnt avoir

été de (ix jours, & d'autres de vingt-fix, il fe tint une AiTcm-

blée du Clergé & du Magiflrat dans l'Eglife de faint Pierre

,

où le Patrice Bafile , Préiét du Prétoire , & tenant la place du
Roi Odoare , dit que le Bienheureux Pape Simplice lui avoir

recommandé de ne point permettre quand Dieu Tauroit retiré

de ce monde, qu'on fît Téleclion de ion fucceficur fans le con-

fulter 5
qu'il s'étonnoit que l'on eût entrepris d^y procéder fans

lui , les Magiftrats ayant intérêt d'empêcher qu'il n^arrivât de la

divifion dans l'éledion des Evêqucs , de peur que le trouble ne

pafTât de l'Eglife dans l'Etat. Il propofa enfuite d'ordonner que

ni le Pape qu'on alloit élire ni aucun de fes fucceffeurs , ne pour-

voient rien aliéner foit des fonds , foit des meubles de l'Eglife , à

quelque titre ou fous quelque prétexte que ce fut
; qu'autrement

l'aliénation feroit nulle , fans que l'acquéreur fe pût prévaloir de
la prefcription

;
qu'on pourroit vendre toutefois les meubles peu

utiles à l'Eglife , après une jufle eflimation , & en employer le

prix en bonnes œuvres. Apres ce préambule on élut pour Pape
Félix natifde Rome, fils d'un Prêtre de même nom, & Prêtre lui-

même du titre desfaints Nerée & Achillée. L'ufage ordinaire efl

de l'appeller Félix III , maisc'efl en mettant au rang des Papes,

celui que les Ariens fubilituerent au Pape Libère. Ses premiers

foins furent de travailler à rétablir la foi & la paix dans l'Orient^

fur- tout dans l'Eglife d'Alexandrie. Ne voyant pas qu'il fût pof-

fiblc de rétablir fi vite Jean Talaïa fur le Siège Epifcopal de
cette Ville , il lui donna l'Eglife de Noie en Campanie

, qu'il

gouverna pendant plufieurs années , & où il mourut en paix. Les
Lettres écrites depuis quelques années , à Acace & à l'Empereur

contre Pierre Mongus , avoient été inutiles, & la plupart fans

rcponfe. Félix obligé de chercher des voies plus fortes , en déli«

bera dans un Concile qu'il tint dans l'Eglife de faint Pierre ,

& avec FEglife Romaine. Le réfultat fut que Ton enverroit des

Légats à l'Empereur , tant pour lui porter les Lettres de l'Or-

dination de Félix, que pour travailler auprès de lui a la confer^^

yation de la foi & de la difcipline de l Eglife. Le Pape choifit à

cet etfet les Evêqucs Vital & Mifene , avec Félix Défenfeur

(mi) EvAG. L:b.
j , cap. i8.
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de l'Eglife Romaine. Ils étoient charges de rendre à l'Empereur

les Lettres que le Pape lui écrivoit fur fa promotion ; mais fur-

tout de lui demander ( o
)
que Pierre Mongus fut chafle d'A-

lexandrie comme Hérétique ; & que l'on maintînt l'autorité du
Concile de Calcédoine ; de dénoncer à Acace

,
qu'il eût à ré-

pondre à la Requête que j ?an Talaïa avoit préfentée au Pape con-

tre lui , & à prononcer anathême contre Pierre Mongus. Félix

défendit à fes Légats de comTiuniquer avec Acace , s"'il refufoit

de fatisfaire à toutes ces demandes.

Lettre dePé- XVIIL Dans fa Lettre à l'Empereur , après lui avoir donné
iix à Zenon, ^yjg j^ f^ promotion (p) ,il fe plaint avec douceur de ce que cePrin-

ce n'avoit point répondu à la Lettre [du Pape Simplice , touchant

les moyens de procurer la paix à l'Eglife d'Alexandrie ; & de ce

qu^il fembloit vouloir fe féparer delà confelfion de faint Pierre,

& conféquemment de la foi de l'Eglife univerfelle. Il lui repré-

fente ,
qu'en déchirant l'unité de la foi qui Favoit rétabli fur le

Thrône , il fe mettoit en danger d'en delcendre une féconde

fois
;
que n'y ayant plus que lui qui portât le nom d'Empereur ,

il devoit chercher à le rendre Dieu propice
,

plutôt que d'atti-

rer fon indignation. « Je crains , lui dit-il , & je tremble de peur

» que ce changement de conduite ne faffe changer l'événement

» des chofes. Regardez vos prédécefleurs , Marcien & Léon
» d'auguftc mémoire , fuivez la foi de ceux dont vous êtes le fuc-

« cefTeur légitime. Suivez celle que vous avez profeffée vous-

j) même : faites chercher dans les archives de votre Palais , ce

j) que vous avez écrit à mon prédéceffeur , quand vous êtes re-

ii monté fur le Thrône. Vous n'y parlez que de conferver le

î> Concile de Calcédoine , & de rappeller Timothée le Catholi-

j> que. Que l'on cherche ce que vous lui avez écrit à lui-même ,

3) pour le féliciter de fon retour à Alexandrie , comme en étant

« le véritable Evêque : d'où il fuit que Pierre Mongus , qui en

3> avoit été chafle , étoit un faux Evêque & un partifan de l'er-

î> reur. Enfin vous avez menacé par vos Lettres , tous les Evê-

» ques& tout le Clergé d'Egypte ,
que fi dans deux mois ils ne re-

» venoicnt à la communion de Timothée Solophaciole5ils feroient

» dépofés & chafiTés de toute l'Egypte. Vous avez voulu que

» ceux qui avoient été ordonnés par Pierre ou par l'Hérétique

>> Timothée déjà mort , fuflent reçus à la communion de Timo-
» thée le Catholique , s'ils revenoient dans le tems marqué. Mais

(o) Ev AG. uhi fup. &gefl:a de nomine
| (p) 1^0» z Towe 4 Co«<r./?. loj 3,

Acacii. Tome 4 Conc.p.ioSz.



ET S. FELIX , PAPES , &c. Ch. IX. 143

» vous n'avez point voulu que la caufe de Pierre pût être éxa-

j> minée de nouveau , ni qu'il prétendît jamais gouverner des

» Catholiques. Au contraire , vous avez déclare, que Ci Timo-
» thée Solophaciolc venoit à mourir , vous ne foutfririez point

>i qu'on lui donnât de fucceflcur qui ne fut pris entre les Clercs

« Catholiques , & coniacré par des Catholiques. Comment donc
i> fouîfrez - vous que le troupeau de Jelus- Chrifl foit encore ra-

« vagé par ce loup que vous en avez chafle vous - même » ? Le
Pape établit enfuite l'autorité du Concile de Calcédoine , mon-
trant que la doctrine en eft entièrement conforme à celle des di-

vines Ecritures, des Conciles & des Pères; & que tous les Evê-
qucs du monde ayant enfeigné de même , il n'efl plus permis

d'examiner les erreurs que ce Concile a condamnées ( ^ ) , parce

que ce qui a été univerfellement décidé par les Anciens , n'eft

point fujet à révifion. Revenant enfuite à Mongus: « N'eft-ce
3) point lui , dit-il , qui depuis trente ans , ayant abandonné l'E-

» glife Catholique , ef^ le Se£lateur & le Docteur de fes ennemis

& toujours prêt à répandre le fang ? D'où il conclud que de lui

abandonner TEglife d'Alexandrie , fous prétexte de réunir les

efprits , ce ne feroit pas rétablir la paix , mais céder la victoire

aux Hérétiques , & caufer la perte d'une infinité d'ames. Il re-

met à Zenon devant les yeux la vidoire qu'il avoit remportée
fur Bafilifque , & l'exhorte à délivrer l'Eglife de ceux qui en-
feignent l'héréfie , comme Dieu avoit délivré l'Etat du Tyran
Hérétique : & à ramener le Siège de faint Marc à la commu-
nion de faint Pierre. Il ne dit rien dans cette Lettre de l'Hé-

notique de Zenon , apparemment de crainte d'irriter ce Prince ^

il n'y demande pas non plus le rétablilTement de Jean Talaïa ;

ce qui auroit pu blefler l'Empereur qui s'étoit ouvertement dé-
claré contre cet Evêque , & qu'il n'auroit peut - èac pas voulu

fouffrir alors à Alexandrie, à caufe de fon union avec le Géné-
ral Illus.

XIX. Le Pape reprit encore Acace , du filence obftiné qu'il Lettre àAca-

avoit gardé à l'égard de Ion prédécefieur (r) ^ fur une affaire " Pr>:varica-

d'aufTi grande conféquence qu'étoit celle de rEgfife d'Aléxan- ^'^^^ ./cofta^
drie ; & de l'orgueil qu'il icmbloit avoir marqué en cette occa- tinopie.

» lion, ce Si vous n'aviez pas daigné , lui dit-il , rendre vos ref-

» pe^s 5 aux triomphes du bienheureux Apôtre , le feul louve-

» nir de vos obligations devoit vous faire élever généreufement

( ^7 ) Quod femel à veteribus univerfali-
I

(.r) Epfl i^p, 104?-
ter decifijin elt non retradretur. p. 10 j 6.
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3> pour maintenir la pureté de la foi Catholique , pour défendre

« les Décrets de nos Pères
,
pour foutcnir les décifions du Con-

3) cile de Calcédoine , c|ui approuve entièrement les décifions de
31 celui de Nicée , &. vous montrer un digne fuccefleur des Eve- 1
i> ques Catholiques de cette Ville , par votre zélé contre les en- I

3î nemis qui Tattaquoient : car vous n'avez pas d''autre moyen
"

V de vous faire reconnoître entre les membres du corps de Je-

3> fus-Chrift 5 qu'en ceflant abfolumcnt de fomenter les maux qui

3> fe font répandus dans toute la terre. Il efl donc de votre de-

*> voir d'aller fouvent.trouver l'Empereur , & de lui repréfenter

35 que n'ayant vaincu fon ennemi qu'en prenant la défenfe de la

5> vérité ; c'eft par le même moyen qu'il doit fe procurer le falut

« & conferver fon Empire ; de le faire fouvenir de ce qu'il a

i> fait ôc écrit contre Pierre en faveur de Timothée le Catholi-

» que ; chaffant celui-là de l'Eglife d'Alexandrie ,
pour la ren-

3) dre à celui-ci , & menaçant les Clercs & les laïcs d'Egypte ,

» d'être dépouillés de leurs charges & de leurs dignités , fi dans

r> deux mois ils ne revenoient à la communion de Timothée. Il

ajoute, qu Acace étoit d'autant plus en état de faire toutes ces

remontrances à l'Empereur 5
quil avoir lui-même eu grande parc

à tout ce que ce Prince avoit fait
,
pour abattre les ennemis du

faint Siège & du Concile de Calcédoine , comme il s'en étoic

fait gloire dans fes Lettres au Pape faint Simplice ;
qu'il devoir

faire tous fes efforts pour empêcher Zenon de relever l'héréfîe

qu'il avoit abbattue , de peur de fe rendre fufpcd de la favorifer

lui-même. « Car on approuve , dit-il ( j) , l'erreur lorfqu'on ne

« s'y oppofe pas ; & on efl cenfé opprimer la vérité quand on

3> n'en prend pas la défenfe ». Il prefîe Acace de fe fervir de fon

crédit auprès de Zenon
,
pour empêcher que le troupeau du Sei-

gneur ne foit déchiré , & que l'Eglife ne foit remife en péril

,

par l'audace de ceux qui s'élevoient contre le Concile de Calcé-

doine. Il n'efl rien dit dans ces deux Lettres , de la Requête de

Jean Talaïa contre Acace : mais le Pape Félix Tcnvoya féparè-

ment , avec un a£le adreffé à Acace ( r ) , où il lui dit de le dé-

fendre promptement fur les accufations formées contre lui , de-

vant le Siège de faint Pierre , dans l'Affemblèe des Evêques ,

afin que l'on pût juger de fon innocence. A cet A6le Félix en

joignit un autre ,
qu'il qualifie fa plainte. En effet , il s'y plaint

. - I. I ,
,

.. — ' ii it m

( 5 ) Error enim c.ui non refiftitur , ap- If. lOfi.

probatur , & vericas qux minime defen-
j

(t) Tom. ^.Conc. p,ioç)6,

fatur , opprimicur. Ielix , Ef. i adAcac. \
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À Zenon à qui cet A£te cfl adreffé ( « ) , de ce que , lorfqu'on

croyoit TEglifc viclorieufe de les ennemis
, particulièrement de

Mongus , on l'avoit vu tout d'un coup aflis fur le Trône de TE-
glife d'Alexandrie. « Si cela efl ainfi , dit- il , la crainte de Dieu
)i m oblige de dire avec liberté à un Prince Chrétien

, qu'il faut

3> expier par des remèdes falutaires , ce que l'on a fait au me-
»>pris de Jefus-Chrifl: ». Il fait retomber la faute fur Acace

,

qu'il dit ne pouvoir fe difpenfer , fuivant les Loix Eccléfiaftiques

& civiles , de le purger des chofes dont il étoit accufé dans la

Requête de Jean Talaïa. Félix envoya une copie de cette Re-
quête à ^Empereur. Les Légats furent chargés de toutes ces piè-

ces , & de diverfes Lettres pour des Catholiques de Conftanti-

nople (x). Ils étoient encore en chemin pour fe rendre en cette

Ville , lorfquc le Pape reçut une Lettre de Cyrille Abbé des

Acemétes (y) , en plainte de ce qu'on agiffoit avec tant de len-

teur contre Acace , tandis qu'on bleflbit la foi par tant d'excès.

Sur cette Lettre , Félix écrivit à fes Légats de ne rien faire qu'ils

n euffent conféré avec Cyrille , & fçu de lui comment ils dévoient

fe conduire : mais on ne leur en donna pas le loifir. Auiïi-tôc

qu'ils furent arrivés à Abyde & au détroit des Dardanelles ^ on
les arrêta par ordre de Zenon & d'Acace , & on les mit en pri-

fon après leur avoir ôté les papiers & les Lettres qu'ils portoicnt.

Pendant leur détention , Zenon les menaça de mort s'ils ne con-

fentoient à communiquer avec Acace & âwec Pierre Mongus.
Aux menaces il ajouta les careiTes , les préfens & même les par-

jures (z), promettant que lui & Acace remettroient le Juge-
ment de toute l'affaire au Pape. Les Légats cédèrent ( ^ ) , &
contre Tordre de celui qui les avoir envoyés , ils promirent de
communiquer avec Acace. Alors ils fortirent de prifon

, paru-

rent en public avec Acace , célébrèrent avec lui les faints Myf-
teres & avec les envoyés de Pierre Mongus , qu'ils reconnurent

pour Evêque d'Alexandrie , 8c dont le nom fut nommé tout haut

à la récitation des Dyptiques ( /? ) , au lieu qu'auparavant on ne
le nommoit que tout bas. Les Hérétiques en tirèrent avc)ntage.

Ils dirent (c)
, que Rome avoit reçu Pierre Mongus, & jette-

rent ainfi le trouble parmi les fidèles. Les Légats ne fe mirent
point en peine de les détromper , & quoiqu'on leur demandât

(u) Totn, ^Co/ic.p. 1096.

(*) Libérât, cap. x8.

(;-) EvAG. Lilf.
5 , Cétp. 1-9,

(X.) Tome 4 CotiC.p. lioi.

(a) Tome 4 Conc.p. 108 i ^ loyz,^ LiB.

cap. 18.

( ^ ); EvAG. Lih
5 , f . 20 £:? il.

(<r) Tome 4 Conc. p. 1084* î^ Evag. Lib,
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des éclairciflemens fur plufieurs chofes, ils n'en voulurent poin^
donner. Ils ne firent non plus aucune tentative pour fe faire ren'

dre les Lettres qu'on leur avoit prifes ; mais pour mettre le com-
ble à leur confufion 5 ils fe chargèrent de celles qu Acace (d) &;
l'Empereur écrivirent au Pape. Acace donnoit dans la Tienne dé
grandes louanges à Mongus , foutenant qu'il n'avoit jamais été

condamné, & avouant qu'il communiquoit avec lui Se avec ceux
qui le reconnoiflbient pour Evêque. Il s'y répandoit en injures

contre Jean Talaïa , n'ofant toutefois entreprendre de répondre
à fes accufations devant le faint Siège : & pour mieux cacher
les fautes qu'il avoit commifes, il en chargeoit l'Empereur. Ce
Prince , au contraire , témoigna dans fes Lettres ( ^

) , qu'il n'a-

voit rien fait que par le conleil d'Acace. Il y parloit encore du
prétendu parjure de Talaïa , afTûrant le Pape (/) , qu'on n'avoit

reçu Mongus à la communion qu'après avoir fignc dans l'Hénoti-

que l'acceptation du Concile de Calcédoine.

Le Concile ^^' Ee troifiéme Légat nommé Félix , Défenfeur de l'E-

de Rome co:> glifc Romaine 5 n'arriva à Conftantinople qu'après que Vital &:

tlts!^^
^^^ ^^' ^^^^^^ avoient été mis hors de prifon , étant demeuré malade-

en chemin. On lui ôta aulTi les papiers dont il étoit chargé (g) ,,

on le retint dans une prifon très - rude ; & comme il ne voulue

point imjter la lâcheté de fes Collègues , Acace refufa même de
le voir. Les deux autres à leur arrivée à Rome , trouvèrent le

Pape bien informé de leur conduite. Ils avoient été précédés par
Simeon& par d'autres MoinesAcemetes (^)5que Cyrille leurAbbé
& d'autres Abbés de Conflantinople , avoient envoyés pour in-

flruire le Pape de tout ce qui s'étoit pafTé. Il reçut vers le même
tems une Lettre des Evêques, & des Clercs Catholiques d'E-
gypte 5 où en l'afTûrant de la pureté de la foi & de la canonicité

de l'Ordination de Jean Talaïa , ils lui difoient beaucoup de
chofes contre Pierre Mongus & contre ceux qui communiquoienc
avec lui , nommément contre Acace. Cette Lettre avec celle des

Moines Acemetes , furent lues dans un Concile que le Pape Fé-
lix tint dans l'Eglife de faint Pierre , fur la fin de Juillet 484.
Les Légats voulurent fe juftifier ( j? ) ,

prétendant avoir exécuté

les ordres dont on les avoit chargés : mais on leur fit voir par la

Lettre même d'Acace qu'ils avoient apportée , qu'ils étoient cou-

(d) Tome ^Cofic. p, iiij , lo/z^ lo8;.
{e) Jbid.p. iio8 ^ 1083.

(/?) EvAG. I.
j , cap. 10.

(;) LiBEK. cap, iS.

(/»} EvAG. Lib.
3 , cop. lo.

(z)Tome 4 Conc. p. 112 f , Ç^ LiBERjlTa

c. 18 , Ç^ EvAG. i.
3 , » ^l'
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pables d'avoir communique avec cet Evcquc , n ayant pu igno-

rer qu'il ne fût dans les mêmes fcntimens que Mongus. Siméon

& les autres Accmetes leur foutinrcnt auffi qu'ils avoient com-
muniqué avec les Hérétiques , & prononcé à haute voix le nom
de Pierre Mongus dans les facrés Diptyques ;

qu'ils n'avoient

voulu répondre à aucune des queflions qui leur avoient été pro-

pofées par des Catholiques ^ ni rendre les Lettres dont ils étoient

chargés pour eux. On leur confronta encore le Prêtre Silvain

,

qui les avoit accompagnés à Conftantinople , & qui confirma

ce que les Acémetes avoient dépofé contre eux. Les Légats ie

trouvèrent donc réduits à s'excufer fur la violence qu'ils avoient

fouffcrte de la part d'Acace ; mais cette excufe qui condamnoit

cet Evêque , ne les juftifiant pas , le Pape fe vit contraint de

condamner fes propres Légats. Ils furent dépofés de PEpifcopat

Se privés de la communion des Myfteres , jufqu'àce que l'Eglife

<l''Aléxandrie eût reçu un Evêque Catholique. Ainfi ils feroient

demeurés excommuniés pendant environ quarante ans. Vital mou-

rut même fans avoir été relevé de cette excommunication (k) ,

ayant été emporté par une mort lubite. Mais Mifene touché de

frayeur par cet accident , demanda & obtint la communion de

l'Eglife dans un Concile que le Pape Gelafe affembla en 45)5.

Le Concile du Pape après avoir rendu la Sentence contre les

Légats
,
prononça un nouvel anathême contre Pierre Mongus

^ contre Acace , de crainte que cet Evêque s'étant fouillé par

la communion des Hérétiques ( / ) , le faint Siège ne fut fouille

par fa communion. Ce fut Là l'origine du fchifme qui divifa pen-

dant
3 5 ans l'Orient d'avec ^Occident. Quelques critiques en

ont pris occafion de ccnfurer la conduite des Papes qui ont gou-
verné le faint Siège pendant ces tems de trouble. Ils ont dit , que
quand Acace de Conftantinople auroit été plus coupable qu'il

n'étoit, le bien de la paix demandoit que l'on n'agît pas avec

tant de rigueur contre la mémoire d'*un Evêque dont les fcnti-

mens étoient orthodoxes , & dont tout le crime étoit d'avoir

encouru la difgrace de l'Evêque de Rome , & d'avoir donné
trop légèrement dans les volontés de l'Empereur Zenon , en ap-

puyant de tout fon crédit ion Hénotique ou formule de foi , &
en y foufcrivant lui-même des premiers. Mais ce n'étoit là qu'une

partie des fautes d'Acace ', & quand on les envifagcra toutes

,

l'on conviendra avec Monfieur Nicole , dans le Chapitre dixié-

(kj Tome 4 Cofic.p. 1270 , 1174. (/) Ibid. p. luo , izoz.

T
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me de fon fécond Livre de l'unité de TEglife , que l'excommu-

nication fulminée par le Pape Félix III , contre cet Evêque , étoir

defoi très-jufte dansle fond. Acace avoit lui-même écrit au Pape
Simplice contre Pierre Mongus, & l'avoit dépeint comme un Hé—
rétique , com.me un ufurpateur , comme un enfant de ténèbres ^

comme un adultère qui avoit voulu ufurper Je Siège d'Alexan-

drie du vivant du légitime Pafteur Timothcc Solophaciole. Ce
fut même fur cette inflruélion qu'Acace avoit envoyée au Pape

Simplice , que ce Pape condamna Mongus , dont les crimes

croient d'ailleurs très-évidens , puifqu il avoit été l'exécuteur des

violences de Diofcore contre faint Flavien de Conftantinople ^ Se

de Timothée Elure contre faint Protere d'Alexandrie , & qu'il

étoit ennemi déclaré du Concile de Calcédoine. Cependant Aca-

ce au préjudice d'une excommunication fi juridique
, procurée

par lui-même, pour chaffer d'Alexandrie Jean Talaïa Archevê-

que de cette Ville
,
qui n'avoit pas eu affez d'égards pour lui

,

n?-. laifla pas d'y faire rétablir Pierre Mongus & dè>çommuni-

quer avec lui , fans la participation du Pape , ce qu'il ne pou-

voit faire félon les canons ,
puifqu'une excommunication légiti-

me du premier fiége y
qui eft celui de Rome , ne pouvoir être

levée par un Evêque inférieur comme Acace. Il efl vrai qu'il exi-

gea une promeffe de Mongus de ne point condamner le Concile

de Calcédoine ; mais outre qu'il n'y avoit pas lieu de l'en croire-

à fa parole , à laquelle il manqua plufieurs fois ', anathématifanc

ce Concile toutes les fois qu'il le jugeoit utile à fes intérêts , il cfî:

certain qu'un Hérétique aufTi déclaré que Mongus & fignalé par

de fi grandscxcèsjne pouvoit être reçu qu'à la communion laï-

que félon l'ordre des Canons. Ainfi c'étoit une entrcprife très-

irréguîiere à Acace de communiquer avec lui , comme avec l'Ar--

chevêque légitime d'Alexandrie. Il y avoit encore plufieurs au-

tres violemens des Canons très-certains dans le procédé d'Acace r

fur - tout les violences 'dont il ufa envers deux Evêques Non-
ces du Pape, étoient entièrement inexcufables ; puifqu'il les fie

emprifonner , & traiter indignement.

LettreàAcace, XXI. Le Pape Félix en écrivit à Acace même pour lui mar-

quer les motifs de fa condamnation (m), « Vous avez , lui dit il y

« au mépris des Canons de Nicée , ufurpé les'droits des autres

» Provinces ; reçu à votre communion des Hérétiques ufurpa-

» teurs que vous aviez vous même condamnés ; donné legouver.^
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» ncment de l'Eglife de Tyr à Jeon , que îcs Catholiques d'A-
î) pâmée avoient refufé ,& quiavoitctc chaflc d'Antioche ; cicvc

i) a la Prctrile Hymerius dcporé du Diaconat & excommunié. En-
fuite il lui reproche la protedion qu'il donnoit à Pierre Mon-
gus en le maintenant dans le fiége d'Alexandrie ; les violences

qu'il avoit exercées contre fes Légats , au mépris du droit des
gens ; le refus qu il faifoit de comparoître devant le faint fiége pour
répondre aux accufations portées dans la Requête de Jean Ta-
laïa. Après quoi il conclud ainfi faLettre : « Ayez donc part avec
» ceux dont vous embraflez fi volontiers les intérêts , & (cachez
3> que par la préiente Sentence, vous êtes privé de l'honneur du
» Sacerdoce & de la communion Catholique , étant condamné
» par le Jugement duSaint Efprit & l'autorité Apoftolique, fans

» pouvoir être jamais abious de cet anathême. Cette Lettre qui
eiï du 28 de Juillet 484, fut foufcrite par foixante - fept Evê-
ques , non compris le Pape. Il y ajouta ( « ) , un a6lc pour être

affiché, où il dit que la Sentence du faint Siège a privé Acacc
du Sacerdoce, pour avoir méprifé les deux monitions qu'on lui

avoit faites , & pour avoir emprifonné le Pape en la perfonne
de fes Légats

;
qu'en conféquence il e(l défendu fous peine d a-

nathême , à tout Evêque , Eccléfiafiiques , Moines ou laïcs

,

de communiquer avec Acace après la dénonciation de cette Sea-
tence.

XXII. Tutus Défcnfeur de lEglife Romaine fut charrié d'al- LettreàZcnon.

1er à Conftantinople fiire à Acace cette dénonciation ( ). Le
Pape lui donna auiTi deux Lettres , l'une pour l'Empereur, l'au-

tre pour le Clergé & le peuple. Celle là qui efi datée du premie?
d'Août de la même année 484 , cfi: une réponfe à celle que fEm-
pereur avoit envoyée au Pape par fes deux Légats. Le Pape s'y

plaint de la violence commilc envers eux , difant qu elle lui fai-

foit craindre autant pour la couronne que pour le lalut de l'Em-
pereur -y qu'au refie cette violence n'ayant pas été une cxcuie fuf-

fifante pour eux , on les avoir dépofés. Il déclare cà ce Prince,
que le faint Siège ne communiquera jamais avec Pierre Mon^-
gus, ne fut-ce que parce quil avoit été ordonné par des Héré-
tiques. « Je vous laifle donc , ajoute-t-il , en parlant à Zenon ,.

55 à décider laquelle des deux communions il faut choifir , oa
î> celle de l'Apôtre faint Pierre ou celle de Pierre Mongus. Pour
faire connoître à l'Empereur comment Mongus avoit uiurpé l'E-

Qi^Tome 4 Coru. p, icS?. (0) Epfl. 9 ^ p. 108 j.
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pifcopat 5 il le renvoie aux Lettres qu'Acace avoir écrites con-

tre lui à faint Simplice , & dont il joignit les copies à fa Lettre-

II déclare enfuite à Zenon la Sentence portée contre Acace , en
témoignant qu'on efpéroit qu'il n'empécheroit pas l'exécution des

Loix facrées de PEgliie ( p ) ,
puifque lui-même vouloit bien fe

foumettre aux Loix civiles de fon Etat. Il le prie de fe fouvenir

que les Princes doivent apprendre des Evêques , quelle efl la vo-

lonté de Dieu , & non les forcer à fuivre leur volonté propre ;

ajoutant que pour lui il ne fouffriroit pas que perfonne s'opposât

à l'autorité & à la liberté de l'Eglife , fe fouvenant que Dieu fera

un jour le Juge des Evêques & des Empereurs.

^?rr^nln' XXIII. Félix voulant aufli lever le fca'ndale que fes Légats
ÇiC oc 3.11 pcU.-" _ - - •—^1 /

pie de Conf- avoicnt donnc par leur prévarication [q), au Cierge & au peu-
tantinopie. pj^ jg Conftantinople , leur écrivit que non - feulement il défa-

vouoit ce qu^ils avoient fait ; mais qu'il les avoit punis de leur

faute , en les dépofant ( r ) , & en les privant de la communion

des divins Myfleres. Il leur déclara dans la même Lettre la con-

damnation d'Acace dont il leur envoyoit la copie afin qu'ils h
féparafîent de fa communion , s'ils ne vouloient encourir eux-

mêmes la Sentence d'excommunication : & parce qu'Acace

pour plaire aux Hérétiques avoit dépofé le Prêtre Salomon , le

Pape veut qu'on leconferve en fon rang de Prêtre^ & tous ceux

qu Acace pouvoit avoir traités de même. Le Défenfeur Tutus

chargé de fignifier la Sentence de dépofition à Acace , n'en put

trouver d'autres moyens que de la faire attacher par les Moines

Acemétes , au manteau de cet Evêque , le Dimanche lorfqu'il

étoit à l'Autel (j) ou qu'il y entroit pour célébrer les divins My-
fleres. Ceux qui environnoient Acace , irrités de la hardieffe de

ces Moines , en tuèrent quelques-uns
_,
en bicflerent d'autres, &

en mirent plufieurs en prifon. Tutus qui s'étoit retiré après s'être

acquité de fa commifTion , fe laiOa enfuite gagner (t) par une

fomme d'argent qu'un nommé Maronas lui oftirit , pour l'enga-

ger à communiquer avec Acace. Bafile ayant découvert une

Lettre où ce fait étoit conflaté , alla lui-même la porter au Pape,

(p) Puto autem v]ubd pietas tua qus

etiam fuis mavult vinci legibus
,
quam

reniti , cœleftibus debeat parère decretis :

qua: ira humanarum fibi rerum faftigium

roverit efTe commiirum , ut tamen ea quar

divina funt per difpenfatores divinitùs at-

tributos percipienda non ambigat. Félix.

lËpijl, 9 ad Zenon, Tome 4 Conf. p, 1084,

((jl)
Epift. 10

, p. 1084.

( r ) Q^os & ordinibus fuis & veneran-

da divini Myfterii perceptione privavimus.

Epifl. 10
, p. 1085-.

(s) LiBtKAT y eap. 18.N1CEPH. lîT'. lé>

cap. 17.

(t) Totn. ^ Corn. p. io8y.
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avec une autre Lettre que Rufin & Talaflius , Prêtres & Abbés
à Conflantinople , ccrivoient au Pape pour l'avertir de ce qui
s'ctoit pafTc. Tutus de retour à Rome , fut convaincu en plein

Concile, par fes Lettres & par ibn propre aveu ,d'avoir com-
muniqué avec Acace. Ainfi il fut dépofé de la charge de Défen-
feur , & excommunié comme ayant trahi la foi de lEglife & la

fidélité qu'il devoit au Siège Apoilolique.

XXIV. Félix en donna avis aux Abbés Rufin & Talaflius
, LetfreàRufin

& aux autres Moines de Conflantinople & de Bithynie («) , en & aux Moines

les avertiffanr , de féparer de leur communion ceux d'entre eux ^^ Çon^^ntH

qui auroient communiqué volontairement avec les Hérétiques ,

"°^ ^*

ou qui y auroient été engagés par argent. Mais il veut qu'ils

agiflent avec plus de douceur envers ceux de leurs frères qui
n auroient cédé qu'à la violence des tourmens. 11 dit , qu'on
peut les laifler dans leurs cellules , effacer leur faute par la pé-
nitence , jufqu'à ce que l'Eglife Catholique fe trouve délivrée de
fes ennemis.

XXV. Acace voyant que le Pape fe féparoit de lui
_, fe fépa- .

raaufTi du Pape , & otafonnom des Dyptiques (x). Comme il CélTpienlZ
comptoit pour rien la Sentence de Rome , il continua jufqu'à la f^ulo".

mort à offrir le faint Sacrifice. Le corps de l'Eglife de Conflan-
tinople (y ) , lui demeura uni : mais les Abbés Rufin , Hilairc

& Talaflius ( 2; ) aimèrent mieux fe féparer de cette Eglife que
de celle de Rome. Calandion Evêque d''Antioche

, qui s'étoit

toujours déclaré contre Pierre Mongus , fut dépofé & chaffé de
fon Eglife par Zenon , fous prétexte d'avoir favorifé le parti

d'Illus qui s'étoit révolté avec Léonce contre l'Empereur ; mais
en effet

,
parce qu'il pcrféveroit dans la communion du Pape

Félix & de Jean Talaïa. Le lieu de l'éxil de Calandion fiitl'Oa-

fis , & Pierre le Foulon fut rétabli fur le Siège d'Antioche , avec
l'agrément d'Acace & d'un grand nombre des Evêques d'Orient»

Divers autres Evêques Catholiques (a) furent dépofés fans exa-

men & fans aucune forme canonique , &j envoyés en divers

exils. Acace étoit l^ame des perfécutions qu'on leur faifoit fouf-

frir : mais Zenon qui l'appuyoit de fon autorité , n'étoit pas

moins coupable que lui. Cet Evêque ayant voulu obliger ceux

(u) Epift. 11 ,p, loZç.
I

(y)Totne^Conc. p. ïo^i'
(x) Gelas 'Epijî. ad Dctrdan, p. uo; '^ . {%) Jbid. p. ic8(î.

110^.. 1 (.ïj Ibid. p, 1 20; , 1 106.
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du côté de TOrient ( ^ ) de communiquer avec Pierre Mongus 9

ils s'adrefTerent à Félix , fe plaignant qu'Acace étoit l'auteur de

tous les maux de l^Eglife. Leur plainte occafionna un Concile en

Italie y où les Evêques renouvellerent les anathêmes déjà pro-

noncés par le faint Siège ( c ) contre Acace & contre Pierre

Mongus & Pierre le Foulon. Nous avons plufieurs Lettres qu'on

dit avoir été écrites à Pierre le Foulon par le Pape Félix & par

divers Evêques d'Orient& d'Occident. Mais on convient aujour-

d'hui qu'elles font toutes fuppofeés (d). En effet , Piere le Fou-
lon ne fut jamais Evêque d''Antioche fous le Pontificat de Fé"
lix 5 fi ce n'eft: après la dépofition d'Acace : or le Pape ne re-

connoifToit alors ni Acace pour Evêque , ni Pier^re le Foulon
;

ils n étoient ni l'un ni l'autre dans la communion du faint Siège.

Cependant les Lettres que nous avons fous le nom de Félix à

Pierre le Foulon , fuppofe clairement que ce dernier étoit recon-

nu pour Evêque par Félix , & qu'il lui étoit, de même qu'Acace ,

uni de communion. Pierre le Foulon mourut en 488 , n'ayanc

vécu que trois ans depuis qu'il avoit une féconde fois ufurpé le

Siège d'Antioche. Il eut pour fucccfleur un Hérétique comme lui

nommé Pallade , Prêtre de l'Eglife de fainte Thecle à Seleucie.

Acace mourut l'année fuivante 48p. Sa mort fut femblable à celle

de Pierre le Foulon, ayant fini leurs jours l'un& l'autre dans l'ana-

thême dans lequel ils avoient vécu. Acace avoit gouverné l'Eglife

de Conftantinople pendant 17 ans & 5) mois. On mit à fa place.

Fravita , Prêtre de fainte Thecle au Fauxbourg de Syques. Il

fembla d'abord zélé pour la véritable foi , n'ayant pas voulu en-

trer dans le Siège de Conftantinople (e) , fans la participation

du Pape , à qui il envoya une Lettre Synodale. Cette Lettre fut

portée à Rome avec une autre de la part de l'Empereur Zenon
par des Moines Catholiques de Conftantinople qui étoient tou-

jours demeuré féparés de la communion d'Acace & de Mongus.

Fravita mandoit par la fienne des nouvelles de fa promotion au

Pape (/) , afin que le confentement qu'il y donneroit affermie

entièrement fon Epifcopat. Zenon témoignoit par fa Lettre

,

beaucoup d'eftime & d'affe£lion pour Fravita ,
protefi:ant qu il

n'avoit travaillé à le mettre fur le Siège de Conftantinople
,
que

parce qu'il l'en croyoit digne , Se dans la vue de raffermir l'u-

nion des Eglifes<^ l'unité de la foi. Il y témoignoit aufii beaucoup

(^)Theoph.ï« Chron. p. 103.

( c) Tom. 4 Conc. p. iiiyÇ^ 1211.

( rf) Valesios notis tu Evagr. lyj' ^
ftTAy.DiJJert. deTrifagio, cap. 7 , pag. ;4

Ç^ <ÎI.

(e) EvAG. L. 5 , cap. 23.

l^f) Tome 4 Cotic. p. 1089.
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pour le Pape & un grand zélé pour la Religion
,
qui cil: , dit-

il , le fondement des Empires , & qu'on doit préférer à toute

chofe.

XXVI. Félix lut ces deux Lettres avec joie (g )
, & fit lire

i-e^reàzcnon,

celle de l'Empereur en préfence de ceux qui l'avoient apportée

<& de tout le Clergé de Rome qui y applaudit par de fréquentes

.acclamations. Il y avoit tout lieu de croire que Fravita en char-

geant de fa Lettre des Eccléfiafliques & des Moines unis de

communion avec le faint Siège , vouloit aufli prendre ce parti :

& le Pape étoit prêt d'accorder fa communion aux députés de
Fravita , lorfqu'il leur demanda Ci eux & celui qui les avoit en-

voyés
5 promettoient de rejetter les noms d'Acace Se de Mon-

gus des facrés Dyptiques. Sur ce qu ils lui répondirent qu'ils n'a-

voient point reçu d'ordres à cet égard , il différa de les admettre

à fa communion , faifant voir par des Ecrits qui montroient clai-

rement que Timothée Elure & Pierre Mongus étant infedés des

erreurs d'Eutyches , ils ne pouvoient être jamais reçus dans l'E-

^life comme Evêques. Cependant comme il défiroit-^extréme-

.ment l'union & la paix des Eglifes , il fe hâta de récrire à l'Em-

pereur & à Fravita , afin d'en recevoir des réponfes favorables

.à fes dciTcins. Ces deux Lettres font fans date. Il loue Zenon
d'avoir procuré la promotion d'un homme tel qu'il avoit dépeint

^Fravita , & l'afTure du défir fincere dans lequel il étoit d'être uni

de communion avec i'Eglife de Conilantinople. Il ajoute
, qu'en

différant d'admettre à fa communion les Députés de Fravita juf-

qu'à ce qu'il fut affùré qu'on rejetteroit à Conflantinople les noms
de Mongus & d'Acace , il n'avoit point voulu faire voir fon au-

torité ; mais donner des marques de fa follicitude pour le falut

& la profpérité de l'Empereur
;
qu'il avoit confiance que comme

ce Prince ne le rcfufoit point aux demandes mêmes des Nations
barbares , lorfqu'il s'agilfoit de la tranquillité de l'Empire , il é-

couteroit beaucoup plus volontiers celles du Siège Apoftolique
,

qui tendoient au repos de I'Eglife : rien n'étant plus convenable

que de voir l'ancienne & la nouvelle Rome unie dans la même
foi qui félon le témoignage de faint Paul , ell prêchée par tout

le monde ; en forte que ces deux Villes n'aient qu'une même re-

ligion , comme elles n'ont qu'un même nom. « Croyez - vous ,

3) vénérable Empereur , dit encore le Pape
,
que je ne répande

« point des larmes en vous écrivant ceci , & que je ne me pro-

Tome XV\ V
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3> fterne pas en la manière que je puis , aux pieds de votre pîété

2

« Je n'ai point de peine à me rabaifler devant les Piufîances de

x> l'Empire , fur-tout pour une telle caufe , après que l'Apôtre a

» dit , qu'il s'étoit fait le rebut & l'opprobre de tous les hommes. Il

conjure donc ce Prince de faire ôter des Dyptiques les noms d'A-

cace & de Mongus.

Lettre à Fra- XXVII. Sa Lettre à Fravita roule furie même fujet (^) .11 l'af-

yita. fûj-e que QQ n étoit qu'avec peine qu'il avoit différé d'admettre à

fa communion fcs Députés ; & le prie de croire qu'en cela il n'a-

voit point agi par opiniâtreté , mais par le zélé qu'il étoit obligé

d'avoir pour la foi & pour la défenfe des dogmes que les Pères

nous ont tranfmis. « En demandant de vous que vous ne réci-

» tiez plus à l'avenir les noms d'Acace & de Pierre Mongus , je

>> ne vous impofe point , dit-il , cette loi par un efprit d'empire

j> & de domination , mais pour fatisfaire à mon devoir & dé-
w charger ma confcience. Confiderez , vous tous qui êtes élevés à
«la dignité de l'Epifcopat , que nous fqmmes obligés de vivre

3? & de mourir , s'il efl néceffaire ,
pour la foi. Confiderez aulîf

3i que la durée de cette vie eft toujours incertaine , 8z que nous

» ne pouvons affez craindre d'être enlevés fubitement ^ & pré-

3) fentes au Jugement redoutable de Dieu ». Il témoigne le défir

qu'il avoit eu d'abfoudre Acace , s'il l'eût demandé , & dit , que

fi l'on convient de lui accorder ce qui regardoit Acace & Mon-
gus 5 il fera aifé d'accommoder pour le bien de la paix , ce qui

concernoit ceux qu'Acace avoit batifés & ordonnés. C'efl; qu'ils

craignoient qu'en foufcrivant à la condamnation d'Acace , on

ne les obligeât de regarder nuls les Sacremens qu'il avoit ad-

miniftrés depuis que Rome l'avoir condamné. Le Pape ajoute

qu'il s'étoit déjà expliqué là-defîlis. Nous n'avons point cette-

Lettre,

lettre à Tha- XXVIII. H en écrivit une à ThalafTius & autres Abbés de
lafllus. Conftantinople ( ; ) , pour leur défendre tant à eux qu'à leurs

Moines , de communiquer avec l'Evêque de cette Ville
,
jufqu'à

ce qu'ils en euïfent ordre du Siège Apoftolique. Le Pape ne

nomme pas celui qui étoit alors Evêque de Conftantinople : mais

il y a apparence que c'étoit Fravita. Cette Lettre , qui ell du pre-

mier Mai4po , efl une réponfe à celle que ces Abbés lui avoient

écrite par les Députés d'Acace. On ne voit point qu'ils en aient

porté à Rome de la part de Vetranion. Mais Félix qui le con-

{h) E0. 1 j , f . io8«>. ( i ] E^ifl. 14 ,p. 109 1 . Ç^ ad Verm. Epfi, i$
,
f . lo^i..
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îioifToit pour un homme de piétc & de zélé , capable de bien dé-

fendre la vérité quand il la connoiflbit , lui écrivit pour Tinflrui-

re de raffaire d'Acacc & de Mongus. Apres l'avoir fait en peu

de mots , il le prie en des termes très - polis
_,
d'abandonner un

parti qu'il ne pouvoir plus douter être mauvais ; & de faire tous

îes efforts pour en retirer les autres: fur-tout de porter l'Empe-

reur
, qu'il appelle le principal fils de la Religion , de permettre

qu'on ôtât des Dyptiques de l'Eglife de Conftantinople , les noms
d'Acace & de Mongus ,

qui avoient occafionné toute la tempête

qui s'etoit élevée. Il le conjure d'employer à cet effet les prières

les plus preffantes , & de les accompagner même de larmes ,

pour les rendre plus efficaces. On a joint à cette Lettre ( / ) un
fragment de celle que le Pape écrivit à André de Thcffaloni-

quc. Cet Evêque avoit demandé la communion du faint Siège y

mais à d'autres conditions que le Pape prefcrivoit. « Nous vou-
3) drions , lui répondit le Pape ,

que le défir que vous témoi-

» gnez de rentrer dans la communion de l'Eglife , fût aulli en-
3> tier que l'intérêt de la vérité orthodoxe le demande.» Il y a lieu

de croire que cela regardoit la communion d'Acace , & qu'An-
dré fit fur ce point ce que le Pape fouhaitoir , puifqu'en 492 ,

une Lettre de Félix ayant été lue à Theflalonique ( m ) , & en
d'autres Eglifes de l'Illyrie , tout le monde dit anathême à Acacc
&: à ceux qui s'étoient engagés dans fa communion.
XXIX. Cependant quelques perfonnes zélées pour la foi, vid"*^^^^^^'

apportèrent à Rome une copie de la Lettre que Fravita avoit

écrite à Mongus
,
pour lui protefl:er qu'il entroit dans fa commu-

nion , & même qu'il rejettoit celle de Félix. Le Pape qui en
avoit reçu une toute contraire , voyant la mauvaife foi de Fra-
vita , renvoya fes Députés fans vouloir les entendre davantage.

Il ne laifla pas de répondre à la Lettre de cet Evêque ( » ) :

mais avant que cette réponfe fut arrivée ci Conftantinople , Fra-
vita mourut fubitement après un Epifcopat de 3 mois & dix-fcpt

jours. La réponfe de Mongus arriva auffi trop tard. Euphemius
Prêtre Catholique , homme de fçavoir & de vertu , fuccéda à
Fravita vdansle Siège de Conffantinomie. Ce fut à lui que l'on

rendit les Lettres adreflecs à fon prédécciïcur. Mais voyant que
Mongus anathématifoit dans la fienne ( <? ) le Concile de Calcé-

doine 5 il en eut horreur , fe fépara de fa communion , & effaça

de fes propres mains fon nom des Dyptiques. Cette rupture au-

(/ ) -F/>»y?. If,;?. 1094.
j

Cw)LiBFRAT.c. 18.
(jn) Tojn. 4 Conc. p.ii6], 1 (o ) EvAG. Liv.

^
,c. ^^.

Vij
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roit eu de très - fâcheufes fuites , étant tous deux fur le point

d'aflembler des Conciles Tun contre l'autre , fi Mongus eut vécu

plus long-tems ; mais il mourut la même année 490. Euphemius
ne fe contenta pas d'effacer fon nom des Dyptiques , il y mit

celui du Pape Félix , à qui il adreffa des Lettres Synodales fui-

vant la coutume. Le Pape les reçut , mais il refuia fa communion
à Euphemius jufqu'à ce qu'il eût effacé des Dyptiques les noms
d'Acace & de Fravita.

XXX. L'Empereur Zenon étant mort en 401 , après dix-
Lettre aux E- r , / ^ r nr x nr .

vêque d'Afri- ^^P^ ^^^ de règne , eut pour lucceiieur Anaitale qui avoit au-
ques»/». 1149. paravant la qualité de Silentiaire. Ilavoit un frère infe£té de l'hé-

réfie Arienne , nommé Clearque , il tint lui-même pendant quel-

que tems des affemblées à part. Euphemius l'en reprit & s'oppo-

ia à fon éledion , difant qu'étant Hérétique , il ne méritoit pas

de commander à des Chrétiens. Mais flmpératrice Arienne ,

veuve de Zenon 5 ayant époufé Anaflafe , engagea Euphemius
à le couronner , fous la promeffe qu'il fit de donner fa confeffion

de foi par écrit , où il recevroitle Concile de Calcédoine. A cette

condition Anaftafe fut couronné Empereur l'onzième d'Avril

4^1 . Le Pape Félix lui écrivit aufli-tôt (p )
pour lui témoignée

la joie de le voir élevé à l'Empire. Il ne communiqua pas toute^

fois avec lui , mais il ne prononça pas non plus de condamnation

contre lui , fufpendant ainfi fon Jugement jufqu'à ce qu'il fut plei^

nement informé de la foi de ce nouvel Empereur.

Lettre à l'E- XXXL Nous n'avons plus la Lettre que Félix écrivit à Zé-
vcque Zenon, non (q) , pour le prier d'agir auprès des Vandales dont il étoit

allié 5 afin de les engager à traiter avec plus d^humanité les Ca^
tholiques d'Afrique. Mais il nous rcfle celle qu'il fit lire dans-

un Concile de Rome le 1 3 de Mars 487. Elle efl adrefifée aux

Evêques de toutes les Provinces (r). Après y avoir marqué de
quelle manière le Démon avoir févi en Afrique contre les Chré-

tiens , & dit que plusieurs même d'entre les Prêtres & les Evê-
ques étoient tombés dans cette perfécution

,
jufqu'à fe laifTer re-

batifer , il leur prefcrit différens remèdes ,
que nous rapporte-

rons dans l'article des Conciles.

XXXIL La Lettre à Zenon , Evêque de Seville , le même
que faint Simplice avoir établi fon Vicaire en Efpagne (s) , efl

pour lui recommander un homme de qualité nommé Terentien»

Il y en a une du Pape Félix à faint Céfaire d^Arles , où il ex-

(p) Tom. ^ Concp. ïi6$. I (r) Tom. 4 Cowf.;;, 1 1 fo Ç^ 1O7;.,
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horte cet Evêque de n'ordonner des Evêques qu'après de lon-

gues épreuves , afin qu'ils fuflent fermes dans leur devoir. Ba-
ronius rapporte cette Lettre à l'an 488. Mais on prétend qu'elle

eft de Félix I

V

, & qu''elle ne fut point écrite en cette année.

On voit en effet , que faint Céfaire rempliffoit le Siège d'Arles

en 554. Il ne pouvoir donc l'ctre en 484. Ce qui embarraffe

c'eft que Gennade dans fon Livre des Ecrivains Eccléfiadî-

ques , parle de cette Lettre ( f ) ; & il efl certain qu'il compofa
ce Livre avant le Pontificat de Félix IV , puifqu'il le fournit à

la cenfure de Gélafe (u) qui occupa le faint Siège avant Félix

IV. On peut répondre que cet endroit a été ajouté dans le Livre

de Gennade (x) , comme on y a ajouté les articles qui regardent

Avitus 5 Pomere & Honorât de Marfeille.

XXXin. Le Pape Félix mourut le 25 de Février de ^'^n Monda V&pa
4p2 j après avoir tenu le faint Siège huit ans , onze mois & envi- f.Ux.

ron I 5 jours. Il efl compté entre les Saints. On dit qu'il bâtit une
Eglife de faint Agapet

^
près de celle de faint Laurent , Se qu'il fuc

enterré dans l'Eglife de faint Paul.

4» 41 4»4« >J|t ,{» 4,. *J»
^u jjt ^1^ 4< ,|t^^ ,1^ ,j^^ ;;}« ;(<

j^ft^

CHAPITRE X.

Faufie Abbé de Lérins , & depuis Eveque de Riez en Pro--^

vence,

î. T^ AusTE né en Bretagne fur la fin du quatrième fiècle ;X étudia de bonne heure l'éloquence (y ), & s'y rendit fi ha- Sanaf/fance,

bile
, qu'au jugement de faint Sidoine , il pofTédoit toutes les ré- ^^^

f
"'^^ '

^*

gles de cet art. Il s'apliqua auiïi à l'étude de la Philofophie dont fia?J^ dle'eft

n approfondit tellement les principes
,
qu'il fçavoit renverfer les perdue.

Stoïciens (z) , les Cyniques , les Péripatcticiens & les Héréfiar-
c|ucs par leurs propres armes. Il fortit de fon pays pour paffer en
France , où il fe retira dans l'Abbaye de Lerins ^ alors trcs-cé-

lébre dans l'Eglife par les vertus de fUnt Honorât , de funt Ma-
xime , & de plufieurs autres grands hommes. Il continua dans fa

(f) Gennad. De Scrip. Ecclef, c. $6. I (y) Sidon. L. 9 ^Epij}, j^
(«) Ibid. cap. 99 , Ci; II o.

{
(:;.) IH,L
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retraite les études qu'il avoit cultivées dans le monde : mais iî

s'appliqua beaucoup plus à acquérir l'intelligence des divines

Ecritures (^)>& à fe rendre habile dans lesfcicnces Eccléfiafliques.

Ses mœurs étoicnt pures ,
pratiquant avec foin tous les exerci-

ces de la vie Monaftiques. On remarque qu'étant fort âgé lorf-

qu'il venoit à Lerins ( ^ ) comme pour s^'y repofer des travaux de

l'Epifcopat , il y fervoit les Religieux ; & que ne dormant & ne

mangeant prefque pas , il ne s'occupoit que de la prière & du chant

des Pfeaumes.

II efl: faitAbbé II. L'Evêché de Fréjus étant venu à vacquer vers Pan 432,
de Lérins en

^j^ j^j-j-^ jgg y^^^^ fur S. Maxime , Abbé de Lerins , pour remplir

ce Siège : mais ce faint homme craignant le fardeau de l'Epif-

copat le fauva. Faufte l'accompagna dans fa retraite (c) , où ils

demeurèrent trois jours & trois nuits expofés à l'air & à la pluie.

Saint Maxime échapa à ceux qui le cherchoient , mais peu de

tems après il fut contraint d'accepter le gouvernement de l'E-

glife de Riez. Faufte établi Abbé de Lerins en fa place , vers

l'an 43 3 > s'acquit beaucoup de réputation (d) par les Difcours

qu'il faifoit de vive voix à fes Religieux. Saint Caprais vivoit

encore. Saint Hilaire d'Arles le fçachant à l'extrémité , vint lui

rendre les derniers devoirs. Soit qu'il y fut venu avec Théodore de

Fréjus & S. Maxime de Riez, foit qu'il eut trouvé ces deux Evê-

ques à Lérins , il obligea Faufte de s'affeoir entre lui & ces faints

Êvêques (e) comme s'il eut voulu faire connoître par-là qu'il fe-

roit aufÏÏ un jour élevé à 1 Epifcopat.

Son différent III. Vers l'an 454, Faufte eut un différent avec Théodore
avec l'Evcque ^q Fréjus , d'où fAbbayc de Lerins dépendoit alors. Pour le
^e^ rejus en

j.çj.j^jj^gj. ^ Ravenne Evêque d'Arles convoqua un Concile (/) ,

où il aftifta avec Ruftique de Narbonne , & les Evêques de la

Province. L'Abbé & les Moines de Lerins y furent admis com-

me parties intéreflecs. On y réfolut que Théodore feroit prié de

recevoir la fatisfadion de Faufte , d'oubUer le paffé , de lui ren-

dre fon amitié & de le renvoyer à fon Monaftere ;
que cet Evê-

que continueroit à donner à l'Abbaye de Lerins du lecours dans

fes befoins , & qu'il ne s'attribueroit fur cette maifon d'autres

droits aue ceux que Léonce fon prédécefteur s'étoit attribués ; &
qui fe réduifoient à ordonner les Clercs & les Miniftres de l'Au-

tel , ou par lui-même ou par d'autres ; de donner le faint Chrê-

(«_) Gennad. Le Script. Ecclef.c. 83. 1 (d) Gennad. cap. 8f.

(è) SiD. L. 9 , Epift. 9 ^ }. ^ Carm. 16.
|

(e) SuRius , ad Diem y Maii,p. 79.
^c) Emiss. Jfow. 54. I (f^Tom, 4 Co«c./>. 1023.

y
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me 8c de confirmer les Néophytes , s'il y en avoir. On ajoute ,

que les Clercs étrangers ne leroient point reçus dans le Mona-
fîere fans fon ordre

;
qu au furplus tous les laïcs feroient fous la

conduite de l'Abbé qu'ils auroient choifi , fans que Théodore
pût s'y attribuer aucun droit , ni en ordonner aucun pour Clerc,

fi TAbbé ne l'en prioit. Le corps de la Communauté étoit donc

alors compofé de laïcs qui fe choififToicnt un Supérieur, fans que

l'Evêque Diocéfain eût part à cette éledion.

IV. Après la mort defaint Maxime, arrivée le 27 de Novem- ileflfaû Evô-

bre l'an 455 , Faufte fur choifi pour lui fuccéder dans TEpifco- 'i^^vers l'an

pat de Riez (g) comme il lui avoit fuccédé dans le gouverne-

ment de l'Abbaye de Lerins. Cette nouvelle dignité ne changea
rien dans fa conduite , & il obferva à Riez la rigueur de la dif*-

cipline qu'il avoit obiervée à Lerins. Quelquefois il fe retiroit

dans les folitudes (/z) , & quelquefois il retournoit à celle qu'il

avoit quittée , & toujours pour y pratiquer les exercices de la

pénitence. Mais il n'en veilloir pas moins fur les peuples de fon

Diocèfe , les inftruifant aflidument des myfteres de la Loi de
Dieu & de leurs devoirs , par des Difcours qu'il leur faifoit

de deffus les dégrés du faint Autel (i), & qu'ils écoutoient étant

debout.

V. En 4^2 5 il fut député avec Auxanius Evoque d'Aix en il va à Rome

Provence
,
pour aller à Rome au fujet d'Hermès

, qui après avoir ^" '^^^'

été ordonné Evêque de Beziers par S. Ruflique, s'étoit fait pour-

voir de l'Evêché de Narbonnc. Ils aiTifterent l'un & l'autre au
Concile que le Pape y tint dans le mois de Novembre de l'an

462 , avec plufieurs Evêques qui y etoient venus pour l'anniver-

faire de fon Ordination. L'affaire d'Hermès ayant été exami-
née , il fut arrêté qu'il demeureroit Evêque de Narbonne : mais
à condition qu'il n'auroit point le pouvoir d'ordonner les Evê-
ques

;
que ce droit feroit transféré à Conflantius Evêque d'U-

fez , comme le plus ancien de la Province ; que néanmoins après
la mort d'Hcrmés , le droit des Ordinations feroit rendu à l'E-

vêque de Narbonne. C'efl ce que l'on voit par la Lettre du Pape
datée du trois de Décembre de la même année, & adrciïéc aux
Evêques de la Viennoife & des deux Narbonnoifes ( / ) : Faufte
fut le porteur de cette Lettre.

C?) SiDoN. C<»r/«. lé. I cumfiftit , ex-pofita logis bibat auribus uc
{h) Idem. ihid.

|
medicinam.^iD. Carm. i6,p. It6j.

(i) Seu te confpicuis gradibus venera-
j (/) Tom. 4 Çouc. p. 1041.

bilis Ars concionacuruni Plebs fedula cir-
'
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iiafîifteàia VI. En 470 (w) , Fauftc fe trouva à la Dédicace de l'E-
Dcdicace de glife que faiot Patient de Lyon avoit fait bâtir. Pendant les

tlon^"^
'^^ lept jours que dura cette folemnité, Faufte fit quelques Difcours

à la prière des Evêques préfens. Saint Sidoine qui n'étoit enco-

re que laïc 5 fut un de fes auditeurs & de fes admirateurs. Il lui ad-

reffa vers le même tems un Poème ( « ) ,
pour le remercier du foin

qu'il avoit pris de l'éducation de fon frère , & de la manière

dontFaufte Pavoitreçu lui-même chez lui à Riez. Quelques an-

nées après il fut chargé d'écrire fur la matière de la Prédeflination

& de la Grâce , contre les erreurs d'un Prêtre nommé Lucide ,

acculé d'enleigner que l'homme pouvoit être fauve par la feule

force de la grâce , fans qu'il fut obligé d'y coopérer ; & de dé-

truire abfolument le libre-arbitre. Faufle effaya d'abord de le

ramener à la vérité ( o ) dans plufieurs entretiens qu'il eut avec

lui : mais voyant qu'ils ne gagnoit rien fur fefprit de Lucide , il

lui adreffa un Ecrit , où il marquoit en peu de mots ce qu'il pen-

foit qu'on devoit croire ou rejetter fur la grâce pour être ortho-

doxe. Cet Ecrit n'eût pas plus d'effet que les entretiens de Fau-

fle. Il fallut en venir à un Concile que Léonce aflembla à Arles

vers l'an 480 au plus tard (p).Faufle fut chargé de recueillir ce

que l'on diroit dans cette Allemblée fur la matière de la Prédes-

tination & de la Grâce. Lucide y reconnut fes erreurs , les con-

damna , & protefla qu'à l'avenir il s'en tiendroit à ce qui avoir été

décidé par les Evêques fur ce fujet.

iTverfv^n' ^^^' ^^^"^^ ^^^ ^"^^ quelquc part au Traité de paix qui fut

481. Sa mort conclu £^475 , entre l'Empereur Népos'& Euric Roi des Vi-
apxcs 493- figots. Celui-ci s'empara vers l'an 48 1 , de ce qui refloit à TEm-

pire dans la Provence : & la Ville de Riez , étant aufïî tom-

bée entre fes mains , il en bannit l'Evêque. On ne fçait pas bien

quelle raifon il en eût : mais on croit qu'il y fut porté par un pe-

tit Ecrit que Faufle avoit fait contre les Ariens & Macédo-

niens (q) y
pour montrer que toute la Trinité efl de même na-

ture. Faufle trouva dans fon exil des pcrfonnes de qualité ,
qui

l'afTiflerent dans fes befoins
,
quoique fort éloignés du lieu où il

étoit. Il nomme en particulier Félix & Rurice avec qui il entre-

tint un commerce de Lettres. Son exil ne fut que d'environ trois

ans 5 étant retourné à Riez (r ) vers l'an 484 , lorfque Dieu eut

ôté la vie à Euric], & brifé le fceptre de fer avec lequel ce Prin-

(?m) Siuon.L. çf^Epijl, }.
I

(p) Pag. 1044.

(«) Idem. C<ïrTO. lé.
| ( <^ ) Gennad C.ï/?. 8f.

la) Tome 4 Qonc.p. io4z ^ ÏO43. I (*) Faust. B^ijl. ad Rurkium»

ce
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ce Arien dominoit fur fes fujets. Gennade ne dit point fous quel

Empereur Faufle mourut : mais il fcmble le fuppofer encore vi-

vant vers Tan 45? 3 , lorfqu'il compofoit fon Traité des Ecrivains

Eccléfiafliques.

VIII. Le premier Ecrit de Faufle (s) , fuivant Tordre des lettredeFau-

rems , efl: fi Lettre à Gratus , Diacre de l'Eglife Catholique ,
ft'^aCracus.

qui vivoit dans la retraite , où il pratiquoit de grandes aulléri-

rés 5 applique fans cefle à la lecture. Ce genre de vie en lui affoi-

bliiîant l'eiprit lui enfla le cœur, jufques-là qu'il s'imagina avoir

eu des révélations. Il étoit dans cette illufion , lorfqu'il compofa

un petit Traité , dans lequel il prétendoit montrer qu'il n'y avoir

en Jefus-Chrift Dieu & Homme qu'une feule nature
, qui étoic

la divine ; d'où il fuivoit qu'on ne devoir point dire que Dieu
fut Père de l'homme , ni la femme , Mère de Dieu. C'étoit - là

proprement TEutychianifme ; & quoique Gratus fçût par la lec-

ture des Ouvrages de S. Auguftin , que ce Père étoit dans des

principes entièrement oppofés , il aima mieux le condamner que
de le fuivre : mais foit qu^il voulut avoir l'approbation de Faufle ,

alors Abbé de Lerins , & dans une grande réputation , foit qu'il

s'apperçût lui-même de la nouveauté de fa doârine , il envoya

fon Ecrit à cet Abbé , le priant de lui en dire fon fentimenr.

Ce qui donne lieu de croire que la folitude où il vivoit , étoic

dans la Provence & peu éloignée de Lerins. Faufle eut d'au-

tant plus de peine à s'engager de répondre à Gratus , que fon

Ecrit lui paroifToit peu digne d'attention , tant il étoit mal di-

géré. Il craignoit d'ailleurs de traiter une matière Ci élevée & fî

difficile. Il répondit toutefois , pour ne pas négliger une per-

fonne qui l'avoir confulté ; mais il retint l'Ecrit ,
jugeant qu'en

le publiant il ne pouvoit que déshonorer Gratus , à caufe des

erreurs qu'il renfermoit. S'il tint auflTi fa réponfe fecrette , ce ne
fut que pour quelque tems , puifqu'elle étoit déjà rendue publi-

que lorlquc Gennade finifibit fon Catalogue des Hommes illu-

flres ; c'cft-à-dire , vers l'an 493. Faufte reproche d'abord à,

Gratus la liberté qu'il s'étoit donnée de condamner la do£lrine

de fiùnt Auguflin , parce qu'encore , dit -[il , que ce Père fut

fufpeèl chez de trcs-fçavans hommes fur certaines matières , per-

fonne ne le trouvoit répréhenfible dans ce qu'il avoir écrit fur

les deux Natures. Ceux que Faufle ^appelle de très-fçavans hom-
mes , étoient les Semi-Pélagiens qui n'approuvoient point le fen-

^ -

( s ) Tome 8 Bibliot. Fat. Fat. p. fj}.

Tome XV, X
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timent de faint Auguflin fur la Grâce. Il fait voirenfuite, que
Gratus en ne voulant pas que l'on dît que la femme fût Mère de

Dieu, tomboit évidemment dans rhcréfie de Neflorius qui ne
donnoit à la faintc Vierge que la qualité de Mère de l'Homme
ou de Chriil ; héréfie condamnée dans toutes les Ifles & dans

toutes les Eglifes. Il le reprend de ce qu'il avoir dit dans fon

Ecrit y qu'il n'y a qu'une nature de Dieu Se de l'Homme ; difant

qu'il eft bien vrai qu'en Dieu il n'y a qu'aune nature en trois Per-

fonnes ; mais qu'en Jefus-Chrift il y a deux natures en une feule

Perfonne : & que quiconque dit que Dieu notre Rédempteur eft

d'une feule nature , nie ou que l'humanité foit unie à la divinité,

ou que la divinité le foit à l'humanité : l'ouvrage de notre ré-

demption ne s'étant point accompli par une de ces deux natures ;

mais par toutes les deux. Ne reconnoître dans le Rédempteur
que la feule nature divine ; c'efl avouer que la divinité a fouffert

dans fa propre fubilance , qu'elle eft morte
,
qu'elle a été enfe-

velie : ce que Dieu a fouffert toutefois, mais dans la nature hu-

maine , & non dans la Tienne propre. Faufle prouve la réalité des

deux natures
, par une Hymne de faint Ambroife fur la Fête de

Noël , & par quelques paffages de l'Evangile ; montrant que les

Ariens n'ont erré fur la divinité de Jefus - Chrifl , que parce

qu'ils n'ont ni diftingué ni reconnu ces deux natures. «Pour
5> nous , ajoute - 1 - il > nous croyons qu'il y a en Jefus - Chrift

î> deux natures unies en une Perfonne , & que de même que
ifaie,'),6. 3) le corps & l'ame font l'homme , de même aufli la divinité

» & l'humanité font un Chrifl j». Il allègue l'endroit d'Ifaïe, olï<

il efl dit 5 qu'un enfant nous eft né , & qu'un Fils nous a été •

donné , pour montrer que le même qui étoit Fils de Dieu de toute

éternité , ed: né d'une Vierge dans les derniers tems ; & qu il

efl: conféquemment Dieu & Fîommc. Puis s'adrefTant à Gratus ,

il lui confeille de rentrer dans la voie royale 8c commune qu'il,

avoir quittée en fe fiant à fes propres lumières ; & à cet effet de

changer en une occupation laborieufe , capable de réprimer fa

vanité , fon application à l'étude qui ne faifoit que la nourrir
;

de quitter la foîitude , & de tempérer la rigueur de fes abftinen-

ces qui rendoient fon efprit foible & malade ; de ne fe fier ja-

mais à fes penfées ; de longer plus à lire ce qu'il pourroit imi-

ter
, qu'à écrire ce que d'autres pourroient lire ; de ie retirer

dans quelque Monaf!:ere pour y vivre fous la difcipline de quel-

que Abbé fage & expérimenté, & de fe foumcttre à toutes fes

volontés, FauLlc ne dit rien dans cette Lettre j del'héiéiie d'Eu-
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tychcs ,
quoiqu'il en eût occafion ; ce qui fait croire qu'elle fut

écrite avant la naiflance ou la condamnation de cette Hcrclîe ,

ceft-à-dire avant l'an 445).

IX. Quelque tems après (r ), Faufte fut confulté par un Eve- J^i'TomrlTis

que qu'il ne nomme point ^ fur trois articles ; le premier, com- Ariens & les

ment on devoit répondre aux Ariens , lorfqu'ils difoient que le
^^ccdomens.

Fils étant né du Père , il falloir qu'il fût plus jeune ; le fécond , en
quel fens il étoit vrai qu'en Jcfus-Chrift la fubftance divine n'a-

voit rien fouffert par un fentiment de douleur ; mais feulement

par un fentiment de compaiïion ; le troifiéme
_,
quelles font les

créatures corporelles , & quelles font les incorporelles. Faufte ne

mit pas fon nom à la tête de fa réponfe ; mais elle ne laifla pas

de fe répandre dans le public. Mammert Claudien l'ayant trou-

vée entre le mains de gens qui en faifoient du cas ^ la lut & la

réfuta dans un Ouvrage diviié en trois Livres , que nous avons

encore , & dont nous avons parlé dans ce Volume. Il s'arrête

peu aux réponfes de Faufte fur les deux premières queflions ;

mais il s'étend beaucoup fur ce qu'il répond à la troifiéme. Ce
que Faufle dit en effet fur la première queflion , efl peu confi-

dérable , & on peut dire qu'au lieu d'éclaircir la difficulté , il

i'a rendue plus obfcure. Il dit qu'il faut diflinguer entre les noms
des chofes & la nature des chofes

; qu'engendré & non engen-

dré font des noms de la divinité & non la divinité même
;
qu'ils

fervent à nous faire connoître que le Père ne tire pas fon ori-

gine du Fils , & que le Fils la tire du Père ; en un mot
,

qu'ils

défignent les Perfonnes & non pas les natures. Pour montrer

que le nom d'engendré ne marque pas dans le Fils une poflério-

ritc de tems , il donne pour exemple le nom même de Fils , qui

quoique dérivé de celui de Père j eft néanmoins de même tems ;

Ï)uifque le Fils n'efl: pas que le Père ne foit ; de même auffi que
e jufte n'efl: pas fans la jufliice , le Pcre n'a pu jamais être fans

le Fils. Il ajoure , que le Fils fe difant lui-même dans Ifaïe , le

premier & le dernier , l'alpha & l'oméga , il n'a point de plus l/«».4},ï<>-'

ancien que lui. Ce que Faufl:e dit fur la féconde queftion , tend

à montrer que la divinité efl: fujette aux paflions , & qu'il efl: vrai

de dire en un fens, que la colère & le repentir, do même que
les fcntimens de compaflion Se de reconnoiflance , ont lieu dans
Dieu. Il s'explique en difant , que la colère de Dieu efl fa jufti-

ce
; que par fa fureur il faut entendre la rigueur de fa févérité ;

{t) Tom. 8 Bihliot. Fatr. Parif. />. ;48.

Xij
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& par fon repentir , îe changement de fes volontés. Ce n efl pa^

ainfi qu Augiiftin parloit de Dieu («). « Vous aimez, lui dit-il y

j> fans paiïion , vous êtes jaloux , mais fans trouble ; vous vous.

« repentez , mais votre repentir efl fans douleur& fans trifteife ;

» vous entrez en colère , mais vous n'en êtes pas plus ému ; vous
3) changez vos opérations , mais jamais vos deifeins. Faufte dît

fur la troifiéme queflion
, que fuivant la dodtrine de l'Ecriture

& des Pères , Dieu eil feul incorporel , & que toutes les créatures

font corporelles , fans en excepter les Anges & l'ame de l'hom-

me. La raifon qu'il ajoute à ces autorités efl
_,
que toutes les

créatures font renfermées dans un certain lieu ; & qu'il n'appar-

tient qu'à Dieu à caufe de fon immenfité , de n'être enfermé nî

borné par aucun être créé. Cela n'empêche pas que cet A^uteur

ne convienne, qu'il y a des créatures spirituelles ; mais en la ma-
nière que l'air efl fpirituel ; c'eft-à-dire , un corps léger par op=-

pofition aux corps plus épais & plus pefans. On peut voir dans

l'article de Claudien Mammert , la réfutation de ce que Faufle die

fur cette maticreo.

Lettre à Be- ^» ^^ ^^^^^ Evêquc lorfqu'il fut confulté par Benoît Paulin ,•

noîc Paulin, p. fur divcrfcs difficultés , dont la première regardoit la pénitence

^J'^' à l'article de la mort. Paulin demandoit , fi dans le cas où l'on

peut bien fe confeffer , mais où l'on n'a pas le loifir de fatisfair^

pourfcs péchés, la pénitence d'une perfonne qui a vécu long-

tems dans le péché & qui en gémit dans ces derniers momens ,i.

peut être regardée comme bonne. Il demandoit en fécond lieu ,,

iî la feule croyance du Myflere de la Trinité fuffifoit pour le fa-

lut. Troifiémement, fi les amesféparées de leurs corps perdoient

le fcntiment & l'intelligence. Quatrièmement , de quels maux
font délivrés ou punis après la mort , ceux dont il efl écrit :

?/. Tii
,
10. £^ ^^^jr j^j pécheurs périra. Cinquièmement , ce que l'on doit

penfer de la nature de famé ; fi elle efl corporelle ou incorpo-

relle. Sixièmement
, pourquoi le péché qui fe commet dans le

corps , devient commun à lame ; & fi le corps comme l'ame aura

part au châtiment & à la récompenfe. Septièmement , commenc
Pâme qui eft immortelle , fera punie pour des péchés qui ne du-

rent qu'un tems. Huitièmement , ïi l'ame & refprit font une

même chofe. Paulin demandoit encore , s'il étoit vrai que ceux

qui avoient perdu la grâce du Batême , fuffent damnés pour des

péchés commis depuis : car il étoit periuadé que quelque péché

que l'on eût fait depuis le Batême
,
pourvu qu'on n'eût pas violé

(,
« ) Voye^ Tome 12,^.38^,
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les principaux articles de la foi , on pafTeroic feulement par quel-

ques peines temporelles , & qu'enfuitc on feroit fauve. Fauftc

répondit à la première queftion
,
qu'on ne fe mocquoit pas de

Dieu, & que celui-là fe trompe lui-même, qui après avoir pafTc

fa vie dans le péché ,
penfe à le quitter lorfqu'il eft déjà à demi-

mort ; & qui ayant refufé de recourir au Médecin dans le tems

qu'il le pouvoir , commence â vouloir le confuker lorfqu'il ne le

peut plus. Il foutient , fur l'autorité d'un paflage de TEcriture

qu'il allègue , que comme le pécheur doit demander de bouche

la pénitence , il doit aufli l'accomplir par fes œuvres : en forte

qu'il ait autant d'ardeur pour guérir les plaies de fon ame , qu'il

en eût pour les former. Cette do£lrine de Faufle , qui condam-
noit la pratique générale de PEglife

, qui a toujours accordé la

pénitence à ceux qui l'ont demandée à la mort , fut cenfurée de-

puis par faint Avite Evêque de Vienne , comme on le dira ci-

aprcs. Il cenfura au/Ti la réponfe de Faufle à la féconde queftion

,

parce qu'il y difoit fans aucune exception
, que la foi fans les

œuvres ne fuffifoit pas pour le falut
, y ayant des cas où ces

œuvres font impoflibles ; comme il arrive à celui qui fe convertit

à l'ariicle de la mort. Faufle dit fur la troifiéme , que les âmes
réparées des corps corifervent le fentiment & l'intelligence : ce
qu'il prouve par l'affedHon que le mauvais Riche témoigna pour
fes cinq frères , lorfqu'il étoit au milieu des flammes ; & par le

foin qu'il prit de leur falut , en demandant cà Abraham d'envoyer
quelqu'un d'entre les morts

, pour les engager à faire pénitence.

Sur la quatrième il enfeigne,que l'ambition & la cupidité des biens
de la terre étant détruite par la mort , les fens ne feront pas pour
cela détruits , mais qu'ils en deviendront d'autant plus vifs, qu'ils

feront dégagés de tout autre^objet que de celui de rendre compte
à Dieu, & delapenfée de l'éternité. En répondant à la cinquiè-

me , il foutient , comme il a déjà fait dans une autre Lettre ,

qu'il n'y a que Dieu feul qui foit incorporel. Il y fonde l'immor-

talité de l'ame, fur ce quelle eft faite à l'image de Dieu. Pour
répondre à la fixiéme c]ue(lion , il en appelle à l'expérience qui
nous fait connoître à nous-mêmes , que notre ame eft dans nous
comme la maîrreffe qui commande & qui exerce fon empire fur

la chair , qui lui obéît comme une fervante. L^amc forme le def-

fein , la chair l'éxécure : Ci la volonté ne commandoit point , la

chair n'obéïroit pas. Il infère de-là , qu'ayant l'une & l'autre part
à l'adion

_,
elles en lont punies ou récompcnfées dans l'autre vie.

Faufle parle en cet endroit du péché originel
j qu'il dit être
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commun à la nature humaine. Il répond à la feptiéme
, que quoi-

que le péché prenne fin par la mort , la peine due au péché fera

éternelle ; mais il n en donne aucune raifon , comptant apparem-
ment cette vérité fuffifamment établie dans l'Evangile. Il con-
vient fur la huitième

, que l'homme n'eft compofé que de deux
fubftances , de l'ame & du corps

^ qu'en regardant néanmoins
l'homme fous différens afpeds , on peut diftinguer en lui l'ame

de l'efprit , en forte que le même homme peut être confideré ,

tantôt comme charnel , tantôt comme fpirituel. Ceux - là font

Çen. 6*
charnels , dont Dieu dit dans l'Ecriture : Mon e/prit ne demeu-*

rera pas dans ces hommes'là
, parce qu ilsfont chair ; c'efî:- à-dire,

qui s'adonnent aux plaifirs de la chair. Mais Phomme commen-
ce à devenir fpirituel , dès-lors qu il n^a que des défirs honnê-

tes, & qu'il ne porte fa vue que vers des objets fpirituels
; qu'il

craint Dieu , qu'il garde la chafteté, C'efl de ces fortes de per-

fonnes dont l'Apôtre dit : Vous êtes le Temple de Dieu
_,
Ù" fin

*
*
^^*

efprit habite en vous. Quant au doute de Benoît Paulin fur la dam-

nation de ceux qui avoient commis des péchés confidérables après

leur Batême , fans les avoir effacés par la pénitence , Faufte fait

voir qu'il efl mal-fondé , & que celui qui après avoir été purifié

dans les eaux falutaires du Batême , vit dans fimpureté ou dans

d'autres crimes , fera livré aux flammes deflinées à punir éter-

nellement les crimes capitaux. On met la Lettre à Benoît Paulin

vers l'an 470.

Lettre à Lud- ^^* Environ quatre ans après , c'efl-à-dire , vers l'an 474 ou

de
, /.. y 14. 475, Faufl:e ayant appris par le bruit public , qu'un Prêtre nom-

Rétradatioii
j^^ Lucidc , cnfcignoit que l'homme pouvoit être fauve par la

jlj.

"^^ ^ ' ^' feule force de la grâce , fans qu'il fût obligé d'y coopérer , eflaya

de le ramener à la faine dotlrine dans plufieurs entretiens qu'il

eût exprès avec lui fur cette matière. Ces entretiens furent fans

fuccès , & il étoit difficile qu'ils en eulfent ,
parce que Faufte Se

Lucide penfoient contrairement fur la manière d'agir de la grâce.

Faufte prit un autre parti ,
qui fut de tâcher de vaincre Lucide

par écrit. Il lui adrefla donc une Lettre , où il lui propofoit fix

articles à anathématifer. Il commence fa Lettre par en marquer

le motif, difant qu'il l'avoit écrite par un efprit de charité, afin

de tâcher de guérir fon frère
,
par une voie plus douce que celle

que les Evêques étoient prêts de prendre , en l'excommuniant»

Il avertit enfuite Lucide du foin que l'on doit avoir de ne tom-

ber dans aucun excès , lorfqu'on parle de la grâce & de l'obéif-

lancc de l'homme j en forte que Ton ne fépare jamais La grâce
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& le travail de l'homme ; & que l'on dctcftc Pelage & tous ceuK

qui cnfcigncnt que la prddefîination fe fait à l'cxclufion du tra-

vail de l'homme. Après ce préambule il met les fix articles aux-

quels Lucide devoit dire anathcmc. Le premier cft contre Pe-
lage ( ^ ) 5

qui croyoit que l'homme naît fans péché
; qu'il peut

fe iauver par fon feul travail , & être délivré fans la grâce de
Dieu. Le fécond eft contre ceux qui difoient , qu'un fidèle qui

après avoir été batifé & avoir profefTé publiquement la foi & qui

continue à la profefler, tombe dans le péché, eft damné à caufedu

péché originel. Le troifiéme eft à celui qui enfeigne
, que fhom-

me efl précipité dans la mort par la préfcience de Dieu. Le qua-

trième , à quiconque dira ^ que celui qui périt n'a pas le pou-
voir de fe faiivcr : ce qui s''entend d'un batifé ou d'un payen ,

en tel âge qu'il a pu croire & n'a pas voulu. Le cinquième , efl

contre celui qui aura dit
,
qu'un valc d'ignominie ne peut deve-

nir un vafe d'honneur. Le fixiéme , à celui qui enfeigne que Je-

fus-Chrift n'eft pas mort pour tous , & qu'il ne veut pas que tous

les hommes foient fauves. Faufte ajoute , que quand Lucide
voudra le venir trouver , ou qu'il fera cité devant les Evêques

,

il lui produira des témoignages pour prouver les vérités Catho-
liques & pour détruire les erreurs ; rafturant en attendant, que
celui qui périt par fa faute , a pu être fauve par la grâce {y) , s'il

y eût obéi par fon travail qui doit fuivre la grâce ; &; que celui

qui eft fauve par la grâce, a pu tomber par fa négligence ou
par fa faute

;
qu'ainfi en fuivant un jufle milieu , il faut joindre

le travail d'un fervice volontaire à la grâce , fans laquelle nous

(«) Breviterergo dicam
,
quantum cùm

abfente loqai poirum
,
quid lentire cum

Catholica Ecclefîa debeas , id cil : ut cum
gratia Domini operationeiri baptizati fa-

muli fempcr adjungas^ &: eum qui prx-
deflinationem , exclufo labore liominis

,

allerit , cùni Pelagiidogmaredeiederis. A-
nathema ergo iili

,
qui incer n^liquas Pe-

lagii impictates hominem fine peccato naf-

ci , & per folum laborem poire falvari
,

danmandâ prarfumptione conccndcrit ; &
qui eum fine gratia Dei liberari poire cre-

diderit. Item anadiema illi , qui hominem
cum fideli confeflîone folemniter bapiiza-
tum , & allcrentem Catholicam fidem , &
poftmodum per divcrfa hujufmodi oblec-

ramenta prolapfum , in Adam & originale

peccatum pcriille afleruerit. Item auathe-
ma illi , qui per Dji prxfcicntiam in mor-
tem deprinii laomiiicm dixciit. Item ana-

thema illi , qui dixerit , ilium
, qui periir,

non accepilfe , ut falvuselle pofFet, id eft ,

de bapizato , vel de illius œtatis pagano
,

qui credere potuit 6: noiuit. Item aiîathe-

ma illi , qui dixerit
, quod vas contume-

lix'non pollîtafrurgere , ut fit vas in hono-
rem. Item anathema iili

, qui dixerit quod
Chriftus non pro omnibus mortuus fit

,

nec omnes homines falvos elFe t'ecit.FAusT,

Epiji.ad Lncid. Tnm. 8 Bibliot. Pat. p. fi^,
^ t. I. LeùJion. Ca!:if, p. 3J'i.

(y) Confidenter allerimus & eum qui
periit per culpam , falvum elle potmlle

por gratiam, il gratia ip'ius famulatui,
laboris obedientiam non negaïïet : & eum
qui per gratiam ad 'onx confummationis
mctas Tervitio cbfequentepervenit , cadc-
re per defidiam & perire potiiifle per cul-

pam. Ilid,
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ne fommes rien'; & exclure l'orgueil & la préfomption qu'on

pourroit fc donner à caufe du travail , fçachant qu'il eft de no-
tre devoir de travailler. Il preiTe Lucide de lui déclarer nette-

ment s'il recevoit ou rejettoit cette do6lrine_, proteftant de pren-

dre fon filencepour une continuation de fon opiniâtreté dans l'er-

reur : ce qui l'obligera à le dénoncer & à le faire connoître tel

qu'il efl, dans l'Affemblée des Evêques. « Je retiens , ajoute-t-il

,

» une copie de cette Lettre , pour leur en faire la le6ture , s'il

a efl néceflaire ; mais fi vous jugez à propos de la recevoir &
>-> d'embrafler la do6lrine qu"'elle contient , renvoyez-la-moi fouf-

» crite de votre propre main : fi vous ne voulez pas y acquief-

»cer, mandez le-moi auffi: que votre réponfe foit fans déguife-

>»ment & fans ambiguité ». La Lettre de Fauile dans les col-

lerions des Conciles , ell: fignée de lui , de dix autres Evêques
êc du Prêtre Lucide. Mais on ne peut douter qu'il ne l'ait écrite

fcul 5 & que les différentes foufcriptions qu'on y trouve n'y aient

été ajoutées après coup. Si les dix Evêques eufient foufcrit d'a-

bord à cette Lettre , elle leur eût été commune avec Faufte ,

de même que la réponfe de Lucide. Alors quel befoin à Fau-

fle de dénoncer Lucide à ces Evêques , au cas qu'il eût refu-

fé de répondre , ou qu''il eût perfiflé dans fes erreurs ? Audi
dans les manufcrits fur lefquels cette Lettre a été donnée par Ca-

nifius & depuis par Bafnage ( z ) ; elle efl fans aucunes foufcrip-

tions 5 feulement elle porte en tête le nom de Faufte. Gennade
ne dit rien de cette Lettre , ni de celle de Lucide : il ne dit rien

non plus des Conciles d'Arles & de Lyon , qui ne font connus

que par les Lettres de Faufte ; mais ce n''eft pas une raifon pour

rejetter toutes ces pièces. Quel eft l'Hiftorien à qui il ne foit rien

échappé des chofes qui fe font pallées de fon tems ? Faufte a parlé

de ces deux Conciles dans fa Lettre à Léonce Evêque d'Ar-

les ( /2! ) , & de la difficulté qui y avoit donné occafion. A qui

perfuadera-t-on qu'un Evêque en réputation de piété & d'un âge

avancé , ait tenté d'en impofer à un de fes Confrères fur la te-

nue de deux Conciles , à l'un defquels il avoit préfidé en qualité

de Métropolitain , & à qui l'autre ne pouvoit être inconnu ? Per-

fonne ne doute qu'il ne fe foit tenu un Concile à Touloufe en

507 (b). Cependant il n'eft connu que par une Lettre de faint

{x.) Citnif. LcBion. tom. I ,p. 5 y 1.

(<ï) In quo quidem opufculo poft Are-
latciifis Concilii ru'ofcripdonem , novis er-

roribus deprehenfîs , aliqua fubjici Syno-

diis Lugdunenfis exegiv. Faust. £]^/yï. ai

Leone, t. 8 , Bibliot. Pat. p. ;z4.

{b)Uid.p. 36e.

Ccfaire
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Céfaire. Mais on ne peut diiïimulcr que l'Evêque Faufle die

en termes exprès , dans la Lettre qu'il écrivit à Lucide ( c ) ,

que c'efl blefler le refpe6l qu'on doit à Dieu , de dire qu'il

ne veut pas donner le pouvoir de fe fauver à tous ceux à

qui il donne l'ufage du libre-arbitre. Garonne peut douter qu'il

ne parle de l'homme en l'état qu'il efl maintenant , c'efl-à-dire ,

né dans le péché originel : Canifius a taxé cette Lettre d'er-

ronnée (^). Elle n'eut pas plus de force furl'efprit de Lucide que

fes entretiens. C'efl pourquoi il le déféra à un Concile de trente

Evêques qui s'aflemblerent à Arles , ayant à leur tête Léonce

Evcque de cette Ville. Les autres Evêques les plus connus , font

Euphrone d'Autun , Mammert de Vienne , Patient de Lyon

,

Faufle de Riez , Gratus de Marfeille , Crocus de Niimes , Ba-
jile d'Aix & Jean de Châlon fur Saône. Lucide s'y rendit , re-

traça fa doûrine, embraffa celle de Faufle. Non content de pro-

noncer les anathêmes portés dans fa Lettre , il en ajouta contre

d'autres propofitions que Faufle ne lui avoit pas marqués d'abord.

Il adreffa fa rétractation à Léonce Evéque d'Arles & aux autres

Evêques du Concile , déclarant que fuivant ce qui y avoit été

arrêté , il condamnoit ,1°. Celui qui dit {e) qu'il ne faut pas join-

dre le travail de fobéifTance humaine à la grâce de Dieu. 20,

Celui qui enfeigne que depuis la chute du premier homme ,

le libre - arbitre efl entièrement éteint. 3
'^. Celui qui affûre

que J. C. notre Sauveur n'efl pas mort pour tous les hommes. 4.
Celui qui ofe avancer que la préicience de Dieu pouffe violem-

ment les hommes à la mort ; & que ceux qui périffent ,
périffent

par la volonté de Dieu. 5°. Celui qui dit que ceux qui pèchent

après avoir été légitimement batifés, meurent en Adam. 6". Ce-

lui qui veut que les uns foient deflinés àlamort , les autres préde-

(f ^ Gravem namque in autorein retor- I tum. Qui dicit quod Chriftus Dominas
qucmus nividiam, fi dicamus quod ei pof- Salvator nofter mortem non pro omnium
fibilitatem capellenda: falutis noiuerit dare

qui periit , ei dumtaxat qui capere jam
poflît arbitrii libeitatem. Faust. E^ifl. ihiâ,

(</) Hxc verba funt quibus Fauftus fub-

fcriplù Epiftola; illi fua: erronca^ quam e-

tiam milic variis Epil'copis , ut fubfcribe-

rent. Cknis. ibid. 5- 15-.

{e) Proindc juxta pra:dicandi rccen-
tia ftatura Concilii damno vobifcum fen-

fum illum qui dicit , laboreni humanx o-
bedicntia: divin?: gratia; non elle jun-

falute fufcepent. Qui dicit quod prajfcien-

tia Dei hominem violenter compellat ad

nrortem, vel quod Dei pereant voluntate

qui pereunt. Qui dicit quod jxjft accep-

tum légitimé baptifmum > in Adam mo-
riatur quicumqiie deliquerit. Qui dicit 3-

lios députâtes ad mortem , alios ad vi-

tam prxdeftinatos. C^i dicit ab Adam uf-

que ad Chriftum nullas ex gentibus per

primam Dei gratiam , id eft
, per legem

naturx in adventum Chrifti fuille Salva-

tas , eo quod libcrum arbitrium ex omni-
gendum. Qui dicit port primi hominis lap- 1 bus in primo parente pcrdiderint. Qui
liim ex toto arbitriuuï volumatis extinc- L dicit Patnarchas ac Prophetas vel fum-

Tome XV. Y
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fliné'^ à h vie. 7°. Celui qui prétend c-ue depuis Adam jufqu'à

Jclus- Chrill nul d'entre les Gentils efpérant en la venue de Je-

fus-Chriit n'a été fauve pc'r la première grâce de Dieu, c'elt-à-

dire ,
par la Loi de nature

_,
parce que tous ont perdu le libre-

arbitre en Adam. 8°. Celui qui croit que les Patriarches & les

Prophètes ou quelques-uns des plus grands faints ont habité dans

le Paradis , même avant le tems de la Rédemption par Jefus-

Chrifl. Dans quelques exemplaires il y a encore un anathcme

contre ceux qui foutiennent qu'il n'y a ni feux ni enfers pour pu-

nir les coupables en l'autre vie. Lucide après avoir déteflé tou-

tes ces propofitions comme impies & facrileges , en ajouta de

contraires dans lefquelles il déclare , i». Qu'il confefTe tellement

la grâce de Dieu , qu'il joint toujours à cette grâce l''effort & le

travail de l'homme. 20. Qu'il reconnoît que la liberté de la vo-

lonté humaine n'eft point éteinte ni détruite , mais feulement af-

foiblie & diminuée ; en forte que celui qui ell fauve a été en dan-

ger de périr , & que celui qui périt a pu être fauve. 30. Que J.,C-

Dieu & notre Sauveur , a offert en ce qui regarde les richeffes de

fa bonté, le prix de fa mort pour tous les hommes. 40. Qu'il ne veut

pas que perfonnc périfle
,
puifqu^il eft le Sauveur de tous , fur-tout

des fidèles ; & qu'il efl riche envers tous ceux qui l'invoquent.

50. Que Jefus-Chrifl efl venu pour le falut des impies & de ceux

qui ont été damnés fans qu'il le voulût. 6^, Que par rapport à

l'ordre des fiécles fous la Loi de nature que Dieu a gravée dans

le cœur de tous les hommes , il y en a eu de fauves par la foi &
l'efpérance qu'ils ont eue dans l'avènement de Jefus-Chrifl. 7°.

mos quofque Sandorum etiam antè re-

4emptionis tempora in Paradifi habita-

tione deguifl'e. Qui dicit ignés & inferna

non elle. H^c omnia quafi impia & fa-

crilegiis repleta condenino. Ita autem af-

fero gratiam Dei , ut ad nifuni hominis

& conatum gratine feniper adjungam : &
libertatem voluntatis humana; non ex-

tindam fed attenuatam & infirmatam

efle pronuntiem , & periclitari eum qui

falvus eft , & eum qui periit
,
potuifTe

falvari. Chriiluni etiam Deum ac falvato-

rem noftrum quantum pertinet ad divi-

tias bonitatis fux pretiam mortispro om-
nibus obtulilFe , & quia nuUum périra ve-

]it , qui eft Salvator omnium , maxime
fidelium , dives in omnibus qui invocant

illum. Libens fatcor Cbriftum etiam pro

perdit;? adveniire. Quia eqdçi» nçhnitç

perierunt. Aflero etiam pro ratione & or-

dine feculorum , alios lege natura: quam
Deus in omnium cordibus fcripfit , in fpe

adventus Chrifti fuifFe falvatos. Nulles

tamen ex initio mundi ab originali nexu,.

nifi intercelTîone facri fanguinis abfolutos.

Profiteor etiam sternos ignés , & inferna-

les flammas fa<5tis capitalibus przparatas ,

quia perfeverantes in finem humanas cul-

pas meritô fequitur divina fententia
,

quam juftè incurrunt qui ha:c non toto

corde crediderunt. Orate pro me, Domini
fanfti Se Apoftolici Patres. Lucidus Pref^

byter , hanc Epiftolam manu propria fub-

fcripfi : & qua: ni ea adftruuntur , afle-

ro , & qux funt damnata , damno.LociD.

Epifl. ad Leout, Tom. 2 Bibliot. Tatrttm , Ju.

5^5'
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Qu aucun n'a pu ctrc dclivrc du péché originel
,
que par le mé-

rite de ion fang précieux. Il ajoute dans une huitième propofi-

rion j
qu^il croit le feu de l'enfer & les flammes éternelles pré-

parées à ceux qui ont perféveré dans des péchés capitaux. Il fi-

nit fa rétra£lation en ces termes : « Pères laints & Apoftoliques,

» priez pour moi. Lucide Prêtre , j'ai figné cette Lettre de ma
« propre main. Je confefle la doctrine qui efl établie , & je con-

» damne celle qui y efl: condamnée ». Faufl:e eut fans doute beau-

coup de part à la rétractation de Lucide: mais il ne nous a point

appris comment elle avoit été reçue.

XII. Nous favons feulement que Léonce d'Arles le chargea
uttredeTAn-

de recueillir ce qui s'étoit fait dans le Concile fur la matière de la fte fur b gra-

prédeflination ( fl , & de le rédiger par écrit , afin que l'on eut '^^,'^ le hbre-

j . /r 1/ 1
•

I
• J J ^ arbitre.

de quoi réfuter 1 erreur de ceux qui tomboient dans des excès

fur ce fujet. Faufte le fit dans deux Livres intitules : De la grâce

& du hhre-arhiîre ,
qu'il adrefla à Léonce. Mais on verra par

l'an.ilyfe de ces deux Livres ,
qu'il tomba lui-même dans l'excès

oppoié
J & qu"'en voulant réfuter le fcntiment de iaint A uguflin

fur la grâce , il donna dans l'erreur des Semi - Pélagiens. Il y
avoit déjà long-tems qu'il s'étoit déclaré contre ce faint Dodeurj
Si dès l'an 449 , il avoitdit à Gratus que les plus do£tes te-

noient pour fufpeâ: la doCIrine de ce Père fur la grâce. Il faifit

donc l'occafion de la combattre , fous le prétexte d'attaquer

celle des Prédefl:inatiens , nom que les Semi - Pélagiens don-
noient aux difciples de faint Auguflin pour les rendre odieux

dans le public.

XIII. Faufl:e dès le commencement du premier Livre , fe dé- Anaiyfe da

clare contre les blafphêmes de Pelage ,
qu'il dit avoir été depuis premier Livre

long-tems réfutés par les Sçavans, anathématifés de l'Eglife , &
'

comme foulés par fon autorité. Il relevé entre les autres abomi-

nations de fon hércfie , l'article par lequel il enfeignoit que le

travail de Fhomme peut fuffire fans la grâce. C'étoit une fuite Cap, i.

de fes principes
, que le libre- arbitre efl encore dans toute fa

force , & qu'il n'a été ni bleffé ni affoibli par le péché. D'autres

au contraire , foutenoicnt que le libre- arbitre n'a plus aucune

force depuis le péché : ce qui fiifoit deux fentimcns ou plutôt

deux erreurs oppofées *, les uns foutenant avec Pelage , que le

travail de l'homme fuHFlt ; & d'autres, que la grâce leulc opère
dans l'homme. Faufle condamne également ces deux erreurs ,

(/) Tome 8 Bibliot. Pat.f. jif,

Yij



172 FAUSTE ABBE-^DE LERINS,
qui pour être contraires

_,
n'en font pas moins impies. Il dit qaè

le libre- arbitre , même avant le péché , ne le fuffiloit pas à lui-

même fans le fecours de la grâce ; & à plus forte raifon depuis

le péché. Il cite à cette occafion ces paroles de Jelus - Chrift :.

hm, i;, Sans moi vous ne pouvez rien faire ; comme propres à rabattre

l'orgueil des Pélagiens. Pelage ajoutoit , qu Adam avoit été créé

mortel ; & que foit qu'il péchât ou qu'il ne péchât point , il feroit

mort. Faufte lui oppofe l'endroit de l'E pitre aux Romains , oii

faint Paul dit
,
que le péché eji entré dans le monde par unfeut

;, 1 1. homme y& la mort par te péché. Il lui oppofe auffi la menace
que Dieu fit à fhomme de le punir de mort , aufli-tôt qu'il au-

roit mangé du fruit défendu. Sur quoi il fait ce raifonnement. Si

Dieu n'avoit rien accordé à Phomme avant fon péché
;
que lui

a-t-il ôté pour le punir de ce péché ? Il fait remarquer que Pe-
lage ne diioit l'homme fujet à la mort par la néceflité de fa na-

ture 5 que parce que niant le péché originel , il ne vouloir pas

reconnoître que la nécelïîté de mourir en fût une fuite : attri-

buant cette néceflité à la condition de Fhorame , & non à fa pré^

varication. Or en niant le péché originel , c'étoit ôter tous les

motifs de l'Incarnation , & anéantir la grâce du Rédempteur,

Car en fuppofant , comme le fuppofoit néceffairement Pelage
,.

que la juflice abondoit fur la tcrrç , il n'étoit pas befoin que le

célefle Médecin y defcendît , puifque dans ce cas il n'y avoic

aucun infirme. Pelage objedoit : Si le péché originel eft effacé

par le Batême , celui qui naît de deux parens batifés y ne con-

Cap. 1. tra6le point ce péché
;
puifque les parens ne peuvent tranf-

mettre à leurs enfms ce qu'ils n'ont pas. Faufle répond première-

ment 5 qu'il eft ridicule à Pelage de prétendre que les parens

tranfmettent les dons de Dieu à leurs enfans , tandis qu'il ne-

veut pas accorder qu'ils leur communiquent ce qui efl de la na-

îure même. Il répond en fécond
,
que les parens engendrent fé-

lon la chair & non félon Fefprit ou félon le don qu'ils ont reçu

de Dieu , don qui efl étranger à la fubflance humaine. Il donne

pour certain
,
que le péché originel fe tranfmet par l'ardeur du

plaifir qi.i accompagne l'afle conjugal : ce qu'il prouve ^ parce

que celui-là feu! a été éxemr du péché originel , qui a été conçu

du Saint -Efprit , & non par les voies ordinaires ; & encore
,,

parce qu'Adam & Eve formés fans le commerce de deux per-

formes , ont été dans leur origine éxemrs de péché. Il s'obje£le ,.

que de rendre le mariage la caufc de la transfufion du pcché

originel , c'eft rendre le mariage odieux & le condamner : à quoi
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il repond ,
que le mariage étant inflituc de Dieu , il n'a rien en

lui-même que de louable ; mais que ce que l'homme y a ajoute

par fa prévarication , efl digne de reproche. La génération n'au-

roit rien eu que de chafle, fi la tranlgrcflion n'eut pas interve-

nu. 11 en efl du mariage comme d'un habit d'une grande blan-

cheur fur lequel on jette de l'encre : on ne laiiïe pas de fe fcrvir cap
de l'habit ; mais il n'a plus fa beauté ni fon éclat. Après avoir

combattu Pelage , Faufte attaque ceux qui difent que l'homme
efl fauve par la grâce feule, fans y coopérer par fon travail. Il

leur demande , s'il efl donc maintenant permis à l'homme de ne
rien faire , à qui Dieu avoit même ordonné le travail dans le

Paradis terrcflre. Venant enfuite à ceux qui difoient que l'un

efl prédefliné à la mort & l'autre à la vie , il les combat en fou-

tenant que ce fentiment rendoit le fecours de la prière inutile à
run& à l'autre. « Qu'aura , dit- il (g) ^ à efpérer celui que la

« grâce a adopté ? & au contraire , comment celui qu'une pré-

» deftination fat^ile a condamné , ne fe défefpéreroit-ilpas ? Dans
jj l'un il n'y a point de faute ; la grâce n'a pas lieu dans l'autre

» Ainfi la juflice de Dieu efl en danger dans tous les deux. Ce-
» lui-ci fera réprouvé fans avoir commis aucun crime qui le mé-
i> ritât •, & celui-là fera fauve fans l'avoir mérité par 1^ foi ; c'efl-

x> à-dire
,
que l'on donne le falut à celui qui ne le cherche pas ;.

i> & que l'on en prive celui qui travaille pour l'obtenir. Mais di-

» tes-vous 5 c'efl pour cela qu'il doit prier
,
parce qu'il ne fcait

» pas de quel côté on l'a mis , ou des élus ou des réprouvés ? Qui
»ne penlera , ajoute Faufle , que ce ne foit là répondre avec
3) prudence & avec fageffe ? Mais , continue- r-il , que fervira à

(<î) Qïï'<^ ^^^^ ^1^^*^ rp:ret, qiiem jam
J
cludat . . . . .Qui unnm in origine perdi'^

gracia fuiim fecit ? în quo è contrario non
defpjret

,
quem prxSiiicio violenta dam-

navit. In lioc culpa , in illo gratia locmn
lion hobet. Poriclitabuur in utroque jufti-

ria. Rcmunerabitur fine fidei nierito ad-
dimptusjdamnabitur fineproprio crimrne

derelidus. Salus illi ingerenda uù non qua;-

renti, huic aufercnda laboranti. Sed di-

cis : idco orare débet , quia ex qud parte

fit ncfcit. Qiiis non pucet rationabilitcr

ac fipi nccr faille r*jfpon(iim ? Scd quid
orare homini jiroderit in una haruni dua-

ïum condicione omnimodis conftituto ?

Nani etfi ad quam pnrtem defixam elle

êc immutabilem non ignorât . , . Altcru-

trum ergo faciat , auc frudtum orationis

neget , aut legem llatutx perdicionis ex-

rum ,alteruin in pra:deftinationeadh'rmac

eledum , vide quo iinprobâ perfuafione

declmet. Quid enim aliud d4cic, nili quod.
adjutorio orationis neuter indigeat. Natn
;am prxordinatis ad vitam neceHaria non
erit , deputatis ad mcrteni prodelle non
poterit. In i(Vo fupervncua , in illo infir-

ma judicabitur . . .Quod fi curam impcn-
dindam xflimat rationi, indubiranter irv-

telligat ea quje immine;)t
,

polie niuta-
n . . . . Si ergo unus ad vicam , alter ad
perditionem ( ut allerunt ) deputatus eft

(ficut quidam (andorum dixit ) non diju-

dicandi nafcimur , fed judicati. Faust,
Liù. I de Gratia , cap. 4 , p. ^ly , J i8. t.

8 Bibliot,rau
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« Ihomme de prier
,
puifqu il eft abfblument fixé dans l*un ou

» l'autre de ces deux états r* Car quoiqu'il ignore auquel des

« deux côtés il eft deftiné , il n'ignore pas cependant que ces

» deux côtés font fixes & immuables Que notre adverfaire ( c'eft

n de faint Auguftin qu^il parle ) avoue donc qu'il eft inutile de

» prier , ou qu'il reconnoifle qu'il n'y a aucune loi ou décret de
j> Dieu qui ait arrêté notre perte. En enfeignant que l'un eft ré-

« prouvé dans fon origine , & qu'î l'autre eft élu dans la prédef-

jj tination ; voyez où cette faufle perfuafion le précipite : car que
» dit- il autre chofe , finon que ni l'un ni l'autre n'a befoin de re-

« courir à la prière. En effet , la prière ne fçauroit être nécef-

ï> faire à ceux qui font prédeftinés à la vie ; & elle ne peut être

» utile à ceux qui font deftinés à la mort. A l'égard des préde-

« ftinés , la prière fera fuperflue , & à l'égard du réprouvé, elle

» le fera aufti ,
puifqu'elîe ne pourra le délivrer de fon malheur,

» S'il croit donc ( faint Auguftin
)
que nous devons recourir à

» la prière ,
qu'il comprenne aufti & qu'il ne doute pas que les

Marc ir^ itu>
„ décrets qui concernent le fort des hommes , ne font point im-

att j.i7»

^^ j^jj^i^içg „^ Faufte rapporte plufieurspaflages de l'Ecriture
, qui

etabliflent la néceflité de la prière ; ajoutant que fi elle n'étoic

pas néceftaire , celui-là même que nous devons prier , n'en au«

roit pas donné une formule ; enfin que s'il étoit vrai comme Va

dit un des Saints ( c'eft toujours de faint Auguftin qu'il parle )

que l'un fût deftiné à la perdition & l'autre à la gloire , nous ne

naîtrions pas pour être jugés , mais nous le ferions dès notre

naiflance. Il prouve que nos bonnes œuvres ne font pas telle-

ment l'ouvrage de la grâce ,
qu'elles ne foient aufti le nôtre,

Cap.f ,^,7, ^ çjyç f^ \q libre- arbitre a été affoibli par le péché, comme un
^*

homme eft affoibli par une longue maladie , il n'a point été dé-

truit , en forte qu'avec le fecours de la grnce , il peut paffer du

mal au bien , de l'iniquité à la juftice , de l'impudicité à la cha-

mcm. 9,16. fteté. Il explique ce que dit faint Paul en parlant de l'éledion

de Dieu : Cela fie dépend ni de celui qui veut ni de celui qui court

^

mais de Dteu qutfait miféricorde , des œuvres de la loi , ajoutant

qu'en cet endroit TApôtrc a pour but , de réprimer l'orgueil des

Juifs, qui fe flattoient d'être juftifiés par l'obfervation feule de

la Loi de Moyfe. Pour montrer enfuite que la prédeftination des

élus ne fe flnt pas gratuitement, il s'arrête à ces paroles de l'E-

vangile : Le Fils de rhomme viendra dans la gloire defon Père ,

^ alors il récompenfera un chacun félon fes œuvres. Remarquez
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que quand il dit fes œuvres \h)y cela veut dire que l'auteur de

la grâce a mis le falut de 1 homme non dans la prédcdination du
Créateur , mais dans les œuvres de la créature \ 8c que comme
il a formé dans chaque homme une main droite avec le pouvoir

de retendre où il lui plairoit , même à des objets diffJrcns ; de

même il a mis dans chaque ame le lens de la raifon & Tarbitre

de la volonté , en lui laiffant le pouvoir d'en ufcr foit pour le

bien , foit pour le mal : qu'ainfi l'on ne peut pas dire ( ? ) , qu'il

ait donné à l'un de vouloir le bien & la juflice
_,
& qu'il fait re-

fufé à l'autre , ayant accordé à tous les hommes la volonté de fe

tourner 011 bon leur fembleroit , comme il a donné à tous des

mains , des yeux , des pieds pour en ufer félon leur bon plaifir.

Il compare la juftice ou le falut à une fontaine placée au milieu

du monde ( /) , où il efl permis à un chacun de venir puifer
,

comme étant un bien non perfonnel , mais général & public..

Celui qui ne vient point y puifer , fc rend coupable envers celui

qui a fait fourdre cette fontaine pour l'ufage de tous. Il ajoute
,

que s'il y a ( m ) , comme le prétendent fes adverfaires , un dé-
cret fpécial de Dieu touchant le falut de l'homme, il ne conçoit
pas comment Dieu pourra les juger tous au jour du Jugement.
Il en donne pour raifon l'impoiTibilité où feroient les pécheurs
de fe convertir & de faire pénitence , fi le fort des élus & des ré-

prouvés étoit arrêté par la prédeftination , comme leprétend.lc de-
ftru£leur du libre- arbitre. C'eft à S.Auguftin qu'il en veut.Il'conti-

nue:Lors donc que le dellrudeur du libre-arbitre affûre que toutes
les chofes font fixées & arrêtées par la prédeftination , il anéantit
le fouverain remède de la pénitence(«) : & comment ofe-t-ilprê-

(g) Adverte quia dum dicic, ofcrafua
,

faluteni honiinis non in prxdcltinatione
fadoris , fed operatione famiilantis lar-

gitor gratia: coUocavit : &: ficut dexteram
in omni liomine ipfe fonnavit , fed & m
poteftare hominis pofuicj uteam quo vel-

let extendcret , & ad divcrfa confcrret

,

grefTumque donavi: , ira fîmiliter omni
Jioniini voliintatem uc eani in quanilibec
parrem verfaret, indul/It. Ibid,

(i) Quafi fons quidam in médium rtiun-

dihujus evpofitus & in commune concef^
fus

( juftitia ) ad hauricndum univerfîsi

patet ut laigitori merito reus fit qui liau-
pari modo fcnfum rationis & arbitrium rire neglexerit. Ibid.
voluntatis in unamquamque animam in-

j
(m) Nrm fi circa hominis falutem Cpe-

ipiravit
,
ut a malum depravatus appcte- I cialis cft difpenfatio , nefcio qiiomodo ^e-

ret, in arbitra libertate permiflTum fibi fci- ; neralis poterit eflTe difcullio. Uid.
^

ret. Si auteni bonum cupcret » nd mer-ce-
; ( « ) Dum liberi interemptor arbitrii irt

demiUuisofticiofa devotio pertineret. Uid.
^
alterutram partcm omnia ex pra-deftina-

'%'l°' n ,
tione (tatuta & definita eile pronunriat

,
(*; Non ergo araaum juftumque uni I criam fuprema remedu pœinrentise

Yelle cohceffit , & alteri donegavit : fed,,' cuat. J6id, cm. iu
ilcut omjii hoinini manuiu , oculum ,

j'

eva-
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cher la grâce, lui qui nie la miféricordc? Comment l'Ecriture m'or-

donne-t-elle de m'éloigner du mal & défaire le bien , s'il n^eft pas

en mon pouvoir d'éviter le mal ? & comment celui qui a publié la

Loi,m'exhorte t il à me changer moi- même, file Créateur m'a lui-

même impofé une loi qu'il m'efl impolTible dobferver ? Que per-

fonne donc ne veille , ne jeûne , & ne repoufle les attaques de

la volupté par la componction & l'abflinencc ; ce font les confé-

qucnces que Faufle tire du fyflême de la prédeflination. Que per-

fonne n'emploie la mortification pour livrer la guerre aux vices

extérieurs , ni l'afBidion falutaire pour remédier aux maux inté-

rieurs. Que perfonne ne s'oppofe à la cupidité , ne cherche le

travail & les macérations du corps , des remèdes aux crimes , &
ne fe munifle des forces de la croix pour repoufler l'ennemi ar-

mé des charmes de la volupté charnelle *, mais qu'au contraire ,

il s'expofe à découvert aux traits enflammés de l'ennemi. Que
perfonne ne rachette par les aumônes , les dettes qui l'affujettif-

lent à la mort éternelle
;
que perfonne ne s'applique à guérir fes

maladies fpirituelles par les œuvres de miféricorde & de juftice :

mais qu'il abandonne tout pour le jour du Jugement. Voilà , dit

Faufle où conduit le fyftême de celui qui paffoit auparavant pour

le défenfeur de la grâce ; mais qui préfentement , en ôtant aux

hommes le moyen de fe fauver , fe trouve être l'ennemi de la

grâce par laquelle on parvient au falut : & il efl vifible qu'il eft

entré dans les confeils du Diable pour procurer avec lui la perte"

de la plupart des hommes. Pour montrer que le décret de la

prédeflination n'a point lieu , il dit que fuivant l'Ecriture , il y
Cap. ii«

ç^ ^ ^jj^ ^Q vafes d'infamie font devenus des vafes d'honneur ;

& qui font refTufcités à la grâce après y avoir été morts pendant

plufieurs années. Sur quoi il cite Téxemple de l'enfant prodigue,

U^ dont le père dit qu'il étoit refîufcité après avoir été mort. Voici
* comme il explique cet endroit de faint Paul : Jeferai miféricorde

à qui il me flaira. Je ferai miféricorde à relui que je connoîtraî

être jufte (o),dont j'aurai éprouvé la foi, & Tobéiflance à mes pré-

ceptes & à ma volonté. Il s'obje6le : Si le décret de la prédefli-

Cap. 14. nation n'a point lieu -, pourquoi de plufieurs enfms , les uns font

ils batifés
,
pendant que les autres meurent fans batême ? A cela

il ne répond que par des injures contre fes adverfaires , & en

difant qu'il ne nous appartient pas de vouloir approfondir les

( 0] Et ira hase elocutio intelligenda eft, I videro, quem pra2cepris meis obedire per-

Miferebor cui voluero ,id eft, quem juftam . fpexero, quem meamfacere probaverovo-

efle cognovero , cujus promptam fidem \ luntatem. I/'/V. c . 3

.

fecrets
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Tccrcts de Dieu. Il donne pour un principe certain , que tous ceux

qui ont cherche Dieu, l'ont trouve (p) ; & que ceux qui ont

paru ne l'avoir pas trouve * ne l'avoient pas cherché. Ferfonne , ,

dit Jelus- Chrilt , ne vient a mot ^ jt mon rere qui tn a envoyé
,

ne l'attire, Faufte convient qu'on ne peut nier que la mifcricor-

dc de Dieu ne nous attire ; mais il dit ( ^ ) , que celui-là eil im-

pie
, qui refufe de confeflec que cette miléricorde foit donnée à

tous. Il veut que cette façon de parler dans le Sauveur , ne foit que

pour rabattre l'orgueil de celui qui attribue fon falut à fes propres

forces , & qui préfume avec impiété de fon travail ;
qu'au lur-

plus la grâce agit fur un homme , non comme on meut une pierre

d'un lieu à un autre ; mais comme on prête la main àun malade (r)

qui la demande pour lui aider à fe lever. La volonté , dit - il ,

crie au fccours
,
parce que l'infirmité ne peut par elle-même fe

relever. Ccfl ainfi que le Seigneur invite celui qui veut venir à

lui, qu'il attire celui qui le délire ,
qu'ail levé celui qui fait fes efforts

pour fe lever lui-même. Mais qu efl-ce encore que d'attirer dans

Dieu , finon de prêcher la vérité aux hommes , de les exciter par

les confolations des divines Ecritures , de les effrayer par des

menaces , de leur propofer des chofes défirables j de les menacer

de fupplices & du Jugement dernier , & de leur promettre des

récompenfes? Quoique Dieu ait connu (s) que tous n'obéiroienc

pas à fa voix , à fes invitations , il a toutefois donné à tous le

pouvoir d'obéir , & le vouloir. Comme donc (t) c'efl un effet

de la grâce que l'homme foit attiré , c^eft un effet de fon obéiffan-

ce de ce qu'il fuit la voix de celui qui l'appelle.

XIII. Sur la fin du premier Livre , «fe au commencement du Analyfc du

fécond, Faufle traite de l'endurciffement du pécheur, qu'il re-
^^J^^

^^
>

/*'

(;;) Dv.'uui quolibet tempore qui quxfi-

vit , invenit , & qui invenilfe non vifuseft,

non quifivit:. Uid. cap. i6.

(yjSc'd illo verc impius cft, qui eam
mifeiicordiam non omnibus ingeri , non
omnibus teflatur impendi .... Hic ("ermo

divinus : Nemo vetiit ad me , niji Pater at-

traxerit erim : TpccialitL-r incrcpat honii-

nem de propriis fibi viribus arrogantcMii
,

Se de iabory luo impie pr;vrumencem. Uid,
cnp. 17.

( r) Nuniquid velut infenfibilis mate-
jies de loco ad locum movendus efl: & tra-

iiendus ? Sed vocanti Domino famulus

facultas animum non fcquitur , & prop-

terca fîbi porrigi dextcram deprecetur ?

Ciamar voluntas
,
quia fola per fe elevari

nekit infirmitas. Ita Dominus nivitat vo-

lentem , attrahit defiderantem , erigit ad-

nitenrcm. Quid eft auceni attiahcre, nifî

piwdicare , nili fciipturarum confolatio-

nibus excitare , increpacionibus deterrere,

defideianda proponere , intcntaremetuen-

da , judicium comminari
,
prxmium polli-

ceri? Uid. cap. 17.

{%) Licet enim non onines obedientiant

exliibituros elle pra.'nofcerec , omnibus ta-

men & velle &: polie donaverat. Uid.

manum fidei qua attrahatur extendic ....1 (f) Sicuc gracia; efl: quod attrahitur,

& ita fe duo ida fe conjungunt, quomo- ! ita obedientixprobatur elle quod fequitur.

do fi cTger aliquis adfurgere coiiecur , & | Uid.

TomçXr. z
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jette 5 non fur Dieu , comme faifoient fes adverfaires , mais fur

le pécheur même; difantque derafliduiié au pechc naît le défef-

poir , & du défefpoir l'endurciflement. Il ne laifle pas de dire 5.

que la clémence dont Dieu ufe envers les pécheurs en les atten-

dant à pénitence , leur cft une occafion d'endurciflemcnt. Il le

dit expreflement de Pharaon
, qui s'endurcifToit à mefure que

Dieu relâchoit la rigueur des peines dont il châtioit fes crimes.

En Dieu la préfcience n impofe à l'homme aucune néceffité de
faire le bien ou le mal. Mais autre chofe efl la préfcience , &;

autre la prédeflination, La préfcience prévoit les adions ; la pré-

deflination prépare les récompenfes. L'une appartient à la puif-

fance de Dieu ; l'autre à la juftice. Mais ni la préfcience , ni la

prédcflination , n'ont aucune influence dans l'adion prévue.

Dieu prévoit l'homicide : dira-t-on , ou qu'il infpire la volonté de
tuer 5 ou qu'il meut le bras de celui qui tue ? Faufte ne veut pas

même que la mort qui procura aux Innocens une vie bienheu-

reufe , ait été une fuite de leur prédeflination (u) : « Ce n'efl pas

ï> Dieu 5 dit il
, qui difpofa de leur mort ; elle fut ordonnée parla

3>puifrance de l'ennemi : miais com.me il fçait ufer en bien des

3) maux mêmes , il fit tourner à la gloire des enfans mis à mort ,

3> le crime de leur perfécuteur ». Faufte rejette avec mépris la doc-

trine de ceux qui enfeignent que Dieu efl miféricordieux envers

^

ceux qu''il délivre ^ & jufle à l'égard de ceux qu'il laiffe dans la

mafTe de perdition, « S'il efl: vrai , dit-il , comme on le prétend

3> avec une impiété |)lcine de blafphême
, que Dieu , fans avoir

3) égard à la juflice, difpofe par fa toute - puiiïance du fort de:

3> l'homme , il poura peut-être arriver, que celui qui a frappé

3> n'entrera pas , & que celui qui n'aura pas cherché fera attiré au

3) falut : & par-là la miféricorde de Dieu ne paroîtra pas à l'égard

35 de ceux qui feront fauves ,
parce qu'ils le feront fans l^avoir

3) mérité ; & à l'égard des damnés , Dieu ne poura pafTer

3) pour juite , parce qu'ils auront été privés de fa miféricorde fans

» l'avoir mérité par aucun crime qui leur foit propre. Si l'un &
33 l'autre font coupables par la nature ^ la juftice difparoît à Té-

3> gard de celui qui efl élu en étant indigne 3 & n'ayant rien fait

» pour le mériter ; il en efl de même de ia miféricorde : elle ne

(u) Sed dicis : In Bethléem omnis inno-
eentiuin populus tam bearam mortem ex
fola Dei prazdeftinationeconfequitur. Non
ita efl ... . Non eos pr^edeftinatio morti
addixit , fed caufaj occafio confecravir.

Hanc itaque parvulorum interfei^oneiç p

non dirpofttio Dei , fed impietas ordinavic

inimici. Deus autem qui etiam malis ho-

minum benc utitur, perempti gloriam

de fcelere peiimentis operatur. Lih. z ,
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'?> fubfifte plus par rapport à celui qui efl: condamne à périr fans

» que Ton ait eu égard à fon péché. Par quelle miféricorde'fauve-

»> ton Toifif & le pareffeux î Par quelle juftice condamne- 1-on
» l'innocence ? Concluons que ce fyftéme aboutit à deux chofes :

3> à ôter d'une part par une ignorance groffiere , la liberté de
53 l'homme ; & de l'autre à porter Timpiété juiqu'à refufer à Dieu
» la juftice. Si vous prétendez 5 ajoute Faufte , que la miiéri-

9> corde éclate à l'égard du prcdefliné , & la juftice à l'égard

» du réprouvé
, je loutiens que ces deux vertus s'évanouillent

3> dans l'un & dans l'autre. Car il n'y a point de juftice à choifir

3) pour le ciel , celui qui n'a pas donné de preuves de ion mérite
;

» & il n'y a ni bonté ni miféricorde à damner celui qui ne l'a pas

« mérité». Il veut donc qu'en Dieu {x) la miféricorde foit tou-

jours jointe avec la juftice tant à l'égard des bons , que des mé-
chans : parce qu'il leur a donné indifféremment la lumière de la

raifon
;
qu'il les a créés également à fon image ; & qu'il les a

généralement appelles à la grâce de la rédemption. On lit dans

laint Jean
, que les Juifs ne pouvoient croire ,

parce que félon

qu'il eft dit dans Ifaïe , Dieu a aveuglé leurs yeux <^ endurci leur
^"'^"-'^^^ 39»

€œur. Faufte prétend que l'aveuglement & 1 endurciflement des

Juifs n'avoient d'autre caufc que leurs crimes ; & que s'il eft dit

que Dieu ne voulut point les guérir j c'eft comme s'il étoit dit

,

qu'ils n'en guériroient pas : parce que Dieu ne refufe point la

fanté à ceux qui la fouhaitent. Il explique des Juifs & des Gen-
tils ce qui eft dit de Jacob & d'Efaii , dans FEpître aux Romains :

Avant quils fujfent nés , d^ avant quils eujfent fait aucun bien ni

aucun mal , afin que le décret de Dieu demeurât ferme félon fon
°^'^ '

éleâlion , non à caufe de leurs œuvres , mais à cauje du choix de

Dteu y ilfut dit à Rebecca : Vaîné fera affujetti au plus jeune y fé-
lon quil efl écrit : J'ai airné Jacob Ù" fcii haï Efaii : & quoiqu'il

convienne de l'obfcurité du paftage, il s'en tire aifément , en di-

fant que Dieu n'a décidé du fort de ces peuples (jy) , qu'après

avoir prévu leurs adions. Il ajoute que ces paroles , non à caufe

des œuvres , mais à caufe- du choix de Dieu , ne fignitient pas que
ces peuples n'aient fiit aucune bonne œuvre ; mais feulement

[x) Nos geminum hoc in Dci operibus
honum infeparnliili confertum fatcmnr
amplcxu, ficuc legimus : Mifericordiam ^
JHcliàum (Mitabo tibi , Domine ... & ficut

pluir fuper juflios & injuftos , ita utrorqiie

iiidiftcrencer lumine rationis impie vit
,

honore imaginis fua: induit , ad gratianr

redcmptionis generalitcr evocavir. Ibii.

cap. 4.

{y) Quid mirum fignorum adus pra;-

vidit , coruiu exitus pixlign^vit ? Ihid,

cap. 6,

Zij
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,

qu'ils n'ont point été fauves par les œuvres de la Loi ( z ). En-
fuite Faufte réfute l'opinion de ceux qui par la rciTemblance à

laquelle le premier homme a été fait , entendait celle de Jefus-

Chrifl qui devoir naître d'une Vierge. Il montre que cette ref-

femblance confifle à ctre fait à l'image de Dieu ; ainfi qu^il ell

dit dans l'Ecriture , c'eft-à-dire , dans la juflice , dans la raifon -,

dans la fagelTe & dans l'immortalité : de-là il prend occafion de

traiter de la Loi de nature , qu'il appelle la première grâce de

Dieu 5 & de montrer par divers exemples 5 que les faints Patriar-

ches Abel 5 Enoch & les autres , ont , en l'obfervant , entré dans

le veflibule du falut ^ en* attendant qu'ils fulTent introduits par

Jefus- Chrifl jufques dans l'intérieur même de la félicité. Mais
en voulant faire voir par l'exemple de Job , & de quelques autres

,

que la Loi de nature n''étoit point éteinte chez les infidèles non
plus que dans le peuple de Dieu ; il avance ( ^

)
que la foi étoic

jointe à cette Loi ; & que l'on reproche avec juftice aux infidè-

les leur incrédulité , parce qu'il étoit en leur pouvoir de croire ,

dès qu'ils avoient le libre arbitre
, qui efl la raifon de récom-

penfer celui qui croit , & de punir celui qui ne croit pas. Aind
félon Faufte , la foi naît du libre - arbitre : il lui attribue deux

fondions différentes , l'une pour le falut , fautre pour la damna-

tion de l'homme ; & dit qu'il les exerce toutes les deux, non-feu-

lement dans ceux qui font régénérés par le Bateme j mais auill

dans ceux qui ne le font pas
;
parce que le libre -arbitre efl un

don de la nature , & la régénération un don de la grâce (h) rc'ef]:

pourquoi il foutient que les infidèles ont connu Dieu par les feu-

les forces de la raifon ; fur quoi il cite la réponfe du Roi Nabu-
chodonofor à Daniel : Véritahlemem votre Dieu efl le Dieu des

Dieux, ér le Seigneur des Rois,

Lettre à l'Eve-
XI V.Faufle avoit adreffé fonOuvrage àLéonce d'Arles par une

que Léonce,/'. Lettre en forme de Préface ou d'Epître dédicatoire. On l'en

^^^' a féparée dans la Bibliotéquc des Pères , de l'édition de Lyon ?

( 1 ) Non ex operibus fed ex vacante dic-

îum efl. Non illos dici: proprijs operibus

vacuos , fed negat ex operibus legis fuilTe

falvatos- Uid.

(a) Undè hîc extra legem pofîti accu-

fantur incredulitatis : nifi quia legem na-

tur^e cui fides junda efl , fervare nolue-

runt ? Undè objici'cur incredulitas , nifi

quia in promptu fuit credendi facultas ?

Liberi itaque arbitrii ratio facit , ut remu-
neretur credens & damnetur incredulus.

Uid, ca^, 8».

(h) Scire debemus quia Hbertas arbitrii,

duplici minifterio prx-dica eft , nunc ai

falucem , nunc ad perditionem fui promp-

ta efl. Sed opponis ,
quod voluntatis h-

bertas folis liberandis competat , & in re-

demptionis beneficio conftitucis. Non ita

eft : liberatio ad donum gratis perrinet :

libertas vero arbitrii non eft res acceden-

tis niunificentix , fed naturar. lUa renaf-

centibus miniftratur , ifta nafcemibus. IK

ca^.if.



EVESQ. DE RIEZ EN PROV. Ch.X. i8i

& on lui a donne le titre de profcflion de foi -, je ne fçais fur

quel fondement : car ce n'efl qu'une récapitulation de fcs deux

Livres, de la grâce & du libre-arbitre -, encore ncn releve-t-il

que les principes généraux. Il efl vilible que Fauftc ne Tccrivit

qu''aprcs avoir mis la dernière main à cet écrit , & Tavoir aug-

menté de la réfutation de quelques nouvelles erreurs ( c
) , qui

avoient paru dans l'intervalle qui s'écoula entre la tenue du Con-

cile d'Arles & de celui de Lyon. C'efl ce qu'il témoigne lui même
en termes exprès.

XV. Son Ouvrage n'eut pas l'approbation qu'il attendoit ; & Ds quelle ma-

fi Ton excepte Gennade de Marfeille
,

qui penfoit comme lui litres de Fau-

fur la grâce & le libre-arbitre , il trouva prcfque par -tout des fte furent re-

adverfaires. Le Pape Gélafe mit fes Ecrits au rang des apocry- Ç^s du Public,

phes Çd), Quoique Hormifdas ne voulût point d'abord fe décla-

rer contre Faufte , il l'exclut néanmoins (e-) du nombre des Pè-
res qu'il faut prendre pour Juges dans les difficultés qui s''élevenc

fur la dodrine. Nous ne le recevons point, dit-il, au nombre des

Pères , & aucun de ceux que l'Eglife Catholique ne reçoit point

entre les Pères , ne peut caufer aucune ambiguité dans la doc-
trine , ni porter de préjudice à la Religion. Quant à ce que l'E-

glife Romaine , c efl-à-dire , l'Eglife Cadiolique , fuit touchant

le libre -arbitre & la grâce de Dieu
, quoiqu''on le trouve dans

les Ecrits de faint Auguflin , il y en a des articles exprès dans
les archives de l'Eglife. Les Evéques d'Afrique rélégués en Sar-

daigne , ayant été priés par Jean Maxence de les examiner (/) ,

trouvèrent que Faufte y attaquoit artifîcieufement la grâce , Se

qu'il y favorifoit les Pélagiens d^une manière couverte, affedanc

[c) In quoquidem opufculo pofl: Arela-

tenfis Concilii fubrcriptionem » novis er-

roribus deprehenfis adjici aliqua Synodus
Lugduncnlisexegir

,
/>. f 14.

(H) Opufcula CaiFiani Presbyteri Gal-

liarum apocrypha. Opufcula Faufli Re-
gieniîs apocrypha. Tom. 4 Cofic. p. 1 16$.

(e) Hi vero quos vos de Faufli cujufdam

ftini &• maxime ad Kilarium & Profperuni
poflît cognofci , tamen in Scriniis Eccle-

fiafticis expreda capitula continentur,

HoRMisDAs. Epijl. 70 adPoffefforem ,pag,

( f) CxTcnim unus ex nobis illis omni-
bus qua; memoratos fratres adversùs gra»
tiam &: pr.fdeftinationeni incimaftis vel

GalliAntiftitis didis confuluilfe litteris in- ! fentire vel dicere , tribus libris veflrono-

dicaflis, id fîbi refponlum habeant , ne- mini dedicatis fufficienti difputatione ref-

que illum neque quemquam ,
quos in au

toritate Patrum non recipit examen Ca-

ambiguitatem polie gignere , -aut religio-

ni prxjudicium comparare. De arbitrio

tamen libero & gratia Dei
,
quod Roma

na, hoc eft, catholica fequatur& affeveret

Ecclefia , Ucet in variis Ijbris bcati Augu-

pondit : quique adversùs duos libres Faufl

fti Galli leptem libros edidit. Quos cutn
tholics fîdei aut ecclefiaftics difciplina: , recenfueritis , agnofcetis protinus > quem-

adniodum meniorati Faulti commença ve-

ricati contraria , Catholica: fîdei penitùs
inimica difculiio prodidir. 'Epifï. jy/iodic*

Africmorum adSijithas^ Tsm.Oper. Fulgen,

p. i8^.
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d'ctre Catholique. Saint Fulgence , l'un de ces Evèques , réfuta

par fept autres Livres les deux de Faufte , pour empêcher que le

poifon lecret qu 'ils contenoient , ne fe répandît. Saint Ifidore de

Seville qui parle de cet Ouvrage de faint Fulgence , dit qu'il y dé-

truifoit la fubtilité profonde & artificieufe de Faufte (g) , dont

le but étoit d'appuyer Théréfie Pélagienne. En un mot , fon Ou-
vrage fut attaque dans topt le monde Chrétien. Saint Avite

Eveque de Vienne , & faint Céfaire d'Arles, tous deux illuftres

dans les Gaules ,
par leur fçavoir & par leur vertu , le réfutèrent

publiquement. Le Pape Félix à Timitation de fes prédécelTeurs

,

le rejetta : il eut le même fort en Orient , où il fut condamné de

tous les orthodoxes , & réfuté par un Prêtre de PEglife d'An-

tioche : en forte qu'il n'y a pas lieu de Fexcufer , ni de juftifier

fa do£lrine ,
puifqu il veut ( ^ ) que la force , la lumière & la

fanté. du libre-arbitre , viennent de la nature & non de Jefus-

Chrin ; au lieu que faint Auguftin & tous les Catholiques enfei-

gnent que la force , la lumière & la f^nté du libre-arbitre , vien-

nent de Jefus-Chrift & par Jefus-Chrifl;. Cependant Faufte eft

mort dans la paix & la communion de l'Eglife ; & il efl honoré

comme Saint en quelques endroits. Il feroit à fouhaiter que fes

apologifles euffent bien prouvé , comme ils l'ont avancé , que fes

Livre fur le S. Ecrits ont été alj:érés & corrompus.

Efprit. XVL On a cru long-tcms que le Livre du Saint-Efprit cité

par Gennade dans le Catalogue des Ouvrages de Faufle , étoit

perdu (i). Mais il femble qu'on ne peut douter que ce ne foie

celui que l'on a imprimé plufieurs fois fous le nom de Pafchafe

{g ) Scripfit milita Fulgentius , ex qui-

•bus Icgimus de gratia Dei & libero arbi-

trio libres refponfionum feptem inquibus

Faufto Gallix Regienfis IJrbis Epifcopo Pe-

lagiana; pravitati confentieiui refpondens,

obnititur ejus profundani dcftruere calli-

ditatein. Isid. de Script. Ecclef. c, 14.

(h ) Non eft quidem ut pro Faufto ali-

qua poflit in ejus defenfionem vel excnfa-

tionem apologia elaborari
,
quem conftat

m diverfo ori-/e Catliolico impugnatum.
Etenim in Occidente Cx'farius & Avitus

doétifTimi atque fandifTîmi in Gallia Epif-

taxat quem refcrt Ado , Joannes Presby-

ter Antiochenus eos Faufti libros refellit ,

l'ed orthodoxi ferè omnes. Baf.on. Toni, 6

annal, ad ann. 490.

( i) Fauftus apud Regium Galliar EpiC-

copus Pelagianum dogma deftruere cona-

tus , in errorem labitur : undè qui ejus feu-

fus in hnc parte Catholicos prardicant, fi-

cuti Gennadius à'i illuftribus viris fcribens,

omnino errant. Ica enim liberum arbi-

trium tàm Auguftinus quàm ca;teri Ca-
tholici in Ecclelia Dei docent , ut illumi-

natio , virtu:. & (alus illi a Chrifto & per

copi , adverfariis eum fcriptis exaeitave- I Chriftum & eu n Chrifto lit : Fauftus ve-
^ /- . . r, I • ^ -i _ T- I- _ ..V CL. . 1:1 /^L„:n.:- , -^u;^„;

runt j fed qui pra:ftant his omnibus , Félix:

atque Gelaiius Romani Pontifices eadem
Paufti fcripta rejecerunt , ut plane univer-

fum Occidentem orbem in eofdem Faufti

libros infurrexiiTe , eofdemque oppugnaiïe

certum (it. In Oriente vero non unus dum-

ro ifte ita liberum Chriftianum arbitriuni

docere conatiir , ut illuminacio ejus , vir-

tus & falus non à Clirifto fed à natuca fit.

Ado Vienn. in Chron.ad ann. 491.

(i) Gennad. de Vir. illujt.cap, 8;.
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Diacre de l'Eglifc Romaine y comme on le verra dans l'article

de Pafchafc. Gennade attribue encore à Fnufle , un petit Traité

dans lequel il prouvoit contre les Ariens & les Macédoniens, que

la Trinité eft confubftantielle (/î). Il ajoute qu'il en avoit écrit un
autre contre ceux qui difent qu'il y a quelque chofe d'incorpo-

rel dans les créatures. Cela peut avoir donné lieu à quelques

fçavants, de dire que ces deux- Traités ne ionr autre choie que
la feiziéme Lettre de Faufle , dont la première partie combat
les ennemis de la Trinité , & l'autre eft employée à montrer qu'il

n''y a rien d'incorporel dans les créatures , & que cette qualité

appartient â Dieu ieul. Mais il efl vifiblc que Gennade diflin-

gue ces deux Traités (/) , & on doit l'en croire
, puifqu'il dit

qu'il les avoit lus : d'ailleurs il s'agit moins dans cette Lettre d'é-

tablir le myilere de la Trinité contre les Ariens & les Macédo-
niens 5 que de répondre aux difficultés que les premiers faifoient

contre la divinité de Jefus-Chriil:. Il vaut donc mieux dire, que
le petit Traité de Faufle fur la Trinité efl perdu , Se qu''outre la

Lettre feiziéme , où il établit la foi de la Trinité , & ion fcnti^-

ment fur la corporéité de tous les êtres créés , il en avoit compo-
fé un autre fur la môme matière que nous n'avons plus. Quelques-
uns prétendent retrouver le Traité de Faufte fur la Trinité dans
la trente -troifiéme Homélie de celles qui portent le nom d'Eu-
febe d'Emefe , ou dans un autre Ecrit imprimé fous le nom de
Faufle à Paris en 1586, &• intitulés : Repon/es à quelques obje--

dîionsfur lafoi. Le flyle & les raifonnemens favorifent afTez cette

opinion. Le Sermon 234, qui efl le fécond fur la foi Carholi-

qne parmi ceux qu'on a fuppofés à faint Auguflin , n'efl qu'un
extrait de ce Traité , qui dans l'édition de l'Antidote contre tou-

tes les héréfies à Balle en 152-8, a pour titre : De la raïfon dç
la foi.

XVII. Parmi les Lettres de Faufle , Gennade en marque
une adreflée à Félix , Patrice , Préfet du Prétoire ( w ) , fils du ^

Conful Magnus, & qui avoit embraffé l'état Religieux. Il parle

de cette Lettre comme d'une puifîlinte exhortation à la crainte

de Dieu
, propre pour les perfonncs qui embralTent la pénitence

avec une volonté pleine & fincere. On l'a imprimée avec les au-
tres Ecrits de Faufle dans la Bibliotéque des Pères. Félix étoit

(l) Legi cjus & adversùs Arianos &
Macedonianos parvum libclluni, in quo
eiTencialem pracdicac Tiiiiitatein : Se alium

adversùs eos C]ui dicuiic, elfe in crearuris

aliquid incorporoum. Gennad. De Viris

iiltijl. cap. 85.

I (m) Tem. 8 Biùiiot, Pat. p. j j- z ^feq.
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alors auprès de Léonce Evêque d'Arles pour y recevoir fes in-

ftru^lions & s édifier par l'exemple de fes vertus. Quoiqu'il fem-

blât donc n'avoir pas befoin d'autres avis pour la manière donc

il devoit vivre , Faulle ne laiflli pas de lui en donner , parce que

Félix l'en avoir prié. Les trois remèdes qu'il lui prefcrit pour fe

garantir du péché , font l'aveu de ceux qu'on a déjà commis , la

crainte du Jugement dernier , & la terreur du feu éternel. Il lui

repréfente le tems de la nuit comme le plus propre à Poraifon &
à la méditation : mais il veut qu'après ce tems de filence , il s'ap-

plique cà la le£lure jufqu'à l'heure de Tierce , & qu'il faffe fes exer-

cices fpirituels avec tant de modération , qu'il fouhaite toujours de

lescontinuerjfans en être jamais rebuté.Il témoigne fouhaiterque

Dieu lui afTociât deux amis fidèles avec lefqueles il puiiTe faire les

exercices du jour & de la nuit ; ou du moins qu'il reçût deux fois

la femaine la vifite de quelque perfonne qui pût lui donner des

confoiations fpirituelles. A légard des jeûnes , il lui en prefcrit en

hyver de deux jours l'un : mais il lui fait entendre, qu'en fe retran-

chant du boire & du manger ^ il doit auffi réprimer les palTions

de la chair & la mortifier en ne lui donnant que le nécelTaire. Il

lui confeille de ne pas changer tout à coup la manière ordinaire

de fe vêtir ; mais de le faire par dégrés , de crainte que fon cœur

ne s'élevât d'un changement fi fubit , & que l'orgueil ne prît

naifiance dans une trop grande humiliation. Il dit qu'il poura tou-

tefois furmonter aifément les tentations de vaine gloire, en jettant

les yeux fur fa vie pafl"ée. Il lui fait en peu de mots le portrait du

faint homme Job ,
pour l'engager à l'imiter dans la fuite de tou-

te forte de péchés , dans fa fimplicité , dans fa confi:ance , qu'au-

cun événements de la vie ne pût ébranler. Nous avons cinq

Lettres de Faufte à Rurice Evêque de Limoges («), maisavart

qu'il fût élevé à cette dignité. Elles contiennent divers avis que

Rurice lui avoir derrîandés fur la conduite qu'il devoit garder foit

dans l'ufage des biens tem.porels , foit dans les exercices de pié-

té. Nous avons donné l'analyfe de ces Lettres dans l'article de

Rurice. Nous remarquerons feulement ici ,
que dans la premiè-

re , il tire de ces paroles de FEpître aux Hébreux : Le Fils efl

iafpkndeur de la gloire de Dieu , un argument pour l'éternité

du Verbe : difant ,
que comme Dieu n'a jamais été fans fplen-

deur , de même le Père n^a jamais été fans la majeflé du Fils :

& que comme les noms du Père & du Fils font coéternels ; car

^ '
'

'• '

{«) Tom> 8 Btbli(A, Fat. p. ;y4. ^ t. i. Lésion. Canif. p. 5;;.

fi



ET EVESQ. DE RIEZ EN PROV. Ch. X. 185

fi le Fils n étoit point né , le Père ne pourroit pas être appelle

Père : de même l'éternité du Père efl une preuve de l'éternité du

Fils: Le Fils efl du Père , mais il n efl point poftérieur au Père :

comme on ne peut pas dire que la face de l'homme foit pofté-

rieure à fa tête ,
parce qu'elle naît de la tête même. La même

comparaifon [fe trouve dans le cinquième chapitre du premier

Livre fur le Saint-Efprit : ce qui prouve encore qu'on doit attri-

buer ce Traité à Faufle plutôt qu'à Pafchafe.

XVin. Il y a plufieurs autres Ecrits de cet Evêque que l'on

a attribués à d'autres qu'à lui (0); & Ton ne peut douter qu'il

ne foit auteur de la plupart des Sermons ou Homélies qui por-

tent ordinairement le nom d'Eufebe d'*Emefe. Il faut mettre de
ce nombre les deux Homélies fur la Nativité de notre Seigneur ,

la quatrième fur l'Epiphanie ou les fept frères Maccabées ; la 63
8 , p , 10 & onzième fur la Pâque ; fur le bon Larron (p) _,

la

féconde fur l'Afcenfion , fur la Trinité (q) , fur faint Maxime
fon prédècefTeur dans FEvêché de Riez & l'Abbaye de Lérins ;

les dix Homélies aux Moines , fi l'on en excepte la 5 , ^ , p &
dixième , qui fe trouvent parmi celles de faint Cèfaire d'Aries ,

& qui paroiffent de fon ftyle , THomèlie fur la Fête des Apôtres
faint Pierre & faint Paul (r). Toutes ces Homélies font de même
flyle que les deux fur le Symbole (s)

y que l'on juge être de
Faufle de R iez , par le rapport fenfible qu'elles ont avec la pré-

face des deux Livres du Saint-Efprit
, qui peuvent paffer pour

être conflammcnt de cet Evêque. On lui attribue encore l'Ho-

mélie fur la veuve qui offrit deux oboles. ( r) Mais il paroîtquc

celui qui en efl Auteur , n'étoit qu'un fimple Prêtre , & qu'il par-

loit par Tordre de fon Evêque ( « ) ; fi ce n'efl que Faufle fait

prêchée en préfence de fon Métropolitain & à fa prière. On nous

en a donné une autre depuis quelques années fur la Pafrion(A:),

où il efl dit qu'elle avoit été figurée dans Abel , Ifaac , Jonas

& le tombeau d'Elifée. Le flyle efl plus clair que celui de Fau-
fle : mais la do£lrine fur la grâce en efl la même. Cette Homélie
porte le nom de Fauflin , dans le manufcrit d'où on Va. tirée.

Nous en avons une autre fous le nom de Fauflin5dans le Spici-

lege (y) y
qui tend à juflilier les jeûnes de furérogation , c'efl-

Sermons dt
Faufte.

(0) Tome 6 Bibliot. Pat. p.6if.
| ( * )P'T(?. 67f •

ip\ ^'^S- ^^S'
I

C « ) Quod a fummo Antiflite fmperari

('/) ^'l?- ^57 > 644 > ^46 ) 6|6i
I
miiii video

,
podb me credo. />. 67 f.

(r)Pag.6sz.
|

(x) Tom. s Anecd. Marten.f. f7, 60.
(s) Pa^. 6iS^

I Q)Tom.7,p.uS,

Tome XF\ A a
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à-dire , des cinq jours que Ton ajouroit au Carcme. Enéc Evê-
que de Paris (z) , en rappporte un fragment dans fon Traité

contre les Grecs. Il y en a une troificmc fous le nom de l'Evê-

que Fauftin ( ^ ) , dans la Bibliothèque des Pères. Ccft'unc ex-
hortation à ufer des biens de ce monde & de la vie même

, pour
parvenir à une meilleure. Le nom de Fauftin fe lit encore à la

tête d'une Homélie contre la Fête des Calendes de Janvier.

L'Auteur y fait une defcription fort pathétique des indécences

qui fe comiifiettoient en ce jour ; & exhorte fes auditeurs à en
témoigner leur averfion par leur exactitude à obferver le jeûne

que fes prédécefTeurs avoient fixé à ce jour-là même, pour 1 op-

pofer aux diffolutions dont la Fête des Calendes étoit accompa -

gnée. Cette Hom.élie fe trouve dans le recueil de Bollandus au

prem'ier jour de Janvier (h),

AutresHomé- XIX. Voici encore d'autres Homélies que l'on attribue à Fau-

àFaufte!
"^^^

^^* Celle iui iaiiic Honorât imprimée parmi les Difcours qui

portent le nom de faint Eucher ; une fur le jour de la Paffion ,

qui cil le 153^ Sermon de l'Appendice du cinquième tome de

faint Augultin ; une fur la Nativité de faint Jean-Baptifle
, qui

efl le premier fur cette Fête dans le même Appendice. Nous en

avons quatre autres dans le recueil des régies fait par faint Be-

noit d'Aniane. Le troifiéme efl le même que le huitième des dix

Sermons aux Moines , imprimés dans la Bibliotéque des Pères ,

parmi celles que l'on donne ordinairement à Eufebe d'Emefe. Lé
Père Sirmond ( c ) marque un Serm.on de Faufle iur la révélation

du corps de faint Etienne : mais il n'en a fait imprimer que le

commencement. On voit par les Lettres de faint Sidoine Apol-

linaire
5
qu'il avoit affilié à un Sermon prêché à la Dédicace da

TEglife {d) que faint Patient Evêque de Lyon , fit bâtir vers Tan

470. Nous avons trois Sermons fur ce fujet ( ^ ) 5 parmi ceux

d'Eufebe le Gaulois
;
peut-être celui de Faufle en efl- il un. Mais

auroit-il oublié d'y marquer qu'il prêchoit devant plufieurs Evê-

ques & par leur ordre ?

Ouvrages de XX. Nous ne devons pas nous flatter d'avoir tous les Ser-
Jauftequifont j^gns ni tous les Ecrits de Faufle; ni même de pouvoir décider
perdus.

fûrement fi tous ceux qu'on lui attribue font de lui ou non ; n'y

en ayant que très-peu qui portent fon nom , foit dans les manul-^

( a ) Tome 8
, p. 679.

j
Qe ) tome 8 Bibliot. Pat. pag, ;;7, ^.

(/;») Tom. I Jiiuv.p. z Ç^ 3. ly^î*

C f ) SiRM. AMgi{J},ferm> ^5 , nol.p, loïî.
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crits , foit dans les imprimés. Gcnnadc (/j qui écrivoit en mêmc-
tcms que Faufte , convient qu'il n'avoic pas vu tous fes Ouvra-

fcs. AuflTi ne donne-t-il le Catalogue que d'une partie , c'efl-à-

ire , de ceux qu'il avoir lus lui-même. Nous n'avons plus celui

dont iaint Sidoine parle avec éloge (g). Il étoit écrit en forme
de Dialogue & divifé en quatre Livres , fuivant les différentes

matières qui y étoient traitées. Faufle Pavoit envoyé avec quel-

ques autres de fes Ecrits , aux Bretons fes compatriotes. Faufle
avoit auffi dreffé des Mémoires pour fervir à PHiftoire de l'E-

vêque Maxim.c fon prédéceffeur. Mais le Patrice Dyname les

ayant demandés pour lui aider à faire lui-même la vie de ce faint
'

Ëvêque , on les trouva ou rongés des vers ou gâtés de pourri-

ture (h). Ce fait prouve, ce iemble ^ que l'on prenoit peu de
foin des Ecrits de Faufle ; & peut-être auiïi que l'on n'en faifoit

pas grand cas. On ne fçait ce que c*efl que le Livre contre les

Antropomorphite5 que Tritheme lui attribue. Il paroît que cet

Ecrivain ne l'avoit pas vu lui-même (i) y puifqu il n'en rapporte
pas le commencement , comme il fait ordinairement à l'égard

des Ouvrages qu'il avoit lus. Canifius a fait imprimer dans fes

anciennes Leçons ( / ) une exhortation , qui dans le manufcric
d'où il l'a tirée , porte le nom de faint Faufle. Il croit qu'il faut

lire Faufle
, quoiqu'il n'ofe pas affùrer que ce foit celui de Riez.

La matière de cette exhortation eft fobligation où nous fommes
de nous préparer à rendre compte de nos adions , lorfque nous
comparoîtrons devant le Tribunal de Jefus - Chrifl. L'Auteur
veut que nous nous préparions à ce compte , par Téxamen jour-
nalier de nos a6lions , en nous puniffant nous - mêmes de nos
fautes , & cil examinant non-feulement en combien de manières
nous avons péché ; mais encore Ci nous avons travaillé à nous
avancer dans la perfetlion. Le flyle de cette petite pièce efl plus
fimple & plus populaire que ne rcft celui de Fauftc : elle appro-
che beaucoup de celui de faint Céfairc d'Arles ; aufTi efl - elle

comptée pour la 38*^. de ce Père, dans l'Appendice du cinquiè-
me tome de faint Auguflin.

XXI. Saint Sidoine Apollinaire parlant des Ecrits de Faufle, Jugemensde

dit qu'ils étoient importans par la diverfité des fujets ( w ) , par ^" ^'^^"^*

(/) Gennad, de'vir.illHJi. Cap. 8f.

ig) Legiimis opus operofiflïmuni mul-
tiplex , acre , fublime , digjrtum tituli-:

exemplifoue congenram , biparticum fub

dialogi fchemate , fub caufarum i«.liema-

te quadripartitum. Siuon. L. 9 , Epiji, 9.

(h) Tome i Chron, Lirin. p, lio.

( »} Trithem. De Script. Ecclef. c. 190.

( / ) Ccifiif. Letlion. tom. i ,p. } JO.

( ffj ) SiDON. Lib. 9 , Ep. 9.

Aaij
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la force & l'élcvation avec laquelle il les traitoit & par l'ordre

avec lequel il les avoir rangés fous dilFcrens titres , & les exem-
ples qu il y apporroic

;
qu''il traitoit gravement les chofes férieu-

fes 8z importantes («);qu'il éxaminoit loigneufemcnt celles qui font

obfcures & difficiles
;
qu'il appuyoit folidement celles qui font

conteftées , & qu'il difputoit fçavamment fur celles qui dépendent
toutes du raifonnement

;
que tantôt fon Difcours paroiffoit mâle

& vigoureux , tantôt plus doux& plus fleuri ; mais par-tout édi-

fiant 5
par-tout élégant

, par-tout très - éloquent , & en mcme-
tems très-folide ; en forte qu'il ne trouvoit rien de fi poli dans

les Ecrits de tous ceux qui ont eu plus d'efprit 8c d'éloquence.

Mais cet éloge regarde particulièrement un Ouvrage de Fauile

que nous n'avons plus , & qui étoit , comme nous venons de le

remarquer , fait en forme de Dialogue & divifé en quatre Li-

vres. On ne trouve ni autant d élégance, ni autant de folidité,

ni autant de politeffe dans ceux qui nous reftcnt , foit que Faufte

les ait moins travaillés , foit que la matière qu'il y traite , ait été

moins proportionnée à fa capacité. Sa Lettre à Patrice , efl ce

qu'il y a de mieux. Il eftobfcur dans ce qu'il a écrit fur la nature

de l'ame & de la grâce.

XXIL Ses deux Livres fur la Grâce & le Libre-arbitre, fu-

rent imprimés à Bade en 1555? parmi les Orthodoxographes
,^

&; en i 5<^5? ; d'où ils ont paffé dans les Bibliotéques des Percs

,

avec fes autres Ouvrages , & dans le Recueil des anciens Théo-
logiens de France. L'Ouvrage fur le Saint- Efprit fut mis fous

prelfe avec le nom de Pafchafe , Diacre de l'Eglife Romaine , à.

Bafle en 1 5; 39 , à Helmflad en i6î 3 5 & depuis à Paris, à

Lyon & ailleurs avec la Bibliotéque des Pères. On trouve aufïi

dans ce Recueil les Lettres & autres Ecrits de Faufte donnés par

Canifius , Se depuis par Bafnage dans la nouvelle édition des

Leciiones antique de Canifius , à Anvers en 1725;. On trouve

dans le neuvième tome de la nouvelle colledion de Dom Mar-
tenne , fix Homélies fous le nom de Faufte , dont quatre avoient

déjà été imprimées dans la Bibliotéque des Pères parmi celles de

faint Céfaire d'Arles , & dans l'Appendice du Code des régies.

11 n'eft pas fur qu'aucune des fix foit de Faufte. Sa Lettre à Lur I
(m) Scripfems- gravia mature, profun-

da tollicirè , dubia conftanter , arguinen-

.fofa dirpiuatoric, qui-daui feverè , <\ax-

piaiii blandc , ciinûa inoraliter , ledc
,
pa-

tenter, eloc]uentifliraè. Itaquepex taurate

gênera narrandi toto lariilimœ didationisr

campo lequatus , nihil in facundia ca:-

teroruin , nihil in ingeniis facile perfpexi.

juxtà politum. Sidon, L. 9 , Ej)?jl. %
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cidc Prctrc , a été imprimée avec une traduttion françoife à côté

du texte, dans la féconde partie de rHiftoirc de Bocce, par feu

M. l'Abbé Gervaife , mort Evoque d'Horen , in - 1 2 à Paris

en 1715. Le Tradu£tcur & Editeur y a joint des éclairciffemens

fur la dodrine de Faufle touchant la Grâce ,
peu conformes à ce

que nous avons repréfenté jufqu ici des ientimcns de cet Evêque

fur ces matières. L'Homélie fur faint Maxime a paru en latin Se en

françois en 1 644 , ïn'^"^, La tradudion eil de Louis Doni d'Atti-

chi Evêque de Riez.

CHAPITRE XI.

Saint Perpétue , Archevêque de Tours

^

L /^ E Saint fut le huitième Evêque de Tours depuis faint
eft^fafcïv^c^e

\^^ Gatien. Il fuccéda à Euftochius , Prélat illuftre par fa L xourTe»^

naifiance & par fa vertu. Il avoit tenu un Concile à Angers pour 4<îr.Sespfia-

l'ordination d'un Evêque en 45 3 . S. Perpétue que Ton choifit pour
*"'^''^" ''"^^"^^*

lui fuccéder, étoit fon parent. Il avoit une fœur nommée Phi-

dia Julia Perpétua & d'autres parents , du nombre defquels étoit

Volufien qui fut fon fucceffeur dans TEpifcopat de Tours. Mais
ilregardoit les pauvres comme devant être les héritiers de tous fes

biens. AulTi n'attendit-il pas à les en faire jouïr après fa m.orr»

On ne peut douter qu'il n'ait été fait Evêque de Tours dès l'an

4(^1 ,
puifqu au mois de Novembre de cette année (0) , il y tint

un Concile où il préfida. Nous parlerons dans la fuite des régle-

mens qui y furent faits pour le rétabliffemcnt ou le maintien de
la difcipline de l'Eglile. 11 préfida au(Ii félon toutes les apparen-

ces au Concile que l'on aîfcmbla à Vcnnes en 465 (p) , à l'occa-

fion de rOrdination d'un nouvel Evêque. On lit encore dans ce

Concile divers ftatuts pour remédier aux abus que les incurfions

des Barbares dans les Gaules, y avoient fait naître. Le zélé de

S. Perpétue ne fe bornoitpasaux réglemens des mœurs ni au foin

des pauvres. Il bâtit plufieurs Egliles {q) qu'il enrichit de fes

biens ; il en régla l'Office & établit un ordre pour la célébration

des veilles des grandes Fêtes dans les Eglifes de la Ville de
Tours. Il régla auffi les jours de jeûne, ordonnant qu'on jeûne-

Co) Towe + Cowc, j?. 10; o. 4 (î) CiREG. TuK. /. ijfd;/?. 4, /»!/-. ic. f. ^^
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roit le Mercredi & le Vendredi depuis la Pentecôte jufqu au mi-

lieu de Février. Mais il dirj.)enfa de ces jeûnes depuis la Fête de
fainr Jean jufqu a la fin du mois d'Août , & depuis Noël jufquà

la Fcte de faint Hilaire. Outre le Mercredi & le Vendredi , il

ordonna un troifiéme jour de jeûne depuis la faint Martin juf-

qu a Noël : ce qui faifoit une efpéce d'Avent. Il donna des mar-

ques de fa vigueur épifcopale , en dégradant deux Curés dont la

conduite étoit irréguliere ( r ). Mais en recommandant par fon

teflament à fon fucceifeur de ne les jamais rétablir , il leur afli-

gna une penfion fur fes biens pour toute leur vie. Il fit ce tefla-

ment (s) quinze ou feize ans avant fa mort qui arriva le tren-

tième de Décembre de l'an 4p i , après trente ans entiers d'£-

pifcopat. Il fut enterré auprès du tombeau de faint Martin , ainfî

qu'il î'avoit fouhaité. On voit par fon Epitaphe , qu'il avoir été

l'imitateur des vertus de ce grand Evêque, comme ion fucceffeur

dans le Siège Epifcopal de Tours.
Mémoire tou-

jj^ Sçachant que Paulin de Périffueux travailloit à mettre en
chant les mi-

i ^ i r • i»/r • / • r • c^ ^ • o •!

racles de S. vers la Vie de iamt Martin , écrite par iaint Sulpice Severe , il

Martin. lyj envoya un Mémoire ( r ) de plufieurs miracles dont il avoir

été témoin oculaire , afin qu'il les ajoutât aux autres. Un de ces

miracles s'étoit fait entre les mains même de faint Perpétue.

Ayant offert de l'huile au tombeau de faint Martin , afin qu'el-

le pût fervir à la guérifon de diverfes maladies
_,
comme il ar-

rivoit ordinairement , & ayant jette dans cette huile quelques

raclures du marbre qui couvroit fon fépulcre ( « ) , elle fe multi-

plia auffi-tôt avec tant d'abondance , qu'elle fe répandit fur les

habits du Saint ,
qui toutefois n'en furent point tachés. Il avoir

figné de fa main ce Mémoire ( a') , dont Dieu fe fervit pour

opérer des miracles. Car en le mettant fur l'eflomach de deux

perfonnes malades (y ) , elles furent guéries toutes deux fur le

champ. Ce fut à la prière de faint Perpétue , que le même Paulin

fît des vers pour mettre à l'Eglife de faint Martin ,
qu'il vouloic

dédier. Nous les avons encore (z).

III. Nous avons auiïi le Teflament de faint Perpétue. Il fut

d'abord imprimé dans le Spicilcge de Dom Luc d'Achery (a)

en 1661 ,
puis dans le recueil des Bollandiftes , & enfuitc

dans le Supplément des Conciles de Lalande & dans l'Appen-

Son Tcfl.

nient.

(r) Spieil.tom. S >p- lO?»

{s) Ibid. p.iOS.
(t) PAULI^^ Vit. S, Martin, lilf. 6 , p.

878. j («) Tom. f Spicil.p. lo;.

(«) Uid.p. 880.

(x) Ibid. p. 88t.

(y) Ibid. p. 881 , 885.

Ix.) Ibid.
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i

dicc des œuvres de faint Grégoire de Tours
_,
de l'édition de

Dom Ruinart. Saint Perpétue drefla lui-mcme ce Tcflament &
le flgna le premier jour de Mai après le Confulat du jeune Léon ^

c'eft-à-dire. Tan 475. II en fit un double qu'il figna également,

& en laifla un exemplaire entre les mains de Delmace qu'il ap-

pelle fon lils ; il confia l'autre à la Vierge Dodolene , avec ordre à

Delmace de donner le fien au Comte Agillon y pour l'ouvrir après

fa mort & le lire en préfence des PrctreSjdes Diacres & des Clercs

de fon Eglife. Il le commence par l'invocation du faint Nom de

Jefus (b) y 8c donne pour raifon de ce Teftament , la crainte

que les pauvres ne fufient pas fes héritiers , s'il ne les inflituoic

lui-même , & que les biens d'un Evêque ne pafTafTent à d^autres

qu'à l'Eglife. Il donne la paix de Jefus-Chrift à fon Clergé , en
priant le Seigneur de continuer d'y verfer fes grâces , d'en éloi-

fner les fchilmes , de l'affermir dans la foi & dans la pratique

e l'Evangile. Il donne encore la paix à fon Eglife & à tout

fon peuple tant de la ville que de la campagne ; & quoiqu'il laifle

\d liberté à fes Prêtres & à fes autres Êcclcfiaftiques d'enterrer

fon corps où bon leur fembleroit , néanmoins de 1 avis du Com-
te Agillon, il leur témoigne , après avoir déclaré fa foi fur la

réfurre£tion de la chair
, qu'il fouhaireroit être enterré aux pieds-

de faint Martin : paflant enfuite à fes legs pieux , il déclare qu'il

affranchit tous les efclaves hommes & femmes , qu'il avoit achet-

tés de fon argent à Sçavoniers ; comme auffi les enfans qu'ils pour-

roicnt avoir lors de fon décès : mais aux conditions que les uns

& les autres ferviroient librement l'Eglife pendant le refle de leur

vie , fans aucune charge envers fes héritiers. Il donne à fon

Eglife un champ qu'il avoit achetté dans ladite Terre de Sça-
voniers , avec un étang d'un nommé Aligarius ; en outre un
moulin fur le Cher , avec des prés & les troupeaux qu''il avoit dans
le voifinage.

(^) In nomine Jefu^hrifti amen. Ego
Perpétuas peccator Turonica: EcclfJîx Sa-
cerdos , abire nolui fine teftaniento ne
ftaudenrur paupercs iis qua: fuperna gra-

cia mihi non nierito liberaliter & amantcr
contulic ? & ne, cjuod abfit, ad alios quàni
ad Ecclefiam tranfeant Sacerdotis bona.
Prefbyteris , Diaconibus &"Clcricis Eccle
hx mex pacem Domini Jefu Chrifhi , do, inicco. Scio quod Redemptor meus non
lego. Amen. Confirma hoc , Domine ,

quodoperntus es in nobis , ncfciant fchif-

fit benedid:us omni benedidione ("pii ituali

in fupernis per Chriftuni Jefum , amen.
Pax Ecclefia; ,

pax populo , in urbe , ni

agro à Deo & Parre Domini Jefu Chrifti ,

amen. Vobis itaque Prefbyteris , Diaconi-

bus & Clericis Ecclefiar mea: cum confilio-

Agilonis Comitis fcpeliendiim cadaver

mortis liujus ubicumquc elegeritis
,
per-

moritur , & in carne videbo Liberacorem
mcum,amen. Tamcn fi indiçrnomihi fece*

mnta
, ftabiles in fide permaneantj qui- 1 ritis mifericordiam, quamfupplex poftulo,

cumque regulam Evangelii fuerit fecutus , I optarem ad Domini Martini pedes in dieni.
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Il donne de plus à fon Eglife la maifon de campagne

, qu'il

avoir à Bertigny avec les bois & tous les revenus en dépendants

qu'il avoit achetés du Diacre Daniel. Mais il charge ce legs de
l'entretien d'une lampe qui devoit être allumée continuellement

devant le tombeau de faint Martin. Pour le refle defes biens qui

confifloit en chofes dues , il les remet à fes débiteurs , dès le

jour de fa mort , ne voulant pas qu'il leur en fût rien répété. Il

lègue à l'Evêque Euphrone une boëte d'argent qui renfermoic

des Reliques des Saints , & qu'il avoit coutume de porter fur

lui ; & lui donne aufli un Livre des Evangiles écrit de la main
de faint Hilaire de Poitiers. Quant à une autre boëte d''argenc

doré j il la lègue à fon Eglife avec deux calices , une croix d'or

& tous fes livres. Il laiffe aufTi à une Eglife de faint Denis , un
calice d'argent & une croix de même matière , dans le manche
de laquelle étoir enfermée une Relique du même Saint. Il donne
à celle de Previlli , un calice avec des burettes d'argent ', & à

Amalaire Curé du lieu , une chafuble de foye , & une colombe

d'argent femblable à celle qui étoit dans l'Eglife de Tours
,
pour

y conferver apparemment la faintc Euchariftie , comme on fait

encore aujourd'hui dans la fufpenfion en quelques Eglifes. Il ne

donne à fa foeur Julia Perpétua qu'une petite croix d'or émaillée,

où il y avoit des Reliques du Seigneur. Il ne dit point en quoi

elles confiftoient , mais il lui recommande de ne laiffer cette

croix en mourant qu'à quelque Eglife , de peur qu'elle ne tom-

bât en des mains indignes. Il fuppofc que Julia mourroit après

la Vierge Dadolene. Mais au cas que Dadolene lui furvécût , il

veut que cette croix lui foit donnée , pour après fa mort être lé-

guée à quelque Eglife. A l'égard du Comte Agillon , dont ï\

f

quiefcere judicii , videritis ,
judicabitis

,

eligetis ; volo , ftatuo, ratum jubto quod

vobis Dominis & fratribus meis placuerit.

In primis itaque ego Perpetuus , volo li-

beros elfe liberafqae homines & fœniinas

quotquot habeo in villa Saponaria
,
quos

emi de niea pectftiia , ut & pueros
,
quos

in die dirceilus mei non manumifero in

Ecclefia ; ita tamen ut libère ferviant ,

quandiù vixerint , Ecclefix mea: , fed abf-

que fervitute ad heredes tranfmiffibili &
glebatica. Do etiam Ecclefias mex agrum

,

quem Aligarius mihi vendidit in did:a vil-

la Saponaria , cum flagno. Item molen-

dina fupra Carum propc diétam villam
5

nec non pecuaria & prata ipfi Ecclefîa:

pî.eae do , lego. Viilani 4^ Bertiniaco cum

fylva & omni reditu, ea conditione, qua
mihi à Daniele Diacono vendira eft , Ec-

clefix mea: pariter do , lego. Ita tamen ut

de eorum proventibiis oleum paretur pro

Domni Martini fepulcro indeficienter illu-

ftrando : quod fi 'ïuerit neglecSlum , &
voluntas mea , quod non fpero , cnlfa »

dida villa de Bertiniaco cum adjunftis,

lieredibus meis mox nominandis cedat ,

volo, ftatuo, jubeo. Quidquid & quo ia

loco , & àquacunque perfona fuerit mihi

debitum ,
quo die abfceirero , debitoribus

ipfis do ) lego : exigere quod dimitto nul-

lus prcfumat , volo , ftatuo. Tibi iratri &
Confacerdoti dilediflîmo Euphronio the-

cam ex argento de Reliquiis fan(3:oruna

do , lego. IlLim iutelligo quam déferre

relevé
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relevé Tamour pour les pauvres & pour l'Eglife , il lui lègue fon

cheval de monture , & un mulet à choiiir , le priant de conti-

nuer à prendre la défenfe des pauvres , & de fe fouvenir de lui.

Il lègue à TEglifc de l'aint Pierre des tapifleries qu'il lui avoit prê-

tées louvent pour le jour de la Fête du Saint, il lègue à fon fuc-

cefleur tout ce qui lui agréeroit des ornemens pontificaux de fa

chambre & de fa Chapelle. Il le conjure de ne point rétablir les

Curés de Maillé & d'Orbone qu'il avoit dégradés , en déclarant

qu'il leur avoit laifle une penfion viagère fur fes biens. « Aimez,
» ajoute-t-il , en s'adreffant à fon luccefTeur , les Prêtres , les

» Diacres , les Clercs & les Vierges de votre Eglife & de la mien-

» ne. Soutenez-les par votre exemple; prevenez-lesdcvos bontés;

» faites qu'ils fâchent qu'ils font vos enfans& non vos efclaves;qu'ils

» vous ont pour père , non pour dominateur & pour maître ». Il

ordonne enfuite que les pauvres feroient fes héritiers de tout ce

folebam
; nam deauratam aliam qux eft

in capfario meo , cum duobus calicibus

aurcis , & cruce fîmiliter aurea, quam Ma-
buinus fecit , Ecclefîx mea: do , lego. Si-

mul & omnes libres meos
,
pr.rter cvan-

geliorum librum
, quem fcripfit Hilarius

quondam Piélavienfis Sacerdos
, quem

tibi Euphronio fr.itri & confacerdoti dilec-

tinîmo cum pra'fata tlieca , do , lego , vo-
k) , ftatuo , memor eflo mei , amen. Ec-
clefix fandi Dionyfii de Rambafciaco, ca-

Kcem argenteum & crucem fimilirer ar-

gentcam in cujus manubrio efl: reliquia

de eodem fando Dionyfio do , lego. Ec-

clefîx de Proillio fimilicer caiicem argen-
teum & urceos argenteos do, lego. Simi-
later & Amalario ibidem Presbytero cap-
lulam unam communem de ferico, item
perifterium , & columbam argenteam ad
repofitorium , nifi maluerit Ecclefia mca
illamquâ utitureidem Amalario tranfmit-
tere

, meam rctincre : tibi Ecclcfix mex
cligendum pcrmitto , volo , ftatuo. So-
rori mex Fidix Julix Perpetux crucem
parvam auream ex emblafmate in qua
"fuin de reliquiis Domini , do , lego. Quam
tanien obnixc rogatam velim , ut fi forte,

jubente Domino , eam concingat migra-
re ante Dadolenam virginem , Ecclefîx

mex ei poflîdendam relinquat. Te etiam
rogo

, foror Dadolena , ut moriens eam
Ecclefîx- qux l'bueric addicas , ne veniat ad
îhdignos. Quod fî tranfeat Dadolena ante
te , lit tibi liberum , caridîma foror Fi-

dia Julia Perpétua
, prxdidani crucem

TomeXF.

cui volueris Ecclefîx rclinquere , volo ,

flatuo. Memor efto mei , dilediifTîma , a-

men. Tibi Agiloni Comiti ob egregia

tua in Ecclefîam meam , & pauperes fî-

lios meos mérita , & ut pergas eorum de-

fenfîonem robuflè fufcipere fîcut cœpifli,

equum meum parabilem , & mulum
quem elegeris do , lego. Memor eflo mei,

fili dilediflîme, amen. Ecclefîx fanéli Pé-

tri periftromata
,
qux ei ad utendum in

natali ejufdem fxpè conceffi , omnino &
abfolutè do , le£o. Tibi fratri & confacer-

doti carifiîmo , de quo Dommus provi-

debit regendx pofl difceffum meum Ec-

clefîx nunc mex , tune tux , aut potiùs nec

mex nec tux , fed Chrifti , do quicquid

ad ufum Epifcopalem de rébus meis vo-

lueris eligere in caméra & facrario vicino.

C^ôd nolueris , heredum meorum nomi-
nandorum eflo. Prefbyterum de Malleio ,

eumque de Orbona ad gradus undè me-
rito dejeéli funt , nunquam reflitue. Spor-

tulam tamen habeant quandiu vixerinc

fuper parte redituum meorum de Pref-

laio
,
quod fupererit, cum parte illa quam

utendam , fruendam illis concefTi
,

poft-

quam obierint , & tibi utendum fru.ndum
relinquo : poft difceffum tuum Ecclefia;

mex do , lego. At tu , frater & confa-

cerdos carifîîme, Prefbyteros , Diaconos ,

Clericos , virgines , meos , tuos , ama ,

exemplo juva , benevolentia prxveni; fac

ut fciant fe tibi fîlios non fervos , te illis

patrem non dominatorem , rogo, volo,

flatuo. At vos vifcera mea , fratres dilec-

Bb
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qu il avoir en meubles & en immeubles à la réferve des legs fpé-

cifiés dans fon Teftament ; & qu'à cet effet tous ces biens le-

roient vendus aufli-tôt après fa mort , & que du prix en prove-
nant t^on en dittribueroit un tiers aux veuves & aux pauvres fem-

mes 5 fuivant la difpofition de la Vierge Dadolene ; & les deux
autres tiers aux hommes qui feroient dans la néceffité : ce qu'il

refervoit au jugement du Prêtre Agrarius & du Comte Agilon.

Saint Grégoire de Tours
, qui parle de ce Teftament ( c ), dit

que faint Perpétue laifTa ce qu'il pofledoit à l'Eglife de Tours ^
éc à toutes les autres où il avoit du bien : ce qui ne paroît pas

éxa6t ni conforme à la teneur de ce Teftament. Le même Hifto-

lien dit que ce faint Evêque bâtit plufieurs Eglifes entre autres

celle de faint Pierre , dans laquelle il fit tranfporter la voûte de
l'ancienne Eglife de faint Martin , ne Tayant pas voulu laiiïer

périr
,
parce qu'elle étoit bien faite. Cela ne veut dire autre cho-

fe 5 finon qu'il fit faire une nouvelle voûte des mêmes pierres

qui avoit fervi à celle de faint Martin. Celle-ci avoit été bâtie

par faint Brice aufli Evêque de Tours. Mais comme elle étoic

trop petite , faint Perpétue en fit conflruire une plus grande , où

il fit tranfporter le corps de faint Martin , le 4 de Juillet de l'an

47 3 5 auquel elle fut dédiée. Quelque tems auparavant , il avoir

demandé à faint Sidoine des vers pour les y mettre. Il bâtit en-

core FEglife de faint Laurent à Mont-Loïs à trois lieues environ

de Tours : & eut part à beaucoup d'autres que l'on bâtit de fon

, tems dans fon Diocèfe.

Perpétue.^
' IV. On compte au nombre de fes Ecrits, les réglemcns qu'il

fît tant pour la célébration du fervice divin , que pour l'ordre

des jeûnes & des ftations ou des veilles. Il met par exemple la

tilTimi , corona mea , gaudium meuni , do- j niinis , uti placueri: virgini DndoIencE di-

imini mei , filii mei
,
pauperes Chrifti , e- { ftribuatar , volo , rogo, ftatùo. Teftamen-

geni, mendici , a^gri, viduas , orphani , vos,

jnquam , heredes meos, fcribo , dico , (la-

fuo. His c^\.^x fupra detra(3;is , qulcquid in

Bonis habeo, fîve inagris
,
pafcuis ,

pratis.

nim hoc manu propria fcripttim relegi Se

fubfcripfi, e?o Perpétuas , Kalend. Maias

poft: Confulatum Leonis minoris. At illud

tu j Delmati fili, apud te depofitum ferva ^

Tiemoribus , vincis , nianfis, horcis , a- ' & cmn alio iîniiU mea pariter manu Icrip-

quis , molendinis , five in auro , argent©, &
ve/libus , carterifque rébus ^ de quibus me
difpofuiire non conftabit , heredes elle

vos jubeo. Et ut omnia per difcretionem

*dminifl:renrur,volo ut diftrahantur qunm
Jirimum abiero & lîeri poterit , & in pe-

cuniam redigantur , cujustres partes fiant.

ïïbminibus egenis dux diftribuantur , ut

tum & riibfcriptuni ,
quod apud Dadole-

nam depofui , Agiloni Comiti coram fra-

tribus meis Presbyteris, Diaconibus 2c Cle-

ricis aperiendum & legendum trades , m
nomine Domini volo ^ rogo, ftatuo , fi-

xum ratumque fit. Bënedic , Donii^ie : ve-

ni, Chrifte Jefj. Ego Pêrpetuus in noniine

tuo , amen.Towe f SpicUeg.f. loy.

glacuerit Agrario Presbytère , & Comiti,. (r)' GrîG.Tcr. 1. Jo, Jî»jg-Pr<ï«f. I"^»
igilom, Tertia -viduis St. pauperibus foe- J73Q , Jf3l j/Ji»
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cclcbration de TOfEce le jour de Noiil & de TEpiphanie dans

l'Eglife Cathédrale de Tours ; &: celui de la Nativité de faint

Jean dans la Bafilique de faine Martin. Il marque la Fête de la

chaire de faint Pierre , fous le nom de jour natal de TEpifcopac

de faint Pierre , Fête Ci célèbre dès lors dans les Gaules
, qu'en

comptant les Dimanches jufqu'au Carême , on difoit le premier,

le fécond , le troifiéme d'après la Chaire de faint Pierre. Il di-

flingue le jour de la Réfurreftion
_,
qui fe célébroit fuivant les

anciens Calendriers , le 27 de Mars d'avec le jour de Pâque (<^),

dont la célébration fe régloit fuivant le cours de la lune. Paulin

de Périgueux , remarque dans le fixicme Livre de la vie de faint

Martin (e) , que le jour de Pâque , l''Evêque & tout le peuple de
Tours 5 avoit coutume de paffer la Rivière en batteaupour aller

à la cellule du Saint à Marmoutier. Saint Perpétue ne dit rien

de cette flation. Celle qu'il met pour le jour de Pâque , fe faifoic

à l'Eglife Cathédrale ; & celle de la Réfurre6}:ion , à la Bafilique

de faint Martin. Ce concours du peuple â Marmoutier , n etoit

donc qu'une fimple dévotion fans aucun Office folemnel. Saine

Perpétue avoit écrit à faint Sidoine pour le prier de lui envoyer

fon Difcours fur féledion de faint Simplice Evêque de Bour-
ges. Nous ne fçavons de cette Lettre que ce que faint Sidoine

en dit dans fa réponfe (/). Nous n'avons plus celle qu'il écri-

vit au même Evêque (g) y
pour avoir quelques vers en l'honneur

de faint Martin.

(i) Sexto Calendas Aprilis Refurredio-

«e Domini noftri Jefu Chrifti ad Bafili-

cam Domni Martini , Pafcha in Ecclefîa.

Çkeg. Tukon. Lilr, 10, Hijlor. Francor,

paa. f 5 r.

(e) Lih. 6 , Vit. S. Martin,

(/) SiD. L.7,Epift. 9.

(») Uid, Lib.^ , Epijl, 10.

^

Bbij
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CHAPITRE XII.

Paulin de Périgueux , Po'éte Chrétien. Benoît Paulin^ ix
quelques autres Ecrivains,

ligue "xf^Ce' !• 13 -^ u L I N fi^iHiommé de Périgueux , lieu de fa naiiTan.

qu'on en fait. A. ce
, pour le diftingucr de plufieurs Ecrivains de même

nom
5 qui ont vécu dans le cinquième fiécle , étoit Hé d amirié

avec faint Perpétue Archevêque de Tours. Saint Sidoine parle

d'un Paulin Rhéteur à Périgueux : & il y a toute apparence que
celui dont nous parlons , étoit Ibn fils. Car Paulin le Rhéteur
étoit mort depuis aflez long-tems, lori'que faint Sidoine écrivoic

à Lupus vers fan 37^ ( ^) , au lieu que Paulin qui fe mêloit de
Poéfie , vivoit encore alors. Saint Perpétue lui avoir demandé
de même qu'à faint Sidoine vers Tan 470 , des vers pour mettre

dans l'Eglife de faint Martin qu'il faiîbit rebâtir. Sçachant de-

puis que Paulin rravailloità mettre en vers en trois Livres la vie

de faint Martin écrite par faint Sulpice Severe , & en deux au-

tres Livres ce que le même faint Sulpice avoit dit de ce faint Evê-

que dans fes Dialogues , lui communiqua un mémoire de plu-

fieurs autres miracles de faint Martin dont il avoit été lui-même

témoin oculaire , afin qu'il les ajoutât aux autres. Paulin de Pé-
rigueux en lit un fixiéme Livre. Entre les miracles qu'il y rap-

porte , il y en a qui regardent le Général Gilles qui fut mis à la

place de Childeric par les François. Ainfi ce fixiéme Livre où
il parle de ce Général comme vivant , doit avoir été fait avant

l'an 46^4 où il mourut félon Idace. Il les envoya à faint Perpé-

tue , qui approuva l'Ouvrage , & lui demanda enfuite d^autres

vers qu''il avoit faits fur la guéri fon de fon petit fils. Paulin le

fatisfit encore en lui envoyant ce petit Poëme , où l'on voit que ce

jeune homme qui étoit fur le point de le marier , étant tombé mala-

de avec la fille qu'il vouloit époufer , ils demandèrent tous deux^le

mémoire des miracles de faint Martin figné de la main de faint

Perpétue, & furent guéris auffi-tôt qu'on eut mis ce Mémoire
fur leur eftomach. C'cft tout ce que l'on fçait de Paulin de Péri--

gueux.

{h) SlDOUi Lil'. 8, Epiji. Il }p, 107^,
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II. Nous avons encore aujourd'hui fesPocfies,(/). Lapins con- p^..^

fidérable efl celle qui renferme la vie & les miracles de laint Mar- Paulin.

tin de Tours : elle eft en vers hexamètres & diviféc en iix Li-
vres. Ils font pour le flyle , beaucoup au - deiïbus de Télégance

de la profe de faint Sulpice. AufTi Paulin avoue ingcnucmenc
qu'il ne fe croyoit pas capable de donner quelque chofe qui mé-
ritât l'cftime des Sçavans( /). Il craignoit même que les paroles

de faint Sulpice ne perdiflent beaucoup de leur beauté & de leur

énergie en paiTant par fa plume (m)-, Se que la langueur de fa Poé-
fie ne ternît en quelque façon l'éclat des miracles de faint Mar-
tin. Mais le défir de contribuer à l'édification des fidèles ( » \
dont plufieurs ont plus de goût pour ce qui ed écrit en vers que
pour la profe, & la dévotion qu'il avoir lui-même pour faint

Martin ( ) , lui firent furmonter les obfi:acles qu'il trouvoit dans
fon peu de talens. Nous avons auflTi le petit Poème qu'il com-
pofa pour conferver la mémoire de la guérifon miraculeufe de
fon petit- fils & de la fille qu'il devoit époufer (p ). Ce Poème efl

précédé d'une Lettre adreflée à faint Perpétue
_,
dans laquelle

Paulin lui rend raifon des vers qu''il lui avoit demandés pour or-
ner les murailles qui cnvironnoient le tombeau de faint Mar-
tin. Il lui envoya ces vers par le Diacre DominifTtme , avec le

Poëme fur la guérifon de fon petit-fils (q). Il nous relie une par-
tie de ces vers , où l'on voit que Paulin rappelloit à ceux qui al-

loient prier fur le tombeau de faint Martin , le don continuel

& extraordinaire des miracles dont Dieu avoir favorifé ce faint

Evêque ; tous ceux qui venoient prier fur fon tombeau , foit

aveugles , foit boiteux , foit malades ou affligés de toute autre

manière , s'en retournoient foulages. Ces vers font intitulés : De
ceux qui prient.

III. François Juret fit imprimer les Poèmes de Paulin à Pa- T.dkions des

ris en t 585 , fur un manufcrit de Monfieur Pitou , avec de ^^^^^'^^''^^*"*

longues notes ; mais il les donna fous le nom de faint Paulin.
de Noie: ils pafTerent depuis dans les Recueils des Poètes Chré-
tiens , & dans les diverfes Bibliotéques des Pères. Daumius les

fit imprimer féparément à LeipficK avec des notes de fa façon
;

(/) Tcm. 6 Biblict Patrnm , p. 1-98.

( /) Nos quoque qui digiiutn nihil pof-

funiMS edere dodis : Turbida non longe
pmgenius pocula Iibris. L. ^^p. 508.
(w) Jr.îti longa niniis languenris pagi-

na libri Enerva: clari titulos & gefta patro-

(n) Hxc paucis aufns properè percurre-
re verbis Signavi indodus populo relegen-
da fideli. L. 6^ p. jzz.

(0) l. 5,p- ?i}.

(p) Tom. C Riùliot, Pat.f. jit.
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celles de Juret & de Gronovius , rEucharifticon de Paulin le

Pénitent , Se quelques Poèmes attribués à Tertullien. Cette

édition qui avoit été commencée dès Tan i ^80 ^ ne fut achevée

qu'en 16S6 ^ ayant été interrompue pendant fix ans , à caufe de

la pefle dont la ville de LeipficK fut attaquée.

BenoîcPaulin.
^V. H y avoit un autre Paulin dans les Gaules , à peu près

dans ie même tems que celui de Périgueux. On le nomme ordi-

nairement Benoît Paulin. Il étoit de Bourdeaux , & en commer-

ce de Lettre avec Faufte Evêque de Riez. Dans le deflein de

s'inftruire fur plufieurs points de la Religion , il s'adrefïii à un

faint homme nommé Marin , qui lui découvrit les erreurs dans

lefquelles il étoit fans le fçavoir. Paulin pour s'éclaircir davanta-

ge , dreffa un Mémoire contenant plufieurs queflions fur la foi

,

& renvoya à Faufle en le priant d'y répondre. Il efl: inutile de

répéter ici ce que nous avons dit de ces queflions dans l'article

de Faufle , 8c des réponfes qu'il y fît. Paulin accompagna fon

Mémoire d'une Lettre à Faufle ,
que Ton a imprimée dans la

Bibliotéque des Pères à Paris en i (^44 ( r ).

Autre Paulin, y ^ Gennade parle d''un autre Paulin ( j
) , qui avoit compofé

quelques Traités ou Homélies fur le commencement du Carême.

Il en avoit lu un pour le jour de Pâques ; un autre de l'ObéifTan-

ce ; un fur la Pénitence , & un quatrième aux Néophites. Il ne

nous relie rien de cet Auteur,
viaorin de yj^ j^q même Gennade nous apprend ( f ) ,

que Vi6lorin Rhé-
*^ " ^*

teur à Marfeille , avoit fait un Commentaire fur la Genefe
,
qui

commençoit à la Création , & finiffoit à la mort d'Abraham. Il

étoit divifé en trois Livres adreffés à Eutherius fon fils. Nous
en avons un fous le nom de Vi<^orin , divifé auffi en trois Li-

vres : & on ne doute pas que ce ne foit celui dont parle Gen-
nade. C'efl un Poëme en vers héroïques latins , où Vi6lorin

donne de fuite l'hifloire de la Création , & des principaux évé-

nemens rapportés dans la Genefe. Quoique fes vers foient durs ,

on les lit avec plaifir ,
par le tour naturel qu'il donne à fes pen-

fées y & par la netteté avec laquelle il traite fon fujet. Ce Poëme

efl précédé d'une Préface dans laquelle il s'adreffe au Dieu tout-

puifTant dont il loue la bonté envers fes créatures , principale-

ment envers Thomme. Il la commence ( « ) par la confefïion de

(r) Tom. } Bibliot. Fat. />. 3 7 Ç^ 3 8. I («) In tribus efle Deum , fed très fie cre-

(î) Gennad. de Vir. illHJi.faf, ;8. ! dimus unum , unica perfonasuc très fub».

( » ) IjD£M. ibid. c, 60, \ flantia reddat. p. 3 08.
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la fainte Trinité , reconnoiflant que quoiqu'il n y ait en Dieu
qu'une feule fubflance, il y a néanmoins trois Pcrlonncs. Il ajou-

te à la fin (i; ) ^
que ces trois Perfonncs

,
qui lont le Père , le

Fils& le Saint-Eipric 5 ont une même majefté incompréhcnflble

à refpric de l'homme. Vi6lorin dans quelques manuicrits & dans

rédition de Fabricius , efl appelle Claudius Marins Victor. Quel-

ques - uns lui donnent quatre Livres , d'autres fealement trois.

Peut-être que par le quatrième, ils entendent fa Lettre à l'Abbé

Salomon. Gennade ne dit rien de cette Lettre : elle efl en vers

héroïques de même que les trois Livres fur la Genefc. George
Fabricius {x) qui l'attribue fans héfiter à Viâ:orin l'a fait im-

primer à la fuite de fes Commentaires , dans fon Recueil des

Poètes Chrétiens à Bafle chez Oporin en 15^4. On voit par

cette Lettre
,
que Vi^lorin écrivoit fur la fin du régne de Théo-

dofe le Jeune & de Valentinien , après l'irruption des Barbares

en Italie. Il nomme entre ces Barbares les Vandales , les Sarma-
tes , les Alains , & fe plaint de ce qu'après les maux qu'ils avoienc

faits dans l'Empire d'Occident , les peuples au lieu d'en prendre
fujet de corriger leurs mœurs , en étoient devenus plus vicieux ;

qu'ils négligeoient la le£lure des Livres faints pour s'occuper de
Virgile , d'Ovide , de Terence , d'Horace. Il remarque que l'on-

eût loin de rétablir les édifices qui avoient été brûlés dans ces in-

curfions ; mais qu'on ne fongea point à avoir des mœurs plus

réglées qu'auparavant , & que ce fut ce qui attira la colère de
Dieu. Sa Lettre efl intitulée: Des mauvaijes mœurs defonfiédco.

Il ne lailTe pas de convenir [y )
qu'il y avoir encore dans l'Eglife,

& en particulier dans les Monalleres, des gens de piété, qui ne
participoient pas aux défordres communs. Vi^lorin mourut (z)
fous l'Empire de Théodofe le Jeune , & de Valentinien. Les
Poéfies de Viclorin ont été imprimées pour la première fois ,
avec celles de faint Avite de Vienne , à Lyon chez Portonaire

en 1
5 35 , par les foins de Jean de Gaigny ; enfuite à Paris en

I 545 , chez Drouart , puis chez Guillaume Morel en la même
Ville en i 5^0 , avec le Pocme fur la Genefc , attribué à faine

Hilaire de Poitiers , & quelques autres Poéfies chrétiennes. On
n'y trouve pas la Lettre dfe Viclorin' à l'Abbé Salomon

_, non

(i'y),R.'r Domwuun Chriftumqui tccum
iwtns eadein Majcflatc vigct

, pariter qua
5t)iritas almiishiconiprehenf» ammis' (œ-
domm- in farcuia vivit. />. u i. Vict- i^fi. ad Sniem. pag.

2, fi

{x)ÏABKi<i..Boet:Chrif}'. p. 345>»

( y ) Attnmeiv^n vcft;ro populo ncnrara.
bonoruniTuiba vigct, rmîlcofque pias Ec-
clefia mûrir. Sunt plané infontes multi»

(fe) GerwA». itvini-iiUff^,e<*f. tfo.
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plus que dans le Recueil intitulé : Le chœur des Poè'tes , où l'on

a inféré fes trois Livres fur la Genefe. Mais elle 'fe trouve avec
les autres Poéfies de cet Auteur , dans le Recueil des Poètes
Chrétiens deGeorgeFabriciusà Bafle en i 564, d'où elles font

pafTées dans les diverfes Bibliotéques des Pères.

4^ >i||c j^ )}t >|i a||c 4^ j\||t 4*-4*4*4*4^4*4^4^ 4*^4^ 4*'4^ >'* 4* 4^4* 4^ 4^4*4* '^

CHAPITRE XIII.

Saint Patrice y Apôtre dIrlande,

lUft^emmeS I* C\ ^ ^^^ ^^ naiflancc de faint Patrice entre les années
5 9 5

captif. KJ & 4 1 5 dans un village de la Bretagne nommé Bona-
ven ( ^ )• Ce pays étoit alors fournis aux Romains : d'où vient

qu'il fe nomme lui-même Breton & Romain. Son père nomme
Calpurnius , étoit Diacre & fils d'un Prêtre qui s'appelloit Poti-

tus. On ne fçait point le nom de fa mère. Quoique né de parens

Chrétiens , & Chrétien lui-même , il dit qu'à fâge de feize ans

il ignoroit encore le vrai Dieu, c'efl- à-dire apparemment, qu'il

ne le fervoit point comme il auroit dû. Il fut alors emmené cap-

tif en Hybernie avec plufieurs milliers d'autres. Il rejette cette

infortune fur ce qu'ils n'avoient pas écouté les Miniflres du Sei-

gneur
;

qu'ils n'avoient point obfervé fes préceptes , & fur leur

défobéiflance aux remontrances qui leur avoient été faites dans

leurs déréglemens. Les Barbares enlevèrent auffi à fon père di-

vers efclaves , dont ils tuèrent une partie. Pour lui, il fut réduit à

garder des bêtes dans les montagnes & dans les bois , où il eut

beaucoup à fouffrir de la faim , de la nudité & des injures de

Fair. Dans ces humiliations & ces peines , il eut recours à la

prière ; & ayant cherché Dieu finccrement il en reçut du fecours

contre beaucoup de dangers. Apres avoir paffé fix ans fous un

même maître ( ^ ) , il chercha les moyens de retourner en fon

pays ; & ayant trouvé un vaifleau qui partoit , il s'embarqua. Au
bout de trois jours il aborda en Ecofle , où il fut pendant vingt-

fcpt jcurs à errer dans les déferts avec ceux du vaifleau , ne trou-

vant ni à boire ni4 manger. Ils étoient tous payens , lorfqu'ils

fe virent fans vivre , ils demandèrent à Patrice ,
qui leur avoir

{») BoLLAND, ad diem 1 7 Martii.p. j 3
} & y 3 f

.

(^) Uid. p. f 5 y

.

apparemment
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apparemment parle de la toute-puiflancc de Dieu , pourquoi il

ne le prioir pas dans ce befoin. Illcur répondit que s'ils vouloienc

le prier avec lui , ils en recevroicnt de la nourriture : le jour mê-
me ils rencontrèrent un grand troupeau de porcs qui leur fournit

de quoi vivre jufquau foir du vingt- feptiéme jour. Etant entrés

le lendemain dans un pays habite , un d'eux préfenta à Patrice

quelque chofc à manger : mais ayant appris par un autre de la

troupe , que ce qu'on lui préfentoit avoit ctc offert aux idoles , il

n'en voulut point manger (c).

II. De retour chez fon pere&: fa mère, il entra dans le CIcr- ^ cfl fait Evê-

gc , fut fcût Diacre & enfuite Evêque. Ce ne fut pas fansde gran- V^' ^^^/^F'^-

5 r Ji « Ji r -n -^iR-./ cherenlrlan-
des oppoiitions de la part même de les meilleurs amis & du Cure de

, y écabUt

du lieu où il demeuroit. Outre les périls où ils voyoient qu''il feroit l^
foi^fondé-

expofé parmi des ennemis des Romains & des Bretons , ils pré-
'"'"^^^"^"*

tendoicnt que Patrice n'avoir pas les qualités nécelTaires pour an-

noncer l'Evangile dans un pays où il étoit entièrement inconnu.

Mais il demeura ferme à vouloir pafTer en Irlande «& à y finir fes

jours , fuivant l'ordre qu'il croyoit en avoir reçu de Jefus-Chrifl:.

Il pouvoir avoir alors quarante - cinq ans. Abandonnant donc
toute fa famille { d) yi\ alla en Irlande le confacrer tout entier

pour le falut d'un peuple qui ne connoifToit point Dieu & ne fça-

voit qu'adorer des idoles. Dieu bénit fes travaux ; & il eut la

confolation de faire renaître par le Batême (e) , & de confirmer

en Jefus-Chrifl: un nombre infini de perfonnes. Il ordonna des

Clercs pour l'inftru£lion de ces nouveaux convertis (/). Plufieurs

d'entr'eux embrafiTerent la continence. Il confacra des Vierges ,

6 inftitua de faints Moines
,
parmi lefquels il fe trouva beaucoup

d'enfans des principaux du pays , comme il fe trouvoit entre les

Vierges des filles de Rois. Il avoit pour maxime (g) y de ne
rien prendre de ceux ou qu''il batifoit ou qu'il ordonnoit Clercs :

fouvent même il rendoit les petits préfens qu'on lui faifoit & que
Ton mcttoit quelquefois fur l'autel ; aimant mieux conrriflcr ceux
qui faifoient ces préfens

, que de donner aux ennemis de la foi

aucune occafion de la décrier. Dans les vifitcs des Provinces, il

faifoit de grandes aumônes aux pauvres , étendant quelquefois

fa géncrofitéjufqu''aux Rois, jugeant que cela étoit néceffaire pour
k progrès de l'Evangile.

IIL Dans le tcms qu'il étoit tout occupé à le faire fru£lifîer, II excommu-
nie Corotic.

(
c}Unus illorum di vit ; Hoc immola l (_e) Uid. p. j )i. Ses Lettres,

cum eft. Exindc nihil guftavi. lùid.
} (f)

Ihid. p $]6.
[d] Uid. p. n6, 1 ig)U'd.p.f}7'
Tome XV. Ce



20i SAINT PATRICE,
un des Princes du pays de Galles , Chrétien de profefTîon , maïs
non d'efpric ni de mœurs , nommé Corotic ( ^ ) , fit une defcen-

te en Irlande vers la Fête de Pâques , & piila le canton où le

Saint venoit de donner le faint Crêmae à un grand nombre de
Néophites. Corotic ^ fans avoir égard à la fainteté des Sacre-

mens qu'ils venoient de recevoir , car ils portoient encore l'ha-

bit blanc de leur Batême , en maffacra plusieurs & vendit les au-

tres aux Piftes & aux Ecoflbis infidèles. Dès le lendemain du.

maflacre , faint Patrice envoya une Lettre à Corotic par un faint

Prêtre qu'il avoit élevé dès l'enfance , & par quelques autres Ec-
cléfiaftiques , pour le prier de rendre les Chrétiens qu'il avoit en-

levé? , & du moins une partie de ce qu'il avoit pillé. Corotic

n'ayant eu aucun égard à fes remontrances , le Saint écrivit de
fa main une féconde Lettre ; non à ce Tyran , mais aux Chré-
tiens qui lui étoient foumis. Cette Lettre qui étoit publique 8c

circulaire , efh venue jufqu'à nous. Il s'y qualifie dès le commen-
ment , un pécheur & un ignorant ; mais il fe déclare en même-
tems Evêque d''Hybernie , difant avec affûrance qu'il avoit reçu

de Dieu cette qualité. Il raconte la manière dont Corotic avoit

maltraité les Chrétiens , la prière qu'il lui avoit faite de les ren-

dre ; le refus injurieux & moqueur de ce Tyran : après quoi il

déclare à toute TEglife
, que lui & les autres parricides & fratri-

cides qui ont pris part à fon crime , font féparés de fa commu-
nion (/),& de Jefus-Chrifl dont il tient la place. Il défend de

manger avec eux , & de recevoir même leurs aumônes ( / ) ,
juf-

qu'à ce qu'ils fatisfailent à Dieu par les larmes d'une vraie péni-

tence , & qu'ils aient rendu la liberté aux ferviteurs & aux fer-

vantes de Jefus-Chrifl. Il protefte que quiconque communiquera

avec eux (m) , & les flattera dans leurs péchés , fera jugé & con-

damné de Dieu. Il invite tous ceux qui auront connoifTance de

fa Lettre , à la répandre par-tout ( « ) , & prie qu'on la life dans

les Aflemblées publiques , fur-tout en préfence de Corotic , 8c

(h) Ibid.p. fjg.
(/) Quapropter refciat omnis homo ti-

mens Deum,quodà me a lien i funt & à

Chrifto Deo meo pro quo legatione fun-

gor. PatRic. Epifi. ad Chriflia». p. 5-39. T.

2 Martii Bolland.

( / ) Adulari talibus non licet , nec

cibum nec potum fumere cum ipfis
,

nec eleemofynas ipforum recipere , do-

nec effufis lacrimis pœnitentiam a—
genres fatisfaciant Deo , & libèrent fer-

vos Dei & ancillas ChrUli baptifatas.

Jbid.

{m) Qni tecum fentit aut qui commu-
nient vcrbis alienis & adulationi , Deus

judicabit. Ibid,

( « ) Nequaquam fubtrahantur à nemi-

ne ; fed magis potius legantur coram cun-

ù.\s plebibus & prxfente ipfo Corotico
J^

quod fi Deus infpiret illos ut quandocum-

que de eo refipifcant , ita ut vel fero pœ-
niceanc quod tam impie geflerunt. ïbii..

P- 54.
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qu'on la faflc voir à fcs foldars , afin que touche de douleur de
leurs crimes , ils s'efforcent d'en obtenir le pardon. 11 fe réjouit

dans la même Lettre (0), de ce que ceux qui avoicnt été tués en
cette occafion , régneroient avec les Prophètes , les Apôtres &
les Martyrs. Elle eft fans datte *, mais il efl: vifible que faint Pa-
trice ne décrivit qu\après un très-long féjour en Irlande

, puis-

qu'il dit ,
qu'il avoit envoyé par un Prêtre qu'il y avoit élevé dès

l'enfance (p)^ la Lettre qu'il avoit écrite quelque tems auparavant

àCorotic. Ce Prêtre étoit a uffi chargé de redemander les captifs:

ce qui fuppofe que c'étoit un homme d'expérience & d'un âge

mûr. En mettant donc TEpifcopat de ce Saint entre 445 & 460,
on pourra rapporter fes deux Lettres à l'an 45)0 : on ne peuc

du moins les mettre beaucoup plus tard ; car en fe plaignant que
Corotic 5

quoique Chrétien , eût vendu des Chrétiens à des In-

fidèles , il dit que les Romains & les Chrétiens des Gaules , n'en

ufoient pas de même ( ^ ) ; qu'au contraire , ils envoyoient de
grandes fommes d argent avec des Prêtres aux Francs & aux au-

tres nations étrangères pour racheter les Chrétiens captifs. Saint

Patrice écrivoit donc avant la converfion des Francs , ou du
moins avant qu'elle fût connue en Irlande. Or leur converfion

qui commença par celle de Clovis , n'arriva que vers l'an 496. Il

parle dans la Lettre contre Corotic , de quelque chofe qu'il avoit

traduit en latin. Ne feroit-ce pas qu'après lui avoir écrit en Hi-
bernois , il auroit publié en latin dans une Lettre circulaire , les

fujets de plaintes qu'il avoit de fa conduite ? Il finit cette Lettre

par ces mots : La paix au Père y au Fils & au Samt-Efprit,

IV. Se croyant proche de fa mort , il écrivit fa confcffion (r ),
^«"^«^^on de

autant pour rendre gloire à Dieu des grâces qu'il en avoit re- '
^"^^^'

çues, que pour affûrer les peuples foumis à fa conduite , que c'étoit

Dieu même qui J'avoit chargé de leur annoncer l'Evangile. Il

raconte fcs fautes avec une grande fimplicité , & loue par- tout

la grandeur de la miféricorde de Dieu fur lui. Il y entre aufïï

dans le détail de fcs difgraces , des perfécutions qu'il eût à fouf-

frir , de fes travaux pour la converfion des peuples de flrlande,

& des progrès que l'Evangile fit dans cette Ifle par fon minifle-

( ) Vos ergo regnabitis cum Apoftolis

& Proplietis & Mart)'ribus,& merna régna
capiecis. IbiJ. p. 5-38.

(p) SupradiÂis niifiEpiftolam cum Pref-
byteio quem ego in infanaa docui. pag.

(^)Confue:udo Romanorum Gallorum-

que Chriflianorumm eft : mittunt Pref-

byteros fancftoi & idoneos nd Fiancos &
exteras genres cum to: uiillibus folidorum

ad redimendos captives bnptifatos : tu om-
nes interfici$& vendis. Uid.

( >• ) Tom, z Mardi apud Bolland, fa.g,

Ccij



204 SAINT PATRICE,
re. Il avoir été long-tems dans la penfée de compofer cet Ecrit -

mais il en avoit toujours différé réxécution( j) jdans la crainte qu'il

ne fût pas bien reçu du public
, parce qu'il h'avoit pas appris à

écrire avec politefïe
;
qu'il n'étoit pas inftruit comme beaucoup

d'autres des divines Ecritures , & que ce qu'il avoit fçu de latin

s'étoit corrompu par le mélange du langage des Irlandois. Mais
fi le ftyle de cet Ouvrage efl barbare & d'un fort mauvais latin ,

le Saint y fait paroître par -tout beaucoup de bon fens , d'efprit

& de piété , foutenant fon caraftere fans hauteur , mais avec tou-

te la fermeté que l'on peut défirer dans un Evêque. L'applica-

tion qu'il y fait d'un très- grand nombre de paffages de PEcri-

ture 5 fait voir qu'il la pofledoit. Il fuit ordinairement l'ancienne

verfion [italique , n'ayant pas eu apparemment connoiflance de

celle de faint Jérôme. Quoique nous ayons diverfes vies de faine

Patrice (f) écrites par des Auteurs du moyen âge , il nous a pa-

ru plus affûré de tirer de fa confeffion même , ce que nous en

avons dit : cet Ecrit étant digne de lui , & ayant toutes les mar-

ques poflibles d'autenticité. Il n'y efl rien dit de fes voyages pré-

tendus à Rome ni de fon Ordination par le Pape faint Célef-

tin, Il paroîr au contraire, qu'il fut ordonné dans la grande Bre^

tagne ^ foit par faint Pallade , foit par quelque autre Evêque ;

pujfqu'il dit que ceux de fon pays même s'oppoferent à fon Or-
dination , fur une faute qu'il avoit faite il y avoit trente ans , à

l'âge de quinze ans au plus (//)« Cet endroit prouve auiïi qu'il

fut fait Evêque à la 45^% année de fon âge. Il explique clairement

dans cette confefTion fa foi fur la Trinité ( ^ ) , reconnoiiTant

qu'il n'y a point d'autre Dieu
j
qu'il n'y en a point eu & n'y en

aura point d'autre que le Seigneur Père non engendré , fans prin-

(5) Olim cogitavi fcribere , fed ufque { nuit^hominem fadum & viélâ morte irt

nunc haeritavi : timui enim ne incidercm 1 coclis ad Patrem receptum. Et dédit illi

in linguam hominum : quia non legi ficut

cateri qui optimè facris litteris funt im-
bati ; nam fermo & lingua noftra tranila-

ta efl: in linguam aiienam. Patr. in Conf.

(cif. I ,/?. f 34.

(f ) Vide Tom. i Mardi aptid Bolland. al

diem 17 Martii.

( ti) Patr. in Ccnfejj: cap. 3 , /». 5 5 5.

(*) Non eft alius E>eus , nec unquam
fuit , nec ante , nec erit poft: hune ,

prxter

Dominum Patrem ingenitum, fine princi-

pio,à quo ert omne principium: per ipfum

omnem potefl:atem fuper omne nomen
cocleflium , terreftrium & infernorum ^

ut omnis lingua confïteatur ,
quia Domi-

nus Jcfus Ci\rifl:us in gloria eftDei Patris:

quem credimus, & expedamus adventum

ipfius mox futurum judicem vivorum at-

que mortuorum
,
qui reddet unicuique (e-

cundùm fada fua, & infudit in nobis a-

bundè Spiritus Sandi donum & pignus

immortalitatis : qui facit credentes ac obe-

dientes ut fint Filii Dei Patris , quem con-

fiteinur & unum Deum adoramus in Tri-

quippè fada fun-t omnia vifibilia & invifî- 1 nitate iacro-fandinominis. Con/eff. PAtris*.

oilia
j
qui Çilium iiUi coi^ubftantialein gc- |^. ; 34,
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cîpe , de qui efl tout principe , & par qui toutes chofes ont ctc

faites , les invifiblcs comme les vifibles
;
qui a engendre un Fils,

qui lui efl confubflantiel ,
qui s'efl fait homme , & qui ayant

vaincu la mort , a été reçu dans le ciel par fon Père ; à qui le

Père a donné toute puifTance au-deffus de tous les noms dans le

ciel , fur la terre & dans les enfers , afin que toute langue con-

feffe que le Seigneur Jefus Chrifl efl dans la gloire de Dieu fon

Père. Nous croyons & nous attendons fon avènement dans peu

où il fera Juge des vivans & des morts , & rendra à chacun fé-

lon fes œuvres. C'efl lui qui a répandu dans nous avec abon-

dance les dons du Saint - Éfprit , qui nous a donné le gage de

l'immortalité , qui fait que nous croyons & que nous obéiilons ,

afin que nous foyons les enfans de Dieu le Père , que nous con-

fellons & que nous adorons un feul Dieu dans la Trinité du très-

faint nom. Il parle dans cette confefTion de plufieurs vifions dans

lefquelles Dieu'lui faifoit fouvent connoître ce qu'il avoit à fiire.

Ce qui ne doit point furprendre dans une entreprife toute apo-

ftolique , où le Saint avoit à vaincre de grandes oppofitions de
la part des hommes , amis & ennemis. Dieu a conduit ainfi les

Prophètes & les Apôtres : & nous avons vu que faint Cyprien
avoit été conduit par la m^me voie. Saint Patrice eut plufieurs

de ces vifions par lefquelles (y ) 5 quelque tems après fon retour

chez fon père & fa mère ,
qui favoient reçu avec beaucoup de

joie , Dieu lui fit connoître qu'il le deflinoit à la converfion de
l'Irlande , & qu'il falloit coniacrer fa vie pour cela , mais qu'il le

foutiendroit de fon efprit.

V. On attribue à faint Patrice deux Conciles dont le premier c
^'^^^'^^^^^

elt mtitulede Ion nom(z),avec celui de deux autres Eveques, Au-
xilius & Jeferninus , qui avoient

_,
à ce qu'on dit , été ordonné

pour prêcher avec lui la foi dans flrlande. Le fécond ne porte

pas le nom de faint Patrice , & on ne voit pas par ce qui nous
enrefie, fi c'eft en Irlande qu'il s'efi: tenu. Nous rapporterons

ailleurs les décrets de ces deux Conciles.

VI. Il y a dés manufcrits , où le Livre intitulé : Des trois ha- Ecrirsarm-
biîations (a) , efl: attribué à faint Patrice : mais il elt trop bien bues à s. Pa-

écrit pour être de lui. Il faut dire la même chofc du Traité qui
a pour titre : Des douze nhus du fiécle. Ces deux Ecrits ont
été imprimés dans Tappendix du fixiéme tome de la nouvelle édi-

tion de faint Augufiin. Il ne faut que lire la charte ou la légatioiï

(/) ^f"d.
\ [a] Cav,

.
Ui[l. Litter, £.ij6,

(i.) Tome. 3 Con. p. i^jj* 1

trict;.



2o6 SAINT VICTOR,
de faint Patrice

_,
pour juger qu'elle n'efl: point de lui , tant il y

a d'abfurdités. Le commencement feul en prouve la fuppofition :

il efl conçu en ces termes (b) : Moi Patrice , hitmhle ferviteur

de Dieu , fan 42 j defin Incarnation. On n'a darté ainfi que plu-

fieurs fiécles après celui de faint Patrice. Varée dans fon Recueil

des Opufcules que l'on dit être de ce Saint , en met plufieurs

autres dont on n'a point de preuves certaines qu'ils loient de lui.

De ce nombre efl le Poème Hybernois ( r ) appelle , Le Teftament

de faim Patrice, Il y auroit plus d'apparence de lui attribuer quel-

ques-unes des Sentences ,
qui fon citées fous fon nom dans un

Recueil d'Ordonnances Eccléfiaftiques (^), fait en Irlande par un

nommé Arbedoc , vers le huitième fiécle , fi dans le même Re-
cueil ( ^ ) on ne trouvoit fous fon nom quelques endroits du Li-

vre des douze abus du fiécle , dont il ne peut pafTer pour Au-
teur. A l'égard de l'Ecrit qui traite du P.urgatoire de faint Pa^

trice , c'efl une pièce fans autorité , qui n a été connue qu'après

le milieu du douzième fiécle. On en avoit inféré quelque chofe

dans le Bréviaire Romain (/) imprimé en 1522 ; mais il y eut

ordre de Fôter dans l'impreilion que l'on en fit en 1 5 24.

î j^Y"/! A + iT* * + * + ++ + + +• + * + + + + + + *:**+* + + + + + * +** + + + +: + + + ;<

CHAPITRE XIV.

Saint Vtâor , Evêque de Vite , & Saint Eugène Evêque

de Carthage,

viaor écrit I. T 'HiSTOiRE de la perfécution des Vandales en Afrique ,

la Perfécution | y a pour Auteur un Evêque de grande réputation nommé

en' Ijouil. yi^or. On l'a fait long-tems Evêque d'Utique , Ville de la Pro-

confulaire: & cette opinion étoit la dominante parmi les Sça-

vans. Mais depuis l'imprefTion de la Notice d'Afrique , qui en

renferme toutes. les Provinces & toutes les Villes Epifcopales ,

on a remarqué que ce Vi6lor fleuriffoit en Afrique , dans letems

de la perfécution des Vandales ; & qu'alors Florentien , l'un des

cinq Confeffeurs que le Roi Hunéric rélégua dans la Corfe ,

{b) BoLLAND. Tom. t Mardi, f. y j i. I [e) Ibid. p. if.

(c)CAv.t4bifup.^ BoiL.p. y5î. î
' (/) BoLLAxND. ad diem 17 Martii, f.

^d) Tom. 9 Sj;idLp.i}. l ;88 ,
yjo.
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étoit Evêque d'Utique. On pourroit obje£lcr que Florentien étant

mort dans le lieu de l'on exil , Victor auroit été mis en fa place

fur le Siège d'Utique ; mais ce n'cft qu'une conjedure qui n efl

fondée fur l'autorité d'aucun manufcrit. Il efl d'ailleurs certain

que l'on ne remplaça aucun des Evêques (g) qui moururent

durant les troubles de l'Afrique. Auffi Vi£lor nous afTurc ( /î ) ,

que lorfqu'il écrivoit , il ne reftoit plus que trois Evêques dans

la Proconfulaire , Vincent , Paulin & Quintien. Il n'y en avoit

point à Utique. L'erreur vient vrai-femblablement des Copiftcs

oupeut-ctrejde quelques Corredleurs qui connoiiïant beaucoup

plus la Ville d'Utique ,
qui en effet , étoit très - confidérable

,

que celle de Vite , ont placé l^Epifcopat de Viclor dans la pre-

mière. Au refle ( O > ^^^^ ^^ grand nombre de manufcrits de
Fhifloire de la perfécution des Vandales de même que dans les

imprimés , Viâor qui en eft Auteur , eft qualifié Evêque de
Vite. Tout ce que nous fçavons de lui , c'cft qu'il avoit vu de
fes yeux ou appris de témoins oculaires , tous les faits qu'il ra-

conte. Il connoifToit fainte Maxime f /) , & avoit fçu fes com-
bats par fon Geôlier. Il rapporte d'après Faufle de Burop , té-

moin oculaire , un miracle fait par l'interceffion de faint Marti-
nien. Il avoit eu l'honneur de faluer le faint Evêque Valerien ,

& avoit été préfent en 48 1 (m) , à Téleflion de faint Eugène
de Carthage. Il dit même qu''il l'eût empêché avec quelques au-

tres Eccléîiafliques , fi le peuple ne l'eut demandé pour Evêque.
Il avoit accompagné faint Félix Evêque d'Abder(»),& un grand
nombre de Confeffeurs relégués parmi les Maures , pour les alîi-

fler & les confoler. Il donna même de l'argent à leurs Gardes ,

pour les voir une nuit dans le lieu où ils étoient renfermés (0).
Obligé de les abandonner , il revint à Carthage , «& il y étoit le

1 9 Mai 48 } , lorfqu'il y fit la le£ture de l'Edit (p) , par lequel

Huneric ordonnoit une Conférence le premier Février 484 ,

entre les Catholiques & les Ariens. Enfin il fut témoin (q) d'une
partie des cruautés que ces Hérétiques exerceront en cette Ville.

De la manière qu'il a écrit l'Hiftoire de ces perfécutions , on voit

bien qu'il n'étoit pas alors dans l'étendue de la domination des

Vandales. Il écrit avec liberté & fans craindre les rcflcntimens

fel Victor. I»^. i,/>. 10. I ( m) Idem. L. z ,/j. 21.
(b)lbid.p. li.

I
(«) Wid. f. 30.

r») Rhin ART. Trxf. in Bift. Vanictl. 1 (0) UiJ.p. 31.
(i) Victor Fù, Li^. i ,p.i

5 , 14 , i;' (p) Uid. p. -^6.

^ I <^-
\ il) ^^'^' i»'^. ; )

p. 84 ^ /'«-y.



2o8 SAINT VICTOR,
de ceux dont il rapporte les excès. Elle efl adreflee à un difcî-

ple de faint Diadoque , Evêquede Photice dans l'ancienne Epi-

re , iDuftrc par fa piété & par fon fçavoir. Quelques-uns ont cru

que ce difciple étoit Acace Evêque de Conllantinople : mais ce

fentiment n eft pas même vrai-femblable
, puiique cette Hiftoire

fut écrite après l'an 487 , dans le tems qu'Acace étoit féparé de

îa communion de Rome. Vi<Sor lui eût -il adrefle un Ecrit, où

il parle fi avantageufement des privilèges & de l'autorité des,

fouverains Pontifes ? D'ailleurs le difciple de Diadoque étoit Mé-
decin de profeffion & occupé à écrire l'Hiftoire. Tout cela ne

convient point à Acace. Il vaut donc mieux avouer , que l'on

ne connoît point celui à qui Victor a dédié (on Ouvrage. Il n'a

pas jugé à propos de le nommer : tout ce qu'il en dit , c'ell qu'il

avoit été nourri dès fon enfance dans les Lettres faintes (r); qu'il

faifoit profeffion de la Médecine ; que ce fut lui qui l'engagea à

mettre par écrit ce qui étoit arrivé en Afrique par la cruauté des

Ariens ;
qu''il avoit travaillé lui-même fur l'Hiftoire , & qu'a-

près qu''il eût compofé celle qu'il fouhaitoit , il la lui envoya pour

lui fervir de Mémoire. On n'en peut fufpeàer la fidélité , Vi<Slor

l'ayant écrite fur les témoignages de fes yeux , ou d'Auteurs con-

temporains. Elle efi: divifée en cinq Livres dans les deux édi-

tions que nous en avons J,
l'une du Père Chifflet , imprimée à

Dijon en 1 6^4 ; l'autre de Dom Thiery Ruinart ,
qui parut à Pa-

ris en 1 6'5>4.

Livrepremier, II. Viâor commence le premier Livre , par marquer l'année

/• ^'^'^- ^"^''f' en laquelle il l'écrivoit. Il y a , dit-il , foixante ans que les Van-

'commence- dalcs , cc peuple cruel & barbare , font entrés en Afrique. l\

ment de la ccrivoit donc en 487 ou 488 5
puifque ce fut en 428 , que Gif-

dervandaks. zcric OU Gcnferic emmena en Afrique les Vandales& les Alains
*

fes fujets. Ils y entrèrent au milieu de la paix , & dans le tems

que les Romains occupés ailleurs ne fe méfioicnt de rien. Cette

Province qui étoit dans l'abondance de toutes fortes de biens , fe

trouva bien-tôt ravagée. Les Vandales en pillèrent toutes lesri-

cheiTes , mirent tout à feu & à fang , & s'appliquèrent fur- tout à dé-

truire les cimetièresJes Eglifes,& les Monafi:eres. Ils firent foufFrir

plufieurs tourmcns aux Evêques & aux Prêtres , pour les obliger

à donner ce qu'ils avoient d'or & d'argent jfoit à eux , foit à l'E-

glife ; & lorfque la force des fupplices obligeoit ces Miniftres

des Autels de livrer ce qu'ils avoient en main , les Vandales

ir) YlCT. in ffolog. Hifl. Vmditl.

leur
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leur faifoicnt fouffrir de nouveaux & de plus cruels tourmens

,

croyant qu'ils n avoient donné qu'une partie de leurs richcfrcs.

Les filles & les femmes ^ les cnfans & les vieillards , la nohlefle

même ne furent point à couvert de leurs cruautés. Ils raferent

jufqu'aux édifices publics de la Ville de Carthage , & n'épargnè-

rent pas le fi^meux Temple de la DéelTe cclefle : s'ils ne dctrui-

firent point la Bafilique ou repofoient les corps de Sainte Perpé-

tue & de Sainte Félicité , de Sainte Célerine & des Martyrs Scil-

litains , ils en mirent en pofleflion ceux de leur Se^le , c'efl-à-

dire , les Ariens. Ils firent périr par le feu plufieurs grands Evê-

ques , entr'autres Papinien & Manfuete. La Ville de Carthage

avoir alors un Sénat célèbre. Genféric réduifit en fervitude une

partie de ceux dont il étoit compofé. Il ordonna par un édit

public que chacun lui apportât ce qu'il avoit d orj , d'argent

,

de pierreries & de meubles précieux. Par le moyen des tour-

ments qu'il mit en œuvre pour fe faire obéir il fe rendit bien-

tôt maître de toutes les richeffes que chacun avoit héritées de fes

ancêtres. Après avoir pris Carthage, il partagea les Provinces

d'Afrique , fe réfervant la Bifacéne avec quelc]ues autres, &dif-

tribuant à fon armée la Zeugitane & la Proconfulaire. Enfuite

il fit chafiTer de leurs Eglifes les Evêques , après les avoir dépouil-

lés de tout, ^uod vult Deus , Evêque de Carthage & un grand

nombre de Clercs furent embarqués fur des vaiflfeaux rompus:

mais Dieu par un effet de fa bonté les fit arriver heureufemenc

à Naples. Genféric donna à ceux de fa Religion la grande Eglifc

de Carthage nommée Reflituée , où les Evêques de cette Ville

faifoient leur demeure ; il ôt& aux Catholiques toutes celles qui

croient dans l'enceinte des murailles avec leurs richefles: &
leur ordonna d'enterrer leurs morts en filence , fans chanter

des hymnes à l'ordinaire : ce qui leur caufa une douleur infupor-

table ( I )

.

III. Dans ces extrémités quelques Evêques confidérables & des^oSi-"
des laïcs illuilres qui refloicnt encore dans ces provinces , vinrent ques àGenfe-

trouver Genféric pour en obtenir quelques grâces. Ils lé fupplie- ne»

rent de fouffrir au moins qu'après avoir perdu leurs Eglifes, «&: tous

leurs biens , ils demeuraffent dans le pays fous la domination des

Vandales pour con foler le peuple de Dieu. J'ai réfolu leur répon-

dit ce Prince barbare ,'"d'exterminer vôtre nom & vôrre nation;&:

(5) Quis vero fuflineat atque portlt fi- l folemnitate hymnorum , cum fllentio ad
ne lacrimis recordari , dum pra;ciperet 1 fepwlturam perduci? ViCT. i. i ,/>. 8.

noftrorum corpora defundorum , fine L

TomcXK Dd
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vous avez la hardiefle de me faire une pareille demande ? II vou-

loir les faire jetrer à l'heure même dans la Mer Mafzalite fur le

rivage de laquelle il fe promcnoit; mnis fes gens l'en empêchè-
rent par beaucoup de prières. Les Députés fe retirèrent comblés

de douleur : & n'ayant plus d'Eglife , ils célébrèrent les divins

Myfleres où ils purent & comme ils purent ; fçachant que Gcn-
feric faifoit des Edits terribles pour ôter aux Catholiques qui fe

trouvoient parmi les Vandales , des endroits pour prier & pour

offrir le Sacrifice. Il ne perfécutoit pas néanmoins ouvertem.enc

TEglife dans les Provinces qu'il avoir rendues tributaires de fa

Couronne : mais fous différens prétextes , il en bannilToit tantôt

un Evêque , & tantôt un autre. S'il arrivoit que quelqu'un des

Catholiques nommât dans une prédication , comme cela fe fait

d'ordinaire , Pharaon , Nabuchodonofor , Holoferne ou quel-

ques Tyrans femblabîes , on l'accufoit auffi-tôt d'avoir voulu

parier du Roi , & on Fenvoyoit en exil. Il y eut un grand nom-
bre d'Evêques bannis fous ce prétexte : ce qu'il y avoir de plus

fâcheux 5 c'eft que lorfqu'un de ces Evêques étoit mort dans fon

exil , il n\^toit pas permis d'en ordonner un autre pour le rem.-

placer. Mais au milieu de tant de perfécutions , le peuple fidèle

de l'Afrique s'aiTermifibit de plus en plus dans la foi. En quoi

Ton voyoit Faccompliffement de cette parole de l'Ecriture tou-

chant les Ifraélites : plus on les affigeoit , plus ils augmemoient en

Exod.i,v. i^' force (Ùy en nombre,

MortduCom- IV. Le Comte Sebaftien gendre du Comte Boniface , fe voyant
te Sebaftien , maltraité par les Romain:. , quitta l'Efpagne pour fe réfugier en
^" ^'

Afrique. C'étoit un homme habile pour le conleil & pour Téxé-

cution , vaillant dans la guêtre, laborieux & vigilant. Genleric

qui ne pouvoir fe paiïer de fes confeils , ne laiffoit pas de le

craindre : enforte que fongeant à le faire mourir > il en cher-

choit un prétexte dans la Religion. Il lui dit donc un jour en

préfence de fes Evêques & de toute fa Cour : <( Je fçai que vous

» avez juré de vous attacher fidèlement à moi , & vos travaux

» font voir la fincérité de votre ferment : mais afin que votre ami-

» tié foit perpétuelle
, je veux que vous embrafliez ma Reli-

w gion ». Sebaflien trouvant fur le champ une rcponfetuut-à- fait

ingénieuie & capable de le frapper , demanda que l'on appor-

tât un pain blanc , puis le prenant entre fes mains , il dit;

y> Pour rendre ce pain digne de la table du Roi, on a premié-

3> rcment icparé le fon de la farine , & la pâte a pafic par l'eau

» & par le feu, AiLifi dans l'Eglile Catholique
,

j'ai paffé par la
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1

9J meule & par le crible
_,

j'ai ctc arrofé de l'eau du Batême Se

n pcrfe6lionné par le feu du Saint - Eipric
;
qu'on rompe ce

» pain
;
qu'on le trempe dans l'eau

;
qu'on le repauriflc & qu'on

» le remette au four , s^il en devient meilleur
, je ferai ce que

» vous voulez ». Son intention par cette parabole étoit de mon-
trer l'inutilité d'un fécond Batcme. Genferic le comprit bien , &
ni lui ni fes gens ne fçurent qu^y répondre. C'efl pourquoi il cher-

cha un autre prétexte de faire mourir ce grand Capitaine , dont

Idace met la mort en 445?

.

V. Après une longue vacance , Genferic permit, à la prière ??"|^^q^g^^

de Valcntinien, qu'on élût unEvêque pourl'Eglife de Carthagc. carthage.

Le choix tomba fur un faint Prêtre nommé Deo grattas, C'étolt

en 454. Quelque tems après , Genferic qui avoit pillé Rome Se

fait quantité de captifs dans la Sicile , la Sardaigne , la Corfe ,

la Tofcane , & dans plufieurs autres endroits , revint en Afri-

que avec tous fes captifs. Les Vandales Se les Maures après fe

les être partagés , féparerent fuivant leur coutume , les maris d'a-

vec leurs femmes ^ & les enfans d'avec leurs pères. Le faint Evê-
que de Carthage , pour empêcher ce défordre , vendit tous les

vafes d'or & d'argent qui fervoient au miniflere des Autels ^ &
en employa le prix à racheter ces captifs : & parce qu'il n'y avoit

point de maifons affez grandes dans la Ville pour contenir toute

cette multitude , il les logea dans deux grandes Eglifes , qu''il fit

garnir de lits & de pailles , prenant un grand foin de leur four-

nir à chacun félon leur befoin. 11 vifitoit lui-même à chaque mo-
ment les malades , & leur faifoit donner en fa préfence la nour-

riture que le Médecin leur prefcrivoit. Sa charité caufa de l'en-

vie aux Ariens
_,
qui penferent même à le tuer : mais Dieu le dé-

livra de leurs mains en l'appcllant ci lui après un Epifcopat d'en-

viron trois ans. Il y eut en ce tems-là plufieurs Confeileurs & plu-

fieurs Martyrs. Vidor nous a conlcrvé l'hiftoire de quatre frères

qui étoient efclaves d'un Vandale , avec une fille nommée Maxi-
me

,
qui étoit d'une rare beauté. Le Vandale pour s'attacher cette

fille à qui il avoit donné le gouvernement de fa maifon , voulut

la marier avec l'un des quatre frères nommé Martinien , Armu-
rier de profeflîon , dont il étoit aufTi fort fatisfait. Martinien
confentit au mariage , n'ayant d'autres penfées que celles qui font

ordinaires aux jeunes gens du monde. Mais Maxime qui s'étoit

confacrée à Dieu , ne vouloir point d'autre époux. Quand donc
on les eut mis eniemble , elle déclara fon vœu à Martinien y Se

lui perfuada de garder lui-même la continence. Il en fit voir l'cx-

Ddij
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cellcnce à fcs frères , & de concert avec Maxime , ils fordrent

de nuit & allèrent à Tabraque , où les quatre frères entrèrent

dans un Monaflere dont TAbbé fe nommoit André. Maxime fc

retira dans une Communauté de Vierges qui étoit proche de-là.

Le Vandale les ayant fait ramener chez lui , les mit aux fers , 8c

leur fit endurer divers tourmens , voulant obliger Martinien 8z

Maxime non-feu!cment à vivre cnfemble comme mari & femme,
mais encore à violer la pureté de leur foi en fe faifant rebatifer.

La chofe étant venue à la connoiflance du Roi Genferic , ce

Prince ordonna au maître de continuer à les tourmenter jufqu'àce

qu^iislui euflcnt donné des marques de foumiflion. H les fit donc

battre avec de gros bâtons taillés en forme de fcies qui leur bii-

foient les os par leur pefanreur , & les mettoient tout en fang.

Mais après ces horribles tourmens ils fe trouvoient guéris le len-

demain , fans qu'il parût fur leurs corps la moindre marque de

leurs bleHures. Ce miracle arriva plufieurs fois. On les mit en-

luite dans une rude prifon avec des entraves aux pieds : mais el-

les fe rompirent comme un morceau de bois pourri , en pré-

fence d'un grand nombre de ferviteurs de Dieu qui venoient les

vifiter. Le Vandale ne cédant point à des miracles fi vifibles , la

vengeance divine s'étendit fur fa maifon. Il mourut , lui , fes en-

fans , fes efclaves , & tous les animaux de prix qu'il avoit en fa

maifon. Sa veuve fe trouvant réduite à rien, donna les quatre frè-

res à Serfaon parent du Roi : ce Prince accorda la libeirté à Ma-
xime , qui devint Supérieure (?) d'une grande Communauté de

filles. Elle vivoit encore trente ans après , c'efl-à-dire , en 487 3

Jorfque Viâor , de qui elle étoit connue , écrivoir THiftoire de

la perfécution des Vandales •, mais il fit réléguer les quatre frères

dans les Etats d'un Prince payen nommé Capfur,foumis aux Van-
dales. Tous les habitans du pays n'avoient jamais entendu parler

du nom de Jefus-Chrift. Les quatre ConfefTeurs commencèrent

par leur donner la connoiiTance du vrai Dieu , puis par leur ma-
nière de vivre autant que par leurs difcours , ils en converti-

rent un grand nombre à la foi de Jefus-Chrift. Pour les batifesî

ils eurent recours à un Evêque ( « ) , qui leur envoya des Prê-

tres & des Minières
, qui firent bâtir une Eglife & batiferenc

i
( t ) Maximam Chnfti famulam confu-

|
(a) Rogatus Epifcopus , ut Presbyteruta

flis & vidus propria? voluncati dimifît :
j
ac Min/fti os credenci populo deftinaret.ex-

:qua: nunc ruper:,'^ vir^o , mater multa- plec cum gaudio qiiod petebatur Ponci-

.Tum virginnm Dei , nobis etiain nequa fex : D-^i conftruitur Ecclefia, baptifatur û-

«juam ignoca. Vict. I« i
, p, t ;. [ mul multitudo Barbarorum. Il^id.
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une grande multitude de Barbares. Genferic averti de ce qui

fe palFoir , donna ordre que les quatre frères fufTcnc attaches par

les pieds derrière des chariots , le vii'age tourné les uns vers les

autres ; & qu'on fît courir ces chariots par des lieux remplis de

bois & d'cpines , afin que leurs corps fuflcnc déchirés en pièces.

Pendant Té^écution de cet Arrêt, les Martyrs fe regardant l'un

l'autre , fe difoient mutuellement le dernier adieu par ces paro-

les : Monfrere\ priez pour moi : Dieu a accompli notre défir ^ c'efi

par ce chemin quon monte au ciel. Dieu honora leur martyre par

beaucoup de miracles qui fe firent à leurs tombeaux.

VI. Genferic toujours plus irrite contre TEglife , envoya dans Suir^ de la

la Province Zeugitane un nommé Proculus
,
pour obliger tous les

P- r^i-'-urionde

Evcques à livrer les Livres facrcs & les vaies deflinés au miniftere
i

^"
^'^^^^

'
^*

des Autels. Sur le refus qu'ils en firent, les Vandales les prirent

de force , & pillèrent tout jufqu'aux nappes de l"*Auiel , dont ils fe

firent des chemifes & des calleçons. Valerien , l'un des Evcques
qui refuferent de livrer les chofes faintes , fut chafTé hors de fa

Ville Epifcopale , avec défenfe à qui que ce fi\t de le loger : ce

qui le réduifit à demeurer long-tems étendu fur le grand che-
min , cà l'âge de plus de quatre-vingts ans." A Regia

, pendanc
que les Catholiques célébroient \3. Fcte de Pâques , les Ariens
entrèrent l'épée à la main dans l'Eglife ; d'autres montèrent fur

le toit d'où ils tirèrent des flèches par les fenêtres de l'Eglife :

un Letleur qui étoit alors au Jubé , fut frappé à la gorge , d'une

de ces flécles. Le Livre lui échappa des mains , & lui - même
tomba mort : beaucoup d'autres furent tués à coups de fiéches &
de javelots au pied de l'Autel. Ceux qui échaperent furent tour-

mentés par ordre du Roi , & cnfuite mis à mort. A Tinuzude ,

les Ariens entrant avec fureur dar^ 1 Eglife pendant que l'on

donnoit la Communion au peuple (x) , répandirent fur le pavé
le Corps & le fang de Jefus-Chrift & le foulèrent aux pieds. Les
Evêques Ariens qui avoient , fans doute , beaucoup de part à
toutes les cruautés de Genferic, lui perfuaderent d'ordonner par
un Edit, que les Ariens feuls feroient admis aux charges de fa

Maifon & de cell^ de fes enfans. Armogafle qui étoit au fer-

vice de Théodoric fils du Roi , fut non - feulement privé de {a

Charge , mais encore tourmenté en différentes manières
, pour

lobligcr à abandonner la foi Catholique. On lui ferra plufieurs

(x) Tinuzndx teinpore quo Sncramen- I Snnguincm pnvimento fpai ftruiu, &: illud
ta Dci populo ponigebnntur , introeunces

|
polfutis pedibus calcaveriint. UiV.p, 17.

cuoi furore ( Âiam ) Corpus Chrifh &'
|
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fois les jambes & le front avec des cordes de boyaux : mais àh
qu'il avoir levé les yeux au ciel & fliit le figne de la croix , les

cordes le rompoient : on en employa de plus fortes Se de chan-

vre 5
qui fe rompirent comme les premières. On le pendit à un

pied la tête en bas : mais en cet état on le voyoit aulTi tranquille

que s'il eût été fur un lit de plume. Le Prince Théodoric vou-

loir lui faire couper la tête : mais Jocundus Prêtre Arien , lui

confeilla de le faire mourir autrement , difant : Si vous lui faites

couper la tête , les Romains l'honoreront comme Martyr. Il fut

donc envoyé dans la Bizacéne , travailler à creufer la terre , 8c

enluite en un lieu proche de Carthage , où pour lui faire plus de

honte , on le condamna à garder les vaches. Saint Archinime Sz

faint Sature fouffrirent le martyre dans la même perfécution. Ce
dernier étoit Intendant de la Maifon d'Huneric. Un Diacre

Arien l'ayant dénoncé , on le menaça de lui ôter fa maifon , fes

biens , fes eiclaves , fa femme & fes enfans , s'il ne renonçoit à

la foi Catholique : mais rien ne put le fléchir. On le dépouilla

donc de tout & on lui défendit même de paroître jamais en pu-

blic. Après la perfécution que Genferic lit aux Officiers de fa

maifon , il fit fermer FEglife de Carthage , dont il bannit les

Prêtres& les Minières en divers lieux, car il n'y avoir point d'E-

vêque.

Livre II de VIL Gcnferic étant mort après trente -fept ans & trois mois
la Perfécution j^ résne, Hunéric fon fils aîné , fut reconnu Roi des Vandales,

fous Huncric, H témoigna d'abord de la douceur envers tout le monde
,
prin-

P'^^' cipalement envers les Catholiques : en forte qu'ils recommencè-

rent à tenir leurs Alfemblées , même dans les lieux où cela leur

avoir été défendu par Genferic. H aflre£ta encore des dehors de

piété en faifant rechercher é^faâement les manichéens , dont il en

fit brûler plufieurs & en envoya d'autres par mer hors de l'Afri-

que. Ce qui l'anima le plus contre eux , c ell qu'il découvrit

qu'ils faifoient prefque tous profeiïion de l'Arianifme comme lui,

& que plufieurs d'entre eux étoient Prêtres ou Diacres. Il eut

honte de voir qu'il leur étoit uni par les liens d'une même doc-

trine. Il fe trouva qu'un de ces Manichéens, Moine de pro-

fefiîon 5 avoir en écrit fur fa cuifie : Mânes difciple de Jefus-Ckrzfl.

Cependant FEgliie de Carthage étoit depuis vingt -quatre ans

fans Evêque. Huneric à la prière de l'Empereur Zenon , dont

il avoir époufé la fœur ,
permit aux Catholiques d'en ordonner

un pour cette Eglife. Il envoya pour aflifter à cette élection ,

Alexandre Ambafladcur de Zenon , & avec lui un de les No-
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taîrcs nommé Vitarit ,
qui ccoit charge d'un Edit qu il devoit

lire publiquement. Cet Edit portoitque Huncric trouvoit bon que

les Catholiques euflent liberté d'ordonner tel Evcque qu'il leur

plairoit , à condition que ceux de l'héréfie Arienne auroient à
Conftantinople & dans tout l'Orient , la liberté d'cnleigner le

peuple en telle langue qu'ils voudroient , & de fliirc tous les exer-

cices de leur Religion comme les Catholiques avoient à Canha-
ge & dans leurs autres Eglifes d'Afrique , la liberté de célébrer

les Mefles, de prêcher & d'exercer leur Religion. Hunéric ajou-

toit : Si cela n'eft pas obfervé , l'Evêque qui fera ordonné ici &
les autres Evéques d'Afrique avec leur Clergé , feront envoyés

chez les ?4aures. Cet Edit fut lu dans l'Egliie de Carthage , le

1 8 de Juin 48 1 . Le peuple qui ne voyoit point l'artifice avec le-

quel on préparoit la perlécution , vouloit abfolument un Evc-
que : mais Vi£tor de Vite & les autres Evêques qui itoicnt pr^-

neroit comme il avoit fait jufqu'alors. Le Commiflaire ne voulut

avoir aucun égard à cette proteflation : & tout le peuple deman-
dant avec de grands cris qu'on procédât à l'éle61ion d'un Evo-
que 5 le choix tomba fur Eugène , qui étoir un homme de gran-
de vertu & félon le cœur de Dieu. Mais en mcme-tems qu'il fe

gagna les cœurs des Catholiques par fon humilité & par fa cha-
rité , fa réputation lui attira l'envie des Evêques Ariens. Ils re-
préfenterent à Huncric , qu'il étoit dangereux de permettre à
Eugène de continuer de prêcher ; ils vouloient même qu'il cm-
pcchât que ni homme ni femme ne parût dans l'Eglifc en habit

de Barbare. Mais Eugène répondit
, que la Maifon de Dieu

£toit ouverte à tout le monde , fans que perfonne en pût chaflcr

ceux qui vouloient entrer. Le Roi ayant fçu cette réponfe, fit

mettre à la porte de rEglifc des Bourreaux
, qui , lorfqu'il^

voyoicnt un homme ou une femme y entrer avec Fhabit de Van-
dale , -les tiroient avec violence par la tête avec des bâtons den-
telés dont ils leur entortilloicnt les cheveux , & leur anachoienr
ainfi avec les cheveux la peau de la tête. Quelques-uns en pcr-
•dirent ks yeux & d'autres la vie, mais aucun n en quitta V\ vraiç

Religion. Hunéric pour les y contraindre , défendit de donner
ni gages ni vivres , ni quorquc ce fut aux Catholiques qui étoienc

à la Cour. En mêmetcms il ordonna de les accabler par des ou-
vrages pénibles. Un d'entre eux qui avoit depuis piufiairs an-
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nées une main féche , repréfenta l'impoiïibilité de faire Tou-
vrage qu'on éxigeoit de lui : mais on l'en prefla encore davanta-

ge. Lors donc qu'il fut arrivé avec les autres Catholiques pour cou-

per les bleds dans les plaines d'Utique, ceux qui l'accompagnoient

fe mirent en prière pour lui : & Dieu par fa bonté , leguéritàl'in-

ftant. Ce n'étoit là que le prélude de la perfécution générale. Elle

avoir été annoncée à plufieurs faints Catholiques dans des vi-

fions , dont Victor ne rapporte qu'une partie. Hunéric , après

avoir fait mourir fes parens les plus proches , pour aflurer le

Royaume à fes enfans , fit d''abord défenfe expreffe à tous ceux

qui ne feroient pas Ariens , de fervir dans fon Palais ou d'exer-

cer des fonctions publiques. Enfuite il fit ordonner que les biens

des Evêques Catholiques feroient appliqués au Fifc après leur

mort 5 & qu'on ne pourroit leur donner de fucceffeur qu'après

avoir payé au même Fifc la fomme de cinq cens fols d'or. Cette

Loi n'eut pas lieu
,
parce que fes Officiers lui remontrèrent qu'en

la faifant obferver , les Evêques Ariens feroient traités encore

plus rigoureufement dans la Thrace & dans le refle de l'Orient,

ijuelque tems après ayant affemblé les vierges facrées , il les fit

vifiter contre toutes les loix de la pudeur ,
par des Vandales & des

Matrones de fa Nation , fans que leurs mères ni aucunes Dames
Catholiques fuffent préfentes : puis on leur fit fouffrir de cruels

fupplices , pour leur faire avouer que les Evêques & les Clercs

Catholivques abufoient d'elles. Il y en eut un grand nombre qui

moururent dans les tourmens ; mais aucune ne donna le moin-

dre prétexte de calomnier les Miniftres de Jefus-Chrift. Ainfi

Hunéric fut trompé dans fon attente, qui étoit de trouver par-là

un moyen de déshonorer l'Eglife , & un motif pour colorer la

perfécution générale qu'il avoir deflein de lui faire. Il bannit dans

les déferts des Evêques , des Prêtres , des Diacres & d'autres Ca-

tholiques , au nombre de quatre mille neufcens foixante & feize ,

dont quelques - uns étoient accablés de maladie , & d'autres fi

avancés en âge
,

qu^ils en étoient devenus aveugles. Vi6lor de

Vite , & plufieurs autres qui n'étoient pas du nombre des'éxilés,

les accompagnèrent pour leur rendre tous les fervices qui dcpen-

droient d'eux. Les peuples accouroient de tous côtés portant des

cierges en leurs mains , & jettant leurs enfans aux pieds de ces

faims Confefleurs ; ils leur crioient {e): <c A qui nous laiffez-

(e) Concurrer.tes turba: fidelium cereos 1 clamabant: Quibiis nos miferos relinquicis

manibus ge(tnntes , (uofciueinfantulos ve- ' dùm pergitis ad coronas ? Qiii hos bapti-

ftigiis Martyruiu projicièntes , ifta voce j zaturi funt parvulos foncibus aqu* peren-

vous
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»> vous en courant nu martyre ? Qui batifera ces enfans? Qui nous
» donnera la pénitence Se h réconciliation ? Qui nous enter-
»> rera après la mort ? Qui offrira le divin Sacrifice avec les ce-
» rémonies ordinaires ? Que ne nous efl - il permis d'aller avec
M VOUS ? Pendant que ces ferviteurs de Dieu étoient en marche ,

« nous vîmes , dit Vi<^or , une femme fort âgée ,
qui d'une main

j> portoit un fac , & tenoit de l'autre un enfant ^ auquel pour l'en-

» courager à marcher , elle difoit : Cours, mon fiis , vois - tu tous

» ces Saints , comme ils fe preflent d'aller recevoir la couronne.
» Sur ce que nous la reprîmes de ce qu'elle vouloit aller avec tant

» d'hommes , car il paroît qu'il n'y avoit aucune femme dans ce
» grand nombre d'exilés , elle répondit: Donnez-nous votre bé-

» nédidion , & priez pour moi & pour cet enfant qui efl mon
» petit-fils : toute pécherelTe que je fuis, j'ai eu pour pcre le dé-
*> funt Evêque de Zurire

;
j'emmène cet enfanc , de crainte que

y> le Démon ne le trouvant feul , ne le faffe fortir du chemin de
*> la vérité pour le précipiter dans une mort éternelle. Nous ad-
r> mirâmes , ajoute Vi^lor , la foi & la confiance de cette géné-
« reufe femme ; & les yeux baignés de larmes , nous ne pûmes
» dire autre chofe , finon ; La volonté de Dieu foit faite. Tous
» les Confcileurs ne purent pas arriver au lieu de leur banniffe-

«ment. il en mourut un grand nombre de fatigues &demau-
79 vais traitemens qu'on leur faifoit en chemin. Ceux qui eurent
î> affcz de force pour arriver au défert

, y furent nourris avec de
»> l'orge comme des chevaux ; & on le leur donnoit fans l'avoir

» fait moudre. Ce lieu étoit rempli de ferpents &: d'autres bêtes

» venimcufes : mais par l'afTiftance de Jefus-Chrift , elles ne fi- ,

» rent mourir aucun des ConfeiTeurs.

VIII. Hunéric après avoir arraché à l'Eglife'une partie de fes Edîtd'Huné^

membres
, penia à exterminer de l'Afrique jufqu'au nom des Ca- coSencT

tholiques. A cet effet , le jour de
;
l'Afcenfion ip^Mai , dep.Tf*

l'an 48 3 , il envoya à Eugène Evcque de Carthage , un Edit
pour le faire lire dans l'Eglife. Il étoit adreffé à tous les Evê-
ques Catholiques , fous le titre d'Homooufiens , & portoit en
lubftance

, que puifque contre fes défenfes , ils s'étoient affem-
blés dans les terres dépendantes des Vandales

;
qu'ils y avoient

célébré des Méfies au fcandale de ces Provinces , ils eulTcnt à

nis? Qui nobis pœnitentia; muiius coUatu-
ri funt & reconciliationis indulgentia ob-
ftriâos peccatorum vinculis folururi ? Qui
nos roL'iniiil)us oratioaibus Tepulruh funt

morientes ? Auc à quibus divinis Sacrifî-

ciis ritus exlubendus efl: confuetus? Vobif-
cuin & nos libeat pergere, fi liceret. Vict.
Liù, i,^ 33.

Tome XF. Ee
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fe rendre à Carthage pour le premier Février de l'année fuivante,

pour difputer de la foi avec les Evêques de fa Communion & à

prouver leur foi par l'autorité des Ecritures. L'Evêque Eugène
répondit à Vitarit porteur de cet Edit

, que puifque cette caufe

regardoit généralement toutes les Egiifes de la communion Ca-

tholique 5 il étoit juile qu'on leur donnât avis de cette Confé-

rence. En attendant il réfolut , de l'avis de fon Clergé, de pré-

senter un Mémoire au Roi , pour tâcher d'amollir ce cœur bar-

bare. Eugène proteftoit dans ce Mémoire, que s'il avoit dit au

Commiffaire Vitarit , que s'agiiïant de la caufe commune , iî

étoit raiionnable d'appeller les Ëvêqucs d'outre - mer ; ce n'étoic

point pour éviter la Conférence
, qu'il avoit témoigné au con-

» traire qu'il l'acceptoit. La réponfe du Roi à ce mémoire , fut :

» Soumettez toute la terre à mon Empire , & je ferai tout ce que

»vous me demandez ». Eugène reprélenta que le Roi lui deman-
doit une chofe impofTible , au lieu d'une très- facile qu^il lui avoit

propofée , « J'ai dit , ajouta -t-il
,
que 11 le Roi défire de connoî-

» tre notre foi , il peut envoyer à fes amis , c'efl-à-dire , aux
» Princes Catholiques : j'écrirai auîTi à mes Confrères , afin qu'ils

3> viennent pour vous montrer que nous n'avons qu'une mêrrie

» foi , & principalement à l'Eglife Romaine qui efl le Chef de

» toutes les Egiifes (f)
». Hunéric au lieu d'avoir égard aux re-

montrances d'Eugène, chercha divers prétextes pour maltraiter

ceux d'entre les Evêques Catholiques qu'il fçavoit être les plus

habiles. Il défendit en mcme-tems qu'aucun Catholique ne man-

geât avec ceux de fa Sede. Pendant que le feu de la perfécution

s'aliumoit ainfi , Dieu fit un miracle par le miniflere d'Eugène.

Il y avoit à Carthage un aveugle nommé Félix , connu de tout

le monde. La nuit de la Fête de l'Epiphanie , il entendit en fon-

gc qu'on lui difoit : « Lève -toi , vas trouver PEvêque Eugène

»mon ferviteur : dis-lui que je t'ai envoyé vers lui , & lorlqu il

» bénira les Fonts baptifmaux , il touchera tes yeux & tu recou-

«vrcris la vue », C'é'oit l'ufage en Afrique comme dans quel-

ques autres Egiifes , de donner le Batême folemnel le jour de

ÏEpiph.mie , de même qu'a Pâque & à la Pentecôte. Félix s'i-

maginant que ce n'ctoit qu'un longe ordinaire , ne voulut pas

fe lever. S'étant rendormi, on lui dit la même chofe une féconde

fois 5 & enfin une troifiéme , avec de grands reproches de fon

(f ) Scribam e!];o & frarribiK meis , lU
|
demonftrare & prx'cipuè Ejclefia Roniana

Teniain Co-Epir;opi mei^qm vobis nobil-
j

qua; capuc ell omnium t-ccleiiaiiaïn.ViCT»

cmn fîdem commuiiem noflram vakant | JL» i
, f ^ 3 &
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incrédulité. Il éveilla le domeftique qui avoit coutume de lui don-

ner la main , & s'en alla en grande diligence à l'Eglife de Fau-

fle. Après y avoir fait fa prière avec beaucoup de larmes , il pria

un Soûdiacre nommé Pérégrin , d'avertir l'Evêque qu'il avoir

un fecret à lui dire. L'Evêque dit qu'on le fit venir. Félix lui

raconta ce qui s'étoit pafTé , en proteftant qu'il ne le quitteroit

pas qu'il ne lui eût rendu la vue. « Retirez-vous , mon frère , lui

j> dit Eugène , je fuis un pécheur Se le plus grand de tous les pé-

wcheurs, puilque Dieu m'a laifTé vivre jufqu'à ces malheureux

»tems ». L'aveugle au lieu de fe retirer embraffoit les genoux

du faint Evêque , en répétant toujours ces mêmes paroles : Ren-

dez-moi la vue ainfi que Dieu vous l'ordonne. Eugène voyant

fa foi , & preiTé par l'heure de l'Office , s'en alla aux lacrés Fonts

accompagné de fes Eccléfiafliques. Il fe mit à genoux , & avec

de grands foupirs il fit la bénédiâion de l'eau : puis fe levant

,

il dit à l'aveugle : « Je vous ai déjà dis , mon frère Félix
, que je

» fuis un pécheur ; mais je prie Dieu qui a bien voulu vous vifi-

» ter , de vous traiter félon votre foi , & de vous rendre l'ufage

» de vos yeux ». En même-tems il fit fur fes yeux le ligne de la

croix, & aufTi-tôt l'aveugle recouvra la vue. Eugène le retint

auprès lui jufqu'à ce que tous ceux qui dévoient être batifés Teuf-

fent été , de peur qu'en le laiflant fortir feul , le peuple ne l'é-

crasât en s''empreirant pour le voir. On fit enfuite connoître le

miracle à toute l'Eglife : & lorfque l'Evêque alla , félon la cou-

tume, des Fonts baptifiiaux à l'Autel, Félix l'accompagna &
fit fon offrande ,

qu'Eugène mit fur l'Autel. La nouvelle en étant

venue au Roi , il interrogea Félix pour fçavoir de lui la vérité

du miracle. Félix raconta tout de point en point ; mais les Evê-

qucs Ariens couverts par-là d'une extrême confufion , &ne pou-

vant obfcurcir la réalité du miracle , dirent qu'Eugène l'avoitfaic

par maléfice.

I X. A l'approche du jour defliné pour la Conférence , les
j^^^^^* ^^^

Evêques vinrent non-feulement de toute l'Afrique ; mais encore fe rendent a la

de plufieurs Ifles foumifcs aux Vandales. Pluficurs jours fe pafTe- Conférence.

rent depuis le premier de Février fans qu'on parlât de rien : «Se
^"^ ^ ^°"*"'

durant ce tcms-làHuncric féparoit les plus habiles des Evêques

Catholiques pour les faire mourir fur diverfes calomnies. Il plut

aux Ariens de commencer la Conférence vers le 5 du mois , 8c

ils en indiquèrent le lieu. Les Catholiques , tant pour éviter la

confufion , que pour ôter aux Ariens le prétexte de dire , qu'ils

les avoicnt accablés par leur multitude , nommèrent feulement

Ec ij

pue.
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dix d'entre eux pour parler au nom des autres. Cyrila Patriarche

des Ariens , s'affit dans PAflemblée fur un Trône élevé & ma-
gnifique , au lieu que les Catholiques étoient de bout. Ils fe plai-

gnirent de ce fafle , comme peu convenable à l'égalité qui devoir

être entre des perfonnes qui venoient pour conférer enfemble.

Enfuite ils demandèrent qu'il y eût des Commiffaires pour exa-

miner la vérité de ce qui fe diroit de part& d'autre. Un Notaire

du Roi dit, que le Patriarche Cyrila en feroit les fondions. Les

Catholiques demandèrent par quelle autorité Cyrila prenoit le titre

de Patriarche ? Alors les Ariens commencèrent à faire un grand

bruit & à traiter injurieufement les Catholiques : & parce qu'ils

avoient demandé qu'au cas qu^il n'y eût point de CommifTaire ,

il fut du moins permis aux plus fages du peuple d'affilier à l'Af-

femblée , il y eut ordre de donner cent coups de bâtons à tous

les laïcs Catholiques qui étoient préfens. Sur cela l'Evêque

Eugène s'écria : Que Dieu voie de quelle manière on nous op-

prime 5 & qu'il foit le Juge des violences qu'on nous fait fouf-

frir. Les Evcques Catholiques dirent à Cyrila de propofer ce

qu'il voudroit : il répondit ,
qu'il ne fçavoit pas le latin ; les Ca-

tholiques lui foutinrent qu'il avoit toujours parlé latin : qu'ainfl

il ne devoit pas fous un faux prétexte , demeurer dans le filence

,

vu fur-tout que c'étoit lui qui étoit caufe de l'incendie. Cyrila

voyant bien que les Evêques Catholiques étoient mieux préparés

à la difpute ,
qu'il ne fe Tétoit imaginé , ufa de diverfes chicanes

pour éviter la Conférence. Les Catholiques qui l'avoient prévu ,

firent lire publiquement une profefÏÏon de foi qu'ils avoient con>

pofée avant de fe préfenter à la Conférence, Il eft dit à la fin
,

qu'ils l'envoyèrent encore aux Ariens le 24 Avril 484, par Jan-

vier de Zattare & Vidlatie de Cafés-Moyennes Evêques de Nu<-

midie , Boniface de Foratiane , & Boniface de Gratiane Evê-

ques de la Province de Byzacéne. Quelques-uns l'ont attribuée

à Vi6tor de Vite ,
parce qu'il en a fait le troifiéme Livre de fon

Hifioire; d'autres à faint Eugène de Carthage, fur ce que Gen-

nade dit de lui (g) , qu'étant obligé par Hunéric de rendre rai-

fon de la foi Catholique & principalement du terme de confub-

jflantiel
_,

il fit un Livre où il prouvoit l'un & l'autre par des té-

moignages de l'Ecriture & des Pères ; & que fon Ecrit ayant été

approuvé de tous les faints Evêques & ConfelTeurs de l'Afrique ,

de la Mauritanie , de la Sardaigne & de la Corfe ,
qui étoient

demeurés confiants dans la foi , il fut préfenté au Roi par qucU

(j) Gennad. De Scri^. Ecclef. c, 5)7,
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ques-uns des Confefleurs. La profeflion de foi dont nous parlons

ne renferme que des témoignages de l'Ecriture : il n'y en a au-

cun des Pères de l'Eglifc , à moins que fous ce nom l'on n'en-

tende que cette profe/Tion de foi efl: appuyée fur l'autorité des

traditions Apofloliques. On ne peut guéres néanmoins douter

,

que ce ne foit celle de l'Evêque de Carthage. Victor n'étoic

point en cette Ville lors de la Conférence ; & il paroît que cecte

profelTion de foi fut faite quelques jours auparavant. Puifque

Gennade en attribue une à îaint Eugène , pourquoi ne lui pas

donner celle-ci ? Pourquoi en auroit-il fait une féconde ? Il ne

manquoit rien dans celle que Viftor rapporte : elle efl ample ,

bien détaillée & bien prouvée. Il efl confiant d'ailleurs par l'in-

titulation , qu'elle fut préfentée au Roi. Si Ton n'y trouve pas de

paflages des Pères, c efl qu'il étoit inutile d'en alléguer à des Evê-

ques Ariens, qui demandoient qu'on leur prouvât par Tautorité

feule de l'Ecriturejquel'on devoit fe fervir du terme de confubjïan-

Tiel , pour marquer l'unité de fubflance dans le Perc & le Fils.

Il efl fortpofTible que les Evêques Ariens ayant obje6lé depuis,

que mille Evêques tant à Rimini qu'à Seleucie (A) , ayant re-

jette le confuhjîantiel, faint Eugène ait répondu à cette objedion

par les témoignages des Pères qui ont admis ce terme : & que cette

féconde partie de fa profefTion de foi fe foit perdue depuis le fiécle

de Gennade.

X. Quoi qu'il en foit, la profefTion de foi préfentée à Huné- Livre 5,^41.

rie 5 efl au nom des Evêques Catholiques en général. Ils y re- Pro^eflion de

connoifTent que ce Prince Tavoit exigée d'eux , qu'en la faifant q^s^^Cafhoii-

ils fe font moins fondés fur leurs propres forces que fur le fecours cines.ii>rd fe^.

de Dieu , & que ce qu'ils ont à montrer , c'efl que le Fils efl: de
la même fubftance que le Père , ce que les Grecs expriment par
le terme àe confuh[îamieL Ils commencent donc par déclarer qu'ils

confefTcnt en Dieu une unité de fubflance dans le Pcre , le Fils
^ —^>__n

(h) Eis videtur elFe propofitum ut coii-

fubftinriale ficiir, moiiiri erant , ex divini s

Scripruris propriè approbarent ; aut cercc

quod a mille Poncificibus de toto orbe in

Ariminenfi Concilio Vel apud Seleiiciam

amputaturn eft
,
prxdainnarenr. Vict. L.

4,^ (^î.

( i ) Patrem ergo & Pilluni & Spiritum
Samflum ita in nnitate deitatis profite-

mur , ut ^ Pacremin fua propriecaceper-

fonx fubfiftere , & Filiuin nihiloniinus

in propria extare perfonna , arque Spiri-

tum S^dum perfonx i\xx propriecaceni

rctinerc fideli confedione fateamur. Noii
eundem alFerentes Patrem quem Fiiium

,

neque ïilium confitentes qui Pater fît aut
Spiritus Sandus ; neque ita Spiritum San-
d.im accipimus, ut aut Pater fit aut Filius,

fed ingenicuni Patrem , & de Pâtre geni*
tum Fiiium , & de Pâtre & Filio proce-
dcntem Spiritum Sandum , unius credi-

mus elle fubftantiar : quia ingeniti Patris

& genici Filii &: procedentis Spiritus San-
di , unaeft Dtitas , très verô Perfonarum
proprietates. YiCT. L. },f, 4j..
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&le Saint- Efpric ; mais en telle manière que chacune de ces trois

perfonnes conferve les propriétés qui lui font perionnelles; c'eft-à-

dirc 5
qu''clles ont chacune leur propre éxiftence qui les diftingue

mutuellement ; car le Père n'efl: pas le même que le Fils; ni le Fils

que le Saint-Efprit. Le Père n'efl pas engendré ; le FiJs efl en-
gendré du Père ; le Saint - Efprit procède du Père 8z du Fils,

Toutes ces trois Perfonnes font d'une même fubftance
, parce

qu'il n'y a qu'une Divinité du Père non engendré , du Fils engen -

dré, & du Saint- Efprit qui procéde;?mais il y a trois propriétés des

Perfonnes , c'eft-a-dire , trois éxiftences , ou trois Perfonnes fub-

fiflantes. On voit ici que ces Evêques reconnoiffent que le Saint-

Efprit procède du Père & du Fils ; mais ils ne difent pas la

même chofe dans la récapitulation qu'ils font à la fin ; & il y a

des manufcrits où le terme de Fils ne fe lit pas
;
quoiqu'il fe trou-

Hehr I ± jer
^^ ^" bcaucoup d''autres. Ils ajoutent : Que le Fils foit engendré

9, iôyz\,zi'. & qu'il foit d'une même fubftance que le Père ; c'eft ce quel'E-
joan.6^ 3z. criture nous enfeigne en beaucoup d'endroits. Elle enfeigne aufÏÏ

que le Fils eft égal à fon Père , & qu'il efl une même chofe avec

lui , non-feulement en volonté, mais en fubftance. Mais comme
nous confefTons qu'il y a deux natures dans le Fils , c'eft-à-dire,

^"ojoml
^^ ^^"^^ ^^ ^^^'^ ^^^^ ^ ^^^^ Homme , qu il a un corps & une ame ,

^
' '

'
les chof- s admirables que l'Ecriture dit de lui , doivent fe rap-

porter à fa divinité ; & ce qu'elle en dit d'humiliant , doit s'en-

tendre de fon humanité. Lorfque Jefus - Chrifl dit lui-même:

Joa», 10, jo. Mon Père & mot fommes une même chofe, il parle en Dieu : lorf-

P/. zo ) n. qu'il dit : Mon Dieu y
pourquoi m ave%-vous abandonné , il parle

en homme. Le Père a engendré fon Fils de ce qu'il efl lui- mê-

me , & il l'a engendré de toute éternité , d'une manière ineffa-

ble , non en le produifant au dehors , ni en le formant de rien

ou de quelques matières prééxiflentes. C'efl de Dieu qu'il eft né.

Or celui qui eft né de Dieu, ne peut être autre chofe que ce qu'efl

le Père : il efl donc d'une même fubflance , parce que la vérité de

fa naiffance n'admet point de diverfité dans fa nature. Si le Fils

étoit' d'une autre fubflance que le Père, ou il ne feroit pas vrai-

ment Fils ; ou il auroit dégénéré en naifTant : ce qui ne fe peut

dire. Quelqu'un objectera peut-être ,
qu'il efl écrit dans Ifaïe :

W' n , 8. ^ui fourra raconter Ja génération ? Mais il faut remarquer
, que

le Prophète parle en cet endroit , de la manière dont le Fils de

Dieu efl engendré : & nous convenons que l'homme ne peut la

pénétrer. Mais fi la génération du Fils efl ineffable , elle n'en

efl pas moins vraie , & il ne nous efl pas permis de l'ignorer ,
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après que le Fils nous a fi fouvent aflurc dans l'Ecriture ,
qu"*!}

cfl né du Pcre. Mais , dira-t-on , le Fils étant engendre , & le

Père ne Ictant pas , il n'efl pas poflible qu'ils ioienc d'une même ^"''"- 5» 18. i

,

fubflance ? Il faut dire , au contraire , que celui qui engendre eft
'^*

de même nature que celui qui cfl: engendré. Nous faifons pro-

felfion de croire ,
que le Fils efl Dieu de Dieu , lumière de lu-

mière , parce qu'en cfiet Dieu eft lumière. Cela prouve nette-

ment ,
que le Père & le Fils Ibnt d'une même iubftance , puif-

Guc la lumière & la clarté font d'une même Iubftance : & de

même que h fplendeur eft inféparable de la lumière , 8z qu'elle

n'en peut être léparée , de même aufti le Fils qui eft la fplendeur

de la gloire du Père , lui eft coéternel & ne peut en être léparé.

Le Père a engendré fon Fils fans divifion & ians diminution de

la fubftance. Il l'a engendré non dans le tems , mais dans l'éter-

nité
_,
fans qu'il y eût aucun intervalle dans la génération du Fils,

comme il n'y en a point entre la produ£lion du feu & de la clarté.

A l'égard du Saint-Efprir , nous croyons qu'il eft confubftantiel

au Père & au Fils , égal & coéternel. Car quoique la vénérable

Trinité foit diftinguée par perfonnes & par noms ; cen'eft qu'une

même nature *, d'où vient que nous ne fouftrons pas qu'on dife

plufieurs Dieux : fous le fcul nom de Dieu , nous comprenons ^

les trois Perfonnes. Ce nom marque l'unité de fubftance & non ^ •
> *

de perfonnes ; comme il paroît dans ces paroles : Faifons l'hom-

me à notre image Ù" rejfcmhlance , & par beaucoup d'autres de
l'Ecriture. La création eft l'ouvrage commun des trois Perfon-

nes de la Trinité. Le Saint- Efprit y a eu part comme le Père &
le Fils. Il eft dit dans l'Ecriture

, qu''il connoît les fecrettes pen- ^J""
^^*^^'

fées ; & le nom de Dieu lui eft donné dans les A£les des Apôtres

& ailleurs : s'il eft appelle notre Avocat ou notre Confolateur
,

il faut fe louvenir que l'Ecriture donne lemême titre au Fils & au

Père. N'cft^il pas dit dans S. Jean : Si (juelquun pécke , nous avom ^ J""*"- ^ » ^*

'pour A<)Ocaî auprès du Père , Jefus - Chriji qui eft jufle. Et dans ^' ''"^*
^ '

^*

faint Paul : Béni fait Dieu , Fère de notre Seigneur Jefus-Chrifl y

le Dieu de toute confolation. La forme du Batême eft encore une
preuve que la gloire & la puiftance des trois perfonnes de la Tri-

nité eft la même , comme elles n'ont qu'une opération. Apres
avoir établi par un très-grand nombre de pafl'agcs , la divinité

des trois Perfonnes , les Evêques l'établiftcnt encore par divers

raifonncm?ns tirés des pafTagcs de l'Ecriture qu'ils avoienr allé-

gués. Ils infiftent particulièrement fur la divinité du Saint -Ef-
prit y & diknt ; S'il procède du Père ; s'il nous délivre de nos
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péchés ; s'il efl le Seigneur ; s'il donne la vie & la fan£lifîcation ^

s'il connoît touc, s'il efl par- tout ; fi c'eft lui qui conftitue les

Prophètes ,
qui envoie les Apôtres , qui donne des Evoques aux

Egliles ; fi le péché contre lui n'eft remis ni en ce monde ni en

l'autre , on ne peut douter qu'il ne foit Dieu : or l'Ecriture dit

de lui toutes ces chofes : n'y auroit-il donc pas de l'ingratitude

à ne pas lui rendre la même gloire qu'au Père & au Fils ? Car fi

je ne lui dois pas le même honneur , on ne doit pas le nommer
avec le Père & le Fils dans le Batême. Je dois prier celui en qui

on m'ordonne de croire ( /). Ainfi je dois adorer le Saint-Efpric

par une & même vénération que le Père & le Fils. Telle eft

,

« difent les Evêques (w) , à la fin de cette profelTion de foi , la

«dodrine dont nous faiîbns profefTion , elle efl appuyée fur

» l'autorité des Evangéliftes & des Apôtres , & fondée fur la fo-

>5 ciété de toutes les Eglifesdu monde , dans laquelle , par la grâce

» d*^ Dieu tout-puiffant , nous efperons perféverer juiqu a la lin de

» cette vie.

Livre4, p ^3. ^I- ^ ^^ le£lure de cette profefTion de foi , les Ariens entre-
*

renr en fureur de ce que leurs adverfaires y prenoient le nom de

Catholiques. Pour s'en venger , ils rapportèrent au Roi qu'ils

avoient troublé la Conférence par leur grand bruit , afin d'éviter

d'entrer avec eux en difpute. Hunéric qui ne cherchoit que l'oc-

cafion de publier fon Edit de la perfécution générale , profita de

celle-ci. Il envoya fecrétement par toutes les Provinces , cet

, Edit qui étoit daté du 6 des Calendes de Mars, c'efl- à-dire, du

24 ou 2 5 de Février. Car en 484 , l'année étoit biffextile. En
vertu de cet Edit , toutes les Eglifes d'Afrique furent fermées en

un même jour , & tous leurs biens de même que ceux des Evê-

ques Catholiques
_,
furent donnés aux Ariens. Ce Prince fuppo-

fant encore que les Evêques Catholiques avoient refufé la Con-

férence 5 il ordonna contre eux toutes les peines portées par les

Loix des Empereurs contre les Hérétiques , voulant qu'ils fuf-

fent chaflés des Villes ;
qu'ils ne puffent faire aucunes fonc-

tions , non pas même de batiier ; & qu'au cas qu'ils auroient or-

donné quelqu'un , ils paieroient dix livres d'or de même que ce-

( / ) In qucm credere jubeor , ei etiam

deheo fupplicare. Adorabo ergo Patrem ,

adorabo & Filium , adorabo & Spiritum

S«ndum, unâ eademque veneratione.Vic.

L, 3 ,p. 60.

( m ) Ha:c eft fides noftra , Evangelicis

& Apoflolitis tradicionjbus atque autori-

tate firmata , & omnium qus in mun-
do funt Catholicarum Ecclefiarum focieta-

ce fundata , in qua nos per gratiam Dei

omnipotentis permanere nfque ad fiiiem

vita: hujus côniîdimus & l'peramus. Ihiâ,

p, 61.

lui
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lui qu'ils auroient ordonné ;
que les laïcs de leur communion

ne pouroient ni donner ni recevoir quoique ce ioit , foit entre-

vifs , foit par Teftament
;
qu'ils fcroienc dépouillés de leurs char-

fes , condamnes à diverfcs amendes , dépouillés de tous leurs

iens 5 fouettés & bannis en cas qu'ils perfiftaflent dans leur Re-

ligion ; enfin que les Livres qui foutenoient la foi de la con-

fubflantialité , feroient jettes au feu. Hunéric excepta de la ri-

gueur decetEdit, ceux qui abandonneroient leur croyance avant

le premier de Juin de la même année 484 ,
qui étoit la huitième

de fon régne. Après l'avoir envoyé dans toutes les Provinces à

l'infçu des Evêques qui étoient à Carthage , il les fitchaiïer tous

hors de la Ville fans leur laifler ni valet, ni cheval , ni habit que

celui qu'ils avoient fur eux , avec défenfe générale à toutes per-

fonnes de les loger ni de leur donner à manger , fous peine aux

contrevenans d'être brûlés avec toute leur famille. Quoique ré-

duits à aller mandier leur vie & à demeurer expofés aux injures

de l'air autour des murs de la Ville , ils réfolurent de ne point

s'en éloigner , de crainte qu'on ne dît qu'ils auroient évité le

combat. Il arriva dans ces circonftances que le Roi fortit pour

aller voir des réfervoirs : tous les Evêques allèrent au-devant de
lui , en difant : « Qu'avons-nous fait pour être traités ainfi ? Si

» l'on nou s a aflemblés pour une Conférence ,
pourquoi nous dé

» pouiller , nous maltraiter , nous priver de nos Eglifes & de nos

n maifons , nous faire mourir de faim & de froid , nous chaffer

» de la Ville , & nous réduire à coucher fur le fumier » ? Huné-
ric les regardant d'un œil de fureur , & fans écouter leurs re-

montrances , commanda à fes Gardes à cheval de courir fur eux.

Plufieurs en furent bleffés , principalement les vieillards & les

plus foibles. Enfuite on leur ordonna de fe rendre dans le Tem-
ple de la Mémoire , où on leurpréfenta un papier roulé , en leur

difant : le Roi quoique mécontent de votre défobéiflance , veut

néanmoins pour vous témoigner quelque bonté , vous renvoyer

dans vos Eglifes & dans vos mailons , fi vous jurez de faire ce

qui efl contenu dans cet Ecrit. Les Evêques répondirent qu'ils

étoient Chrétiens & Evêques , & qu'ils tenoient l'unique & vé-

ritable foi Apofloliquc. Ceux qui leur parloient de la part du
Roi , les ayant prcfles de faire ce ferment

_,
Hortulan & P^lo-

rentien , dirent au nom de tous & avec tous : Sommes nous des

bêtes pour jurer ce qui efl dans un écrit fans fçavoir ce qu'il con-
tient? Jurez 5 leur dirent les Officiers

, qu'après la mort du Roi,
vous fouhaitez que fon fils Hilderic lui fuccédc à la Couronne , 8c

Tome XV\ Ff
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qu'aucun de vous n''enverra des Lettres dans les pays d'outre-mer.

Si vous le jurez , le Roi vous rendra vos Egliles. Il y en eut plu-

fieurs qui crurent par fimplicité
, qu'ils pouvoient faire ce fer-

ment , de crainte de donner fujet aux fidèles de leur reprocher ,

qu'il n'avoit tenu qu'à eux qu''on ne leur reftituât leurs Eglifes. Les

autres plus prudens , refuferent de prêter ce ferment ; difant

,

qu'il étoit dsfendu dans TEvangile , où Jefus-Chrifl dit : Vous

ne jurere% -point du tout. Alors les Officiers du Roi firent féparer

d'avec les autres ceux qui avoient témoigné n'avoir point de ré^

pugnance pour faire ce lerment ; & les Notaires écrivirent ce que

chacun d'eux difoit , de quelle Ville il étoit , & quel étoit Ion

nom. Cela fait , ils furent envoyés les uns & les autres dans des

prifons féparées. On reconnut au(Ii-tôt quel avoit été le deffein

d'Hunéric en propofant aux Evêques de jurer. Car on vint dire

à ceux qui avoient bien voulu le faire
, que puifque contre

le précepte de l'Evangile, ils avoient confenti de jurer ^ le Roi
ordonnoit qu'ils ne verroient jamais ni leurs Villes ni leurs Egli-

fes ; & qu'ils feroient rélégués dans des Fermes , où on leur don-

neroit des terres à cultiver : à condition toutefois qu''i!s né

chanteraient ni ne prieroient point avec d''autres , qu'ils n'au-

roîent aucuns livres , & qu'ils n'adminiftreroient ni les Ordres ,

ni le Batcme , ni la Pénitence. On dit à ceux qui avoient refufé

le ferment : Vous n'avez pas voulu jurer , parce que vous ne

défirez pas que le fils de notre Roi régne après lui. C'ell pour-

quoi vous ferez relégués dans Plfle de Corfe, où vous travaille-

rez à couper des bois pour la conftrudion des vaiffeaux. Ce mê-

me Hilderic qui fervit de prétexte à la perfécution , étant par-

venu à la Couronne quarante ans après , rendit la liberté aux

ConfcfTeurs.

l'ivre 5 ,^.71. ^H» Avant le départ des Evêques pour le lieu de leur éxil ,

Hunéric envoya des bourreaux par toute l'Afrique , afin qu'il n'y

eût aucune maifon ni aucun lieu qui ne retentît de cris de plaintes :

car on leur avoit donné ordre de n'épargner perfonne , ni âge

jfii fexe *, mais ceux-là feulement qui obéiroient à la volonté du

Roi. On faifoit mourir les uns à ccup de bâtons, on pendoiï

ks autres ou on les bruîoit. On dépouilloit les femmes , fur- tout

les nobles ,
pour les tourmenter en public. Une d'entre elles

nommée Denyfc , fe voyant entre les mains des bourreaux qui

commençoient par la dépouillerjleur ditjdans la confiance qu elle

avoit en Dieu : Tourmentez- moi comme il vous plaira , épar-

gne2^moi feulement la hojEite de la nudité. Mais au lieu de fe
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laifler toucher à ces paroles , ils l'expoierent dans le lieu de la

place le plus élevé
,
pour la donner en Ipedacle à tout le monde.

Tandis qu'ils la fouettoient , & que les ruiflcaux de fang cou-

loient de fon corps , elle leur difoit : Miniftres du Démon , ce

que vous faites pour me déshonorer , fera ma gloire & ma cou-
ronne. Comme elle étoit très- inftruite dans les Ecritures , elle

exhortoit les autres au martyre : Se par fon exemple elle procu-

ra le falut prefque à toute fa patrie. Elle avoir un fils nommé
Majoric , jeune & d'un tempérament délicat. Voyant qu'il trem-

bloit par la vue des peines qu'il alloit endurer , elle jetta fur lui

des regards feveres , & employa pour l'animer à fouffrir toute

l'autorité maternelle. Durant qu^on le frappoit de verges , elle

lui diioir : Souviens- toi (»), mon fils , que nousavonsété batifés

au nom de la Trinité dans l'Eglife Catholique notre Mère. Le
jeune homme fortifié par les difcours de fa merCjfouffrit le martyre

avec beaucoup de confiance. En l'embrafTant apr^ fa mort , elle

rendit grâces à Dieu, & ne voulut point l'enterrer ailleurs que dans

{on logis , afin que toutes les fois qu'elle offriroit fur fon tom-
beau , les prières à la fainte Trinité , elle eût lieu de fe promet-

tre d'être un jour réunie à lui pour jamais. Sa fœur Dative & le

Médecin Emelius fon parent , founrirent le martyre par fes ex-

hortations , avec un grand nombre d'autres. Il y en eut à Clufé

une multitude innombrable qui répandirent leur fang pour la foi

,

entreautres une femme nommée Vi£l:oire,que fon mari qui s'étoic

laifTé pervertir , ne put jamais ébranler. Viâ:orien Proconful de
Carthage , follicité par le Roi de renoncer au parti des Catho-

liques , répondit : Si je me rends (0 ), c'efl en vain que je fuis

batifé dans l'Eglife Catholique. On lui fit fouffrir de grands

tourmens pendant lefquels il confomma fon martyre. A Tam-
baïe , les bourreaux après avoir appliqué à deux frères beaucoup

de lammes ardentes & les avoir déchirés avec les ongles de fer ,

rébutés par leur patience , & fur-tout ( p )
parce qu'on ne voyoic

en eux ni meurtrifTures ni autre veflige de tourmens , les chaf-

ferent en difant : Tout le monde les imite & pcrfonne ne fe con-

vertit à notre Religion. A Typafe dans la Mauritanie Céfarien-

(«) Mémento, fili mi , quia innomme 1 (ia Cacholica baptizatus. Ihid.p.j$.

Trinitatis in m.ure Ecclefia baptizati fu- I (p) Iftos imitatur univerl'us populus ,

mus ... In fua domo maluit fepelire ut lut nuUus ad noftram religionem penitus

cjuoties fuper fepulcrum ejus preccseffun-

dic alienam fe à filio numquam elle con-
fidat. VicT. L. f ,/>. 75.

(e) Si confenfero fruftra fum in Eccle-

convercatur,& pr^cipu^ qaianulli livores,

nulla pœnarum veftigia in eis penitus vi-

debantur.ViCT. L. ;,/>. yj".

Ffij
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ne, les Ariens ayant ordonné un Evêque de leur fe£le , les ha-

birans fortirent de leur Ville & paflercnt en Efpagne , excepté

un petit nombre qui ne trouvèrent pas le moyen de pafler la

mer. L'Evêque Arien ufa tantôt de carefles & tantôt de mena-
ces pour les pervertir

_,
mais inutilement. Ils s'aflemblerent dans

une maifon particulière où ils célébrèrent les Myfteres. Le Roi
informé& irrité de leur conduite- leur fit couper à tous la langue&
la main droite : cela ne les empêcha pas déparier aulTi-bien qu'au-

paravant. Vii^or de Vite ( ^ ) , témoin du miracle , dit à ceux

qui en douteroient , qu'ils pouvoient s'en affûrer eux - mêmes ,

en allant à Conflantinople , où ils trouveroient un Soûdiacre

nommé Réparât , du nombre de ceux à qui on avoir coupé la

langue jufqu à la racine , qui parloir nettement fans aucune pei-

ne , & qui par cette raifon étoit finguliérement honoré de l'Em-

pereur Zenon & de l'Impératrice. Enée de Gaze , Philofophe

Platonicien , *qui étoit alors à Conflantinople, dit dans un Dia-

logue écrit avant l'an 533, qu'il avoit vu lui-même les perfon-

nes qui avoient eu la langue coupée , qu'il les avoit ouï parler

diftindement ; & que ne pouvant s'en rapporter à fes oreilles

,

il leur avoit fait ouvrir la bouche , & vu toute leur langue arra-

chée jufqu''à la racine
;
qu'il étoit étonné non de ce qu ils parloient

encore , mais de ce qu'ils n'étoient pas morts de ce lupplice. Pro-

cope qui écrivoit quelque tems après , dit qu'il en avoit vu fe

promener à Conllanftinople , parlant librement fans fe fentir de
ce fupplice ; mais que deux d'entre eux ayant eu moins de cou-

rage pour réfifter aux attraits de la volupté ,
qu'à la rigueur des

tourmens
, perdirent l'ufage de la parole qu'ils avoient recou-

vrée. Un grand nombre de Vandales s'étant convertis , Huné*-

ric les traita avec autant de rigueur qu'il avoit traité les Romains»

Il employa tant de divers inftrumens pour les tourmenter , que

félon Vi<9:or , il auroit été difficile d'en faire même le dénom-
brement. Mais les effets de fa cruauté demeurèrent long-tems à

- Carthage , où l'on voyoit les uns fans mains , les autres fans

yeux ou fans nés , ou fans oreilles ^ d'autres la t€te enfoncée dans

( q )
Qux cùiii Régi innocuilFetjpr^cepit

m in medio foro , congregata iiluc omni
Provincia , linguas eis & manus dexteras
radicicùs abfcidiiret, Quod cum fiftiim
fuiffet

, Spiritu Saudo prxftante , ita lo-

cuti funt & loquinitur
, quomodo ante lo-

<]ueban:ur. Sed fi quis incrediilus elfe vo-
iufirit , pergat nunc Conflantinopolim

,

& ibi reperiet unum de illis Subdiaconuin

Reparatum , ferniones politos fine uUa of-

fenfione loquentem. Ob quam caufam ,

venerabilis nimium inpalatioZenonis Im-

peratoris habstur & prscipuc Regitia m'ux

eum reveremiâ veneratur. Vict. Lib. f ,
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les cpaules ,
pour avoir été fufpcndus en Tair par lès mains au

haut des mailons , où ils fervoient de jouet aux Barbares. Vic-

tor relevé le courage de Dagila femme d'un Maître-d'Hôtel du

Roi qui avoit déjà confefTc plufieurs fois Jefus - Chrift dans la

perfécution de Gcnferic. Apres lui avoir donné tant de coups

de fouets& de bâtons, qu'il ne lui reftoit plus de force , on la re-

légua dans un défert ftérile , où elle ne pouvoit recevoir aucune

confolation de perfonne. Elle y alla avec joie , laiflant fa mai-

fon , fon mari & fes enfans. On lui offrit depuis de la trans-

férer dans une autre folitude moins aflfreufe & plus à portée des

des confolations humaines : mais elle demanda de refier où elle

étoit.

XIII. La liberté & la confiance que faint Eugène fit paroître ciercsenvoyés

dansladéfenfe de la foi , lui méritèrent Téxil. Mais voyant qu'on ^"Lmre'de
le prefloit de partir fans lui donner le loifir d'exhorter fon peu- s. Eugène.

pie à la perfévérance , il écrivit aux fidèles de Carthagc une Let-

tre , où avec une effufion de larmes (r ) , il les conjure par la

majellé de Dieu , Tavénement de J. C. & le terrible jour du Ju-

gement , de demeurer fermes dans la foi Catholique en confef-

lant que le Fils efl #gal au Père , & que le Saint - Efprit a ta

même divinité que le Père & le Fils. Il les exhorte de confer-

ver aufTi la grâce d'un feul Batême & l'onQion du Crème , en

forte que perfonne d'entre eux ne foufFrît d'être rebatifé. Il pro-

tefle qu'au cas qu'ils demeurent fermes dans la foi , l'éloigne-

ment ni la mort ne pourront l'empêcher de leur être unis ; mars

qu'il fera innocent du fang de ceux qui périront ; & que fa Let-

tre fera lue contre eux devant le Tribunal de Jefus-Chrift, « Si

j> je retourne à Carthage , ajoute-t-il
,

je vous verrai en cette

» vie : fi je n'y retourne pas , je vous verrai en l'autre. Priez pour
» nous & jeûnez , parce que le jeûne & Taumône ont toujours

» fléchi la mifcricorde de Dieu. Mais fouvenez-vous fur- tout ,

» qu'il efl écrit que nous ne devons pas craindre ceux qui ne
« peuvent tuer que le corps ». Cette Lettre que faint Grégoire

de Tours nous a confervéc ( j ) , efl la feule qui nous rcfle de

( r ) Non fine lacrym's peto , hortor
,

moneo & obceftor per Dei majcflatcm &
per tremendum judicii diem , nrcjue ad-
yenciis Chrifti cerribilcm claricateni, ut fa-

illis teneatis Cacholicam fidem , adferen-
les Filium Pacri elle xi^ualem , & Spirituni

f.m<ftuni ean^lem liabere cuni Pâtre & Fi-*

lio deiccem. Servate icaque imici baptif-
j
^(J.

inacis graciam>cu(lodientes chiirmatis luv 1

«fèionem. Nemo pofl aquam ixvertatur ad
aquam , renatus ex acju.i. Eooen. £)>»/?. a-
pitd Greg.Turon. L. i Ili/}. Tr.xncor. p, 4<f,

Cette Lettre fe trouve au/Iî dans l'Hiftoire

de la perfécution des Vandales, par Dom
Ruiiiart ,p.fi^.

(s) Grec. Tur. I. z Uijl. Trmcor.^a^.,
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faint Eugène. Outre la profeflion de foi , il avolt encore écrit

quelques Conférences ( f ) 5 qu'il avoic eues avec les Evêques
Ariens , & des Requêtes en forme d'Apologie

, pour obtenir

du Roi Hunéric la paix de l'Eglife. Mais ces Ecrits ne font pas

venus jufqu'à nous. Saint Eugène étoit déjà en exil , lorfqu'on

bannit aufli tout le Clergé de Carthage , au nombre de plus de

cinq cents perfonnes , après leur avoir fait fouffrir la faim 8c tou-

tes fortes d''autrcs tourmens. Un apoftat nommé Elpidifore , qui

avoit reçu le Batême de la main des Catholiques dans l'Eglife de

Faufle , fut prépofé pour les faire tourmenter. Lorfqu^on vint

au Diacre Muritta, 6c que l'on commençoit à le dépouiller, il

tira tout d'un coup les linges dont il avoit couvert Elpidifore au

fortir des Fonts 5 6c les ayant déployés aux yeux de tout le mon-

de , il dit à cet apoftat qui étoit aiïis comme fon Juge : « Voilà

» les linges qui t'accuferont devant Dieu , quand il viendra ju-

» ger les hommes. Je lésai gardés pour fervir de témoignage de

» l'apoftafie qui te précipitera dans l'abîme de fouffre. Ces lin-

3) ges qui t'ont environné (74) lorfque tu es forti pur des eaux

» du Batême , redoubleront ton fupplice quand tu feras enfeveli

3) dans les flammes éternelles
;
parce que t\^ t'es revêtu de malé-

» di£lion ^ en perdant le Sacrement du vrai Batême & de la foi.

Une autre Apoftat nommé Theucarius qui avoit été Ledeur , &
chargé d'enleigner le chant aux enfans ( ^ ) j confeilla d'en rap-

peller douze qu'il fçavoit avoir meilleure voix , & mieux fçavoir

le chant. Ces enfans voyant qu'on vouloit les féparer des autres

Confeifeurs , s'attachèrent avec foupirs à leurs genoux , ne vou-

lant point les quitter ; mais les Ariens mettant l'épée à la main

les en féparerent 6c les ramenèrent à Carthage. On employa da-

bord les carefTes pour les gagner ; enfuite les menaces
,
puis les

tourmens. Ils demeurèrent inébranlables. La Ville deCarthage les

refpe6la depuis comme douze Apôtres. Ils vivoient encore lorf-

que Victor écrivoit , demeurant enfemble , mangeant à une mê-
me table 5 & chantant enfemble les louanges de Dieu.

( tj Gennad. De Script. Ecclef. c. 97.. y jp, 78.

(«} Ha:c funt linteamina qujc te accu- (a-) De multitudine pergentium Con-
fabunt , cùm majeftas venerit judicantij. fenbrumjfuggerente quodani Ex-ledtore

Cuftodiuncur diligentiâ meâ ad teftimo- Theuchario perdito c]uos ille noverat vo-

niumtuaï perditionis.Ha:c teimmaculatum cales ftrenuos atque aptos modulis canti-

cinxerunt defontefurgentem:hscte acriùs lenx defignatione fua debere dicit duode-
perrequentur,flammantemgehennamcum ' cim infantulos feparari , quos ipfe cum
cocperis pofTidere

;
quia induifti maledic- 1 Catholicus eflet , tune difcipulos habuic.

tjonem, fcindens atque aniittens veribap- 1 Ibid. p. 80.

tifmatis & fidei facramentum. Vict. Liif.
j

I
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XIV. Ce nétoic pas feulement les Ariens laïcs qui fe pré- j^^s Ariens re-

toient à la fureur d'Hunéric : les Evêques & les Clercs de cette force Tes^ca-

Se£te perfécutoient plus cruellement les Catholiques, fur- tout f'>o^«es,;<ï^.

ceux du Clergé. Ce fut un Evcque nommé Antoine qui fit met-
^^'

tre faint Eugène en prifon : il chercha même pluficurs moyens
de le faire mourir. Ce fut lui encore qui voyant qu'il ne pouvoir

obliger un faint Evêque nomméHabet-Deum , à fe faire Arien,

lui fit lier les pieds & les mains avec de grofTes cordes 5 & fer-

mer la bouche pour l'empêcher de crier : puis il répandit de l'eau

fur lui
,
prétendant par-là qu'il l'avoit rcbatifé : enfuire l'ayant

fait délier , il lui dit comme en triomphant : « Vous voiLi main-

M tenant Chrétien comme nous , mon frère ; vous ne fçauriez

» donc à l'avenir ne pas vous ibumettre à la volonté du Roi »,

Le faint Evêque répondit : « Pour être coupable d'une fembîa-
» ble impiété (j ) 5 il faut que la volonté y confente. Mais j'ai

» toujours confervé la même foi ; & tandis que vous me teniez

» lié & la bouche fermée
_,

je faifois dans mon cœur une prote-

» dation que les Anges écrivoient pour la préfenter à Dieu ».

Non content de cette proteflation , il alla à Carthage préfenter

une Requête à Hunéric, où il fe plaignoit avec force de la ma-
nière baiTe & indigne dont on rraitoit des Evêques exilés , à
qui l'on ne permettoit pas de vivre du moins en repos , après les

avoir privés de leurs biens , de leur EgUfe , de leur patrie & de
leur maifon. Viclor qui rapporte le précis de cette Requête , dit

que le Roi répondit à H^^er-DÉ'Mm: Allez trouver nos Evêques,
Se fuivez ce qu'ils vous diront , parce qu'ils ont tout pouvoir en
cette matière. Ces Evêques fécondés des Vandales , rebatifoienr

tous ceux qu'ils pouvoient faire arrêter fur les grands chemins.
Ils alloient iouvent eux-mêmes avec des troupes de gens armés
dans les Villes & les Bourgades , enfonçoient les portes & en-
troient dans les maifons , portant de l'eau qu'ils rcpandoient fur

ceux qu'ils trouvoient endormis dans leurs lits : après quoi ils

crioicnt qu'ils les avoient fait Chrétiens. Les plus éclairés s'en

mettoient peu en peine , mais les plus (impies fe croyant fouillés

par une efpéce de rcbatifation , fe couvroicnt auiïi - tôt la tête

de cendre & le corps de Cilice , ou fe frottoient de bouc , &
dcchiroient les linges dont on les avoit couverts. Cyrila , le

prétendu Patri<archc des Ariens , fit enlever cà Carthage un en-
fant de condition âgé de fept ans : puis lui ayant fermé la bou-

(^ ) llla cil m©rtu damnatio ubi yolonutis cenecai aflenfio. Uid. firg. «3,
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chç , il le plongea dans les fonts. Cet enfant fe voyant enlevé ,'

crioit : Je fuis Chrétien ; & fa mère , les cheveux épars , le fui-

voit par toute la Ville. Il ufa de la même violence envers les en-

fans d'un Médecin nommé Libérât, déjà condamné au bannif-

fement avec toute fa famille. Les Ariens s'étant avifés de féparer

ces enfans , Libérât en témoigna beaucoup de douleur , mais fa

femme arrêta fes larmes ^ en lui repréfentant qu'ils étoient à Je-

fus-Chri(l. Quelque tems après on fépara Libérât de fa femme ,

& on fit entendre à celle-ci
, que fon mari avoit obéi* aux ordres

du Roi. Elle demanda de le voir ; & Payant trouvé devant le

Tribunal , enchaîné , elle lui fit de violens reproches de fon apo-

flafie. Son mari voyant qu'on Favoit trompée , lui répondit :

5) Que vous a-t-on dit de moi ? Je fuis toujours Catholique par la

« grâce de Dieu , & je ne perdrai jamais la foi ». Il y eut dans le

même tems une grande féchereffe par toute l'Afrique , qui caufa

la famine & enfuite la pefle. Ces deux fléaux furent regardés

comme une punition divine de la perfécution que l'on faifoit aux

Catholiques. On jugea de même de la mort d'Hunéric , arrivée

par une maladie de corruption qui fut telle que fon corps tomba

par partie , étant tout mangé des vers. Il avoit régné fept ans

,

dix mois& dix- huit jours ; les uns mettent fa mort au fixiéme

de Décembre 484: d'autres le treizième du même mois. Il eut

pour fucceOeur non pas fon fils Hildéric , quelque effort qu^il

eut fait pour lui tranfmettre la Couronne ; mais Gontamond fon

neveu fils de Genton
,
que le privilège de fâge appella à la Royau-

té. Vi(^or avant de finir fon Hifloire , fait une prière très-tou-

chante aux faints Patriarches (z) delà race defquels étoit née l'E-

glife qui fouffroit alors fur la terre ; aux faints Prophètes qui

avoient annoncé long- tems auparavant les perfécutions qu'elle

çnduroit -, aux faints Apôtres qui avoient parcouru toute la terre

( 5L) D-precamini , fanârifllmi Patriar-

che , de quorum ftirpe generis nata efl:

,

qux nunc laborat in terris.Orate,ranâ:iPro-

phetx j co.Miofcentes afflidam quamancea
varicinante prxconio cecinift;is.Eftote,Apo-

ftoli fufTragnores ejus
,
quam ut aggrega-

rctis j univerfum orbem , afcendente in

voli'- Domino , ut equi velociflimi curfî-

taftis. Prxcipuè tu , béate' Petre , quare fi-

les pro ovibus & agnis , à commuai ma-
gno Domino magna tibi cautela & folli-

citudine commendatis ? Tu, fande Paule

Gentium Magifler
,
qui ab Hierufalem uf-

que ad lUyricum pradicalli Evangelium

Dii : cognofce quid Vandali faciunt Aria-

ni , & filii tui gemunt lugendo captivi.

Tu Pétri Germane , Se non in paflîone dif-

par ,
gloriofe Andréa

,
qui interpretaris

virilis
,
quoniam viriliter certafti , confi-

dera gemitum Africani populi, & non dil^

pliceat tibi , fed interveni pro nobis aci

Deum. Univerfique, ingemifcite, fandi fi-

mul pro nobis Apoftoli ; fed fcimus quia

indignum efl: vobis pro nobis orare : quia

ifta qux evenerunt nobis , non ad proba»

tionem quomodo fandlis , fed malis me-
ritis fupplicia debebantur. Sed Se pro ma-
lis orate jam filiis , quia.5c Chriftus ora-

pour
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pour l'ctablir ; à faint Pierre conflitué du Seigneur pour veiller

fur elle j à faint Paul qui avoir prêché l'Evangile depuis Jcru-

falem jufqu'en Illyrie ; à faint André qui avoir combattu pour

la foi avec tant de force & de courage. Il les prcfîe de pré-

fenter à Dieu les niiferes & les gémidemens de l'Afrique , &
d'intercéder Ci puiflamment pour elle avec tous les Saints

, qu'ils

obtiennent enfin fa délivrance, f Nous fçavons , leur dit -il ,

3i qu'il cft indigne à vous de prier pour nous, parce que les maux
« que nous foutfrons , ne font point comme aux Saints, des épreu-

» ves , mais des peines ducs à nos péchés : mais priez du moins
a> pour de mauvais enfans , puifque Jefus-Chrifl a prié auffi pour
» les Juifs fes ennemis. Que les maux que l'on nous a fait fouf-

» frir jufqu'ici,&que nous méritions, lutfifent pour la punition

» de nos crimes ; que le pardon que nous demandons nous foie

» accordé ; & que le Seigneur veuille bien dire à l'Ange extermi-

3) nateur : Ceft aflez ; arrêtez votre bras. Perfonne n'ignore que

w nous n'ayons été punis de la forte , que pour nous être éloi-

i) gnés de Tobfervation des commandemens de Dieu & de fa Loi.

» Mais proflernés la face contre terre , nous vous prions de ne
?y point méprifer de miférables pécheurs qui ont recours à vous

,

3) par celui qui de l'état de pauvres pêcheurs , vous a élevés à la

i> gloire de TApoflolat.

XV. On a misa la fuite des cinq Livres de l'Hifloire de la A^esdumar-

perfécution des Vandales , les ades du martyre que fouiTrit à
bcrat'& dé fes

Carthage l'Abbé Libérât avec fix de fes Religieux , Boniface Compagnons,

Diacre, Sei-vus & Ruflique Soûdiacres , Rogat , Septime &^^°^•

Maxime. Dans quelques manufcrits , ces ades font partie du qua-

trième ou cinquième Livre de Vidor de Vite : en forte qu il

n'y a point de doute que ceux qui ont écrit ces manufcrits

,

n'aient cru Vi£lor Auteur de ces A6tes. Ce qui porte encore à
le croire ^ c'efl qu'il fait une mention exprcffe (a) de ces fept

Martyrs , dans fon cinquième Livre de l'Hiftoire générale de
la perfécution , fe réfcrvant apparemment de rapporter ailleurs

les aêlcs de leur martyre , qui étant aflez longs , dcman-

vit etiam pro inimicis Juda:is. Sufficiant

caftigationi qux juflè illata funt nobis ,

^' jim jamque delinquciiribus venia po-
ftuletur; dicaturque Angelo percutienti :

Sullici:
,
jam cohibe manuni tuam. Quis

ignorât hxc nobis probrorum noftrorum
iceleia procuralle, aberrantibus àmanda-

Tomff XK Qg

tis Dei , & iii legeejas nolentibus ambu-
larc? Sed proflrati rogamus , ut non fper-

natis veftros mifcros peccacoies , per eum
qui vos ad Apoftolicum culmen provexit
himiiles pifcatores.

[a] Victor, Lib. f,f. 8|.



a34 SAINT VICTOR,
doient d'être rapportés féparément. Adcn & NotKaîre

^ qui

écrivoient l'un & Tautre dans le neuvième fiécle , attribuent

ces ades au même Auteur ( ^ ) , qui a écrit THilloire de la

perfécution des Vandales. On ne peut donc faire difficulté de

les donner à Vi<3:or , ou du moins à quelque autre écrivain du
même tems ,

qui étoit parfaitement inllruit des faits qu'il ra-

conte. Il eft dit dans l'infcription de ces aiSles que Libérât &: fes

compagnons fouffrirent fous le régne d^Hunéric , le deuxième

de Juillet ; & dans le corps des a6les , on met leur martyre pen-

dant la feptiéme année du régne de ce Prince , c'eft-à-dire ,

en 483. Libérât étoit Abbé d'un Monaftere fitué dans le Dio-

céfe de Capfe Ville de la Bizacene , dont l'Evêque étoit alors

faint Vindemial. Libérât fut amené à Carthage avec fix de fes

Moines. On tâcha d'abord de les gagner par des promeffes flat-

teufes , en leur propofant une brillante fortune , & même la fa-

veur du Roi. Ils repoufferent ces tentations en criant d'une feule

voix : « Une Foi , un Seigneur , un Batême. Avec lefecours de
3) Dieu , on ne pourra (c) jamais nous faire confentir à réitérer en

« nous le Batême , que l'Evangile défend de recevoir plus d'une

» fois : parce que celui qui a été lavé une fois efl entièrement

» pur 5 & n'a pas befoin d'être lavé une féconde fois. Faites ce

» que vous voudrez de nos corps , & gardez pour vous les biens

*y que vous nous promettez , & avec lefquels vous périrez bien-

» tôt. Il vaut mieux fouffrir quelque fupplice temporel
,
que d'en

» fouffrir d'éternels & de perdre des biens qui dureront toujours-

LesAriens voyant leur fermeté dans la foi de laTrinité & d'un feu!

Batême , les mirent chargés de chaînes dans un cachot : mais les

fidèles ayant gagné les gardes par des préfens , les vifitoient jour

& nuit pour apprendre d'eux à fouffrir avec joie pour la vérité»

Hunèric l'ayant appris, fit augmenter le poids de leurs chaînes ,

& ordonna qu^on leur fit founrir des tourmens inouïs jufqu'a-

îors. Enfuite il commanda de les mettre tous liés dans un vaif-

feau rempli de menu bois fec , auquel on mit le feu , lorfque le

vaifTeau fut en pleine mer. Le feu s'éteignit auffi-tôt , & quel--

que effort que l'on fît pour le rallumer , on ne put y réuflir. Ma-
xime 5 l'un des fept ConfefTeurs étoit extrêmement jeune : les

Ariens , pour le détacher des autres , lui difoient : Pourquoi

(•è) ROINART./). $6.

(c) Unus Dominus, una fides, unum
Baptifma. Non pocerit in nobis adjuvante

Domino iterari , quod in fanftfl Evange-

lio femel prasceptum eft dari : quia qu
femel lotus eft non babet neceffltatem ire-

rum lavari quia mun^us efttotus. Po/. -L'-

èerat. ^,10^»
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cours-tu à la mort ? LaifTcs-là tes compagnons : ne vois- tu pas

que ce font des inienfés : mais il leur répondoit avec fagefle
^ que

perfonne ne le fépareroit de fon perc Libérât & de fes frères qui

l'avoient élevé dans le Monaftere. « J'ai vécu avec eux , ajou-

» toit -il , dans la crainte de Dieu; je veux auiïi mourir avec

x> eux ,
parce que j'efpere participer à la même gloire. Le Sci-

» gneur qui a fortifié les fept frères Machabées , ne fouffrira pas

«qu'aucun de nous fept manque à fon devoir ». Le Roi confus

& irrité de ce que ces ConfelTeurs n'avoient pu être confumés

par les flammes , leur fit caffer la tête a coups de rames , comme
à des chiens. Leurs corps furent enfuite jettes dans la Mer

, qui

au lieu de les retenir , comme il arrive ordinairement , les re-

pouflfa aulTi-tôt au bord. Cet événement parut miraculeux , même
à Hunéric { d) ^ qui en fut touché : mais qui ne fe convertit pas.

Les fidèles qui étoient préfens , les enfevelirent honorablement,

ayant à leur tcte le Clergé de Carthage, entre autres l'Archidiacre

Salutaris & le Diacre Muritte ,
qui avoientl'un& l'autre confcfle

trois fois Jefus-Chrift. Les corps des Saints furent enterrés avec les

hymnes ordinaires (e), dans le Monaftere de Bigua qui tenoit à la

Balilique de Celcrine.

XVI. Enfuite des a£l:es du Martyre de faint Libérât , on lit Homélie de

dans deux manufcrits, une Homélie en l'honneur de faint Cyprien, •^* Cypncn ,/.

qui ell ou de Vi£tor, ou d'un Auteur de même âge, puilqu'elle
^^^*

fut prononcée dans le tems que l'Eglife qui portoit le nom de ce

faint Evcque de Carthagc , étoit en la puiffance de Genferic &
de fes fucceffeurs. On voit par le commencement de cette Ho-
mélie

, que c'étoit un tribut annuel , que l'Auteur rendoit à faint

Cyprien , le jour de fa Fête. Il y cite quelques paroles tirées du
Livre des Laps , c'eft-a-dire , de ceux qui étoient tombés dans

la perfécution. 11 fait efperer à fes auditeurs
,
qu'ils feront bien-

tôt délivrés de celle qu'ils fouffroient de la part des Vandales,

en les affuraht , que le bienheureux Martyr intercédera pour ce-

la auprès de Dieu. Il leur promet encore la prote*Slion de faint

Corneille , difant qu'ayant foufFert le même jour, il s'unira à lui

dans fes demandes , comme il lui a été uni dans le martyre.

( </ ) Scd cùui n\ mari venerabilia cor-

pora jadarentur , lUico, quod contra na-
turani eft asquoris, eâdem horâ illxfa cor-

pora Polagus litcon reddere maturavic :

ncc auium fuit , ut moris cft , criduana

dilatione in profundo retinere. Ad quod
niiraculi genus & ipfe t)-rannus , licè: ùu-

pocnitcns , uc iertur , cxpavit. Uiti. pag.

106.

( e) Hamatx funt iqitur reliquii" cunt

hymnis folemnibus in Monafteno BigUcT ,

contigiio Baûlicx qua; dicicur Celerin«.

Ggij
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Chronique,;. XVI. Suit encore dans deux manufcrits une petite Chroni-

que anonyme, que Ponn'a mife parmi les pièces appartenantes à.

l'Hifloire de la perfccution des Vandales
,
que parce qu'il y en.

efl dit quelque chofe. L'Auteur la conduit jufqu à la fin du fixié-

me fiécle , où il vivoit , & la commence à faint Eugène dcCartha-

ge dont il parle comme vivant encore
;

quoiqu'il fut mort plus

de quatre-vingts ans auparavant. Mais il ell à remarquer , que

cette Chronique n'efl qu'une compilation mal digérée , où l'Au-

teur fans obferver aucun ordre de chronologie, a rapporté les-

faits mot à mot comme il lésa trouvé racontés ailleurs. Son ar-

ticle de faint Eugène efl tiré de Gennade , qui étant concem-

porain de ce faint Evêque, pouvoit en parler comme vivant lorf-

qu'il écrivoit fon livre des hommes illuftres. Il efl parlé dans

cette Chronique du rapel des Evêques , par Hilderic Roi des

Vandales ^ & de la dellrudion de ces Barbares par le Patrice

Belifaire, fous Fempire de Juilinien-, & de l'invention des Re-
liques de faint Etienne ; de celle du corps de faint Antoine

& de fa tranflation à Alexandrie , où il fut inhumé dans

i'Eglife de faint Jean-Baptifle ; de la mort de faint Benoît ;

& des éloges qu'en a faits faint Grégoire - le - Grand idans fçs

Dialogues.

Notice d'
A- XVIII. Pour ce qui efl de la Notice d'Afrique , elle fe trou->

frique,;.xz3" ve jointe dans un manufcrit , à la profeflion de foi ,
qui fait le

*

troifiéme Livre de l'Hifloire de Vi6lor de Vite. Elle efl en-

core citée fous fon nom par ^Ortelius. Mais cela ne paroît pas

affez confidérable pour la lui attribuer. Il ne parle jamais de cette

Notice. S'il l'eut reconnue pour fon Ouvrage , il l'auroit marqué

en quelque endroit. On ne peut guère douter toutefois qu'il n'en

ait eu connoiffance : mais apparemment il en a ufé comme de

beaucoup d'autres pièces qu'il n'a pas rapportées , ne les croyant

pas effcntielles à fon deffein. On en trouve quelques-unes dans

faint Grégoire de Tours. De qui que foit cette Notice , elle

n'a été compofée qu'après que les Evêques d'Afrique eurent été

envoyés en exil. Elle ne compte dans le dénombrement ,
que

quatre cents foixante-trois Evêques : au lieu qu'à la fin elle en

met quatre cents foixante-fix. Ainfi il faut que l'Auteur en ait

oublié trois dans le détail , ou que ce détail ne foit pas venu en-

tier jufqu'à nous. Elle met Viâ;or de Vite dans le dénombre-

ment des Evêques d'Afrique
,
quoiqu'il n'ait pas affiflé à la Con-

férence indiquée à Carthagc. Elle comprend tous les Evêques

bannis ou fugitifs , fous le titre générai de ceux qui etoient de*
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meures ,
par oppofition aux quatre-vingts-huit qui étoient pens.

Ce qui fait voir que par ces Evcques péris , il faut entendre ceux ,

non qui ctoicnt morts dans les tourmens , mais ceux
,

qui par

lâcheté , avoicntcédé à la perfccution. Comme Viftorétoit vrai-

femblablcment du nombre des vingt-huit Evêques qu il dit avoir

évité la perfccution par la fuite , c'eft apparemment pour cela que

fon nom fe trouve dans la Notice. On ne fçait point ce qu'il de-

vint depuis fa fuite.

XIX. A 1 égard de faint Eugène de Carthage , il fut rappel- ^°" «^^ ^•

lé à fon Egliie en 487 , par Gontamond : c'étoit en la troiliéme
yof!"'^

'
^"

année de ion régne [s). La dixième , ce Prince , à la prière

de faint Eugène, ouvrit les Eglifes des Catholiques , & rappella

d'éxil tous les Prêtres du Seigneur. Ainfi les Eglifes furent ou-
vertes environ dix ans & demi depuis qu elles avoient été fer-

mées en vertu de FEdit d'Hunéric. Gontamond étant mort en

4^6 , fon frère Thrafamond lui fuccéda. Quoiqu'il lit profeiïîon

de chercher la vérité des dogmes dans ^Ecriture , Dieu ne per-

mit point qu'il les trouvât. Il s'appliqua pendant fon régne , à
pervertir les Catholiques , non par la rigueur des fupplices , mais
en donnant à ceux qui embraffoient TArianifme , de l'argent

,

des honneurs , des emplois , & en leur accordant l'impunité de
kurs crimes. Mais outre l'artifice & la fédudion , il fit employer
auffi par les Miniflres , la rigueur des perfécutions (b). Ils arrê-

tèrent faint Eugène à Carthage , & le condamnèrent à perdre

la vie avec faint Vindemiane & Longin. Saint Vindemiane qui
étoit Evêque de Capfe en Afrique , mourut par Tépée : mais le

Tyran enviant la couronne du martyre à faint Eugène , lui fit

demander dans le moment qu'il alloit être décapité , s'il étoit

donc réfolu de mourir pour la foi Catholique. Le faint Evêque
répondit

,
qu'il fétoit , & que c'étoit vivre pour l'éternité

, que
de mourir pour la jufiice. Alors Thrafamond fit arrêter l'épce,

& rélégua ce Saint à AIbi dans le Languedoc , Province qui
obéilToit encore à Alaric Roi des Goths , Arien de même que
Thrafamond. S. Eugène mourut dans fon exil en 505 ', dans un
lieu appelle Viance auprès de la Ville d'Albi. Saint Grégoire
de Tours rapporte à ce fécond exil, la Lettre que faint Eugène
écrivit en chemin à fon peuple

, pour l'exhorter à demeurer fer-

(«) Guntainondus tcrrio anno regni

fui cxnietcruim fandi Martyris Agilei a-

pud Caitliaginem Catholicis dari prxce-

pit , Eugenio Cartliaginenfi Epilcopo, jam
de exiUo revocato, Decimo autein anno

regni fui Eccicfîas Cacholicorum aperuit,

& onmes Dei Sacerdoces
, petente Cardia*

ginenfi Epifcopo, de exilio revocavit.TYR.
fit Chroti. t. I Canif.

{h) Grec. Tor. de Ghr^ Confie. 13..
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me dans la foi de la Trinité , 6z à avoir horreur d'un fécond Batê-
me. Nous en avons parlé à loccafion du premier exil de faint Eu-
gène , auquel d''autres la rapportent.

..jf.^f
l°"^/= XX. Beûtus Rhenanus eftie premier qui ait fait mettre fous la

Vandales. prelle , 1 Hiltoire de Ja perlecunon des Vandales , a Bafle , en
1535. Cette Hiftoire y efl attribuée à Victor de Vite : ce qui
fait voir que les manufcrits dont Beatus fe fervit , portoient F^fç

& non pas Utique. Mais Reinhardus Lorichius au lieu de Vite
,

mit Utique j dans l'édition qu'il en fit à Cologne en 1 5 3 7. Celle de
Beatus 5 vit une féconde fois le jour à Paris en 1 541 , chezGa-
liot Dupré. La même année , Barthelemi Wellhemer réimprima

â Bafle , l'édition de Lorichius: elle parut dans la même Ville,

chez Henry Pétri en 1 5 5 5 jdans le Recueil desOrthodoxographes.

En I 5 ^5^5 François Baudouin, célèbre Jurifconfulte, fit imprimer

de nouveau à Paris les œuvres de Vi£lor de Vice , qui furent in-

férées dans la Bibliotéque des Pères , imprimée dans la même
Ville en 1 5 7<^ & 1589. On les trouve auffi dans la Bibliotéque

des Pères de Cologne & de Lyon. Mais dans toutes ces édi-

tions , V iftor cil: appelle Evêque d'Utique , excepté dans celles

de Beatus Renanus , dont la première efl: de Froben , où on lui

donne le nom d'Evêque de Vite. Cette dernière leçon a été

adoptée par Pierre Chiflet dans l'édition qu'il fit des Oeuvres

de ce Père à Dijon en 166^ _,
avec les Ecrits de Vigile de Tap-

fe.. C^eflauiïi le nom d'Evêque de Vite, que Victor porte dans

l'édition de fes Oeuvres, par DomThiery Ruinard, à Paris chez

Muguet en i ^94 in S». Cette édition efl divifée en deux parties ,

dont la première comprend les cinq Livres de l'Hiftoire delaper-

fécution des Vandales ; les aftes du martyre de FAbbé Libérât &
de fix de fes Moines ; une Homélie prononcée le jour de la Fête

de faint Cyprien
,
pendant ladite perfécution ; une petite Chro-

nique , où il cH parlé de quelques-uns de ceux qui confefferent

la foi ; la Notice des Provinces & des Villes d'Afrique , avec

les noms des Evcques Catholiques qui fe rendirent à Carthage

par ordre du Roi Hunéric, pour donner des raifons de leur foi

touchant la confubftantialité ; & des notes très-recherchées fur

toutes ces pièces. La féconde partie efl un Commentaire hifto-

rique fur la perfécution des Vandales , dont on marque le com-

mencement , les progrès & la fin. On y voit l'irruption de ces

Barbares dans les Gaules , en Efpagne , en Afrique , en Italie &
dans la plupart des Provinces de l'Empire Romain. Ce Com-
mentaire parle aufli de la perfécution que fit après la mort d'Hu-
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néric , Gontamond fon fuccefleur , & de celle de Thrafamond.

Il finit à la paix rendue à l'Afrique par la victoire remportée

fur Gelimer dernier Roi des Vandales , par le Patrice Bclizaire

en 534. Les exemples de piété & de zélé dont les Ecrits de Vi-
ctor îont remplis , en ont procuré des éditions en diverfes lan-

gues. Nous en avons deux en François dont la première qui efl: de

Bcllcforefl , fut imprimée à Paris en 1563. L'autre parut en la

même Ville en i66^.E\\e eft d'Arnaud d'Àndiili. Il y en a une en

Anglois j qui efl de 1605:.

CHAPITRE XV.

'Antonîn , Evêque de Cirthe , Cereal de Caffel , f^iâor de

Cartenne, Afclepius , Voconius , Sjagrius , Paul , PafleuTy

Servus Dei , Theodule.

ï. A^ En s ERIC , qui dès Tan 438 , avoit commencé à perfé- Lettre d'An-

VT cater les Evêques , eflaya quelque tems après d'engager ?'^"^ ^ '^^""

quatre Kipagnols Catholiques qu il avoir dans la Cour , a em- Vhhr. Vitenf.

brafler TArianifme , fe flarant que par ce changement ils lui fe- ^'iit.Ruin.Par,

roient encore plus attachés qu'ils ne l'avoient été auparavant. ^^^'^' P'^^'J*

Leurs noms étoient Arcade , Probe , Pafcafe & Eutique. Les
deux derniers étoient frères , & Arcade engagé dans le maria-

ge. Leur confiance dans la foi irrita tellement ce Prince barba-
re , qu il les profcrivit & les bannît. Il femble même qu'à ces

mauvais traitemens , Genféric ait ajouté divers fupplices pour les

contraindre de renoncer à la foi Catholique
_,

Se qu'il ait pro-

noncé contre eux une fentcnce de mort. Honorât Antonin Evc-
que de Conftantinc ou de Cirthe , craignant qu'ils ne fuccom-
baflent dans le combat , écrivit à Arcade le chef de ces Con-
fefleurs , une Lettre pleine de charité & de vigueur

, pour le

fortifier dans cette cariere où il devoit fervir d'exemple aux au-

tres. « Courage , lui dit-il , ame fidèle & ConfciTcur de Tunitc ;

» réjouiffez-vous , puifque vous avez mérité de Ibuffrir pour le

» nom de Jelus-Chrift , à l'exemple des Apôtres. Déjà le ferpent

» efl ious vos pieds : il a pu vous attaquer , mais n'ayant pu vous
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jjterraflcr, il efl tombé lui-même en votre puiflance. Ëcrafez

« fa tête : de peur qu'il ne s'élève contre vous dans le combat &
» qu'il ne vous ôte la couronne du martyre ». Il repréfente à Ar-

cade 3 que non-feulement les Anges fe réjouiffoient de fon com-

bat, mais que Jefus-Chrifl: même en avoit de la joie , & qu'il

en étoit fpe£lateur : que les Martyrs Tattendoient dans le Ciel

,

^ lui préparoient la couronne : que fon combat ne dureroic

qu'un moment , mais que fa victoire feroit récompenfee de Tim-

mortalité ;
qu^il avoit commencé à vaincre , & qu'il ne s'a-

gifloit plus que d'achever ce qu'il avoit commencé. On fçait

,

lui dit-il pourquoi vous êtes banni , Dieu fçait tout : & vous

ne devez point craindre la nuée dont le Diable tâche de couvrir

vos foulfrances , ni douter qu'en mourant vous ne deveniez

un vrai martyre. Il l'anime à la confiance dans la foi & dans

les tourmens par les exemples de Job & de la mère des Ma-
chabées. Le premier ne fit aucune attention ni aux remontrances

de fa femme ni à celles de fes amis , qui vouloient le détourner

de la fidélité qu'il devoit à Dieu. La mère des Machabées , au lieu

de détourner lesenfans de mourir pour (/z) Jefus-Chrill, lesyen-

courageoit : elle mourut elle-même avec joie , après avoir été té-

moin du triomphe de fes enfans. 11 fait fouvenir Arcade que

c'eft Dieu qui l'a créé dans le fein de fa mère , & qui veut aufli

le recevoir à la mort pour le rendre parfaitement heureux , s'il

perfevere dans la foi : & afin qu^il ne fut retenu par la confidé-

tion d'aucune des chofes humaines , il lui dit qu'elles périront

toutes 5 excepté fon ame , qui vivra éternellement pour être heu-

reufe ou malheureufe ; mais qu'il ne pouvoit point douter de fon

bonheur en perféverant , puifque par l'effufion de fon fang , tous

l'es péchés lui feroient remis. « Alors quelle joie pour vous

,

î) ajoute-til, lorfqu'une mort Ci honorable vous ayant ouvert le

3> Royaume des cieux , vous vous trouverez avec faint Etienne
_,

3> Se que vous aurez pour amis (b) faint Pierre & faint Paul , que

3> vous aviez coutume d'invoquer comme vos Patrons. Dès ce

» moment votre ame verra Jefus - Chrift , & votre corps fera

3> dans un lieu de rafraîchiflement , afin que votre chair voie

(a) Septem filios Macabsea mater pro

Chrifto mifit ad mortem.
(b) Tribulatio , expoliatio . exilium re-

mifllonein tibi contulit peccatoriim , mors

autem aperit tibi régna Cœlorum. Qua-

lis eris , cum te cum fanfto Stephano vi-

dejçis ? Qualis ens cum Pecruni & Pau-

,

lum
,
quos rogare folebas ut patronos,ha-

bebis amicos ? Chriftum mox tua anima
videbit ; & corpus tuum erit in refrigerio

refurreûionis , ut & ipfa caro videat, quod
tua anima , ciimexierit, mox videbit.Ant,
Epifl. ad Arcad,

après
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*m après la réfurrcâ:ion , ce que votre ame aura vu aufll tôt après

» fa réparation d'avec fon corps. Priez , pleurez , demandez du
» fecours , & vous recevrez auffi-tôt de la confolation dans vo-

» tre ame. Craignez les peines éternelles où l'on brûle toujours ,

*> où l'on td dans de continuelles ténèbres , &: où le corps &
» l'ame font tourmentés. Attachez-vous à Jefus-Chrifl:. Le mo-
» ment efl arrivé qui va décider de votre vie ou de votre mort
«> éternelle. Que vous fervira-t-il

,
pour conferver la vie de votre

» corps , de confcntir à ce que le Démon demande de vous ? Ne
» fçavez - vous pas que la vie de votre corps eft au pouvoir de
» Dieu , qui peut vous l'enlever dans le moment que vous aurez

» abandonné la foi » ? Il le fait fouvenir d'un miracle célèbre en

» Afrique. Un jeune homme nommé Théodore ayant confcffé

la foi fous Julien l'Apoftat, fut tourmenté fur le chevalet. Pen-

dant que les bourreaux le déchiroient , il vit un Ange d''un vi-

fage brillant
, qui , avec un linge mouillé , lui rafraïchilToit le

viiage , & l'elfuyoit enfuite. Cet Ange le confoloit de manière

,

que Théodore ne fentoit pas les tourmens qu^on lui faifoit fouf-

frir ; & l'Ange ne le quitta pas jufqu'à ce qu'il eût confommé
fon martyre. Les tourmens , ajoute l'Evêque Antonin , font bien

moins fenfibles
,
quand on les endure pour Jefus-Chrifl : parce

que la force de lame efl fupérieure aux douleurs temporelles ,

& la cruauté des fupplices s'adoucit par l'invocation de Dieu. Il

affùre encore une fois Arcade, que fa mort lui fera non -feule-

ment utile , mais encore aux autres ; & que s'il remporte h vi-

ctoire 5 elle fervira au falut de plufieurs. Et parce que les Ariens

prétcndoient montrer par l'Incarnation
,
que le Fils 8c le Père

ne peuvent être un même Dieu , il lui explique en p'^u de mors
îa docSlrine Catholique de la Trinité & de l'Incarnation : mon-
trant que le Pcre , le Fils & le Saint- Efprit ne font qu'un

feul Dieu (c) , & que le F'ils s'efl incarné , fans que le Pcre &
le Saint-Efprit aient été faits chair , ni que le Fils en s'incarnanc

ait été féparé du Père & du Saint-Efprit. Il fe fert pour le mon-
trer, de l'exemple d'un inflrument de mufique appelle Harpe.

Pour que cet inflrument rende un fon mélodieux , trois chofes

doivent y concourir , l'art mufical , la main & la chorde. L'arc

( c
) D.'us unus efl: , Tarer & Films &

SpjricusSjiidus & tnnien ad roluni Chri-
(him perrincc caro. Aliud fingulariter a-
guiK & cniiKMi ab inviccm non reccdunt.
Sic & 1-ilius (ufcepit folus carncm , & ta-

men non defcruit Pacreni nec fe divifit à

Pâtre ... Ad hanc Cytharnm refpice : ut

imifkum melos (onis dul-ibus reddat,tria

pariter adcilë videiuur , ars , manus de

chorda. Ars didat, manus tnngic , refo-

nat chorda, triaoperancur, fed fola chorda
refonac quod auditur : nec ars , nec manu«

Tome Xr. Hh
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difte ce qu'il faut toucher , la main touche , la chorde ycndîe

fon. Trois opèrent , mais la chorde feule rend le fon qui fe fait

entendre : ce neft ni l'art ni la main qui rendent ce fon ; mais

elles le produifent conjointement avec la chorde. Ce n'efl pas

non plus le Père ni le Saint-Efprit qui fe font faits chair , mais

ils ont opéré avec le Fils le Myftere de l'Incarnation : & com-
me la chorde efl feule fufceptible du fon , Jefus-Chrlft fcul a

pris la chair. L'opération du Myftere eil fouvrage des trois Per-

fonnes ; mais comme il appartient à la chorde feule de rendre le

fon 5 l'Incarnation appartient à Jefus-Chrifl: fcul. Antonin dit à

Arcade, qu'il lui écrivoit dans une fi grande affli£lion , qu'à peine

pouvoit-il trouver des paroles pour s'exprimer. Il lui repréfente

les fouffrances de Jcfus-Chrifl fur la croix , difant que le Sau-

veur les avoit endurées pour le racheter de fes péchés : & parce

qu'il paroiflbit craindre qu'il ne pût en obtenir la rémiflion , il

l'affùre qu'il l'obtiendroit par le martyre
;
qu'ainfi il n'avoit rien

a craindre pour ceux dont il fe fentoit coupable (c?). Il l'aflure

encore que toute l'Eglife prioit pour lui , afin qu'il remportât la

victoire , & qu'elle fe faifoit une joie dans l'efpérance de l'honorer

comme fon Martyr , demême qu'elle honoroit faint Etienne. Les

exhortations d'Antonin eurent leur effet : A rcade & fes trois com-

pagnons fouffrirent avec confiance les fupplices les plus affreux, &
remportèrent par une mort glorieufe , la couronne du martyre

l'an 4 3 7 , félon la Chronique de faint Profper. Dans les édi-

tions que nous avons de Gennade ( ^ ) , cette Lettre efl attri-

buée à Honorât de Conflantine : mais un manufcrit du même
Ecrivain^ ancien d'environ onze cents ans , donne à FAuteur

de la Lettre à Arcade , les deux noms d'Honorat& d'Antonin.

Ce qui lève la difficulté ; cet Evêque ayant apparemment eu ces

deux noms. Sa Lettre fe trouve aans les annales de Baronius

fur l'an 437 5 dans les Bibliotéques des Pères , & dans le Com-
mentaires hifloriques de Dom Ruinart , fur la perfécution des

Vandales.

CereaiEvê. II. Gennade après avoir parlé d'Honorat Antonin , fait un

5on ES'îon^
article féparé de Cereal

,
qu'il dit avoir été Africain , fans mar-

tre Maximin.
fonuni reddiinc , ^zà. eum cum chorda pa-

riter operantur : fie nec Pater » nec Spi-

ritus San«5tus fufcipiunt carnem , fed ta-

Hien cum Filio pariter operantur. Sonum
fbla chorda exhibet, carnem folus Cbriftus

fufcepir. Opéra tio in tribus conftat : fed

qu©lwodo pertmet ad folam chordam foni l (*) Gennadj. ie Sentit. Ecclef. (

redditio , fie pertinet ad folum Chriflum

carnishumanx fufcepcio, Anton. Epijl. ai-

Arcad,

(\d ) Eflo fecurifTTmus de corona ;
non-

tjmeas penitus prx'terita quîecumque cqwp

mittere potuifti peccata. Ihid.
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quer le Siège dont il étoit Evêque. Mais Cereal fe nomme lui"

mcme Evêque de Caftele
_,
à la tctc de l'Ecrit que nous avons

de lui (/). On croit que c'ell le me aie qui eft nomïnc Evêque de

Caftele fur Rive , dans la Mauritanie Céfarienne , dans les a6tcs

delà Conférence tenue à Carthage en 484. Pendant fon Epif-

copat , il y eut quelques Villes embrafces dans le voifinage de

fon Diocèle, & il rapporte lui-même cet accident comme un

çifet de la vengeance de Dieu irrité contre les hommes. Etant

venu quelque tems après à Carthage , Genféric Roi des Vanda-
les, qui y étoit alors , lui envoya demander , Ci ce qu'on difoit de

ces incendies étoit véritable. Comme il racontoit au Roi ce qu'il

en fçavoit , un Evêque Arien entra & lui dit : « Voilà ce que
» font vos péchés , & comme ils obligent Dieu de vous aban-

» donner. N'efl-cc pas vous-même , lui répondit Cereal , que

» Dieu abandonne , vous qui , fous le nom de Chrétien , donnez
» la mort aux âmes , & ne fuivez point la vraie foi ? Maximin
lui porta le défi de produire deux ou trois paffages des faintes

Ecritures fur divers articles de la foi Catholique. Il lui en mar-
qua dix- neuf ou vingt , qui regardent toutes les difficultés que
les Ariens avoient coutume de propofer contre le Myftere de la

fainte Trinité , pour montrer ou que le Fils n'elt ni Dieu ni égal

à fon Père , & que le Saint-Efprit n'eft pas Dieu. Cereal s'en-

gagea de lui en fournir non deux ou trois , mais un grand nom-
bre fur chaque article. Nous avons l'Ecrit de Cereal dans la Bi-

bliotéque des Pères (g). On y voit d^abord la lifte des propofi-

tions de Maximin , elles font au nombre de dix -neuf Mais il

faut que la dix-huitiéme ait été oubliée , puifque l'Ecrit de Ce-
real contient vingt articles ou chapitres. Ce n'eft qu'un tiflli de
partages dont Cereal tire de tems en tems quelques conféquen-

ces en faveur de la do6lrinc Catholique contre les Ariens. Il ne
preflc point ion adverfaire par de longs raiionnemens , voulant

apparemment s'en tenir à ce que l'Evêque Aritn lui avoit de-

mandé. Les partages qu'il allègue , font tirés de l'ancien & du
nouveau Teftamcnt. Cereal témoigne dans le dernier chapitre y

qu'il lui auroit été facile d'en produire un plus grand nombre y

& porte à fon tour le défi de répondre aux preuves qu'il avoit

alléguées. Maximin fe voyant dans l'importlbilité de le f.ire, dif-

féroit de jour en jour la réponfe qu'on éxigeoit de lui. Cereal s'en

plaignit à une perfonne avec qui ils étoient liés Pun & l'autre. Cet

(/; Gennad. de virisillufl.cap. 9^. (^) Tome 8 Bibliot. Pat. p. ÔJJ,

Hbij



Î44 VICTOR DE CARTENNE,
ami commun en parla à Maximin , qui ne lui fit fur cela aucune
réponfe : de forte qu'il dit à Cereal : Retournez-vous-cn à votre

Eglife : Maximin ne veut point vous répondre,ce qui fait voir qu'il'

ne le peut pas. Dieu fera le Juge de votre différent. Saint Augu-
ftin réfuta vers l'an 428 ou 42^ , un Maximien Arien : mais enr

fuppofant que celui dont nous parlons , étoit à la Conférence de
Carthage en 484 , il n'eil; guère poflible qu'il ait déjà été Eve-
que en 428 : au contraire , il paroît qu'il ne fut Evêque que peu'

avant la Conférence
, puifqu^il y efl compté pour le cent dix-neu^

viéme Evêque de fa Province.

Vidor de Car- IH •H Y eut plufieurs autres Ecrivains qui fe rendirent célèbres

tenne» en Afrique dans le tems de la perfécution des Vandales , par

leur zélé à défendre la foi contre les Ariens. Mais leurs Ouvra-

ges font perdus pour la plupart , & nous n'en fçaurions pas mê-
me les titres , fi Gennade n'avoit pris foin de les marquer. Il

attribue ( ^ ) à Viâ:or Evêque de Cartenne dans la Mauri-

tanie Céfarienne , un grand Ouvrage contre les Ariens , qu'il

fit 5 dit-il
5
préfenter par les fiens au Roi Genferic , ainfi qu'il

étoit marqué dans le prologue de ce Livre. Nous ne l'avons plus ;

& c'eft mal-à-propos qu'on l'a confondu avec la profeffion de foi

rapportée par Vi6lor de Vite , dans fon troifiéme Livre de l'hi'

floire de la perfécution des Vandales. Cette profeïïion de foi fus

préfentée non pas à Genferic , comme il efl: dit du Livre de Vi-

ctor de Cartenne , mais à Hunéric , dans le tems de la Confé-

rence de Carthage en 484. Gennade ajoute , que Violer de

Cartenne avoit fait un Livre de la Pénitence , où il établiffoit ^

par l'autorité des divines Ecritures , de quelle manière dévoient

fe comporter ceux qui etoient en pénitence publique. On a cru

long-tems que ce Traité étoit le même que nous avons fous ce

I titre parmi les Ouvrages attribués à faint Ambroife : mais on a

découvert depuis ,
qu^il étoit de Viâor de Tunonc , dont il por-

te le nom dans un manufcrit de Reims. Ce Viclor écrivoit après

Gennade. îl dit encore , que Victor de Canenne avoit écrit un

Livre de confolation à un nommé Bafile , fur la mort de fon

fils , & que cet Ecrit contenoit d'excellentes inflruâions. Nous

avons un Ecrit en forme de Difcours ,
parmi ceux qu'on a fup-

pofcs à faint Bafile , & qui porte le titre De la Confolation. Mais

il n'y efl point queftion ae confoler un père fur la mort de fon

fils : ce Difcours efl: adrefle en général à tous les malheureux

,

particulièrement à ceux qui affligés de la lèpre , fe laiffoient aller

^h] GEHUAD.de vir.iiïujl. C/ïp. 77,
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à une efpéce de défefpoir , dans la croyance que Dieu les avoir

abandonnés. Ce Difcours n'efl donc pas le même que celui de

Vi£tor de Cartenne (z). Quant au Recueil d' Homélies de Vic-

tor de Cartenne , que Gennade dit avoir vu , & qui étoit entre

les mains des ferviteurs de Dieu 5 zélés pbur leur falut , il ne nous

en refte rien. On ne fçait point au jufle en quelle année Vi6tor

mourut : mais on le met entre Ruftique qui gouvernoit l'Egli-

fe de Cartenne en 418 , & Lucida , qui en étoit Evêque en

484.
IV. Afclepius Evêque en Afrique ( /) , d'un petit Bourg dans

Afclepîu?.

le territoire de Bagaï en Numidie , avoir écrit contre les Ariens :

& il écrivoit contre les Donatiftes , dans le tems que Gennade
compofoit fon Catalogue des Hommes illuftrcs. Il dit d'Afcle-

pius 5
qu'il étoit fort eftimé pour fon talent de faire des inflruc-

tions fur le champ. Ses Ecrits ne font pas venus jufqu à nous.

V. Il ne nous refte rien non plus de l'excellent Ouvrage que Voconius.

Voconius Evêque du Chatelet dans la Mauritanie
_,
avoit fait fur

les Sacremens , ni de fon Traité contre les Juifs, les Ariens &
lesautres Hérétiques (w). Il y'Ja dansTAppendixdu huitième tome

des (Euvres de faint Auguftin , un long Difcours fait aux Néo-
phites le jour de Pâques , dans lequel l'Auteur déclame contre

les Juifs y les Payens & les Ariens. Il dit à ceux- ci , qu^'ils fe

croient bien fondés dans leur caufe
,
parce qu'ils difputent fans

que perfonne leur réponde , fans qu'il y ait de Juges conflitués

pour examiner ce qu'ils difent , & dans un tems où tout favorife

leurs erreurs. Ce qui fcmble avoir rapport à ce qui le paiToit à la

Conférence de 484. On trouve dans le même Appendix , un
Traité intitulé , Des cinq Héréftes , parce qu'on y combat cinq

ennemis de l'Eglife , les Payens , les Juifs , les Manichéens , les

Sabelliens & les Ariens. Ce Traité fut fait dans le tems que l'A-

frique gémiiïbit fous la perfécution des Vandales. Maïs on n'a

aucune preuve que cefoit le même que Gennade attribue à Voco*
nius. La différence du flyle^ne permet pas non plus qu'on le donne

'

à faint Auguflln fous le nom duquel il efl cité quelque fois par les

Anciens.

VI. Syagriu3 avoit écrit un Traité intitulé, De la Foi-, dans Sjagrias;

lequel il rcfutoit certains Hérétiques , qui craignant qu'on ne
divisât la nature de Dieu , ne vouloient pas qu'on appcllât Père
la première Perfonne de la Trinité ; ni la féconde , Fils ; étant

( i ) Titne 6 p. 3,^<).
j

{in] Vide ïoih. 1 1
, p. 666,

(L) Gennad. de Vir. iUu[l, ia^, 7 j. |
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impoiïîble que le Père & le Fils n'euflenc chacun une nature dî-

flJTiguée. D'où il fuivoit , félon eux, qu'en donnant aufTi à la troi-

fiémc Perfonne le nom de Saint- Efprit , il y avoit trois natures

en Dieu diftinguées Tune de l'autre. Ils fe fondoient fur ce rai-

fonnement : Quiconque efl une perfonne diflinguée du Père , eft

auiïi une nature diflinguée de celle du Père. Nous n'avons plus

cet Ecrit de Syagrius. Gennade qui en fait mention ( «) , dit ,

que l'on voyoit encore fept autres Livres fous le 'nom du même
Auteur , qui avoit pour titre , Delà Foi Ù* des régies de la Foi;

mais que n'étant pas de même flyle , il ne croyoit pas qu'ils fuflent

tous de Syagrius.

VU. Un Evêque nommé Pafleur , dont nous ne connoifTons

pas le Siège , compofa un petit Ecrit en forme de Symbole (o), où
il rapportoit par Sentence

,
prefque tous les articles de la foi de

l'Eglife. Il y anathématifoit aufTi diverfes erreurs fans en nommer
les Auteurs : excepté les Prifcillianifles à qui il dit anathéme , &
nommément à Prifcillien.

VIII. Il ne nous refle rien non plus des deux Livres du Prê-

tre Paul , dont l'un étoit intitulé , De la garde de la virginité (^
au mépris du monde : & l'autre , Uinfiitution de la vie chrétienne ,

ou De la correBion des mœurs. Ils étoient adreffés à une vierge

de qualité nommée Conftantia. Gennade jugeoit par le flyle de

cet Ouvrage (p) ? que l'Auteur étoit né en Pannonie. Sa ma-
nière d'écrire n'avoit rien d'élevé , mais il afTaifonnoit fon Dif-

cours d'un fcl tout divin. Il faifoit mention dans fon Ouvrage

,

de l'Hérétique Jovinien, fi ennemi de la continence& de la tem-

pérance , & fi amateur des plaifirs & des voluptés ,
qu'il expira

dans le tems qu'il s'y livroit entièrement.

IX. Saint Auguflin , dans la Lettre ^le. à Italique, Dame
Romaine , réfute ceux qui difoient qu'on pouvoit voir Dieu des

yeux du corps , & qui foutenoient que tous les Saints après la Ré-

furredion , & même les réprouvés le verroient en cette manière.

Son principe efl que l'œil ne peut voir que ce qui occupe quelque

efpace : ce qui ne peut fedire de Dieu. Sur ce principe , il foutienc

que J. G. n'a pas vu des yeux du corps la Divinité. Quelques-

uns voulant apporter quelque tempérament à cette opinion , que

ce Père traite de folie , avancèrent , que Jefus - Chrifl: n'avoit

point vu fon Père en cette vie , des yeux de la chair , mais feu-

ement après fa Réfurredion & fon Afcenfion ,
quand il fut

(») GE-HNAD.devir. illHJi.c. 6^,
(o) li/id. c. y6. I

{p)Ibid.c.-/S'
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transféré en la gloire de fon Père ; & que le privilège de le voir

des yeux corporels , avoit été une récompenle de ion martyre.

Un Évcque nommé Servus Dei (q) , écrivit contre eux , & pré-

tendit faire voir autant par des témoignages de l'Ecriture-fainte,

que par des preuves tirées de la raiion
,
que Jefus-Chrifl: avoic

toujours vu par les yeux de la chair le Père & le Saint-Efprit ,

depuis le moment qu'il eût été conçu par le Saint-Efprit & en-

fanté d'une Vierge : voulant que cette grâce lui eût été accordée

à caufe de l'union intime qu^il y a entre la nature divine & la

nature humaine. A prendre à la lettre l'opinion de cet Evê-
que , elle efl: infoutenable , à moins que par les yeux de la chair

,

il n'entende avec les Théologiens fcholafliques,l'entendement hu-

main de Jefus-Chrift.

X. De plufieurs Ouvrages que Thcodule, Prêtre de Celefy- Théodule.

rie , avoit compofés , Gennade n'en avoit vu qu'un feul , où il

faifoit voir l'accord de l'ancien 8c du nouveau Teflament , con-

tre les anciens Hérétiques , qui à caufe de la différence des pré -

ceptes 8z des cérémonies de ^un & de l'autre , foutenoient que
le Dieu de l'ancien n'étoit pas le même que celui du nouveau.
Théodule faifoit voir , que c'étoit par un etfet de la Providence

,

que Dieu avoit donné aux Juifs ,
par le miniftere de Moyfe ,

une Loi chargée de cérémonies & de loix judiciaires , & qu'il

nous en avoit donné une autre par la préfence de Jefus-Chrifl

,

dans les myfleres & les promefTcs futures
;
qu'il ne falloir pas s'i-

maginer qu'elles fuffent pour cela différentes
;
que c'étoit le mê-

me Efprit qui les avoit di£lées 5 & le même Auteur qui les avoic

établies ; enfin que la Loi ancienne qui caufe la m.orc
, quand

on l'obferve à la lettre , donne la vie quand on en prend l'ef-

prit. Nous avons dans la Bibliotéque des Pères ( r
) , un Com-

mentaire fous fon nom , fur l'Epîtrc de faint Paul aux Romains,
Gennade n'en dit rien : & ce qui fait voir qu'il n'eO: point de
Théodule, c'cfl: qu'on y cite un grand nombre de partages tirés

des Ecrits d'Oecumcnius , qui n'a vécu que plufieurs fiécles après;

& que Photius , qui écrivoit dans le neuvième fiéclc
, y efl cité.

Ce Commentaire efl une efpéce de chaîne , compofée de di-

vers fragmens des Ouvrages de faint Denis d'Alexandrie , de
faint Chryfoftome , de faint Cyrille , de Gennade , de faint Mé-
thode , de fciint Bafile , de Sevcrien , de faint Ifidore , de faine

Grégoire de Nazianze , de Théodorct , d'Oecumenius , & de

(q) IHd. f . 87. ( r ) Tome 8 Eibliot. Fut. pag. j^j.
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Photius. Il y avoir trois ans que Théodule étoit mort , lorfqufi

Gennadc parloit de lui dans Ion Traité des Hommes illullres.

Il eft dit
,

qu'il mourut fous l'Empire de Zenon l'Ifaurien. Ce
Prince ayant régné depuis l'an 474 jufqu'en 49 1 ; il fuit de - là ,

que Gennade a écrit ce Traité avant la fin de l'an 494.

CHAPITRE XVL

Mufée 5 Prêtre de Marfeille ; Vincent , Frêtre des Gaules
,

]ean d'Ântioche , Philippe Prêtre , Vigile Diacre.

I. 1\^ Us e'e , Prêtre de l'Eglife de Marfeille y dont Gen-

JLV JL nade loue la politefle du flyle ( j
)

, & l'habileté dans

l'inteiligence des divines Ecritures , étoit accoutumé à y trouver

des fens nouveaux & des applications très - heureufes , par un

exercice continuel. Il avoit , à la prière de faint Venerius Evê-

que de Milan , tiré des Leçons de l'Ecriture, propres pour tous

les jours de Fête de l'année , avec des Répons & des Chapitres

extraits des Pfeaumes , qui avoient un rapport aux tems & aux

Leçons. Cet Ouvrage étoit reconnu généralement néceffaire par

tous les Lecteurs , parce que lorfqu'ils s'en fervoient dans l'E-

glife, ils trouvoient tout d'un coup & fans aucune peine, tout ce

qu'ils dévoient lire en certains jours. Il n'étoit pas moins utile

pour l'inftrudion des peuples ; & il contribuoit beaucoup par le

choix & l'arrangement des matières , à rendre la cérémonie de

îa Fête plus augufte. Mufée compofa aulTi & adrèffa à Euftathe

fuccefleur de faint Venerius , un excellent & affez long Traité

des Sacremens, divifé pour la commodité des leûeurs , en plufieurs

parties , fuivant la différence des Offices, des tems , des Leçons &
des Pfeaumes que fonchantoit dans l'Egiife. Mais il étoit difpofé

de manière qu'il tendoit par-tout à prier Dieu & à le remercier de

fes bienfaits. Cet Ouvrage feul faifoit connoître que Mufée étoit

un homme d'un grand fens , & que fon Difcours n'avoit pas

moins d'agrément que d'éloquence. C'eft ce que dit Gennade ,

qui ajoute
,
que Mufée avoit aufTi prêché quelques Homélies^dont

les perfonnes de piété aimoient la lefture. Mufée mourut fous les

(s) GiNNAD. De Virisilhfl, cap.-j').

Empereurs
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Empereurs Léon & Majorien , c'cfl;-à-dire , en 4^1 au plus tard»

Nous n'avons rien de les Ouvrages.

IL Ceux de Vincent , Prêtre des Gaules , ne font pas non Vincent.

plus venus jufqu à notre tcms. II avoit compofc un Commentaire

fur les Pfeaumes : ifiais il n étoit point encore achevé (s) y lorf-

que Gennade vit Vincent à Cannate. Cet Ecrivain lui lut quel-

que chofe de fon Ouvrage en prefence d'un fervitcur de Dieu

,

qu'il ne nomme pas : & Vincent lui promit , que fi Dieu lui don-

noit des forces & de la fanté , il cxpliqueroit de même tout le

Pfeautier. Il écoit fort verfé dans l'Ecriture, & s'étoit acquis à for-

ce de lire & d'écrire un ftyle affez poli.

III. Cyrus étoit d'Alexandrie & Médecin de profefTion (f). C;rus,

Après avoir mené quelque tems la vie de Philofophe , il fe fit

Moine. Comme il Içavoit parfaitement bien écrire , il compofa

un Traité contre Neftorius
,
qu'il réfuta avec beaucoup de force

& d'éloquence , mais avec trop de chaleur. Il employoit contre

lui plutôt des fyllogifmes que des paffages de l'Ecriture : & pen-

choit auffi du côté du fentiment de Timothéel'Eutychien , croyant

que l'on n'écoit pas obligé de fuivre la définition du Concile de

Calcédoine
,
qui oblige de croire qu'il y a deux natures en Jefus-

Chrifl après l'Incarnation.
T d'A

'

IV. Jean
,
qui de Grammairien , devint Prêtre d'une ParoifTe che.

d'Antioche , écrivit contre ceux qui refufoient de confefTer deux
natures en Jefus-Chrift ; faifant voir par l'autorité des Ecritures,

qu'il y a en lui une perfonne de Dieu & de l'homme', mais deux

natures , celle de la chair & celle du Verbe, Il combattit aufll

quelques façons de parler de faint Cyrille d'Alexandrie , qui lui

croient échapées en difputant contre Neftorius , & qui pouvoient

fortifier la doctrine de Timothée Elure & de fes difciples , c efl-

à-dire , des Eutichiens. Gennade rejette ce que dit cet Auteur
fur ce fujet ( « ) , prétendant apparemment qu'on ne trouvoit

rien dans les Ecrits de faint Cyrille , qui pût favorifer l'héréfie

Eutichienne. Jean vivoit encore lorlque Gennade écrivoit fon

Traité des Hommes illufires , & s'appliquoit à la prédication ,

ayant le talent de prêcher fur le champ «Si fans préparation. .,,.,.

V. rhihppe Prêtre & diiciplc delamt Jcrome(A:),avoit compo- pr^rre.

fé un Commentaire fort fimplefurle Livre de Job : il écrivit aufïï

quelques Lettres familières , où il cxhortoit à. fouffrir avecpatien-

(0 ^^''^- '• 80. I ( M ) Gennad. de Script. Ecclef. c. 3

,

(
t ) Ibid. <:. 8 1.

I (*) Ibid. cap. 6u
Tome XV. li
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ce les douleurs & la pauvreté. Il ne nous relie rien de cet Auteur

qui mourut fous le régne de Marcien.
vigîle Diacre- VI. Gennade attribue à Vigile Diacre (y) , une Régie pour

des Moines ,
qu on liioit , dit-il , dans leurs aflemblées , & qui

contenoit en peu de mots & avec beaucoup de netteté , toute la

diicipiine de la profeflion Monaftique. Cela peut convenir à une.

Régie que Luc Holfterius a inférée dansfon Recueil, à la page

g^ de la première partie.

*Jf^ ,Jt ïjf ïj.^y^ îjt^ vj» i$f .jjjf^^« i,|c >!« >jy ,Jf >|y^ v}« »|fv^

CHAPITRE XVIL

Vigile , Evêque de Tapfe en Afrique,

QuiétoitVi-ï« C^ ^ ^ ^^^ ^^^^ long - tcms fans fçavoir de quelle Ville

gUe. VV Vigile étoit Evêque. Théodule d'Orléans & Enée Evê-

que de Paris ,
qui écrivoient l'un & l'autre dans le neuvième

fiécle , en citant un endroit de fon premier Livre contre l'héré-

iie d^Eutiche , ne le citent que fous le nom de Vigile , Evêque

Africain (s ) ; mais le Père Chifflet dit avoir vu dans l'Abbaye

de faint Claude , un très-ancien manufcrit de l'Ouvrage de Théo-

dulphe 5 où Vigile étoit appelle Evêque de Tapfe ( <3! ). Il fembîe

que depuis cette découverte , l'on n'ait plus douté que l'Auteur

des cinq Livres contre Eutichc , ne foit le même Vigile
, qui

dans la Notice des Evêques qui affifterent à la Conférence de

l'an 484 5 eft nommé le dernier entre les Evêques de la Biza-

céne (h) , & qualifié Evêque de Tapfe. Il fut , fans doute , banni

commue les autres par Hunéric , ou contraint de s'enfuir pour

éviter la perfécution. Théodulphe & Enée de Paris ( c ) , difent

que ce fut à Conftantinople qu'il écrivit fes Livres contre Thé-

réfie d'Eutiche. Il infinue lui-même qu'il étoit alors en Orient
5.

en difant qu'il avoir tâché d'écrire ce Traité d'un flyle limple ^

afin qu'on pût le traduire plus facilement en grec {d). C'étoit

une chofe nécefTaire ou du moins très-utile dans ces Provinces»

OLi l'héréfie d'Eutiche avoit encore bon nombre de partifans. Il,

(j) Gennad. De Scrif. Ecclcf. cap, j i,

(x.) CnifVL.not. in Vigil.^, z6.

( b )Notit. AfrJc. p, I } 5.

(c) Notis in Vigil. p. 29.

( //] YiGll..Liï, 1 cout.Eutit/'.jp. 33.
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fc plaint dans le premier Livre ( e ) , de ce que les Princes'n em-

ployoicni: point la févérité des Loix , pour les obliger à quitter

l'erreur : ce qui £îit voir qu'il n'écrivoit pas fous le régne d'Ana-

flafe qui favorifant les Eutichiens , n^iuroit pas foutfert qu'on

fe plaignît ainfi de fon Gouvernement. Ainfi il faut dire
, que

Vigile ccrivoit contre ces Hérétiques ou fous l'Empire de Zenon
qui fembloit les condamner , ou fous JuftinluccefTeur d'Anaftafe,

c eil-à-dire , après l'an 518.

II. La raifon qu'il eut d'écrire contre Phéréfie d^Eutiche , Analyfe du

fut l'impudence avec laquelle fes fedateurs la répandoient , fans p^e'mer Livre

être arrêtés par les décrets des Conciles & par l'autorité des Pe- che , p. i édit,

res. Ils nous accufent , dit Vigile, d'admettre deux Chrifts lorf- Divhti. ann.

que nous difons qu'il y a deux natures en Jefus-Chrifl , ce qui
^^^*^'

leroit tomber dans l'erreur de Neflorius. Mais leur accufation

ellfans fondement. « Nous confeffons qu'il n'y a qu'un Dieu (/),
a> & que le même qui eft Fils de Dieu, ell: auiïi Fils de IHom-
3> me : Nous n'admettons pas deux Fils. Nous croyons que le

» Verbe s'eft fait chair dans le fein de la Vierge , fans que la

*> nature du Verbe ait été changée en chair. Nous difons de
j> même que la nature de la chair eft tellement paffée en la per-

>j fonne du Verbe , par fon union avec celui qui s'en ell: revêtu ,

» qu'elle n'a pas été confumée dans le Verbe. Les deux natures

3> demeurent , celle du Verbe & celle de la chair , & de toutes

j> les deux qui fubfiftent encore aujourd'hui , ell; un feul Chrift

« & une leule Perfonne ». Après avoir établi la foi Catholique

en des termes i\ clairs , Vigile combat l'héréfie d'Eutiches par

divers raifonnemens. S'il n'y a en Jefus-Chrifl aujourd'hui qu'une

feule nature , il faut que l'une des deux qu'il a eues au commence-
ment ait été détruite. Quelle efl cette nature ? Si c'efl l'humaine : il

ne refte donc plus que la nature du Verbe. Il eft donc faux de dire,

que Jefus-Chrifl viendra à la fin des fiécles dans la même natu-

re qu'on l'a vu monter au ciel : car il fut vu revêtu d'un corps &
vu par des yeux corporels. Ne dit-il pas à fes Difciples : Si vous

j^^^^ ^^ ^^.

m'aimiez , vous vous rejouiriez de ce que je vous ai dit que je nien Joan, 16,7.

vas à mon Père : & encore : // vous efl utile que je m'en aille :

( e) Idem. L. i ,/;. i. i nuxtionem in Vtrbi tranfille perfonam
,

(/) Nos unum Deuin , eundem- j ut non tamen fucric in Verbo confumpta.

Manct enim utraque,id cfl Verbi carnifcjueque Filiuni Dei & hominis Filiuni

non duos profîtemur: & itaVerbuni in-

carnatum fuille ut tamen Verbi natu-

ra non mutaretur in carncm. Icemquc
carnis naturam^ira per fufcipicntis com-

natura , & ex liis duabus hodiec]ue inanen-

tibus unus eft Chnftus , unaque perfona.

ViGiL, L. cont.Eiityc.p. 4.

liij
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çnrfi je ne m^en vais point , le Confolaieur ne viendra point à vous?
On ne peut douter que le Verbe de Dieu , fa vertu & fa fagefle

n'ait toujours été dans le Père , même lorfqu il a converfé parmi
nous dans la chair De quel endroit , dit-il donc qu'il ira ; & où
ira-t-il? Comment nous affûre-t-il qu'il ira à fon Père , de qui
il n'a jamais été féparé ? C'étoit aller à fon Père & s'éloigner de
nous, que d'enlever de ce monde la nature humaine à laquelle il

s'éroit uni. Cell: de la même nature humaine qu'il eft dit
, qu'elle

avoit été enlevée de ce monde , & qu'elle nous fera rendue à la

fin des fiécles , félon que nous lifons dans le Livre des A6les :

M.r, II. (]q j^j-^^ gj^^ ç^ ^^^^ quittant s'
eft

élevé dans le Ciel^ viendra de
la mêmeforte que vous ly avez vu monter. Nous lifons que le Fils

de Dieu a été enfevcli , nous le croyons tous , nous le prêchons ^

& aucun Chrétien n'ofe en douter. Qu'a-t-on enfeveli de Jefus-

Chrift ? Eft-ce le Verbe PEft-ce l'ame ? Eft-ce le corps ou le tout

enfemble l II eft abfurde de dire que l'on a enveloppé de linceuls

le Verbe ou l'Ame. Pvefte donc à dire, que c'en: le corps féparé

de l'ame
_,
qui a été enfeveli & porté au tombeau par les mains

de ceux qu'il l'avoienc enfeveli. Cela fait voir que les deux na-
tures en Jefus-Chrift ont toujours confervé leur propriété , &:

que c'eft de la chair feule que doivent s'entendre tous les de-
voirs de la fépulture , quoiqu'on puilTe dire en un fens

,
qu'ils

ont auffi rapport au Verbe
,
parce qu'ils conviennent à une chair

qui étoit celle du Verbe. Nous lifons dans PEvangile
, que Je-

fus-Chrift croifToit en âge , & qu'il efl parvenu jufqu'à l'âge par-

fait de la jeunefTe. Cet accroifTement s'cntend-il du Verbe ou de
la chair ? Si vous répondez qu'il s'entend de l'un & de l'autre

;

vous admettez un changement dansjla nature du Verbe. Cela ne
peut donc s'expliquer que de la chair ; comme c'eft à la chair

qu'il faut rapporter ce qui eft dit dans les Evangiles de la Cir-

concifion , des foufïrances & de la Mort du Sauveur. Le Sei-

o/e'f 13,14. gneur avoit prédit dans Olee , qu'il feroit la mort de la mort

même , c'eft-à-dire
, qu'il dctruiroit la mort qui étoit entrée

dans le monde par le péché , ne pouvant fouffrir dans fa propre

nature qui eft im.paflible > il a pris la nature humaine dans la-

quelle il a vaincu la mort dans fes propres retranchement. Si les

Eutichiens craignent de reconnoître les propriétés des deux na-

tures 5 de peur qu'ils ne paroiflent admettre deux Chrifts , n'ac-

cufcront-iîs pas les Catholiques d'adorer trois Dieux , parce qu'ils,

reconnoiffent dans chaque Perfonne de la Trinité , des proprié-

tés qui les diilinguent Fune de l'autre , & qui appartiennent tel-
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lement à chacune en particulier , que celles qui font du Pcre , ne

peuvent s'attribuer au Fils, ni celles du Fils au Saint-Efprit. Il en

ellde même deTIncarnation ,
qui appartient au Fils de manière

qu'on ne peut la rapporter au Père ni au Saint-Efprit. Ccfl: le

Fils proprement qui efl né de la Vierge
_,
& non pas le Père :

c'efl du Fils feul qu'il efl dit : Celui-ci efl mon Fils bien - aiiné, ^ ^* ^' '''

Ceft le propre du Père d'engendrer (^ ) ; du Fils d'être nc^du

Saint Eiprit de procéder. Ce qui efl: propre à une perfonne 5 ne

Tell point à l'autre ; il n'y a point de réciprocité dans les pro-

priétés. Si ces trois perfonnes ayant chacune une propriété qui

la difl;ingue de l'autre , mais qui ne l'en fépare pas , ne font qu'un

feul Dieu ; comment le Fils ne feroir-il pas un feul Chrifl, les

propriétés des deux natures demeurant entières ? Vigile en don-

ne un exemple dans l'homme en qui les cinq fens , la vue , l'ouïe,

le toucher , le goût & l'odorat , quoique diflingués & n'ayant

rien de commun enfemble , ne font néanmoins qu''un homme.
A ces raifonncmens il ajoute l'autorité de l'Apôtre

, qui en plu-
^ J,'"'

,* ' ^'^^

fleurs endroits de fes Epîtres , diftingue en Jefus-Chrifl: les deux Row. i
, J.

natures j & dit toutefois de lui , qu'il cft un feul Chrift , Dieu & ^'""' 9' ^•

Homme tout enfemble. Saint Paul va plus loin , & fans craindre

la cenfure des Eutichiens ou des autres ennemis de l'Incarna-

tion 5 après avoir dit que le Sauveur efl: Dieu & homme
, pour

marquer qu'il efl: un en deux natures , il dit nettement qu'il n'y

a en lui qu'une feule perfonne. Si fufe moi même d'indulzence , z Cor. i 10;

fen ufe à caufe de vous au nom & en la perfonne de Jefus-Chrifl,

Il accufe de témérité les Hérétiques de ton tems , qui entendant
les Catholiques dire , lorfqu'ils parloient de Jefus-Chrift

,
quil

efl Dieu & Homme , inféroient de la conjon6lion & , qu'ils ad-
mettoient en lui deux perfonnes. Cette façon de parler , leur dit

Vigile , efl: la même que s'ils difoient : Celui qui eft Dieu s'efl;

aulTi fait homme, non en perdant ce qu'il étoit , mais en prc- .

nant notre nature. Il attribue aux Eutichiens ^ mais comme n'en
étant pas bien afl'ûré , d'enfeigner que jufqu'à la rcfurre£lion Je-
fus-Chrifl: avoir eu deux natures , mais que depuis il n'en avoit

plus qu'une. Il les réfute par les endroits de l'Evangile , où il efl:

dit qu'après la Réfurretlion , le Sauveur
,
pour montrer la vérité

{g) Pioprium Parriscfl: genuille , & pro- proprietates fuas quibus figmfîcanriùs di-
prium Filii natum faille , proprium veio rtinguantur , non quibus feparentur, unus
efl: Spiritus Sanfti proccdere. Nec omni- eO: Deus

;
quomodo Filius lalvà utriufque

no recipiocat in aliaiii perfonam
, quod natura: propiitUCe>non unus efl Chriflus >

eft unicuique perfona; Ipecialiter pro- i îbid.p.^,
"^

pi'ium. Si ergo ha; très perfona; ijngiilx
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Luc 24, 39,
<^^ ^^^ corps 5 bûvoit & mangeoit avec fes Difciples ^ & le leur

donnoic à toucher. Il ne ferviroic de rien de répondre
,

qu'il ne

commença à n'avoir plus qu'une nature , c'efl-à-dire , la divine,

qu'après qu''il fut monté dans le ciel
;
puifque l'Ecriture répète

fouvent , que le Fils de l'homme viendra au dernier jour dans la

fjom, i l^i' E^'^^^^ ^^ ^^^ Perc. Elle dit encore , qui! nous fert d'Avocat au-

près de fon Père , & qu'il intercède pour nos péchés. N'eft-ce

pas comme homme qu'il remplit ces fondions , & non pas com-
me Dieu ? Vigile remarque que Théréfie Eutichienne a pris fa

fource dans celles d'Apollinaire & d'Arius. Il exhorte ceux qui

en étoient infedés , de l'abandonner & de faire pénitence de

leur égarement. Il s'engage en quelque forte de prouver la doc-

trine Catholique par des témoignages tirés des Ecrits de faine

Grégoire de Nazianze , de faint Bafile 5 de Théophile , de faint

Jean Chryfoltome , de faint Cyrille, & de plufieurs autres Ecri-

vains iiluflres de FEglife
,
qui ont tous fuivis la dodrine des deux

natures.
'Analyfe du jjj^ j| fuppofe dans le fécond Livre , qu'il avoit alléffué tous

livre fécond , .- ^^ ^ i
,-'^ -jp

* ij, ces témoignages. Cependant nous nen trouvons ni dans 1 un m
dans l'autre. Les Hérétiques ne font tombés dans l'erreur

_,
que

pour avoir mal pris le fens des divines Ecritures
_,
& pour les

avoir interprétées félon leur caprice. Aufli ont -ils donné dans

des héréfies oppofécs ; & fe font -ils condamnés mutuellement.

Les Sabelliens qui n'admettoient qu'une feule Perfonne dans

la Trinité , ont condamné les Ariens qui en reconnoifToienc

trois : & les Ariens à leur tour ont condamné les Sabelliens.

Leur combat a été une vidoire pour l'Eglife. Il en a été de mê-

me des Manichéens & des Photiniens : ceux-là voyant les pro-

diges que Jefus-Chrifl avoit faits , n'ont pas voulu le reconnoî-

tre pour homme : ceux-ci le voyant fujet aux infirmités humai-

nes y ont refufé de l'adorer comme Dieu. C'efl une chofe mer-

veilleufe ( ^ ) > que la vérité ait été confirmée par ceux mêmes
qui l'ont attaquée ; & qu'ils aient dit vrai & menti en même-
tems. Sabellius efl louable de n'avoir admis qu'une nature en

Dieu ; il efl blâmable de n'avoir admis qu'une Perfonne dans

cette nature. Arius a dit vrai en enfeignant qu'il y a en Dieu

trois Perfonnes diflindes l'une de l'autre. Il a avancé faux en fou-

tenant qu'elles n'ont ni une même nature ni une même puiflan-

Jom; 10, jo ce. Jefus-Chrifl décide la difficulté, en difant : Mon Père &
(h] Grande miraculum ut impugnatio- 1 que dicat duiii uterque menticur, L. z

ne fui Veritas confirmetur & veruii. uter- l cont, Eutyc. p. ^S*
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tno^ fommeî une même chofe. Par ces paroles , mon Père (f moi

,

il diftingue ce que Sabcïlius avoir confondu : & par ces autres
,

fommes une même chofe , il unit ce qu'Arius a leparé. Les termes

une même chofe , marquent l'unité de nature : le motfommes , la

difHn^lion des Perfonnes. Ce qui eft: confirme par la forme du
Bitcme •. Batifez les Nations nu nom du Père , du Fils , ^ du
Saini-Efprit , Punité de nom dans les trois Perfonnes , mar-
quant l'unité de leur nature. Manichée dit vrai en affûrant que
Jefus-Chrifl: eO; Dieu : il fe trompe en niant que Jefus-Chrifl

foit homme. Photin en difant que Jefus-Chrift efl; homme , ne
dit rien que de vrai ,

quoique ce foit à lui une impiété de nier

la divinité du Sauveur. Il y a aulTi du vrai & du faux dans la

do£lrine de Neftorius & d'Eutiches ^ quoiqu'ils raifonnent l'un

& l'autre fur de faux principes , comme lorfque Neftorius pré-
tend qu'il y a deux perfonnes en Jefus-Chrifl , parce qu'il y a
deux natures ; 8z qu'Eutiches infère Punité de nature , de l'unité

de perfonne. Vigile établit la doctrine Catholique des deux na-
tures fur les deux naiffances différentes que l'Ecriture reconnoîc
en Jefus-Chrifl: ; l'une par laquelle il eft né du Père fans tems ,

c efl-à-dire , de toute éternité ; & l'autre félon laquelle il efl né
de fa Mère fans le fecours d'aucun homme. L'Apôtre donne à
ces deux naiffances le nom de forme , en difant : Soyez dans le uà!!^' \ '

f
'

mêmefsntiment où a été Jefus-Chrifl
_,
qui ayant laforme (^ la na- '^ si S-^

lure de Dieu , s'
efl

anéanti lui-même en -prenant la forme df^ la ^^++» 3-

nature de ferviteur. Ces deux formes font auffi marquées dans le
' '"^' ^ '

^°'

Prophète Ifaïe & dans le Pfeaume 44. Il montre enfuite par un
endroit de la féconde Epître aux Corinthiens

, qu'il avoit déjà
allcgué dans le premier Livre , qu'il n'y a qu'une perfonne en
Jefus-Chrifl. Par le moyen de l'union des deux natures en une
perfonne , il explique divers endroits de l'Ecriture

, qui , fans
cela feroicnt inintelligibles. Par exemple , il efl dit dans fainr
Jean

,
que perfonne nefl monté au ciel y que cJui qui eff défendu Um. 3", 13;

du ciel , fçavoir le Fils de rhom,me qui efl dans le ciel. Ce n'eft
pas le Fils de l'homme qui efl defcendu du ciel ; c'efl le V^rbe
de Dieu : mais parce que ce Verbe eft uni à la chair (/) d'une

(/, Quia Verbuai ciiin carne it<i ed: in-

•xpUcabili modo unitum ut ipfum Vor-
bum caro dicr.tur ; & caro dicatur Deus

;

communionem c]uam falvà natuiaruiu
propriecacc

, pjrfonx* unio pr.rft.ir , & Ver-
bum cum carne, id eft, Filius hominis le-& quidquid eft proprium Verbi fie coin- ,' gitur defcendille de ccrlo , cùm /blum

mune cum carne : &• quidcjuid eft pro
prium carnis commune cum Verbo fit

;

quoii:am Verbuni & caro unuseftChri-
ilus & una peribna ; idcircô propter banc

Verbum fine carne dcfcenderit j & Deus
legitur fepultus & in monumento tribus
jacuiflc dicbus , cum fcla caro fepuUa cfL
Ltb. z ,t>. 15.
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,

manière fi ineffable , que le Verbe efl appelle chair , & la chair

Dieu ; & que ce qui ell propre au Verbe efl commun à la chair,

comme ce qui efl propre à la chair , efl commun au Verbe ;

parce que le Verbe & la chair ne font qu'un Chrifl & une feule

Perfonne ; c'eft à raifon de cette communion de propriétés de

chaque nature ,
qui ell produite par leur union en une feule Per-

fonne dans Jefus-Chrill , qu'il efl dit que le Verbe avec la chair,

c'efl-à-dire , le Fils de Thomme , efl defcendu du ciel , quoique

le Verbe feul en foit defcendu ians la chair ; «& qu'il efl dit ,

que Dieu a été enfeveli pendant trois jours dans le tombeau

,

quoique la chair feule ait été enfevelie. Lors donc que nous di-

fons que Dieu a fouffert & qu'il efl mort (/) ;
que cette expref-

fîon ne faffe pas peur à Neflorius : nous ne parlons ainfi
,
qu'à

raifon de l'union des deux natures en une perfonne : & lorfque

nous difons que Dieu n'a pas fouffert & qu'il n'efl pas mort ,

étant entièrement impaifible
;
qu'Eutiche ne s^épouvante pas

de cette façon de parler : nous ne l'employons que relativement

à la propriété de la nature divine
,
qui eft d'être impafTible.

Vigile allègue fur cela plufieurs pafTages de l'Ecriture par lef-

quels on voit d'un côté que le Verbe ell immortel ; &de l'autre,

que les fouff'rances appartiennent à la chair {m) félon la nature ,

& au Verbe félon la perfonne ,
parce que la perfonne du Verbe

& de la chair efl une & la même : en forte que l'on peut dire ,

que Dieu a fouffert , & que Dieu n''a pas fouffert : il a fouffert à

raifon de l'union de fa perfonne avec la nature humaine : il efl

impafTible félon la propriété de fa nature divine. Il efl certain

que Jefus- Chrifl fut crucifié le Vendredi \ que le même jour fon

ame defcendit aux enfers
;
qu'il fut mis dans le tombeau

;
qu'il

dit au Larron : Vous ferez aujourd'hui avec moi dans le Paradis,

Le corps de Jefus- Chrifl ne fut pas ce jour-là dans le ciel , ni

dans les enfers ; il demeura trois jours mort dans le tombeau ,

pendant ces trois jours fon ame fut dans les enfers & non pas

dans le tombeau. Nous difons toutefois avec vérité , que le Sau-

veur fut dans le tombeau
, quoiqu'il n'y ait été que dans fa chair;

( / ) Cùm ergo dicimus Deum pafTum

& mortuum , non expavefcat Neftorius ,

quia fecundùm nnionem perfonx dici-

mus. Rurfus cùm dicimus , Deum nec

patTum nec mortuum
,
quia cil: omnino

impaiïlbilis , non formidet Eutyches, quia

fecundùm na£ur« proprietatem dicimus

[m) Pafîîo ergo propriè ad carnem per-

tinet fecudùm naturam , ad Verbum au-
tem fecundùm perfonam

,
quia & Verbi

& carnis una eft eademque perfoua ; ac

per hoc Deus & palFus eft & non eft paf-

(iis : paffus fecundùm unioneni perfona;

,

impnllîbilis fecundùm proprietatcm natu-

Ibid» I XX, Uid. p. 10.

qu'il
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qu'il a été dans les enfers , mais en fon ame feule ; c'eft le mê-
me Chrifl: qui , quoique par-tout , eft diftribuc en divers en-

droits ; dans le tombeau félon fon corps ; dans les enfers félon

fon ame. Nous difons de même de Dieu
,

qu'il a été dans le

tombeau , mais dans fa chair feule ; & qu'il eft defcendu aux

enfers , mais dans fon ame feule. Comme on dit d'un homme
qu'il entend la voix ^ quoiqu''il ne Pentende que par fes oreilles;

qu'il voit la lumière
,
quoiqu'il ne la voie que des yeux ; on dit

de même de Dieu
,
qu'il a Ibufifert, mais dans la chair feule ; 8c

qu'il eft impaffiblc , mais félon fa divinité feule ; en un mot :

Dieu a foutfcrt ( » ) à raifon de l'union de fa perfonne avec la

nature humaine : il eft impaftible félon fa nature divine. La di-

vinité a fouffcrt les injures de la PafTion : mais la chair feule y a

été fenfible. Vigile rejette fur une crainte mal fondée , la di-

verfîté de langage de quelques Catholiques , qui néanmoins pen-

foient de même. La plupart craignoient de dire deux natures
;

pour ne pas paroître donner dans l'erreur de Neftorius , qui ad-

mettoicnt deux perfonnes : c'eft pourquoi, lorfqu'ils vouloient ex-

pliquer leur doctrine fur ce point , ils fe fervoient de circonlu-

cutions 5 n'ofant employer le terme de deux natures : d'autres
_,

qui ne laiflbient pas de croire q;i'il n^y a en Jefus-Chrift qu'une

feule perfonne , & qu'il eft vraiment Dieu & Homme , ne vou-

loient pas dire que le Seigneur a fouffert & qu'il eft mort ; de

peur de pafTer pour infe£tés des erreurs d'Apollinaire & d'Euti-

ches. « Pourquoi
_,
leur dit-il , craignez-vous de dire deux natu-

» res ,
puifque TApôtre a dit deux formes? une par laauclle Je-

î) fus-Chrift eft Dieu ; l'autre félon laquelle il eft HoiSne ? Saine

» Athanafe a dit deux natures ; & tous les Pères Grecs & Latins

3i ont employé de femblables exprefllons , entre autres faint Hi«

» laire , faint Eufcbe , apparemment de Verceil , faint Ambroi-
» fe , faint Auguftin & faint Jérôme. Pourquoi craignez - vous

j) encore de dire ^ que Dieu a fouffcrt , puifque les Ecrits Apo-

» ftoliques tiennent par-tout ce langage ? Confeffez de bouche

» ce cfie vous croyez de cœur ( ) , afin que la divine humanité ,

» l'humaine divinité vous foit propice.

IV. Les Eutichicns difoicnt non- feulement
, qu'il n'y avoît Anavredu e.

I il ,>,,•. I I .. ,1 .. .,. „ Livre, />. zj.

( M
) Quod brevi fermone concludam.

PalFus efl: Deus ia unione perfonx , non
eil paifus in proprietate , fi quidem paf-

fîoiiis injurias divinitas pertulit , fod paf-

fionem fola ejus caro perfcniic. Vigil.L.

TomeXV\ . Kk

cont. EutyCy p. n,
( ) Fatemmi igitur & ore quod corde

tenetis, uc divina huinanitas & humana
divinitas propitietur vobis. Ihid.p. 15.
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qu'une feule nature du Verbe & de la chair , mais encore que le

Verbe avoir apporté cette chair du ciel , & ne Pavoit pas prife

dans le facré corps de la Vierge Marie. Cétoit renouvellcr i'hé-

réfie de Valentin & de Marcion, qui affûroient que le Verbe
fait chair n'avoit rien pris de notre nature dans le fein de la

Vierge , & qu'il étoit pafle dans elle comme l'eau pafTe dans un
conduit. Vigile réfute cette erreur premièrement par l'autorité du
Symbole de Nicéc , que les Eutichiens admettoient ; & enfuite

lue I, jy. par ces paroles de l'Ange à Marie : Le Saint-Efpriî furviendra

en vous , & la vertu du Très- Haut vous couvrira de Jon ombre :

cefi pourquoi le fruit faint qui naîtra de vous fera appelle le Fils

de Dieu, L'Ange ne dit pas : Ce qui naîtra par vous , comme s'il

eut voulu marquer un fimple paffage du Verbe par la Vierge ;

mais 5 ce qui naîtra de vous , pour mieux miarquer la véricé & la

réalité du corps que le Verbe devoit prendre dans le fein de

Marie. Quelle raifon y avoit-il en effet au Verbe de paffer par

le fein de la Vierge , s'il n'en devoit rien prendre ? Ou com-
ment feroit-il vrai , que Jefus Chrifteft né de la race de David ,

Rom I
^^"^^ 4"^ ^^^ ^^^^^ ^"^^^ '

^'^^ n'avoit pris un corps dans le fein

Gai. 4 , 4.
*

d'une perfonne qui fut elle-même defcendue de David ? Le Fils

ifai. 45?, y. jg j)jgjj j-^^ jjc.j| p^g lui-même dans Ifaïe ^ qu il a été formé dans

le fein de fa mère ? Cela ne peut s'entendre du Verbe ; on doic

donc l'expliquer du corps qu'il s'cft formé dans le fein virginal.

Vigile rapporte enfuite un grand nombre de prophéties & de

figures de l'ancien Teflament, qui toutes annonçoient le MefTie

& marquSent qu'il devoit fe faire ho^nme en s'incarnant dans le -

fein d'une Vierge.

Anaiyfe du V. H entreprend dans le quatrième Livre , de montrer que la

4e. Livre. Lettre de faint Léon à Flavien , . & les décrets du Concile de

Calcédoine , n'ont rien qui ne foit conforme à la dodrine Ca-

tholique & Apoftolique. Il commence par la défenfe de l'Epître

de faint Léon contre laquelle on objedoit ,
qu'au lieu de dire

comme il faifoit au commencement de fa profeilion de foi^: Tous

les fiddes font profejfwn de croire en Dieu le Père îout-puijfant ,
Ù"

en JefuS'Ckrift fon Fils unique notre Seigneur ; il auroit dû dire

conformément au décret du Concile de Nicée : En un Dieu Père

& en unJefîiS'Chrifî fon Fils. Vigile répond que le Symbole rap-

porté dans la Lettre de faint Léon , étoit abfolument le même
qui étoit en ufage dans l'Eglife de Rome dès avant le Concile

de Nicée , & dès le rems des iVpôtres , & que l'on continuoit à

lîenfeigner aux fidèles dans la même forme j
que les termes ne
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portoicnt aucun préjudice, lorfque le fcns croit Catholique ; 8c

que la façon dont la foi cft exprimée dans ce Symbole , a beau-

coup plus de rapport à ces paroles de Jefus-Chrifl : l^ous croyez
j^^^

en Dieu , croyez niiffien moi. Il ne dit pas : Vous croyez en un Dieu

Pere , croyez au[fi en un moi-même ; car qui ne fçait pas qu'il y a

un Dieu Pcre & un Jcfus-Chrift fon Fils î Vigile s étonne que
ceux qui faifoicnt ce reproche à faint Léon , n avoient pas cen-

furc encore d'autres expreffions qui fe trouvent dans fa profeffion

de foi , entre autres celles-ci : Qiii efl né du Saint - Efprit & de

Marte vierge ; puifque ces termes ne fe lifcnt point dans le Sym-
bole de Nicée. Il fait voir enfuite que le calomniateur attribuoic

à faint Léon plufieurs fliçons de parler , dont il n'y avoit aucun

vertige dans fa Lettre ; & qu'il en avoit détourné d'autres en un
fens abfolument faux & contraire à la penfée de ce faint Pape.

II avoit dit : Celui qui efl vrai Dieu efl aujji vrai Homme , d^ il ^

ne peut y avoir de menfonge dans cette union , ou Fhumilité' de

fhomme ^ la grandeur de la divinité z^ardent les opérations qui

leurfont propres. Le calomniateur faifoit entendre que faint Léon
marquoitpar là deux Perfonnes féparées , au lieu qu'il vouloit dire

feulement
, que les deux natures demeuroicnr en Jefus - Ghrift

après l'union. Comment, ajoute Vigile , ce calomniateur n'a-t-

il pas encore accufé faint Paul , pour avoir diflingué deux cho-
fes dans l'homme qui ont chacune leurs opérations propres &
même contraires , c'efl -à-dire , la chair & fefprit ? La chair ^ dit '^ ' ^ '

'^'

cet Apôtre , a des défirs contraires à ceux de Fefprit ,
Ô' lefprit

en a de contraires à ceux de la chair , & ils font oppofés l'un à
l'autre. De même donc que l'homme efl un, quoiqu'il y ait deux
chofes en lui qui ont chacune leurs opérations propres ; de même
auffi Jefus-Chrifl: efl: un , quoiqu'il y ait en lui une nature fujette

aux infirmités, Se une autre qui brille par fcs vertus , c'cft à-dire,

la chair & le Verbe. L'Apôtre a diflingué ces deux natures en

Jefus-Chrifl:, lorfqu'il a dit de lui : Encore quil ait été crucifié iCor 13,4-

félon la foihlejfe de la chair , il vit néanmoins maintenant par la

vertu de Dieu. Vigile montre que fon adverfaire avouant que
Jefus-Chrifl: étoit inconvertiblemcnt Homme parfait & Dieu
tout enfcmble , il reconnoiflfoit conféquemmcnt les deux natu-

res ; & qu'en vain il s'étoit étendu beaucoup à prouver qu'il n'y a

qu'un Chrifl:
, puifqu'aucun des Catholiques ne le contcfloit

;

mais que c'étoit à lui une impiété , de conclure de l'unité de
perfonnc à l'unité de nature , fous prétexte que les deux nnru-
-res font déiignées dans le Sauveur par un fcul nom ,

qui efl: clIuî

XKij
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de Chrift. Vigile fait voir que le nom de Chrifl efl le nom pro^

pre de la chair & non pas du Verbe ; & que Dieu efl le nom
propre du Verbe & non pas de la chair

;
que toutefois le Verbe

à caufe de fa chair , eft Homme-Jefus-Chrift ; comme la chair

à caufe du Verbe efl Dieu- Verbe. Le nom de Chrift fignifîe

Oin5i : & comme l'on£lion ne peut s'appliquer qu'à l'humanité

,

il eft évident que le terme de Chrsji lui appartient. Mais depuis

l'union des deux natures , il n'y a qu'un nom de la divinité & de

^j^.^.
l'humanité , qui efl celui de Jefus-Chrifl ^ dont l'Apôtre fe fert

'
' ' en parlant des deux natures

_,
dans l'Epître aux Philippiens. Cefl

pourquoi nous croyons & nous prêchons avec le même Apôtre :

Un Dieu crucifie & mort dans la nature humaine , qui à caufe de
1 or. 1,13. j-^^ union avec le Verbe, poflede le nom de Dieu. Vigile fait

un reproche à fon adverfaire , d'avoir corrompu le texte de PEr

criture , qui en parlant de la Paffion de Jefus - Chrift , dit : Et

Tfa. fi. 12. ^^ ^ été' mis entre les médians y ce qu'il avoit rendu par ces paro^

les : Et il a été mis entre les morts. Il lui fait voir , qu'il ne fça-

voit pas même fe foutenir dans fes erreurs : car ne voulant pas

dire que Dieu fût mort , il avouoit toutefois qu'il avoit été fujec

aux infirmités de la nature humaine ; ce qui prouvoit évidem-

ment qu''il s'en étoit revêtu. Il pafle à une autre accufation con-

tre la Lettre de faint Léon , où nous lifons que c''e(î le même qui

efl vraiFils de Dieu & vrai Fils de l'Homme : il fufîifoit de dire,

obje£loit cet adverfaire: il n'y a quim & même Fils qui a été incon^

vertihlement fait homme. Vigile foutient que c'eft abfolument la

même chofe de dire , que le même qui eft Fils de Dieu , a été

fait homme , & de dire qu'il eft Fils de l'homme. Mais parce

- . que ces dernières exprefTions pouvoient déplaire à fon adver-

Lttc',lill\ faire , il lui dit de les effacer donc du Livre des Evangiles , où

on les lit plus d'une fois. Il montre qu'il n'avoit pas mieux réufïi

en cenfurant ces autres paroles de la Lettre de faint Léon :

Chacune des deux natures opèrent avec la participation de Fautre ,

ce qui lui eft propre. Vous ne montrerez jamais 5 lui dit-il , que

faint Léon ait dit ,
qu'un certain homme a opéré : il fe fert tou-

jours du terme de nature , en reconnoiftant deux en Jefus-Chrift

& non pas deux perfonnes. Pourquoi donc , ajpûtoit le calom.-

niateur , ce Pape a-t-il dit ? La naijfance de la chair montre la

nature humaine : l'enfantement d'une Vierge montre la puiffance di'

vine, C'eft un enfant dans le berceau , & les Anges le louenx

comme le Très- haut. Hérode veut le tuer, mais les Mages viea-

nent l'adorer. N'eft-ce pas là reconnoître deux Chrifts ï Gela
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feroit vrai , repond Vigile , fi faint Léon avoit dit : autre efl

celui qui efl dans le berceau ; autre celui qui eft loue parles An-
ges. Mais ce Perc dit que c'efl le même qu Hérode veut tuer

,

& que les Anges viennent adorer. Toutes ces façons de parler

de laint Léon, font pour montrer qu'il y avoit en Jcfus-Chrifl

deux natures unies à une feule perfonne. Ceft cette unité de per-

fonne qui lui fait dire
,
que le même qui efl vrai Dieu eft aufli

vrai Homme ; & que quoique autre foit le fujet de la foutfran-

ce commune à l'un & à l'autre , & autre le fujet de la gloire

commune , néanmoins ce qui eft propre à la chair , appartient

au Verbe , & ce qui efl propre au Verbe , appartient à la chair,

parce que Jefus-Chrifl efl un dans les deux natures dont il efl

compofe. Vigile montre par un exemple , que faint Léon a pu
dire de Jefus-Chrifl ,

qu'il efl mort & qu'il efl la vie
, quoique

ces deux chofes foient entièrement oppofées. N'efl - il pas dit

dans l'Evangile : A^^ craignez pas ceux qui tuent le corpi , ^ qui

ne peuvent tuer rame. Il y a donc dans chacun de nous une na-

ture mortelle & une nature immortelle différentes l'une de l'au-

tre. La chair meurt en nous , mais Tame ne meurt pas. Comme
donc ce n'efl qu'un feul homme qui meurt dans une de fes par-

ties & qui ne meurt pas dans l'autre , de même il n'y a- qu'un
Chrifl , qui efl mort dans fa chair & qui n'efl pas mort félon la

divinité. Vigile rapporte un aflez long pafTage du Livre
, que

fon adverfaire avoit compofé contre le Concile de Calcédoine ,

& fait voir que s'il s'en tenoit à cet Ecrit , on ne pouroit douter
qu'il ne fût dans des fentimens Catholiques

, puifqu'il y recon-

noiffoit en Jefus-Chrifl deux natures lubrifiantes avec toutes

leurs propriétés , fans que l'une ou l'autre de ces natures ait fouf-

fert de changement dans leur union en une feule perfonne ; mais
que ce .qu'il bâtifToit d'une main il le détruifoit de l'autre

; qu'ainfi

on devoir conclure que lui 8z ceux de fa fede , ne cherchoicnt
qu'à obfcurcir la vérité par leurs menfonges , en parlant d'une
manière & en penf^mt d'une autre ; en rcconnoiffant dans leurs

Ecrits deux natures en Jefus-Chrifl , & en croyant au contrai-

re , qu'il n'y en a qu'une. Il fait voir même qu'ils n'étoient pas
plus conflans dans leurs Ecrits ; & qu'après y avoir établi la vé-
rité en un endroit , ils La combattoient en d'autres , $c qu'ifs

tomboicnt dans l'héréfie Arienne , en niant la génération éter-

nelle du Verbe , & en mettant le Fils de Dieu au rang. des créa-

tures. Ils fouten:>ient que les Pères de Nicée n'avoient point di-

flingue dans Jefus-Chrifl l'humanité , félon laquelle il efl moin-
dre cj[ue fon Père , ni la divinité félon laquelle il lui efl égal , 6c
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au'*i!s s'étoient contentés de dire

_,
qu'il étoit de la même fub-

riance que fon Père : d*où les Eutichiens inféroient , qu'il n'y

avoit en lui qu'une nature. C'étoit corrompre vifiblement le fens

du Symbole de Nicée. Les Pères qui le compoferent
_, y établi-

rent premièrement la divinité du Fils & fa génération éternel-

le ; à quoi ils ajoutèrent, qu'il étoit defcendu du ciel & s'étoit

incarné. Ils mirent nettement une diflindion entre la fubftance

du Fils de Dieu & fon Incarnation. Ils dirent de fci fubftance ,

qu'elle eft coéternelle au Père -, & de fon Incarnation
^ qu'elle

s'eft faite dans le tems ; diftinguant par-là deux natures en Je-

fus-Chrift ; une félon laquelle il eft né du Père avant tous les fié-

clés ; l'autre félon laquelle il eft né de la Vierge à la fin des fié-

cles. Selon la première , il eft coéternel à fon Père ; félon la fé-

conde 5 il lui eft poftérieur. Par quelle autorité , dit Vigile à fon

adverfaire , ofez-vous aflurer que l'on ne peut trouver dans Je-

fus-Chrift 5 le grand & le moindre ? n'a-t-il pas dit lui-même en

un endroit ? Mon Père efl -plus grand que moi : & en un autre :

Joa». 14, i8. j[Jq^ p^yç (^ moifommes une même chofe ? Les Eutichiens di-
lo, 30.

j^Q^gj^^ ^ ç^ç, |g Yej-be s'étoit rendu vifible aux hommes- dans fa

propre nature , & non par la chair qu'il avoit prife dans le fein

de Marie: en quoi ils s'autorifoient de ces paroles defaint Jean:

T
p

j
- Nous vous annonçons la parole de vie ,

qui étoit dès le commence-

ment ,
que nous avons ouïe y

que nous avons vue de nosyeux ^ que

nous avons touchée de nos mains. Si cela eft , leur demande Vi-

gile 5 comment fommes-nous obligés de croire que les Apôtres

eurent feuls le privilège de le voir & de le toucher après fa Ré-

furre6lion ,
puifque les foldats qui le crucifièrent le touchèrent

& le virent aufti ? Ils virent même le Père en voyant le Fils ;

félon ce que dit le Fils : [Qui me voit y voit auffi mon Père, L''im-

' ^^ '
^'

piété de cette interprétation , doit en faire donner une autre aux

paroles de faint Jean ,
qui fe doivent expliquer non d'une vue &

d'un attouchement corporel ; mais de la foi : ce qui paroît clai-

T . , , rement par la fuite de fon difcours. Nous [gavons que lorfqueje-

fusChrifife montrera dansja gloire , nous ferons femblabiés à lut,

parce que nous le verrons tel quil eft. Cet Apôtre avoit touche

Jefus-Chrift , il l'avoit vu. Comment donc fouhaite-t-il de le voir

& comment met- il fa félicité dans cette vifion. Il ne dit pas, nous

l'avons vu , mais , nous le verrons tel qu'il eft. Il ne dit pas, il s'eft

déjà montré dans fa gloire , mais , il fe montrera. Pourquoi ces

façons de parler , finon parce que le Fils ne s'eft point encore

montre tel ci/il eft , mais tel qu'il a été fait , c'eft-à-dirc , com«
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me homme : au lieu que dans le fiécle futur , on le verra tel qu'il

cfl , même félon fa divinité. Ceft donc par la foi & non par les

yeux du corps que faint Jean dit ,
qu'il avoit vu la parole de vie ,

c'efl-à-dire , le Verbe qui étoit dès le commencement.

VI. Vigile ne doute pas que l'on ne doive regardqj: comme Analfiedufe.

Hérétiques ceux qui rejettoicnt & méprifoientles décrets du faint i-ivre?*;^-

Concile de Calcédoine , & qui pouflbient leur témérité jufqu'à

accufer les Evcques dont il étoit compofé , d'avoir abandonné

la foi Catholique. Les Eutichiens qui étoient de ce nombre , for-

moicnt contre ce Concile trois chefs d''accufation ', le premier

devoir reçu dans cette aflemblée des Evêques que Ton en avoic

chafles auparavant ; le fécond d'avoir ajouté au Symbole de Ni-

cée ; & le troifiéme d'^avoir fait un décret touchant les deux na-

tures. Vigile emploie fon cinquième Livre à répondre à ces ac-

cufations. Il dit fur la première ^
qu'il eft du Chrétien , Se même

digne des Apôtres,de recevoir pour le bien de la paix &jde la con-
corde 5 ceux que l'on avoit contraint defortir

, peut-être à caufe

de leur opiniâtreté dans quelque fentiment.S. Paul qui avoit refufé '^^' ^^ '
^^'

de prendre avec lui Jem -Marc , quoique faint Barnabe l'en

priât , ne le prit-il pas depuis , confidérant qu'il pouvoit lui beau-
coup fervir pour le miniftere de l'Evangile ? Sur le fécond chef
d'accufation , Vigile dit aux Eutichiens, qu'ils ne fçavent point

^^""•^' "'

la régie & la coutume des^ Conciles Catholiques (p) , qui eft

de faire des décrets à mefufe que la néceflTité des nouveaux Hé-
rétiques les y oblige ; mais fans toucher à ce que des Conciles

plus anciens auroienc déjà fait contre les Hérétiques de leur tems.
Si après les décrets du Concile de Nicée il n'eft plus permis de
rien recevoir

;
par quelle autorité ofons-nousaffûrcrqucle Saint-

Efprit eft de la même fubftance que le Père , puifqu'il n'en eft
•

rien dit dans ce Concile ? Saint Athanafe , faint Eulebe de Ver-
ceil & plufieurs autres , aftemblés à Alexandrie au retour de leur

exil , n'y compoferent-ils pas une régie de foi , où ils établif-

foientla divinité du 5"aint - Efprit contre l'héréfie de Macédo-.
nius ? Vigile allègue encore ce qui fe fit dans le Concile d'An-
cyre , contre la formule de Sirmium ; dans celui de Sardique Se
dans celui de Sirmium contre Photin : mais il n'cft pas éxaft

if) Deindc alla nova quàm qiiz Con
cilio Nicaîno ftatuta fueranc Calcedonen
fèm Synoclum decrevilTe criminantur

gentium Harreticoruiii excgerit , fancire

décréta j ut tamen invicia mancant qiiae

dudum r.ntiquioribus Conciliis contra ve-
nelciontcsr.^ulam&confuetudinemCon-' tercs H.creticos fuerinc promul^ata. Vis,
Cihorum Catholicorum : fie nova porte- L. ;,p. jj.

^

uoribus Conciliis ,prout neceflitas emei-*
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dans ce qu'il rapporte de ces deux derniers Conciles. A l'e'gard

de la queflion touchant les deux natures , on ne pouvoit pas ac-

cufer de nouveauté les Pères de Calcédoine, pour l'avoir agitée,

moins encore pour en avoir pris la matière d'un de leurs décrets.

La do£lrine de l'Eglife fur ce point fe trouve bien établie , non-
feulement dans les faints Pères qui ont précédé ce Concile ,

comme faint Athanafe , faint Hilaire , faint Chryfoftome , faine

Ambroife, faint Bafile & faint Auguftin, mais encore dans les

divines Ecritures. Pour renverfer la foi de l'Eglife fur ce fujet

,

les Eutichiens objedoient
,

qu'il n'y avoit point de nature qui

n'eût une perfonne propre , ni de perfonne qui n'eût une natu-

re propre. Ils mettoient cette alternative pour embarrafTer les Ca-

tholiques ,
qui admettant en Jefus Chrift deux natures , fe trou-

voient engagés par ce faux raifonnement , à admettre aufli deux

perfonnes en Jefus-Chrifl. Vigile leur demande des exemples de

ce qu'ils alléguoient : & parce qu'ils n'en pouvoient donner , il

les prefTe de répondre à cette queflion des Ariens : Si chaque

nature a fa propre perfonne , & chaque perfonne fa propre na-

ture , comment n'y a-t-il pas dans la Trinité trois natures com-

me il y a trois perfonnes ? S'il y a trois perfonnes & une feule

nature , ce que difent les Eutichiens eft donc faux
,
que chaque

perfonne doit avoir fa propre nature. Il n'y a dans l'homme mê-

me qu'une feule & même perfonne , quoique la nature de fon

ame foit autre que la nature de fon Corps. L'exemple de l'hom-

me fournit encore à Vigile , une réponfe à ceux qui ne vouloient

point reconnoître en Jefus-Chrifl: la propriété des natures. Autre

efl, dit-il , d'avoir un commencement & de n'en point avoir ;

de pouvoir mourir & d'être immortel. Ces deux chofes néan-

moins font propres à Jefus-Chrift , mais à différens égards : il

efl: mortel à caufe de la nature de la chair : il eft immortel à cau-

fe de la nature du Verbe. L'homme à caufe de fon corps peut

conferver les veftiges des coups de fouets *, mais il ne peut les

garder dans fon ame. Ces deux chofes lui font propres . mais

fous différens afpefts à caufe de la différence des natures dont il

eft compofé. Vigile fait voir par un grand nombre de paflages

de l'Ecriture de l'ancien & du nouveau Teftament , l'éxiftence

des deux natures en Jefus-Chrift ; mais il montre en même-tems

que les propriétés d'une nature ne peuvent point fe dire des pro-

priétés de l'autre, quoiqu'elles fe difent toutes de Jefus-Chrift

à raifon de l'unité de perfonne ;
qu'ainfi l'on ne peut point rap-

porter aux propriétés de la nature du Verbe , les propriétés de

1^

j
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la chair , ni aux propriétés de la chair , celles de la nature du

Verbe. Les Eutichiens difoient qu'il n'y avoit ancun inconvé-

nient que le Fils de Dieu fouffrît dans la nature divine pour

nous racheter. Vigile leur demande ,
pourquoi donc il a voulu

naître d'une Vierge ? Ceft en cela , dit-il
,
que fa charité a paru

d'autant plus grande
, que fa mort étant néceflaire pour nous ra-

cheter , 8c ne pouvant la fouffrir dans fa propre nature , il a pris

la nôtre pour accomplir l'ouvrage de notre falut. Il accorde pour

un moment à ces Hérétiques , que le Fils de Dieu ait pu fouffrir

dans fa nature ; mais il foutient qu'ils ne pourront inférer de - là

l'unité de nature en Jefus - Chrîft. En effet , il efl dit de lui

,

que parce qu'il s'étoit rabàiffé jufquâ la mon de la croix. Dieu

l'a élevé à une fouveraine grandeur ^ & lui a donné un nom qui efl

au-dejfiis de tous les noms, Efl- ce de la nature du Verbe que cela

fe doit entendre ? Y a-t-il eu un tems où il n'ait pas eu un nom au-

delTus de tous les noms ? A-t-il pu mériter par fes œuvres , une

grandeur qu'il n'auroit pas eue auparavant ? Ces paroles de l'A-

pôtre ne peuvent s'expliquer que de Jefus-Chrift comme homme.
Vigile paiTe enfuite à ce que fon adverfaire ohjedoit contre le

Concile de Calcédoine. Les Evoques après avoir rapporté tout

au long le Symbole de Nicée & celui de Conftantinople , ajoû-

toient : Ce Symbole fuffifoit pour la connoiffance parfaite de la

Religion : car il enfeigne tout ce que Ton doit croire touchant

le Père , le Fils & le Saint - Efprit , & l'Incarnation de notre

Seigneur. Cet adverfaire voyant que les Pères de ce Concile ,

après avoir parlé des trois Perfonnes de la Trinité , ajoûtoicnt

un article touchant f Incarnation de notre Seigneur , les accu-

foient d'avoir ajouté comme un quatrième à la Trinité. Il auroit

voulu qu'ils fe fuflcnt exprimés ainfi : Ce Symbole enfeigne pleine-

ment ce que l'on doit croire du Père , du Fils & du Saint-Efprity

de fon Incarnation. S'ils euffcnt parlé de la forte , répond Vigile,

ils euflent laifle les fidèles incertains fur laquelle des trois Per-

fonnes devoit tomber l'Incarnation ; ou du moins l'on auroit pu

croire qu'elle rcgardoit le Saint-Efprit ,
qui efl: nommé immé-

diatement avant le terme d'Incarnation. Ce fut donc pour éviter

cette équivoque
, que les Evêques de Calcédoine , après avoir

parlé des Perfonnes de la Trinité , marquèrent par un article

féparé, que c'étoit le Fils qui s'étoit incarné. On voit une fem-
blable précaution dans le commencement de l'Epître aux Ro- R»'"» » »

^•

mains. Saint Paul craignant que ce qu'il y difoit de la Réfur-
rc£lion , ne s'entendît du Saint-Efprit , répète le nom de JefuS'

To?ne XT. L

1
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Chrift 5 afin d'ôter toute équivoque. Aux paflages de TEcriturc

qui établiflent les deux natures en Jefus-Chrift , Vigile en ajou-

te un grand nombre tirés des anciens Pères de l'Eglife , nom-
mément de faint Cyrille d'Alexandrie , de faint Léon

_,
de faint

Hilaire , de laint Chryfoftome , de faint Auguftin & de laine

Bafile. Il finit cet Ouvrage en rendant gloire à Dieu de ce qu'il

pouYoit y avoir de bon , & en demandant pardon à fes lec-

teurs , des fautes qu il pouvoit y avoir faites. Il témoigne qu'il ne

l'avoit entrepris (q) qu'à, la prière de fes faints frères
_,
& dans la

confiance au fecours de notre Seigneur Jefus-Chrifl.

Difpute de VII. On trouvc parmi les Oeuvres fuppofées à faint Atha-
vigUe contre

j~^^^q ^ ^j^g difputc fous fon nom contre Arius. Mais dès l'année
Anas,p. 4.

j ç^^ ^ George Caffandre Ta reflituée à Vigile de Tapie dans

l'édition qu'il en fit à Cologne ; en quoi il a été fuivi par le Père

Chifflet , appuyés l'un & l'autre fur le témoignage même de Vi-

gile (rjjqui dans fon cinquième Livre contre Eutyche, reconnoît

qu'il avoit compofé des Livres contre Sabellius, Photin & Arius,

fous le nom de faint Athanafe -, & qu'il les avoit écrits en forme

de Conférence & de Difpute , où Athanafe «& Arius défendoient

chacun la caufe de leur partie en préfence d'un Juge nommé
Probe, Nous avons deux exemplaires ou deux éditions de cec

Ouvrage , très - différentes l'une de l'autre. Dans la première ^

Athanafe parle feul avec Arius« Dans la féconde , Sabellius y
fait aufifi fon perfonnage , & défend les erreurs de fa fe£le. La
première eft précédée d'un prologue , où l'on voit un précis de

ce qui s'eft paffé dans l'Eglile au fujet de l'héréfie Arienne , fous

l'Empire de Conllantin & de fon fils Conflantius. On y trouve

aufli une Lettre qu'on fuppofe avoir été écrite par Conflantinà

Probe pour juger du différent entre Athanafe & Arius. A la térc

de la féconde font deux Préfaces , dont l'une efl une Lettre à

Materne qualifié Pape, où l'Auteur fuppofe que la Conférence a

été véritablement tenue entre Arius & Athanafe. Il reconnoit ,au.

contraire dans la féconde qu'il a feint cette Conférence pour expri-

mer fes penfées avec plus de netteté& d'agrément. Outre que cette

féconde édition efl beaucoup plus ample que la première, &que

( <7 )
Qux quoniam fimplicioribns qui-

bufqtw; nonnullum videntur dubiecatis

(crupulum excitare ; idcirco ea hortatu

fanâ:orum fracrum , in adjutorio Domini
Dei noftri, confideranda & refutanda fuf-

cepi. ViG. Lih. 4,j!?. 34.

( r ) Et quanquam de Conciliorum di-

Ycrfis fanilionibus & nonùnum religiosc

additis novitatibus ,
plenifTimè in eis li-

bris quos adversus Sabelliuni , Photinum
& Arianum fub nomine Athanafii , tarir-

quam fi prxfentes cum prx'fcntibus age-

renc 5 ubi eriam cognitoris perfona vide-

tur induéta ,.confcripfim\î8 : à nobis fuerit

exprelTum. YieiL. L. 5 sout, Latyc^
f..

58,.

I
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Scibellius & Photin y paroiflent pour la dcfenfc de leur doflri-

ne , on y a joint la Sentence prononcée par Probe, Parties ouies.

Elle forme un troifiéme Livre : les deux autres font la première

& féconde féance de la Conférence. Le PcreChifflet conje£ture

que ces deux éditions font de Vigile , & qu'il compofa la pre-

mière lorfqu^il ctoit encore en Afrique , fous la domination des

Vandales: ce quiTempècha, dit- il, de s'en avouer Auteur; &:

qu'il fit la féconde en Orient , où étant en plus grande liberté,

il retoucha non - feulement la première &: l'augmenta de beau-

coup ; mais il avoua encore , qu'il avoir fauffement pris dans fa

première , le nom d'Athanafe , & qu'il avoit encore écrit d'au-

tres Livres contre Maribade ou Varibade & cong-c Pallade ,

tous deux partifans de l'Arianifme. Mais ce ne font que des con-

jedures ; & il faut convenir qu'on ne fçait pas bien d'où vient la

grande différence qu'il y a entre ces deux éditions. Le plus fort

de la difpute entre Athanafe & Arius , dans l'une & dans l'autre

de ces éditions , rouUe fur la nouveauté des termes employés dans

les profeffions de foi , particulièrement fur le terme de confub-

ftantiel inféré dans le Symbole de Nicée. Arius en fait fon grand

argument , foutenant que ce terme ne fe trouvant pas dans les

divines Ecritures , il ne devoit pas être employé dans une for-

mule de foi. Athanafe foutient , au contraire ,
que la do£trine

que ce mot renferme , étant aufTi ancienne que les Apôtres , il

ne devoit pas paroître nouveau. Il ajoute qu'il avoit toujours été

d'ufage dans TEglife ( r ) de changer les noms & les termes pour

mieux exprimer la nature des chofes , lorfque la naiffance de

quelque héréfie le demandoit , fans toucher néanmoins aux

chofes fignifiées par ces termes. Dans les commencemens de l'é-

tabliffement de l'Evangile , tous ceux qui croyoient en notre

Seigneur Jefus-Chrifl: ne fe nommoient pas Chrétiens : on leur

donnoit le nom de Difciples : & ce nom étoit commun tant aux

Difciples des Apôtres , qu'à ceux qui s'étoient attachés à certains

( r ) Ecclclix fempcr moris cft difcipli-

nac , (i quando Hxreticorum novadodri-
na exurgit , contra infolentes quxftionuni

novitates rébus immutabiliter perniancn-

tibus nominum vocabula immutare & fi-

gnilicantiùs rerum naturas exprimere . . .

In ipfo prxdicacionis Chndiana: Religio-

nis initie , onmes qui credebant Domino
noflro Jffu Chnfto , non Cluiftiani fed

Difcipuli tantummodo nominabantur : &
quia multi novorum dogmatum authores

cxftiterunc dodrina; obviantes Apoftolicx,

omnefcjue fedatores fuos difcipulos no-

minabant ; tune Apoftoli convenientes An-

tiocliiam omnes difcipulos novo nomiae,

id cfl: Chriftianosappellaruntjdifccrnentes

eos à cominuni falforum difcipuloruni vo-

cabulo.Hanc crgo ab Apoftolis traditam in

novis utendo nominibus formam Ecclcfia

retinons contra diverfos Ha:reticos,ut fana

fîdei rario poftulabat , diverfas edidit no-
minum novitates. ViGiL. Lib.z Dial. cous»

Llij
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,

Novateurs , comme à Dofichée & à Théodas. Mais lorfque les

Apôtres s'dfTemblerent à Ancioche , ils convinrent entre eux

,

qu'ils appelleroient à l'avenir leurs difciples du nom de Chré-.

tiens
,
pour les diftinguer de ceux qui s'attachoient à de faux-

Apôtres. L'Egliie a imité la conduite des Apôtres dans les fié-

clés fuivans , mettant en ufage
, pour marquer mieux fa croyan-

ce , des termes qui n'y avoient point encore été. Elle a donné
au Père le nouveau nom d'inna/cible Se de non engendré , pour
s'oppofer à l'héréfie de Sabellius j qui avoit avancé que le Père
étoit né de la Vierge. Ces termes néanmoins ne fe lifentpas dans

l'Ecriture. Les Ariens eux-mêmes dans leurs profefïîons de foi

,

difoient qu^le Père efl impaffible
,
que le Fils eft Dieu de Dieu,

lumière de lumière , termes inconnus aux Prophètes & aux Apô-
tres , & dont aucun n'efl employé dans le Symbole qu'ils nous ont

donné. Les Sabelliens & les Photiniens qui trouvoient leur hé-
réfie détruite dans ces formules Ariennes, ne pouvoient-ils pas

dire à leurs Auteurs , comme ils difoient eux-mêmes aux Catho-

liques ? Pourquoi vous fervez - vous de termes dont les divines

Ecritures ne fc fervent pas ? Eunomius qui foutenoit le Fils dif-

femblable au Père , pouvoit encore demander aux x^riens , par

quelle autorité ils avoient dit dans des profeiTions de foi faites en

plufieurs de leurs Conciles
;
que le Fils efl femblable au Père ?

vu que ni le Père ni le Fils n'ont point ufé de ce term.e. La con-

féquence que Vigile tire de ce raifonnement , eft que les Ariens

ne pouvoient diiconvenir que l'Eglifc ne puifte mettre en ufage

de nouveaux termes propres , non-feulement pour exprimer clai-

rement fa do£lrine , rnais encore pour éluder tous les fubterfu-

ges des Hérétiques , lorfque la néceftité ou l'utilité de la foi fé-

xige
;
qu'ainfi elle a été en pouvoir d'inférer dans le Symbolclc

mot de confuhfîamiely pour marquer que le Fils eft de la même fub-

ftance que le Père.
Douze Livres VIIL Après la Conférence d''Athanafe avec Arius , Sabelliiis

a'ttribucsTvt' & Photin , on trouve dans L'édition du Père Chiftlet, douze Li-

gile.i». 198. vres fur la Trinité ,
qu'il croit être de Vigile de Tapfe. Les huit

premiers ont fouvent été imprimés fous le nom de faint Atha-

nafe ; mais le ftyle fait voir qu'ils ont été écrits originairement

en latin -, on y voir d'ailleurs un grand nombre de façons de par-

ler 3 que ce Père n'emploie jamais : ils ne lui font attribués par

aucun ancien Ecrivain ; & on ne connoît point de manufcrits

grecs des Oeuvres de ce Père , où il en foit même fait mention.

Le neuvième Livre n'a aucune liaifon avec les précédens : c'eft
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une profcfTion de foi qui commence par ces paroles : Je crois en

Dieu le Père tout-piiffant. Le dixième eft une cxpofition de la foi

Catholique. L'onzième renferme la profcfTion de foi des Ariens

& celle de faint Athanafe. Le douzième traite de la Trinité ^ &
du Saint-Efprit. Les raifons du Père Chifflet pour donner ces

douze Livres ci Vigile de Tapfe , font i. Que dans les manuf-
crits ils font joints à la Conférence ou à la Difpute contre Arius,

Sabcllius & Photin , qu'on ne doute point être de Vigile. 2.

Que Vigile dans la préface de" fes Livres contre Varimade , dit

3u'étant à Naples dans la Campanie , un homme de piété lui avoit

onné quelques propofitions de ce Varimade , & qu'il y avoit

répondu par un autre Ouvrage fur l'unité de la Trinité , divifé

en plufieurs Livres. La première de ces raifons n'efl pas con-

vaincante. On fçait que les Copiftes ont coutume de joindre dans

un même recueil différentes pièces
;
qu'ils s'attachent néanmoins à

mettre enfemble celles qui portent le même nom : ce qui eft arrivé

en cette occafion; car la difpute contre Arius, Sabellius & Photin,

avoit en titre le nom de S. Athanafe, de même que les huit Livres

de la Trinité. La féconde feroit fans réplique , s'il étoit conftant

que les trois Livres contre Varimade , fuflent de Vigile de Tap-
ie. Ce qui paroît le prouver ^ c'eft que Vigile dans fa Difpute
contre Arius, Sabellius & Photin, dit qu'il avoit fait un Ecrit

contre Maribade, Diacre Arien ; & il en cite un long pafTage

où il s'en trouve quatre des Epîtres de faint Paul (j). Le Père
Chifflet prétend que Maribade & Varimade ne font qu'un mê-
me nom changé ou par l'erreur des Copiftes , ou à deffcin par

Vigile ; cela peut être ; mais on ne trouve point dans les Livret
contre Varimade le paflage que Vigile cite de fon Ecrit contre
Maribade. Ce font donc deux Ouvrages tout différens : & dès-
lors le témoignage allégué de la préface des trois Livres contre

Varimade , pour donner à Vigile les douze Livres fur la Tri-
nité , n'a plus aucune force. Le Père Chifflet s'eft efforcé de
trouver le paflage rapporté dans la difpute contre Arius

( f ) ,

dans les Livres de la Trinité, & dans d'autres ; mais il n'y a pa5

réuffi : & ce n'étoit pas de quoi il étoit queftion. Il falloit le trou*

ver dans les Livres contre Varimade : ce qu'il n'a pu faire. Il

auroit dû s'épargner ce travail inutile^ en difant que le pafl^ige

cité des Livres contre Varimade , en a été retranché. C'eft la &-
lution la plus aiféc , elle ne paroîtra pas fans fondement

, quand
!————• '
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on fe fouviendra que l'on a aulTi retranché du premier Livre de

Vigile contre les Eutichiens , plufieurs paflages des Pères grecs,

qu'il promet à la fin de ce Livre , & qu'il fuppofe à la fin du fé-

cond , avoir donnés. Dans cette luppofition il faut le reconnoîtrc

Auteur des Livres fur la Trinité
,
particulièrement des huit pre-

miers qui font un Ouvrage fuivi. Il faudra encore lui attribuer le

Livre de l'unité de la Trinité contre les Ariens , & qui eft en

forme de Dialogue entre Félicien Arien, & faint Auguflin («).

Car il fe l'attribue lui-même dans la préface des Livres contre Va-

rimade ,* & on le trouve fous le nom de Vigile de Tapfe , dans

un manufcrit de Dijon de près de huit cents ans (a').

Livres contre I^» I^ ^^ vrai que les Livres contre Varimade portent le nom
Yarimade. d'Idacius Clarus. On connoît deux Ecrivains du nom d'Idace :

le premier ,
qui fleuriflbit fous les régnes du grand Théodofe &

de Valcntinien , efl furnommé Clarus dans Ifidore de Seville ,

qui lui attribue un Traité en forme d'Apologie contre les Prif-^

cillianiftes (y). Mais il ne peut être Auteur des trois Livres

contre Varimade , qui n'ont été écrits que dans le tems que les

Ariens mettoient leur confiance (z) non en la puilfance deDieu^

mais en la force orgueilleule des Rois infidèles , c'eft-à-dirc ^ de

Hunéric ,
qui ne régna que plus de foixante ans après le grand

Théodofe. L'autre Idace fut fait Evêque de Chiaves dans la

Galice, vers l'an 417. Nous avons de lui une Chronique qu'il

conduit jufqu'à la troifiéme année d'Anthemius , qui efl la ^6^
de Jefus-Chrift. On ne fçait point qu'il ait vécu plus long-tems ,

& les anciens qui parlent de lui , ne lui donnent point d'autres

Ouvrages que fa Chronique. D'ailleurs il n'efl furnommé nulle

part Clarus. Cela n'efl dit que de l'ancien Idace , qui écrivoit

îbus Tbéodofe-le-Grand. Il ne ferviroit de rien d'objeder
, que

Vigile n'avoit ni l'un ni l'autre de ces noms : c'efl une chofe con-

venue , qu'il avoit coutume de cacher fon nom & de prendre

ceux des perfonnes qui avoient vécu avec réputation de fçavoir

dans l'Eglife. Vigile n'avoit d'abord compofé qu'un Ecrit con-

tre Varimade , s'étant engagé à ce travail par les inftances que

lui en avoit fait quelque perfonne de piété. Il en fit depuis un

fécond , où en faveur des fimples fidèles , il répond aux chica-

nes des Ariens ,
qui fe plaignoient qu'on les attaquoit par des

paroles & des raifonnemens humains , & qui demandoient qu'on

les combattît plutôt par des paflages de l'Ecriture. C'efl pour cela

(m) ViGiL.^.
5 31. I (7) IsiD. De Scrip. Ecclef. c, 1.

(a;) Toffj. Il,p. 668. 1 (X.]YiciL.Prxf.inVarim.p,'isS»
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que tout rOuvrage contre Varimade , n'cfl prcfque qu*un re-

cueil de pafTagcs de l'Ecriture , réduits fous certains titres. Ils

font en forme de demandes & de réponfes : mais c'efi: toujours

l'Auteur qui propofc les difficultés & qui y répond : il n'emprun-

te le perfonage de perfonne. Dans le premier Livre , il propofe &
réfout les objedions de Varimade contre la Trinité , & lur-tout

contre la divinité du Verbe. Il fait la même chofe dans le fécond,

par rapport à ce que le même Varimade objeûoit contre la divinité

duSaint-Efprit. Le 3'^.Livreeft employé à prouver par l'autorité

des Ecritures , tous les articles de la foi Catholique fur la Trinité.

X. Vigile après avoir fait dire dans la féconde édition de fa Lîvre contre

Conférence à Athanafe ( /?) 5 qu'il ne répondoit qu'en un mot ^^"^'^^
'
^

à Arius, parce que le bienheureux Ambroife avoit parlé plus ^ret EcrL^at'-

amplement de toutes ces chofcs dans fes Ecrits fur la Foi , c'eil- tnbucsàvigi-

à-dire , dans les cinq Livres qu'il écrivit fur cette matière, à la
p^f/,-^^ ^-^Z*

prière de l'Empereur Gratien , ajoute que Pallade Evêque de la " '
'

*

perfidie Arienne , avoit fait un Écrit pour réfuter ce faint Eve*
que 5 qui , comme je crois , dit Vigile , étoit déjà mort. Pallade,
continue cet Auteur , avoit prévenu tout ce qu'Arius pourroic
» obje£ler contre la foi. Et comme j'ai déjà répondu à Pallade

» par un Livre , il vaut mieux me contenter d'y avoir expliqué

» avec le fecours de la grâce , ce que j'omettrai ici , afin qu'A-
>j rius fe voie auffi vaincu dans Pallade ». On voit par ces paroles

que Vigile avoit fait un Ouvrage pour réfuter celui de Pallade
contre faint Ambroife. Nous n'avons plus cet Ecrit de Vigile :

mais le Pcre Chifflet prétend , fans en donner de bonnes rai-

fons , que les Ades du Concile d'Aquilée que nous avons parmi
les Lettres de faint Ambroife , & dans les collerions des Con-
ciles , depuis celles de Merlin en 1 5 5 5 , & celles de Grabbe en
1538, font une partie de l'Ouvrage de Vigile ; & que l'autre

partie efl: un Traité attribué à faint Ambroife , fous le titre , T)e
la confubftantiûlité ér àe la divinité du Verhff, C'efl fur ce prin-
cipe qu'il a mis cet Ouvrage dans le recueil de ceux qu'il croie

être de Vigile. Mais on ne doute plus que la première partie ne
renferme les vrais A6tes du Concile d''Aquilée en 3 8 1 ( ^ ) , &
que la féconde ne foit le Livre de la Foi , de faint Grégoire
G Elvire y dont on a fait quelquefois la quarante-neuvième Orai-
ion de faint Grégoire de Nazianze. Il cfl du moins certain que
ce Traité ne peut être de Vigile ( t ) , puifqu'il a été cité par faine

(«) ViGiL.P*?-. 187,
j

i<r)Tome 6 i p. S9.
{h) Tom, ; j?. 0-5 8.

j ( ./ ) AoG. M^ifi, 148. lom. z p. 500,.
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Auguftin . (d) Il y a moins de difficulté à donner à Vigile la fo"

lution de quelques objedions des Ariens
,
que le Père Chifflet

a trouvée jointe à la première édition de la Conféfence contre

les Ariens , dans quatre manufcrits : elles font aflez de fon ftyle.

On la trouve encore dans une autre Conférence , où l'on intro-

duit faint Augullin avec Pafcentius Arien. Elle efl imprimée
dans l'Appendix du fécond tome des Oeuvres de ce Père ; & re-

jettée comme fuppofée
, parce qu'on n'y trouve ni la folidité des

raifonnemens de ce Père , ni les emportemens de Pafcentius
;
que

d'ailleurs celui-ci ne voulut jamais permettre que Fon écrivît ce

qui fe diroit dans leur Conférence ; enfin que PofTidius ne parle

que d''une Conférence avec Pafcentius
_,
au lieu que l'Auteur de

TEcrit dont nous parlons, fuppofe qu'il y en avoit déjà eu une
précédente. Caflîodore attribue à Vigile Evêque d'Afrique (^)

,

un Difcours fort ample & très-éxa£l: , fur les mille ans dont il

efl parlé dans l'Apocalypfe. C'efl tout ce que nous fçavons de cet

Ecrit. On attribue aufli communément à Vigile de Tapfe ^ le Sym-
bole qui porte le nom de faint Athanafe.

LeSymboiede XL Les raifons que l'on en donne , font i. Que ce Symbole

pârm't être de ^ ^^^ ^^^^ expreffément contre les Ariens , les Nefloriens & les

yigile. Eutichiens. Or Vigile a non - feulement écrit contre tous ces

Hérétiques ; mais il s''efl: encore fervi d'exprefTions qui font em-

ployées à peu près dans les mêmes termes dans ce Symbole. Pour

montrer dans fon cinquième Livre contre les Eutichiens (/) ,

que quoiqu'il y ait en Jefus-Chrift deux natures , elles ne fonc

néanmoins qu''un feul Chrifl ; il allègue l'exemple de l'homme ,

qui eft un
,
quoiqu''il foit compofé d'ame & de corps ,

qui font

deux natures différentes. Le même exemple eft allégué dans ce

Symbole. 2. Ce Symbole efl poflérieur au Concile de Calcé-

doine ; 8c on trouve des manufcrits qu'on dit être du fixiéme fié-

cle , où on le lit tout entier ou en partie {g). Vigile a écrit fur la

fin du cinquième fiécle & au commencement duTixiéme(^).SiGe

Symbole eut été connu avant l'an 458 , Saint Léon ,
qui, dans

la Lettre qu'il écrivit cette année -là à l'Empereur Léon , em-
ploie toutes fortes de témoignages pour la confirmation de la

do£lrine Catholique , auroit-il négligé d'en tirer de ce Symbole ?

En ^70 , le Concile d'Autun ordonna à tous les Eccléfiafli-

ques (i) , de l'apprendre par cœur , fous peine d'être condam-

(e) Cassiod. Jnflitut. divin, c. 9. I ( /; ) Tome f , p. 291.

{f) YiGiL.Lih. ^ cont.Eutich.p. 61. 1 (J)Tome 6 Concf. y 3^,

(^) ANTHELM.D/jf/frf./>. ZI , 14 , Zé. I

ncs
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nés par leurs Evêques. Il paroît par le quatrième Concile de
Tolède en 6^5 3 , qu il étoit connu en Efpagne

, puifqu'il fe fcrt

d'expreiïîons toutes femblables à celles qu on lit dans ce Sym-
bole. 3 . Il a été écrit originairement en latin : on ne le trouve
en grec dans aucun manuicrit

, quoiqu''il porte fouvent le nom de
S. Athanafe. 4. Cétoit la coutume de Vigile de publier fes Ou-
vrages fous des noms empruntés , foit pour leur donner plus de
cours , foit pour quelque autre raifon. Il prenoit volontiers celui

de faint Athanafe, comme on le voit dans fon Dialogue contre

les Ariens ; & c'efl le nom de ce Père qui paroît ordinairement à
la tête de ce Symbole dans les manufcrits , & dans les anciens Au-
teurs qui Ton cité.

XII. Le flyle de Vigile elT: grave , fimple , clair& naturel , fa Jugement d»

do£lrine eft pure : il l'établit par des raifonnemens folides , & par ^^^" de vigiie

des autorités fans réplique , tirées de l'Ecriture avec choix , & des
^ ^^

"*

Ecrits des anciens Pères de PEglife. Il répond avec force aux
Hérétiques , & réfout leurs objections avec beaucoup de facilité.

Ce qui fait voir qu'il avoit une connoiflance éxa£le & des dog-
mes de l'Eglife , & des vaines fubtilités des Novateurs : mais il

n'étoit pas fi au fait de l'Hiftoire Eccléfiaflique. De quelque mé-
rite d'ailleurs que foient fes Ouvrages , il en a diminué le prix

en empruntant les noms des plus illuftres Pères ; & on le blâmera
toujours d'avoir occafionné de la confufion dans les Ecrits de
ceux qui ont fleuri avant lui. Tous les Ecrits de Vigile, de même
que ceux qui font fous fon nom ou qui lui font attribués , ont

été recueillis en un feul volume in- 4°. à Dijon en 1 6^4 , avec

les Oeuvres de Vi6lor de Vite. Le Père Chifflet a enrichi cette

édition d'un grand nombre de notes & d'une efpéce de DiHTerta-

tion,où il entreprend de montrer que les Ouvrages qu'il a donnés
fous le nom de Vigile , font de lui.

V

Tome XV. Mm
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,

CHAPITRE XVIII.

Euphemius iy Macedonm^ Patriarches de Conflantinople,

s. Euphemius I. TI? Ravit A qui avoit fuccédé fur la fin de Tan 48^ , à Aca-
Evcque de J^ ce dans le Siège Patriarchal de Conflanrinople , étant

ple"en^4"o^.°'
^^^^ Tannée fuivante dans le courant du mois de Mars , après

quatre mois feulement d'Epifcopat y on élut à fa place Euphe-

mius Prêtre Catholique de cette Ville (l) ^ Sz Adminiflrateur

d'un Hôpital. Il étoit fçavant & très-vertueux. Fravita auiïi-tôt

après fon élection , avoit écrit au Pape Félix & à Pierre Mon-
gus qui occupoit alors le Siège d"*Alexandrie , pour leur deman-

der à Tun & à l'autre leur communion. Félix le lui promit à

condition qu'il ôteroit des Dyptiques le nom de Mongus ; mais

Mongus la lui accorda volontiers & fans condition. La Lettre

de Mongus n'arriva à Conflantinople qu'après la mort de Fra-

vita. Euphemius la reçut ; & voyant que Pierre y anathématifoit

le Concile de Calcédoine ; il en fut fi irrité qu'il fe fépara de fa

communion , & effnça de fes propres mains fon nom des Dypti-

ques. Il fongeoit même à affembler un Concile pour le dépofer,

lorfque Mongus mourut vers le 2p ou 3 i d'Oftobre de cette an-

née 45?o. A Ta place du nom de Pierre Mongus , il mit dans les

facrés Dyptiques celui du Pape Félix , à qui il envoya des Let-

tres Synodales fuivant la coutume. Le Pape les reçut ; mais il ne
voulut point accorder fa communion à Euphemius , parce qu'il

'n'avoir pas effacé des Dyptiques les noms d''Acace & de Fravita.

Euphemius alTifta faint Daniel Stylite à la mort ( w ) , & mit fon

corps dans le tombeau,

iis'op ofeà
^^* L'Empereur Zenon mourut au mois d'Avril de l'an 4^1,

Vcieaiond'A- & cut pour fucccffcur Anaflafe fumommé Dicorus , qui avoit
naftafe. auparavant la dignité de Silentiaire. Quoiqu'il fut très-afÏÏdu à

la prière & aux jeûnes , Se qu'il fut très-libéral envers les pau-

vres 5 on ne lai(foit pas de le regarder comme Hérétique (»). Du
moins les Manichéens «& les Ariens témoignèrent beaucoup de

(/; EvAG. L.
3

, f. 13.
I

(fi") Tmox>. LeB. L.z ,c.-/ 2.0.

(»i) Sur. ad diem 1 1 Dscem, i
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joie de ion él^dion ; mais Euphcmius s'y oppofa , difant que

cétoic unHcrctiquc indigne de gouverner dcsChrétiens. L'Im-

pératrice Ariadne qui le louhaitoit , parce qu elle avoir envie

d epoufer Anaflale , & le Sénat , firent tant d'inflance au Pa-
triarche, qu'il promit de couronner Anaftafe , pourvu qu'il dorl-

nât par écrit la profefTion de foi , & une promefle de la main
,

qu'après qu'il fcroit élevé à l'Empire , il conferveroit la foi Ca-
tholique fans y donner aucune atteinte

;
qu'il n''innoveroit rien

dans l'Egliie , & qu'il fuivroic comme la régie de la foi , les

dogmes du Concile de Calcédoine. Anaftafe donna cette pro-

mefle , dont il jura l'exécution par les plus grands fermens. Eu-
phemius la remit entre les mains du Prêtre Macédonius ( ) ,

pour être mife dans les archives de TEglife de Conftantinople.

III. Sur la fin de la même année 4(;)i , où félon d'autres le 25 ^^ ^'cdâfe^"
de Février de l'an 492 , le Pape Félix mourut,, après avoir tenu le

faint Siège environ neuf ans. Gélafc Africain , fils de Valere ,

fut élu pour lui fuccéder après cinq jours de vacance. Gélafe don-

na au(Ii-tôt avis de fon Ordination à l'Empereur Anaftafe (p) :

mais il n'écrivit point à Euphemius , parce qu'il le regardoit com-
me n'étant point dans la communion du fiiinc Siège. Euphemius
au contraire, lui avoit écrit pour lui témoigner fa joie de fa pro-

motion , & fon dèfir pour la paix & la réunion des Eglifes : mais

voyant que Gélafe ne lui faifoit aucune réponfe , il lui écrivit une
féconde Lettre par le Diacre Syncetius. Nous n'avons ni l'une

ni l'autre ; mais on voit par la réponfe de Gélafe , qu'Euphemius
félicitoit TEglife de Rome fur le choix d'un Pontife , qui n'a-

voit befoin des lumières de perfonne , & qui voyoitpar les fien-

ncs propres , tout ce qui étoit néceffaire à la réunion des Eglifes.

Il ajoûtoit
5
que pour lui il n'étoit pas le maître de faire à cet

égard ce qu'il louhaitoit •, que le peuple de Conftantinople ne
pouvoit le réioudre à abandonner la communion d'Acace ; &
que fi l'on perfiftoit à vouloir faire ôtcr ion nom des Dyptiques

,

il leroit bon que le Pape en écrivît au peuple de cette Ville , &
qu'il envoyât quelqu'un de fa part pour le difpofcr à ioutirir que
Ton en vint là : qu'Acace n'avoir jamais rien avancé cont rcla

foi ; & que s'il s'etoit uni de communion avec Mongus , c'étoit

après que cet Evêque avoit rendu compte de fa foi. Euphemius
faifoit aulTi une déclaration de la (lenne , dans laquelle il rejet-

toit Eutiches , & proteftoit qu il recevoir les décrets du Concile

(0) EvAG. Liù. 5 , cap. II. (j>) Toni. 4 Cofic. p. 1168. Epij}. ad FaHfium»

Mmij
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de Calcédoine. Il paroît qu''Euphemius parloit dans la même
Lettre, de ceux qui avoient été batifés & ordonnés par Acace ,

depuis la Sentence rendue à Rome contre lui ; & qu'il repré-

fentoit au Pape , l'embarras où l'on fcroit à l'égard de ces per-

fonnes , s'il falloit condamner la mémoire & le nom d'Acace.
Réponfe du jy^ ^^ rcponfe du Pape eflfans date. Ilconvienr que fuivant

l'ancienne régie de l'Egliie , il auroit dû lui donner avis de fon

élection au Pontificat (^) ; mais il dit que cette régie ne fubfiftoic

qu'entre les Evêques qui étoient unis de communion , & non
entre ceux qui ^ comme Euphemius , avoient préféré une Société

étrangère à celle de faim Pierre. Il convient encore que dans

des troubles femblables à ceux dont l'Eglife d'Orient étoit agi-

tée , il falloit ufer de condefcendance & fe rabaiffer à l'exemple

du Sauveur
,
qui eft defcendu du ciel pour nous fauver ; mais il

foutient qu'en fe penchant pour relever ceux qui font tombés ,

on ne doit pas fe précipiter avec eux dans la foffe. Pour marque
de fa condefcendance , il déclare qu''il accorde volontiers à ceux

qui avoient été batifés ou ordonnés par Acace , le remède pref-

crit par la tradition. « Voulez-vous , ajoûte-t-il , que je defcen-

» de plus bas ? Que je confente que l'on récite dans la célébra-

» tion des Myfteres , les noms des Hérétiques , de ceux que l'on

» a condamnés , & de leurs fuccefTeurs ? Ce ne feroit point fe ra-

» baiffer pour prêter du fecours ; mais fe précipiter évidemment
» dans l'abîme. N'avez-vous pas fouvent écrit à Rome , que vous
a^rejettiez Eutiches avec les autres Hérétiques ? Rejettez donc
» auiïi ceux qui ont communiqué avec les fuccelTeurs d'Eutiches.

» Acace , dites-vous , n'a rien avancé contre la foi : mais n efl-ce

» pas encore pis de connoître la vérité & de communiquer avec
3> fes ennemis ? Vous demandez encore en quel tems Acace a
» été condamné? Mais il ne falloit pas une condamnation parti-

» culiere contre lui. Quoique Catholique , il méritoit d'être fé-

T!) paré de notre communion , dès le moment qu'il a communi-
» que à une héréiîe ; & étant mort dans cette diipofition , nous^

» ne pouvons fouffrir que fon nom foit lu parmi ceux des Eve-
» ques Catholiques. Nous ne fommes pas peu furpris , de ce que
3> faifant profeffion de recevoir le Concile de Calcédoine , vous

» ne teniez pas pour condamnés en général & en particulier y
» ceux qui ont communiqué avec les feâateurs de ceux qu'il a

» condamnés. Ce Concile n'a- 1 - il pas condamné Eutiches &

(2) Xome^-Com. p, ijjj,.
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*> Diofcore ? & toutefois Acace a communiqué avec les Héréti'

» ques Eutichiens : ce qu'il entend de Timothcc Elurc , & de

» Pierre Mongus. Direz-vous que Pierre avec qui Acace a com-
« muniqué , ait été juftifié? Donnez-en des preuves : montrez
» comment il s'efl purgé de rhéréfic Eutichienne, & comment
» il s'cfl défendu d'avoir communiqué avec Eutiches. 11 a été évi-

3> demment convaincu fur ces deux chefs. Ainfi ne vous flattez

» point de la déclaration que vous faites de tenir la foi Catholi-

» que 5 & d'avoir ôté le nom d'Eutiches des Dyptiques. Cen'eft

3> pas aflcz de le dire ; vous devez encore le montrer par des

» effets 5 en renonçante! la communion des Hérétiques , & de ceux

» qui ont communiqué avec leurs fucceffeurs ». Le Pape témoi-

gne qu'il avoit été affligé en trouvant dans les Lettres d'Euphe-
mius des chofcs contraires à fes propres intérêts & à la véritable

paix : & fur ce qu'Euphemius y fembloit dire
, qu'il y avoit des

gens qui le contraignoicnt de faire ce qu'il faifoit à l'égard d'A-
cace & de Mongus , il lui répond : « Un Evêque ne doit jamais

j> parler ainfi
,
quand il eflqueftion de publier la vérité , pour la-

3> quelle, comme Miniftrede Jefus-Chrift , il doit donner fa vie.

Il fe défend d'envoyer quelqu'un à Conflantinople
, pour appai-

fer le peuple & le difl*uader de la communion d'Acace ; difant

que c'efl au Paflcur à conduire le troupeau plutôt que d'en fui-

vre les égaremcns ; & qu'il y avoit tout lieu de croire
, qu'étant

fufpe£l à ces peuples , il n^'écouteroit point ceux qu'il enverroit
;

vu qu'il n'écoutoit pas même fon propre Pafteur. « Nous vicn-
» drons , ajoûce-t-il , mon frère Euphemius , nous viendrons à

» ce redoutable Tribunal de Jefus-Chrift , où les chicanes , les

» délais & les fubterfugcs , ne feront point d'ufage. On y verra

» manifeftement fi c'efl: moi qui fuis aigre & dur , comme vous
3> m'en accufez ; ou vous, qui refufez le remède falutaire, & qui
» témoignez de l'éloignemcnt pour les Médecins qui veulent vous
» procurer le remède , & qui voulez même obliger les Médecins
« à être malades avec vous ^ plutôt que de recevoir la ianté par leur

» miniftere.

V. Euphemius voulant prévenir les malicieux deflcins d'Ana- Euphcmiu

flafe contre les défcnfcurs du Concile de Calcédoine , aflcmbla 2*"^^.'"" '"

les Evcqucs qui fe trouvoicnt à Conflantinople , & confirma avec clkUlme,.
eux les décrets de ce Concile. Théophanc & Vi^Slor de Tune (p),
rapportent cette afîcmbléc à Tan 4^2.Le Synodiquc (q) qui la met

(f) ViCT. TuN. inChron.p. j, (tj) To;«. 4 Con, p, 1154,
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nu commencement de l'Epifcopat d'Euphemius , dit que les Eve"

ques en envoyèrent les a£les à Rome
; que le Pape Félix & les

Evêques d'Occident reçurent Euphemius comme un homme or-

thodoxe; mais qu'ils ne voulurent pas le reconnoîtrepour Evêque,
parce qu'il n'avoit pas voulu ôter des facrés Dyptiqiies , le nom
d^Acace ,

que Félix avoit frappé d'anathême.

Euphemius VI. Cependant Théodotic étant devenu maître de l'Italie,

^hî"^ s^ œn- ^P^^s trois bataiUcs gagnées contre Odoacre , envoya en 49 } ,

t're l'EgiifeRo- Faufte & Irenéc à Anaftafe, pour lui demander la paix. Durant
maine au lu- j^^j. fgjour à Conflantinoplc , ils apprirent diverfes plaintes des
jet cace.

q^^^^ contre TEglife Romaine , dont ils firent rapport au Pape

Gélafe, Il y en avoit de la part de l'Empereur & de la part d'Eu-

phemius. Cet Evêque difoit
,
qu'Acace n'avoit pu être condamné

par un ieul ^ regardant le Jugement du Pape feul , comme in-

fuffifant ; & foutenant qu'il falloit un Concile général pour con-

damner un Patriarche de Conftantinople. Le Pape , dans l'in-

flruÊlion qu'il envoya à Faufte & à Irenée (r) , répondit fur cet

article ,
qu'Acace avoit été condamné en vertu du Concile dé

Calcédoine , comme on avoit toujours uféà l'égard de toutes les

héréfies
;
que Félix fon prédécelTeur , n'avoit fait qu'exécuter un

ancien décret fans rien prononcer de nouveau; que non-feulement

un Pape , mais tout Evêque ,
pouvoit le faire

,
parce qu'Acace

n'avoit pas inventé une nouvelle erreur
, pour avoir beioin d'un

nouveau Jugement,

eft^dfofé'& VII. Il paroît par le commencement du Mémoire ou de l'In-

envoyéencxil flru£lion de Gélafc (s)
,
qu'il accufoit Euphemius d'empêcher là

e" 49;. paix d'Anaftafe avec Théodoric , non par un motifde religion,

mais afin de trouver dans la guerre le moyen de fortifier fon par*

ti_, au détriment de la foi Catholique. L'accufation formée par

Anaftafe contre le Patriarche , eut des fuites plus fâcheufes. Ce
Prince fatigué de la guerre qu'il avoit depuis cinq ans avec les

Ifaures , cherchoic un moyen honnête de la finir. Il s'en ouvrit

à Euphemius (f
)

, en le priant d'affembler les Evêques qui étoient

à Conftantinople , afin qu'ils fiifent des prières pour la paix ; &
/ qu'il eût ainfi un prétexte de la faire. Euphemius communiqua

le fécret de fon Prince au Patrice Jean , beau-pere d'Atheno-

dore, l'un des Chefs des Ifaures. Jean rapporta aulfi-tôt à Ana-

(>•) Tom, 4 Conc. p. ii^8, Ii<Î9.

(5) Non jam propter Religionis caufas

fluden: difpoficionibus publicis obviarejfed

jDotius per occafionem Legationis regix
,

Catholicam fidem moliuntur evertere , &
tali commento nicuntur fperata prasftare»

Tom. 4 Co«c tp. I i<î8.

(/) Theod. Leii. Lib. z ,p. jto.
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ftafe ce que le Patriarche lui avoit dit : & ce Prince en fut telle-

ment offenfé ,
qu'il ne cefla depuis de perfccuter Euphcmius. Il

iaccufa de foutenir les Ifaures contre lui , & d'entretenir avec

eux un commerce de Lettres. Ayant quelque - tems après rem-

porté fur eux quelque avantage
_,

il en prit occafion de railler le

Patriarche , en lui faifant dire par Eufebe Maître des Offices :

Vos prières vous ont été imputées à péché. Il pouiTa plus loin fa ven-

geance. Soit par Ion ordre , foit dans le deffein de lui plaire , un

aiTaflin gagné pour tuer Euphemius , Payant rencontré devant la

porte de la Sacriftie , tira l'épée pour le frapper. Mais un Défen-

îèur de l'Eglifc nommé Paul , voulant parer le coup , le reçut lui-

même & en pcnfa mourir. Un autre Eccléfiaftique prenant en

mcme-tems le verrouil d'une porte , en frappa fi violemment le

meurtrier , quil le tua. Anaflafe voulant ufer d'autres voies pour

fe défaire d'Euphemius , fit aflcmbler les Evêques qui étoient à

Confiantinoplc , & forma devant eux divcrfes plaintes contre le

Patriarche. Ceux-ci fans avoir aucun égard aux régies de l'E-

glife, le déclarèrent privé du Sacerdoce & de la communion.
L'Empereur fit ordonner à fa place Macédonius Prêtre & Tré-
forier de fEglile de Conflantinople , neveu du Patriarche Gen-
nade, le même à qui Euphemius avoit confié la promeflc par la-

quelle Analhfe s'étoit engagé de maintenir la foi de TEglife &
l'autorité du Concile de Calcédoine. Le peuple ayant appris la

dépofition de fon Patriarche y courut à l'Hippodrome en implo-

rant le fecours de Dieu , & forma une efpéce de fédition en fa-

veur d'EuphaTiius : mais il fallut céder à l'autorité de l'Empe-
reur. Euphemius craignant pour fa vie , fe retira dans le Bapti-

flaire ; d'où il ne voulut point fortir
,
que Macédonius ne lui don-

nât parole au nom de l'Empereur, qu'on n'uferoit d'aucune vio-

lence envers lui
_,
lorfqu'on le méneroit en exil auquel il fçavoit

que le Prince l'avoir condamné. Macédonius ayant la parole d'A-
naflafe, vint trouver Euphemius dans le Batiftaire : mais avant
d'y entrer , il fit ôter fon Fnllium par un Diacre , n'ofant en-

core le porter en préfencc d'Euphemius. Après lui avoir parlé
,

il lui donna de l'argent pour fa dépenfc & celle de ceux qui dé-

voient l'accompagner. Euphemius fut conduit à Eucaïtes , après

avoir gouverné l'Eglife de Conflantinople environ fix ans , la

cinquième année du régne d'Anaflafe , c'efl- à-dire , en 495. îl

mourut en 5 I 5 , à Ancyre , où on croit que la crainte des Huns
l'avoit obhgé de fe retirer. On l'a toujours regardé en Orient
comme le défenfeur de la foi Catholique & du Concile de C^il-
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cédoine , & comme un homme faint & très-orthodoxe. Nous ver-

rons en parlant du cinquième Concile général , corn bien d'in-

ftances firent les Grecs («) , pour le faire remettre folcmnellement

dans les Dyptiques avec Macédonius fon fucceileur.
Q^iétoitMa- VIII. Il avoit été élevé dans la piété & la vie Afcétique par

Gennade fon oncle. L'innocence de fa vie & la pureté de fa

foi , le firent aimer de Tlmpératrice Ariadne , & des plus

grands de fa Cour
,
qui engagèrent apparemment l'Empereur à

le mettre fur le Siège Patriarchal de Conftantinople ,
pour ren-

dre moins odieufe la dépofition d'Euphemius. Mais on ne con-

çoit pas bien comment un homme de cette réputation put accep-

ter une dignité dont on venoit de dépouiller Ci injuftement fon

Patriarche. Il affembla aufll-tôt après, un Concile (;v) , où il con-

firma par écrit le Concile de Calcédoine , & fit toujours profef-

fion ouverte de la foi orthodoxe. AuiTi Elie Patriarche de Jéru-

falem ,
qui n'avoit pas voulu approuver la dépofition d'Euphe-

mius, s'unit de communion avec Macédonius en 507. L'Em-
pereur Anaftafe employa toutes fortes de moyens pour l'obliger

à fe déclarer contre le Concile de Calcédoine : fes efforts furent

inutiles. Macédonius ne fe laifla gagner ni par flatteries, ni par

menaces. On apofta un nommé Eucole (y ) , pour lui ôter la vie ;

le Patriarche évita le coup , & commanda depuis
,
qu''on donnât

par mois une certaine quantité de vivres à l'afTaffin. Le peuple

de Confi;antinople n'avoit pas moins de zélé que fon Evêque ,

pour le Concile de Calcédoine. Son zélé à cet égard alloit quel-

quefois jufqu'à la fédition. Pour en prévenir les fuites , Anaftafe

ordonna que le Préfet de la Ville fuivroit dans les proccfiions ,

& qu'il fe trouveroit dans les affemblées de l'Eglife. En 510 ,

Anaftafe voulut obliger de nouveau Macédonius à condamner le

Concile de Calcédoine. Macédonius lui répondit ( z ) , qu'il ne

pouvoit rien faire fur cette matière qu'avec un Concile œcumé-

nique auquel le Pape préfidât. Anaftafe piqué de cette réponfe ,

& irrité de ce que Macédonius ne vouloit pas lui rendre la pro-

mefle qu'il avoit faite à fon couronnement , de maintenir la foi

& l'autorité du Concile de Calcédoine , chercha les moyens de

le chaflcr de fon Siège. Il lui envoyoic tantôt les Moines & les

Eccléfiaftiques Eutichiens ; tantôt les Magiftrats , pour lui dire

(u) Tome f Conc.p. i8z

(x)Tom.^Conc.p. 1413. ^ Vict.Tun.
in Chron.p. f.

(7 ) Theod. Lfff. /?. 71,

Çx.) Imperatoi Macedonium urdc ut

Synodum congregaret & quarcam con-

demnaret. lUe vero fine univerfali Syno-

de cui magnx Roma; Epifcopus prœfîderec

nihilfe fa^urum dixit. Idem. ibid.

publiquement
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publiquemcnr des injures & lui faire des outrages. II occafionna

par-là une l'édition pirmi le peuple , qui lobligea de fermer les

porces de fon Palais , & d'en faire approcher les vaifleaux pour

le fauver , (i la fédition augmentoit. Il envoya cependant prier

Maccdonius de venir lui parler
,
quoiqu'il eût juré quelque tems

auparavant
,
qu'il ne vouloit plus le voir. Maccdonius y alla & lui

reprocha les pcriccutions qu'il faifoit àl'Eglife. Anaftafc feignit

de vouloir changera cet égard ; mais en mémc-temsil tenta pour

une rroifiéme fois de vaincre Maccdonius. Xenaïa Evcque, Eu-
tichicn , fut un des Minières dont il fe fervit. Il demanda à Ma^
ccdonius une déclaration de fa foi par écrit. Macédonius fit un
Mémoire adreflc à l'Empereur (/z), où il déclaroit qu'il ne con-

noiflToit point d'autre foi que celle des Pères de Nicée & de Con-
flantinople , & qu'il anathématifoit Neftorius & Eutiches , ceux

qui admettoicnt deux Fils ou deux Chrifls ^'ou qui divifoient les

deux natures. Son filence fur les Conciles d'Ephefe & de Cal-

cédoine , ofîènfa tellement les Moines de Conflantinople
, qu'ils'

fe féparerent de fa communion (b), Macédonius pour les défa-

bufcr 5 alla au Monaftere de faint Dalmacc ( c
) , fit devant les

Moines un Difcours où il rendit compte de fa conduite
; protefla

qu'il recevoit le Concile de Calcédoine , & qu^il tenoit pour Hé-
rétiques tous ceux qui ne le reccvoient pas ; & après cette dé-
claration 5 il célébra avec eux les faints Myfteres. Xenaïa voyant
fes premières tentatives inutiles , fufcita deux infâmes

, qui dans
une Requête au Préfet Marin & à Celer Maître des Offices (d),

accufercnt Macédonius d'un crime énorme , s'en avouant eux-
mêmes les complices. Sur cette accufation , Anaftafc ordonna à
Celer d'entrer dans la Maifon Epifcopalc , &. d'en enlever l'Evê-

que. Macédonius protefla tout haut de fon innocence ; & il lui fut

aifé de la prouver,par fa qualité d'eunuque qui le rendoit incapable

du crime dont onl'avoit chargé. On l'accufa cnfuite deNeflorianif-

me, & d'avoir falfifié un endroit des Epîtres de S. Paul
,
pour ap-

puyer l'erreur de cette feâ:e((?). Enfin l'Empereur lui ordonna de
lui envoyer par le Maître des ÔfHces, la copie autentique des a£les

du Concile de Calcédoine , fignée^dela main des Evêques.Macé-
donius la refufa. Mais l'ayant cachetée , il la mit fous l'Autel de la

grande Elglife. Sur ce refus , Anaflafe le fit enlever de nuit (f)

(a) EvAG. Lib.
5 , f. jT,

(ù) Idem. Uid.
(f) Theoph. in Chron.f. lo^, Idh.Ven.

»n. 1719.

('</) EvAG. L.
3 , ciip. 31. 'k5 THEOi-H,

til/ifrtp.

(f) I ibeRAT. c. j9.

(/) THiOTH.ubifiip.

TomeXF. Nn
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& mener à Calcédoine pour être conduit de-là à Eucaïtes dans le

Pont 5 avec Euphemius fon prédéceffeur (g). Dès le lendemain ,

ce Prince ,
pour empêcher les fuites que pouvoit caufer dans le

peuple la douleur de Texpulfion de fon Patriarche , fît prendre

pofTeflion de l'Eglile de Conftantinople ( ^ ) à Timothce Prêtre

Se Tréforier de la même Eglife , homme fans honneur & fans

religion. Enfuite pour donner quelque apparence de formalité à

cette expulfion , il fit aflembler un Concile (i) , où les accufa-

teurs de Macédonius étant fes Juges & fes témoins, le condam-
nèrent 5

quoique abfcnt , à être dépofé de TEpifcopat. Il n'étoiE

encore qu'à Claudiople dans le Pont , lorfque quelques Evêques

& un Prêtre de Cyzic (k) , vinrent lui fignifier fa dépofition.

Auiïi-tôt qu'il les apperçut j il leur demanda s'ils recevoient le

Concile de Calcédoine. Comme ils ne voulurent pas s'expliquer

là-defTus , il ajouta : Si des Sabbatiens ou des Macédoniens pré-

tendent me dépofer , faut il pour cela que je me tienne pour dé-

'pofé ? Les Evêques confus , s'en retournèrent fans lui avoir rien

fait fignifier. Pour lui il continua fon chemin vers Eucaïtes lieu

de fon exil. En 5 i 5 , le Pape Hormifdas travailla au rétabliffe-

ment de Macédonius ( / ) ,
qu"'il regardoit comme dépofé inju-

flement : il avoit même été fi;ipulé dans le Traité de paix que.

Vitalien fit avec Anafl:afe (m) ,
que ce Patriarche & tous les Evê-

ques dépofés feroient rétablis dans leurs Sièges. Mais ce Prince

n'eut égard à rien de ce qu'il avoit promis. Ainfi Macédonius

mourut dans fon exil , non à Eucaïtes , mais à Gangres , où la

crainte des Huns qui ravagèrent toute la Cappadoce , la Galatie

& le Pont , l'avoit obligé de fe retirer. On dit que fa mort (w),,

qui arriva vers Tan 517, fut fuivie d'un grand nombre de mi~

racles , par lefquels Dieu rendit témoignage à la pureté de fa vie.

& de fa foi.

IX. Il y eut fous fon Pontificat à Confiantinople , d'illuftres dé^

fenfeurs du Concile de Calcédoine , fçavoir Pompée neveu d'A»

nafl:afe ( ) ; Anaftafie femme de Pompée , & Julienne fille de

l'Empereur Olybrius ,
petite-fille de Valentinien III , & femme

d'Areobinde, Général de l'Orient ,
quife fignala dans la guerre

contre les Perfes. Quelques mauvais traitemens que leur fit Ana-

flafe 3 il ne put jamais diminuer en eux l'amour qu'ils avoient

{g ) Theod. ie(î. lih, t ,p. yii,

( h ) Uid.

( /j Theoph. ubifap.

(O IrE.M. nbi fup. jp, 107»

^/) Tome 4 CottC. p. 1418.

(m) ViCT. TuN./« Chron.p. 7,

(«) Th«oph./>. xIQ,.

(0) Ibid.f. I0&.
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j

pour TEglifc &pour la foi orthodoxe. Ils eurent foin de fournir

à Maccdonius dans fon exil tout.es les chofes dont il avoit befoin.

Nous avons encore les trois Lettres (p) qu'ils écrivirent fcparé-

ment au Pape Hormifdas fur fon cledion. Anaflafie y parle de

fes enfans qu elle recommande à fes prières. Julienne prend dans

la fienne le furnom d'Anicie ,
parce qu'elle defcendoit de Tan-

cienne Maifon des Aniciens. Elle conjure le Pape de ne point

lailTer retourner les Légats qu'il avoit envoyés à Condantino-

ple
5
qu'auparavant ils n'euffent difTipé les reftes de Terreur &

rétabli entièrement l'unité. Pompée donne à Hormifdas dans

l'infcription de fa Lettre , le titre d'Archevêque de TEglife uni-

verfelle((7 ).

«(r^ 1^>^ >]W^ >|c >||r^^ ^]), %||r vjr >]y «|y >]y v}c >j|r >^ >{|y >i(c >]W >J|y

C H AP IT R E XIX.

Enée de Gaze , Philofophe Chrétien Ù Profeffeur des Sciences

& des Belles-Lettres.

I. "0 Ne'e de Gaze parlant dans fon Dialogue , de ceux à ^Liio^ue fur

J_^ qui Hunéric avoit fait couper la langue jufqu^'à la racine rimmortaiiré

& qui toutefois parloient librement, fans fe fentir de ce fuppli- ^e l'Ame, & la

ce , dit qu il n y avoit que peu de jours (r) qu on leur avoit fait des corps, par

foulfrir ce tourment. Il écrivoit donc fous l'Empire de Zenon , Eaée de Gaze»

vers l'an 485, ou au plûtard en 45? i : car Vidor de Vite remar-
que (s)

y que ces Confcffcursétoicnt trcs-honorés dans la Cour
du Prince : & il clt hors d'apparence qu'on les y eut même fouf-

ferts fous Anaftafe fon fuccefleur & partifan des Hérétiques.

Enée dans le titre de ce Dialogue
, prend la qualité de Sophi-

fle , c'eft-à dire , de Profcflcur des fciences & des Belles-Lettres.

II avoit d'abord fuivi la Philofophie de Platon : mais il l'avoir

abandonnée pour embrajffcr la foi de Jefus-Chrill. Il femble n'a-

voir fait cet Ecrit que pour rendre raifon de fon changement ou
pour en engager d'autres à changer auiïi.

( p ) Baron, ad an. f i 9.

(</) Domino mco beatifllmo 8c apoflo-
lico Pacri Hormifdx Archiepifcopo uni-
Vcrfalis Ecclciix,PompeiuSt afud Baron, ad
*w. ;i9.

( i) Quod autem heri & quidem paulo
ance fatflum cft , id opiner ipfe quoque vi-

difti, t. 8 , Billiot. Pat. p. 66^.
(r) Victor Vit. Lib. y , ntim. 6»

Nnij
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ce Dialogue'^'
^^' Théophraftc y prend k défenfe de la Philofophie Platoni-

Tom.s BÎùiiol. cienne ; Axichée , celle de la Religion Chrétienne. Leur difpute
ratr.ii.6so. roule fur deux points importans , Tun fur la nature de l'ame ,

de"i'Ame!^^'^^
l'autre fur la réfurre£lion des corps. Ariftolaiis rapporte d^'abord

les différentes opinions des Philofophes fur la nature de l'ame.

Axithée fait voir , que dès-lors qu'ils ne s'accordent pas entre

eux ni avec eux-mêmes , leur dodrine ne vient pas de Dieu , &
qu'ils ne peuvent même paffer pour fages , n'étant pas du fait

d'un hoeime fage de penfer contrairement fur une même matière.

Il defcend fur cela dans un fort grand détail , en faifant voir les

défauts des opinions des Philofophes , à mefure que Théophrafle

les propofoit : après quoi venant au fond de la queftion , il prou-

ve que Dieu eft immortel , & que quoiqu'il foit Créateur de tou-

tes chofes 5 il eft toujours le même ; comme un Architede ne

perd rien de fa fubflance ni de fon fçavoir pour avoir bâti plu-

fieurs beaux édifices. Les âmes font de lui de même que les corps.

11 les crée à mefure qu'il crée les corps. Qu auroit fait une ame
fans le corps pour lequel elle auroit été créée ? Quoique créée

dans le rems , femblable à fon Créateur en ce qu'elle eft raifoji-

nable , elle eft immortelle ; ce qui eft femblable à l'immortel de-

vant être immortel , autrement il ne lui feroit pas femblable. On
dira qu elle a eu un commencement? Cela eft vrai. Mais le Père

des Dieux ne dit-il pas dans Platon , aux Dieux engendrés de

lui ? Vous n'êtes pas entièrement immortels ,
puifque je vous ai

créés : cependant vous ne mourrez point ;
parce que telle eft ma

volonté. Il en eft de même de l'ame : elle a tellement été faite dès

le commencement ,
qu'elle eft une fubftance raifonnable , tou-

jours en a£lion , maîtrefte de foi-même , libre, qui a fa vie d^elle-

même , & qui peut la donner au corps. Le nombre des âmes eft

connu de Dieu feul , quoique ce nombre foit limité. Mais quel-

que grand qu'il foit , comme elles font incorporelles , elles ne fe

trouvent point ferrées à la manière des corps dans un lieu trop

étroit pour les contenir ; & parce qu'elles ne font point compofées

de parties elles ne font point fujettes à la diflblution que les corps

éprouvent & que le monde même éprouvera. Théophrafte ayant

fouhaité de fçavoir ce que c'eft que leCréateur des âmes& de toutes

les autres fubftances ; Axithée répond qu'il eft le fouverain bien;

qu'il n'a pas commencé à opérer feulement lorfqu' il a créé le monde;

mais qu'il a toujours été le Père du Verbe , l'ayant engendré de

toute éternité ; & qu'avec fon Fils qui eft de la même fubftance

que lui 5 il a produit le Saint -Efprit : ce qui fait une Trinité de
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Perfonnes en Dieu(?) , d'une égalité Ci parfaite
,
qu elle n*admec

ni le moindre ni le plus grand.

III. Les bmbres & les fpe£lres que l'on voit autour des tom-
beaux prouvent , dit Théophraflc , que les âmes ont des corps ^^^^u^>r

aériens : fi elles n'en avoient pas , comment pqurroient - elles fouf- région dcs"^'

frir ? Axitée répond que ces Ipedrcs font des démons ; qu'en corps, ^.c;^o.

vain les enchanteurs promettent de faire paroître des hommes
morts depuis long-tems ; qu'ils ne font paroître que des démons
fous une figure humaine , pour tromper ceux qui ont confiance

en leurs enchantem.ens ; que Ci c'étoit des âmes revêtues d'un

corps , ces fpe£tres ne diparoîtroient pas au lever du foleil
;
que

Tame foufifrira avec le corps qu'elle a animé en cette vie ', & qu'à

cet effet ce corps reffufcitera avec toutes fes parties , foit qu'elles

aient été réduites en poufliere ; foit qu'elles aient été dévorées

par les animaux : Dieu qui les a créées étant aflcz puifTant pour
les réunir avec leurs âmes. Il donne pour preuve de la réfurrec-

tion , les miracles qui s'opéroient aux tombeaux des Martyrs , &
dit ( « ) qu'il avoit fouvent vu leurs corps guérir facilement des
maladies que toute la médecine n'avoit pu guérir & faire trembler
des troupes de démons , comme les démons font trembler ceux
qu'ils lé font affujettis & qu'ils obfedent. Théophrafle obje£le

,

cjue Cl les corps pour conferver leur union naturelle avec leur ame,
deviennent éternels par la réfurrettion , cela doit fe dire des
corps des animaux comme de ceux des hommes, puifqu'ils ont éga-

lement des âmes. Axithée répond que les âmes des bêtes étant fans

raifon & mourant avec les corps , il efl inutile que ces corps ref-

lufcitcnt 5 les âmes qui les ont animés ne fubfiftant plus
; que no-

tre ame , au contraire , cft immortelle ( ^ ) , & que par fon union
avec le corps , elle y répand

_,
pour ainfi dire , une femence d'im-

mortalité. Il ajoute en continuant fes preuves de la réfurredlion,

que les Paycns rapportoient dans leurs hiftoires, un grand nombre
de morts reflufcités; que de fon temson voyoit tant enSyrie qu'ail-

leurs 5 des hommes qui depuis leur jeuneffe ont vécu jufqu'à.une

extrême vieilleffe dans une auftérité & une abflincncc continuel-

(r) Atque Pater un.i cum Filio qui na-
turseejufdem efl, Spiricum Sandum e-
tiam produxic... arque ejurmodi efl: uni-
tas & divina Trinitas ; nec ma jus nec mi-
nus quicquam in fe recipiens. Tom. 8 Biùl.
Tat.p. cco,
(u) Ego novi multa bonorum virorum

banc hominem abs fe caprum arque obfef-

fum : itemque morbos uiiiuineros
, qui-

bus curandi arsmedica non futfecerat, ip(a

facile curarent , perpurgarent , omnino-
queaufcrrenr. Ihid. p. 66].

(.t) Noftra vero anima qux eflimmor-
ralis ipfajubi in unam cum corpore focieta-.

corpora qux ctiam phalanges darmonum
j
rem coïcrit , immortalitaris femea ei quj^.

tancoperc îerrerent
; quantoperc ipû vexa- 1 li quodammodo lufudù, />. 66}»
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le , uniquement occupés des chofes célefles & des louanges de

Dieu j foumettant par ces fortes d'exercices , leur corps à leur

efprit ;
que pour marquer leur union avec Dieu

(J ) , ils Font

fouvent prié de rendre la vie à des morts qu'ils ont en effet ref-

fufcités. Pouvoient - ils , continue Axithée , donner une preuve

plus convaincante de leur dodrine? Elle ne confifle point en pa-

roles 5 mais en adions. Ceux qui reçoivent leurs inflrudtions (z),

ne fauroient douter de la vérité de leurs dogmes , en les voyant

« autorifés par de tels miracles. Ce ne font point des fables

,

>i mais des chofes arrivées de nos jours. Moi-même
,

j'ai vu un

» faint & extrêmement bon vieillard , très-chéri de Dieu ,
qu'Hun

» payfan fimple d'efprit , alloit fouvent voir , en lui menant fon

» fils unique afin d'en recevoir quelque inflrudion. Il avoir cou-

n rume de lui porter les prémices de fes fruits dans fa cellule

,

i> qu'il regardoit comme un Temple où ilvenoit les oiïrir à Dieu.

» Il arriva quelque tems après , que cet enfant mourut. Le Père au

» lieu de l'enterrer5le mit dans un panier^quifcouvrit de feuilles,&

j) le porta au faint vieillard : ayant mis bas fon panier il falua l'hom-

« me de Dieu : & après avoir reçu de lui quelques avis falutaires ,

3) il fe retira
_,
laiiTant là fon fils , comme li c'eut été un panier

j) de raifin. Lorfque le foleil fut couché , le Saint fit fa prière

» félon fa coutume , enfuite il voulut prendre des fruits qu'il

3> croyoit être dans le panier. Mais après avoir ôté les feuilles , il

» fut fort furpris de trouver non desraifins^mais un mort. Sa fur-

» prife fe changea en admiration , voyant la grandeur de la foi

5) de ce pauvre payfan
;
pour ne pas tromper ion efpérance , il

i> eut recours à Dieu , fe coucha fur cet enfant ( /? ) j & ne fe

» releva point que l'enfant ne fût refifufcité. Alors il le renvoya

35 à fon père. Mais pour éviter l'importunité des hommes
, que

>^ l'éclat de ce miracle auroit fait accourir à fa cellule , il la quitta

»& fe retira ailleurs ». Axithée joint à ce miracle, celui d'un

aveugle guéri. Il fe nommoit Malus , & vivoit fous la difcipline

d'un faint homme
,
qui étant près de mourir , lui promit que fept

jours après fa mort il recouvreroit la vue. Le vieillard mourut , &
fept jours après Malus ,

qui auparavant avoit befoin d'un homme

(y ] Hiquo fuam cum Deo cognationem

reipfa comprobarent pura meate Deum
precati , ut mortuireminifcerent , efficere.

f. 664.

(x.) Qui miraculi fpedator eft , is etiam
doftrina: minime dubius au: perplexus au-

ditor abit. Ibid.

(a ) Ergo cum animo iii Deum intento

fuper puerum incubuillbc priùs non furre-

xit quàm puerum rellufcitafTet. Arque fie

fufcitatum ad patrem mifit , ipfe vero ia

exilium ivit , ne admiratione ejus percitî

liomiues , nimis molefti deinceps fuiirenc,

Ibid,
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pour le conduire par la main , recouvra fi parfaitement la vue

,

qu il lifoit publiquement les Ecritures , ayant été mis au rang

des Leâeurs. Axithée parle enfuite de ceux à qui le Roi Huné-
ric avoit fait couper la langue & la main droite en haine de la

loi Catholique qu'ils profeflbient , & qui malgré cette opération

,

articuloient aufTi-bien qu'ils faifoient auparavant. « Je les ai vus

» moi-même, dit-il (^ ) , & je les ai ouï parler, 8z j'ai admiré

« que leur voix pût être fi bien articulée. Je cherchois Tinflru-

» ment de la parole ; & ne croyant pas à mes oreilles , j'ai voulu

« en juger par mes yeux , & leur ayant fait ouvrir la bouche ,

» j ai vu la langue arrachée jufqu'à la racine ; & me fuis étonné

3> non de ce qu'ils parloient , mais de ce qu'ils vivoient encore.

Théophrafl:e convaincu de la réfurre£lion des morts , par les

exemples qu'Axithée en avoit rapportés , & de l'immortalité de

Tame , par les raifons qu'il en avoit données , fit d'autant moins

de difficulté d'embrafler cette dodrinc
,
qu'elle étoit celle de tous

ceux en faveur de qui avoient été opérés tous ces miracles. Il

abandonnna donc l'Académie de Platon pour fuivre Dieu , fé-

lon ce que Platon avoit dit
,
qu'il ne vouloit pas qu'on le crût ,

que jufqu'à ce au''on eût trouvé quelqu'un plus fage que lui. Or
perfonne n'eft plus fagc que Dieu (c) .Axithée rendit grâces àDicu
de ce changement , par une prière qu'il adrefia à la divine Tri-

nité 8c faintc Unité. On trouve le Dialogue d'Enée de Gaze ,

en grec & en latin dans le douzième tome de la Bibliotéque des

Pères à Paris , en 1 644 , & en latin feulement
_,
dans le huitiè-

me tome de celle de Lyon , en K^yy. Ambroife le Camaldule
efl le premier qui l'a traduic en latin. C'efi: fur fa traduction qu'il

fut imprimé à Bafle en 1 5 1 6 in-quarto , & à Gènes en i (^45 in-40,

11 y en a une autre de Jean Volfius
,
qui n'eft: point eflimée , im-

primée à Bafle avec d'autres Ouvrages , en 1558 in-o6i:avo , & en

15^1 in-fol. Gafpar Barthius a traduit le même Ouvrage , & fa

tradudion a paru avec le texte & des notes , à Leipfic en 1^55
in-quarto.

(h) Ego ipfe hos viros vidi & loqucntes
J

vocem conformarent , fed quoniodo con«
audivi,&: vocem adcoarticulatam elle polie

j
fervan eilent.p. 66^.

miratus fam , inftrumentum vocis inqui-

lebam ; &: auribiis non credens , oculis ju-

cTicandi munus remi(i , atque ore aperco
linguam totani radicitùs evulfam vidi, ac

ftupetaftus mirabar non fane quo pa(5lo

{ c ) Valeat Acadenna , poriufque ad ip*

fum ( Deum) camus : quando etiani ipfe

Platoeoufque fibi crcdendum dicit ; dùnv
quis ipfo fapientior adveniar. Ac Duo [a^

pientior efl; nemo./». 66 c^
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C HAP I T RE XX.

Saint Célafe , Pape,

Gélafeeftéiul. T E Pape Félix étant mort le 25 de Février 492 , après
en 49 i; Ses JL^ avoir tcnu le Saint Siège environ neuf ans, on élut à fa
Lettres a Ana- t v. . ,

«-'
^^ /, r a/*..i -r

ftafe & à Eu- P^^^^ j ^pres Cinq jours de vacance , Geiaie , Africain de nail-

phemius. fancç , fils de Valere
, qui gouverna TEglife Romaine quatre

ans huit mois & dix-huit joui;s. On croit qu'aufli- tôt après fon

éle6lion ( ^ ) , il écrivit à l'Empereur Anaftafe j qui ne lui fie

point de réponfe. Au contraire , Euphemius Patriarche de Con-
îlantinople , à qui Gélafe n'avoit point écrit , comme n^étanr pas

dans la communion de PEglife Romaine , lui écrivit deux Lettres

pour l'engager à procurer la paix & la réunion des Eglifes. Nous
avons donné plus haut le précis des Lettres d'Euphemius , & de

la Réponfe de Gélafe.

lafeTLurent ïl» Celle qui fuit dans le recueil de fes Lettres , efl adreffée à

de Lignide. Laurent Evêque de Lignide en Illyrie (e). Laurent avoir man-

dé à Gélafe par une grande Lettre , qu'on avoit lu dans TEglife

de ThefTalonique , & dans les autres de la Province , la Lettre

du Pape Félix touchant les excès d'Acace
;
qu'enfuite tous lui

avoient dit anathême & s'étoient féparcs de fa communion. Il

avoit prié en même-tems le Pape , d'envoyer aux Evêques d'Il-

lyrie une profeiïion de foi qui pût fervir d'antidote contre l'hé-

réfîe. Gélafe fit dans fa réponfe une déclaration abrégée de fa

foi 5 reconnoilfant que c'étoit la coutume que l'Evcque nouvelle-

ment établi dans l'Eglife Romaine , envoyât aux autres Eglifes

le formulaire de fa foi.' Il s'y étend particulièrement fur le myfle-

re de l'Incarnation , confeflant que le Fils de Dieu , né fans

commencement du Père félon fa divinité , a été fait chair dans

le |fein de la très - fainte Vierge Marie ; qu'il efl homme parfait

compofé d'une amc raifonnablc & d'un corps
;
qu'il eil confub-

flantiel au Père félon fa divinité, & à nous félon fon humani-

té. « Car , ajoute- 1 il , l'union des deux natures s'efl faite d'une

^y manière ineffable ; en forte que nous ne reconnoifîbns qu'un

» feul Chrifl ^ le -ncme qui efl Fils de Dieu & Fils de l'Homme^

^d) Tome i{.Co2ic. pi 1160. (e) Tom, ^ Couc. p. ii6}.
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Il prouve réxillcnce des deux natures par l'auroritc de l'Ecritu-

re , montrant que le Verbe n'a pas été change en chair , ni la

chair en Dieu , même depuis la Réfurre6lion. « Nous avions ,

M ajoute-t-il , réfolu de vous envoyer quelques - uns des nôtres ,

» fi l'état de nos affaires nous l'eut permis : mais nous eipcrons

» le faire dans quelque tcms , lorlquonnous aura mandé par une

» députation folemnclle, comme nous nous y attendons, que Ton fe

» fera rangé à fon devoir dans ces quartiers-là. Nous avons au(Ti

w confiance en la miféricorde de Dieu, que le très-pieux & très-

» religieux Empereur fécondera nos travaux par fon confente-

« ment & fon autorité ; & que la foi qui l'anime , le portera à

w donner ordre qu'on ne mette plus le trouble dans ces pays ,

« par des queflions vaines & inutiles , & que l'on s'en tienne à

»la dodrine des Pères orthodoxes ». Il paroît que cette Lettre

étoit circulaire pour tous les Evoques de la Macédoine dont Li-

gnide faifoit partie.

III. Le Pape Gélafe écrivit deux Lettres aux Evêques de Dar- Lettre. „

danie (/) , la première par un Evêque nommé Uriicin ; la fe- Evêques de

conde
, par un appelle Tryphon. Celle-ci efl perdue. Il paroît

J^^'^'f'"'^

^'^

que Gélafe les y prioit d'exclure de leur communion, tous ceux

qui avoient mis ou qui mettoient encore les noms d'Acace & de

Pierre dans les Dyptiques. Les Evêques de Dardanie récrivirent

au Pape par le même Tryphon. Ils lui donnent dans l'infcription

de leur Lettre , la qualité de Père des Pères , & déclarent qu'ils

veulent en tout^ obéir à fcs ordres , obferver félon qu'ils l'ont

appris de leurs Pères , toutes les ordonnances du Siège Apofloli-

que , & garder la foi orthodoxe qu'il enfcigne. Ils ajoutent qu'a-

vant d'avoir reçu fa Lettre ils avoient [renoncé à la communion

d'Eutichcs^de Pierre,d''Acace & de tous leurs fe6lateurs, qu'à plus

forte raifon ils s'en abfi:iendroient depuis qu'ils avoient reçu fur

cela les avertiffemens du Saint Siège , auquel ils vouloiertt de-

meurer inviolablement attachés {g) félon les préceptes divins &
les fi:atuts des Pères ; faifant profeifion de fe féparcr de commu-

nion de tous ceux qui fe feront fcparés du Saint Siège Apoflo-

lique. Ils prient Gélafe de leur envoyer quelques-uns des fiens ,

en préfcnce de qui ils puiffent régler ce qui concerne la foi Ca-

tholique & les autres choies que le Pape jugeroit à propos qu'ils

obfervaffent. Ils chargèrent vcrbalemcni Tryphon , de propofer

(f)
Tom. 4 CoNc. />. Il <Cf , 1 1 <î6. I Canonum inftitut?. fedantes Apoftolicx &

{g) Patrum in omnibus cultodientes > Hngulari :lli Scdi veftrï communi fide &
prxcepta , & inviolabilia racro-landoruni j devocione parère contendimus. p. ii^y.

Tome XK Oo
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au Pape quelques difficultés. Leur Lettre efl foufcrite de fix Evê-
ques y dont Jean de Scupi Métropolitain , marque feul le lieu de
fon Evêché. Dans la Lettre que Gélafe leur écrivit par l'Evê-
que Urficin , il donne avis aux Evêques de Dardanie , de fon
élévation fur le Saint Siège , s'excufant de ne l'avoir pas fait plu-

tôt , à caufe des troubles des guerres. Ce qu'il ajoute ^ que Phé-
réfie d'Eutiches avoit commencé depuis environ quarante-cinq

ans 5 fait voir qu^il écrivoit cette Lettre en 493 , à compter de-

puis la condamnation de cet Héréfiarque au Concile de Con-
ftantinople en 448. Il explique aux Evêques de Dardanie en
quoi confifloit l'héréfie Eutichienne, & la réfute en peu de mots,

les renvoyant aux écrits de faint Léon fur ce fujet. Il fe plaint

de ceux qui fans avoir égard aux décrets du Concile de Calcé-

doine , communiquoient avec les feâateurs de Théréfie
, quoi-

qu'ils n'ofaflenr pas eux-mêmes la profeflcr ouvertement ; les prie

d'exclure de leur communion tous ceux qui mettoient le nom
d'Acace dans les Dyptiques ; & les avertit , qu'au cas que quel-

qu'un vînt les folliciter d'entrer dans la communion de ceux

qui demeuroienc attachés à cet Evêque , d'en donner aufli - tôt

avis au Saint Siège , afin que les Evêques pufTent s'unir contre

les ennemis du Seigneur. Il les charge de faire part de fa Lettre

aux Evêques des Provinces voifines.

Autre Lettre IV. Quoique Laurent de Lignide , eût alTÛTé le Pape Géla-
aux Evêques Çq ^ qy^ j^ns TEglifc de Theflalonique comme dans les autres de
de Dardanie.

j'myj.jg ^ q^ ^^qj,- ^i|- anathême à Acace ( //) , il fe trouva tou-

tefois que TEvêque de cette Ville nommé André , ne voulut ja-

mais condamner nettement Acace , ni aucun de ceux qui lui

étoient unis de communion. Il fembleque le Pape lui fit fur cela

divcrfes infiances , & qu'il refufa conflamment de changer de

conduite : aufTi ne lui accorda-t-il point fa communion. Il écrivit

même à tous les Evêques de Dardanie , d'agir avec beaucoup de

précaution avec l'Evêque de Theflalonique. Sa Lettre qui étoit

circulaire , eft datée du troifiéme d'Août 494. Les Diacres Cy-

prien Se Macaire en furent porteurs. Le Pape y fait l'éloge de la

confiance avec laquelle ces Evêques demeuroient dans la foi

& dans la communion ancienne , fans fe laifTer entraîner aux

mauvais exemples de leurs voifins , c'efl-à-dire , de ceux de

la Thrace. Il les exhorte de ne donner aucune entrée dans leur

cœur à l'héréfie Eutichienne ; & pour en marquer leur éloigne-

I —^^ —.——»«—1————»«——^——i—1——. I

(J?)
Tom, 4 Coec. p. 1 1 9 6.



SAINT GELASE , PAPE. Ch. XX. 291

ment , de ne recevoir à leur communion ni ceux qui récitoienc

à l'Autel le nom d'Acacc , ni ceux avec qui ceux-ci ctoicnt liés

de communion : & parce qu'on auroit pu leur rapporter qu A-
cace avoir demandé & obtenu le pardon de fa faute , il les afTûre

du contraire ; & en même tems que la fermeté que l'Eglifc Ro-
maine témoignoit contre lui , n'étoit point pour fe venger du

mépris que cet Evêque avoit fait d'elle, La raifon qu'il donne

de ne point réciter à FAutel les noms des Hérétiques ni de leurs

fauteurs , efl que cela ne peut fe faire fans donner lieu de croire

qu'on embraffe auffi leur mauvaife do6lrine. Il dit encore , que

l'on ne doit point accorder à Acace après fa mort , fabfolution

qu'il n''a ni demandée ni méritée étant en vie , parce que félon la

parole de J.C. c'eft fur la terre que les Prêtres du Seigneur doivent

remettre les péchés , afin qu''ils foient remis dans le ciel; que d'ail-

leurs il n'cll plus permis de juger celui qui a comparu au Juge-

ment de Dieu. Il témoigne être prêt à recevoir à bras ouverts ,

ceux mêmes qui ont traité le Saint Siège avec mépris , s'ils re-

viennent ilncérement à la communion Catholique , voulant leur

donner des preuves qu'il n'agit dans l'affaire d'Acace par au-

cun rcflentiment. Il marque fur la fin de fa Lettre , qu'il avoit

écrit aux Evêques de Dalmatie. Nous n'avons plus cette Lettre.

V. Il nous en refte une troifiéme aux Evêques de Dardanie , Troifiéme

où il répond aux difficultés qu'ils lui avoient propofécs par Try- Lf"''^ ^"^^'
1 1 A T-u n I . T- / • V^ -r- '^ vequesdeDar-

phon touchant Acace. Elle cit du premier tevncr 45? 5. Ces bvc- dame,p. 1199.

qucs paroilToient touchés de cette obje£lion des partifans d'A-
cace. Il n'a pas été légitimement condamné ,

puifqu'il ne Ta point

été dans un Concile tenu exprès , vu fur - tout qu'il étoit l'Evê-

que de la Ville Impériale. Gélafe répond
_,
que fuivant l'ufage

établi depuis les Apôtres ( ? ) , lorfqu'une héréfie a été condam-

née dans un Concile , ce qui a été décidé à cet égard doit de-

meurer invariable , fans qu'il foit permis de le remettre en que-

flion 5
parce qu'autrement il n'y auroit rien de folide dans les

( i) Pcrcurrere vos oportet ab ipfis bca-

tis Apoftolis ,
quoniam Patres noftri Ca-

tholici do(!tiquc Pontifices in unaquaque

hxrefi quolibet tempore fufcitata, quid-

quid pro vcritate
,
procommunione Ca-

tholica atque Apoftolica , fecundùni Scri-

pturarum tramitem pracdicationemque

denuo qux prxfixa fiieranc retratftari qua-

libet récent! prxfumptione permilcrunt
;

fapicntiffimè prxvidcntes quoniam (î dé-

créta filubriter cuiquam liceat iterare
,

nulluni contra fingulos quoique prorfus

errores ftabile pedîftcrot Fcclefuc confti-

tutum, ac femper nfdeni furoribus reci-

niajorum fada femel coiiî^rc^atione fan- |
divis oninis intégra definitio turbaretur.

xeruiit j inconvuKum voluerunt deinceps .
/>. 1199.

fîrmumque conflare , nec in eadeni caaù |

Ooij



apx SAINT GELASE , PAPE. Ch. XX.
Jugemens de PEglife. Car quelque évidente que foit une vérité,

l'erreur ne manque jamais d'objeclions , étant foutenue par To-
piniâtreré au défaut de la raifon. Sur ce principe les Pères dans
chaque Concile ont jugé fuffifant de condamner l'héréfie avec
fon Auteur , & de déclarer que quiconque à Tavenir communi-
queroit à la même erreur , feroit compris dans la première con-
damnation. C'efl de cette manière qu'on a condamné Sabellius

,

Arius , Eunomius , Macédonius & Neflorius. Or aucun vrai

Chrétien ne peut ignorer que c'efl: principalement au premier

Siège ( /) 5 à exécuter les décrets des Conciles , approuvés par le

conléntement de l'Eglife univerfelle
;
puifque ce Siège confirme

les Conciles par fon autorité & en maintient l'obfervation en
vertu de fa Primauté. Le Saint Siège quoique afÏÏiré qu'Acace
s'étoit écarté de la communion Catholique , s'efl réfuté long-

tems aux preuves certaines qu'il en avoit *, & n a point cefTé de
l'avertir par Lettres pendant près de trois ans. On lui a même
envoyé une députation d'Evêques ^ avec des Lettres pour l'ex-

horter à ne fe pas féparer de l'unité , & à venir ou envoyer pour

fe défendre contre les accufations graves de Jean d'Alexandrie ,

qui étoit l'Evêque du fécond Siège. Le Pape ajoute : « Encore
» qu'on ne dût point tenir de nouveau Concile (m) , il n'y avoit

» point d'Evêque qui dût éviter le Jugement du premier Sié-

î) ge , à qui s'étoit adrefTé l'Evêque du fécond Siège , qui n'avoir

3> point d'^autre Juge , fur-tout n'ayant été mis hors de fon Siège

» par aucun Concile. Acace au lieu de fatisfaire , a corrompu les

» Légats du Siège Apoftolique ^ pour s'efforcer d'attirer ce Siè-

j> ge dans la communion des Hérétiques ; & par fes Lettres a dé^

3) claré qu'il communiquoit à Pierre d'Alexandrie , le louant &
?> faifant des reproches contre Jean , fans ofcr venir ni envoyer

9) pour foutcnir ce qu'il avançoit. Il a donc été condamné en

» vertu du Concile de Calcédoine : le Saint Siège l'a retranché

» de fa communion pour ne pas tomber, dans celle de Pierre d'A-
>3 lèxandrie avec lequel Acace communiquoit ». Gèlafe dit, que
c'efl ainfi que Timothèe Elure & Pierre d'Alexandrie ,

qui paf»

( /
)
Quibus convenienter ex paterna tra-

ditione perpenfis confidimus quod nuUus
jam veraciter Chriftftirnis ignorer unius

cujufque Synodi conftitutum , quod uni-

verfalis Ecclefis probavit airenfus,non ali-

quam magis exequi fedem quam primam,
qua; & unamquamqiie Synodum fua au-
ihoritate confirmât & continuata modéra-
tions cuftodit

, pro ftto fciiicet principatu.

Ihid. p. iioo.

( m ] Licèt enim Synodus iteranda non
eflet, tamen congrueret ut cujuflibet civi«

tatis Epifcopus prima: Sedis judicium non
vitaret, ad quod convenerat fecundîe fe-

dis Antifles , qui nifi à prima Sede non
poiret audiri , prxcipuc qui nuUa Synoda

a Grsecis fuiûet exclufus. Ibid. f, i i«i»
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foient pour Evoques du fécond Siège , ont ctc condamnés fans

nouveaux Conciles , par la feule autorité du Saint Siège , à la

pourfuite même d'Acace ; & que c'efl aux Schifmatiques à mon-
trer, que Pierre a été juflifié depuis. « Toute TEglifc fçait, con-

i> tinue le Pape (») , que le Siège de faint Pierre a droit d'ab-

w foudre des Jugemens de tous les Evcques , & de juger toute

» l'Eglife 5 fans que perfonne puifle juger fon Jugement
, puifque

» les Canons veulent que l'on puifle y appeller de toutes les par-

» ties du monde , & qu'il n'eft pas permis d'appeller de lui. Aca-
» ce n'a donc eu aucun pouvoir d'abfoudre Pierre d'Alexandrie

» fans la participation du Saint Siège , qui l'avoit condamné.
» Qu'on dife par quel Concile il l'a fait , lui qui n'étoit qu'un
» fimple Evêque dépendant de la Métropole d'Héraclée ? Sou-
» vent même fans Concile précédent , le Saint Siège a abfous

j> ceux qu'un Concile avoit condamnés injuftement , & condam-
» né ceux qui le mèritoient ». Le Pape apporte les exemples de
faint Athanafe , de faint Chryfoflome & de faint Flavien , abfous

par le Saint Siège des Jugemens prononcés contre eux dans di-

vers Conciles d'Orient ; & dit qu'au contraire , le même Siège

Apoflolique avoit condamné de fa propre autorité , Diofcore
,

reçu dans le même Concile qui avoit condamné faint Flavien.

En parlant du faux Concile d'Ephèfe & de celui de Calcédoine

,

il donne la différence des bons & des mauvais Conciles , don-
nant pour maxime générale ( ) , que comme un Concile que
le premier Siège a réprouvé ne peut avoir de force ; celui que ce

Siège approuve eft reçu de toute l'Eglife
; qu^'ainfi un Concile

illégitime efl celui qui flnt quelque chofe de contraire à l'Ecri-

ture ( p ) , à la do6lrine des Pères & aux Canons , & qui pour
cet effet eft rejette de toute TEglife , principalement du Saint

(« ) Non reticemusautem quod cunda
per mundum novit Ecclefin,quoniam quo-

rumlibet fenrentiis ligata Pontificum , Sé-

ries beati Pétri Apouoli jus liabet refol-

vendi , utpote quod de omni Ecclefia fas

habeat judicandi , neque cuiquam licear

de ejus judicnre judicio, fiquidem ad illam

de qualibet miindi parce Canones appcl-

lari voluerint, ab illa autem nemo fit ap-

pellare permiflus. llid.p. iio^.

(o)Qiioniani (icut id quod prima Se-

des non probaverat conftare non potuit
,

fie quod illa cenluit judicandum Ecclefia

tota rufcepit. Uid. p. i lo^.

(p) Ubj etiam confequentcr oftendi-
j

rur
, quia malè gefta Synodus , id eft con-

tra Scripturas fanftns , conrra dodrinam
P.urum, contra Ecclefiafticas régulas quam
tota Ecclefîa merito non recepit & prxci-

puc Sedes Apoftolica non probavit
, per

benè gcftam Synodum,id eft, fecundùni
Scripturas , fecundùm Traditioncm Pa-
trum

, fecundùm Eccleiiafticas régulas pro
fide Catholica & communione prolatain

,

quam cunda recepit Ecclclia
, quam ma-

xime Sedes Apoftolica comprobavit, de-
buerit & potucritimmutari, benc verôge-
ftam Synodum nova Synodo nullatenus
immutandam. Il>td.
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Siège. Le légitime eft celui qui juge félon l'Ecriture , félon la

tradition des Pères , conformément aux Loix Eccléfiafliques ,

6c qui eft reçu de toute l'Eglife & approuvé du Saint Siège. Un
Concile qui a toutes ces conditions ne peut être révoqué en au-

cune manière. Tel eft celui de Calcédoine , dans lequel Euti-

ches & fes adhérans ont été condamnés. On ne peut dire la même
chofe du faux Concile d'Ephéfe , où tout s'eft paftc contre les

régies de la foi & de la communion Chrétienne & Catholique,

Il fuit de-là ,
qu'il n'eft plus befoin d'autres Conciles pour con-

damner les Eutichiens & tous ceux qui communiquent avec eux
;

qu'il n'eft queftion que d'exécuter les décrets de Calcédoine ; &
que c'eft ce que le Saint Siège a fait à l'égard d'Acace. Par quel

Concile cet Evêque lui-même a-t-il dépofé Jean de Talaïa Evê-

que du fécond Siège , c'eft- à-dire , d'Alexandrie , à qui on ne

reprochoit rien contre la foi Catholique , pour mettre à fa place

Pierre Hérétique manifefte ,
qu'il avoit lui - même condamné ?

Par quel Concile Acace a-t-il fait chafler Calandion , Evêque

du troifiéme Siège, c'eft-à-dire, d^'Antioche, & dans tout l'O-

rient , tant d'Evêques Catholiques & fans reproches , pour leur

fubftituer des gens chargés de crimes ? Veut-on fexcufer en di-

fant qu'il y avoit été forcé par l'autorité de l'Empereur? maisna-

voit-il pas réfifté en d'autres occafions au Tyran Bafilifque &
même à l'Empereur Zenon, pour ne pas communiquer avec Pierre

d'Antioche ? Ne pouvoit-il pas aufli lui réfifter dans le refte ?

Mais Zenon, au contraire , déclare dans fes Lettres , qu'il a tout

fait avec le confeil d'Acace ; œt Evêque l'avoue lui-même. S'il

ne pouvoir s'oppofer feul à l'Empereur
_,
que n^'ècrivoit - il au

Saint Siège , pour agir de concert & ramener ce Prince à la

raifon ? Le Pape Gélafe dit encore , qu"*Acace ne pouvoit fe

prévaloir de ce qu'il avoit été Evêque de la Ville Impériale
;
que

cette prérogative ne lui donnoit pas plus d'autorité qu'en avoient

les Evêques de Ravenne , de Milan , de Sirmium , de Trêves &:

d'autres Villes où les Empereurs avoient fait de longs fèjours ;

que FEglife de Conftantinople , n'étoit pas même à comparer

•avec celles d'Alexandrie & d'Antioche , puifquc non - feulement

•elle n'étoit pas un Siège Pariarchal , mais qu'elle n'avoit pas

même la dignité de Métropole ; qu'autre étoit la puiiTance de

l'Empire fècuUer , & autre la diftribution des Dignités ecclèfia-

ques ; que comme une petite Ville ne diminue point la grandeur

du Prince qui s'y trouve ; aufTi la préfence de l'Empereur ne

change point l'ordre de la Religion ; & que cette Ville devroit

plutôt profiter d'un femblable avantage , pour conferver la liber-
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té de la Religion , en demeurant tranquillement dans fes bornes.

Gélafe rapporte que l'Empereur Marcien , après s'être donné de

grands mouvemens , mais inutiles
, pour l'élévation de TEvêque

de Conftantinople , avoir reconnu que faint Léon s'y étoit op-

pofé avec raifon , & l''avoit loué pour avoir en cette occafion pris

la défenfe des Canons
;
qu Anatolius alors Evéque de cette Ville,

avoit dit que cette entreprifc venoit plutôt du Clergé & du peu-

ple de Conftantinople ,
que de lui ; & que faint Léon en con-

firmant le Concile de Calcédoine , avoit déclaré nul tout ce qui

étoit contre les Canons de Nicée , & outre le pouvoir qu'il avoit

donné à fes Légats ; enfin que fous le Pontificat de Simplice
,

Probus Evêque de Canufe , Légat du Saint Siège , avoit fou-
tenu en préfence de l'Empereur Léon , que la prétention des
Evêques de Conftantinople étoit fans fondement.Le Pape fait voir
enfuite , que quand la dépofition de Jean & de Calandion auroit

été faite par ordre de l'Empereur , c'étoit à Acace à s'y oppofer *

& que s'il étoit vrai que Calandion eût rayé le nom de ce Prin-
ce , & que Jean lui eût menti ; il ne falloit pas les chafler de leurs
Sièges , avant qu'ils fuftent convaincus & condamnés dans un
Concile. Pour lever toute difficulté fur la condamnation d'A-
cace, Gélafe ajoute , que la Sentence prononcée contre lui a
été rendue dans un Concile d'Italie

, quoiqu'elle ne porte que le

nom du Pape
;
parce qu'entre autres raifons , elle dcvoit être en-

voyée fécrétcment à caufc des gardes qu'on avoit mis par- tout :

car fi elle eût été au nom du Concile , il eut été de l'ordre de
l'envoyer par des Evêques , qui euflent beaucoup rifqué en che-
min. Le Pape Gélafe parle après cela d'un autre Concile tenu à
Rome 5 où la 5'entcnce contre Acace fut confirmée. II dit que ce
Concile fe tint après que la plupart des Evêques d'Orient curent
été chafles de leurs Sièges , ou mis hors de liberté de pouvoir
s'aflembler. Il veut , fans doute

, parler d'un Concile tenu à Rome
en 485,, où les Evêques aunombrede42, renouvellcrcnt par leurs
fignatures , des anathêmcs déjà prononcés par le Saint Siège con-
tre Acace , contre Pierre Mongus & Pierre le Foulon. Gélafe
dit , que ces Evêques ne s'étoient pas aficmblès contre le Con-
cile de Calcédoine ni pour oppofer à fon autorité

, celle d'un
nouveau Concile ; mais plutôt qu'ils s'étoicnt joints au Siège Apo-
ftolique , pour mettre en éxecution les décrets de ce Concile :

en forte qu'il paroiflbit aflez que l'Eglife Catholique & Je Siège
Apoftolique avec elle , ne pouvant pas faire en tout iieu ce qu'elle
défiroit , n'avoit rien omis pour faire où elle le pouvoit &: avec
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ceux qu elle pouvoir , tout ce qui étoit capable de rétablir la corn*

munion & une paix fincere & durable entre les enfans de l'E-

glife.

infifuaionà VI. Théodoric devenu maître de l'Italie au commencement
Faufte & àire- ^^ p^n 49 ^ ,

par la prife de Ravenne , prit le titre de Roi , &
envoya aufTi-tôt une ambafTade à Anaftafe , compofée de Faufte

maître des Offices & d'Irenée , qui portoit de même que Faufle

le titre d'Illuftre. Le Pape Gélale ne leur donna point de Let-
tres pour l'Empereur , ce qui furprit ce Prince , qui ne fe fouve-

noit pas apparemment qu'il avoit défendu à ceux qu'il avoit en-

voyés à Rome de voir le Pape & de lui parler : mais il paroît

qu'il leur mit en main diverfes inflru£lions touchant le fchifme

auquel la condamnation d'Acace avoit fervi de prétexte. Il nous

refle deux longs fragmens , qui faifoient apparemment partie de

ces infl:ru£lions. A Ta tête du premier on lit cette infcription :

Traité de Gélafe , où après avoir montré par les Lettres du Pape

Simplice & de Félix fon fuccefleur
( ^ ) ,

qu'ils ont connu ou

même jugé l'impiété de Timothée Elure & de Pierre Mongus >

il prefcrit aux Envoyés , la manière dont ils doivent répondre

aux plaintes des Grecs. L'autre faifoit , ce femble
_,
partie d*unc

Lettre à tous les Eêques d'Orient (r). On y fait voir qu'il n étoit

pas befoin d'aflembler un nouveau Concile pour la condamnation

d'Acace , lui-même ayant dépofé beaucoup d Evêqucs orthodo-

xes & innoccns fans Concile ; & qu'il n'avoit pu , fans l'autorité

du Siège Apoflolique , abfoudre Pierre Mongus. Faufte & Ire-

née s'employèrent en vain pour faire ôter le nom d'Acace des

Dyptiques. Anaftafe fe plaignoit de ce que le Pape condamnoit

la mémoire de cet Evêque. Euphemius fon fuccefteur , foute-

noit que Félix , en le condamnant feul , avoit agi contre les Ca-

nons ; d'autres prétendoient qu'Acace avoit demandé pardon ,

& que Rome le lui avoit refufé ; d'où ils prenoient occafion de

traiter les Romains de fuperbes , & d'accufer Gélafe de ne vou-

loir point la paix ; enfin ils menaçoient de fe fcparer delà com-

munion du Pape , s''il perfiftoit à vouloir qu'on ôtât le nom d'A-

cace des Dyptiques. Gélafe informé de toutes les plaintes des

Grecs ,
par une Lettre que Faufte lui en écrivit , lui envoya une

Inftruâion ou Mémoire pour leur répondre. Il y dit ,
qu'il avoit

bien compris que les Grecs demeureroient dans leur obftinarion,

& qu'ils ne chercheroient qu'à renverfer la foi Catholique à l'oc-

(y)Tow. 4 Co»<r. /. IilZ. {r)Iùid. p. 1177.

ca/îon
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cafion de rambafTade du Roi
;

qu'il ne fçait ce que veut dirc

l'Empereur
,
quand il le plaint qu'il l'a condamne : puifque Félix

fon lucceiïcur , non-lculcmcnt avoit toujours refpcdé le nom de
ce Prince, mais quil lui avoit encore écrit lur fon avènement à

l'Empire. « Je lui ai fait aufTi mes complimens par Lettre , fans

» en avoir jamais reçu de lui. Les Grecs , ajoute-t-il , demandent
« qu'on leur pardonne. Qu'on life ce qui s'eft pafTé depuis l'éta-

j) bliffement de la Religion Chrétienne
; y verra-t-on un éxcm-

» pie que des Evoques , que des Apôtres , que le Sauveur lui-

-même ait pardonné a d'autres qu'à ceux qui fe corrigeoient de
>> leurs fautes. Nous lifonsque Jefus-Chriil a reffufcité des morts ;

» mais non pas qu'il ait abfous des gens morts dans l'erreur. Il a

3> dit à faint Pierre , que ce qu'il délieroit fur la terre feroit dé-
« lié dans le ciel. Mais il n'a pas compris les morts dans le pou-
5> voir qu''il lui a donné à cet égard. Quant à la menace qu''iîs

>> nous font de fe féparer de l'Egliie Romaine, il y a long-tems

» qu'ils l'ont mife en exécution ». Euphemius fe plaignoit avec

les autres Grecs
,
qu'Acace eût été condamné par le Pape feul.

Ils difoient qu'il falloit un Concile général pour condamner un
Patriarche. Gélafc répond , qu'Acace avoit été condamné en
vertu du Concile de Calcédoine

;
que non-feulement le Pape

,

mais tout Evcque ^ pouvoit rendre une femblable Sentence
;

qu'Acace n'ayant pas invente une nouvelle erreur, il n'étoit pas

beloin d'un nouveau Jugement ;
qu'au furplus il efl prefcrit par

les Canons ( J ) ,
que les appellations de toutes les Eglifes feront

portées au Saint Siège , & que l'on ne pourra en appeller nulle

part : en forte qu'il jugeât de toute l'Eglife fans être jugé de
perfonne, & que les Jugemens demeuraffent fans atteinte

;
que

Timothée Elure , Pierre le Foulon & plufieurs autres qui fe pré-

tcndoient Evcques , avoient été condamnés par l'autorité feule

du Saint Siège , de l'aveu d'Acace , qui avoit même été l'exé-

cuteur de ce Jugement. Le Pape demande aux Grecs , en vertu

de quel Concile Acace avoit chafTé Jean de Talaïa & Calan-

dion de leurs Eglifes , fans lès avoir convaincus ni devant ni

après leur dèpofition ? Et parce qu'ils foutcnoient qu'Acace avoir

demandé pardon de fa faute , il cite le témoignage d'une per-

( s ) Ipfi f'unt Canoncs qui appellatio-

nes totius Ecclefix ad hujus fedis examen
voluere deferri : ab ipfa vcro numqiam
proifus appcUari dcbere , fanxerunc , ac

nec de ejus umquain prxcepf.'iuiit judicio

judicnri ; fcntentiaiiique illius conftkue-

runt non oportere dillolvi ; cujus potius

' décréta fequendamandarunt. GEtAs.£/'<'yî.

per hoc illam de tora Ecclcfu judicat,! 4 ,p. 1165?

ipfam ad nullius comnieare judicium ,[

Tome XV, P p
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fonne de la première condition nommée Andromaquc

,
qui pro-

tcftoit avec ierment , avoir beaucoup travaillé pour faire rentrer

Acace dans la communion du Saint Siège
_,
fans avoir pu vain-

cre fon obflination. Mais en fuppoiant qu'il fallût un nouveau
Concile pour juger l'afifaire d'Acace , Gélafe demande , fi les

Grecs préttndoient exercer chez eux le Jugement qu^ils propo-
foicnt 5 en forte qu'ils fuffcnt les Parties , les témoins & les Ju-
ges ? Cela n'ell: pas permis , dit - il , même dans les affaires ci-

viles ; à plus forte raifon dans le cas où il s'agit de l'obfervation

de la Loi de Dieu. S'il s'agit de la Religion, la fouveraine au-

tciité de juger , n'efl due, félonies Canons, qu^au Siège Apo-
flolique. S'il s'agit de la puifTance féculiere ( f ) , elle doit être

jugée par les Evêques , & principalement par le Vicaire de faint

Pierre. Perfonne
,
quelque puifTant qu'il foit dans le fiécle ,

pour-

vu qu'il foit Chréden , ne s'attribue le pouvoir de juger des cho-

fes divines , s'il ne perfécute la Religion.

Lettres à Ho- VII. Lcs inquiétudes que caufoit au Pape Gélafe , le fchifme
nonus

,
Eve- ^^^ Grccs ( « ) , ne l'empêchoit pas de veiller fur les autres Egli*

niane!"
^'

f^s. Informé que l'on femoit de nouveau l'héréfie de Pelage en

Dalmatie , il écrivit à un Evêque de la Province nommé Hono-
rius , de précautionner fes Confrères contre ceux qui ofoienî

faire revivre une erreur condamnée depuis long - tems par le

Saint Siège fous les Pontificats d'Innocent, de Zofime , de Boni-

face , de Céleflin , de Sixte & de Léon d'heureufe mémoire -, par

les Loix de l'Egîife Catholique , & par les Edits des Princes de

l'Empire Romain (x). L'Evêque Honorius répondit au Pape par

une Lettre que nous n'avons plus , & qu'il envoya par des Dé-
putés , qu'il s'étonnoit du foin qu'il prenoit des Eglifes de Dal-

matie ; ajoutant qu'il avoit au iurplus toujours eu des fentimens

orthodoxes fur cet article. Gélafe lui fit entendre par une fé-

conde Lettre , qu'il ne devoit point être furpris de fa vigilance

paftorale, puifque de tout tems le Saint Siège avoit pris loin de

toutes les Eglifes du monde (y). Il chargea les Députés d'Ho-

jiorius des réponfes à quelques articles qu'ils lui avoient apparem*

(r) Si quantum nd Relfgionem perti-

net, nonnifi Apoftolicje Sedi juxtaCano-
fles debetur fumma jud'cii totius: fi quan-
tum ad feculi poteftacem , illa à Poncifi-

cibus & prjL'cipuè a b-ati Pétri Vicario dé-
bet co^nofci : nec fibi hoc quifquanl po-

fentiflTimus ficuli vendicare prjefumit nifi -, ^,

Religionem pcrfequeas divina juiicaxe.
f-. jp> ii/j.

1170.

(«) Tom. 4 Coffc.p. 1172.

(x) Uid. p. 1175.

(/ ) Miramur diledionem tuam fuifiè

miratam curam Sedis Apoftolicaï , qu»
more majorum cuntî^is pcr mundum de-

betur Ecclefiis ,
pro veftia,' Regionis quo-

que 5ede foilïe Iblliciram. Geias. Epip' *
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ment propofcs , ou de la part de cet Evoque ou d'eux-mêmes. Nous
n'en avons aucune.

VIII. L'hércfie Pélagicnne s'ctoit aufli répandue dans la Mar- Lettre aux e.

chc d'Ancone , où un vieillard nommé Sénequc , qui en étoit ^^'l"^,^ ^^ '*

•cm.' r • • « VI ' • • j / 1 / .
Marche d'An-

inrcctc, enieignoit Hautement qu il ny avoit pomt de pcche on- cone,p. nyy,
ginel

;
que les enfans morts fans Batcme ne pouvoient être con-

damnés , & que Thomme par le bon ufage de Ibn libre-arbi-

tre , pouvoit demeurer heureux. Paflant dc-11 à la pratique , il

permcttoit aux Clercs & aux Moines d'habiter avec des filles

confacrées à Dieu
_,
comme n'ayant rien à craindre

_,
s'ils ne vou-

loicnt. Il parloir mcme en préfence des Evêques avec beaucoup
de mépris de faint Jérôme & de iaint Auguftin , les lumières des
Maîtres Eccléfiafliques (y). Il avoir outre cela excommunié un
Prêtre qui s'oppofoit à fes erreurs. Ce malheureux vieillard fut

amené devant le Pape Gélafe, qui ne trouva en lui que de l'en-

têtement & de l'ignorance ; un efprit bas
, groiïier & fi épais

qu'il ne pût jamais rendre aucune raifon de la doctrine empoi-
fonnée dont il étoit imbu. \Le Pape ayant effayé inutilement de
le convaincre & de le ramener , laifTa à Dieu , à qui tout eft

polTible 5 d'amollir le cœur de cet endurci : mais il écrivit une
Lettre allez longue aux Evêqucs de la Marche -d'Ancone , où
il réfute les erreurs de ce vieillard , & reprend ces Evêques de
ne s'y être point oppofcs. Sa Lettre qui eft datée du premier de
Novembre 45)3 , leur fut portée par le Diacre Romulus. Gélafe
remarque que ces erreurs étoient les mêmes que l'Eglife Se les

Empereurs Chrétiens avoient condamnées dans Pelage , dans
Céleftius & dans Julien

;
qu'il y avoit entre eux & Séneque cette

différence
,
qu'ils étoient éloqucns

, & que malgré leur habileté à
défendre leurs dogmes , on n'avoir pas laifTé de les convaincre ;

au lieu que Séneque par fa flupidité , ne pouvoit ni fe défendre

ni être convaincu. Il entreprend après cela la réfutation des trois

erreurs qu2 ce vieillard cnlcignoit avec les Pélagicns. Ils difoicnt

quelc's enfans étoient créés oc Dieu dans le fcin de leurs mères ;

qu'ainfi c'étoit rendre Dieu injufle , de dire que les enfans étoient

coupables de péché avant que d'être nés , & qu'ils en euflcnt pu
commettre par leur volonté propre. Le Pape Gélafe répond

,

que nos premiers percs ayant péché , la nature humaine a péché
en eux ; qu'en coniéquence tout ce qui eft d'eux , efl à la vérité

{t.) Adhuc majm (ceins accrefcit uc lub
j

Eccledafticorum luniina magiflrorum k-
confp:c^u & pr.rfenria Sacerdotuin bcara: ccrare contendcret.^. 1180.
memorixHieronymum arc]ueAuguilinuin j

Ppi)
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l'ouvrage de Dieu félon l'inflitution de la nature , mais qu'il par-

ticipe en même-tems à la contagion , qui a été la fuite du péché

de nos premiers peres« Si après avoir été créés innocens , ils ont

pu fouiller l'œuvre de Dieu
,
par le défir d'une préfomption dé-

réglée
5 y a t-il lieu de s'étonner qu'étant corrompus par le pé-

ché 5 ils aient engendré des enfans corrompus ? Les hommes
quoique créés libres , ne font-ils pas réduits la plupart à la fcr-

vitude par les Loix humaines ? De même donc que les enfans

d'un efclave nailfent efclaves ; de même Phomm.e naît pécheur

en tirant fon origine d'un pécheur. Gélafe rapporte divers paf-

lages de l'Ecriture
,
qui prouvent qu'aucun n'efl éxemt de pé-

ché y pas même l'enfant qui n'efl né que depuis un jour ; & que

perfonne ne peut avoir la vie éternelle , s'il n'eft batifé & ne

mange la chair du Fils de l'Homme. Etre privé de la vie éter-

nelle, c'efl fans doute devoir être dans la mort éternelle. Pour-

quoi un enflmt (a) feroit-il enveloppé dans une (i terrible con-

damnation 5 s'il n'avoit commis aucun péché ? Il paroîtroit de

l'injuflice en Dieu ( ce qu'on ne fçauroit penfer fans horreur )
s'il n'y avoit rien à punir dans celui qui fouifre , d'où il fuit qu'un

enfant ne pouvant être coupable des péchés de fa volonté pro-

pre 5 il a été fouillé par une nailTance vicieufe , qui l'empêche de

parvenir à la vie éternelle , s'il n'eft purifié par la participation

du Sacremenc des Chrétiens. C'efl: pour cela qu'on fouffle fur les

enfans & qu'on les catéchife. Si leur première génération n'é-

îoit point vitiée ; feroit-il befoin d'une féconde ? Le vieillard Se-

neque difoit (b) , que les petits enfans ne peuvent être damnés
pour le feul péché originel : le Pape qualifie cette propofition de

très-impie & de très-profane, comme étant oppofée à la prati-

que de l'Eglif^î qui reçoit au Batême les enfans nouvellement

nés pour effacer en eux la tache du péché , & pour leur procurer

la vie éternelle. Ainfi c'étoit en vain que les Pélagiens (c)ré-

(a) Cur igitiir infans hac forte conclu- f dnm fine Baptifmo Corpus & Sangninern

ditur, il nullum habec omnino peccatum ? j
Chrifti ncG edere vjleantnec potare : fine

Magifque v.idebitur
,
quod abfic, injudus ; auc-ni hoc vitam in femetipi;s Jiabere non

Deus , fi illic infligatur pœna ubi nuUa
j

pofrent , fine vira verô non nifi mortui fu-

fit culpa. Gex-As. Epijî. 7 ^p. 1177. |
turi finr. Dicantur igitur morte perpétua

(^) De parvulis autem quod aiTerit fine }
conftituti , f\ non ajftinientur efiTe damna-

facro baptifmatepro folo originaJi peccato j ti. Tollant ergo de medio nefcio queni

non pofl'e daninari , fatis impia , fatis pro- ipfi tcrcium quem decipienr^is parvulis fa-

phana proooficio eft. Gelas. Ep.j,p. 1178. ciunt locum,&quia nonnifi dextram par-

( f ) Niliil el\ ergo quod dicam : Quod tem legimus & finiftram, non illos faciant

non renati infantes tantummodo in Re- in finiftra regione fine Baptifmate rema-
gnum Cœlorum ire non valeant : non au- 1 nere,fed BaptifatOb financ ad dextram falu-

tem perpctua damnatione puniantur
, | tarem facxa regeneratione transferri. Ili/d<,
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pondoicnt , que les enfans qui n'ont pas reçu cette nouvelle naif-

iance , feront feulement exclus du Royaume des cieux , mais

qu'ils ne feront pas punis de la mort éternelle
; puifque fans Ba-

rème ils ne peuvent ni manger ni boire le Corps & le Sang de
Jcfus-Chrift

;
que fans ce corps & ce fang ils ne peuvent avoir

la vie en eux-mêmes ; & que fans la vie il ne peuvent que tomber
dans la mort. « Qu'ils difcnt donc , continue le Pape , fi Ton ne
î> doit pas regarder comme étant damnes ceux qui font dans la

« mort éternelle ? Qu'ils ôtent cette efpéce de troifiéme demeure
» qu'ils ont inventée pour tromper les enfans , & comme nous
3) lifons qu'il n'y a que la droite & la gauche

, qu'ils ne faffent

îi pas en forte que les enfans non batifés demeurent à la gau-
» che 5 mais plutôt qu ils permettent c]u'après avoir reçu le Ba-
j> tome , les enfans foient transférés par la fainte régénération ,

» à la place falutaire de la droite ». Gélafe fait voir
^ que l'hom-

me ayant corrompu
_,

fouillé & perdu fon libre - arbitre par le

péché (d) , il ne peut par les feules forces de ce libre - arbitre

,

être heureux , éviter le mal & faire le bien
;
qu'en abufant de fa

liberté ( ^ ) , il eil tombé dans une perpétuelle fervitude , félon

ce qui efl écrit : Celui qui commet le péché en devient efclave j que
Jefus-Chrift fcul eil: venu chercher & fauver ce qui étoit péri ,

afin de relever & de réparer par fa grâce la liberté qu'un orgueil

téméraire avoit renveriée & abbatue , & que par une nouvelle

révolution , le libre-arbitre de la volonté humaine qui s'étoit at-

tiré une captivité éternelle en fuivant le Diable , recouvrât la ré-

compenfe & le falut , en s^attachant à celui qui répare la liberté.

Saint Paul ne dit-il pas en effet , que c'eft Dieu qui opère en
nous le vouloir & le faire (/) , pour y produire une bonne vo-

lonté : car il paroît que c eft en ce fcns que ce Pape entend ces

dernières paroles , & qu'il croit qu'elles n'ont été ajoutées par

l'Apôtre
,
qu'afin qu'on ne crut pas que Dieu opère auiïi le vou-

loir & le iaire
,
quand l'homme conçoit une mauvaife volonté.

Quant à ce qu'enfeignoient les Pélagiens
,
que la grâce nous eft

donnée félon nos mérites ; Gélafe rejette cette do6l:rine comme
déjà condamnée & commue contraire à faint Paul

,
qui dit : Que

fi c'eft par les œuvres & non par la grâce , que nous fommes

(</) Homo liberum arbitriuai corrupir
,

fcrdavit, perdidit.j». 1179.
(e) Qiio libero arbitrio nialù ufiis in

p^rpetuam lecidit fervitutem ; (icut Script

lum eft .- Qui facit peccatinn ,fervus fflpec- 1 putaretur operari. lùid,

tati. UiJ,

(f) Nonne ipfe vas elcârionis dicit :

Derts efl qtti operatitr in nohis
, ^ velle ^

perficere pro borui "joluritate j ne etiam ia

mala voluntato , & velle & perHcere Deus
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Rom. 11,6. fauves , la grâce nefl plus grâce. Qui eft le Chrétien qui ofe dire,

qu jl a quelque chofe de bien fans la grâce (^ ) ? L'Apôtre des
Genrils ne dit-ij pas

_,
que c^efl par la grâce qu'il eft ce qu'il eft ?

Dans la crainte que fon cœur ne s'élevât à caufe de fcs grands
I Cor. i; , 10. travaux , il dit que ce n'eft pas lui qui a travaillé , mais la grâce

de Dieu avec lui. Il ne dit pas ( ^ ) : Ceft moi & la grâce de
Dieu avec moi : mais il marque que la grâce Ta précédé dans
l'a6tion ; & pour montrer que l'on ne peut rien avoir fans la grâ-
ce , il ajoute , que la foi même eft un don de la grâce de Dieu.
Sur la fin de fa Lettre , le Pape Gélafe défend de donner re-

traite à Séneque , de lui accorder l'entrée de l'Eglife , & la com-
munion Catholique , de même qu'à tous ceux qui feront convain-

cus de participer à les erreurs , s^ils ne fe corrigent & ne fe fépa-

rent de lui , voulant qu'on les prive du miniftere Eccléfiaftique

,

pour intimider les autres par cette punition , & qu'à l'avenir les

Evêques de la Marche- d'Ancone , veillent foigneufement à ce

que les perfonnes des deux fexes qui font confacrées à Dieu , de-

meurent dans des maifons féparées.

pSeur Anï-* ^^' ^'^"^^ ^ ^^^"''^^ Ambafl'adeurs du Roi Théodoric , étant

tafe en 494 , revcnus de Conftantinople à Rome , rapportèrent à Gélafe, que
Z'. 1181. ^Empereur Anaftafe fe plaignoit de ce qu'il ne lui avoit point

écrit par eux. Le Pape pour fatisfaire ce Prince fur cela, lui écrivit

une grande Lettre, qu'il commence en ces termes : «Ce n'eft point

3? je vous l'avoue , de mon choix que je ne vous ai point écrit par

« Faufte & Irenée ; mais parce que ceux que vous avez envoyés à

n Rome, ont dit par toute la Ville ,
que vos ordres ne leur per-

j) mettoient pas même de me voir , j'ai cru devoir m'abftenir de

5> vous écrire , pour ne pas me rendre importun ». Il fait enfuite

remarquer à Anaftafe , qu'il y a deux puiflances ( ;j ) , par lef-

quelles ce monde eft principalement gouverné ; l'autorité facrée

des Evêques , & la puifTance royale. La charge des Evêques eft

d'autant plus grande ,
qu'ils doivent rendre compte des Rois

(<? ) Qi^'s autem audeat Chriftianus di-

cere aiiquid habere boni fine gratia. Ihià.

(^) Non dixic : Ego Se gratia Dei me-
cum , fed prxpofuir gratiam pra;cedentem

fe. Ibiii. p. 1 1 80.

(i) Duo quippe funt , Imperator Augu-
fte quibus principaliter mundus hic regi-

tur , authoritas facra Pontificum & rega-

lis poteftas. In quibus tanto gravius eft

pondus Sacerdotum quanto etiani pro ip-

fîs regibus Domino m divino reddituri

funt examine rationem Nofli enim , fîli

clementidime, quod liccr prxfideas huma-
no seneri d'crnitate, reruni tamen Praî-

fulibus divinarum devotus colla lubmit-

tis , arque ab eis caufas tua; falutis expe-

tis , inque fumendis cocleft:ibus facramen-
tis, eifque, ut competic, difponendis fubdi

te debere cognofcis religionis ordine po-
tius quam prarciîe Nofti itaque inter !ia:c,

c\- illorum te jender:- judîcio, non illos

ad tuam rcdigi velle voluntatem. Si enim
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mcmes au Jugement de Dieu. « Car vous'fçavez , lui dit Gélafe ,

î) qu'encore que votre dignité vous élevé au defTus du genrc-hu-

ï> main , vous baiflez la tête devant les Prélats , vous recevez

» d'eux les Sacremens , & vous leur êtes fournis dans l'ordre de
j> la Religion : vous fuivez leurs jugemens , & ils ne fe rendent

j) pas à votre volonté. Que fi les Evéques obéiffent à vos Loix ,

j) quant à l'ordre de la Police , & des chofcs temporelles , fca-

« chant que vous avez reçu d'en haut la puiiïance : avec quelle

» aife£tion devez vous être fournis à ceux qui font établis pour
» diflribuer les Sacremens ? Comme il y a pour eux beaucoup de
3j danger lorfqu ils négligent de parler pour la défenfe du culte

3> de Dieu ; il n'y en a pas moins pour ceux qui obligés de leur

>î obéir , les mépriient : & fi les fidèles doivent être fournis gé-
>> néralement à tous les Evêques , qui traitent dignement les cho-

« fes divines ; combien plus doit-on le conformer au Jugement
a> de l'Evêque de ce Siège , que Dieu a établi au-deflus de
« tous les Evêques , & en qui l'Eglife a toujours reconnu ce
« degré de prééminence qui ne lui peut être ôtéc par qui que ce
» foit , étant fondée fur la parole même de Jefus-Chrifi: ». Le
Pape prefTe Anaftafe

,
par la piété qu'il avoit témoignée étant

fimple particulier , & par le défi r qu'il lui connoiflbit pour les

biens éternels , de prendre la défenfe de la foi de l'Eglife avec
autant de zélé , qu'il dcfcndoit les droits de fon Royaume ; Se

de fuivre en cela le Siège Apoflolique qui s'occupoit fur -tout

de conferver pur & éxemt de toute corruption le dépôt de la

foi. 11 dit que c'cfl l'unique moyen d''avoir une véritable paix ;

qui ne peut l'être , fi elle n'eft fondée fur la vraie foi & fur la

charité. Il ajoute , que fi l'on veut défendre l'Eutichianifme , on
doit le faire ouvertement & en toutes les manières qu'on le pour-

ra ; mais que fi on le condamne comme il mérite de l'être , 8c

qu'il l'a été en effet dans le Concile de Calcédoine , il faut rc-

jetter aufii ceux ou qui font infe6lés de cette héréfie , ou qui

communiquent avec eux , & dès-lors effacer le nom d'Acacc des

quantum ad ordinem pertinct publiccr dif-

ciplinx , cognofcences imperiuin ribi f"u-

perna difpcficione collatum , legibus ruis

ipfi quoque parent Rclic^ionis Antiftites
,

quo rogo te decet affe(îlu eis obcdire qui

pro erogandis venerabilibus funt attributi

niyftoriis? Proindc ficut non levé difcri-

meu incumbit Pontificibus filuiHe pro di-

ycnjtatis cultu : ira 1ns, quod nbftt , non
nu-diocre peiicuhim tl\ , qui ciîin parère

debeant, defpiciunt: & fî cunctis genera-
liter 5acerdotibus recftè divnia trnclanti-

bus fidelium convenit corda fubmitti ^
quanto potius Sodis illias Prxfuli confen-
lus eft adbibcndus queni caniîilis Sacerdo-
tibus & divinitas fumma voluit prarmit*

tere<5: fubrequens HccLiia.' generalis jugi-
tcr pietas celebravit» Gela*. Efiji. g. , fjg^
1181.
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Dypnques;afinde faire cefTer la divifiondes Eglircs& de rétablir

la paix fincere & l'unité de la foi. Comme ill'çavoit qu'on objcdoic

la réfiftance du peuple de Conflantinople , il répond qu'il y avoir

lieu d'efperer
, que ce peuple , qui , après avoir été attaché à Ne-

florius & à Macédonius , les avoir enfin rejettes , en uferoit de
même à l'égard d'Acacejque ceux de cette V ille qui avoient reçu le

Batême de la main de ces deux EvêqucSjn'en avoient fouffert aucun
reproche de la part des Catholiques

;
qu'Anaftafe lui-même avoir

bien fçu réprimer ce peuple
,
quand il avoir voulu remuer à l'oc-

cafion des jeux publics ; & que Ci l'on craignoit d'irriter le peu-
ple d'une feule Ville au préjudice de la caufe de Dieu , on devoir

beaucoup plus appréhender de blefler la foi de tous les peuples

du monde
;
qui feroient , dit le Pape , fcandalifés de notre pré-

varication ( (i nous confentions à laiifcr le nom d'Acace dans

les Dyptiques ).

LettreauxE- ^^ ^^^^ j^ Pontificat de Gélafe , l'Italie fe trouva tellement

ccink &^des défolée par la guerre & par la famine , qu'en pîufieurs endroits
Brutiens

,
en J'on manquoit de Clercs pour le fervice des Eglifes 8c l'admini-

494,i'-ii96.
fl-j-ai-ion des Sacremens. Dans cette extrémité , on fut fouvenc

obligé de paffer fur les formalités ordinaires , & de difpenfer de

la rigueur des anciens Canons. Mais dans la crainte que cette

condefcendance ne tournât en abus , le Pape , que Jean Evêque

de Ravenneavoit fouvent informé de tous ces troubles , fit divers

réglemens qu'il adrefia aux Evoques de Lucanie & des Brutiens ,

& à ceux de Sicile , chez qui le mal étoit apparemment plus grand

que dans les autres parties de l'Italie. Il ordonne i. (k) que les

anciens Canons demeurant en vigueur dans les lieux où il n'y

avoir aucune néceflité d'en difpenler , il fera permis de faire Prê-

tre dans un an , celui qui fera tiré de la vie Monaftique , pourvu

qu'il n'y ait aucun empêchement canonique
;

qu'il ne foit pas

coupable de grands crimes ;
qu'il n'ait point été marié deux fois

,

ni époufé de veuve
;

qu'il n'ait point de défaut corporel ; qu'il

(k) Prifcis pro fui reverentia manenti-

bus conftitucis, qus ubi nuUa vel rerumvel

tempoium perurget anguftia , regulariter

convenit ciiftodire , eatenus Ecclefiis qux

vel cunftis funt privatx miniftris , vel laf-

ficiennbus ufque adeo difpoliata* fervitiis

,

cale munus accédât , inprimis ejus vira

prarteritis aâa temporibus inquiratur. Si

in his omnibus qux funt pra'dida fulcitur,

continue Ledor vel Notarius , aiit cei td

Dcfenfor efftdus
;
poft très menfes exi-

fl:at Acolythus , maxime fi liuic îetas etiani

ut plebibus ad fe pertinentibus divina mu- fufFragatur : fexto menfe Subdiaconi no-

nera fupplere non valeant , tam inftituen- 1 men accipiat,ac fi modeftx converfationis

di quàm promovendi clericalis obfequii 1 honeftsque voluntatis exiflit , nono men-

fie fpatia difpenfanda concedimus : ut li I fe Diaconus , ccmpletoque anno fit Pref-

quis etiam de religiofo propofito & difci-
|
byter. Gelas. Epijl. 9 , p. 1188.

plinis monafteriabbus erudicus , ad cleri-
|

ne
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ne foie point de condicion fervile , ni oblige à quelque charge

publique ou particulière , 8c qu'il ne foit pas dans l'ignorance

des Lettres ; car celui qui ne Içait pas lire pourroit à peine être

Portier. A ces conditions le Moine qu'on voudra ordonner , fera

d'abord Le6teur , Notaire ou Défenfeur ; trois mois après Aco-

lythe ; fix mois après Soûdiacre , s'il a l'âge ;. le neuvième mois

Diacre , s'il s'en rend digne par fa conduite ; «& Prêtre au bout

de Tan. 2. Mais fi c'efl: un laïc (/), que l'on veut mettre dans

le Clergé , on doit l'examiner à proportion de la différence qu'il

y a entre la vie mondaine & la vie régulière , de peur que fous

le prétexte du beloin de Minières , on ne rempliflc le Clergé

de perfonnes vicicufcs. Celui donc qui fera ordonné étant fim-

ple laïc , fera éprouvé fix mois davantage , 8c ne pourra être

Prêtre qu'après dix-huit mois. 3 . Défenfe aux Evêques de con-

facrer de nouvelles Eglifes fans les pouvoirs nécefiaires ( w ) , &
de rien entreprendre lur les Clercs d'un autre Diocèfe. 4. Il leur

efl: auflTi défendu («) de rien exiger pour le Batême ou pour la

Confirmation , ni de rien demander aux nouveaux batifés
;
par-

ce qu''on doit donner gratuitement ce qu'on a reçu gratuitement.

5 . Les Prêtres ( ) ne doivent point s'élever au-deffus de leur

rang , ni entreprendre de faire le Chrême , de confirmer , de

faire aucune bénédidion ni fon£tion en préfence de l'Evêque ,

ni de s'afiTeoir ou de célébrer en fa préfence fans fa permilîion.

Ils doivent encore fe fouvenir qu'ils n'ont pas le pouvoir d'or-

donner un Soûdiacre ou un Acolythe fans le fouvcrain Pontife ,

ni de faire d'eux-mêmes aucune autre fondion du minifi:ere Epif-

(/) Sivere de laicis cft quifpiam nggre-
gandas OfKciis , tanto foUicitiùs iii fiugulis

decetexaaiinari perfonnm, quaiuùm inter

mundanam religiofamqvie vitam confiât

e(le difcriininis : cjuia inique convcnien-
tia fnnc Ecclelia: minilteria reparanda ,

non inconvenientibus meritis inccrenda

(o)Nec minus etiam Prefbyteros ulcrà

modum (uuni tendere prohibemus : nec

Epifcopali falligio débita fibimet audac-

ter alliimere : non conficiendi Chri(matis,

non conlignationis Poncificalis adhibends

iîbimcîtanipere facultatem : non prcxfence

quolibet Antiftite , nifi forte jubeantur,

quorum permotionibus fuper anni metas
J

vel orationis, vel adionis lacr:c (upplen

fex menfes fiibrogannis. Uid.
j
dx (ibi prxfumant eile licentiam ;

ncque

{
m) Badlijas noviter inftitutas non pe-

titis ex more pr;Ecepnonibus , dedicare

non audeant , nec ambiant Epifcopi fibi-

met vindioare Clericos poteliatis alienx.

Jbid. p. 1 189.
(n) Baptifandis confignandifque fide-

libus Sacerdotes pretia nulla prifigant nec
illationibus quibullibet impofuis exagitare

cupiant renafcentes: quoniam quod gra-

tis accepimus , pracis dare mandamur.
UiJ.

^

fub ejus alpcdu , nili jubeantur aut fédè-

re pra:fumant aut veneranda tradare my-
fteria. Nec fibi meminerinr ulla ratione

confedi, fine fummo Pontifice , Subdia-

conum aut Acolythum jus habere facien-

di : nec prorl'us addubitent , fi quidquam

ad Epifcopale minifterium fpecialiter per-

tinens fuo motu putaverint exequendum

,

continué) fo Prefbyterii dignitate 8c facra.

communione privari. lOid.

Tome XV. Qq
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copal , fous peine d'être privé de leur dignité & de la fainre com-

munion. 6, Les Diacres le tiendront aulFi dans les bornes de leur

miniflere , fans faire aucune des fondions qui n'appartiennent

qu'aux Prêtres , ni mcmebatifer fans le Prêtre & fans l'Evêque ,

hors le cas de nécelTité , où on le permet même fouvent aux

Chrétiens laïcs fp). Il eft encore[défcndu aux Diacres dcfe mettre

au rang des Prêtres , lorfqu'on célèbre les divins myftcres , ou

dans les AiTemblées Eccléfiaftiques ; 8c de diflribuer le Corps

de Jefus-Chrift en préfence de TEvêque ou des Prêtres. 7. Dé-
fenfe de batifer qu'à Pâques & à la Pentecôte , finon dans le cas

de néceffité , où l'on doit avoir foin que le moribond ne forte

point de cette vie fans ce remède falutaire (q). 8. Les Ordinations

ne fe doivent faire qu'aux jours folemnels (r) ; c'efl-à-dire ,

aux jeûnes du quatrième , du feptiéme & du dixième mois , &
au commencement du Carême; c'efl-à-dire , aux Quatre-tems;

à la Mi-Carême , le Samedi fur le foir -, n'étant permis pour quel-

que utilité que ce foit , d''ordonner un Prêtre ou un Diacre dans

un autre tems. En donnant ce fens au texte de Gélafe , il faut

dire que nous ne l'avons pas dans fa pureté : il porte à la lettre^

que pour quelque utilité que ce foit , l'on ne doit point préférer

un Prêtre ni un Diacre , à ceux qui ont été ordonnés avant eux,

5>. A l'égard des Vierges (^) , on ne doit leur donner le voile

qu'à fEpiphanie , à Pâques & aux Fêtes des Apôtres , fi ce n'eft

qu'étant dangereufcment malades , elles demandent de ne pas

mourir fans cette confolation. 10. Maison ne doit donner aux

(p) Diaconos quoque propriam fervare

menfurain,nec ultra tenorem paternis ca-

nonibns deputatum quippiani tentare per-

mictimus . . . abfque Epifcopo vel Prefty-

cero baptifare non audeanc , nid prnedic-

tis fortalfe Officiis longiùs conftitutis ne-

cefliras extrema compellat. Quod & laicis

Chriftianis lacere plerumque concedicur.

Non in Prefbyterio re{ldere cùni divina ce-

lebrantur , vel Ecclefiafticus habetur qui-

cumque truâatus. Sacri Corporis praero-

gationem , fub confpecftu Pontifîcis feu

Presbycerii , nifi hh abfentibus jus non ha-

beant exercendi. Uid.p. 1190.

{ q ) Baptizandi fibi qmfquam pafnm
quocumque tempore nuUam credat inefie

nduciam pra::er Pafchale feftuni & Pen-
tecoftes venerabile Sacramentum , excep-
te dumtaxat gravifîimi languoris incurfu:

in que verendum eft ne niorbi crefcente

periculo remedio falutari fortafTis a;gro-

tans exitio prsvencus abfcedat. Uid. p^

1191.
(r ) Ordinationes etiam presbyterorum

& Diaconorum nifi cercis temporibus &
diebus exercere non debent , id eft ,

quar-

ti inenfis jejunio , feptian & decimi , fed.

etiam quadragefunalis initii , ac mediana

quadragefuna: die, Sabbati jejunio circa

vefperam noverint celebrandas. Nec eu-

juflibet utilitatis causa feu presbyrerum

,

feu Diaconum lus pra;ferre , qm ante ip-

fos fuerint ordinati. Uid.

(s ) Devotis quoque Dec virginibns nifi

aut in Epiplianiarum die auc in albis Paf-

chalibus , aut in Apoftolorum natalitiiv9

facrum minime velanien imponant , niû

forfitan gravi languore correptis , ne fine

hoc munere de fa:culo exeant , imploraa*:

tibus non nejretur. Uid^
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veuves ni voile ni bcncdidion. Il faut feulement les exViorter à

demeurer fermes dans leurs bonnes réiolucions. 1 1 . Comme il

efl: défendu d'ordonner des hommes de condition fcrvile , il feft

auiïi de les recevoir dans les Monaftc res , Ci ce n eft du confen-

tement de leurs Maîtres , qui les aient affranchis ou cédés par

écrit. 1 3 . 11 Tefl pareillement aux Clercs (?) de faire aucun tra-

fic , ni de chercher des gains lordides ; & cela fous peine d'être

prives des fonctions de leur miniftere , en quelque degré qu ils

foient conftitués. 14. Le Pape renouvelle enfuite les anciens Ca-

nons touchant les qualités de ceux que Ton peut admettre dans

le Clergé. Il veut qu'ils foient lettrés ( «) ;
qu'ils n'aient aucun

défaut de corps
;
qu'ils ne fe foient pas mutilés eux-mêmes ( ^ ) ;

qu'ils n'aient été atteints d'aucun crime (7 ) ;
qu'ils aient l^'eCpric

ùïn , & n'aient point été pofledés du Démon -, qu'ils ne fe foient

pas mariés deux fois (s). Il défend auiïi de promouvoir les

Clercs déferteurs qui paffent d'une Eglife à l'autre (a). 15. Il

ordonne de mettre en pénitence publique ( è ) _,
ceux qui auront

époufé des Vierges confacrées à Dieu , en leur accordant toute-

fois le Viatique a la mort , s'ils ont témoigné du repentir de leur

faute(<7). Il traite moins lévérement les veuves qui fe marient (<^),

^près avoir fait profeiïion de garder le célibat , il ne les con-

damne pas à la pénitence publique ; mais il veut qu'on fe con-

tente de leur remontrer la faute qu elles ont faire, i 6. Il déclare

que l'on doit chaffer du Clergé ( f ) , ceux qui auront été con-

vaincus d'y être entré pour de l'argent , la fimonie n'étant pas

moins condamnée dans celui qui donne que dans celui qui re-

çoit. Quelques fcm.mes s'ctoient ingérées de fervir l'Autel (/) &
d'y faire des fonctions qui n'appartiennent qu'aux hommes. Le

( ï ) Ad nos niilTa relatio nuntiavit plu-

rinîos Cltricoruin negotiationibus iiiho-

neftis & lucris turpibus imminere . . .pro-

inde liiijudnodi aut ab indignis poflhac

quxftibus noverint abftinendum & ab om-
lîi cujudibec negotiationis ingenio vel cu-

piditate cellandum , aut in quocumque
gradu lint pofiti , mox a Clericalibus Ortî-

ciis abftinere cogantur. Ibid.p, 1191,
(7/^ Gelas. £/>»/?.•>, c.i^. _^
{x)Cap, 17.

~~~

(y) Cap. 18.

ix,)Cap. 19.

( « ) Cap. zi.

{^b) Cap. 11,. 1 nis involvit. c. 24
( c) Virginibus autem facris temerè fe | (/) Cap. 16,

Qqij

quofdam fociare cognovimus & poft di*

cacum Deo propolituni incefla fœdera

("acrileg.ique miCcere. Quos protinus x-

quum eft à facra communione detrudi , Se

nifi per publicam probatanique pcrniten-

tiam omnino non recipi : fed tamen Via-

ticuni de feculo tranleuntibiis , fi tamen
pœnituerint , non negeiur. Uid. cap, zo ,

p. II9Î.

(d) Cap. II.

(e) Quos vero conftiterit indignos me-
ntis facram efle mercatos pretio dignira-

tem , convii^os oportet arceri : quia dan-

tem pariter &accipientemdamnatioSuno«
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Pape défend cet abus. Il fe plaint auflTi (g) de ce qu en quelques

endroits on avoit confacré des Eglifes ians la pcrmiffion du Saine

Siège , & de ce qu'on leur avôit donné des noms de morts qui

n'étoientpas même du nombre des fidèles. 17. Enfuiteil paffe à la

difpcnfation des revenus & des oblations de l'Eglife ; voulant ,

que fuivant l'ancienne régie ( A ) , on en faffe quatre parts , donc
la première foit attribuée à FEvcque ; la féconde aux Clercs ; la

troifiéme aux pauvres ; la quatrième aux Fabriques, c'eft-à-dire

aux bâtimens. Il ajoute , que cette diftribution doit s'obferver (i

fidèlement
, que l'Evêque ne s'attribue rien de la part du Cler-

gé , ni le Clergé rien de la part de l'Evcque , & que celle qui

efl deftinée pour les bâtimens
, y foit employée de manière qu'il

confie de l'emploi , n'étant pas permis à l'Evêque de négliger les

édifices facrés pour tourner à fon profit les revenus deftinés à les

réparer
;
qu'à l'égard de la part des pauvres , l'Evêque doit aufii

faire connoître qu'elle leur efl diflribuee èxa6lement ,
quoiqu'il

doive encore en rendre compte à Dieu. Gélafe finit fa Lettre-

en chargeant les Clercs de l'avertir des abus qu'ils verront com-
mettre , foit par l'Evêque , foit par les Prêtres ou par les autres

Ecclèfiafliques. Elle efl datée de l'onzième de Mars 4^4.
Lettre aux E- XI. Le quinzième de Mai delà même année 4514 , le Pape

d'ieen 494, r. Gélafc écrivit aux Evêques de Sicile pour leur marquer la diftri-

ii5>(># bution qu'ils dévoient faire des revenus de TEgiife. Il char-

ge leur part du foulagement des étrangers 8c des captifs : &
veut que conformément aux Loix des Empereurs , les Eglifes

jouififent des biens dont elles font en pofleflion depuis trente

ans (i).

XII. La Lettre à ^onius Evêque d'Arles, efl du vingt-
Lettre à JEo-

nius en 494 ,

p. np8.

(g)Cap.zs.
{h ) C^uacuor autem tàm de reditu

,

quàni de oblatione fidelium prout cujudi-

bet Ecclefia: facultas admitnt , (ïcuc du-
dum rationabiliter decretum eft , conve-
nit fieri portiones. Quaruni fie una Ponti-

jficis , altéra Clericorum, pauperum ter-

tia , quarta Fabricis appîicanda : de quibus

fient Sacerdotis intererit integram mini-
ftris Eccleha: memoratam dependere quan-
titatem , fie Clerus ultra delegatam fibi

fummam nihil infolenter noverit expe-
tendum : ea vero qux Ecclefiafticis œdifi-

ciis attributa funt , huic operi veraciter

Pra^ful his deputata convertat. IpHim ni-

hilominus adrcriptam paaperibus portio-

nem
,
quamvis divinis rationibus fe diC~

penfalTe nionftraturus eife videatur, ta-

men oportet etiam prxfenci teftificatione

praîdicari & bons famx pra;coniis noiir

taceri. Jhid. c . ij
, p. uç}f.

(i) Illud etiam anne6ti placuit ut fi fa-

eulcates Ecclefia: nec-non & diœceles quxi

ab aliquibus pofTidentur Epilcopis
,
jure

fibi vindicent quod tricenalis Lex conelu-

fit ,quia & filiorum noftrorum principum

ica emanavit autoritas , nt ultra triginta

annos nulli liceat pro eo appellare quod
prxrogata , locorum doceat inflauratio legum tempus excluut. Czt as, Epijl. lo

manifefta fanftorum : quia nefas tfi: fil p. 1196.
facris xdibus deftitutis , in lucruni faum l
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troifiéme d'Août 45^4. Le Pape Gclafe lui écrivit pour lui don-

ner avis de ion élévation au Ponriflcat, & des afTûrances de la

volonté où il étoit de vivre en union & en communion avec

les Evêques des Gaules. Le Prêtre Euphrone & le Moine Re-
ilicut qui ctoient allés en Italie pour procurer quelque lubfiflance

à leur Monaftere furent porteurs de cette Lettre. \

XIII. Le Cardinal Deus dédit nous a confcrvé dans fa collée- f"gnie"s de

tion de Canons , des fragmens de dix autres Lettres du Pape
Gélafe. Dans la première qui étoit adrciïee à TEvêque Céleftin

,

le Pape lui donno commiflion d'établir un Prêtre dans une nou-
velle Eglife bâtie fous le nom de faint Eleuthcre Martyr , & d'é-

lever à cet effet à la Prctrife le Diacre Julien , pourvu qu'il n'en

eût aucun empêchement canonique. L'Evêque Céleflin efl ap-

pelle Vifiteur dans cette Lettre (/), parce qu'il ne gouvernoit

que par commiiTion
;
pour le diftinguer de l'Evêque propre ou

Diocéfain qui y efl appelle Evêque Cardinal. Il ordonne dans

la féconde à l'Evêque Sabin , d'ordonner Diacre Quartus , Dé-
fenfeur pour le befoin d'une autre Eglife qui le demandoit. La
troifiéme aux Evêques Quinigefius & Conftantin , regarde l'af-

faire des Clercs de l'Eglife de Noie défobéiffans à leur Evêque.
Ces Clercs nommés Félix & Pierre s'étoient pourvus devant le

Roi Théodoric. Serenus Evêque de Noie , fit voir à ce Prince
qu'ils lui avoient expofé faux : ce qui l'engagea à renvoyer l'af-

faire au Pape. La quatrième à l'Evêque Vi6lor, eft pour le char-

ger de rétablir le fervice divin dans l'Eglife de Sainte Agathe ,

tombée en ruine par la perte des fonds ; mais qui depuis avoient

été rétablis par les libéralités de plufieurs perfonnes. Le Pape char-

ge dans la cinquième les Evêques Refpe£lus& Leoninus , de s'in-

former du mauvais ménage d'un Evêque accufé de s'être approprié

les biens de fon Eglife , & même ceux que fon prédéceffeur avoit

légués pour la fubfiftance des Clercs.La fixiéme efl une commiflion
aux Evêques Jufle & Etienne de s'informer d'un meurtre commis
en la perfonned'un efclave de l'Eglife, & d'une infultc faite à l'E-

vêque Proficuus. Le Papeeft de fentiment
, que les faits étant bien

confiâtes,l'Evêque lézé fc pourvoie devant le Juged? la Province
pour faire punir le coupable. Il donne ordre dans la fcptiéme , aux
Evêques Majoric , Severe 8z Jean , de priver de la communion
certaines perfonnes qui avoient ufurpc des biens de l'Eglife &du
patrimoine des pauvres , & d'employer même contre eu^ Tau-

(/) Sciturus eum Vifitaroris te nomine , non Cacdinalis crealle Pontifias. GiiAs,
Ij/ift. ad Cale^.£. 1 124.
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torité des Loix civiles jufqu à ce qu'ils aient réparc le tort. Il veut

aufli qu'on prive de fcs fondions le Prêtre Ccleftin ,
qui depuis la

Sentence de TEvêque, & contre la dcfenie du Siège Apofto.ique ,

leur avoit adminiflré la fainte Communion. Par la huitième , il

ordonne à TEvêvjue Jean de reflituer à une certaine Eglife un Ca-

lice que ion prédécefleur lui avoit enlevé. La neuvième eil contre

les Evêques qui entreprenoient fur les droits de leurs Confrères: le

Pape y renouvelle les anciens Décrets qui portent , que le Métro-

politain ordonnera tous les Evêques de fa Province ; & que les

Evêques de la Province ordonneront le Métropolitain. Cette

Lettre efl adreffée à TEvéque Natalis. La dixième , qui eft au

Clergé & au peuple de Brindes , contient les mêmes Réglemens

que celle que le Pape écrivit aux Evêques de Lucanie , touchant

les qualités de ceux que l'on doit ordonner ; les tems de l'ordina-

tion ; celui du Batême , & la diflribution des revenus & obla-

tions de FEglife en quatre parts. Il y répète que les Ordina-

tions doivent fe faire le Samedi des Quatre-tcms fur lefoir.

lettre àRufti- XIII. Dom Luc d'Acheri & le Père Labbe après lui, nous

ITolt^Zt o^^ ^^^^-^ ""^ ^^^^'^ "^^ ^^^^ ^^^^^^ ^ Ruflique, Evêque de

^IM9, ^T. Lyon datée du 22 Février 45^4. C'étoit pour le prier d'affifter

j %«•/./.; 81.
£^^j^j. Epiphane de Pavie , envoyé dans les Gaules par le Roi

Théodoric, pour foulager & racheter les captifs, que les Bour-

guignons avoient faits dans la Ligurie. Gélafe prie Ruftique de

faire voir qu'il l'aimoit ,
par la manière dont il recevroit faint

Epiphane, qui, ce femble , fut chargé de cette Lettre. Il mande

encore à Rultique ,
que ce faint Evêque lui apprendroit les per-

fécutions qu'il foulfroit par rapport à l'affaire d'Acace de Con-

ftantinople ; & témoigne fouhaiter de fçavoir ce que lui & ks

autres Evêques des Gaules penfoient fur cela. Nous n'avons au-

cune connoiffance de la réponfe que Ruflique fit à Gélafe. Mais

il paroît par la Lettre que ce Pape lui écrivit , qu'il en avoit reçu

une de lui pleine de charité & de confolation. Ennode (7n) âe,

Pavie parle de celle que faint Epiphane fon prédéceffeur , écrivit

au Roi Théodoric tant pour lui rendre compte de fa Légation ,

que pour le prier de faire rendre les biens à ceux a qui il avoit pro-

curé la liberté.
Traité del"A- XIV. Le Traité Del'Jnathéme n'a ni commencement ni fin.
na^hc-aie

» P-
-j-j

^ ^ ^^^ d'ordrc dans le refle ; de fréquentes & inutiles répé-

titions , & moins de nobleffe & de force dans le flyle ,
qu'il n'en

(m) Ennod. Vita Epi^ban,
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paroîc clans les Ecrits de Gclafe. Quoique le but principal de ce

Traite , foit de montrer , qu'encore qu'il fût dit dans la Sen-
tence du Pape Félix contre Acace

, qu'il ne feroit jamais abfous

derAnaîhême ; cela ne de voit avoir lieu
, qu'au cas qu'il ne fe cor-

rigeât pas ; on y trouve plufieurs chofes qui n'ont aucun rapport

à ce Tujet , & qui regardent ou le Concile de Calcédoine , ou
quelque autre matière. Ce qui donne lieu de croire que c'efl un
compoié de divcrfes pièces , ians liaifon & fans fuite, tirées des

Réponfes aux objections des Grecs , & auxquelles le compila-

teur aura ajouté du fien. Il fe fait d'abord cette objedion. Si Ton
reçoit le Concile de Calcédoine , on doit le recevoir en tout , &
dès-lors admettre le privilège du fécond rang , qu'il a accordé

à TEvcque de Conftantinole par fon ving-huitiéme Canon : à
quoi il répond , que toute TEglife reçoit Ians difficulté , ce que
ce Concile a décidé conformément à l'Ecriture , à la Tradition

& aux Canons ,
pour la foi Catholique , le faint Siège n'ayant

ordonné la tenue de ce Concile que pour ce fujet , & ne l'ayant

confirmé qu'à cet égard ; mais ce qui a été avancé fans l'autorité

& l'ordre du Saint Siège, il ne l'a jamais approuvé, quelque in-

flance que lui en fit l'Empereur Marcien. Il appuie fa réponfe par
une comparaifon tirée des Livres faints. Nous refpeâons les vé-
rités qu'ils contiennent : mais nous n'approuvons pas les mauvai-
fes aûions que les Hifloriens facrés rapportent. Venant enfuite à
l'explication de cette claufe de la Sentence de Félix contre Aca-
ce 5 quil ne devait jamais être abfous , il dit que cette claufe n'a-

-joûte rien à la condamnation , & qu'elle ne devoit avoir lieu que
tant qu Acace demcureroit obfliné. Il traite à cette occafion du
péché contre le Saint-Efprit , & dit que l'Ecriture ne le décla-

rant irrémifTible que dans les incorrigibles , il en étoit de mcme
•de la Sencence contre Acace ; le Pape n'ayant pas dit qu'il ne
feroit jamais abfous quoiqu'il fe corrigeât. Il ajoute, qu'Acace
ayant devant les yeux l'exemple des Evcques du Conciliabule

d'Ephéfe , à qui l'on avoit pardonné lorfqu ils avoicnt demandé
pardon de leur faute ; il avoit lieu d'cfperer comme eux le par-

don de la Tienne. Voici comme il s'explique fur la diRinCtion des

deux Puiffances , l'eccléfiaflique & la féculiere. « Je veux croi-

» re qu'avant la venue de Jcius-Chrift ( « ) _,
quelques-uns

(«) Fuerint liarc ante adventuni CUirifti,ut

«luidani Hguralitcr paritcr Rcgcsexifkcrent

& pari Ci. r Sacerdoces. Quod landus Mel-
cliifedecli fuille facra prodit Hiftoria.

Quod in fuis quoque di.inolus imiratus eft^

utpote c]ui femper cjuxdivino ciiltui con-
veiiirciit, iibiinet tyrannico Ipiricu vendi-
care coutendit, uc Cagani Imperatores ii-
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» aient été en figure Rois & Prêtres en même-tems , comme l'E-

» criture le dit de Melchifedech , ce que le démon a imité dans
5> les Tiens

, parmi lefquels les Empereurs payens prenoieut aufli le

>
>i nom de Souverains Pontifes. Mais depuis la venue de celui qui
i>eft véritablement Roi & Pontife tout enfemble , l'Empereur
»> n a plus pris le nom de Pontife , & le Pontife ne s'efl plus at-

» tribué la dignité Royale. Car quoique tous les membres de
i> Jefus - Chrift foient nommés une race Royale & Sacerdotale :

» néanmioins Dieu connoiffant la fcibleffe humaine , & voulant

» fauver les Tiens par l'humilité , a féparé les fondions de l'une &
» de l'autre puiffance ; en forte que les Empereurs Chrétiens euf-

3> fent beioin des Pontifes pour la vie éternelle ; & que les Pon-
2> tifes fuiviffent les Ordonnances des Empereurs pour le cours

» des aftaires temporelles ; afin que celui qui fert Dieu ne s'em -

j) barraffât point du foin des chofes temporelles ; & que celui

î> qui efl engagé dans les affaires féculieres , ne fût pas chargé

3> du gouvernement des chofes divines. De cette manière l'un &
n l'autre ordre efl contenu dans la modération , & chaque pro-

j> feflion eft appliquée aux adions qui lui conviennent. Cette di-

» flin6tion des deux Puiffances établies , il paroît clairement

,

» qu''un Evêque ne peut être ni lié ni délié par une Puiffance ié-

«culiere
;
qu'ainfi Pierre Mongus n'a point été légitimement

. , » abfous , ne l'ayant pu être par l'autorité de l'Empereur Zenon.

Andromaque, XV. Quelque tems après que le Pape Gélafe eût aboli dans

p. 1Z34. Rome les Lupercales , un Sénateur nommé Andromaque , &
quelques autres perfonnes , voulurent les rétablir , fous le faux

prétexte que les maladies dont cette Ville étoit attaquée , ve-

noient de la fuppreflion de cette Fête. Le Pape leur fit voir dans

un Difcours,qu'ils étoient indignes du nom de Chrétien qu'ils por-

<lem & maximi Pontifices dicerennir. Sed

cùm ad verum ventum efl , eumdem Re-
gem atque Pontificem , ultra fibi nec Im-
peraror Pontifîcis nomen impofuit , nec

Pontifex Regale fnftigium vendicavlt.

Quamvis enim menibra ipfius , id eft
,

veri Régis atque Pontificis fecundùni par-

ticipat^onem naturx , magnifîcè utrumque

in îacra gencrofitate fumpfiilë dicantur
,

ut fimul Regale genus & Sacerdotale fub-

fiftant : attamen Chnftus memor fragili-

litatis humana: ,
quod fuorum faluti con-

grueret difpenfatione magnifica tempe-

rans , fie acftionibus propriis dignitatibuf-

que diitinâiis officia poteftatis utriufque

difcrevit , fuos volens medicinali humili-

tate falvari , non humana fuperbia rurf'us

intercedere , ut & Chriftiaiii Iniperatores

pro a:terna vita Pontifîcibus indigerent , Se

Pontifices pro temporalium curCu rerum
Imperialibus difpofitionibus uterenturqua-

tenus fpiritalis adio à carnalibus diftaret

incurfîbus : ac vicifllni non iile rébus di-

vinis prxfîdere videretur
,
qui efTet neg^o-

tiis fx'cularibus implicatus, ut 8c modeftia

utriufque ordinis curaretur , neextollere-

tur utroque fuff'ulfus & competens quali-

tatibus adionum fpecialiter profefTioapta-

retur. Gelas. Jf -^«<ir.^. i2;z.

toient
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5

toîent
, qu en voulant allier avec la profefTion du Chriftianifme

,

le culte fuperflitieux des faux Dieux, ils commettoient un adul-

tère fpiritucl ; & que pour ce crime que les Evoques avoient droit

de punir , comme ils l'ont de punir l'adultère corporel ^ ils mé-
ritoient , pour les blafphêmes qu'ils avoient dits en public , d'ê-

tre féparés du corps de l'Egliie ; ne leur étant pas permis de
participer en même-tems à la table du Seigneur & à la table des

Dcmonsr II leur fît voir encore , qu'ils ne Içavoient pas même ce

que c'ctoient que les Lupercales , puifque
_,
félon Tite - Live

,

elles avoient été établies , non pour détourner les maladies 5 mais

pour rendre les femmes fécondes
;
qu'aufTi les maladies n'avoienc

pas été moins communes dans les tcms qu''on célébroit les Lu-
percales

, qu'en d'autres où on ne les célébroit pas ; & que les

fléaux publics dont Rome étoit affligée , dévoient s'attribuer aux
déréglemens des mœurs de fes habitans. Ne célébroit-on pas les

Lupercales quand les Gaulois prirent Rome ? Dans le tems des

guerres civiles ? Lorfque Alaric , Anthemius , Ricimer facca-

gerent cette Ville ? Andromaque répondit , que les Papes pré-

cédens n'avoient point aboli les Lupercales. Gélafe en convient
;

mais il dit que n'étant pas poflible de guérir en même-tems tou-

tes les parties malades d'un corps , chacun de fes prédécefleurs

avoit travaillé à en guérir quelqu'une
;

qu'ils ont peut-être tenté

d''abolir les Lupercales , fans en être venu à bout , parce que les

Princes ne les ont point écoutés ; 8c que c'eft ce qui a fait périr

l''Empire
;
qu'au furplus chacun devant rendre compte à Dieu

de fon adminiftration , il ne fe croit point permis d'accufer de
négligence fes prédécefTeurs. « Pour ce qui me regarde , ajoûte-

» t-il , je défens à aucun homme batifé , à aucun Chrétien , de
» célébrer cette Fête

;
que les Payens feuls pratiquent ces fortes

» de fuperftitions. Je dois déclarer aux Chrétiens qu'elles leur

» font pernicieufes & funefles. J'acquitterai maconfcience. C'efl

» â ceux qui n'obéiront pas à mes avis , à penfer à eux.

XVL Dans fon Traité contre les Pélagiens , le Pape Gélafe Traité contre

entreprend de réfuter cette propofition : Que quelqu'un peut ^^'^ ^''^S'cns

,

pafTer fa vie fans commettre aucun péché. Si l'on dit qu'il le peut ^* ^^^^'

fans le fecours de la grâce : c'efl: une erreur. Si c'efl: avec ce fe-

cours , la propofition ell foutenable
; parce que tout efl poffible

avec la grâce de Dieu. Mais y a-t-il quelqu'un qui ait cncclive-

ment vécu (iins péché ? Le Pape répond , que comme ce fait n'eft

point clairement conftaté , il ne veut ni rafl"ûrer ni le révoquer
en doute. Ainfi il prend le parti de montrer en général

, par un
Tome XF. Rr
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grand nombre de paflages de l'Ecriture

, que tous les hommes
ont péché , à l'exception du ieul Agneau fans tache , par qui les

péchés ont été remis aux autres , foit dans les tems qui ont pré-

cédé la Loi de Moyfe ; foit fous cette Loi ; foit fous la Loi de

l'Evangile. Avant la Loi , tous expioient leurs péchés par des

oblations myftiques : fous la Loi , les Prêtres offroient des lacri-

fices , non - feulement pour l'expiation des péchés du peuple

,

mais aufli pour les leurs propres. Les Apôtres dans leurs Ecrits,

répètent continuellement
, que perfonne n'efl éxemt de péché.

L'Oraifon Dominicale le fuppofe , puifque nous y demandons 8c

le pardon de nos fautes , & le fecours pour n'y plus retomber,

Gélafe met le péché des Anges dans la complailance qu'ils ont

eue dans la beauté de leur être ; en forte qu'ils fe font préférés à

Dieu
_,
& ont négligé de lui rendre l'honneur qui lui étoit du, Pour

montrer la force de la grâce , il dit (k) que fans elle l'homme n'au-

roit pu perféverer dans l'innocence qu'il avoit reçue dans fa créa-

tion; & qu'avec elle l'homme tombé pouvoit recouvrer l'innocence

qu'il a perdue par le péché. Il donne pour raifon de l'Incarnation ,

la réparation du genre-humain^ajoûtant que J.C, anonfeulemçnc

vaincu le Démon qui avoit féduit l'homme, mais qu'il a encore ac-

cordé a l'homme de vaincre par fa grâce & par la vertu de la foicelui

par qui il aété vaincu. Enfuite il explique en quel fens S. Paul a die

que les enfans des fidèles fontfaints ^ &que la femme fidelle fanti-

fie l'homme infidèle. Les enfans des fidèles font faints en compa-

raifon de ceux qui naiiTent de parens infidèles. Les parens fidé*

les procurent le Barème à leurs enfans ; ils les exhortent à la

piété ; ils prient pour eux , ce font tout autant de moyens de fan-

tification pour leurs enfans ; & c'eft-là la vraie raifon pourquoi

il eil dit que leurs enfans font faints. Il en eft de même d'un mari

infidèle qui époufe une femme fideîle. Celle-ci peut Rengager par-

les mêmes moyens à la fantification : & pour preuve que Fallian?

ce d'un infidèle avec une femme fidelle , ne fantifie pas feule ;

1 Cor. 7, 1 y. faint Paul ajoute : ^ueji le înariinpdélefe (épare d"avecfafemme
qui ejifideîk^quelle le laiffe aller. Il explique encore ce que c'efi: que

de parvenir , félon ce même Apôtre , à l'état d'un homme parfait»

Il l'entend de l'union de toute î'Eglife avec Jefus Chrift
, qui en

efl le Chef 5 la vertu & la perfection. Car cette Eglife qui efl

l'époufe & la chair de Jefus-Chrifl: , efl compofée des deux fexes ^

(J^) Quantumcumque grr-fia iftaprx-va- j valeac ad eamdem incolumitarem redire

leat magis inde cognofcitur , duai & in-
{
pofl: lapllim. Gelas, cantr, Fch.g.p. ii4tf».

colamis abfque eadem ftare nequiverit & i

^f^. 4,13.
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qui font un en lui. Gclafe dit dans ce Traite, que quelque défir

c]u eût faint Paul d'aller prêcher en Elpagne , la Providence ne

le lui permit pas (fn),

XVII. Le Traité le plus confidcrable du Pape Gélafe , efl ,
Traité des

, . , , . iT , 1 jj • -^ ' TT n. • • I ' '^'^"^ natures
celui qu on lui a diipute avec plus a opiniâtreté, il eit intitule : en j. c. Ce

Des deux natures en Jefus-Chrifl , conire Eutyckes & Neflorius, Livre efl du

Quelques-uns Font attribué à Gélafe de Ccfarée («) , dont il eft
l'^'^Géiafe.

fait mention dans le Catalogue des Ecrivains Ecclcfiafliques de

faint Jérôme ; d'autres à Gélafe de Cyilque(o). Mais ce Traité

ctant cité par des Auteurs ou contemporains ou prefque contem-

porains 5 fous le nom du Pape Gélafe , on ne peut , ce femble ,

douter qu il n'en foit Auteur , d'autant que dans les meilleurs

manufcrits,il fe trouve de fuite avec les Lettres'de Gélafe.Genna-

de de Marleille , qui écrivoit en même-tems que ce Pape ^ dit de

lui (p) dans l'article où il fait le dénombrement de fcs Ouvrages,

«qu'il en a compofé un pour montrer contre Eutyches & Neflorius,

l'éxiflence des deux natures en Jefus-Chrifl:. Saint Fulgence ,

qui fut fait Evcque de Rufpe peu d'années après la mort de Gé-
lafe , lui attribue un Traité , où il avoit fait voir qu'il y a

deux natures en Jefus - Chrifl unies fans confufion & infépara-

bles
( ^ ) ; & il en rapporte quatre paflages qui fe trouvent en

mêmes termes dans le Livre que nous avons aujourd'hui fous le

nom de ce Pape. Le même Ouvrage lui efl attribué par le Pape
Jean fécond ( r ) ; & nous y lifons encore le paflage qu'il en cite*

Il efl vrai qu'en le citant fous le nom de Gélafe , il ne marque
point fi ce Gélafe étoit un de fes prédécefTeurs , ou quelque au-

tre Ecrivain de même nom. Mais c'efl-là même une preuve ,

que par le Gélafe dont il parle , il entendoit celui qui avoit oc-

cupé le même Siège que lui. Il en ufe de même à l'égard de faint

Léon , qu''il ne nomme ni Pape ni fon prédéceffeur. S'il eut cru

(w) Bjaais PauUis pro devotionc pra:-

dicationis injuntla: ad HKpanias fe profi-

tetur itiinim
,
quod tamen certa difpenfa-

tione deitatis , quod fieret non provenit.

Ibid.p. I fi 5.

( n ) BellaRM. de Kom. Voniif. Lih. 4 ,

cop. 10.

(0) BARONr ad ««.496. )!wn. 8 Natal,

Alexand. Ç^ alii.

(/>) Gelaliiis Urbis Romx Epifcopus

fcripHt adversùs Eiitichem & Neflorium
grande & prxclaruni voluiiien , & traiita-

tus divenarum rcriptur.uum& {acramcn-

torum. Gennad. de vir, illtift. cap, 94.

( (j ) Hoc eciam beatx niemorix Papa
Gelafîus .... duas naturas in Cliriflo iii-

confufas arque infeparabilesefle confirmât.

FuLGENT. Bpij}. 14 ad Terratid. p. 145 ÇJ)

144.

( r ) Gclafius ex libre adversùs Nofto-
rium & Euticliem. Vropterea quod ex te tiaf-

cetiir faftdnm , vocabitur Filius Dei, Ex te

nafcecur ait , ut proprictacem do matrc
fumendam noftrx conditionis exprimeret.

His igitur evidcnter oftenfum efr, illuftres

& magnifiai Filii,quid fpcraverit Iinpera-
tor, quid Romana fequatur & colat Ec-
clelia. JoAN. £/>//?. 1 p. 5 ad Sénat.

Rri;
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que le Traité des deux natures fût de Géîafe de Cyfique , Au-
teur Grec & prefque inconnu, ne l'eût-il pas fait connoître par

le nom de fon Evêché ? Mais cette précaution n'étoit point né-

ceflaire à l'égard du Pape Gélafe , connu dans toute l'Eglife &
par fa Dignité & par fes Ecrits. D'ailleurs à qui perfuadera-t-

on qu'un Ouvrage de Gélafe de Cyfique ait trouvé tant de cré-

dit dans le monde , qu^on l'ait aufli-tôt traduit de grec en latin y

& qu'on l'ait fait paffer avec une rapidité incroyable en Afrique ,

en Italie & dans les Gaules? On objetle que Gcnnade en parlant

de cet Ouvrage l'appelle un grand & excellent volume *, au lieu

que celui que nous avons fous le nom de Gélafe , ne fait qu'un

très-petit volume(j)
;
qu'Eufebe de Céfarée , dont les Ecrits font

rejettes comme apocryphes dans le Décret de Gélafe , efl cité

avec les autres Pères dans le Traité des deux natures , que l'Auteur

n'y rapporte que les témoignages des Pères Grecs , Ci ce n'efl de S,

A.mbroife & de Damafe; & c^u'il fe trompe en faifantle Martyr S.

Hippolyte Evêque en Arabie, au lieu qu'il l'étoit de Porto. Mais
n'ell-il pas vifible que Gennade appelle gr/7«^ le volume de Gélafe,

par rapport au mérite de l'Ouvrage
,
plutôt que par rapport à fa

longueur ? Facundus qui le cite , en fait le même éloge que

Gennade ( r ). Le Décret de Gélafe ne cenfure que l'Hifloire

Eccléfiaflique d'Eufebe,& non fon Commentaire fur le Pfeaume

dix-fept 5 ni fon feptiéme Livre de la préparation évangélique ,

qui font cités dans le Livre des deux natures. Si le Pape y allè-

gue un plus grand nombre d'Auteurs grecs que de latins , c'eft

qu'il avoir à combattre des erreurs qui infe£l:oient les Eglifes

d'Orient ; & il n'efl point furprenant qu'il ait ignoré le Siège

E.pifcopal de faint Hippolyte
,
qu'Eufebe & faint Jérôme igno-

roient également (u), Eufcbe fur le témoignage duquel l'Au-

teur de l'Ecrit des deux natures paroît avoir avancé que faint

Hippolyte étoit Evcque d'une Métropole d'Arabie , ne le dit

pas. Il fe contente de le dire Evcque d'une certaine Eglife fans

la nommer : mais comme il avoir parlé auparavant de Tite Evê-

que de Boftres en Arabie , cela a pu occafionner l'erreur de ceux

qui ont mis dans la même Province l'Evêché de faint Hippolyte^

dont il fliit mention au même endroit.

Analyie du XVHl. Gélafe après avoir dit que le myflere de ^Incarnation
Traité des j^q j^'^f]- point accompli en différens tems, mais qu'il a commencé
deux natures. ^

, ^ _^ .

.

{
s) GENKAD.iihifjtp.

I

opus. Facond. lih. conir. ISlcdauum. fag*
{t) Scripfit beatus Gel.-'fius Romanus ! j-h-l.

Epifcopus adversus Acephalos magnum [ («] Tom, z , p. ^ly.
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par l'union parfaite des deux natures (x) y 6z que cette union

s'cfl faite dans le même inftant , montre par les paroles de l'An-

ge à la fainte Vierge , Tcxiftence de ces deux natures en Jefus-

Chrift. C'cfl de vous-même , lui dit l'Ange , que naîtra ce Fils :

ce qui marque la propriété de notre nature que ce Fils dévoie

prendre dans le fcin de la mcre : il ajoute que le fruit qui naîtra

delh fera faint ,
pour marquer qu'il devoit être conçu jQins la

contagion d'aucune concupifccnce charnelle ; enfin qu'il fera ap-

pelle le Fils de Dieu ,
pour faire connoître le myflere de l'union

qui devoit fe faire de la nature divine avec la nature humaine

,

par la conception de ce fruit dans le fein de Marie ; félon qu'il

eft écrit : Le Verbe a étéfait chair ^ ^ il a habité -parmi nous.

Ce principe établi , voici comme il raifonne. Quoique notre Sei-

gneur Jefus-Chrift foit un ;
que Dieu foit homme, & Phomme

Dieu
;
que le Dieu-Homme s'approprie tout ce qui efl: de l'hu-

manité; & que l'Homme -Dieu ait tour ce qui efl de Dieu ; néan-

moins pour que cette union myftérieufe fubfifle en fon entier ,

il faut que Phomme demeure Dieu comme il l'ell: par cette union

,

& que Dieu conferve aufli tout ce qui efl de l'homme. Car s'il

fe fiiiioit quelque féparation en Jefus-Chrift de la divinité ou
de l'humanité , dès-lors le Myflere ne fubfifteroit plus. Il mon-
tre par l'autorité de l'Evangile , qu'il fubfiftoit après la Ré-
furredion de Jefus-Chrifl , lorfqu'il eft monté au ciel , & que
félon les Ecrits des Prophètes & des Apôtres , cette union doit

fubfifler éternellement. Il fait voir que l'erreur des Eutichiens

ne combat pas moins ce myflere que celle des Nefloriens , & que
quoiqu elles femblent oppofées, elles reviennent au même point,

t]ui efl d'anéantir Tîncarnation , en affûrant 5 comme faifoienc

les Eutichiens , que les deux natures qui étoient diflin£les avant
l'union , ont été confondues par l'union. Gélafe cite un grand
nombre de paffages du nouveau Teflament

,
qui marquent clai-

rement la diflinSion des deux natures en Jcfus-Chrifl. Comme
Dieu-Homme , il efl mort , il a été enfeveli ; comme Homme-
Dieu il efl reffufciré , il efl entré les portes fermées , il eft monté
au ciel. Il convient que par une fiçon de parler qui tient delà
figure où l'on prend une partie pour le tout , l'Ecriture en par- '

"^
'
^^'

lant de Jelus-Chrifl , le nomme tantôt homme , & tantôt Dieu,
^°'"* ^' ^*

fans exprimer dans le même endroit les deux natures. Mais il

louticnt que ces fortes de proportions ne font point cxclufivcs *,

(^x
) Tom. 8. Bibliot, PiU. ^ag, 700.
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nue celles qui ne parlent que de la divinité n''excluent point l'hu-

manité ; & que celles qui ne parlent que de l'humanité n'ex-

cluent point la divinité ; parce qu^elles ne doivent pas fe prendre

à la rigueur. Il dit aux Eutichiens , qu'en difant une nature in-

carnée , ils étoient nécelTitcs de reconnoître deux natures : celle

de la divinité qui s'unit à la chair ; & celle de la chair à laquelle

la divinité eft unie. Ils obje£loient qu'en admettant deux natu-

res , il falloit admettre deux Chrifts. Gélafe répond , que quoi-

qu'il y ait deux natures dans l'homme
_,
l'ame & le corps , il n'y

a toutefois qu'une perfonne , & que ces deux natures ne font

qu'un fc^al homme ;
qu'à plus forte raifon , l'unité de perfonne

fe trouve dans une union aulTi ineffable & auiïi indivifible que

l'efl celle de la divinité & de l'humanité en Jefus - Chrift. Mais

l'Apôtre ne dit- il pas , que les Juifs ont crucifié le Seizneur de

gloire & de majefié ? Cela efl vrai ; & il l'efl aufTi , que celui

qui cft appelle le Seigneur de majefié , efl encore appelle Fils

de l'homme. Comme Seigneur de majefié , il efl impaffible
;

comme Fils de l'homme il a fouffert. Saint Pierre explique toute

cette difficulté en difant , que Jefus-Chrifl efl mort pour nous

en fa chair. Gélafe protefle que c'efl-là la foi qu'il a apprife de

tous les Pères & les maîtres de l'Eglife Catholique ; & pour en

donner des preuves , il rapporte les propres paroles d'un grand

nombre d'entre eux, fçavoir de faint Ignace Martyr , d'Euftathe

d'Antioche , de faint Hippolyte Martyr , de faint Athanafe

,

d'Eufebe de Céfarée , de faint Grégoire de Nazianze , de faint

Bafile , de faint Grégoire de Nyffe , de faint Amphiloque

,

d'Antiochus , Evéque de Ptolcmaïde , de Severien de Caba-

les 5 de faint Ambroife , de faint Chryfoflome , & du Pape

Damafe.

^. ......^- XIX. Dans ce Traité le Pape Gélafe, à Timitation de faint

'iTn Çïa7e Chtyfoflome & de Théodoret (y) , fe fert de l'exemple de l'Eu-

ar l'Euchari-
^hariflie pour expliquer de quelle forte la nature humaine de-

meure dans Jefus Chrifl fans être abforbéc par la nature divine.

a Les Sacremens du Corps & du Sang de Jefus-Chrifl que nous

3> recevons , dit-il ( z ) , font une choie divine , & ils nous ren-

Ex'plîcation

d'

fur

ûie.

{y) Uid. ^^.703.

{^X.) Ceitc Sacramenta qu^ fumimus

Corporis & Sanguinis Chrifti , divina res

efl:. Propter quod & per eadem divina: ef-

jficimur con[orr?s natui'x , & tamen efle

non définie fubfl:antia vcl natura panis &
yini ; & cercè imago Se fimilitudo Corpo-

ris & Sanguinis Clirifti in actione myfle-

riorum celebrantur. Saris ergo nobis evi-

denter oftenditur , hoc nobis in ipib Chri-

fto Domino fentiendum quod in ejus

imagine profitemnr. Celebramns & fumi-

mus , ut ficut in hanc , fcilicec , in divinain

tranfeant Sando Spiritu perficiente fub-
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» dentparticipans de la nature divine ; néanmoins la fubftancc &
« la nature du pain & du vin ne ceflent point d'être. Or on celé-

j) brc dans Faction des Myflercs , l'image & la reficmblance du
« Corps & du Sang de Jeius Chrifl: & cela nous fait voir avec

» aflcz d'évidence , que ce que nous croyons , célébrons 8c pre-

jj nons dans Timane de Jefus- Chrifl , nous le devons croire en
3> Jeius-Chrifl: même ; & que comme par l'opération du Saint-

i> Eiprit , ces chofes paiïcnt en cette fubftance divine , quoique

» leur nature conlcrve les propriétés , elles nous marquent aufli

» que ce myflere principal , c'eft-à-dire , Tlncarnation dont elles

3ï nous rendent préfentes l'efficace & la vertu , coniifte en ce que
« les deux natures demeurent proprement , & il n'y a qu'un

« Chrifl , qui efl un , parce qu'il eft entier & véritable ». Ce
pafTage qui paroît d'abord embarraflant pour la tranfTubflantia-

tion , ne rcll plus fi l'on fait attention que Gélafe combat les Eu-
tichicns

,
qui enfeignant qu'il n'y avoit qu'une nature en Jelus-

Chrill 5 en concluoient que la nature humaine avoit perdu tou-

tes fes propriétés , en forte qu'elle n'étoit plus ni vifible ni palpa-

ble
_,
ni circonfcrite -, qu'elle ne confervoit plus fon efpéce , &

qu'elle avoit été changée en la nature divine. Ainfi ce que Gé-
lafe tâche particulièrement d'établir , cfL que Jefus -Chrifl n'a

rien perdu de tout cela , qu'il étoit palpable après ici Kéfurrec-

tion comme auparavant , & qu''il avoit toutes les autres qualités

du corps humain. Dans ce dcffein il allègue l'exemple de l'Eu-

chariflie , dans laquelle les fymboles ne laifTent pas d'être palpa-

bles , vifibles & figurés comme auparavant , & retiennent toutes

les autres qualités du pain & du vin , pour en conclure que le

corps de Jefus -Chrifl retenoit auffi ces mêmes qualités. C'efl

cette même penfée qu'il exprime , quand il dit que la nature du
pain & du vin ne cefTc pas & demeure , puifquecet amas d^ qua-

lités qui demeure dans l'Euchariftie s'appelle nature dans le lan-

gage des anciens , comme on l'a fait voir dans l'article de Théo-
dorer : en un mot, l'arp-ument de Gélafe fc réduit à ce raifonne-

ment : Les fymboles dans l'Euchariflie ne deviennent point in-

vifiblcs 5 impalpables , fans figure , ians circonfcription : donc le

Corps de Jefu'^-Chrifl n'efl point devenu invifible , fans figure
,

fans circonfcription & fans les autres qualités d'un corps humain*

ftantiam
,
pcrniAnente tamen in fax pro-

prietate natiirx, fie illudipl'um myfleriuiii

principale , cujus nobis cfficiomiam virru-

tenMitte veraciter reprxllnraiir : ex quibus

})ropricconf{>it permanentiiius amun Chn-
(Uun , qviia intégram verumque perma-
•ure denionflmnt. Gelas, adverf, Eiitic
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Ainfi il ne faut pas conclure de ce qu'il reconnoît que la nature

commune du pain & du vin , c'efl-à-dire, les qualités de ces fub-

ftances demeurent 5 que la nature individuelle du pain & du vin

n eft point changée
,
puifqu'il affiire formellement le contraire en

difant
,
que le pain & le vin paffent en cette divine fuhjiance , c'efl-

Ecrîts de Gé-
^""^^^^ , au Corps de Jefus-Chrift.

lafe qui font XX. Le Pape Gélafe avoit compofé des Hymnes à l'imita-

perdus, j-Jq^ de faint Ambroife [a)^ des Préfaces & des Oraifons pour le

faint Sacrifice & pour l''adminiflration des Sacremens. Il ne

nous refte de lui que les Lettres & les Traités dont nous avons

parlé plus haut. Sa manière d'écrire eft noble & polie , mais quel-

quefois obfcure & embarraffée. Il étoit fçavant , zélé pour le

maintien de Tordre & de la difcipline , d'une fermeté inébran-

lable dans toutes les occafions où il s'agiflbit de l'intérêt de la

foi ; mais flexible aux befoins des Eglifes , fuivant que la nécef-

cité des tems & des lieux le demandoit. Pur dans fes mœurs , li-

béral envers les pauvres : fobre , mortifié dans fa chair , il fut à

toute l'Eglife un exemple de vertu. Il s'occupoit ou à prier ou à

lire 5 ou à écrire pour la défenfe de la foi & la réformation des

abus. Il aimoit les ferviteurs de Dieu , & fe plaifoit à s'entretenir

avec eux des chofes fpirituelles. Facundus qui écrivoit quelques

années après la mort de Gélafe ( ^ ) , en parle comme d'un hom-

me célèbre par- tout , autant par la fainteté de fa vie , que par fon

fçavoir. D'autres ont loué fa patience & fa prudence ( c ) dans

les tems difficiles où fe rencontra fon Pontificat , qui finit félon

l'opinion commune, le 21 de Novembre de l'an 496". C'efl en

ce jour que l'Eglife honore fa mémoire , & que fa Fête eft mife

dans le Martyrologe Romain.
Sacramentaî- XXI. On attribue au même Pape Gélafe , le Sacramentaire

de l'Eglife Romaine , divifé en trois Livres & imprimé à Rome
par les foins de Jofeph-Marie Thomafi en 1680. Nous avons re-

marqué plus haut 5
que fuivant l'Auteur des vies des Papes

_,
Gé-

re de Gélafe*

(/) Fecit Hymnos in fimilitudinem Am-
brofii Epifcopi. Gennad. de virisillujl.cap.

94. Scripfit & Tradatus diverfarum fcrip-

turarum & facramencorum elimato fer-

mone. Ihid.

Fecit etiam & Sacramentorum pn-tfa-

tiones & orationes cauto fermone. Lib.

JPontif. in Gelaf.

(w) Beatus Gelafius in fanditate vita:

atque fcientia per univerfum mundum
célébrions famaz gloria pracdicatus. Fac.

lafe

coût. Mocian.p, ^66.

(«) Hujus fa^culimalos dies ira Domino
mitigante atque gubernante tranfegit,^ ut

univerfas tentationes mira prudentiâ &:

iontranimitace fufl-erret , delicias jejuniis

fperneret , fuperbiam humilitatecalcarer,

tam mifericordia animi alacritare claref-

ceret ut omnes ferè pauperes fatiari inops

ipfe mereretur. DioUYS.ExiG.Epift. nwi-

cupat. ad Julian.
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lafe avoit compofc des Oraifons ( ) & des Préfaces d'un flyle

ûifc. Valfride Strabon dit aufli de lui (p ) , qu'il mit en ordre

non-feulement celles qu'il avoit compoiées lui-même , mais encore

celles qui avoient ctc faites par fes prédcceflcurs. 'Jean Diacre ,

dans la vie de faint Gregoire-le-Grand
( ^) , marque clairement

que le Recueil de Gélalc ctoit diftribuc en plufieurs Livres
, que

laint Grégoire réduifit en un feul. Il ne pouvoit défigner plus

vifiblement l'ancien Sacramentaire Romain donné par Thoma-
fi , qui efl en effet divifé en trois Livres , dont le premier eft

intitulé , Du cours de rannée ; le fécond , Des Fêtes des Saints ;

& le troifiéme , Des Dimanches de Fannée ; fur - tout depuis la

Pentecôte. Il faut ajouter , que félon une ancienne Chronique
imprimée dans le Spicilege de Dom Luc d'Achery , Alcuin fe

fcrvit ( r ) ,
pour la Liturgie qu'il dreffa à l'ufage des Eglifes

de France , des Sacramentaires compofés par faint Gélafe & par

faint Grégoire. Il efl vrai qu'il y a dans le Sacramentaire de
Gélafe des chofes qui ne peuvent être de lui. Saint Grégoire y
efl nommé dans le Canon , & on y lit ces mots : Difpojez de nos

jours dans votre faix ,
que ce Pape a ajoutés au Canon. Il y a

même un Chapitre entier tiré de fon Regillre
, parmi les

prières de l'Ordination. Mais on doit remarquer que dans ces

fortes de Livres qui font d'un ufage ordinaire , il s'efl fait de
fréquentes additions fuivant les différentes occasions ; & qu'el-

les ne doivent point être un motif pour regarder ces Livres
comme fuppofés. Il n'y a perfonne aujourd'hui qui ne recon-
noiffe Saint Grégoire le grand pour Auteur du Sacramen-
taire qui porte fon nom : néanmoins on y trouve une MefTe
pour le jour de la Dédicace de fainte Marie aux Martyrs ; Fête
qui n'a été inftituée que long-tems après faint Grégoire par le

Pape Boniface IV. Mais ce qui prouve encore l'antiquité du
Sacramentaire que nous difons être de Gélafe , c'efl qu'il n'y a
point d'Office pour le jour de la Commémoration de faint Paul
au 30 de Juin, & qu'au 2^ du même mois il y a deux MefTes,
l'une pour la Fête de faint Pierre , & l'autre pour la Fête de

( ) Vontific, ubifup,

(p) Gclafius Papa tam à fe quam ab aliis

compoficas preces dicitur ordinallc. Val.
de rébus Ecclef. c. ii.

( q) Sed & Gclafianum codicem de Mif-

fiirum folemniis mulra fubtrahens , pauca

convertens , nonnulla adjicieus
,
pro ei

ponendis Evangelicis le(flionibus in unius

libri volumine coard:avit. Joan. in vit,

Grtg.lib. i , c. I 8.

(rj Miflalis Grcgorianus & Gelafiamis

modornis temporibus ab Albinoordinatus.
Tom. 4 Spiàleg, in indice librorum , antii

331.

Tome XV, S s
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faint Paul en un même jour. Le Poète (s) Prudence qui écri-

voit lur la fin du quatrième fiecle marque ces deux Mcffcs &
CCS deux Fêtes pour le même jour , dont Pune fe difoit dans
TEglife de faint Pierre au Vatican

_,
& l'autre dans celle de

S. Paul hors de Rome. Le Microloge dit que ce fut S. Grégoire
qui en établit une pour la Commémoration de faint Paul , au

30 de Juin 5 différente de celle que l'on faifoit le 2^ du même
mois en l'honneur de faint Pierre. Ce Sacramentaire efl aufll

cité fous le nom de Gélafe (t) dans un ancien manufcrit de Tou«
loufe 5 cité par le Père Morin. Mais il ne faut pas s'imaginer ,

que ce Sacramentaire foit entièrement du Pape Gélafe : il y avoir

long-tems avant lui un ordre pour la MefTe , des prières & des

formules pour les Sacremens. Cela fe voit par les Lettres de faint

Innocent I , de faint Céleftin & de faint Léon : en forte que
Gélafe n'a fait que recueillir & mettre en ordre toutes ces chofes

en y ajoutant quelques Oraifons & quelques Préfaces de fa fa-

çon. Le Père Thomafi Theatin & depuis Cardinal , nous a

donné ce Commentaire fur un manufcrit de plus de 900 ans que
Chrifline Reine de Suéde avoit apporté à Rome.

Livre remier
XXII. Le premier Livre contient, comme nous Favons déjà

du Sacramen- dit , l'Office du tcms. Il commence à la veille de Noël ,
pour la-

taire./;. 13, e- quelle il ny a qu'une MefTe. Il en met trois pour le jour de la
ow.i c.

p^j.^ ^^^^ plufieurs oraifons pour l'Office de Vêpres ou de Ma-
tines. Suivent des MefTes pour les Fêtes de faint Etienne , de-

faint Jean l'Evangelifle & des faints Innocens ; & pour le jour

de POflave du Seigneur au premier jour de Janvier. A cette

McfFe font jointes trois Oraifons dans lefquelles on demande à

Dieu de détourner les peuples des fuperfîitions payennes que
I>on pratiquoit en ce jour là. Il y a une Mefle pour l'Epiphanie

& une pour la Vigile 5 une pour le Dimanche de la Septuagc-

fime 5 & une pour celui de la Sexagefime. Après cette dernière

on lit plufieurs Oraifons que l'Evêque recitoit ce jour là fur les

pénitens
, pour marquer qu'on les prèparoit dès lors à rimpofi-

îion de la pénitence publique , fuivant cette rubrique qui («)

(s) Afpice per bifidas plebs romula pla-. Lazvam deinde fluininis petemus.
teas :

J

Tran^berina priùs folvic facra pervigiî.

lux in duobns fervet una feftis. 1 .Sacerdos
Nos ad utrumque tamen grelfu promere- I Mox hic recurric , duplicatque vota.

nius incitato
Et his & illis perfruamur hymnis.

Ibimus ulcenùs quâ fert via pontis Ha-
driani

,

( f ) Morin, in fœuit.p. y f.

( n ] Sufcipis cum quartâ feriâ manè in

capite quadragefimas , & cooperis eum dv

liciojoras pro eo & inclaudis ufque ad cœ-
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fe trouve immédiatement après : l^ous recevez le pénitent au ma-
tin du Mercredi à rentrée du Carême , vous le couvrez d'un Ci"
lice y vous priez pour lui ô" vous l'enfermez jufqu'au Jeudi-Saint :

auquel jour le pénitent doit être reçu dans le fein de l'Eglife

après que TEvcque aura prononcé iur lui la prière de la récon-

ciliation , le pénitent étant pendant toute cette prière le corps

proflerné contre terre. Le Dimanche de la Quinquagefime a

encore une Mefle particulière : & il y en a pour tous les jours

de Carême excepté pour les Jeudis. Au Samedi de la première

femaine font marquées les prières des Quatre- tems pour le pre-

mier mois : On nommoit alors ainfi le mois de Mars. En ces

jours on difoit douze Leçons , l'Office fe faifoit dans l'Eglife

de faint Pierre & on y célébroit la MefFe. On y faifoit aufli les

Ordinations des Prêtres , des Diacres & des Soûdiacres. L'E-
vêque commençoit par nommer ceux qu'il avoit choifis pour ces

divers degrés du miniflere Ecclefiaftique ; après quoi il deman-
doit aux afliftans s''ils n'avoient point de reproches à faire con-

tre quelques-uns d'entr'eux. Les prières de l'Ordination du
Prêtre & celles du Diacre font prefque les mêmes que l'on dit

encore aujourd'hui ,* mais on ne voit point qu'on leur donnât

les habits facrés , ni le Livre des Evangiles ou le Calice. C'efl

en cet endroit qu'on a trouvé un chapitre tiré du Regiftre de

faint Grégoire le grand. Le troifiéme Dimanche de Carême
on commençoit à parler de l'examen des Catéchumènes choifis

pour être batifés à Pâques. On prioit dans le Canon (^x) &
pour eux & pour leurs Parains & Maraines. Et TEvêque ayant

interrompu pour un peu de tems la ledure du Canon , on re-

citoit les noms des hommes «Se des femmes qui dévoient fer-

vir de parains & de maraines. Après quoi l''Evêque continuoit le

Canon , & l'interrompant de nouveau (^ ) , on récitoit les noms
de ceux qui étoient admis au Batême. Le fécond Scrutin ou

éaxamen fe faifoit le quatrième Dimanche de Carême & le cin-

quième on le réïteroit. Il n'efl rien dit en ce jour de la Paffion.

Le lendemain Lundi tous les Catéchumènes , étant venus à l'E-

glife avant midi y un Acolythe écrivoit leurs noms ( s ) , enfuite

nam Domini. Qui eodem die in gremio
pracfentatur Ecclefia: , & proftrato eo om-
ni corpore in terra , dat orationem Ponti-
fex fuper eum ad reconciliandum in quin-
ra feria Cœnx Domini. Lib. i Sacram.

(*) Infrà Canonem ubi dicit: Memtnto

Doinitie,^c. & racet , & recitantur nomina

virorum & mulierum > qui ipfos infantes

fufcepturi funr. Uid. p. 38.

(y) Item infrà adionem , Hanc igitur

obLuiomm , ^c. recitantur nomina elec-

torum. Ibid.

(i) Uc autem renerintad Ecdefum 1

\
Ssij
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il les appelloic l'un après l'autre , lelon l'ordre qu'il avoir gardé en

écrivant , & on les rangeoit, les garçons à droite & les filles à

gauche
;
puis on faifoit fur eux les prières & les éxorcifmes.

Avant que de mettre le Ici dans la bouche du Catéchumène , on le

béniflbir. C'étoit les Acolythes qui faiioient les cxorcilmes furies

clus , & ils en faifoient de différens pour les garçons & pour les

filles. Après cela on leur expliquoit les Evangiles , ce qu'on ap-

pelloit leur ouvrir les oreilles. Quatre Diacres fortoient de la Sa-

criflie (a) ,
portant chacun un des quatre Evangiles , précédés

de deux chandeliers avec des encenfoirso Ils pofoient ces Livres

fur les quatre coins de l'Autel : & avant que les Diacres com-
mençaient à lire , un Prêtre inftruiloit les Catéchumènes , leur

apprenant ce que fignifie le mot à^Evangile
;
qui font les Evan-

gélifîcs
;
pourquoi il y en a quatre ; & pourquoi on leur a ap-

pliqué les figures des quatre animaux myftérieux dont il efl par-

lé dans le Prophète Ezéchicl. Cette explication finie , Pun des

quatre Diacres faifant faire filence , lifoit le commencement de

l'Evangile félon faint Matthieu ,
jufqu^à ces paroles : C'eftim qui

fauvera [on peuple & qui le délivrera de [es péchés. Un Prêtre

expliquoit ce qu'on avoit lu : enfuite un autre Diacre lifoit le

commencement de l'Evangile félon faint Marc
,
jufqu'à ces paro-

les : Je vous haptife dans l'eau î mais il vous haîifera dans le Saint-

Efprit.hQ Prêtre expliquoit en peu de mots cette partie de l'Evan-

gile. Après quoi un troifiéme Diacre Hfoit le commencement de

l'Evangile félon faint Luc, jufqu'à ce verfet : llvient préparer au

Seigneur un peuple parfait. Le Prêtre en donnoit l'explication ;

puis le quatrième Diacre lifoit le commencement de l'Evangile fé-

lon faint Jean , jufqu'à cet endroit
,
plein de grâce & de vérité j

que le Prêtre expliquoit encore.

Suite du pre-
XXIII. Un autre jour de la femaine , le Prêtre expliquoit aux

iiiier Livre
,
p. Catéchumènes le Symbole , donc il leur donnoit d'abord une

connoilîance générale. Enfuite un Acolyrhe prenoit fur fon bras

gauche un des garçons admis au Batême (b) , lui mettant la main»

i-f

fcribunt ir nomina infantum ob Acoly-

tho : & voc?.ntnr in Ecclefia per nomina,

fîcut fcripti funt : & ftaruunrur mafcuii

indexceram partem, fœminxin finiftrr.m,

& dat orationem Pi'esbyter fuper qos Jhid.

f. 48.

( rt ) Primitiis procédant de Sacrario

quatuor Diaconi cum quatuor Evangeliis,

pîîccedentibus duobus candelabris cum
thuribulis , & ponvuitur fuper quatuor

angu'os Altaris. Uid.p. ji,

\ b ) Poft Ikcc accipiens Acolyrhus unuin-

ex ip/îs infantibus mafculum ,tenens eu;î>

in finiftro brachio, ponens manum iuper

caput ejus. Et interrogat eum Pre.sbyter ,'

Qiiâ îinguâ confitcntur Doininum nof-

trum Jefum Chrifium. Refpondet: Grxcc.

Iterumdicit Presbyter, annuiitia fîdem ip-

forum qualitercrcdunt.Et dicit Acolythu?,.

Syinbolura Grxcc decantando ,
tt.iiyis
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droite fur la t3tc. Le Prêtre demandoit à cet Acolythe : En quelle

langue confefTc-t-il Jefus-Chrifi: ? L'Acolythe répondoit : En
grec? Car il y avoir toujours grand nombre de Grecs à Rome.
Le Prêtre reprenant la parole dilbit à l'Acolythe : Annoncez leur

foi en la manière qu'ils la conçoivent. Alors TAcolythc pronon-

çoit le Symbole de Nicce en Grec & en chantant. 11 efl à re-

marquer que dans le Symbole tel que Gélafe le rapporte , il efl:

dit feulement , que le Saint-Efprit procède du Pcre : ce qui cO:

encore une preuve de l'antiquitc de ce Sacramcntaire. Pendant

quel'Acolythe chantoitce Symbole , il tenoit toujours fa main fur

la tête de l'enfant. Le Prêtre demandoit une féconde fois : En
quelle langue confcfle-t-il notre Seigneur Jcfus-Chrill:? L"*Aco-

lythe répondoic : En latin : & par ordre du Prêtre , il rccitoit le

Symbole en latin & en chantant , mettant fa main fur la tête de

l'enfant. Le Prêtre expliquoitl'Oraifon Dominicale avec la même
brièveté qu'il avoit explique le Symbole,

XXIV. Le Dimanche des Rameaux eft auflî nommé de la Suite du pre,

Paiïion. Le Jeudi-Saint , on ne chantoitpas (<?),& l'Evêque "^^^^ ^^^^'^•

ne fnluoit point le peuple , c'eft-à-dire
,
qu^il ne difoit pas : Le

Seigneurfoit avec vous. La première des cérémonies que l'on fai-

foit en ce jour 5 étoit la réconciliation des pénitens : la féconde
la confécration des Saintes ?Iuiles. Le Pénitent fortoit de l'en-

droit où onl'avoit enfermé pour faire pénitence (J), & fe préfen-

toità l'Eglife profternéen terre. Alorsle Diacre s'adrefTantà l'E-

vêque lui repréfentoit que le tcms & le jour depropitiation étoient

arrivés , & que ce pénitent avoit pratiqué tous les exercices de pé-

nitence qui lui avoicnt été prefcrits pour obtenir la rémifTion de
fcs fautes & la grâce de la réconciliation. L'Evêquc ou un Prê-
tre nommé de la part , avertiflbit le pénitent ( £> ) de ne plus re-

tomber dans les péchés qu il venoit d'effacer par la pénitence.

On prononçoit fur lui les prières de la réconciliation , & on en
difoit encore d'autres ^prcs l'avoir réconcilié. Le peuple faifoic

nianum fnper capuc infantis . . . . E: dtcit :

Qaâ liiigiià confitentur Doniinuiii nof-

trum.Rerpondet : Latine. Annuncia fidcin

ipforiim qualité!" crc'dant. Ponens manuin
Acolythus dicit Symbolum Latine , décan-
ta ndo. lûij, p. y4.

C ( ^ ) Eodem die non pfallicur , nec fnlii-

tat , id cft , non dicit ; Doniiiius vobifcuvi.

Sitirament.p. 6z,

(d) OrJo agentibus publicam pocni-

tentiani. Egrcditur pœnittns de loco ubi.

pQcnitentiam <;eHit ; & m greniio prx-fen-

tatur Ecclfilia: , proftrato omni corpo:t
in terra : Se poilulat in his vcrbis Dinco-
nus : Adert, 6 venerabilis Pontifex , ten»-

pus ncceptuaijdies propitiationis &:c. ll/ij.

;. 6}.

( e) roft hoc admonetur ab Epifcopo-,

fivc alio Sacerdote ut quod pœnitendo
diluit y iter^-indo non revocet. li/ùi. pa^,

64.
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enfuite l'offrande& Ton célébroit la Mefle(/). Il y en a trois pour

ce jour , une pour la réconciliation des pénitens ^ une autre pour

la confécration du faint Crème , & une troifiéme pour FOffice

du foir ou de la Férié. La bénédi6lion des faintes Huiles étoic

précédée de la MefTe : & cette bénédidion fe failoit à peu près

en la même manière qu'aujourd'hui , excepté qu'on n'y faluoit

point le peuple , & qu'on n'y faifoit point de génuflexions. A la

fin de cette bénédi£lion qui étoit fuivie de la communion , on
réfervoit une partie du Sacrifice {g)y c'efl à-dire , le Corps &
le Sang de Jefus - Chrifl pour la communion du lendemain. Ce
jour - là qui étoit le Vendredi , nommé de la Paffion du Sei-

gneur (/?) , tout le monde venoit à l'Eglife à l'heure de None ;

& l'on mettoit la fainte croix fur l'Autel. L'Evêque fortoit de

la Sacriflie avec les Miniflres facrés , en filence , fans rien chan-

ter & s'approchoit de TAutel. L'Evêque récitoit une prière , il

demandoit que l'on priât pour lui. Le Diacre l'annonçoit en di-

fant : Fléchirons lesgenoux^à quoi il répondoit peu de tems après :

Leve%-vous. L''OfEce de ce jour étoit le même qu'aujourd'hui ,

avec cette différence que dans la même monition & la même
Oraifon , on joignoit le Pape & TEvêque , & qu'on fiéchilToit

les genoux avant l'Oraifon pour les Juifs , de même qu'avant

les autres. Tous les affiftans après avoir adoré la croix ( ; ) com-

munioient de l'Euchariflie qui avoir été réfervée la veille. Le
Samedi-Saint le matin , les Catéchumènes admis au Batême ,

venoient rendre le Symbole qu'on leur avoit appris (/). L'Evêque

ou le Prêtre faifoit enfuite fur eux le dernier éxorcifme , en met-

tant fa main fur leur tête. Puis il leur touchoit de fa falive , le

nez & les oreilles en difant , Ephpheta , c'eft-à-dire , ouvrez-

vous en odeur de fuavité. Après cela il leur faifoit fur la poitrine

& entre les deux épaules l'ondion de l'huile des Catéchumenes;&

leu appellant chacun par leur nom , il leur faifoit faire les renon-

(/) P°^ ^^*^ offert plebs , & conficiun-

tur Sacramenta. p.67.

(^g) Refervant de ipfo facrifîcio in cra-

ftinum y undè communicent. p. 72.

(h) Horâ nonâ procédant omnes ad

Ecclefiam : & ponitur fandla crux fuper

Altare. Et egreditur Sacerdos de Sacrario

cum facris ordinibus cum filentio , nihii

canentes , & veniunt ante Altare
,
portu-

lans Sacerdos pro fe orare , & dicit , Ore-

mus. Et abnunciat Diaconus : FleBamm
getiun , & pofl: paululum , Levate.f. 73. | rum, Ibîd. p. 77,

(*) His omnibus expletis adorant om

nés fandam crucem ,& communicant, p.

76.

( / ) Sabbatorum die manè reddunt in-

fantes Symbolum. Prias catechifas eos ,

impofitâ fuper capita eorum manu , indè

tangis ei nares & aures de fputo , ôc dicis

ei ad aurem , Ephphetct ^
^c. Pofteà tangis

ei peftus & inter fcapulas , de oleo exorci-

fato, & vocato nomine fmgulis dicis : Ab^

renuntiaSatanx , &c. Indè verb dicis Sym-
bolum impofitâ manu fuper capita ipfo-
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dations , & difoit fur eux le Symbole mettant fa main fur leur

tête. Après les avoir fait prier les genoux en terre , TArchidia-

cre les renvoyoit jufqu a l'heure du Batême. Au milieu de la hui-

tième heure (m) , c'efl- à-dire , à une heure & demi , les Mi-
niftres de l'Autel alloient à l'Eglife , & de-là dans la Sacriftic où

ils s'habilloient félon la coutume. Cependant le Clergé commen-

çoit une Litanie : l'Evêque fortoit de la Sacriflie , & venoit avec

fes Miniflres devant l'Autel ^ où ils refloient debout la tête baif-

féc ju^u'à ces paroles de la Litanie : Agneau de Dieu ,
qui otez

les péchés du monde. Alors l'Evêque fe retiroit derrière l'Autel ,

où étant aiïis fur fon fiége , l'Archidiacre qui étoit reflé devant

l'Autel , prenoit de la lumière que l'on avoit cachée la veille ,

puis faifant une croix fur le cierge pafchal & l'allumant , il en

faifoit la bénédidion. Cette cérémonie finie , l'Evêque fe levant

de fa place , difoit les Oraifons de la veille de Pâque , ainfi

qu'elles font marquées dans le Sacramentaire. Ces Oraifons

étoient précédées de la le6lure des Prophéties ; cnfuite on alloit

aux Fonts en difant une Litanie ,
pour en faire la bénédi6lion

& batifer les Elus. L'Evêque les batifoit l'un après l'autre (»)^
chacun en fon rang , après les avoir interrogés fur leur croyan-

ce. Il les plongeoit trois fois dans l'eau : & à mefure qu''ils for-

toient des Fonts , le Prêtre leur faifoit l'on6lion du Crème fur

la tête
;
puis l'Evêque leur donnoit la Confirmation : ce qu'il fai-

foit en leur impofant d'abord les mains , & en demandant pour

eux les fept Dons du Saint-Efprit : puis en leur faifant l'onÔion

au front. Tous les Miniflres retournoient au San£luaire ( ) ,

& après un petit intervalle on commençoit la troifiéme Litanie^

qui fe répétoit trois fois félon le nombre des Perfonnes de la

Trinité , & on commençoit la MefTe aulTi- tôt que l'on voyoit

quemque m ordine luo , fub his interro-

gationibus:Cre///j;« Deum,8cc. Deindc per

iingulas vices mergis eum tercio in aqua :

poueà cùm afcenderic de fonte infans l\~

gnacur à Presbycero in cerebro de Chrif-

niate. Dcindù ab Epifcopo darur eis Spi-

ritus fepciformis , ad conjfîgnandum itn-

poni: eis nianum : pofteàfignat eos Clirif-

mate. L. i Sacram.p. 84 , 8;.

( ) Poftea ipfe Sacerdos rcvertitur cum
omnibus Ordinibus in Sacrariuin : & poft

paululuni incipiunt terri.'.m Letaniam : &
ingrediuntur ad Millas in vigilia , ur ftelU

in cœlo apparuerit. Et Cic tempèrent j ut

in trinitatis numéro ipfx tetania: fiant. jB^.

(ni) Primitùs Oi!l?.và horâ dici médian

-

te, procedunt ad Ecclefiam -, & ingrediun-

tur in Sacrarium ; & induunr fe veftimen-

tis ficut mos eft. Et incipit Clcrus Leta-

niam : & procedit Sacerdos de Sacrario

tum Ordinibus facris. Veniunt ante Altare

ftantes inclinato capite ufque dum dicent :

Agnits Dei , &c. Deindc furgcns Sacerdos

ab oratione , vadit rétro Altare , fedens

in fede fiia. Deindc veniens Archidiaconus
antc Altare , accipiens de lumine

, quod
lè.xtâ feriâ abfconfuni fuit , faciens crucem
fuper cereum , & inluminans eum : &
completur ab ipCobenedidio cerei. Lit. i,

Sacram.p. 77.

( » ) Benedifto fonte baptifas unum-
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paroître une étoile au ciel. Pendant cette Litanie l'Evêque mon-
toit fur fon fiége , & la Litanie achevée il difoit l'Hymne an-

géîique : Gloire à Dieu dans le plus haut des deux. Le Canon de

cette Meiïe, ou la Préface , commence par ces paroles : // efl jufîe^

équitable <ÙT falutaire , Ù'c, Le Sacramentaire met une Meiïe

pour le jour de Pâque, pour tous les jours de l'Oftave, &: pour

le Dimanche qu'ils appellent OBave de Pâque. Il en met enfuite

une autre intitulée , De la Pâque annotine , ainfi nommée à caufe

de l'anniverfaire du Batcme ; foit que chacun le célébrât ^ mê-
me jour qu il avoit reçu le Batême , foit qu'on le célébrât pour

tous enfemble le Samedi de l'Odlave de Pâque. Suivent des orai-

fons & des prières que l'on devoit dire dans les ParoifTes ; & des

MefTes pour lesfix Dimanches depuis Pâques jufqu'à l'Afcenfion

du Seigneur : pendant la Méfie de ce jour-là , & un peu avant

la fin du Canon
( p ) on bénififoit les nouveaux fruits. La béné-

di£tion ne parle que de fèves (^). Enfuite de la Méfiée pour le jour

de l'Afcenfion , on en trouve une autre , & une troifiéme pour le

Dimanche fuivant.

Suite du pie- XXV. Les cérémonies du Batême folemnel pour la Pente-
inier Livre.

^^^^ étoient les mêmes que pour celui de Pâques. C'efl: pourquoi

le Sacramentaire y renvoie. Mais à loccafion du Batême que l'on

conféroit folemnellement à la Pentecôte , il prefcrit la manière

de batifer un Catéchumène malade , un Energumene , & un

Payen. On commençoit par infiruire celui-ci de la Religion chré-

tienne ; enfuite on le foifoit Catéchumène ; puis on foufîloit fur

fon vifage , on faifoit le figne de la croix fur fon front , on lui

impofoit les mains ; on lui mettoit du fel dans la bouche ; on l'oi-

gnoit d^huile fur la poitrine & fur les épaules , & après lui avoir

fait faire les renonciations & les demandes ordinaires on le ba-

tifoit le plongeant trois fois dans l'eau. Alors le Prêtre lui faifoit

l'ondion fur la tête , & l'Evêque le confirmoit. On en ufoit de

même à l'égard d''un malade : après l'avoir batifé , on lui don-

noit la communion, & l'Evêque le confirmoit en lui impofant les

mains & en lui faifant Pon£lion dufaint Crème fur le front. Lorf-

que le facrifice de la Méfie fuivoit la collation du Batême (r) , le

nouveau batifé ycommunioit. End^autresoccafionsonlui donnoic

(|7) Inde vero modicum ante explerum

Canonem benedices novas fruges. Ibid.p.

loo.

(a ] Benedic , Domine & has fruges iio-

yas fabse. Ihid.

^r) Pofteà fi fuerit oblata , agendx funt

MilTis , & communicat : fin autem dabis ei

tantùm Sacramenra Corporis & Sanguinis

Chrifti dicens : Corpus Domhii tiojîri Jef»

Chrijli
, fit tihi in vitam xternam, Lib. i ,/>.

107.

les
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les Sacremens du Corps & du Sang de J.G. en diùnv.^ue le Corps

de ^otre Seiz/ieurJefus-Chrift [oit pour vous un ga^e de la vie éxer<

nelle. Il n'y a que quatre Prophéties ou Leçons pour le Samedi
de la Pentecôte , qui font fuivies chacunes d'une Oraifon. Le Sa-

cramentaire met deux Méfies pour cette veille & une pour le jour

de la Fête avec les Oraifons qui le difoient le foir pendant l'O-

âave. On trouve après cela la dénonciation du jeûne des Qua-
tre-tems pour le quatrième , le feptiéme & le dixième mois , avec

l'indication des jours de la femainc où Ton devoit jeûner , c'eft-

à»dife, le Mercredi, le Vendredi & le Samedi. Suivent les priè-

res pour la réconciliation des Ariens & autres Hérétiques
, qui

reviennent à l'Eglife Catholique ; &: de ceux qui ont été rebatilés

par les Hérétiques à quelque âge que ce foit; pui^ la Dédicace d'une

Eglife nouvelle , la confécration d'un Autel , la bénédidiofi des

vêtemens à l'ufage des Miniflres facrés, d'un calice & d'une patène

& des Fonts baptifmaux.Ilya des prières & des oraifons particu-

lières pour la Dédicace
_,
où ily avoit auparavant une Synagogue

des Juifs. La rubrique qui fe lit à la tête des oraifons pour les

Ordinations facrées & celles des Miniflres inférieurs ( j ) , porte

en général ce que Ton doit obfervcr pour chaque degré du mi-
niifere. Si celui que Ton veut y élever a donné fon nom dès l'en-

fance pour être au nombre des Miniflres de l'Eglife , il fera les

fonctions de Ledeur jufqu'à fâgc de vingt ans. S'il étoit déjà

avancé en âge , mais cependant batifé , lorfqu'il s'efl: préfente

pour le faint Miniftcrc ^ il fera pendant cinq ans parmi les Lec-

teurs ou les Exorcifles : cnfuitc Acolythe ou Soûdiacre pendant
quatre , & parviendra ainfi au Diaconat s'il en efl digne. Après

y avoir fervilouablcment pendant cinq ans, & avoir donné dans
les fondions de cet ordre des preuves de fi fageffc & de fa foi

,

il pourra être fait Prêtre & enfuite Evêque. On n'admettra à
m I II III ,

-

( s) HiCC autem iii fingulis gradibus ob-

forvanda funt tcmpora. Si ab infantia Ec-

clefiaflicis Miniftris iiomen dedcnt , inter

Ledores ufque in vigefimum x-tatis an-
num continuotâ obfcrvatione perdurer.

Si majori aîtate jaai'accc'Ucrit , ita ta-

msn ut poft baptifnium fe divinx militix

defiderat mancipnri , Çi\z inter Ledores
lîve inter Exorciftas quinquennio tenca-

cur : & exinde Acolythus vel Subdiaco-
nus quatuor annis ft-'t : & fie ad benedic-
tioncm Diaconatûs,fi merctur, accédât. lu

quo ordine quinquc annis , fi inculpatè fe

gellcrit, hxrere débet: ex fuffragantibus

mcriris ftiper.diis pcr tôt gradus , datis

proprix fidei documentis , Prosbytcrii Sa-

cerdotium poterit promereri. X^i quo loco

fi illuni exadlior ad bo;ios mores vita per-

duxerit, fummuni Pontificatu u fperare

debebit. Hâc tamen Lege Tervatâ , ut ne-

q>ie bigamus , ncque pœnitensad hos gra-

dus poilit admitti. Sanc ut etiam D^fen-
(ores Ecclefix, qui ex laicis fiunt, fupra-

didlâ obfervatione tcneantur , fi nierue-

rint elFe in ordine Clcricatiis. Epifcopus

cùm ordinatur, duo Epifcopi ponant & ta-

nçant F.vangeliorum codicjui fuper capuc
ejus : & uno fupjr euni fundente benedic-
tionem , reliqui omnes Epifcopi, qui ad-
funt , manibus fuis caput ejus cannant.

Tome XV. Tt
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aucun de ces dégrés ni bigames ni pénitcns. Les Défenfeurs de
l'Eglife qui font laïcs , feront fournis aux mêmes régies , s'ils en-

trent dans le Clergé. A l'ordination d'un Evêque , deux Eve-
ques lui tiendront fur la tête le Livre des Evangiles ; un d'eux

prononcera la bénédiâion : tous les autres EvcLjues prélens lui

toucheront la tête de leurs mains. Tous les Prêtres préfens en
uferont de même à l'ordination que l'E- êque fera du Prêtre :

mais à l'ordination du Diacre , l'Èvêque feul lui met la main fur

la tête : parce qu'il eft confacré pour le miniftere , & non pour
le Sacerdoce. A l'égard du Soûdiacre

,
parce qu'il ne reçoit pas

rimpofition des mains , il reçoit de la main de l'Evêque la pa-

tène & le calice vuide , & de la main de l'Archidiacre la burette

avec l'eau & Teffuie-main. L'Acolythe reçoit de l'Archidiacre ,

le chandelier avec le cierge & une burette vuide pour mettte le vin

pourlaconfécrationdel'Euchariflie.L'Exorcifte reçoit des mains

de PArchidiacre le Livre des Exorcifmcs;leLe£leur,leLivre dans

lequel il doit lire devant le peuple ; le Portier , les clefs de fEglile.

L'office de Chantre fe pouvoir donner indépendamment de l'Evê-

que.Le Prêtre en donnoit la commilTion à qui il vouloit5cn recom-

mandant auChantre de croire de cœur ce qu'il chantoit de bouche»

Lorfqu une fille fepréfentoit à fon Evêque pour être confacrée en
qualité de Religieufe , elle s'habilloit d'une manière convenable

Presbyter cùm ordinatur, Epifcopum eum
benedicentem etiam omnes Presbyteri

,

qui pra;fentes funt. Diaconus cùm ordina-

tur, folus Epifcopus
,
qui eum benedicit,

maaum fuper capu: illius ponat : reliqui

vero Sacerdotes juxta manumEpifcopica-
put illius imponant: quia non ad Sacerdo-

tium , fed ad minifterium confecratur.

Subdiaconus cùm ordinatur
,
quia ma-

nuum impofitionem non accipit
,
pate-

nam de manu Epifcopi accipiat vacnam
& calicem vâcuum : de manu vero Archi-

diaconi accipiat urceolum eum acjua , &
aquimanile , ac manutergio, Acolytiius

cùm ordinatur, ab Epifcopo quidcm do-

beat : fed ab Archidiacono accipiat cero

ferarium , eum cereo ; ut fciat fe ad ac

cendenda luminaria Eccl:fix mancipari :

accipiat & urceolum vacuum ad fuggeren-

dum vinum in Eucliariftia Corporis Chri-

baptizatum , five Catechumenum. Le<Sor

cùm ordinatur, faciat de illoverbum E-
pifcopus ad plebeni , indicans ejus udem
atque ingenium. Pofl: lise > fpeâante plè-

be , tradat ci codicem de quo leâurus eft,.

dicens ad eum : Accipe & efto verbi Dei
relator , liabiturus , ft fideliter & utiliter

impleveris officium
,
partem eum his

, qui

verbum Dei miniftraverunt. Ofbiarius ciini

ordinatur
,
poftquam ab Archidiacono in-

ftrudus fuerit qualiter in domo Dei de-

beat converfari , à fuggeftione Archidia-

coni , tradat ei Epifcopus claves Ecclefix

de altari dicens ei : Sic âge qnafiredditurus

Deo ratio7iempro his relpus qnague iflis cla-

ceatur qualiter fe in officio fuo agere de- vibus rechiduritur. Pfalmifta , id eit , can-

tor potcft abfquc fcientia Epifcopi , fola

jiiflîone Presbyteri , officium fu(cipere

cantandi , dicente fîbi Presbytère ; Vida

m quod ore cantas ; corde crédits : ^ qttod

corde credis ^ opcribns probes, Sandlimonia-
fti. Exorcifta cùm ordinatur , accipiat de lis Virgo cùm ad confecrationem fui Epif-

manu Epi'copi lib^-ilum in quo fcripti funt 'copi offbrtur , in talibus veftibus apnlice-

Exorcifnii, dicenr? fîbi Epifcopo: Accipe &
commenda : & habeto poteftatem impo-
«endi manum fuper energumeauni five

tur,qualibus femper ufura eft profeffioni.

& fandimonia: aptis.
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â fon état , & comme elle dcvoit l'être le relie de fa vie. Le Sa-

cramentaire met des Méfies propres pour la confccration de 1 E*
vêque , du Prêtre & du Diacre & pour l'anniverlaire de leur

ordination. Il marque que la confécration des Vierges , doit

fe faire à l'Epiphanie , le Lundi de Pâques , ou aux Fctcs des
Apôtres.

XXVL Le fécond Livre du Sacramentaire de Gclafe regar- Anaiyfe du

de le culte des Saints & de leurs reliques , & les jours auxquels ^'^^'^"'^ Livre

,

on devoir célébrer leurs Fêtes. Il rapporte premièrement la for-

mule de dénoncer le jour & le lieu (f ) auquel on devoit célébrer

la Fête d'un Martyr ; ou auquel on devoit transférer les Reli-
ques ( w )

pour y être expofées à la vénération des fidèles. Il ne
marque que des Fêtes des Martyrs & des Apôtres , pour lef-

quels il y a toujours des Méfies. Il en met toutefois une pour le

jour de l'Invention de la fainte Croix , & une féconde pour le

jour de fon Exaltation. Celle que l'on difoit le jour de faint

Pierre 2^e. de Juin , n'efi: que pour cet Apôtre : on en difoit une
autre le même jour , commune à faint Pierre & à faint Paul. Il

y en a une troiiiéme , mais encore le même jour
_,
pour faint Paul.

On trouve une Méfie pour la Vigile de la Fête de tous les Apô-
tres en général, une pour le jour de cette Fête, & une troifiéme

pour le jour de l'Odave des Apôtres. Il y en a une pour la veille

de faint Jean-Batin:e , & une pour le jour de fa Fête; une pour
le jour de l'AfiTomption de la fainte Vierge au i 5 d'Août ; trois

pour les Quatre-tems de Septembre ; une pour la Fête de l'Ar-

change faint Michel ; des Méfies pour plufieurs Saints en géné-
ral , cinq pour le tems de l'Avcnt, & trois pour les Quatre-tems
du dixième mois

_,
c'efi:-àdire , de Décembre.

XXVII. Le troifiéme Livre met d'abord feize MefiTes pour Anaiyfe da
les Dimanches fans les déligner. Nous les difons les Dimanches troifieme Li-

qui fuivcnt la Pentecôte. Enfuite il rapporte le Canon
,

qu'iP'"'-''^*
*^^'

commence par ces paroles : Ayez vos cœurs élevés. Ce Canon
cft le même que le nôtre d'aujourd'hui, excepté que dans quelques

exemplaires pofiéricurs au tems de Gélafe , on lit les noms de

faint Eleuthcre , de faint Denis , de faint Rufiiquc , de faine

(t) Novcrit Vf (Ira dcvorio , fancfliffimi

fracres , c|uodbcari Martyris N. anniver-
fariiis dics iatrat. J.ib.t^p 141,

( » ) Hoc prifticit Deus Martyribus . . .

ut fidelium vocis coruni plxclaris reliquiis candx, Ibid,

Ttij

conlocatis iinegritas fancfti corporis e/Ie

crcdatur. F,c idco comiiioneinus dilecflio-

neni vcflram quoniani illa ferià illo loco

reliquix (une landi N. Martyris coalo-
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Hilaire , de faint Martin , de faint Auguftin , de faint Grégoi-

re _,
de faint Jérôme & de faint Benoît. Le Canon fini , on an-

nonçoit au peuple les jours du jeûne pour les Quatre-tems , les

fcrutins ou examens des Cathéchumenes , les prières pour les in-

firmes 5 & les Fêtes des Saints. Après quoi le Célébrant com-

munioit avec les Miniflres facrés. Suivent plufieurs bénédidions

fur le peuple après la Communion ; fix Meffes pour les jours or-

dinaires
;
plufieurs Méfies votives , pour les voyageurs

,
pour ob-

tenir la charité & l'augmentation des autres vertus thiologales
,

pour les affligés
,
pour la flérilité

,
pour la mortalité des hommes

6 des animaux , & pour divers autres fujets. Il y en a une pour

ceux qui font un agape ou repas de charité , une pour dire dans

un Monaftere , apparemment lorfque TEvêque en faifoit la vi-

fite ; une pour les noces avec la bénédiction nuptiale ; une pour

le jour de la naiflance ; une pour les malades avec les prières

pour les morts devant & après la fépulture
;

plufieurs Méfies

pour eux , une entre autres pour un mort nouvellement batifé ;

une pour ceux qui ont défiré la pénitence & qui n'ont pu la re-

cevoir ; enfin des prières fur ceux qui entrent dans une nouvelle

maifon , & pour bénir l'eau dont on doit l'afperfer. Sous le Pon-

tificat de Gélafe & par fon autorité , le corps de S. Severin Apô-

tre de Norique fut transféré au Château de LucuUone près de

Naples 5 & l'on y bâtit un Monaftere. Le Prêtre Eugipius {y )

difciple de faint Severin , rapporte comme témoin oculaire
, plu-

fieurs miracles qui fe firent à cette Tranfiation , & dans une au-

tre que l'on fût obligé de faire quelque tems après.

( a; ) Vita Severini apud Bollafidum ad i Pafc, tom. i Boll. p.^Si,
diem o^avum Janudrii, ^ Eugip, Bpifi. ad

\
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CHAPITRE XXI.

Anaflafe , Pape,

I. A P R e' s U mort de Gélafe on choifit pour lui fuccëder Anaflafe eft

XjL Anaflafe fécond du nom , Romain de naiffance 6c fils
^^'^ ^^P^ ^"

d'un nommé Pierre {x). On ne fçait fi c efl le même Anaflafe
^^^^

qui fut charge de lire les Requêtes de Mifene dans le Concile

de Rome en 45^5 _,
& la Lettre du Pape Félix dans le Concile

de Tan 48 ç . Son élection fe fit le 28 Novembre en 45)6 , après

fept jours d'interrègne. Il ne tint le Saint Siège qu''un an 1 1 mois

& 24 jours, depuis le Confulat de Paul jufquà celui de Paulin

& de Jean le Scythe.

II. Ses premiers foins depuis fon élévation au Pontificat , fu- n dcpute â

rent de rétablir la paix de TEglife. Il envoya à cet effet des Lé-
?ie"ourîi"rT-

gats à Conftantinople avec une Lettre pour l'Empereur Anaf- union de VeI

tafe 5 où en témoignant un défir très -ardent pour la réunion , il s'^^^*

prioit ce Prince avec beaucoup d'inftance d'y travailler lui-même.

Les Légats qu il choifit, furentlesEvêquesCrcfcone & Germain,
dont les Sièges ne font point marqués.

III. Toute la diflftcultè de procurer cette réunion (jy) , con- 11 écrit à

fifloit à obtenir que le nom d'Acace , Evêque de Conflantino- i^mpereurA-

ple , fût ôté des facrés Dypthiqucs. Le Pape prie donc l'Empe-
"'^^^^^*

reur en des termes très-humbles , de le faire ôter ,8c de ne pas
permettre qu'on déchirât plus long-tcms la robe de Jefus-Chrifl

pour une chofe de fi petite importance
, puifqu'elle ne regardoic

qu'un feul homme & qui ctoit mort depuis quelque tems. Il re-

préfente à Anaflafe que le Pape Félix qui avoit prononcé la Sen-

tence contre Acace , & qu'Acace lui-même ètoient devant Dieu
à qui rien n'efl caché , qu'il flilloit rèferver à Dieu le Jugement
de l'un & de l'autre ; & en attendant fupprimer le nom d'Acace
pour éviter le fcandale. Il ajoute , que pour ne point l'ennuyer

par un trop long détail de la conduite qu'Acace avoit tenue , il

avoit chargé fes Légats de l'en inflruire pleinement ; s'offranc

de le faire lui-même , fi ce Prince le fouhaitoit , afin de le con-

(jf) Pontife. Tom, 4 Cone.f. iij6. (;')To»i. 4 Conc.f, 1178.
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vaincre que le faint Siège n avoic point agi contre Acace par
quelque mouvement d'orgueil , mais fur des crimes certains,

autant que l'homme peut les connoître. Il prie ^Empereur, que
quand il lera bien informé de ce qui regarde TEglife d'Alexan-

drie 5 d'employer fon pouvoir , fa fagefîc & fes exhortations ,

pour la ramener à la foi véritable & Catholique ; difant qu'il

étoit digne de lui de faire fervir l'autorité par laquelle il étoit

comme le Vicaire de Dieu fur terre , à empêcher qu'un or-

gueil opiniâtre ne réfiflât aux préceptes de l'Evangile & des

Apôtres : & pour faire obferver
,
par une humble foumiflion

,

des chofes Ci falutaires & Ci avantageufes , il s'offre , au cas qu'il

le fouhaitât , de l'iniliruire de toutes les chofes que l'on doit croi-

re dans la Religion Catholique , félon les décrets des Pères Se

la do£lrine de tous les Saints qui ont fleuri dans l'Eglife. Enfuite

il raffûre les Grecs au fujet de la crainte qu'ils témoignoient

avoir pour ceux qui avoient reçu d'Acace le Batême ou fOrdi-

nation depuis la Sentence de dépofition prononcée contre lui. Il

déclare qu'il tient pour valables les Batêmes & les Ordinations

conférés par cet Evêque : & prouve par l'autorité de l'Ecriture

,

qu'il a pu leur adminiftrer ces Sacremens fans leur porter aucun

préjudice, parce que c'eft Jefus-Chrift même qui les leur a don-

nés
;
qu'Acace en les conférant n'avoit nui qu'à lui-même , &

non pas à ceux qu'il avoit ou batifés ou ordonnés. Pour mon-

trer que l'indignité du Miniflre ne nuit point à la vertu des Sa-

cremens 5 & qu'ils ont tout leur effet [z) quand ils font donnés

hors de l'Eglife , foit par un adultère , foit par un voleur , il al-

lègue premièrement ce qui efi: dit de Jcius - Chrift dans faint

Jean.i ,33. Jean : Celui fur qui vous verrez defcendre & demeurer le Saint^

Efvrit 5 eft celui qui hatife par le Snint-Efprit : enfuite par cette

comparaifon : Si les rayons de ce foleil viilble pénétrent dans les

lieux les plus fales fans en contrader aucune tache , à plus forte

raifon , celui qui a fait ce foleil vifible^ peut-il opérer fans en

être empêché par l'indignité du Miniflre. Il dit encore , que

tous les bienfaits que Judas a conférés , étant encore parmi les

C^)Nam & Baptifmum qubd procul

fit ab Ecclefia , five ab adultero , vel à fure

fuerit datum , ad percipientem munus per-

venit illîbatum : quia vox illa qux per co-

lumbain fonuit , omnem maculam huina-

nx poUurionis excludit ,
quâ declaratur

ac dicicur : Uk eft qui haptifat m Spiritn

taft 'S inquinatione maculantur , multo-

magis illiiis
,
qui ifliim vifibilem fecit , vir-

tus nulla miniftri indignitate conftringi'

cur. Nam & Judas cùm fuerit facrilcgus

atque fur , quidquid egit inter Apoftolos

pro c'ignitate commilia , benefcia per in-

dignum data , nulla ex hoc derrJmcnra fcn-

SanBo. N.Mii fi villbilisfolisiftiusradiicum 1 feruiit. Anast. E^ift. i , Tome 4 Conc. p.

per loca fœdifllma tranfeunt , nulla con- I liSo.
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Apôtres , & à raifon de fa Dignité, n'ont fouflfert aucune di-

minution par fes mauvaifcs qualités de voleur & de facrilége.

IV . Le bruit s'étant répandu par toute l'Eglifc d'Orient , que Requêtes des

les Légats du Pape étoient venus à Conftantinople pour y traiter
f,J''p'^"e ahL

de la paix ( /? ) 5 deux Apocryfiaires de TEglife d'Alexandrie ^ ftafe.

Diofcore Prêtre , & Queremon Le£leur , leur donnèrent une

Requête par laquelle ils demandoient au nom de leur Eglile d'ê-

tre reijUS à la communion du Pape. Cette Requête efl adreflée

non-leulcment à Crefcone Se à Germain Lc'gats , mais aufîi à

Feflus 5 Député par le Roi Théodoric à l'Empereur Ana-
ftafe 5 pour quelques affaires civiles. Les Alexandrins expofent

dans leur Requête
,
que l'Eglife de Rome & celle dAléxandrie

ayant eu un même Fondateur, c'efl-à-dire, faine Pierre
_,
que

faint Marc avoit imité en tout , elles ont toujours eu une même
foi 8c une même dodrine; & qu'il y a eu entre elles tant d'union,

que lorfqu'il s'eft agi de tenir en Orient des Conciles pour dé*

cider quelques difficultés, l'Evêque de Rome achoifi celui d'A-
lexandrie pour agir en fon nom dans ces AfTemblées & y tenir

fa place ;
que la divifion de ces deux Eglifes a été occadonnée

par une mauvaife traduction de la Lettre de faint Léon au Con-
cile de Calcédoine , qui rendoit cette Lettre pleine d'erreurs Ne-
floriennes. Ils accufent Théodoret & les autres Evêqucs du parti

de Neftorius , d'être les Auteurs de cette mauvaife traduction
,

qui avoit donné lieu à l'Eglife d'Alexandrie , de croire que
TEglifc de Rome éroit dans des fentimens erronés , & de
fe léparer de fa communion. Ils difent que d'un autre côté

l'Evêque de Rome perfuadé que les Alexandrins combatroient

la doêlrine des Apôtres
_,
les avoient en confcquence féparés aufîi

de fa communion. « Voulant, ajoûtent^ils, donner des preuves
» au Saint Siège que nous tenons la même foi que le Prince des

» Apôtres , fon Difciple fliint Marc , & les Percs de Nicée ont
» tenue , notre Eglile a envoyé des Députés à Rome. Mais
« un homme chaffé de norre Ville pour fa mauvaife do£lrine &
» pour d'autres raifons (c'étoit apparemment Jean Talaïa ) s'é-

» tant rencontré alors à Rome , empêcha qu^on n'écoutât ces

>^ Députés ,
qui furent obligés de s'en revenir lans avoir pu mê-

>5 me être admis à l'audience du Pape. Ils difent enfuite que le

»> Diacre Photin y
qui avoit été envoyé par l'Evêque de The/Ta-

» Ionique vers le Pape Anaftafe , étant venu de Rome à Con-

(rt) Uid.p. 118 î>
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*5 flantinople , les afTûra que ce Pape n'approuvoit point les chan-

3) gemens ni les additions faites à la Lettre de faint Léon. Ils

3* témoignent fouhaiter de conférer avec Crefcone & Germain
3) fur ce fujet. Les Députés y confentirent & les fatisfirent à l'é-

» gard de la Lettre de faint Léon. C'efl pourquoi Diofcore &
Queremon leur préfenterent une confeflion de foi , afin que fî

elle fe trouvoit conforme à celle de l'Eglife de Rome , celle d'A-

lexandrie pût s'y réunir. Dans cette confeffion de foi , ils décla-

rent qu'ils recevoient le Symbole de Nicée , approuvé par les

150 Pères de Conflantinople , & parle Concile d'Ephefe , fous

faint Céleflin , comme la feule vraie régie de la foi : mais ils re-

marquent en même-tems que ce Concile d'Ephefe avoit défendu

d'établir une autre foi : remarque qu'ils ne faifoient , ce femble ,

que pour rejetter le Concile de Calcédoine , dont en effet ils ne

difent pas un mot. Ils déclarent encore qu'ils admettoient aufïi

les douze Anathêmes de faint Cyrille. Après cette profeffion de

foi générale , ils en font une particulière , confefTant que Jefus-

Chrifl efl confubftantiel à fon Père félon la divinité , & confub-

flantiel à nous félon Thumanité
;
qu'il efl defcendu & a été fait

homme du Saint Efprit & de Marie Vierge Mère de Dieu ;
qu'il

n'y a qu'un feul fils & non pas deux , les miracles & les fouffran-

ces étant d'un feul & même Fils unique de Dieu. Ils condam-

nent ceux qui introduifcnt en lui de la divilion ou de la confu-

fion , ou qui difent qu'il ne s'efl incarné qu'en apparence : parce

que dans l'Incarnation il ne s'efl pas fait une augmentation du

Fils , & que la Trinité des perfonnes efl demeurée ,
quoiqu'une

de ces Perionnes fe foit incarnée. Ils difent anathême à Neflo-

rius & à Eutyches , de même qu'à tous ceux qui ont penfé com-

me eux en quelque lieu & en quelque tems que ce foit : mais ils

foutiennent que la doctrine de Diofcore , de Thimothée & de

Pierre , a été conforme à celle qu'ils viennent d'expofer , & s'of-

frent de le juilifier. Ils conjurent les Légats à leur retour à

Rome , de préfenter cette confeflion de foi au Pape , afin qu'il

l'approuve & qu'il les reçoive à la communion. Les Légats, fans

approuver cette profeffion de foi , la reçurent & promirent de la

porter au Pape ,
qui feroit , difoient-ils , toujours prêt d'écouter

ceux que les Alexandrins lui députeroient , & de leur éclaircir

leurs doutes. Ils ajoutèrent qu'on ne les avoit point chargés d'en-

trer dans la ditEculté qu'ils faifoient au fujet de Diofcore , d'E-

lure & de Mongus ; mais que pour avoir la paix , il falloit que-

l'Egliie d'Alexandrie ôtât leurs noms des Dyptiques. Tel efl le

contenu
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contenu de la Requête des deux Apocrifiaires d'Alexandrie aux

Lcgars du Pape : Diofcore Se Queremon en retinrent une co-

pie pour la préfcnter , dirent-ils , au dernier Jugement , en cas

que le Saint Siège négligeât de contribuer à la paix. Feftus fut

aufll chargé de la part de l'Empereur Anadafe , de négocier la

réunion de l'Eglife de Conftantinople, On dit même qu'il pro-

mit en fecret à ce Prince d'engager le Pape à foufcrire THéno-

tique de Zenon ; mais étant de retour à Rome , il trouva le Pape

mort.

V. Dès le commencement de fon Pontificat , il écrivit par Lettre au Roi

le Prêtre Cumerius , au Roi Clovis , pour lui témoigner fa joie
°^^^*

de ce qu il venoit d'embrafler la foi chrétienne (b). On voit par

cette Lettre , combien Anaftafe avoit d'amour pour l'Eglife.

» Confolez votre mère , ô glorieux & illuflre lils de l'Eglife

,

» dit-il à ce Prince , fervez-lui d'une colom.ne de fer. Car lacha-

» rite de plufieurs fe refroidit , & notre nacelle efi: agitée par de

i) violentes tempêtes, & battue par les furieufes vagues que les ar-

3> tifices trompeurs des méchans pouffent contre elle. Mais nous
»> efpérons contre toute efpérance, & nous louons le Seigneur
3> qui vous a délivré de la puifTance des ténèbres , & qui pour
î> l'utilité de l'Eglife a élevé en votre perfonne un l\ grand Prince

îjqui puiflc la défendre , & prendre le cafque du falut pour
>i s'oppofer aux efforts de ces hommes dangereux. Continuez vos
3> glorieux delTeins , & que le Seigneur tout-puiffant vous accorde
î>& à votre Pvoyaume, fa prote6lion célefle

;
qu'il ordonne à

» fes Anges de vous garder dans toutes vos voies , & vos en-

î> treprifes ; & qu il vous accorde la victoire , fur tous fes en-
3> nemis.

V I Ce fut encore dans les commencemens de fon Pontificat Lettre àUrfi-

quece Pape écrivit à Urficin (c) , le même que Gelafe, fon pré- ^'"'

déceffeur , avoit envoyé aux Evêques de Dardanie pour leur ex-

pliquer la dodrine du Saint Siège touchant les héréHcs qui met-
toient alors le trouble dans les Eglifes d'Orient. Il ne nous refle

que quelques fragmens de cette lettre que M. Baluze a tirés de
deux anciens manufcrits , l'un de l'Eglife de Bauvais, & l'autre de
l'Abbaye de Corbie. Anaftafe y explique le Miftcre de l'In-

carnation, montrant que Jefus-Chrifl cfl: un dans les deux
natures, fans aucun mélange de la nature divine avec la nature
humaine. C'efl: pourquoi il confeflc, que notre Seigneur Jefus-

( l'
1 ^l^'J- p- 1281. (c) Tom. Cofic. Bnlut.p' ii6j.

Tome XF, yv
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Chrifl fils unique de Dieu (d) , né du Père avant tous les fiéclcs 5

& fans commencement félon la divinité , s'eft incarné dans les

derniers tems , dans le fein de la Vierge Marie
;
qu'il eft hom-

me parfoit ayant pris un corps & une ame raifonnable
;
qu'il eH

confubftantiel au Père félon la divinité, & confubftantiel à nous

félon 1 humanité: parce qu'il s'eft fait en lui d'une manière inef-

fable j l'union de deux natures
;
qu'il n''y a qu'un Chrifl , qui

eft en mêrae-temsFils de Dieu & Fils de l'Homme ; Fils unique

du Père & le premier né d'entre les morts ; coéternel à fon Père
,

fuivant la divinité félon laquelle il eft le créateur de toutes cho-

fes , & né dans le tems félon la chair qu'il n'a pas apporté du
ciel 5 mais qu'il a prife de la maffe de notre fubflance , c'efl-à-

dire, de la fainte Vierge: ce qui s'eft fait de manière, que le

Verbe n'a point été changé en chair & n'a point paru comme un

fantôme : mais confervant immuablem.ent & inconvertiblement

fa propre fubflance, ils''ef!: uni à notre nature , & ne s'en efl ja-

mais féparé , pas même lorfqu'il efl reffufcité d'entre les morts j

il ne peut même jamais s'en féparer, à caufe de fa bonté ineffa-

Règlement au ble envers nous

.

t'ilres^^/e"' ^^^' S^^^^ Avite Evêque de Vienne, ayant obtenu du Pape

yieiine.
^

Anaftafe , un Règlement entre lui & l'Evêque d'Arles , qui

étendoit fa Jurifdifiion fur les Evêques voifins , Eonius Evêque

d'Arles en porta fes plaintes au Pape Symmaque , difant que ce

Pvcglement avoit été obtenu fubrepticement contre les Canons»

Le Pape ne voulant décider cette affaire qu'avec connoiffance de

caufe , écrivit le 3 o d'0£lobre 4^5? , aux deux Evêques d'Arles

& de Vienne , d'envoyer à Rome à jour nommé, des perfonnes

(i) Confitemur ergo Dominum no-

flrum Jefum Chriftum Filium Dei unige-

iiituin ance omnia quidem fa'cula ime

principio ex Pâtre natum fecundùm Dei-

tatem , novifîîmis autem diebus de fandla

VirgineMaria eumdem incarnatum& per-

fedum liominem ex anima rationali &
corporis fufceptione , confubftantialem

Patri fecundùm divinitatem,& confubftan-

tialem nobis fecundùm humanitatem. Du-
arum enim naturarum perfeârarum uni-

tas faâ:a eft ineffabiliter. Propter quod
unum Chriftum eumdem Filium Dei &
hominisjunigenitum à Pâtre, primogeni-

tum ex mortuis confitemur 3 fcientes quôd
quidem coxterno fuo Patri fecundùm di-

vinitatem , fecundùm quam opifex eft om-

nium , & dignatus eft poft confenfîonem

fanda: Virginis , cùm dixit ad Angelum :

Ecce a:icilla , ^c. Ineffabiliter fibi ex ipfa

ardifîcavit Templum & ut fibi univit quod
non coarternum de fua fubftantia è cœlo

detu'it corpus , fed ex malfa noftrs fub-

ftantix, hoc eft ex Virgine hoc accipiens

&: fibi uniens , non Deus Verbum in carne

verfus eft, neque ut phantafma apparens ^

fed inconvertibiliter , incommutabiliter

fuam confèrvavit elfentiam
,
primitias no-

ftra; natura: fufcipiens fibi univit . . . Nun-
quam autem per refurrediionem unitionisr

noftrx difceflît à proprio Templo , nec dff-

cedere poteft propter inefïabilem fuam be-

nignitatem. Anast. Tom, Qofic, Balttf. f.

1467.
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pour dcfendrc leurs prcrentions refpedivcs. Eonius y envoya le

Prêtre Crefcence ; mais on ne voit pas que faint Avite ait en-

voyé quelqu'un de fa part. Le Pape Symmaque apprenant par le

rapport de Crefcence , qu Anaftafe avoir mis de la confufion

dans la Province d'Arles , en changeant l'ordre ancien , défap-

prouva cette conduite , difant que le Sacerdoce étant indivifible,

les fuccefleurs ne pouvoient donner atteinte aux Ordonnances
de leurs prédéceiTeurs

;
qu'autrement cette variation ôteroit tout

le rcfpcâ dû au Saint Sié^^e. Le Pape ordonna donc à Eonius

de s'en tenir à la vénérable antiquité , fans avoir égard au Rè-
glement fait par Anaftafe. Sa Lettre efl du 2^ Septembre de
Fan 500. Saint Avit qui n'avoit eu perfonne à Rome pour fou-

tenir fes prétentions , fe plaignit de ce qu'on l'avoit condamné
fans l'entendre. « Si vous pouvez , lui répondit Symmaque , le

» 3 d'Odobre 501 , montrer qu'Anaflafe mon prédéccffcur , a

» eu raifon de faire ce qu'il a fait , nous ferons ravis qu'il n'ait

» point contrevenu aux Canons. Car il efl quelquefois néceflaire

» de relâcher de la rigueur de la Loi (e)
,
pour un bien que la Loi

3ï même auroit ordonné , fi elle l'avoit prévu ». Le Pontifical

marque que le Pape Anaftafe , dans une Ordination au mois de
Décembre , ordonna douze Prêtres , & pour différents endroits

feize Evêques ; & qu'il orna de quatre-vingt livres d'argent la

confeffion de faint Laurent.

(e) Nam quamvis à Patribus ftatuta

diligent! obfervatione & obfervanti dili-

gentia finccuftodienda, nihilominus prop-
ter aliquod bonum de rigore legis aliquid

relaxatur
, quod & ipfa lex caviflèc , fi pra;-

vidifl'ec. Symmaq^E^J}. iiad Avit, Tom, 4
Concp, I jii.

f

Vvij
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C H AP IT R E XXII.

Symmaque , Pape,

Symmaque •'^' T "^ Patrice Fcftus quî étoit venu à Conflantinople avec

eftéiuPapeen J_> Crefcone & Germain, Députes du Pape à l'Empereur
498. Laurent Anaftafc , & qui avoir été lui-même envoyé vers ce Prince par
" '^^^^'

le Roi Théodoric , demeura en cette Ville jufques vers la fin de

l'an 498. Il obtint que l'on y célébreroit à l'avenir avec plus de

folemnité qu'auparavant , la Fête de faint Pierre & de faint

Paul. Avant fon départ de Conflantinople , Feftus convint fé-

cretement avec l'Empereur ( ^ ) 5 d'engager le Pape Anaftafe

de foufcrire à l'Hénotique de Zenon. Mais à fon retour à Rome
il trouva que le Pape étoit mort le feiziéme de Novembre 498.
On élut pour lui fuccéder , le Diacre Symmaque fils de Fortunat

& natif de Sardaigne. Mais Fefliis pour effeduer ce qu'il avoir

promis à l'Empereur Anaflafe gagna par argent (/) plufieurs

perfonneSy & fit élire en mcme-tems fArchiprêtre Laurent : ce

qui caufa un fchifme dans l'Eglife. Symmaque & Laurent furent

ordonnés en un même jour , l'un dans la Bafilique de Conflan-

tin; l'autre dans la Bafilique de fainte Marie. Symmaque avoit

pour lui le plus grand nombre. Le Diacre Pafcafe , homme de

vertu & de fçavoir , tenoit le parti de Laurent , auquel il de-

meura attaché jufqu'à la mort. Pour terminer ce fchifme, il fut

convenu que Symmaque & Laurent iroicnt à Ravenne (^) ^& qu'ils

fe rapporte roient de la canonicité de leur élc£tion au Jugement
du Roi Théodoric

, quoique ce Prince fût Arien. Théodoric

décida avec juflice
, que celui-là demeuroit en pofTefTion du Saint

Siège
,
qui avoit été ordonné le premier , ou qui avoit pour lui

.
le plus grand nombre. Il fe trouva que c'étoit Symmaque , c'efl

pourquoi il fut reconnu pour Pape légitime. Au commencement
de fon Pontificat , il affembla à Rome un Concile de foixante

& douze Evêques , dans la vue de chercher les moyens les plus

puiffans de retrancher les brigues des Evêques , & les tumultes

populaires qui s'excitoient ordinairement à leurs éle£lions5& dont
il avoit vu un exemple dans la Tienne. Laurent afififta à ce Gon*

( e ) Theoph. i» Chron.p.^S, (/) Uid, (g) Tom. 4 Couc, p. iz 8<j.
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cile & en figna les A6lcs en qualité d'Archiprctrc du titre de

faint Praxede. Symmaque par un motif de commiicration {h) ^

le fit depuis Evêque de Nocera. Quatre ans après quelques - uns

du Clergé de Rome
,
par un mouvement d'envie, & quelques Sé-

nateurs 5 principalement Feftus & Probin accufercnt Symmaque
de crimes horribles ; fubornercnt de faux témoins qu'ils en-

voyèrent à Ravenne , au Roi Thcodoric. En même-rems ilsrap-

pellerent fecretement Laurent , & renouvellerent le fchime. Car

une partie du Clergé communiquoit avec Symmaque , une par-

tie avec Laurent.

IL Feftus & Probin prièrent Theodoric, d'envoyer à Rome iiefiaccufé

un Evoque vifiteur 5 comme il étoit de coutume d'en envoyer ^^^^'^^ Thco-

aux Eglifes vacantes. Le Roi y envoya Pierre Evcque d'Alti-
^^^^'

no , avec ordre (i) exprès d'aller d'abord à la Bafilique de faint

Pierre , d'y faluer le Pape Symmaque & de lui demander les efcla-

ves
,
que l'on vouloit produire pour témoins contre lui ^ afin qu'ils 5-

fuiïcnt interrogés par les Evêques , mais fans les mettre à la que-

flion. L'Evêque d'Altino n'ayant aucun égard à cet ordre , ne

voulut ni faluer Symmaque, ni aller à la Bafilique de faint Pierre :

& il fe joignit aux Schifmatiques. Les Catholiques ne purent

voir qu'avec indignation , qu'on eût envoyé à Rome un Evcque

Vifiteur , foutenant que cela étoit défendu parles Canons & con-

tre l'ufage {k),

IIL Sur cette diificulté , le Pape Symmaque convoqua un
j!^^|[^"J^^^^

^"

Concile de cent quinze Evoques. C'efl ce que dit le Pontifi-

cal (/) ; mais il paroît que ce Concile fut feulement afi^emblé de

fon confentement , & parce qu'il l'avoit défiré lui-même. Par la

Sentence qui intervint , il fut déchargé des accufations inten-

tées contre lui , & on exhorta tous les fidèles à recevoir de lui la

fainte Communion , fous peine d'en rendre compte au Jugement
de Dieu. Ce Jugement du Concile ayant été communiqué aux
Evêques des Gaules , ils en furent allarmés , & chargèrent faint

Avite Evêc]ue de Vienne ( ?« ) > d'en écrire à Rome au nom de
tous. Il fe plaint dans fa Lettre qui eft adrefiTée à Faufic &
Symmaque les premiers du Sénat , que le Pape étant acculé de-
vant le Roi Thcodoric , les Evêques fe foient mêlés de le ju-

ger , au lieu de le défendre. Il cft vrai , dit-il ,
que Dieu nous

ordonne d'être fournis aux PuifiTances de la terre : mais il n'eft
-> .

(/.) Tom. 4 Co„c.p. I z 8(5.
| (/) Jorn. 4 Conc. p.i^s-

( t
)
Hnnod. Apoh^. p.ï6^S' [m] Ibid. p, 1 t6i,

(-0 rùid. ^ Tom. 4 Corn. P.12.S7, 1

/. ^oi.
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pas aifc de comprendre (n), comment le Supérieur peut ctre

jugé par fes inférieurs. Si l'Apôtre défend à haute voix de re-

cevoir une accufation contre un Prêtre , fera-t-il permis d'en

former contre celui qui efl le Chef de toute l'Eglife ? Saint

Avit loue néanmoins le Concile d'avoir réfervé au Jup-ement de
Dieu cette caufe , dont il s'étoit chargé avec quelque apparence
de témérité ; & d'avoir fait entendre dans les a^es du Concile ,

que ni les Evêques dont il étoit compofé , ni le Roi Théodo-
ric y n avoit point trouvé de preuves des crimes qu'on objec-

toient au Pape Symmaque. Enfuite il conjure le Sénat de con-
ferver l'honneur de l'Eglife , de ne pas fouffrir que tout l'Epif-

copat fût attaqué en la perfonne du Pape , & de ne pas don-
ner au troupeau , l'exemple pernicieux de s'élever contre leur

Pafteur.
lettres de jy. s^j^t Avit avoit obtcnu du Pape Anaflafe , un Régle-

Eo^i^sTls^. nient qui étendoit fa Jurifdi6tion fur les Evêques voilîns , nom-
Avic. mément fur celui d'Arles( o), Eonius qui en étoit Evêque , s'en

plaignit au Pape Symmaque, foutenantque ce qu'Anaftafe avoit

fait en faveur de l'Eglife de Vienne contre les droits de celle

d'Arles , avoit été obtenu fubrepticement contre les Canons.

Symmaque ne voulant décider qu'avec connoilTance de caufe^j

écrivit aux Evêques d'Arles & de Vienne, de lui envoyer à jour

nommé , chacun de leur Clergé , une perfonne inftruite des droits

de leurs Eglifes
_,
afin qu'il ne parût pas qu'il eût voulu terminer

leur conteflation en l'abfence & au préjudice de l'une des par-

ties. Le Pape n'écrivit point à faint Avit , mais feulement à

Eonius 5 en le chargeant toutefois d'envoyer un exprès à l'Evê-

que de Vienne , & de lui écrire afin qu'il envoyât de fon côté

une perfonne à Rome pour foutenir fes prétentions. La Lettre

du Pape efl du trentième d'Oclobre 49p. Eonius envoya à

Rome le Prêtre Crefcence
_,
avec une Lettre où il expliquoit la

difficulté furvenue entre lui & l^Evêque de Vienne, à loccafion

de quelques Ordinations que celui-ci avoit faites au préjudice des

droits de TEglife d'Arles. Le Pape voyant que ces Ordinations

étoient contre les régies établies depuis long-tems , & qu'Ana-

ftafe ,
par le Règlement fait entre l'Evêque de Vienne & l'Evê-

( n ) Sicut fubditos nos elfe terrenis po-

teftaiibus jubet arbiter cœli ; ita non fa-

cile datur intelligi quâ vel ratione , vel

lege , ab inferioribns eminentior judice-

tur. Nam cùm celebri prscepto Apoftolus

clamet , accufationem vel ni Presbyterum
O

recipi non debere
,
quid in Principatum

generalis Ecclefîaî criminationibus licere

cenfendum eft ? Avit. Epijl. ad Fauji. tom,

4 Conc. p, 1363.

(0) Tom, 4 Conc. p. izji , 1192^ 1311.
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que d'Arles , avoit mis de la confufion dans la Province, le dé-

clara nul , & ordonna à Eonius de s'en tenir au Règlement que

faint Léon avoit fait autrefois entre ces deux Eglifes. Sa Lettre

cfl du vingt- neuf de Septembre de Pan 500. Saint Avit fe plai-

gnit d'avoir été condamné fans être entendu : parce qu'apparem-

ment il n avoit envoyé perfonne à Rome pour défendre fa caufe.

Mais le Pape Symmaque lui écrivit qu'il n'avoit aucune raifon

de fe plaindre , & qu'il pouvoit encore propofcr fes défenfes , &
que quoique le Pape Anaflafe de fainte mémoire , eût mis de la

confufion dans la Province en changeant l'ordre ancien , il feroit

bien aife d'apprendre qu'il avoit eu raifon de faire ce qu'il avoic

fait 5 & que par fon Règlement il n^avoit point bleffé les Ca-
nons. « Car ajoute Symmaque , encore que l'on doive obferver

» éxa£lement les Décrets des Pères , il faut quelquefois relâcher

» de la rigueur de la Loi pour un bien que la Loi même auroit

3) ordonné , fi elle l'avoit prévu », Il exhorte donc faint Avit de
lui envoyer les raifons qui avoient pu engager le Pape Anaflafe

à faire ce qu'il avoit fait en faveur de l'Eglife de Vienne. Cette

Lettre eft du trentième d'Oclobre 501. Elle a été donnée dans le

cinquième tome du Spicilege de Dom Luc d'Achery-

V. Le Patrice Libère avoit écrit à Symmaque
, pour lui don- r

neravis dePéle£lion d'un Evêque d'Aquilèe. Ce Pape dans fa trice Libère.

'

Réponfe
( p ) , approuve cette élection en faifant l'éloge de l'élu

& de ceux qui l'avoient choifi. Cette Lettre eft datée du quin-

zième Oélobre 45)^. Elle efl: la première du cinquième Livre de
celles d'Ennodius , parce qu'on a cru qu'il Pavoit écrite au nom
du Pape Symmaque.

VI. La Lettre à Laurent Evêque de Milan ( ^ ) , efl une pie- L<?«reâLau^

ce de Rhétorique faite par Ennodius , & adreffée non à Lau-
^'"^*

rent , comme porte l'inlcription dans le recueil des Conciles
;

mais à Maxime Evêque de Pavie^ dont Ennodius fut IcfuccefTeur

immédiat.

VII. La Lettre à Céfaire d'Arles (r), efl une Réponfe au Mé-
^^f/"?

^_^^'

moire que ce faint Evêque avoit préfenté au Pape Symmaque.
^^^^^^^ ^^'

Céfaire commence fon Mémoire en difint (s)
y que comme TE-

pifcopat avoit pris fon origine dans la perfonne de faint Pierre,

(p) Tome 4 Cône. p. i z^i.Ennod. Liù. <; \ (loli Epifcopatus fumic initium , ira nece/ïe
Ip/^. I , />. 1471.

I
eft ut difciplinis competencibus fandicas

(<7J Tom. 4 Conc. p.ii 9 5 e^ En NOD.D/V?.
I

veftra fingulis Ecclefiis
, quid obfervare

3 ) P- i7}6. ' debeanc evidenter oftcndat. Cesar, »â
(r) To)H. 4 Conc. p. i i9f. F Symnmc, Tom. 4 Conc,

f. li'}^.

( i ) Sicut à perfonnâ beati Pétri Apo- I
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c'ctoir à fes fuccefleurs à faire voir clairement par des Décrets

convenables , ce qui fe devoir obfcrvcr dans chaque Eglife. En-

fuire il remontre au Pape, que dans les Gaules quelques perfon-

nes aliénoient fous divers prétextes, les biens de TEglife : d'où

il arrivoit que l'on diminuoit tous les jours les fonds deflinés à

fecourir les pauvres. Céfaire demande donc que ces aliénations

foient défendues par l'autorité du Siège Apoftolique , à l'excep-

tion de ce qu'on jugera à propos de donner aux Monafleres par

un motif de piété. Il demande en fécond lieu , qu'il ne foit pas

permis d'ordonner les Juges & les Gouverneurs des Provinces

pour quelque degré que ce foit , que leur vie n'ait été éprouvée

long-tems auparavant : en troifiéme lieu que l'on défende d'é-

poufer , foit de gré foit de force , les veuves qui ont porté long-

tems l'habit religieux , & les vierges qui ont vécu pendant plu-

fieurs années dans les Monafteres. Céfaire fupplie encore d'em-

pêcher qu^on ne fafle des brigues pour parvenir à l'Epifcopat ,

ou qu'on ne donne de l'argent pour gagner des fuffrages. Il de-

mande fur tous ces chefs la vigueur de Tautorité du Saint Siège,

afin que la difcipline
_,
l'amie des bonnes œuvres , foit obfervée

autant dans la Province des Gaules que dans l'Eglife Romaine.

Le Pape Symmaque répondit à Céfaire par une Lettre décretale

datée du fixiéme de Novembre de Van 513. Elle contient fix

articles. Le Pape reconnoît d'abord que les régies Eccléfiafli-

ques établies par les anciens Pères , avoient pourvu à prefque

routes les demandes de Céfaire : mais croyant qu'il étoit bon de

les renouveller ^ il ordonne premièrement ( f ) , que l'on ne pour-

ra aliéner aucun des fonds de l'Eglife , fous quelque titre ou

motif que ce foit ; fi ce n'efl qu'on les donne aux Clercs à caufe

de leurs fervices _,
aux Moines par un motif de religion , ou aux

étrangers pour leurs befoins ; mais à condition d'en jouir feule-

ment pendant leur vie. Voilà l''origine des Bénéfices Eccléfiaf-

tiques. Auparavant les Clercs avoient coutume de recevoir de

l'Eglife parles mains de l'Evêque , chaque mois ce qui leur étoit

dû pour leur fervice : mais dans la fuite on accorda à quelques-

uns d'entre eux l'ufufruit de certains biens de l'Eglife , durant

leur vie feulement : ce qui fut appelle Bénéfice ^
parce qu'on n'ac-

(») PolTefllones igitur quas unufquifque

Ecclefia; proprio dédit autreliquit arbitrio,

alienari quibuflibet titulis arque contraâi-

bus , vel fub quocumque argumente non
patimur : nid forfitan aut Clericis hono-

rum meritis , aut Monafteriis reliffionis

intuitu , aut certè peregrinis necelTitas lar-

giri fuafcrit : /le tamen ut hxc ipfa non
perpétue fed temporaliter donec vixerinc

perfruancur. Symmac. ail C'i/^/r.

cordoie
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cordoit ces grâces qu'à ceux que l'on croyoit les avoir bien mé-
ritces. Symmaque menace de la rigueur des Canons , ceux qui
veulent s'élever au Sacerdoce , non par la grâce de Dieu , mais
en promettant les biens de l'Eglife : & pour empêcher que les

laïcs ne parviennent trop facilement au Sacerdoce , il veut qu'ils

obfervent les interftices & qu'ils paflent par les degrés réglés par
les Canons ; n'étant pas aifé de ne point faire de faute dans un
miniflere auquel on parvient contre les régies & fans aucune ex-
périence. Il ordonne enfuite de fufpendre de la communion ceux
qui raviflcnt des veuves ou des vierges confacrées à Dieu , & qui

les époufcnt , foit qu'elles le veuillent ou ne le veuillent point. Il

défend aufli aux veuves qui ont vécu long-tems dans la vie Reli-

gieufc , de même qu'aux vierges qui ont pafTé un tems confidéra-

ble dans les Monafleres , de fe marier. Il ajoute que fi les brigues

pour parvenir à l'Epifcopat font défendues dans les laïcs ; à plus

forte raifonle font-elles dans les perfonnes Religieufes & deflinées

au culte de Dieu. Ainfi il défend également les brigues &les pro-

meffes pour être élevé à l'Epifcopat , voulant que le Décret d'élec-

tion fe fiffe en préfence duVifiteur afin que par fon témoignagejon
puiffe conilater l'unanimité des fuffrages du Clergé & du peuple.

Vin. Saint Hilaire obligé par quelques mauvais traitemens

de la part du Roi Théodoric , de paffer en Italie, vint jufqu'à Ev^ciuerdes

Rome. Il préfenta fa Requête au Pape Symmaque pour la con- ^-^"'^s
, pag,

fervation des privilèges de TEglife d'Arles , apparemment par- céfiire^ L^'
ce que faint Avit les conteftoit toujours, & qu'il continuoit à 1510.

vouloir s'en tenir au Règlement que le Pape Anaflafe avoit fait

entre lui & l'Evêque d'Arles , qui étoit alors Eonius. Le Pape
qui avoit déjà annullé ce Règlement, mais qui fur les plaintes de
faint Avit , s'étoit offert d'examiner une féconde fois les droits

refpe£lifs des Eglifes d'Arles & de Vienne
_,
ordonna de nou-

veau que l'on s''en tiendroit au Règlement fait par faint Léon ,

fuivant lequel le droit de l'Eglife de Vienne ne s'étendoit que
lur les Eglifes de Valence , Tarentaife , Genève & Grenoble :

les autres Eglifes dont il étoit queflion , devant dépendre de l'E-

vêque d'Arles. Cela paroît par la Lettre de Symmaque à tous

les Evêques des Gaules , en date du treizième de Novembre 513,
où il les exhorte à fe contenter de leurs droits , fans chercher à
les étendre par le fecours de la Puiflance féculiere. L'Abbé Gille

& Mefficn
_,
Prêtres 8c Secrétaires de faint Cèfaire , demandè-

rent encore au Pape Symmaque , la confirmation d'un autre pri-

vilège de l'Eglife d'Arles , félon lequel l'Evêque d'Aix étoit tenu

TomeXP'. Xx

lettres anr
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de venir aux mandements de l'Eveque d'Arles , foit pour les

Conciles , foit pour les autres affaires Eccléilafliques. Le Pape ,

dans une Lettre adreffée à faint Céfaire , Tonziémede Juin 5 14,
confirma les privilèges de l'Eglife d'Arles , & ordonna que ce

faint Evêque veilleroit fur toutes les affaires qui furvicndroicnt

en matière de Religion , tant dans les Gaules que dans les Ef-

pagnes , en confervant toutefois les droits établis dans chaque

Eglife par l'autorité des Pères. Il ordonna encore qu'il feroit au

pouvoir de faint Céfaire , d'affembler les Evêques de ces Pro-

vinces , même celui d'Aix quand il en feroit befoin ; & qu'ils

ne pourroient venir à Rome fans la permifïion de celui d Arles,

Apoloc^ie de î^' Quoique l'Empereur Anaftafe n'eût point écrit à Symma-
Symmaque,;. que fur fi promotion au Pontificat , fuivant la coutume ( m ) , ce

î 2.ç}6. Pape ne laiffa pas de lui écrire , mais il lui témoigna en même-tems

qu^il ne pouvoit avoir de communion avec lui
,
parce qu'il rece-

voit celle d'Acace. Il fembîe même que le Pape Symmaque engagea

leSénat de Rome à faire à ce Prince quelques remontrances pour le

détourner de la communion d^Acace , & le prier de ne point pren-

dre la procedion des Hérétiques. L'Empereur piqué contre Sym-

maque, s'emporta contre lui jufqu à lui dire des injures,& à le trai-

ter de Manichéen. Il lui reprocha encore qu'il avoir été fait Pape

contre l'ordre desCanons.Symmaque ne croyant pas devoir fouffrir

ces injures , répondit au Libelle d'Anaftafe , par un Ecrit adreffé

à ce Prince même , & que l'on intitule , Apologétique, Comme il

prévoyoit que cet Ecrit feroit plus long que le Libelle de l'Em-

pereur 5 il remarque que faint Ambroife n'avoir pas cru devoir

mefurer la longueur de fa Réponfe à l'Empereur Gratien , fur

celle de la Lettre qu'il en avoir reçue ,
puifqu'il avoir employé

huit Livres entiers pour répondre à une fimple Lettre. Il remon-

tre enfuite à Anaftafe , qu'il ne doit pas trouver mauvais qu'il

réponde à fes injures : que s'il fe confidere en qualité d'Empe-

reur Rom^ain , il doit écouter avec bonté les Ambaffades même
des Nations barbares ; & que s'il fe regarde comme un Prince

Chrétien , il eft de fon devoir d'écouter avec patience la voix de

FEvêque du Siège Apoftolique
;
que pour lui il ne lui eft pas

permis de diffimuler les calomnies don: on le chargeoit ,
quoi-

qu'il dût les fouffrir & rendre des bénédidions pour des malé-

didions
;
qu'il devoit même ,

pour l'intérêt de l'Empereur , en

faire voir la fauffeté , afin de faire cefler le fcandale que fon Li-

belle avoir caufé. « Vous m'accufez , lui dit - il , d'être Mani-

(«) Catholici Principes femper Apofto- I nerunt. Svtmmac. Jpolog, Totn. 4 Conc.^,.

licos Praefules inftitutos fuis litceris praeve- I i iJ'Sï»
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chccn ; mais fuis - je donc Eutichicn , ou protc£teur des Euti-
» chiens , dont la fureur favorife principalement l'erreur des
» Manichéens. Rome m'efl témoin , Se fes archives font foi

,

» que je ne me fuis écarté en aucune forte de la foi Catholi-

a que ,
que j'ai reçue du Saint Siège , en fortant du paganifme.

» Que l^accufateur fe produife & qu'il me convainque : autre-
» ment ce que vous obje6tez , ne font que des reproches & non
« pas des crimes confiâtes. Croyez-vous que parce que vous êtes

» Empereur , il vous efl permis de méprifer le Jugement de
» Dieu 5 & de vous élever contre la puiffance de faint Pierre ?

» Comparons la dignité d'un Empereur (x) avec celle d'un
>» Evêque : il y a autant de différence entre elles

, qu'il y en a

V entre celui qui a l'adminiftration des chofes de la terre , & ce-

x> lui qui eft chargé d'adminiflrer celles du ciel. Vous , Prince
,

» recevez le Batême de rEvêquej& les autres Sacremens, vous lui

3> demandez des prières , vous attendez fa bénédidion , & vous
« le priez de vous accorder la pénitence : tandis que vous n'avez
»> foin que des affaires humaines , il vous difpenfe les biens du
î> ciel. Ainfi la place d'un Evêque cfl du moins égale à la vô-
» tre , fi toutefois elle n'ell; pas fupérieure. Voyez donc à quoi
3) vous vous engagez lorfque vous m'accufez : votre fort efl le

» même que le mien : car de même qu'en prouvant les chefs d'ac-

3> cufation que vous avez formés contre moi , vous me ferez per-

« dre indubitablement ma dignité , vous vous mettez au hazard
3) de perdre la vôtre , fi vous ne pouvez m'en convaincre ». II

fait fouvenir Anaflafe
,
qu'étant homme , il ne pourra éviter

de rendre compte à Dieu de la manière dont il aura ufé de la

puiffance qui lui a été donnée d'enhaut. « Si vous dites , ajoûte-

w t-il , que fuivant l'Apôtre , nous devons être foumis à toute

» Puiffance , nous ne le nions pas : nous portons , au contraire ,

» du refped aux Puiffances humaines , mais ce n'efl que quand

i^x) Confcrainus honorem Impcratoris

cum honore Pontilîcis : incer quos tantùm
dirtat

,
quantum ille rerum humanarum

curam gerir ,ifte divinarum. Tu, Impera-
tor, à Poncifîcebaptifmum accipis , facra-

menta fumis , orationem pofcis , benedi-

«ïlionem fperas
,
pcxnirentiam roga»;. Po-

ftremo tu humana adminiftras , ille tibi

divina difpenlat. Iraque uc non dicani fu-

perior , certc xqualis honor eft. Videris

quid te deceat. Tamon cùm in accufatio-

nem prorupcris ,
pari mccum forte con-

ftftis ; in qua cancurus honore fummo fi

fuero te accufante convidus , amillurus

pari ratione , fi non conviceris, digniratem

.. . . fortalfe didurus es , fcriptum elle,

omni poteftati nos fubditos efle debere.

Nos quidem poteftates humanas fuo loco

fufcipinius , donec contra Dcuni fuas eri-

gunt voluntates. Carterum fi omnis pote-

ftas à Deo eft , magis ergo qux rcbus eft

prxftituta divinis. Defer Deo in nobis , &
nos deferenius Deo in te. Carterùm fi tu

Deo non déferas , non potes ejus uti pri-

vilégie , cujus jura contcmnis. Symmac.
Epi^. Afolog, Tom, 4 Cofic. p. 1198,

Xxij
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» elles ne nous ordonnent rien contre Dieu. Au refle ^ Ci toute

» Puifîance vient de Dieu , c'eil principalement celles qui font

« prépofées pour la difpeniation des choies divines. Relpe6lez

i) Dieu en nous & nous le refpetlerons en vous. Mais 11 vous n'a-

« vcz point de refpeci: pour Dieu , vous ne pouvez ufer du pri-

» vilege de celui dont vous méprilez les droits. Vous dites que
» j'ai comfpiré avec le Sénat pour vous excommunier : je ne le

» nie point : mais je n'ai fait en cela que fuivre ce que mes pré-

» déceffeurs ont eu raifon de faire. Vous dites que le Sénat vous

5? maltraite. Si nous vous maltraitons en vous exhortant de vous

j> féparer des Hérétiques
_,
nous traitez-vous bien en voulant nous

3> obliger de nous joindre à des Hérétiques ? Que m'importe

,

3:> dites-vous 5 ce qu'a fait Acace ? Abandonne z - le donc , pour

« montrer que vous n'y prenez point d'intérêt. Si vous ne vous

» en féparez pas , nous devons croire que ce qui le regarde

3> vous intérefle. Ce n eft pas vous , ô Prince , que nous excom-
3> munions , c'elt Acace : féparez-vous de lui : vous vous retirez

â> aufTi-tôt de fon excommunication. Si vous vous joignez à lui,

3) ce n'efl: pas nous qui vous excommunions , c'eft vous - même.
3> Il arrivera de-là que foit que vous vousfépariez d'Acace , foie

» que vous ne vous en fépariez pas , vous n'aurez point été ex-

5) communié de nous ». Symmaque ie pîainc enfuite de la perfé-

cution qu Anaflafe faifoit fouffrir aux Catholiques en leur dé-

fendant à eux feuls le libre exercice de leur Religion , tandis

qu'il le permettoit à route forte d'Hérétiques ,
par où Symma-

que entendoit les Catholiques de Confia nrinople qui communi-

quoient avec Rome. Il remarque que tous les Princes Catholi-

ques 3 foit à leur avènement à l'Empire , foit à l'éleciion d'un

nouvel Evêque du Siège Apoitolique {y ) , avoient coutume de

lui faire part de leur élection ou de les congratuler fur la Tienne ^

pour montrer qu'ils lui étoient unis de communion ; & que ceux

qui manquoient de fuivre cer ufage , faifoient dès- lors profef-

fion d'être féparés de fa communion. Symmaque dit, qu'il pour»

roit le prouver par les Ecrits mêmes d'Anaflafe s'il ne fecroyoit

obligé d'éviter tout commerce avec lui , comme avec un ennemi

de la vérité. Car ce Prince palToit pour être favorable à toutes

les héréfies , fur tout à celle des Manichéens, que l'erreur d'Eu-

tiches favorifoit beaucoup On croit néanmoins ,
qu'Anaflafe

n'ctoit pas proprement Eutichien , mais de la fede des Ace-

{y) Omnes Catholici Principes fîve |
rnnt Prxfules inftituros , ad eam fua pro-

ci!m Imperii gubernacula fufceperunt , i tinus (cripta n-iiferunt , uc fe docerent ejus

iiv.e cum Apoltolica; Sedi uovos agnove- 1 elle confortes Il/itl.£, 1300..
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phales , nommés aulTi Héfirans
,
parce qu'ils n'ccoient d'aucun

parti.

X. Vers l'an 512 , les Evêques d'Orient fouhaitant d être Lettre aux O-

rétablis dans la communion du Pape , lui écrivirent au nom de^'^"""^»/"'^*

l'Eglife d'Orient, pour lui remontrer qu'ils ne dévoient pas être
^^°^*

punis pour la faute d'AcacCj puifqu'ils neprenoient point de parc

à fa défobéiffance , & qu'ils recevoient la Lettre de faint Léon cSc

le Concile de Calcédoine. Us ajoutoient que la pureté de leur foi

ctoit telle, quelesEucichiens en prenoient occafion delesperlécu-

ter& de les anathématifer. « Ne perdez donc pas,difent-ils à Sym-
j> maque , le jufte avec l'impie ; ne portez pas un même Jugement
» de l'Orthodoxe & de l'Hérétique : de celui quianathématife le

j> faint Concile , & de celui qui demande chaque jour de mou-
ii rir pour la même foi que vous prêchez ». Ils repréfentent au
Pape , que s'il y en avoit quelques-uns d'entre eux qui commu-
niquaient avec leurs adverlaires , ce n''étoit pas une raifon de
les retrancher de la communion de TEglife Romaine

, puifque

ceux qui en agiffoicnt ainfi , ne le faifoient point par attachement

à la vie : mais dans la crainte qu'étant envoyés en exil , ils ne
laifTafTent leurs troupeaux en proie aux Hérétiques. « Tous donc,
3> continuent-ils , foit ceux qui femblcnt communiquer avec eux ,

3> foit ceux qui s'abflicnnent de leur communion , attendent après

3> Dieu , votre fccours. Hâtez-vous donc d'aider l'Orient , d'où

3) le Sauveur vous a envoyé les deux grandes lumières Pierre &
» Paul

, pour éclairer tout le monde. Rendez à ces Provinces la

» rétribution que vous en avez reçue ; éclairez-les de la lumière

» de la vraie foi , comme vous en avez autrefois été éclairé vous-

3> même ». Us repréfentent à Symmaque , que le mal de l'Orient

eft fi grand
,

qu'ils ne pouvoient eux-mêmes aller chercher le re-

mède auprès de leur Médecin fpirituel : & qu'il falloit qu'il vînt

lui-même à eux , fur quoi ils allèguent l'exemple de faint Léon

,

qui ne trouva pas indigne de lui d'aller au-devant d'Attila Prin-

ce barbare , pour empêcher que , non - feulement les Chrétiens ,

mais même les Juifs & vraifcmblablement les Payens , ne fuflent

réduits en captivité. D'où ils infèrent qu'à plus forte raifon le

Pape devoir fe hâter pour délivrer l'Orient, non d'une captivité

corporelle qui fe fait par la force des armes , mais d'une capti-

vité , qui rcndoit les âmes efclaves de l'erreur. Us le conjurent

de difîiper les doutes de quelques - uns d'entre eux , qui ne
croyoient pas qu'il y eût une dodrine mitoyenne entre celle de
Ncftorius & d'Eutiches , & qu'il falloit ncccflairemcnt fuivre
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l'une ou l'autre. Mc.is pour montrer qu'ils n'étoient pas du nom-
bre de ceux qui doutoient fur la foi , ils finiffent leur Lettre par

Fexpofition de leur doctrine fur l'Incarnation où ils condamnent
clairement les héréfies de Neflorius & d'Eutiches (z) , recon-

noiffant en Jefus-Chrifl deux natures Fune vifible , palpable &
paffible ; l'autre invifible , impafTible & incompréhenlible , c'eft-

à-dire , la divine & l'humaine unies en une feule perfonne , du
grand Dieu & notre Sauveur Jefus-Chrift , qui félon la chair ,

efl né de la fubflance de fa Mère & defcend de la race de Da-

vid , d'Abraham & d'Adam : & qui félon la divinité , efl né du
fein & de la fubflance du Père avant l'aurore. C'efl ce qu'ils en-

feignent après les anciens Pères de TEglife , qui voulant détruire

par avance l'erreur de ceux qui ont enfeigné avec Neflorius deux

perfonnes , deux Fils ou deux ChriRs , ont établi une do£lrine

contraire , en difant qu'il y a en Jefus - Chrifl deux natures &
deux fubftances unies inféparablement en une feule perfonne.

La Lettre que nous avons du Pape Symmaque aux Orientaux ,

femble être la réponfe à celle-ci
, quoiqu'elle n'en faffe point de

mentionu II y rapporte en peu de mots les ravages que les héré-

fies de Neflorius , d'Eutiches & de leurs fe£tateurs , avoient cau-

fés dans les Eglifes d'Orient , & il n'oublie pas les mouvemens
qu'Acace fe donna fous PEmpire de Bafilique , pour la défenfe

des ennemis de TEglife. Enfuite il confole les Orientaux , & les

exhorte à s'en tenir conflamment à ce qui avoit été décidé une

fois contre Eutiches ; & à fouffrir , s'il efl befoin , Téxil & tou^

tes fortes de mauvais traitemens pour la défenfe de la foi. Il leur

déclare que tous ceux qui fe feront féparés de la communion des

Eutichiens , ne doivent douter en aucune manière ,
qu'ils ne

foient rentrés dans celle du Saint Siège : mais auffi qu'il n'y a

pas d'autre moyen d'y rentrer , que de condamner ceux qu'il a

a condamnés , c'efl-à-dire , Eutiches , Diofcore , Timothée ,

Pierre & Acace. Cette Lettre efl du 8 0£lobre de l'an 512.

^^"^^H-Ar' •^^* ^^^^ apprenons de Paul Diacre
, que le Pape Symmaque

vcques

'
(jc) IpfienimCfanâ:! Patres )docuerunt

nos divinis Scripturis alteram elfe vifibi-

leiTi , & palpabilem , & pafTibilem carnis

naturam , & alteram invifibilem , impaf-

fibilem & incomprehenfibilem naturam in

una perfona , & fubftantia magni Dei &

'' te luciferum genitam de fubftantia & na-

tura Patris : fed ne rurfus propter imma-
culati partûs duas naturas & fubftantias

occafJonem apprehendentes qui fecundùm
Neftorium fapiunt , duas perfonas , auc

duos Filios , aut duos Chriftos malcintro-

Salvatoris noftri Jefu Chridi : alteram de ( ducant , docuerunt fanfti illi & beati Pa-

Matris fubftantia & natura venientem de I très unam ft:ire perfonam &c ftibftantia-

femine David , Abrahae , Ada: fecundùm 1 rum infeparabilem uaicatem. Orient, E^ife*

carnem natam , alteram vero ex utero an- \ ad Symmac.p, i }o8.
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fourniflbit chaque jour les alimens ncccflaires aux Evéques d'A-

frique (a) y
que Trafamond Roi des Vandales , avoit exiles dans

riQe de Sardaigne. Il crut devoir encore les confoler par Let-

tres , & fe fervir à cet effet de la plume d'Ennodius. Il leur en-

voya en mcme-tems des reliques de faint Nazaire & de faine

Romain , qu'ils lui avoient demandées dans leur Lettre au Diacre

Hormifdas. Celle de Symmaque à ces Evêques efl la quatorzième

du fécond Livre des Lettres d'Ennodius.

XII. La Lettre à Théodore Evcque de Laurce, efl: fans date, LettreàThéo-

& d'un flyle tout différent de celle de Symmaque. Elle ne fe trou- ^?^^ '^'^ ^^^'

/ . r T j 1 r • r.
rce,p. 1511.

ve pas même parmi les autres Lettres dans les manuicnts , & on
ne l'a donnée que fur un monument de peu d''autorité. Elle porte

que Symmaque accorda à Théodore l'ufage du Pallium, auquel il

donne une explication morale , prétendant que la forme de la

croix marquée furie Pallium , doit apprendre à ceux qui le por-
tent 5 à compatir avec leurs frères , & à être crucifié d'affedion à

toutes les vanités & aux plaifirs du fiécle.

XIII. Le Pape Symmaque tint plufieurs Conciles à Rome , ^°"^f^^^'J^"
dont nous parlerons dans la fuite. Il fit fortir de cette Ville tous

'

les Manichéens qu'il y trouva , & brûler leurs livres & leurs Si-

mulacres devant la porte de la Bafilique Conflantine. Fait qui

prouve feul le peu de folidité qu'il y avoit dans le reproche que
lui faifoit l^Empereur Anaftafe d'être Manichéen. Ses libéralités

continuelles envers les Evêques d'Afrique rélégués en Sardaigne,

& l'argent qu'il dépenfa pour racheter un grand nombre de cap-

tifs de la Ligurie, ne l'empêchèrent pas de bâtir ou de réparer plu-

fieurs Eglifes
_,
& de les orner magnifiquement. On fait monter

jufqu'à quatorze cens foixantc & dix-neuf livres Romaines , le

poids de l'argent qu'il employa à ces divers orncmens. Il fit con-
ilruire l'Eglilc de faint André Apôtre , où il mit un ciboire d'ar-

gent , c'efl-à-dire, une efpéce de Tabernacle foutenu de plu-

fieurs colomncs aufli d'argent
, qui couvroit l'Autel. Il donna à

l'Oratoire de la fainte Croix , une croix d'or pcfant dix livres ,
& ornée de pierres précieufcs dans laquelle il enferma du bois de
la croix du Seigneur. Il fit mettre fur le ciboire qu il donna à
l'Eglifc de faint Paul , les figures du Sauveur & des douze Apô-
tres en argent. Le Pontifical dit , que ce fut lui qui inflitua que
l'on chantcroit chaque Dimanche & aux jours de Fêtes des Mar-
tyrs , l'Hymne Gloria in excelfis ;

qu'il fit quatre Ordinations à

(a] Ennod. i^. 1 , £///?. 145/'. 141 i'
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Rome aux mois de Décembre & de Février , où il ordonna qua-

tre-vingts douze Prêtres , feize Diacres , & cent dix-fept Evê-
ques pour divers endroits. Ce Pape mourut le dix-neuviéme de

Juillet de Tan 5 14 , & fut enterré dans la Bafilique defaint Pierre.

Il avoit tenu le Saint Siège quinze ans & environ huit mois. Ses

Lettres ont quelque choie de dur dans le ftyle : mais elles ont de

la force & de la dignité.

G H AP IT RE XXIII.

Pafchafe , Diacre de ïEglife Romaine.

ferms!^''^"!. T) AscHASE , Diacre de l'Eglife Romaine , fous le Ponti-

X ficat d'Anaftafe & de Symmaque , fe rendit recomman-

dable par fa vertu & par fon fçavoir. Saint Grégoire relève fur-

tout ( ^
)

, le foin qu'il prenoit des pauvres , & le mépris qu'il

avoit de lui-même. Mais il remarque qu'ayant pris le parti de

TArchiprêtre Laurent contre le Pape Symmaque , il perfévera

dans le fchifme jufqu''à la mort. Ce qu'il faut entendre des der-

niers jours de fa vie 5
pour concilier ce que dit le même faint

Grégoire ,
que Pafchafe ,

pour expier la faute qu'il avoit commi-

fe en s'attachant au parti de l'Anti-Pape Laurent
_,
fut envoyé en

Purgatoire , d'où il fut tiré par les prières de faint Germain Evê-

que de Capoue.

II. Nous avons fous fon nom un Traité du Saint-Efprit
_,
di-

vifé en deux Livres , que l'on croit communément être les mê-

mes dont faint Gregoire-le-Grand parle , & qu'il dit être d'une

dodrine trcs-pure ( c ) , & d'un ftyle clair & net. Ils font néan-

moins attribués à Faufle de Riez dans un manufcrit , que Tri-

theme avoit vu (^) : & il y a de très-fortes raifons pour l'en

croire Auteur, i. Gennade dans le Catalogue de fes Ouvra-

yertus.

(^) Grf.g. Diixlog. Lib. 4, c. 40. Vide

Baron, ad «««. 49 8t

( c ) Pafchafius Apoftolica: Sedis Dia-

conus cujus apnd nos redifTimi & lucu-

lenti de Sanfto Spirim libri extant , mira;

fanditatis vir fuir , eleemofinarum maxi-

me opcribus vacans , cultor pauperum &
contemptor fui. GregoR. Dial, Lib, 4,

cap. 40.

( ^ ) De opufculis Faufti feruntur . ,,1

volumen de gracia Dei , de Spiritu Sando
liber unus qui incipit : Tides CathoUca^^c,

Les deux livres fous le nom de Pafchafe ,

commencent par ces mêmes paroles. Trit,

DeScrip, Leclef, c. 190,

ges
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ges ( ^ ) , met un Traité du Saint-Efprit , où Faufle en expli-

quant le Symbole , s'ctendoit particulièrement à montrer que le

Saint - Efprit efl Dieu , cocternel au Perc & au Fils , & de la

même fubftance. Or c eft la méthode que fuit l'Auteur des deux

Livres fur le Saint-Efprit , imprimés fous le nom de Pafchafe.

Il efl: vrai que Gennade ne parle que d'un Livre de Faufle fur

cette matière ; mais il a pu être divifé en deux depuis. Tritheme

& Gefncr n'avoient qu'un Livre dans leurs exemplaires. Une au-

tre preuve que les Livres attribues à Pafchafe , font de Faufle

de Riez , c efl que dans le cinquième chapitre du premier Li-

vre , l'Auteur répond à l'objeélion contre Téternité du Verbe ,

de la même manière que Faufle y répond dans fa feiziéme Let-

tre. Dans l'un & dans l'autre de ces Ecrits , pour montrer

que le Fils efl coéterncl au Père , on fe fert de l'exemple du
bras (/) j cjui quoique forti du corps , efl en mcme-tems que le

corps. Dans le chapitre premier du fécond Livre (g) , de même
que dans cette feiziéme Lettre

,
que l'on ne contefte pas à Fau-

ne , on foutient qu'il n'y a que Dieu feul qui foit incorporel , &
que l''ame humaine& les Anges même ont des corps. Il faut ajou-

ter que les deux Livres du Saint-Efprit dont nous parlons , ont

beaucoup de rapport avec les Homélies fur le Symbole , fur la

Nativité , fur la Pâque , fur TAfcenfion & fur la Trinité , qui

font parmi celles que l'on attribue à Eufebe le Gaulois , & que
l'on croit être de Faufle de Riez. Quelle apparence ya-t-il d'ail-

leurs que Saint Grcgoire-le-Grand eût appelle éxa(Sls& d'une foi

très-pure ces deux livres où Ion établit , comme nous venons de
le dire , la corporéité de l'ame & des Anges ? Le Traité que ce

Perc attribue à Pafchafe , doit donc être regardé comme per-

du. Nous ne laifferons pas d''en donner l'analyfe fous le nom

(e) Fauftus ex tmditione Symboli occa-

fione accepta coinjxjfait librum de Spiritu

Sanâo. G^tiNAD. de vir. illuj}. c. 8f.

(f) Scd dicis : Si ex illo eft, Filius ju-

nior cft P.ure ? Ecce brachium ex corpo-
re nafcitur , nec tamen brachium corpore

fuo coiiftaced'e pofterius. L. i He Spir.Sari.

c. f. Dicis forfitan-.fjjuia exillo eftjpofterior

illo eft. Age ad hxc intelleâiuin noftrama-
liquibus coinparationibus nutiiamus. Ecce
brachium procedit ex corpore , & tainen
brachii xtatcm corpus non prxcedic,
Faust. Epifî. i6 , Tom. 8 Bibliot. Patr. p.

J48.
( .? ) Itaque fubftaiitia anima: utpotù cor

poralis materia , alii rationali creaturo:

penitùs nefcic infuiidi. Lib. l de Spirit.

San^h. c. i. Solus Deus fimplex « fubtilis ,

purus in fafturam vel Angelicani vel hu-

manam virtute incorpore.c divinitstis illa-

bitur; . . . anima vero animx aut Angolus

Angelo conjungi potell , infunài non po-

toft. Ibid. Licct pronur.ciemus r.ooinillas

fpiricuales elFe naturas, uc fuu A.igeli,

ipfa quoque anima noflra , vel ccrtc aer

ifte fubcilis ; tamen in.orporea: nu'JateniJS

xftimandx funt. H..b;.'nt cnim fecundùiii

fe corpus quo fubdllupt , lictïc muito te-

nuius quàm noftra fuut corpora. Ipi^^ iC,

Tome XV. y y
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de ce Diacre , puifqu'il le porte dans la Bibliothèque des Pères»

III. Pafchafe , dans une Préface qu'il a mife à la tête de foni
^Analyfe du Quvragc ( ^ ) , dit que les Apôtres , après avoir expofé fort au
mier iv

j^^^ j^ ^^. (^^j-j^qJ^^ç ^^j^5 j^^j-g Ecrits j nous l'ont donnée en
abrégé dans le Symbole qu'ils nous ont laifle. Ceft par ^autorité

de ce Symbole qu'il commence à prouver la divinité du Saint-

Efprit ,
parce qu'il y efl dit , que l'on croit en lui comme on croit

au Père &au Fils. II s'objeàe qu'il y efl; dit de même
,
que l'on

croit en lafaime Eglife Catholique, A quoi il répond , que la pré-

pofition en ou doit être fupprimée ou être prife dans un autre

fens , en forte qu'elle ne fignifie autre chofe , foit pour FEglife

foit pour les autres articles fuivans du Symbole
_,
finon que nous,

croyons l'éxiftence de la fainte Eglife Catholique , la Commu -

nion des Saints , la rémiffion des péchés , la réfurredion de la

chair , & la vie éternelle. Il croit même que la prépofition en ne
fe trouvoit point dans foriginal du Symbole , & qu'elle .y a été

ajoutée par l'imprudence de quelques-uns ( ^ ) 5
qui la voyant aux

articles de la foi en Dieu lePere le Fils & le Saint-^ Efprit, Vont mife

aufli devant l'article où il efl: parlé de l'Eglife Catholique (/)*

Et en effet , cette prépofition ne fe lie point dans les formules

du Symbole à l'ufage de l'Eglife Romaine , de celle d'Aquilée

& des Eglifes d'Orient, Pafchafe fait voir enfuite pas l'autorité

des divines Ecritures , que le Saint-Efprit efl: Dieu comme le

Père & le Fils ; & que quoique nous diflinguions en Dieu trois

noms & trois perfonnes , il n'y a pas néanmoins trois puiflances

ni trois fubftances. Mais pourquoi , direz-vous, employez-vous

les termes d'unité & de trinité en parlant de Dieu , puifque ces

termes ne fe trouvent point dans les Livres canoniques ? Il ré-

pond que l'on ne doit point chicaner fur les mots
_,
quand ils ont

une dérivaifon toute naturelle ; & qu'il y en a une entre le terme

d'un & celui d'unité , & entre le mot trois & celui de trinité ;

qu'au furplus ces termes ont été inventés dès le tems de la primi-

tive Eglife (m) , qu'elle a eu droit de les employer , & qu'ils ont

prefcrit par le laps de plufieurs flécles. Il prouve la Trinité des

perfonnes en Dieu par les premières paroles du Livre de la Ge-

nefe
, par celles qui marquent le deflcin de la formation de Thom-

C^) Tom. 8 Bibliot. Fat, p. 807. t ( / ) Vide Tom. i ,/>. fii

0) Nam nullorum imperitia ifi prxpo-
fitionem hanc velut deproxima vicinaque
lententia in confequentem traxit ac ra-
puit,& ex fuperfluo iniprudenter appofuit.

Pasch, Lib, I , f. I. I

(m
)
Qua; vocabuia unitatis ac trinitatis

àtemporeprimitiva: Ecclefia: antiquitas in-

venit, autoritas protulit, a;cas longa firma-r

Vit. Uid. c. 4.
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me , & par quelques autres de l'ancien Teflament. Puis venant

à la perlbnne du Fils & à celle du Saint-Efprit , il montre que

le Fils étant appelle la face du Père , doit lui être coéterncl ; &
que le Saint-Efprit étant l'efprit du Père & fon doigt, félon

les expreflions de TEcriture , il s'enfuit qu'il elT; de la iubftance

du Père ; mais qu'il efl en mcme-tems une perfonne diflinguée

du Père ,
puifque le Fils dit dans Ifaïe : Maintenant le Seigneur

m'a envoyé & fon Efprit aujp. Pafchafe s''objede , que puifque

le Saint-Efprit efl appelle le doigt de Dieu ^ il efl donc infé-

rieur à Dieu ; il répond que cette façon de parler marque dans

les Perfonnes divines , l'unité de fubflance & leur concorde dans

les ouvrages extérieurs , & non pas une différence de dignité &
d'honneur : & que l'Ecriture fe fert fouvent du terme de doigt

pour marquer la puiffance de Dieu , comme lorfqu'elle dit : Je

vois les deux qui font l'ouvrage de vos mains. Il trouve dans l'or-

dre que Jefus-Chrifl donna à fes Apôtres , de batifer toutes les

nations au nom du Pcre , du Fils & du Saint-Efprit , l'unité d'ou-

vrage& de nom dans les trois Perfonnes.Mais pourquoi , deman-
dera quelqu'un, le Saint-Efprit n'efl-il ni engendré ni non engen-

dré , s'il efl véritablement Dieu ? Pafchafe répond , que l'Ecri-

ture ne dit pas que le Saint-Efprit foit engendré , de peur qu'on

ne le croie Fils ,• elle ne dit pas non plus qu'il foit non engen-

dré ,
parce qu'on pourroit croire qu'il efl Père : mais elle dit

,

qu'il procède du Père , ce qui ne laiffe aucun lieu de douter qu''il

n'ait fa propre perfonne. C''efl lui qui efl le collateur des dons

& des grâces , & qui les perfectionne dans ceux à qui il les a don-

nées : car quoique les œuvres foient communes aux trois Perfon-

nes , l'Ecriture a néanmoins coutume d'attribuer à chacune des

effets & des opérations particulières. Pafchafe dit nettement (w),

que le Saint-Efprit efl envoyé du Père & du Fils, & qu'il pro-

cède de la fubflance de l'un & de l'autre. Il tire même la diffé-

rence qu'il y a entre naître & procéder, dans les Perfonnes di-

vines , de ce que celui qui naît tire fon origine d'un feul ^ & de

ce que celui qui procède la tire des deux. 11 ajoute ,
parce que

donc le Saint - Efprit procède du Père , il jouît des trois privi-

lèges de la Divinité , c'efl- à-dire ,
qu'il efl une perfonne fub-

(>M ) Mitti à Pâtre & Filio dicitur Spiri-

tus Sanftus
, & de ipforum fubftantiâ pro-

cédera .... quid efl autem quod ex Deo
Pâtre nafci Filius dicitur , & Spiritus Snn-
âus piocedere fignitîcatur ? Si requiras J

Yyij

quid inter nafcentem & procedentcm di-

ftet evidenter hoc intcreft j
quia ifte er

uno nafcitur , ille ex uc^oque progrcdicu».

Pasc. I'^. I, f. li.
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fiftante , qu il efl éternel & entièrement de la fubflancc du
Père.

Anal Ce du '^^* ^^^^ le fecond Livre , Pafchafe continue fes preuves de

fécond Livre, la divinité du Saint-El'prit. Il efl dit dans le Livre des Aûcs ,

p' 815- que les Apôtres furent tous remplis du Saint -Efprit 5 & qu'ils
'^''^'

prêchoient avec confiance la parole de Dieu. Or aucune des créa-

tures raifonnables ne peut en remplir une autre : cela n'appar-

tient qu à Dieu 5
qui feul peut pénétrer la créature qu'il a formée

& entrer jufques dans la partie la plus fécrete de fon cœur : le

Saint-Efprit ell donc Dieu. Une ame peut être jointe à une au-

tre ame , un Ange à un Ange , mais ni Tune ni l'autre ne peu-

vent fe remplir mutuellement. Les démons peuvent aulïi entrer

dans le corps d'un homme , & jamais dans l'intérieur de fon

ame. Mais Ci le Saint-Efprit habite dans le corps & dans l'ame

de ceux qui font rachetés du fang de Jefus- Chrifl , ne pourra-

t-on pas dire qu'il s'efl lui même incarné dans le fein de la Vier-

ge? Non. Car le Saint-Efprit a rempli le corps de Marie avant

la formation du corps de Jefus-Chrift , & au même tems que ce

corps a commencé à être formé, le Fils de la Vierge a été con-

çu par l'opération du Saint-Efprit : en forte que l'Incarna-

tion appartient fpccialement à la perfonne du Fils. C'efl: le

Saint-Efprit qui defcend dans le fein de k Vierge
_,
qui la fan-

tifie : mais c'efl le Fils qui naît d'elle. Quoique dans la Trinité

il n'y ait point de diverfité de fubflance , les opérations n'en

font pas les mêmes : & comme nous ne pouvons pas dire que le

Père foit defcendu en forme de Colombe , ni que ce foit le Fils

qui ait dit au nom du Père : Celui-ci eft tnon Fils : de même
nous ne pouvons point affurer que le Saint-Efprit efl né de la

Vierge , ni qu'il a fouffert fur la croix. Cela doit nécefîairement

fe dire de la perfonne du Fils. Macédonius difoit , que le Saint-

Efprit étoit une créature , mais plus excellente que les autres : il

'uimos. 4. s^autorifoit d'un endroit de la Prophétie d'Amos , où il eft dit

que le tonnere & l'efprit font des créatures de Dieu. Pafchafe

répond , que fous le nom d'efprit , on ne doit point entendre la

perfonne de l'efprit fanftifiant , à moins que l'Ecriture n'ajoute

que cet efprit efl de Dieu , ou que c'eft le Saint-Efprit , ou qu'il

fouffle par-tout où il lui plait , ou quelque chofe de femblable
j>

qui marque la dignité de fon nom propre & de l'opération qui

lui convient
; que dans le Prophète Amos , le terme d'efprit efl

mis pour l'air ou pour le vent : ce qui paroît par la traduction

faite fur l'hébreu
,
qui au lieu d'efprit met vem. Il montre con«

i
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tre le même Hcréfiarque , par la forme du Batcme , que le

Saint- Efprit cfl une perfonne fubfiftante de même que le Père
& le Fils , & que comme il efl une perfonne , il poffcde avec le

Père & le Fils une même divinité & le même privilège de la

majcftc. A cette occafion il rapporte plufieurs paffages de l'E-

criture qui montrent qu'en Jeius - Chrifl il y a deux natures

unies en une feule perfonne : & parce qu'il eft dit dans l'Evan-
gile ,

quey? un homme ne renaît de l'eau & de Fefprit , il ne peut ' ' '
^*

entrer dans le Royaume de Dieu : & que Macédonius en concluoit

que le Saint-Efprit eft une créature de même que l'eau à qui il

eft joint en cet endroit ; Pafchafe fait voir que l'opération du
Saint-Efprit dans le Batême , étant différente de l'effet que pro-
duit l'eau , on ne peut inférer de cet endroit qu'ils foient l'un &
l'autre de même nature ni de même condition. On plonge l'hom-
me dans l'eau jufqu'à trois fois par imitation des trois jours de la

Sépulture du Sauveur : mais la vie & l'efpérance du falut éternel

font conférées par le Saint-Efprit à cet homm.e que l'on plonge
dans l'eau. Enfuite il fait voir que le nom de Saint-Efprit eft tel-

lement propre à la troifiéme Perfonne de la Trinité
, qu'on ne le

donne point aux deux autres , de même qu'on ne donne point
celui de Père au Fils. « Lors donc , ajoûte-t-il

, que vous dites

» le Père , le Fils & le Saint-Efprit ( » ) , vous exprimez les per-
3> fonnes de chacun. Si vous ajoutez j qu'ils ne font qu'un feul

» Dieu , vous marquez que la fubftance & la nature de même
» que la gloire de la Trinité eft une. Après avoir enfuite rap-
porté un grand nombre de témoignages de l'Ecriture où nous
voyons que le Saint-Efprit a parlé par les Prophètes, & qu'il les

a remplis de fon efprit , il en rapporte d'autres qui difent en ter-

mes exprès ,
que c'eft Dieu qui a parlé par leur bouche : ce qui

forme une preuve fans réplique de la divinité du Saint-Efprit. Il

en tire une femblable de ces paroles de faint Pierre à Ananie :

Comment Satan vous a-t-il tenté de mentir au Saint-Efprit ? Par-
ce que cet Apôtre ajoura aufÏÏ - tôt : cefl à Dieu que vous avez ^^'^>^^ +*^

menti & non pas aux hommes. Enfin il prouve par le même Li-
vre des Actes , & par les Epîtres de faint Paul

, que la diftribu-

tion des grâces du Saint-Efprit étant attribuée à Dieu par le

même Apôtre , il fuit néceffairement
, qu'il a reconnu la divi-

nité du Saint-Efprit. Les deux Livres de Pafchafe , furent im-

( « ) Cùni ergo dixeris , Filius & Spiri-
j
muncm Trinitatis fubftjiitiain

, commuu
tus Sandus ,

fingulor :m perfbnas paritcr nem gloriamdeaionftrafli.pAscH, Lib. t
cxpUcalti : cùm dixeris , unus D<i\is , com- [c 6.

*
• >
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primes à Cologne en 1 5 59 j d'où ils ont paffé dans les Bibliothè-

ques des Pères.

Lettre de Paf- IV. On ne peut , ce femble , douter que le même Pafchafe ne
chafeàEugip- foit Auteur d'une Lettre à Eugippius , Abbé du Monaflere de

faint Severin (0) , fur la fin du cinquième fiécle ou au commence-
ment du fixiéme. Le nom , le tems , le lieu & le degré du mini-

flere lui conviennent. Voici quelle fut l'occafion de cette Lettre.

Le corps de faint Severin Apôtre de Norique , ayant été trans-

féré par l'autorité du Pape Gélafe , au Château de Lucullan près

de Naples , à la prière d'une Dame de cette Ville nommée Bar-

barie , on y bâtit un Monaflere dont Eugippius fut Abbé après

Marcien. Il arriva vers l'an 50^ , que Ton rendit publique une

Lettre d'un laïc de condition , dans laquelle il faifoit la vie d'un

Moine Italien nommé Bafilique. L'Abbé Eugippius ayant lu cette

Lettre , témoigna de la douleur de ce que celui qui l'avoit écri-

te , ne s'occupoit pas à écrire aufTi la vie de faint Severin qui

avoit été fi édifiante & fi admirable. Sa plainte étant parvenue

jufqu''à l'Auteur de la vie de Bafilique , qui n'cfl point nommé
dans PHiftoire , il fit fçavoir à cet Abbé qu''il étoit entièrement

difpofé à le fatisfaire , s'il vouloit lui fournir des Mémoires pour

la vie de faint Severin. Eugippius y travailla aufifi-tôt : mais ayant

quelque regret d'employer un laïc à une matière fi belle , il chan-

gea de fentiment. Deux ans après , c'efl-à-dire en 5 1 1 , le

Diacre Pafchafe l'ayant prié de lui communiquer les Mémoires

qu'il avoit faits , il le pria en les lui envoyant ^ d'en compofer

lui-même une Hifloire. Pafchafe ayant vu ces Mémoires que

nous avons encore aujourd'hui , trouva qu'il n'y avoit rien à ajou-

ter ni pour le flyle qui efl fimple & facile , ni pour autre chofe.

Il écrivit donc à Eugippius de publier cette Hifloire telle qu'il

l'avoit faite , difant qu'ayant été difciple de faint Severin , il

étoit bien plus en état qu''un autre de rapporter ce qu'il avoit

vu des vertus de fon maître. Pour l'engager à ne point refufer

ce fervice au public ^ il lui fait remarquer dans fa Lettre , l'utili-

té qu'il y a de connoître les allions des Saints , & quelle fer-

veur elles font capables de répandre dans les cœurs des fidè-

les. Il lui propofe l'exemple de faint Paul , "qui dans fon Epître

au Hébreux , a fait dans une grande précificn le Catalogue des

Jufles de l'ancien Teflament : & ajoute, que la mort généreufe

de Matathias avoit fait une telle imprefiion fur fes enfans
,
qu'ils

I
- .-—

( ) Barqn. ad an. 49$, ^ tom, I. Bolland. ad diem 8 Jatmar,
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donnèrent volontiers leur vie pour la défenfe de leur Loi -, &
qu'il ne faut pas s'imaginer que la vertu s'avilifle par la multitude

de ceux qui Font pratiquée ;
qu'au contraire , elle en prend de

nouveaux accroifTemens. Cette Lettre fe trouve dans les annales

de Baronius & dans le premier tome de Janvier de Bollandus.

CHAPITRE XXIV.

Gélafe de Cyzique*

I. ^^ El/^se furnommé de Gyzique , à caufe du lieu de fa Quictoît Gé-

\J naiflance ( ^ ) , dit qu'il eut pour père un homme d'af- ^^^^ ^® ^^^^^

fez grande vertu pour avoir mériré d'être fait Prêtre de l'Eglife
^^^'

de cette Ville. Il paroît qu'il étoit déjà inflruit lorfqu'il fit un
voyage dans la Bithynie. Cétoit fous l'Empfre de Bafilifque ,

vers Tan 476. La protedion que ce Prince donnoit aux Eu-
tichiens les rendoit hardis , & ils en prenoient occafion de
maltraiter les Catholiques. Gélafe s'étant trouvé dans une dif-

pute avec eux , pour le furprendre , ils fe vantèrent de fuivre

la foi des Pères de Nicée : mais il leur foutenoit qu'ils étoient

dans l'erreur à cet égard , & qu'ils avançoient diverfes chofes

fans fçavoir qu'elles fuffent vraies. Il leur en produifit de fon cô-

té tirées des ades de ce Concile , qu'ils étoient obligés d'ana-

thématifer fuivant les principes de leur fe£le. Cela lui ayant appa-
remment réullî dans cette difpute avec les Eutychiens , il réfolut

de chercher tout ce qu'il pourroit trouver de ce Concile , & il

n^'épargna pour cela ni peine ni travail.

IL C'efl: ce qu'il dit lui-même (r) , & dcs-Iors il rend fon jugement

témoignage fufpedl. Il avoit dit quelques lignes plus haut qu'il ^^ fon Hifiof-

avoit trouvé chez fon père un livre très-ancien ,qui avoit apparte- ^g Nic^e.

nu autrefois à Dalmace Archevêque de Gyzique , qui contenoic

généralement tout ce qui s'étoitdit ou fait dans le Concile de Ni-
cée ; & à l'entendre , ce Livre étoit d'une grofTcur immenfc,
en forte qu'il le compare à une mer. S'il avoit ce Livre en main

,

qu'étoit-il befoin de faire de plus grandes recherches fur les ac-

tes du Concile de Niccc ? Car il prétend que ce Livre renfer-

iq) Tom, i Conc.^, no. (r^ ^^^g. m.
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moit tout ce qui s'ctoic pafîe dans ce Concile : mais apparem-

ment qu'il ne l'avoit pas porté avec lui en allant en Bithynie. Il eut

donc recours à ceux qui avoient parlé du Concile de JNicée ,
par-

ticulièrement à Eufebe Evêque de Céfarée , & à Rufin qu'il die

imprudemment avoir été Prêtre de Rome & avoir afTiflé à ce Con-
cile. Il fe fervit encore de quelques cahiers fort anciens d'un Prêtre

nommé Jean , qu'on ne connoît point d'ailleurs , & qui
_,
félon

que le dit Gélafe , avoit beaucoup écrit. Mais toutes ces recher-

ches ne lui donnèrent pas le moyen de compofer une Hifloire

fuivie du Concile de Nicée , comme le Livre qu'il avoit lu à Cy-

zique. Il ne lailTa pas d'en former un corps d'ouvrage , mais

avec fi peu de choix , qu'il a mêlé le vrai avec le faux , fans

avoir eu foin de le diftinguer. 11 dit
, par exemple , dès le com-

mencement de fon Recueil , que les Ariens du tems de ce

Concile , blafphémoient non-feulement contre le Fils de Dieu ,

mais encore contre le Saint-Efprit : & dans la fuite il rapporte

plufieurs difputes qu''il y eût dans ce Concile , entre certains Phi-

lofophes & quelques Évêques Catholiques , fur la divinité du
Saint- Efprit. Or il efl confiant par faint Epiphane (î), que

l'héréfie de ceux qui combattoient la divinité du Saint - Efprit

ne s'éieva qu'après le Concile de Nicée. Saint Bafile dit aufii
,

que l'on n'y parla qu'en paffant, du Saint-Efprit , fans examiner

la queiiion qui regarde fa divinité , parce que perlonne ne la

contefloir alors. Quoiqu'il parle avec admiration d'Eufebe de Cé-
farée , il n'a pas cru néanmoins devoir le fuivre dans ce qu'il rap-

porte de ce Concile ^ & il fait faire à Conflantin une Harangue
toute différente de celle qui ef!: dans Eufebe & beaucoup plus

longue. Il femble encore qu'il étoit bien aife que l'on crût qu'il

avoit ajouté lui-même à cette Harangue , lorfqu'après l'avoir rap-

portée 5 il ajoute : Ce Prince très-fage dit ces paroles & d'auties

femblables ( «). Mais s'il nous a donné plufieurs monumens & le

détail d'un grand nombre de faits que les anciens qui ont écrit

fur ce Concile , ont ignorés , il en a fupprimé beaucoup d'autres

dont ils ont parlé. Saint Athanafe & Théodoret nous appren-

nent que l'on fit la lecture des Ecrits d'Arius , & de la Lettre

d'Eufebe de Nicomédie. Le Pape jule afî"ûre que Ton examina
les a6les du Concile d'Alexandrie ai: fujet d'Arius. 11 n'y a
rien de tout cela dans l'Ouvrage de Gélafe de Cyzique : r; qui

{t\ i.viVH. Haref.j^, Basil, Ffijl. yS.IWw. i Çonc.p. lo^'o feq. [h) Gelas. Tom.i^

prouve
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prouve fon peu d'éxadlitudc. li faut ajourer qu'il a fouvent tran-

îbric Socrate & Sozomene , fans dire qu'il fe fut fcrvi de leurs

hiftoires , comme il avoue qu'il s'efl fervi de celle d'Eufebe de

Ccfarée & de Rufin.

m. Photius qui avoit lu l'Ouvrage deGélafe ( « ) , dit que le Cequec'eft

ftyle en eft bas & iimple , & qu'il s'y applique à relever les moin- ^rcéUf^r'^
dres circonftances du Concile de Nicce. Gclafe ne feroit que

louable en cela , s'il l'avoit fait avec vérité & avec plus d'ordre

& de fuite. Mais outre qu'il a employé quantité de monumens
fuppofés ou très - douteux , il ne leur a donné aucune fuite , en

forte que fon hiftoire n'a ni l'utile ni l'agréable ^ parce qu'elle

pèche & dans le flyle& dans les f^iits qu elle raconte comme vrais,

quoiqu'ils ne le ibient pas pour la plupart. Elle efl divifée en
trois Livres dont le premier commence à la guerre de Conflan-

tin contre Maxence , & finit à la victoire que le même Conilan-

tin remporta fur Licinius. Il donne dans le fécond , ce qui re-

garde la naiflance & les progrès de l'héréfie Arienne , avec ce

qui fe pafiTa à fon occafion dans le Concile de Nicée. C'ell dans
ce Livre qu'il rapporte les dilputesdes Philofophes du parti d'A-
rius avec les Evêques Catholiques, fur la divinité du Saint-Ef-

prit : difpute que l'on doit regarder comme fabuleufe , puifque

la matière n'en fut jamais agitée dans ce Concile. Le troifiéme

ne contient que quelques Lettres détachées de l'Empereur Con-
flantin. Photius avoit eu en mains ( a: ) un exemplaire de cet Ou-
vrage

, qui portoit le nom de Gélafe de Céfarée en Palefline ;

mais Cl l'infcription étoit différente dans les deux exemplaires de

Photius 5 l'ouvrage ne l'étoit pas ,
puifqu'il commençoit par les

mêmes mots. Il y a apparence que celui qui étoit intitulé du nom
de Gélafe Evêque de Céfarée , étoit défectueux. Qu'auroit venu
faire un Evêque de cette Ville dans la Bithinie fous le régne de
Bafilifque ou de Zenon ? Timothée étoit Evêque de Céfarée ,

vers l'an 484, & non pas Gélafe. Il faut donc laiffer cet Ecrie

à Gélafe de Cyzique. Il promet à la fin de la Préface (y) y

Fhifloire du régne de Confiance père du grand Conftantin. On
ne Içait point s'il a exécuté fon projet. Son hifloire du Concile de
Nicée fut imprimée à Paris en i55>p Sz 1^04, par les foins de

Balforcus ; mais cette édition ne comprend que les deux premiers

Livres. Ils ont tous les trois été imprimés depuis dans divers re-

cueils des Conciles.

( // ) Phot. cod. 88 , p. io8. { x) Idem, lùid, (y) Toih, i Conc. p. 114,

TomeXF. Zz



3^2 SAINT DENYS

C H AP IT R E XXV.

Des Ecrits attribués afaim TDenysïAréopaghe,

Difficultés fur
^' T A '^'^^^^o^^'J^l'^^^^^^^^^^s Livres qui portent le nom de |

les Ecii s at- 1^ S. Dcnys rAréopagitc, pcLît être mifc au nombrc dc ccllcs l
tiibiics à faint q^j trouvcront toujours despartifans pour & contre parmi les cri- t
DenysTAréo- \ /^ \ U 11 '

1 l • -i

pacrice. tiques. Comme les preuves que ion allègue pour les lui attribuer ,

ne font point démonftratives : celles que l'on oppofe pour mon-
trer qu^ils ne lont point de lui , ne paroiiTent pas non plus fans

réplique. Pour ne rien laifler défirer aux Le£leurs , nous donne-

rons ici les preuvesdes deux fentimeris oppofés.

s^^^^^ vT ^ ^* Ceux qui foutiennent que ces Ecrits font véritablement

répagiti eft de faint Denys lAréopagite , le fondent i. fur le témoignage
Auteur desLt- Je faint Dcnys d'Alexandrie , qui , fuivant le rapport d'Ana-

ZntCollom, flafe furnommé le Sinaïte, Patriarche d'Antioche en 561 , de
*

faint Maxime Martyr
,
qui écrivoit vers Tan 6^0 , de Nicetas

Choniates 5
qui vivoit vers l'an 1 200 , & de Jean Cypariffiote

à peu près du même tems , avoit fait des Scholies fur les Livres

de faint Denys l'Aréopagite. Voici comme s'en explique Ana-
flafe : {y ) « Le divin & apoflolique Denys ( l'Aréopagite ) at-

j> tribue aux Anges plufieurs fortes de fubflances. Mais le grand
3> faint Denys d'Alexandrie

,
qui de Rhéteur fut fait Evêquc de

» cette Ville ^ dit dans les Scholies qu'il a faites fur faint De-
î) nys du même nom que lui

,
que la Philofophie profane a cou-

5> tume de dire que toutes les natures invisibles ne font point en-

« gendrées, & d'appeller du nom de fubflance les hypoflafes ».

Ceft cet ufage que faint Denys a fuivi
_,
prenant dans un fcns

impropre ces mots , non en^sndré Se fuhfîance , dans quelques en-

droits où il s'en fert. Saint Maxime & Nicétas (z) s'expliquent à

(j')Cùfn Ecclefia doceat unamefTe Ange-
loruin fubftantiam , divinus & apoftoli-

<Ais Dionyfius nominat fupernas virtutes
,

mahas fubftantias. Ac mag;

lot omnem naturam inafpedabilem : fi-

militer & hypcfthafes fubftannas. Ex cu-

jus more fandus Dionyfius his locis eft

locutus , impropriè nimirum has voces u-
Alexandnnus ex Rhetorum numéro Epif- |ï furpans. Antist. in Gde. c. 22.

copus faftus in Scholiis qua; fcripfit in fibi
j

(5c ) Maxim, in Scholiis ad c. f cœlefits

cognominem Dionyfjum hsc habet : Ex- j hiérarchie. Njcet. in Thefaur. ortbcd. L. z ,

terua Philofophia ingenicam appellare fo- \c, i y »

nus Dionyfius
I

numéro Epif- J
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peu près de même. Mais Jean CyparifTiotc remarque (c) que
faine Denys d'Alexandrie interprétoit en cette manière ce que
TAréopagite dit dans fon Epître à Tite , que les Ecrivains la-

crcs traitoient des chofes divines tantôt myfliquement & tantôt

philofophiquement : la manière philofophique , manifcfle
, per-

iuade & oblige à croire la vérité: c'efl à-dire
,
qu'elle met com-

me un fceau à la vérité des chofes qui font dites : & qu^elle atta-

che cette vérité comme avec un lien , & fait que ceux qui Té-

coûtent croient : la manière myftique nous élevé à Dieu d'une

fciçon que l'homme ne peut enfeigncr , faifant que par le moyen
des créatures , nous foyons élevés aux chofes divines , de telle

forte que nous les expérimentions & reflentions en nous-mêmes.

Cypariffiote ne dit pas de quel ouvrage de faint Denys d'Ale»

xandrie, il a tiré ce fragmentr : mais on croit que c'efl de fes

Scholies. 2. L"*Auteur des queliions à Antiochus (d) attribuées

quelquefois à faint Athanafe , cite aulïi faint Denys l'Aréopa-

gite
, pour montrer qu''il y a neuf ordres d'Anges fçavoir , les

Anges , les Archanges , les Principautés , les Puiffances , les

Vertus , les Dominations y les Séraphins à fix ailes , les Ché-
rubins 5 & les Trônes. 3 . Nous n'avons plus les livres de faine

Cyrille d'Alexandrie où il citoit faint Denys l'Aréopagite. Mais
Libérât Diacre de l'Egiife de Carthage , qui écrivoit vers l'an

533, dit que les témoignages que faint Cyrille en rapportoit,

ctoient (e) cités trcs-fidélement. Juvenal Patriarche de Jerufalem

dans un difcours fait à l'Empereur Marcien , & à l'Impératrice

Pulcherie , (/) allégua pour autorifer ce qu'il difoit du corps de
la fainte Vierge ce qu'on en lit dans le' livre des Noms divins

de faint Denys l'Aréopagite. Jean Evêque de Scytople , qui ne

( c ) Dionyfius in Epiftola ad Titum, fie

ait : Cxrerùm hoc advertendum eft du-
plicem efl'e traditionem Theologorum

,

unam arcanam & myfticam , alteram ve-
rô philofophicam & demonftrantcm. . .

.

Hoc didum Sandus Maximus & Diony-
fiMs annotarunc . . . Dionyfius Alexandri-
nus : ThcolojTia , inqiiic , philofophica &
demonftians hdem facir , & aftringit ve-
ritatem , id eft , eorum qux dicuntur ve-
ritatem tanquam iigillo quodam obfignat
Se ranquam vinculo coUigat & cfficit uc
qui audiunt credaïu. Al'tcra vero pars
Tlicologix- qux lymbolica eft, pereaqua;
fiant adjungit ad Deum quodam ipfius rei

habitu & informatione. Cvparis. Décade.

( d) Qjtxp.. 8 ad A/itioch.

(e) In quibus fai.di Cyrilli libris con-

tinentur incorrupta tcftimonia Dionyfii

Areopagitx. Libérât, in Breviario, Cap,

10.

(/) Etfî qux in fanftx Dei genitrici?

morte contigerunt , facrx Scripturx mo-
nimentis minime prodita funt : tamen er

prifcâ traditione hoc accepimus. Aderant

cum fanais Apoftolis Timothcus & Dio-

nyfius Areopagita quemadmodum &c ipfe

Dionyfius in hxc verba teftatur : Nos quo-

que ,uc nofti , ac plerique è fratribus , ad

corpus lUud quod vitam inchoaverat ac

Deum fufcopcrat, intuendum convenimus.

. EuTHiM. Bip. !.},<•. 4.

Zzij
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doutoit point que les Livres qui portent le nom deS-DenysTAréo-
pagitenefufl"entdeceiaîntEvêque5lcsa commentés par desScho-

liesj qu'Anaflale le Bibliotéquaire {g ) envoya au Roi Charle-le*

Chauve , avec celle de S. Maxime fur les mêmes Livres. Ils iont

cités dans le Commentaire d'André, Evêque de Célarée (h) , fur

TApocalypfe. 4. Dans la Conférence que l'Empereur Juflinien fit

tenir à Confiantinople en 535, dans le deffein de réunir à TE-
glife Catholique les Severiens

,
qui s'en étoient féparés à caufe du

Concile de Calcédoine , ceux-ci foutinrent que ce Concile avoir

erré , en publiant qu'il y avoit deux natures dans Jelus - Chrifl

après l'union du Verbe avec la nature humaine : ce qui étoit ^

difoit-il , contre faint Cyrille , faint Athanafe , faine Jules ^ faint

Grégoire le Thaumaturge & contre faint Denys TAréopagite ,

qui tous déclarent qu'il n y a qu une feule nature de Dieu le

Verbe après l'union. Hypatius qui parloir pour les Catholiques

,

& qui étoit Archevêque d'Ephtfe , contefla l'autorité des Li-

vres qu'on citoit fous le nom de faint Cyrille , mais fur-tout ceux

qu'on difoit être de faint Denys l'Aréopagite. « D'où pouvez-

^> vous montrer (i)^ demanda Hypatius aux Severiens, que ces Li-

j> vres font véritables ? S'ils étoiL^nt de faint Denys , ils n'auroienc

*> pu être inconnus à faint Cyrille , & faint Athanafe les eût pro-

» duits fur - tout dans le Concile de Nicéc ,. pour défendre la

«Trinité conlubUantielle contre les blafphcmesd'Arius, qui y
« mettoit une diverfité de fubflance. Que fî pas un ancien n'a

jj fait mention de ces témoignages, comment pouvez vous main-

» tenant montrer qu'ils font de faint Denys l'Aréopagite » ? On
ne voit point dans les a£les de la Conférence , ce que les Seve-

riens répondirent à l'argument d'Hypatius : mais les défenfeurs

des Livres de faint Denys, foutiennent que les Catholiques ne

conteflerent pas l'autorité des Livres de faint Denys , mais

feulement des pafTages qui avoient été cités par les Severiens. Ils

donnent pour preuve que l'on recevoit les Livres de faint Denys

dans cette Conférence , le témoignage unanime des Ecrivains

Arcopagitaî dicit s : undè poteftis cften-

dere vera elle fîcut fu/picamini ? Si enim
ejus erant , non potuUrcnt laiere beatum;

Cyrillum. Quid autem de beato Cyrilla

dico ? Quando & beatus Achanafius fi pro'

certo fciiret ejus fuilie , anre omina in^

Nicarijo Concilie de conCubftnntiali Trini—

tace nuUus ex antiquis record atus eft ca.

(g) Parathefes five hchoHa in Diony-

fîum qua; Conftantinopoli videram , in

manus venere : Ve(lra:que gloriofx fa-

pienti<E potiflimùmfore mictenda non im-

merito judicavi . . . joannis Schytopolitani

Epifcopi elle afl'eruntur. AaAsr As .ad Car,

lR.egem.

(é) Andréa. César. ï« Apocalyff cap.
,

4;. undè poteftis nunc oftondere , quia illius

Ci) Ilia îeftimonia qujc vos Dionyfîi [ funr , uefao. A<fta colla tionis, 1/3 }..
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Contemporains qui les ont reconnus pour les Ouvrages de ce dif.

ciple des Apôtres. Ccft fur leur autorité que faint Ephrem Pa-
triarche d'Antioche ( /) 5 à déclare qu'il n'y a qu'une perfonne

& qu'une hypoftale du Verbe , d'autant que fuivant faint Denys
l'Arcopagite , Jefus efl fimple. Jovius voulant expliquer com-
ment Dieu efl un & parfait (m) , emprunte les termes propres de
faint Denys. Ses Livres font cités par Libérât ( « ) > par Ana-
flafe le Sinaïte , & par Léonce de Bizance , qui tous écrivoienc

dans le même fiécle où s'efl tenue la Conférence de Conftantino-

ple. Depuis ce tcms-là les Livres de faint Denys TAréopagite ,

ont été cités fous fon nom dans les Conciles , par les Papes &
par plufieurs Hifloriens. Le Pape Adrien premier (0) reconnoîc

qu'ils avoient déjà été cités avec éloge , comme d'un Père & d'un

ancien Do£leur
,
par faint Grégoire le Grand. Ce fut fur-touc

de ces Livres que l'on tira des témoignages dans le Concile de
Latran en 649 , pour confondre Cyrus & les autres Monotéli^

tes qui en avoient falfifié un endroit. Saint Denys avoit dit
, que

l'opération de Jefus-Chrifl vivant fur la terre , étoit nouvelle &
Théandrique ou Dei-virile , c'efl-à-dire , tout enfemble divine

& humaine. Cyrus lui faifoit dire , au contraire
, que l''opération

de Jefus-Chrift étoit une, Sergius Patriarche de Conflantinople

,

non - feulement confirmoit ce changement: il ôtoit encore du
texte de faint Denys, le mot de Dei^virile. Le Pape faint Mar-
tin qui préfidoit à ce Concile (p), fit apporter de la Bibliothèque

du Vatican , les Livres de faint Denys , & il fe trouva qu'il fc

fervoit en parlant de l'opération de Jefus-Chrift , des termes de
Dei-virile 8c de Théandrique, Sophronius Evêque de Jérufaîem

en ^5 3 , cite faint Denys l'Aréopagite
, pour autorifer les ter-

mes de Deivirile & de Théandrique , & on trouve la même chofe

dans la Lettre du Pape Agathon aux Empereurs Héraclius &
Tibère. Ces Livres font encore cités par SJean Damafcene,dans
fon fécond Difcours fur l'Aflbmption de la fainte Vierge , Se

par quantité d'autres Auteurs tant Grecs que Latins. Sur quoi

ceux qui foutiennent qu'ils font véritablement de faint Denys
TAréopagite y font ce raifonnement , qu'ils appuient fur les ré-

gies établies par Tertullien & par Vincent de Lerins. Tertul-

( /) ApuH Phot.cod. 1Z8-.

( m ) Codice 12 i

.

Cw) Libérât, in Breviar. cap. 10.

Anast. in Odeg. Cap. 14. Leont. de Seii.

& Epifcopus Athenienlis , valdc laudatus"

elï a divo Gregorio Papa , confîrnianre

eum antiq lum Parrem & Doiftorem efle,.

AuRiAN. ad Carol. Magn.

(0) Sanûus Dionyfius Areopagita qui
[
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lien dit (^ )ji Ce qui efl le premier félon Tordre des tems , efl ce

qui eft vrai : & ce qui , félon le même ordre , efl: poflérieur , eft

ce qui efl faux. Vincent de Lerins ajoute à cette règle ( r ) ,

qu'il faut que le fentiment des anciens foit de tous , ou prefque

de tous les anciens Evêques & Do6leurs qui ont parlé de la chofe

dont il s'agit. Or par ces deux régies , il efh confiant , difent-

ils , que les Livres de faint Denys font de TAréopagite : parce

qu'il efl indubitable , que le fentiment qui tient que ces Livres

font de PAréopagite , efl le premier félon l'ordre des tems , puif-

qu'on le trouve dès le troifiéme fiécle & dans les fuivants : au

lieu que l'opinion contraire n'a commencé que dans le quatorziè-

me & quinzième fiécle. Il efl encore indubitable, ajoutent - ils ,

que le fentiment qui veut que ces Livres foient de l'Aréopagite ,

efl le fentiment de tous , ou prefque de tous ceux qui ont eu oc-

cafion d'en parler. Cefl ce qui paroît par les témoignages rap-

portés ci-deffus. 5. La doftrine renfermée dans les Livres attri-

bués à faint Denys , efl orthodoxe & conforme en tout à celle

des Apôtres. D'ailleurs l'Auteur y efl appelle Denys y il afTûre

qu'il avoir été témoin de l'éclypfe du foleil qui le fit dans le tems

de la PafTion de Jefus-Chrifl ;
qu'il s'efl converti par la prédica-

tion de faint Paul , autorifée de miracles , & par l'éclypfe du fo-

feil dont il avoit lui * même été témoin
;
qu'après faint Paul , il

avoit eu pour Maître dans la Religion chrétienne , faint Jérotée;

qu'il fut élevé à l'Epifcopat & confacré Evêque d''Athenes par

faint Paul ; enfin qu il fe trouva avec faint Pierre & faint Jean
aux funérailles delà fainte Vierge. Toutes ces circonflances font

voir clairement j dit- on
,
que faint Denys l'Aréopagite efl l'Au-

teur des Livres qui portent fon nom. 6. On fait encore valoir la

cenfureque la Sorbonne fit en l'^i'/ 9 de la propofition qui con-

tefloit ces Livres à faint Denys l'Aréopagite.

Réponfesaux III. Ceux qui font d'un fentiment contraire répondent
, que

Denys Rhctoricien d'Alexandrie , n'efl pas le célèbre Evêque de

ce nom qui vivoit au milieu du troifiéme fiécle , mais un autre

Denys qui a écrit dans le fixiéme ; & qu'Anaflafe Sinaïte,

& faint Maxime Martyr ,
qui ont parlé des Scholies fur les Li-

vres de faint Denys l'Aréopagite , les ont mal-à-propos attri-

buées à l'*Evêque d'Alexandrie , au lieu d'en reconnoître pour

preuves.

(q) Id eft verum quodcumque primun.T :

id eft adukerum quodcumque pofterius.

TeRtull. Lih. cont. Prax. c. z.

( y) In eis qnx dubia func . . , , omnium

vel certè penè omnium Sacerdotum pari-

rer& Magiftrornm definitiones fententiaf-

que fedemur, Vincent. inCommon.c. ji
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Auteur Dcnys le Rhecoricien. "Far cette rcpoiiic, ils prétendent

faire tomber toutes les preuves que l'on allègue en faveur de.

faint Dcnys l'Arcopagite , le meilleur garant de cette opinion

étant faint Denys d'Alexandrie , tant par fon antiquité
, que

par fa réputation de faintcté Se de fçavoir. La fuite de cette

réponfe efl que ceux qui depuis le fixiéme fiécle ont attribué

ces livres à faint Dcnys FAréopagite , l'ont fait fur l'autorité

d'Anaftafe Sinaïte , & de faint Maxime, dont le premier

n'ayant vécu que dans le fixiéme ficcle^ & l'autre dans le fcp-

tiéme , ont vécu dans des tems trop éloignés, pour conflater

des faits arrivés dans le premier fiéclc. Comme ils conteflenc

le témoignage allégué fous le nom de faint Denys d'Alexandrie,

ils conteftent aufli ceux que l'on rapporte comme tirés des écrits

de faint Cyrille d'Alexandrie , & de faint Grégoire de Na-
zianze. La cenfure de la Sorbonne ne leur paroît pas d'un plus

grand poids
, parce que le jugement d'une Faculté de Théologie

lur des faits non rélevés, peut fe re6tifier dans la fuite des

tems par une plus éxa£le difcuffion de la queflion propofée.

IV. Ils foutiennent donc qu'il n'y a aucune preuve folide que Preuves qua

les Ouvrages publiés fous le nom de faint Denys l'Aréopagite ,
^^^ ^'^''^^ "-

foient véritablement de lui , & en donnent plulicurs pour mon- D"ny^sÏAr6o-

trer qu'ils n'en font pas. i. Ariflidcs ( ) qui préfenta à Athe- pagùe.

nés une Apologie pour les Chrétiens , à l'Empereur Hadrien,
qui fe trouvoit alors en cette Ville , fait féloge de faint Denys
comme en ayant été Evêque , & de la confiance qu'il avoit fait

paroître dans les tourmcns qu'il fouflTrit pour Jefus-Chriil : mais

il ne dit pas un mot de fes Ecrits. Il n'en eft rien dit non plus

dans la Lettre de faint Denys de Corinthe aux Athéniens : 6ç

quoiqu'il l'eût écrite principalement pour ranimer leur foi & cor-

riger leurs mœurs (p) , il ne les renvoie point aux Ecrits de
leur premier Evêque , encore qu'il faffe mention de lui ^ de fa

converiion à la foi par faint Paul , & qu'il marque que ce fut le

premier à qui cet Apôtre donna le foin de leur Eglife. Eufebe
Se faint Jérôme n'en ont point parlé ,

quoique l'un & l'autre

aient relevé une infinité de choies moins importantes. 2. Saint

Denys au chapitre quatrième du Livre des Noms divins , cite

nommément faint Ignace , & rapporte un paffage de l'Epître

qu'il écrivit aux Romains , lorlqu on le conduiloit au martyre.

Or faint Denys ayant fouffert Tous l'Empire de Domitien , n'a

(0) EoSEB. Liù, 4 , IJip. c, 3. (/>) U:J, (,t^. i j,
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pu citer une Lettre qui ne fut écrite que la huitième année du

régne de Trajan. Saint Maxime
, pour réfoudre cette difficulté ,

répond que le paffage de faint Ignace peut avoir été mis par quel-

qu'un à la marge du Livre de faint Denys , d'où les Copiftes

l'auront fait pafler dans le corps de l'Ouvrage. Mais ce Père au-

roit dû citer quelques exemplaires du Livre des Noms divins ,

où le paflage de faint Ignace ne fe trouva point dans le corps

de rOuvrage. 3 . Il efl: parlé dans le Livre de la Hiérarchie , de

quantité de cérémonies inufitées dans le fiécle de faint Denys,

Selon ce Livre , l^Evêque après avoir fini fa prière à TAutel (^),
commençoit par l'encenfer , & faifoit le tour de toute l'Eglife :

puis revenant à l'Autel , il commençoit le chant facré des Pfeau-

mes que tous les Eccléfiaftiques chancoient avec lui. Enfuite les

Miniftres faifoient la le£ture des Livres faints. Après qu elle étoic

faite , on faifoit fortir hors de PEglife les Catéchumènes & après

eux les Energumenes & ceux qui étoient en pénitence. Pour les

autres qui étoient dignes de la vue & de la communion des cho-

fes divines ils demeuroient dans l'Eglife. Il parle des Eglifes

comme de bâtimens magnifiques ( r ) ,
qui avoient/ chacune

un fantluaire diftingué du corps de l'Eglife , dans lequel les Prê-

tres feuls avec les Minifi:res avoient droit d'entrer ; des Moi-

nes 5 des prières & des cérémonies ufitées dans leur confécra-

tion (5); & de divers autres ufages inconnus dans le premier

fiécle _,
& qui ne furent introduits qu'après que la paix fut rendue

à l'Eglife. Jufqu'alors les fidèles s'afiTembloient dans des maifons

particulières pour y faire la prière & entendre la parole de Dieu :

mais on ne laiffoit pas de donner à ces lieux d'aflemblée le nom
d'Eglife. 4. L'Auteur des Livres qui portent le nom de faint

Denys , marque alTez clairement qu'il n'a écrit que long-tems

f ^) Pontifex perado precum facro ad

Dei alrare cum ab eo incendendi odores

initium fecic , fncrum obit locum. Rever-

fus autem ad divinam Arnm fncros Pfal-

mos canere incipit , canuncque cum eo

omnes Ecclefmftici ordines. Deinceps à

miniftris fandorum librorum leâio or-

dinc recicr.tur , & recitara extra ambitum

collocantnr Catecliumeni , & una cum iis

Encrwumeni, atque ii quos f'perioris vi-

ta: ^a^Mtet, Manentnurem ii qui divina-

xu-11 lerum & afoi-d'a digni funt & com-

mn ro^iC. D.OXYS. de Eccl:/ia{l. Hierarch.

tap. -K.

(r; Nvqac fimpUciter Sanda Sando-

rum ab omnibus fegregata funt : verùm
ad ha:c proximè accedit ordo Pontificum ,

deinceps diftindio Sacerdocum , quas
deinceps miniflrorum gradus fequitur :

ordinatis autem Monachis adytorum por-

tes funt afTignatcE , juxta quas etiam ini-

tiantur & adftant , non ad cuftodiam ea-

rumdem , fed ut agnofcant tàm fe quàm
ordinem fuum magis populo pra: Sacer-

dotibus propinquare. Dionys, Epijl. 8 , e.

78i.

(s) Myfterium Monaftica; confecratio-

nis. Sacerdos quidem ftat ante Altare

,

monnfticnm fandc rccitans invocationem.

De Ecclef, Hierarc. c,6 ,p. 3 } I .

après
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après les Apôrrcs , lorfqu'il dit que ceux qui avant lui , avoient
parlé des chofcs laintcs ( f ) , trouvoicnt que le nom d'amour
efl plus divin que celui de charité. Ceft aux défcnfeurs de ces

Livres à montrer que les Apôtres ou ceux de leurs difciples qui
ont écrit avant laint Denys , fe font expliqués de cette manière
fur la différence des noms d'amour & de charité. Sans quoi il efl

naturel de conclure qu''en cet endroit faint Denys veut parler

de quelques Auteurs Eccléfiafliqucs qui avoient avant lui , écrit

fur ce fujet. 5. Comment fc pcrfuadcr que dans le premier fiécle
,

les cérémonies de la fépulture fe fiffent avec tout l'éclat & avec
la diftindion qu'on le marque dans le feptiéme chapitre du Livre
de la Hiérarchie ( « ) ? ^. Cet Auteur cite fouvent FEvangile de
faint Jean: cela fe voit fur-tout dans le fécond chapitre du Livre
des Noms divins , & dans le fécond & le feptiéme de la Hiérar-
chie. Il eft toutefois certain que cet Evangile n'a été écrit qu'a-
près la mort de Domitien fous le régne duquel on s'accorde à
mettre le martyre de faint Denys pour le plus tard. 7. Les Li-
vres fous le nom de ce Martyr lui ont été conteilés aufîi - tôt

qu'ils ont paru. Les Catholiques qui contefterent l'autenticité

des témoignages que les Severiens en produifirent dans la Con-
férence- de

5 3 2 à Conflantinople , ne dirent jamais un mot qui

pût donner lieu de croire qu''ils recevoient le refle de l'Ouvrage.

Saint Maxime qui en prit la défenfe dans le fiécle fuivant ( ^ ) ,

convient qu'il y en avoit qui foutenoient que les Ecrits que Ton
publioit fous le nom de l'Aréopagite , n'ctoicnt point de lui ,

mais d'un Auteur plus récent. Dans le neuvième fiécle , le Pré*

tre Théodore entreprit de montrer qu'ils étoient véritablement

de ce faint Martyr. Mais il paroît par Photius {y ) , que Tes ef-

forts furent inutiles , & qu'il ne répondit point efficacement aux
quatre argumens qu'il s'étoit propoié de réfoudre. Le premier

étoit : Si ces Livres font de laint Denys
,
pourquoi aucun des

Pères qui ont vécu après lui , n'en ont-ils rien cité ? Le fécond :

Comment Eufebe de Céfarée qui a fait fénumération des Ecrits

des Pères , ne dit -il rien de faint Denys? Le troifiéme : Il eft

parlé dans ces Livres , de certains ufages comme vcn. nt de la

Tradition ; & qui, en effet , n'ont pu s'établir dans 1 Eglife que

par le laps des tems. Comment faint Denys j contemporain des

( t ) Vidim efl: quihufdam ex noftris
,

qui de divinis Nominibus dillcruerunc , a-

mori<: quàni caritatis nomen elle divinius.

Dion, de divin. Ncmi/tihits , c 4» p. 47<j.

Tome XV> A aa

(«) Pag. 5p tî^ Uf.
(x) Maxim. Prolog. iuOper. Dionff,

(7) Phot. cod, i,p. 5.
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Apôtres, auroît-il parlé de ces ufages ? Le quatrième : Pourquoi y
cite-t-on l'Epître de faint Ignace, qui ne fut écrite que fous Tra-
jan : au lieu que faint Denys étoit mort auparavant ?

DélTknrsàl V. Les réponfcs que l'on fait à ces argumens, fe réduifent à
s. Denys l'A- dire , que n'étant la plupart que négatives , ils n'ont aucune for-
réopagite. ^q contre les témoignages politifs que Ton produit en faveur de

l'opinion qui fait faint Denys Auteur des Livres qui font fous

fon nom
,
que faint Denys de Corinthe, Eufebe de Céfarée , faint

Jérôme & les autres anciens n'ont pas dit tout
;
qu'Eufebe en

particulier n'a rien dit du martyre de faint Laurent ni de celui

de faint Sébaftien
, qui ont tant fait d'éclat dans l'Eglife

; quil

fe pouvoit faire
, que les Livres de faint Denys fuffent cachés

dans quelques armoires , lorique cet Hiftorien travailloit à THi-

ftoire de l'Eglife : que faint Jérôme n'a pas connu Athenagore,
ni Theognofte , ni faint Jacque de Nifible

;
qu'au furplus nous

n'avons pas tous les Ecrits de faint Denys de Corinthe
;
que c'efl

en vain que l'on infifte fur le terme de Tradition qui eft em-
ployé dans les Livres de faint Denys ; que ce terme ne marque^
pas toujours une longue diftance de tems , comme on le voit par

la féconde Epître de faint Paul aux ThefTaloniciens , où il les

exhorte à garder les traditions qu'ils avoient reçues de lui , foit

de vive voix , foit par écrit : que les Moines dont il efl parlé dans

faint Denys , éxiftoient véritablement dès le fiécle des Apôtres ,

& que c'étoit les Thérapeutes dont il efl parlé dans Philon
;

qu'il n'y apasderaifon decontefler les rites qui fe faifoient à leur

initiation , les anciens n'ayant point nié que ces rites fulTent en
ufage dès le tems des Apôtres

;
que les Moines Thérapeutes for-

mant un état particulier diflingué des Evcques , des Prêtres &
des Diacres auffi-bien que du commun des fidèles , il étoit rai-

sonnable qu'il y eût une initiation propre & fpéciale , qui les

foumettant aux Evêques , aux Prêtres & aux Diacres , les élevât

au-deffus du commun des fidèles. Voilà ce qui nous a paru de
plus convaincant dans ce que l'on allègue pour & contre l'Auteur

des Livres attribués à faint Denys l'Aréopagite. Les derniers

qui ont entrepris de montrer qu'il en efl l'Auteur , font Dom
Claude David , Bénédi£lin de la Congrégation de faint Maur ^

dans une Differtation imprimée à Paris en 1702 , & Dom Ber-
nard , Religieux de Sept-Fonds , fouslenom du Père Adrien de
Sept-Fonds. L'Ecrit de Dom Bernard , ne parut qu'en i 708.

ce qu'on peut yL Leur travail n'a pas eu beaucoup de fuccès , & le fenti-
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ment prcfque général parmi les Sçavans , cfl toujours que les penfer des e-

Ouvrages publics ious le nom de faint Denys rArcopaeite , lui
'^'''" ^^ ^"^^"^

r r^ i-^ r\ • • ^ vl ^ • jn
i ° '. Denys.

lont luppoles. On ne nie point qu il n y ait eu des les premiers

fîécles de l'Eglife des pcrfonnes qui faifoient profefTion d'une vie

plus pénitente & plus retirée que les autres , mais il ne paroît

par aucun ancien monument
,
que les Moines fiffent dcs-lors un

ordre particulier qui les mît au • defTus des laïcs ; ni qu'il y eût

des cérémonies & des prières inftituées pour leur initiation. Ce
n*efl que lur la fin du quatrième fiécle , & depuis que faint An-
toine & faint Pacôme commencèrent à former des Monafteres ,

que l'on trouve quelques réglemens touchant la réception & l'i-

nitiation des Moines. Ce ne fut non plus que dans le quatrième

fiécle que le terme d'hypollafe devint commun dans le langage

ordinaire de TEglife , en le prenant pour celui de perfonne : &
toutefois ce terme efl employé dans les Ouvrages de faint De-
nys , comme étant d'un ufage ordinaire. Il efl vrai qu'Eufebe &
faint Jérôme n'ont pas fait mention de tous les Ecrivains Ecclé-

fiafliqucs ; mais aufTi y en a t-il peu de confidérables qui leur

aient échappé. Ceux d'Athénagore & de Thcognofle , avoient

peu d'étendue. Il n'en étoit pas de même des Ecrits de faint De-
nys rAréopagite. Ce font de très - longs Ecrits & très - interef-

fans , foit par l'importance des matières qui y font traitées , foit

parle nom de leur Auteur ,
qui étoit , comme on le fuppofe, Evê-

que d'une Ville très-célèbre par-tout le monde, d'un Martyr,d'un

diiciple des Apôtres, & connu dans l'Ecriture. A qui perfuadera-

t-on que ces Ecrits aient pu être inconnus pendant quatre ou cinq

cents ans , & qu'Eufebe & faint Jérôme qui fe font appliques

particulièrement à nous faire connoître les Ecrivains Ecclèfiafti-

qucs , n'aient pu rien découvrir des Ecrits de faint Denys ? Il y
en a peu qui aient fait plus de bruit dans l'Eglife , depuis qu'ils

ont été produits dans la Conférence de 532, entre les Catho-
liques & les Severicns : auroient-ils été moins célèbres dans les

fièclcs précédens , s'ils avoient éxiflé , y ayant eu tant d'occa-

fions d'en alléguer les témoignages dans les difpu^es qui fe font

élevées, foie contre les Ariens , foit contre d'aurreà Hérétiques 5

car cet Auteur s'explique avec tant de précifion l^r flncarna-

tion
y qu'il y a tout lieu de croire qu'il avoir vu les troubles ex-

cités dans l'Eglife par leshéréfies de Neftorius & d'Eutyches. Ce
qu'on lit dans fcs Ouvrages touchant l'ordre oblcrvé à l'èo.^rd

des Catéchumènes & des Pènitcns ; les enccnfcmens & p^uficui s

autres cérémonies , foie dans l'adminiflration des Sacremcns

,

Aaai;
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foit dans les fépultures des morts , n'a pu être réglé de la ma*
niere qu'il le rapporte , dans un tems où les Apôtres difpcrfes,

s'occupoient uniquement de la prédication de l'Evangile. Il a

fallu du tems pour régler toutes ces choies , & de la tranquillité :

ce qui ne fe trouvoit gueres dans les trois premiers fiécles à eau*

fe des perfécutions prefque continuelles. Nous n'infiilons point

fur le flyle des Ecrits dont nous parlons. Quoiqu'il foit peu na-

turel , il a pu être propre à quelqu'un d'un génie & d'un goût

particulier & qui s'étoit fait une loi de ne pas parler comme les

autres. AuiTi il fe foutient par- tout. Son flyle eft élevé , mais trop

enflé.

Anaiyfe des
^^^* ^^ premier Ouvrage efl: intitulé De la Hiérarchie céh-

Ecrits de S. fle y 8z adreffé au Prêtre Timothée. Saint Denys remarque d'a-

?^?^^H^*^^^
bord 5 que quoique l'Ecriture fainre emploie pour notre inftru-

chie^céiefte.' <^ioi^ divcrfes figures & divers fens , comme le littéral , l'allé-

Tom. I
, f . î , gorique , le moral & l'analogique , c'efl toujours la fimple vérité

^eiLVl' r* c[u'elle nous enfeigne y afin que par fes lumières nous nous unif-

iions à Dieu par la foi & par l'amour. Il dit enfuite que toutes

grâces excellentes & tout don parfait venant d'enhaut , & dcf-

cendant du Père des lumières , c'efl de lui que nous obtenons-

la connoiflance des chofes divines par Jefus- Chrifl , qui efl la

lumière du Père ; mais que l'état de cette vie fait que nous avons

befoin des chofes fenfibîes pour nous élever à la connoilfance

des invifibles ; l'éclat de la lumière fenfible nous faifant conjec-

turer quel doit être celui de la lumière divine ; le plaifir que nous

trouvons dans les fciences humaines , celui que doit nous pro-

curer la connoilfance des chofes divines ; & l'ordre que nous re-

marquons dans les divers états de ce monde , pouvant nous faire

concevoir Tordre & l'harmonie que les Efprits céleftes gardent

entre eux dans le ciel. Après ce préambule il donne un précis

de tout l'Ouvrage ,-diJant qu'il s'y propofe de montrer quel efl: le

but de la Hiérarchie célefte
,
quels font les avantages des Efprits

*'^° ^' qui la compofent ; ce qui en efl dit dans les divines Ecritures

,

8c ce que lignifient particulièrement les figures dont elle fe fert

pour défigner ces Efprits céleftes. Il diftingue deux fortes de fi-

gures , les unes plus belles & plus excellentes , comme font le

loleil 5 la lune & les étoiles : les autres moins relevées , comm.x3

font les lions & les autres animaux. Il dit que quoique ces der-

nières n'aient aucune proportion avec les Efprits céleftes, elles

font néanmoins plus propres pour nous inftruire ; parce qu'étant

avertis intérieurement que des Anges ne pouvant être des chor-
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fcs de cette nature, elles nous obligent'par la baflcfle de leur être,

à

élever notre eiprit à la fignification myftcrieuic des figures fous

lefquclles ces Efpritsfont reprcfentcs.il pafTe de-là àladéfinition

delà Hicrarchie cclefte
,
qu'il appelle une Principauté facrce , <&:

qu'il divife en trois , l'ordre , la fcience Se l'adion. L'ordre mar-

que ledégrc de puiflfance dont jouît chacun des Efprits célcftes
;

la fcience , la lumière qui les dirige ; & l'adion , le miniftere

dont ils font chargés. Dieu eft la fin de cette Hiérarchie
_,
dont

la perfection confifte à fc rendre fcmblable à Dieu , non -feule-

ment dans la venu , mais dans Tufage de la puiffance qu'il ac-

corde aux Efprits dont cette Hiérarchie eft compofée. C'eft de
Dieu que toutes les créatures reçoivent leur perfeâion : celles qui

en ont le moins font le plus éloignées de Dieu : d'où vient que
les Efprits célefles participent davantage à ces perfe£lions

, par-

ce qu'ils font plus proche de cet Etre fuprcme. Ils font appelles

Anges , c'efl-à-dire , Meffagers , parce qu'ils nous annoncent les

choies qu'ils ont apprifes de Dieu , & qu'ils nous communiquent
les lumières qu'ils en ont reçues. Cela paroît parce que la Loi
fut donnée à Moyfe par un Ange ; & que ce fut encore par un
Ange que Dieu fit connoître fa volonté à Zacharie père de
Jean - Baptifte , à la fainte Vierge Marie , à faint Jofeph fon
époux, & à Jefus-Chrifl: même , quoiqu'il fût le Créateur des

Anges. Quand l'Ecriture dit que Dieu s'efi: fait voir à quelque
faint Patriarche , il ne faut pas croire qu'il fe foit fait voir im-
médiatement à eux : mais qu'il s'eft fervidu miniftere des Anges
dans les vifions qu'il a accordées aux hommes pour les élever à

la connoiflance delà divinité. Quoique le nom d'Ange appar-
tienne proprement au dernier ordre des Efprits célefles , on ne
laifle pas de leur donner ce nom à tous , parce qu'ils font tous

JMeffagers , en ce que les efprits du premier ordre de la Hiérar-
chie découvrent & communiquent à ceux du fécond ordre , les

lumières qu'ils reçoivent immédiatement de Dieu : ceux du fé-

cond ordre , aux Efprits du troifiéme : & ceux-ci aux hommes.
Dieu feul connoît éxadcment les peife6lions de tous les ordres Cap. 6".

des Anges. Ils font diflribués en trois Ordres ou Hiérarchies. La
première, cf[ compofée des Séraphin , des Chérubins & des
Thrônes ; la féconde , des Dominations , des Vertus , & de3
Puifi^anccs ; la troifiéme , des Principautés , des Archanges , &
des Anges. Par le nom de Séraphin, on entend ceux qui font
le plus embrafés de lamour divin , le nom de Séraphin figni-

fiant en hébreu brûler. Celui de Chérubins marque l'abondon-

Cap. yi

CaP' 7^
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ce de lumière & de connoiflance qu'ils ont reçue de Dieu : d'où

vient que dans le premier chapitre d'Ezéchiel , ils font repréfen-

tés comme ayant des yeux de tous côtés , pour marquer combien
ils font clair- voyants. On donne le nom de Thrônes aux au-

tres
5
parce qu'ils font comme des fiéges éminents fur lefqucls

Dieu fe repofe en quelque manière. La dignité de ce premier

ordre Se de cette Hiérarchie , fe prouve par la fublimité de la

place qu'ils occupent auprès de Dieu ; par l'excellente pureté de

leur effence , & parce qu'ils reçoivent immédiatement de Dieu

leurs lumières & leurs connoiiTances. Une de leurs fon£lions eft

de chanter fans cefle , Saint , Saint , Saint ,
ù' le Seigneur Dieu

des armées , toute la terre efl re>r^lie de fa gloire. Ce que TAu-
teur dit avoir expliqué dans fon Livre des Hymnes facrées , que

nous n'avons plus. Les critiques qui attribuent ces Livres à faine

Denys l'Aréopagite , difent que faint Grégoire de Nazianze a

cité cet endroit dans fa trente- huitième Oraifon (z). Mais Elie

de Crète foutient que faint Grégoire l'a cité de faint Athanafe,

où il fe trouve : car faint Grégoire ne n(Jmme point l'Auteur.

çap. g^ Les noms de Dominations , de Vertus & de Puiflances qui font

la féconde Hiérarchie , marquent des Efprits qui ont un pou-

voir fupérieur , une éminente vertu & auxquels les puifTances en-

nemies font foumifes , afin qu'elles ne puiflent pas nuire aux

Cap. 9. hommes , autant qu^elles le défireroient. Les nomiS de Princi-

pautés , d'Archanges & d'Anges , qui compofent la dernière

Hiérarchie j font donnés aux Efprits céleftes. Les Principautés

font ainfi appellées
,
parce qu'elles préfident aux Archanges 8c

aux Anges , & qu'elles leurs prefcrivent la manière de remplir

leur miniflere. C''eil: à elles qu'appartient le gouvernement gé-

néral d'un Royaume ou d'une Nation. On donne le nom d'Ar-

changes aux Efprits chargés d'annoncer les chofes de grande

importance. Ce font eux aufli dont Dieu fe fert pour inflruire

les Prophètes. Les Anges font députés à la garde des hommes ,

qu'ils empêchent de tomber , & qu'ils relèvent après leurs chutes.

Si l'on demande pourquoi les Anges ayant foin du falut des hom-

mes , la Nation des Juifs a été la feule jufqu'à la venue de Jefus-

Chrift , qui ait adoré le vrai Dieu ; on répond que les Anges
n'amènent à la connoifTance de la vérité , que ceux qui fe ren-

dent à leurs infpirations ; que Dieu & les Anges ne rcfufent à

perfonne leur fecours ; & que comme le foleil , ils répandent

(?,) VoyeTilam, 7 ,/>. 100 , ^ Elie de Crete fur la trente-huitième Oraifoa de faisi*

Grégoire.
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leurs rayons fur tous ;

qu''ainfi ce font les hommes mêmes qui par

leur malice & par un mauvais ufagc de leur liberté , font la cau-

fe de leur perte
;
qu'au refle il paroît par l'Ecriture

, que les An-
ges ont pris foin d''autres Nations que de celle des Juifs: ce qui

le voit particulièrement par Melchiledech ^
qui a pafîe des ténè-

bres de la gentiliré à la lumière de la vérité : & par Pharaon
& Nabuchodonofor ^ qui ont été favorifés de vifions par le mi-

niflere des Anges , & qui en ont reçu l'explication par Jofeph

& par Daniel , inflruits eux - mêmes par les Anges. Il fuit de cap.

tout cela , que la première Hiérarchie approchant plus près de
Dieu , efl la plus pure , la plus éclairée & la plus parfaite , mais

aufTi qu'elle eft la plus élevée au-deffus de notre eiprit , «& confé-

quemment la moins connue de nous
;
qu'après elle c'eft la fé-

conde , qui étant plus élevée que la troifiéme ^ efl encore plus

que celle-ci au-deffus de nos connoiffances ; & que nous con-
noiffons plus la troifiéme , parce qu'elle efl moins élevée que ks
deux autres ; enfin que chaque Hiérarchie communique fes lu-

mières à celles qui lui font inférieures ; & la troifiéme aux hom- Cap. n,

mes. On donne quelquefois le nom de Vertus aux Efprits cé-

leftes de quelque Hiérarchie qu'ils foient. En cela il n'y a point

d'inconvénient
,
parce que tous ces Efprits ont chacun leur ef-

fence , leur vertu & leur a£lion. Mais les Efprits des Hiérar- Cap. m
chies ou Ordres fupcrieurs , ont les perfe£lions entières des infé-

rieurs: au lieu que ceux-ci n'ont qu'une partie des perfe£lions

des Hiérarchies fupérieures. L'Ecriture donne quelquefois aux
Evêques le nom d'Anges , comme on le voit dans Malachie 6c Maiach. t

, 7,

dans l'Apocalypfe. C'efl parce qu'il efl du devoir d'un Evêque ^i""^'*^* *•

d'annoncer à fes inférieurs les volontés du Seigneur : & encore
parce que comme les Anges fervent Dieu , qu'ils chantent con-

tinuellement fes louanges , l'Evêque doit auffi s'occuper du culte

de Dieu & de fes louanges. On demande pourquoi il efl: dit dans ^-^l'- '^'

Ifaïe qu'un Séraphin fut envoyé à ce Prophète
,
pour purifier fa

bouche , & non pas un Ange ? On répond , que c'étoit un An-
ge , mais qu* l'Ecriture lui donne le nom de Séraphin

, qui vient

du mot de brûler , parce que cet Ange brûli les lèvres & la bou-
che d'Ifaïe pour les lui purifier. D'autres prétendent que cet Ef-
prit n'eft appelle Séraphin dans l'Ecriture , qu'à caufe qu'il avoit

reçu d'un Séraphin la vertu de purifier le Prophète. L'Auteur
laiffe à Timothée le choix de ces deux explications , en le priant

,

s'il en fçavoit quelque autre , de la lui communiquer. Il enfci-

gnc que lorfque l'Ecriture dit , en parLnc des Anges , dans le
^^^* ^^
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Livre de Daniel

,
qu'ils font au nombre de dix mille fois dix mil-

liers c'cfl-à-dire, cent millions , elle ne fe fert de cette façon de
parler, que pour nous faire entendre que le nombre des Anges ,

quoique limité , efl toutefois fi grand que nous ne pouvons le

nombrer
;
qu'il efl connu de Dieu feul , ou de ceux à qui Dieu

le veut révéler , & qu'il furpaffe le nombre de toutes les chofes

Cap. 1 f
. corporelles. Il finit fon Livre de la Hiérarchie célefte

, par l'ex-

plication des diiférentes figures fous lefquelles ces Efprits bien-

heureux font reprcfentés dans les Livres faints , comme fous la

figure de feu , de forme humaine , de lion , de bœuf, d'aigle ,

de chevaux , &c. Mais toutes ces explications paroilïent arbi-

traires 5 en forte qu'on peut les recevoir ou les rejetter fans con-

féquence.

'AnaiyfeduLi- VUL Le Livre de la Hiérarchie Eccléfiaflique , efl encore
vredelaHié- dédié au Prêtre Timothée , à la prière duquel il paroît qu'il fut

fiaftique/^^". ^^^^^' Commc il n'y a rien dans cette Hiérarchie qui ne tende

,r5>;. à nous rendre parfaits , à nous unir à Dieu , & qui ne foit divin ;

faint Denys lui recommande de tenir fecret ce qu'il dira fur ce

fujet , Se de n'en rien communiquer qu'aux Chrétiens. Il affûre

que les Myileres de cette Hiérarchie ne font conférés fous des

fimboles fenfibles , que parce que cela étoit convenable à notre

condition ^ qui eft d'être compofée de corps & d'ame. Le Batê-

me efl: le premier Sacrement fur lequel il s'explique , comme
étant le commencement de l'obfervation des divins préceptes , &:

le Sacrement par lequel nous recevons l'être fpirituel 8z fommes
faits enfans de Dieu. Voici de quelle manière les cérémonies s'en

Cérémonies faifoicnt , lorfqu'on l'adminiflroit folcmnellement dans l'Eglife.

du Batême , Quelqu'un touché de la prédication de l'Evangile , cherchoit un
^^* ^' parain qu'il prioit de le conduire à FEvêque , de l'inftruire &

de prendre foin de lui. Le parain qui dcvoit être lui-même ba-

tifé & infiruit de la Religion , repréfentoit à ce nouveau can-

didat , la grandeur de l'état qu'il vouloit embralTer, & combien

il étoit au-deffus de la fragilité humaine. Il le recevoit toutefois

avec bonté ; & pour fatisfaire à fes défirs , il le conduifoit à FE-

vêque. Celui-ci les recevoit tous deux avec joie : & après avoir

rendu grâces à Dieu & l'avoir adoré , il affembloit tout le Clergé

dans FEglife autant pour coopérer enfemble au falut de cet hom-
me & s'en réjouir

, que pour rendre grâces à la divine bonté.

L'Evêque commençoit par chanter avec fes Clercs une hymne
ou un cantique de la fainte Ecriture , lequel étant fini il baifoic

l'Autel 5 8c s'adrefTant à celui qui demandoit le Batême , il lui di-

foic
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foît: Que demandez - vous ? Après qu'il avoit repondu à cette

demande en abjurant fon infidélité & en témoignant fon défir

d'être fait participant des divins Myfteres , TEvcque Tavertii-

foit de la fainteté & de l'innocence qui conviennent à un Chré-

tien , & lui demandoit s'il étoit réfolu de vivre de la forte. Le
candidat ayant répondu qu'il y étoit réfolu , l'Evêque lui mettoit

la main fur la tête
_,
& faifant fur lui le figne de la croix , il di-

foit à fes Prêtres d'écrire le nom de cet homme & de fon Parain.

Cela fait , l'Evêque faifoit une prière avec toute l'aflemblée ,

après laquelle il délioit les habits du candidat & le faifoit def-

habiller par les Diacres. Enfuite on le tournoit du coté de fOcci-

dent & les mains tournées du même côté , on lui ordonnoit de

fouffler trois fois contre Satan , en prononçant à chaque fois les

termes prefcrits pour ce renoncement qu'on lui fuggeroit. Puis

on le retournoit du coté de l'Orient , & lui faifant lever les yeux

& les mains vers le ciel , on lui commandoit*de fe foumettre à

Jefus-Chrift & à toutes les Ecritures données de Dieu. Ces cé-

rémonies achevées , l'Evêque lui ordonnoit de faire par trois

fois fa profeflion de foi : après quoi il le béniffoit , lui impofoic

les mains & l'admettoit au Batême. Pendant que les Diacres le

deshabilloient , les Prêtres apportoient fhuile fainte avec laquelle

PEvêque commençoit Ponction par trois fignes de croix: puis il

laiffoit aux Prêtres à oindre le Catéchumène par tout le corps.

Pendant ce tems - là l'Evêque alloit à la Mère de l^idoption ,

c'eft-à-dire , aux fonds batifmaux , dont il béniffoit l'eau par de

faintes invocations & en y verfant du faint Crème par trois fois

& toujours en forme de croix, prononçant à chaque infufion

un hymne , apparemment un verfet de quelques cantiques des

Prophètes. Faifant enfuite amener le Catéchumène ; & un Prêtre

ayant proclamé fon nom , & celui de fon Parain , les Prêtres le

conduifoicnt dans l'eau vers la main de FEvêque , qui étoit en

un lieu un peu élevé. Alors les Prêtres qui étoient auprès de

lui , prononçoicnt à haute voix le nom de celui qu'on dévoie

baptifer , & l'Evêque le plongeoir trois fois dans l'eau , & l'en

retiroir autant de fois, en prononçant fur lui , le nom des trois

pcrfonnes de la fainte Trinité. Après cela les Prêtres tiroienc

hors de l'eau le baptifé , le mettoient entre les mains de fon

Parain qu'ils aidoient à lui mettre la robe qui convient aux bap-

tifés,c'c(l:-à-dirc la robe blanche. Ils l'amcnoient une féconde

fois à l'Evêque, qui le fignoit du faint Crème, & le déclaroit

capable de recevoir l'Euchariilie, Saint Denys après avoir rap-

ToîneXy\ Bbb
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porté les cérémonies du batcme, en donne Texplication , à la fia

de laquelle, il remarque que l'on^ donnoit rEuchariflie au nou-
veau batilé aufli > tôt après Ion Batême.

Cérémonies IX. L'Eucharidie s'appelloit le Sacrement des Sacremens ^
delà Meiie.

paj-^^e quelle contient Jeîus-Chrift, i'inftituteur & le fanditica-

teur de tous les Sacremens , & de qui les autres Sacremens ont

la vertu de fan£lifier. Une autre railon de fon excellence cil: que

les Evêques qui font les Princes de la Hiérarchie, ne font pref-

que aucunes fondions de leur Miniflcre , fans le Sacrement de
l'Euchariftie. On lui donne quelquefois , le nom de Comm.u-

nion & de Synaxe , parce qu'une de les vertus efl: d'unir les fi-

dèles , Se qu'elle efl: une occafion de les afîembler. L'Evêque
voulant faire la confécration , commence par faire une prière à

l'autel
,
puis il encenfe l'autel même , & tournant tout au tour

du chœur, il Fencenfe pareillement. Après quoi retournant à

Fautel il entonne des Pfeaumes, ques les Clercs chantent avec

lui. Cette mélodie finie, les Minières font la ledure de quel-

que livre des faintes Ecritures : laquelle étant achevée ^ on fait

fortir de l'Eglife les Catéchumènes , les Energumenes , & les Pé-

nitens , en forte qu'il ne refleà l'Eglife que ceux qui font dignes

de la vue & de la Communion des divins Mifteres. Entre les

Miniftres de l'Eglife , les uns fe tiennent aux portes après les

avoir fermées, & les autres font les fondions propres à leur ordre.

Ceux qui tiennent le premier rang parmi ces Miniflres , c'eft-

à- dire les Diacres, mettent avec les Prêtres fur le divin autel y

le pain facré & le calice de bénédiction : mais ils ne font ce«

la qu'après que toute l'aiTemblce a récité un hymne en com-
mun, par où quelqu'uns entendent le Symbole de la foi. L'E-
vêque fait après cela la fainte prière, & donne la paix à tous.

Pendant que tous le la donnent mutuellement en s'embrafTant,,

on lit d'une voix intelligible les facrés volumes ou tablettes 5

c efl-à-Jire les Dy ^tiques.Puisl'Evêque & les Prêtres s^étant lavé

les mains , TEvêque fe place au milieu de Fautel , où les Diacres

& les Prêtres l'environnent. Après avoir récité Fhymne, FEvêque

eonfacre les trè -divins Myftcres, qu''il fait voir enluite fous les

fymboles dont i's font voilés. Il y participe lui-même, & invite

les autres à les venir recevoir : après quoi il rend des adions de

grâces à Dieu. Le filence que fon gardoir encore fur la manière

de conLcrer TEucharidie , fait que TAuteur n'en parle qu'avec

beaucoup de précifion , & en termes qui n'étoient intelligibles

ç^'i ceux c^ui écoicnt inilruits de ce Myftere.U doiin ediver-'
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tes explicarionsfde toutes leschofes qui fe faifoicnt dans ce que

nous appelions la McfTc, &il le fait dans lemêmc goût que celles

qu'il a données fur les cérémonies du Batcme. 11 y remarque

que 1 on ne lifoit les Dyptiques , qu'après que TEvéque avoit

donné la paix au peuple, & que ces Dyptiques ou Tables conte-

noient un éloge de ceux qui avoicnt vécu faintemcnt. 11 die

fur la Communion , .que Ion divifoit en plufieurs morceaux le

pain coniacrc pour en communier ceux qui s'en approchoient,

& qu'ils prenoicnt tous dans un même calice , la communion
du Sang.

X. Les Catéchumènes 5 les Energumenes, & les Pénitens, Confécratioa

avoicnt défenfe de fe trouver lorfque l'on confacroit le faint '^^
^"^^ ^^

Crème. Mais ils ne fortoicnt de l'Eglife , qu'après que TEvê-
que en avoit fait le tour en l'encenlant , & que l'on avoie fini

le chant des Pfeaumes , & la ledure des livres faints. L'Evêque
prenoit le Crème & le mettoit fur l'autel qui étoit couvert de

douze faintes ailes qui l'entouroient. Pendant ce tems là tous

les affiftans chantoient le facré cantique , que nous avons des
*

Prophètes infpirés de Dieu. L'Evcque , difoit une prière defti-

née à la confécration du faint Crème , dont il ufoit enfuice pref-

<]ue dans toutes les conlécrations des chofes faintes , fur-tout

dans la confécration des Miniftrcs de la Hiérarchie. L^ufage

étoit de l'appliquer ou de le répandre en formant le figne de la

croix. Le faint Crème avoit encore lieu dans la confécration des

Autels.

XI. Comme il y a trois dégrés dans la Hiérarchie Eccléfiaf- ,

Cércmome»

,, .- '
1 TA 1 '^ 1 T^- -1 rf • ^^ 1 Ordina-

tique , 1 Epilcopat, le Presbyterat & le Diaconat, il y a aulli trois tion.

fondions diftinguées les unes des autres : la première efl l'expia- <^ap. 5- pag«

tion de ceux qui font initiés , c'cfl-à-dire , régénérés dans les î^5«

eaux du Batême ; l'illumination des batifés , & leur perfedion*

L'expiation le fait par le miniflere des Diacres , lorfqu'ils caté-

chifent ceux que l'on deftine au Batcme ; l'illumination par le

miniflere des Prêtres qui les batifcnt ; & la perfection par le mi-

niflere de l'Evcque qui les confirme & leur adminiflre l'Eucha-

riftie. La confécration de l'Evêque fe ïak en cette manière. Ce-
lui qui fe préfcnte pour être facré, fléchit les deux genoux ^devant

PAutcl , ayant fur fa tête le Livre des laints Evangiles. L'Evê-
que qui le facre lui met aulïi fa main droite fur la tête & le con-

facre en diiant fur lui de faintes oraifons. A l'égard du Prêtre

qui doit être ordonné , il fléchit les deux genoux devant FAu-
tel , & l'Evêque ayant mis la main droite fur fa tête , prononce

Bbbij



380 SAINT DENYS
fur lui les prières de TOrdinat on. Le Diacre ne fléchit qu'un ge*

noux devant l'Autel : mais TEvcque l'ordonne en mettant fa

main droite fur fa tête , & en difant fur lui les oraifons propres

à la confécration des Diacres. Dans chacune de ces Ordinations

l'Evêque forme le figne de la croix fur celui qui efl ordonné ;

il déclare qu^il en eft digne & Tembraffe , ce que font auffi tous

les Eccléfiaftiques qui fontpréfens à fOrdination. L'Auteur ex-

plique toutes ces cérémonies , & il en ufe toujours de même dans

toutes celles dont il parle.

Cérémonies XIL 11 diflingue trois ordres parmi ceux qui font initiés ou
^e la Bénédi- qui doivcnt l'être. Le premier comprend ceux qui ont befoin

Moine.
"^ "" d'expiation ; tels font les Catéchumènes , les Pécheur? , les Ener-

Cap. 6 p?g. gumones & les Pénitens , à qui il n'eft pas permis d'être préfens

3^9* à la célébration des Myfteres
,
jufqu'à ce qu'ils aient été expiés

ou purifiés par les Diacres, à qui il appartient de chafTer les ef-

prits immondes , & de difpofer les fidèles à recevoir dignement

les Sacremcns. Cet Ordre efl: le plus bas de tous. Le fécond com-
* prend les laïcs qui font batifés & qui vivent dans la piété. Il leur

efl: permis d'afTifter & de participer aux faints Myfl:eres. Le troi-

fiéme 5
qui efl: le plus excellent des Ordres inférieurs , efl: celui

des Moines , ainfi appelles à caufe de leur vie retirée & inno-

cente. Us font aufli nommés Thérapeutes par les anciens ,
parce

qu'ils font des ferviteurs déclarés de Dieu ,
qui ne préfererît rien

à fon fervicc. Celui qui veut s'engager dans cet ordre ^ y efl: ad-

mis , non par l'Evêque , mais par un Prêtre , parce qu'il ne doit

pas être confacré comme les Ordres fupérieurs , mais feulement

béni. Le Prêtre étant debout devant l'Autel , récite la prière

propre à cette bénédidion , pendant laquelle celui que l'on bé-

nit , fe tient debout derrière le Prêtre. On ne lui met point fur

la tête le Livre des faintes Ecritures : le Prêtre fe contente de

dire fur lui les oraifons propres à cette bénédidion. Après qu'il

les a achevées, il lui demande s'il renonce à toutes les façons de

vie des gens du fiécle , Se même aux- penfées qui peuvent s'en

préfentcr à fon efprir. Enfuite il lui explique en quoi conHfle k
perfeftion de l'état qu'il embraflie ; & l'avertit de l'obligation

qu'il contrarie de s'élever au-defliis de la vie médiocre L^initié

ayant témoigné qu'il y efl: réfolu , le Prêtre fait fur lui un figne

de croix , lui coupe les cheveux en invoquant les trois Pcrfonnes

divines , lui ôte fon habit & lui en donne un autre. Après quoi

il fembrafle & lui donne la fainte Communion. Tous ceux qui

font préfcnts l'cmbraffent aufli. On ne trouve rien de femblabk
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pour h. confccration de Thérapeutes dont parle Phiion. Ainfî

c efl inutilement que les Arcopagites fe fervent de fon témoi-

gnage ,
pour montrer que faint Denys a pu parler des Moines

& de leur initiation à l'état monaftiquc

XIII. La différence qu'il y a entre la mort des juftes & ceïïe Ccrémonîes

des pécheurs , c'eft que ceux-ci la craignent comme devant être
^^ ^^ Scpuku-

fuivie des fupplices qu'ils ont mérités par leurs péchés ; & que câp, 7. pag.

ceux-là la défirent comme la fin de leurs travaux & le commen- 5+7»

cernent de leur bonheur. Quand elle efl arrivée , les parens du
défunt l'en félicitent , parce qu'il eft parvenu à la couronne & à
la récompenfe due à fes vi£loires , & ils en chantent des canti-

ques d actions de grâces à Dieu , fouhaitant eux-mêmes un pa-
reil fort : enfuite prenant le corps , ils le portent à FEvêque

, qui
aflfemble fon Clergé pour les funérailles. Si le défunt avoit été

dans les ordres facrés , l'Evêque met fon corps devant l'Autel :

mais s'il étoit Moine ou du nombre des fidèles , il le met dans le

veftibule du Presbytère : puis il fait une prière à Dieu en actions

de grâces. Après cela les Diacres lifent à haute voix les endroits

des divines Ecritures , où font rapportées les promeiTes certai-

nes de notre réfurre£lion. Ils chantent enfuite les Pfeaumes qui
font fur le même fujet. Alors l'Archidiacre renvoie les Catéchu-
mènes

5
parce qu'il ne leur efl pas permis d'aiïifler à aucune par-

tie de nos Myflcres : puis il nomme les Saints qui font déjà morts >
& nomme après eux le défunt comme pour le leur affocier, & il ex-

horte les affiftans à demander pour lui une fin heureufe en Jefus-

Chrift. Après quoi l'Evêque s'approche du corps , fait fur le dé-

funt une prière & le falue : ce que tous les afTiflans font aufîi

après lui. Enfuite l'Evêque verfe fur le corps de l'huile fainte : &
après avoir fait une prière pour toute l'afTcmblée , il met le corps
dans un lieu décent avec les corps faints des autres x:|ui ont été

de même Ordre. La raifon de répandre de l'huile fur le mort

,

efl qu'en ayant été oint dans le Batême pour le préparer au com-
bat •, on l'en oin6t après fa mort pour marquer qu'il a fini fes

combats. Saint Denys ne rapporte aucune des paroles dont on
fe fervoit dans les confécrations , difant qu'il n'étoit pas permis
de les mettre par écrit , de peur qu'elles ne devinrent publiques.

Les Payens trouvoient mauvais que les Chrétiens donnaffcnt le-

Sacrement de Batême , & même la fainte Euchariflie aux en-
fans , incapables d'entendre les chofes divines : ils tournoient en
dérifion fulage de leur faire renoncer par d'autres à- Satan , & la

profciïion de foi que doivent fciire ceux que l'on barife. Sainr
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Dcnys répond

, qu on ne faifoic rien à cet égard dans TEglife
,

que luivnnt la tradition primitive , c'eft- à-dire , celle qui avoic

pris nailTance dès le tems des Apôtres ; & que dè<,-lors on étoic

perfuadé que les enfans élevés dans la Loi lacrée , parviennent à
une fainte habitude , fans tomber dans l'erreur & fans courir le

rifque d'une vie impure
; que dans cette penfée ces divins Maî-

tres avoient jugé qu'il étoit à propos de recevoir au Sacrement
de Batême les enfans en cette fainte manière. Le père & la mère
doivent mettre leurs enfans entre les mains d'un des fidèles , qui
étant bien inflruit des chofes divines , les puiiTe apprendre à
l'enfant du foin duquel il doit être chargé à l'avenir comme fon
père fpirituel. Lors donc que cet homme préfente l'enfant pour
le batifer , l'Evêque après avoir fçu de lui qu'il s'engage d'in-

ftruire cet enfant & de le former à la piété ^ il exige de lui les re-

noncemens Se la profefTion de foi ordinaire. Le Parain ne dit

pas ; Je fais pour l'enfant les renoncemens ou les faintes profef-

fions : mais il affûre que l'enfant même les fait , ce qui eil com-
me s'il difoit : « Je promets que lorfque l'enfant fera en âge d'en-

» tendre les chofes faintes
, j^aurai foin par mes inflru£tions de

j) le faire renoncer à tout ce qui efl contraire à la fainteté de fon

3) état 5 & de lui faire accomplir les promeffes divines que je fais

» maintenant en fon nom ». A l'égard de la fainte Euchariflie

que l'Evêque donne à l'enfant \, c'eft pour le nourrir de cette

nourriture divine , afin qu'à l'avenir il ne mène point d'autre vie

que celle qui s'occupe de la contemplation des chofes divines
_, &

Analyfe'du qu'ilyfafife du progrès fous la diicipline de fon parain.
Livre des XIH. Dans le Traité des Noms divins . qui eft encore adrefleNoms divins ^ „

i / i
^ ,.1 '

pag. 38;. âu rretre limothee, laint Denys déclare quil n avancera rien
Cap. I. fur cette matière que ce qu'il en aura trouvé dans les divines

Ecritures. Il enfeigne que les noms abfolus qui font donnés à

pp. 2. Dieu à raifon de fon effence , tels que font ceux de bon , de Sei-

gneur , de vivant , de fage , 8c autres femblables , appartiennent

également aux trois perlbnnes de la fainte Trinité
;
que ceux

qui ne conviennent qu'à l'une des trois Perfonnes , comme font

les noms de Père , de Fils & de Saint-Efprit , ne doivent pas fe

dire de toutes les perfonnes , mais feulement de celles à qui ils

font propres. Qu'il en eft de même de la fubftance humaine de
Jefus-Chrift & de tous les Myfteres qui ont un rapport eflcntiel

à ces fubflances
; qu'on ne peut les attribuer ni au Père ni au

Saint-Efprit , mais au Fils leul à qui l'Incarnation efl propre.

Jerotbée qu'on fuppofe avoir été le Précepteur de faint Denys,
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avoit dcja travaille fur la même matière : & fon difciple promet
de ne point répéter ce qu il en avoit dit. Il explique de fuite tous

les noms que l'Ecriture donne à Dieu , & commence par celui cap. 4;

de bon & de bonté. D'où il prend occafion de traiter de la na-
ture Se de l'origine du mal

_,
montrant que le mal non-feulement

n'ell pas dans Dieu , mais qu'il n'en vient pas : & que les Dé-
mons mêmes ne font pas mauvais de leur nature. Il réfute les dif-

cours de ceux qui fe plaignoient de ce que Dieu qui prévoit tout

& qui peut tout ,
permettoit le mal , & de ce qu'il ne nous con-

traignoit pas à pratiquer la vertu. « Il n'eft pas , dit-il , de la di-

« vine Providence de violer les loix de la nature : Dieu gouver-
» ne toutes chofes de la manière qu'il convient à chacune d'être

i> gouvernée. Le nom d'être lui efl: donné
, parce qu'il éxifle vé-

» ritablemcnt , & que tous les autres tiennent de lui leur éxiften-

» ce. Il eft appelle vie comme étant la fource de toutes les vies

,

« de celle des Anges , de leur incorruptibilité ^ de l'immortalité ^^^^«

» des hommes , de la vie des animaux & des plantes. On le

« nomme fageffe
,
parce qu'il efl: la liigeffe même

_,
la fource de ^^'

» toute fageife & au-deflus de toutes intelligences. Le nom
» de Verbe ou Parole lui efl: donné à caufe que c'eft lui qui Cap. 7.

j> donne la parole , l'efprit & la fageffe , & encore parce qu'il

i> renferme en lui-même les caufes de toutes chofes avant qu'el-

»Ies éxiftent & qu''il pénétre par- tout. Dieu eft auiïi appelle

» puiffance ,
parce qu'il contient d'une manière furcminenre tou-

» tes puiflances , qu'il en eft la caufe , &: qu'il produit tout avec
» une puiffance infaillible & infinie. Il eft dit jufte , comme don-
3> nant à chaque chofc ce qui lui convient : ce qu'il fait avec tant

33 d'équité , que rien ne manque à aucun être de ce qui lui eft-

3> dû ». Saint Denys explique de la même manière les autres

noms que l'Ecriture donne à Dieu , comme celui de grand , de
parfo'it 5 d'ancien des jours. Ce dernier nom eft donné à Dieu ,

parce qu'encore qu'il foit avant l'âge & le tems , il eft l'âge & le

tems de toutes chofes. Il eft appelle un
, parce qu'il eft lui feu[

toutes chofes , & que c'eft de lui que chaque chofe eft une. Le
terme de Trinité marque ce qu'il y a de fécond en Dieu. L'Au-
teur finit cet Ouvrage en s'excuiant de n'avoir pas expliqué les

noms de Dieu félon leur dignité , ni avec la même fuftiianceque

d'autres Tavoient fait avant lui : & dit que s'il y a quelque cho-
ie de bon dans ce qu'il en a dit , on doit l'attribuer à Dieu, de
qui tout bien procède. Il promet de traiter de la Théologie
m^ftique*

Cap, 8.

Cap. 9 & icjv
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AnalyreduLi- -x^ttt- a •* • • / i t . i r i »

vr.GeiaTiic.- XIV. Aprcs avoir invoque dans ce Livre, le iecours de k
oiogiu MyiU- ilîince Triniié , & l'avoir fupplic de 1 élever à l'cminent degré ,

^
Cap. ?.

^^^
^^^ Dieu, découvre aux âmes pures fcs divins fecrets , il avertie

Timorhée , que ce n eft que par le dégagement des chofes fen(î-

bles & de foi même
, que l'on s'élève à la contemplation de la

divine obrcurité ; c'eft-à-dire , de l'incompréhenfibilité de Dieu.

Il le prie de ne pas répandre cette Théologie myflique , en pré-

fence de ceux qui ne peuvent fe perfuader qu'il y ait quelque

chofe au-deiïus des êtres naturels & fenfibles -, ou qui ne croient

point que Dieu foit plus excellent que les figures fous lefquelles

ils le repréfentent ; au lieu qu'ils devroient reconnoître qu'il efl

le principe de toutes chofes , avant & au-deffus d'elles. Il pré-

tend que c'efl ce qu'a voulu dire le divin Barthelemi , en ces ter-

mes : la Théologie efl copieufe & petite : l'Evangile efi grand , an;''

pie Ù" néanmoins racourci. Les Aréopagites concluent de- là que
l'Apôtre faint Barthelemi avoit compofé quelque Ouvrage fur

^P* *•
j^ Théologie myflique. Saint Dcnys donne pour principe , que

comme ceux qui ont une ftatue , retranchent de la matière tout

ce qui peut empêcher de voir la figure , nous devons , en nous

appliquant à connoître Dieu , commencer par retrancher toutes

Cap. i, les idées des chofes baffes , & lui attribuer enfuite les plus ex-

cellentes. Il rapporte ce qu'il avoit dit dans un autre Ouvrage in-

titulé , Hypotypofe théologique
_,
de lUnité & de la Trinité de

Dieu : la manière dont il avoit expliqué fes perfections dans le

Livre des noms divins , & ce qu'il avoit dit dans celui de la

Théologie fymbolique pour expliquer les différentes figures fous

lefquelles Dieu nous efl: repréfenté dans TEcriture. De ces trois

Ouvrages , le premier & le dernier font perdus. Il enfeigne ,
que quand on loue Dieu en des termes pofitifs , comme lorfqu'on

dit
5
qu'il cft vie , bonté , efprit , air , &c. il faut commencer par

les chofes les plus excellentes
, parce qu'elles conviennent plus à

Dieu ; & que quand on le loue en termes négatifs , on doit com-
mencer par les chofes les plus baffes

,
parce qu elles lui convien-

nent moins ; ainfi l'on dit , Dieu ne s'enyvre point , il ne fe fa-
Caj).4 & ;. ç.\^Q point 5 il n'efl point compréhenfible. Il rapporte divers exem-

ples de ces perfections négatives , & fait voir que Dieu n'efl: rien

de fenfible , ni aucune des chofes créées qui font fpirituelles &
intelligibles , mais qu'il efl: au-deffus de tout ce que nous connoif-

fons en ce genre.
^Lertresde s^ -^y^ jyj^^^ avons douze Lettres fous le nom de faint Denys

761. ' l'Aréopagitc , dont les quatre premières font adreffées au Moine
Caius.
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Caïus. Il montre dans la première

, que toute la connoiflancc que
nous avons de Dieu , nous l'avons par les créatures qui font ion

ouvrage ; & que l'on ne peut mieux comprendre Dieu qu''cn com-

prenant qu'il cfl: incomprchenfible. Il dit dans la féconde que l'on

peut dire que Dieu cfl: tellement au-deflus de toutes chofcs
, qu'il

eflau-defTus même du principe de la divinité : fi par le terme de
principe on entend le don divin qui divinife en quelque forte

les Anges & les Saints à qui il eft donné. Dans la troiliéme, il j^/^^^

explique ce que lignifie le mot Juhitement y dont le Prophète Ma-
lachie fe fert en parlant de l'Incarnation : & dit qu'il marque en
général , la manière dont une chofe arrive lorfqu'étant incon-

nue, elle paroît fubitement : mais qu'à l'égard de l'Incarnation

ce terme pourroit bien fignifier que Dieu en fe faifant chair , a

paru comme un d'entre nous ; Se que nonobll:ant cette appari-

tion , il eft toujours caché par rapport à nous , le myfiere de fon

Incarnation étant ineffable. Il fait voir dans la quatrième , qu'en-

core que Dieu ait pris notre nature , il efl: toutefois au-defilis de
la nature humaine ; & que quoiqu'il foit au-deflTus de l'homme

,

il fait néanmoins ce qui efl: propre à l'homme. Cela paroît par

la manière furnaturelle dont il efl: né d'une Vierge , & dont il a

marché fur les eaux. Par une fuite d'union des deux natures en
une feule perfonne , il n^a point comme Dieu , opéré les chofes

divines ; ni comme homme , les chofes humaines : mais étant

Dieu-Homme , l'opération qu'il faifoit en vivant avec nous, étoit

une nouvelle opération qui étoit théandrique , c'efl:-à-dire , di-

vine & humaine. Dans la cinquième
,
qui efl: au Diacre Doro-

thée , il explique ce que c'efl: que la divine obfcurité qui rend

Dieu invifible: & prétend qu'il faut entendre par -là la lumière

inacceflible où Dieu , félon faint Paul , fait fa demeure. La
^ j..^ ^

fixiéme cil; au Prêtre Sofipater. Il lui dit que la victoire ne con-

fifl:e pas à invediver contre l'opinion de nos adverfaires : mais

à foutcnirla vérité par des argumens {\ folidcs , qu'on ne puifle

les réfuter. Il fournit dans la ieptiéme à PEvêque Polycarpe , di-

vers argumens pour combattre Apollophanés & l'amener à la

connoifilance de la vraie Religion. Il tire ces argumens du pro-

dige qui arriva lorfque Jofué fit arrêter le ioleil & la lune un jour

entier , ainfi qu'il eft rapporté dans le dixième chapitre de Jo-
fué ; & d'un autre , lorfqu'à l'invocation du Prophète Ifaïe

,

Dieu fit durer un jour autant que trois autres , comme il eft rap-

porté dans le quatrième Livre des Rois. Mais parce qu'A polio-
qI'^'^^

^"^^

phanés qui étoit Payen , auroit pu rcjetter ce que l'Ecriture dit

Tome XF. C ce
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de ces prodiges , faint Denys rapporte réclipfe qui arriva à îa

Paffion de notre Sauveur. « Alors , dit - il , Apollophanés &
3i moi , nous étions enfemble à Héliopolis : nous vîmes la lune

î> fe mettre au-devant du foleil ; ce que nous neuflions jamais
a> crupoffible , à caufe que ce n étoitpasle tems de la conjonction.

3> Enfuite fur la neuvième heure du jour , nous la vîmes d'une ma-
» niere lurnaturelle , retourner à fa place à l'oppofite du foleil.

îj Qu'Apollophanés fe fouvienne d'une autre chofe que nous re-

» marquâmes dans cette éclipfe , qui eft que la lune commença
» à fe mettre au-devant du foleil par le côté oriental du fcleil ;

» & continua de pafTer devant lui jufqu'à ce qu'elle fut arrivée

3i au côté occidental : après quoi elle revint au côté oriental 5 re°

a> tournant fur fes pas reprendre la place qu''elle avoir aupara-

» vanr. Toutes ces chofes font furnaturelles , & il n'y a que Je-

» fus- Chrift l'Auteur de toutes chofes , à qui elles foient pofïî-

3> blés ». Il veut que Polycarpe prefle encore /i pollophanés , fur

ce qu'il avoit dit en admirant ce prodige : Mû de je ne fçais

quel efprir 5 & comme devinant ce qui fe paflbit , il prononça

ces mots qui tiennent de foracle : Ce fom-iâ des viàffnudes de

chofes divines, La huitième efl écrite au Moine Demophile. C'efl:

une correiSlion que lui fait faine Denys fur la manière dure dont

il avoit traité un Prêtre , & un Pénitent. Demophile ayant trou-

vé dans le fanduaire un laïc qui fe confeflbit à un Prêtre, les en
chaffd tous deux après avoir frappé le pénitent fur la joue , &
maltraité de paroles le Prêtre Saint Denys après lui avoir repré-

fenté la douceur de Moyfe & des autres anciens Patriarches &
celle de Jefus-Chrift même , lui dit qu'il ne lui avoit pas été per-

mis ^ n'étant que Moine , de corriger un Prêtre , quelque im-
piété qu'il parût commettre contre les chofes divines : les régies

de l'Egîife voulant qu'il y eût de la fubordination dans tous les

ordres , en forte que le Moine convaincu de fjute en put être

repris par un Diacre , le Diacre par un Prêtre
_,
& le Prêtre par

FEvêque. Il lui fait voir qu'il n'avoit pu fans une grande inhu-

manité 5 chafler ce pénitent qui confefToit fes péchés , & lui cite

fur ce fujet une vifion qu'avoit eue un faint homme nommé Car-

pus , dans laquelle Jefus-Chrifi: en lui reprochant fa dureté en-

vers les pécheurs , l'avoir pris par la main en lui difant
, qu'il

étoin prêt de fouffrir une féconde fois la mort pour leur falut.

Il remarque dans la neuvième à l'Evêque Tite ,
que lorfque la

fainte Ecriture nous dépeint Dieu avec des figures terreflres 8z

groflieres , ce n'efl que pour cacher aux hommes profanes !e
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chofcs faintes dont ils ne font point capables : 8c afin qu'elles ne
loicnt entendue que des perionnes fpiritucUes qui fçavent s'cle-

vér au-dcITus des fens. Il explique d'une manière myftique tou-

tes CCS figures , & renvoie à Ion Livre de la Théologie lymbo-
lique , l'explication que Tice lui avoit demandée de la Maifon
de la fagefic, de la couppc , de fa viande & de fon breuvage.

Dans la dixième qui fut écrite à faint Jean lors de fon exil dans
ri fie de Pathmos. Il affûre cet Apôtre de fa liberté 8c de fon re-

tour en A fie , pour y fervir de modèle de perfe£lion tant à ceux
qui vivoient encore ,

qu'aux autres qui dévoient venir dans les

fiécles fuivans. A ces dix Lettres on en joint une dans la Biblio-

thèque des Pères de Lyon , qu'on dit avoir été traduite autre-

fois par Hilduin Abbé de faint Denys. Mais elle ne fe trouve

dans aucun recueil des Livres qui portent le nom de faint Denys
PAréopagite. Il paroît aufli que faint Maxime 8c Pachymere ne
la connoiffoient pas

, puifqu'ils ne l'ont point expliquée : elle efl

d'ailleurs d'un flyle tout différent des dix Lettres dont nous ve-

nons de parler. La converfion du Philofophe Apollophanés en
fait le fujet. L'Auteur le félicite d'avoir embraffé la foi de Jefus-

Chrifl , & lui témoigne être d'autant plusfenfible cà fon change-

ment
,
qu^il avoit été plus long-tems dans l'erreur.

XVI. Outre les Livres qui nous refient fous le nom de faint Ouvrages per-

Denys , il y en avoit d'autres qui ne font pas venus julqu'à nous, ^^=''

êc qui font cités dans ceux que nous avons : fçavoir une Théo-
logie fymbolique ( /z ) ; un Traité de lame (? ) *, des Hypotipo-

fes ou Informations (/) ; des Hymnes divins ( w) ; un Traité

du jufte jugement de Dieu ( » ) ; un Traité des choies qu'on con-

noît par 1 eiprit & par les fens ( ) ; un Livre de la Hiérarchie

légale
( p ) ; & les A£les de faint Eutrope {q)y avec une Let-

tre au Pape Clément. Quelques-uns mettent entre les Livres per-

dus un Traité des propriétés Se des ordres des Anges : mais il

paroît que l'on doit entendre par là ce qui en efl dit dans le Livre

de la Hiérarchie cèle fie.

XVII. La plus ancienne édition grecque des Ouvrages attri- Editionsdes

bues à faint Denys , efl celle qui fut faite à Florence en 1 5 i 6 , i^JJv'i,*

chez Junte, avec un Gloffaire pour l'explication des termes dif-

ficiles : elle fut fuivie de celles de Bafle en 1 5 5 9 , de Cologne

(A ) Lih. de celefl. llierarch. c. i f

,

C i ) Lib. de divin. 'Ht^viitiibus^ c, 4.

( / ) Uid. cap. j ^ i.

(fwj Lib, de celefï. Hierarch, c, 7,'

(«) Dt divin. Nominib/ts, c. 4.

( ) Lib. De Ecdcf. Hicranh. c, i ^ 1.

(/? ) Ibid. c.ip. }.

(/y) Tom. i Oper. Dionjf. p. 578.

Ceci]
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en 1 54<^ , de Paris en 1 56c , de Venife en 1 5 58 , de Paris en

3 5^2 , chez Morelle ; les éditions latines font de Paris en i 5 1

5

chez Henri Etienne , de la verfion d'Ambroife Camaldule , &
avec les notes de le Fevre d'Etaples , & le Commentaire de
Clichtou ; de Strafbcurg en 154^ , de la verfion de Cbule-

rus; de la même Ville en 145^8 & 1502 , de Paris en i 505 ,

d'Alcala en 1504, de la traduction de Ficin. Jean Scot Eu-
gène avoit traduit plufieurs fiécles auparavant les Ouvrages de

laint Denys : fa verfion avec celles de Pierre Sarrafin , d'Am-
broife Camaldule & de Ficin, furent imprimées à Cologne en

I 54<5. Perionius en fit une autre qui fut mile fous prcfTe à Srraf-

bourg en 15 57 , & à Lyon en i ^85. Le Père Laniîelius Jé-

fuite, en fit une édition grcque 8c latine , qui vit le jour à Paris

en 1^15; nous en avons une suri e du Père Cordier aufl[i Jéfuite,

à Anvers en 1^3^ , & à Paris en 1644 , chez Chaudière, Le
Livre de la Théologie myftique 8c celui des Noms divins , fu-

rent imprimés féparcment à Venitt^ en 1538 , traduits & expli-

qués par Msrfile Ficin , & réimprimes avec les Ouvrages à

Bafle en i 576. On imprima en la mcme Ville , le Livre de la

Hiérarchie Éccléfiaftique , traduit en ktin en 1 539. L'Epître

à Polycarpe fe trouve parmi celles des ilîints Pères , de l'édition

de Champerius en i 5 1^ , & avec celles de faint Ignace, à An-
vers en I 540 , & à Venife en t 546 , les œuvres de faint De-
nys ont été placés dans les Bibliotéques des Pères , dans celle

de Cologne. On a fuivi l'édition de LanfTelius ; & celle du Père

Cordier dans la Bibliotéque des Pères de Lyon. Le Père Pierre-

Jofeph CortafTe Jéfuite , mort à Lyon en 1 740 , a traduit en

François le Traité des Noms divins , avec des notes critiques j

philofophiques , hifloriques & dogmatiques , in-40. à Lyon , en

173p. Dans fa Préface il s'efforce de prouver que cet Ouvrage eft

de S. Denys l'Aréopngite,

-éf
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CHAPITRE XXVI.

Saint Avit , Evêque de Vienne,

AViTus qui fe nomme auffi Alcimus &EcdiTIUs,
dans une de fes Lettres (r) , étoit d'une famille Parri- s. Avfc"Mon

cicnne d'Auvergne , & fils du Sénateur Hefyquius. II prend lui- éducation.

mcme la qualité de Sénateur dans la Lettre qu'il écrivit aux pre-

miers du Sénat de Rome( j) , à l^'occafion du jugement que l'on

rendit en cette Ville en faveur du Pape Symmaque. Sa mère
nommée Audenee, eut de fon mariage avec Hefyquius , quatre

enfans , deux garçons & deux filles. Avit étoit le puîné , &
Apollinaire l'ainé. Avit fut régénéré en Jefus-Chrift dans le

faint Batcme par faint Mamert ^ alors Evêque de Vienne ( r ),

Ce Saint étant mort , Hélyquius qui avoit cmbralTé le parti de
la continence avec fa femme , fut choifi pour remplir le Siège
Epifcopal de Vienne. Il y avoit alors en cette Ville un Rhéteur
célèbre nommé Sapaude. Ce fut fous lui , fans doute , qu'Avic

fé forma dans les belles-lettres. Il joignit à Tétude de réloqucn-

ce & de la poéfie , une piété folide , dont il avoit reçu les pre-

miers élémens dans la maifon paternelle.

II. Apres la mortd'Hcfyquius fon père , arrivée en ^()0 , orrle HeH: fait Eve*

choifitpour fon fuccefleur. Il porta avec lui fur le Siège Epifcopal 1^-^"+^^*-

de Vienne toutes les vertus que S. Paul demande dans un Evê-
que , & fur-tout une foi vive , un zcle ardent pour les intérêts

de la Religion , & une charité qui le rendit toujours attentif au
falut de fes peuples. Saint Epiphane , Evêque de Pavie («) ,,

étant venu à la Cour des Rois de Bourgogne en 4^4, pour ra-

cheter les captifs que les Bourguignons avoicnt f^ùts dans la Li«

gurie , employa à leur rançon tout l'argent que le Roi Théo-
doric lui avoit fourni : mais la fomme ne fuffilant point , fiinc

Avit fuppléa au relie avec une Dame nommée Syagria qui paf-

foit alors pour le tréfor de l'Fglife dans le pays. La réputationi

de piété & de fçavoir que faint Avit s'acquit dans le gouver-

fr ) Apitd Ennod. in vit. Epiph.p, i6S6.
j

( t ) hy\r. de Roçr.xt.p 13^.

(j) Avit. £///?. ji. 1 <« ) Ennod. »» î/;V.£/i^^, ^. i(,8;,i98<i.
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nement de fon Eglife , lui méritèrent reftimc de Gondebaud
Roi des Bourguignons

, quoique Arien ; & la confiancede CIo-
vis Pvoi des François , avant même que ce Prince eût embrafle

la Religion chrétienne. Gondebaud voulant retirer, ou du moins

garantir l'Empereur Anaftafe de l'erreur d'Eutiche , choifitfaint

Avit pour tirer de l'Ecriture les preuves les plus convaincantes

& les plus propres pour détruire cette erreur, dans le deffein de

les envoyer en Orient . Il confentit même à une conférence [x)

qui fe tint à Lyon en 499 , entre les Evêques Catholiques & les

Ariens. Ce fut faint Avit qui porta la parole , & il le fit avec

tant de fuffifance ,
qu'il réduilit fes adverfaires à ne pouvoir ré-

pondre que par des clameurs & par des injures. Il contribua

beaucoup par fes foins & les exhortations , à la converfion du

Roi Sigifmond : 8c ce fut lui qui engagea ce Prince à rétablir le

Monaftere d'Agaune ou de faint Maurice en Valais. Le détail

de fes Lettres nous apprendra quelle part il eût aux affaires de

toute rEglife , & particulièrement à celles des Gaules. Il mou-
rut à l'âge de foixante & treize ans le 5 de Février

, jour auquel

PEglife célèbre fa mémoire. L'Hiftorien de fa vie (y )j dit qu'il

mourut fous l'Empire d'Anaflafe en 518. D'autres reculent fa

mort jufqu''après celle de Sigifmond arrivée en 5 22 ; mais ils n'en

donnent point de preuves. Sa dernière Lettre dans l'ordre qu'on

nous les a données ^ efl de 5 1
7 . Ennode de Pavie le qualifie très-

excellent entre les Evêques des Gaules (2^). Il dit de lui que l''é-

rudition fembloit l'avoir choifi pour en faire le lieu éclatant de fa

demeure.
Lettres de s. III. Nous avons de lui un grand nombre de Lettres , des

d b^ ^d

^°"' Homélies & des Poèmes. Sa première Lettre efl adreffée au Roi

Gondebaud (a). Ce Prince lui avoir propofé deux queflions :

Marc 1
1 l'une fur le fens de ces paroles : Si un homme dit afin père ou à

^ li.
'

fa mère : Tout don que je fais à Dieu vous efl utile , ilfatisfait à la

Loi > & vous ne permettez pas qu'ilfajfe rien davantage pour fon

père ou pour fa mère : l'autre , fur la divinité du Saint - Efprir.

Saint Avit répond que le terme corban , que nous rendons en

notre langue par don , lignifie dans la langue hébraïque le pré-

fent que fon offroit à Dieu par dévotion ; & que la fuite du

pafTage , marque que les Scribeâ & les Pharifiens que Jefus-

(x)Tom. ^Cofic.p. 151S.

{y) BoLLAND. ad diem s Febr.p. 66S.

(2L; Dédit eciani pracftantiflîmus inter

Gallos Avitus Viennenfis Epifcopus , in

quo fe pçritia vekit in diverftrio luçidx

domus iaclufît. Ennod. in vita Epiph. pag,

1686.

(<ï] Tçm. i Ofer, Sirmond.^ag, i. edit»

.1606,
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Chrift fait parler en cet endroit, enfeignoicnt par une vue d'in-

térêt ,
que lorfqu on offroit à Dieu quelque chofe , fl n'étoit pas

bcfoin de s'inquicrer fi ce que l'on offroit ccoit néccflaire pour
la fubfiftance de fon père ou de fa mcre : en quoi ils alloient con-

tre le précepte de Dieu ,
qui veut que nous honorions nos pères

& nos mères , non - feulement de paroles , mais d'effet. Saint

Avit faifant allufion au terme de TEvangile en cet endroit
, y

trouve l'origine de la formule , Ite Mijpi efl , 'dont il dit que
l'on fe fervoit , foit dans les palais des Princes , foit dans les •

^^^ **""^^'

falles du Prétoire , foit dans les Eglifes pour congédier le peu- Non miffum

pie lorfque l'aflemblée étoit finie. 11 dit encore que le terme Ra- f-i"tis.

cka 5 dont Gondebaud lui avoit apparemment demandé la figni-

fication , veut dire en hébreu comme en latin & en grecvuide;
& que Dieu défend d'appeller nos frères de ce nom

, parce que
c'ert un opprobre d'appeller vuidc celui qui n'ell: pas vuide du
falut. Sur la féconde queftion j il répond que les Evcques Ariens
l'avoient trompé, en lui faifant entendre que Dieu avoit foufflé

Tefprit dans l'ame de l'homme : au lieu qu'il efl écrit, que Dieu Gen.z,j>
répandit fur le vifage de l'homme qu il avoit formé du limon de
la terre , un fouffle de vie , & que par- là l'homme reçut l'ame

& la vie. L'incorporel peut répandre le fouffle de vie ; mais fouf-

flcr ne fe dit que de ce qui efl corporel. Il fait donc voir que
l'efprit de vie que Dieu infpira au premier homme , n'étoit pas
la fubflance même du Saint-Efprit , mais l'ame qui devoit ani-
mer le corps de l'homme

_,
Se que TEcriture appelle le fouffle de

vie. Autrement il faudroit dire que c'efl fEfprit faint qui pèche
dans nous , & que nous demandons pour lui la rémifTion de fes

péchés , lorfque nous prions pour les cfprits des morts ( ^ ) : ce
qui ne peut fe dire fans blafphcme. 11 dit que jufqu'ici pcrlbnnc
n'a diflingué le Saint-Efprit de l'Efprit confolateur : & qu'il y
a cette différence entre l'efprit de l'homme , c'cfl-à-dire, le fouf-

fle qui l'anime & l'efprit divin , que l'un commence par la créa-

tion, & que l'autre s'accorde par bonté. Il prelTc le Roi de ne plus

permettre aux Evêques Ariens de prêcher en fa préfence
, puif-

qu'ils refufoient de s'inflruirc eux-mêmes de la vérité , de fe fc-

parer d'eux
,

puifqu'ils ne vouloient point profcfTer la même
do£lrine que lui , & de profcfTer ouvertement la foi Cathc>-
lique.

(* ) Si prxvcntns cirnaliter peccat fpi- 1 &o rcmiflloncm dnri pofamus , cum pro
rirus humanus

,
Spiri:us foiiftas in co pjc defundorum Ipnitibusfupplicamus.AviT,.

care diccndus eft : vel certè Spincui San- \ EpÇ. i ad Gtutdobëld,
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Seconde Let- IV. Ce Priiice aimoic en efïèc la vërirc , mais il n'avoit pas le

baud ^ri^*^'
courage d'abandonner ouvertement TArianifine

,
quoiqu'il fe dé-

clarât contre les autres héréfies» Il étoit lie d'amitié avec l'Empe-

reur Anaflafe, & voulant faire voir qu'il lui ctoit dévoué non feu-

lement par rapport aux afiàires civiles, mais aufTi à l'égard de celles

de fon falut, il conçut le delfein de lui envoyer un Ecrit où l'héréfie

d'Eutiches fut combattue par les preuves les plus fortes de l'E-

criture. Ce n'eft pas qu'il crut Anaflafe engagé dans l'erreur :

mais il craignoit qu'il ne s'en laifTât prévenir , & n'y engageât

enfuite les lujets. Il chargea faint Avit de compofer cet Ecrit :

ce que le Saint accepta avec joie. Nous n'avons de lui fur l'In-

carnation
,
que deux Lettres au Roi Gondebaud. Saint Gré-

goire de Tours qui les avoit lues , dit que comme elles fervirenc

alors à accabler l'héréfiejelles ont fcrvi depuis à édifier l'Eglife(c).

Ce qui fait croire qu'il ne connoifToitpointd'autre Ecrit de faint

Avit fur cette matière. Ce Saint raconte en peu de mots la naif-

fance , les progrès & la condamnation de l'héréfie Eutichienne
;

difant qu'Eutiches ne l'avoit inventée , qu''afin de fe faire un
nom par fes nouveautées , & de parvenir par-là à l'Epifcopat ; &
qu'il avoit établi fon erreur , moins par des Ecrits publics que

dans des converfations fecrettes. Selon lui , Eutiches nioit que le

Fils de Dieu fe fût fait chair dans le fein d'une femme , foute-

nant qu'il avoit apporté un corps du ciel. En conféquence il re-

fufoit à Marie le titre de Mère de Dieu. Mais faint Avit fe trom-

pe en difant que cet Héréfiarque la reconnoiffoit pour Mère du
Chrift : & par une fuite de cette erreur ,

quoiqu'il combatte en

plufieurs endroits celle d'Eutiches , il attaque lur-tout l'héréfie

deNeflorius , montrant par l'autorité de l'Ecriture
,

qu'il y a en

Jefus-Chrift deux natures unies en une feule perfonne ; & que

Jefus- Chrift étoit Fils de Dieu & Fils de l'homme , engendré

du Père fans Mère , & conçu dans le fein de fa Mère , fans la

participation d'aucun homme , enfin qu'il eft Dieu par nature &
non par grâce.

Troifiéme V. Dans la troificme Lettre qui eft une fuite de la précédente ,

debaucf^T ^^^"^ ^^^^ ^"^^^ ^"^^ quelques fautes contre l'Hiftoire d'Orient,
" '^' '^ * dont il paroît n'avoir pas été bien informé. Car il dit que l'Evê-

que de Conftantinople ,
pour avoir retranché du Trifagion ces

paroles : Vous qui avez, été crucijïépour nous , ayez pitié de nous ^

(c) Rogante Gondobaldo Rege contra I horrefini opprellerunt , ita nunc Ecclefiani

eos Eutichianos fcripfit. Extant exindè ' Dei .-cdificant. GreG. TuR. LiL z , Hifi.

épûus apud nos Epiftolae, quae ficut tune
|
Franc.

excita
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excita dans la Ville une fcdition qui l'en fit chaiïcr lui - même :

il ajoute que c'ctoit un ancien uinge de chanter le Trilagion

avec cette addition. Cependant il eft certain qu'elle venoit de

Pierre le Foulon
,
qui n'étoit mort que depuis peu de tcms ^ &

que l'Evêque de Conftantinople faifoit chanter le Trifagion avec

l'addition : Crucifie pour nous. Mais le peuple indigne de cette

addition , croyant qu'elle affbibliffoit la foi de la Trinité , excita

dans la Ville de Conftantinople le tumulte dont parle faint Avit.

Comme il arriva en 5 1 1 le 6 de Novembre ,
jour auquel on fai-

foit une ProcefTionà caufe de la cendre ((^) qui tombant du ciel,

avoit autrefois couvert tout le pays , il faut mettre la Lettre de

faint Avit en 512. Il y combat premièrement l'héréfie de Ne-
florius , montrant que Jefus-Chrift a été Dieu & Homme par-

fait : & enfuite Eutiches,faifant voir que Jefus - Chrift nous ell

confubflantiel , ayant eu un corps de même nature que le nôtre

,

& non pas un corps phantaftique. Il allègue pour cela le pafTage

d''Ifaïe , où il eft dit que le Chrijî a porté véritablement nos Inn-
•''"'^^'

pleurs CT nos douleurs , & que nous avons été guéris par fesmeur-

trijfures ; celui de faint Jean où nous lifons que Jefus- Chrift

pleura la mort de Lazare avant que de le reflulciter , pour montrer ^°^"' '

qu''il étoit en même tems Dieu & Homme ; celui du même Evan-
gélifte

5
qui rapporte que Jefus-Chrift voulant convaincre faint

Thomas de fa Réfurre£lion , dit à cet Apôtre : Portez ici votre

doigt ù" confiderez mes mains ; approchez aujji votre jnain (ÙT la han. 20, 17.

mettez dans mon coté '^
Ù' nefoyez pas incrédule , mais fidèle. Cet

Apôtre cherche avec fon doigt les veftiges de la Paftîon : il les

trouve & s'écrie : Mon Seigneur & mon Dieu. Le Sauveur ne
dit-il pas encore à fes Difciples pour confirmer fa Réfurre6lion :

"Touchez -moi (ÙX corijiderez qiiun efprit n'a ni chair ni os comme -^«<" -4, j?*

vous voyez que fen ai ? Peut- on rien de plus pofitifpour montrer

que le corps du Sauveur n'étoit point un corps phantaftique ?

Saint Avit prouve la même vérité par ce qui eft dit au même en«

droit c|ue J. C. (e) après avoir dit aux Apôtres cju'il falloir

que tout ce qui a été écrit de lui dans la Loi de Moyle , dans les

Prophètes & dans les Pfeaumes , fut accompli , les mena dehors

jufqu'à Béthanie ; & levant les mains il les bénit , & en les bénii-

f-int ie fépara d'eux & fut enlevé au ciel.

Vï. Un Ecrivain que l'on nomme ordinairement Benoît Pau- condebaud*,
lin , avoit demandé à Fauftc de Riez , fi la pénitence qu'un hom- />. ly.

*~ —— __^-_—__—— -^ I »

( (^/ ) Marcel, in Chron, ad a/m. /li ,'& I {e) Ibid.p, jo
^
;i,

Ev Aci. L.
3 , cap.ult.

I
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me chargé de péchés , fait à l'article de la mort , étoit bonne.
Fauîte répondit qu'elle étoit inutile. Le Roi Gondebaud ayant

vu la réponfe de cet Evêque , en fut furpris : & pour s'éclaircir

du vrai , il confulta faint Avit. Il paroît que le Roi n'avoit pas

marqué dans fa Lettre , quel étoit ce Faufte. Saint Avit en di-

ftingue deux , Faufte Evêque Manichéen , & Faufle de Riez.
11 ne s'explique pas nettement fur lequel des deux il faifoit tom-
ber la réponfe à Paulin , dont il loue les Ecrits comme ortho-

doxes : mais on ne doute point que ce Faufte n'ait été celui de
Riez. Il femble même qu'on peut le tirer de la Lettre de faint

Avit , où il eft vifible qu'il combat un 'ennemi de la grâce. Quoi
qu'il en foit , ce Saint répondit à Gondebaud ,

qu'il y avoit de
la dureté {f) , & que c'étoit même contre la vérité , de dire que
la pénitence momentanée, c'efl-à-dire , celle que Ton fait à Tar*

ticle de la mort , efh inutile & ne profite de rien à celui qui la

ïàii
;
que l'humilité de celui qui dans ce moment confefle à Dieu

fes péchés , ne doit point être fans fruit ni manquer de fléchir

la miféricorde de Dieu , & que l'on doit croire que tous les hom-
mes devant être jugés félon l'état dans lequel ils fe trouvent à

l'heure de la mort , la feule volonté de fe corriger doit être

agréable à Dieu , pourvu qu'elle foit vraie & fincere. Il donne
pour exemples de pénitences momentanées qui ont fléchi la co-

lère du Seigneur
_,

celle des Ninivites qui au bout de trois jours

arrêtèrent le glaive vengeur prêt à les détruire. D'où il conclue

qu'il y a de l'impiété à refuier la pénitence à ceux qui la deman-
dent avec beaucoup d'infliance & de larmes. Mais ilveut aufli que
Pon punifle févérement ceux qui après l'avoir reçue , retombent
dans leurs péchés , faifant ainfi un abus du remède qu'on leur

a accordé. Il dit qu'on doit les retrancher de la communion :

mais il excepte de cette peine ceux qui ne font pas coupables de
de fautes capitales , & ne croit pas qu'on puiflc les obliger à la

continence conjugale. Le Roi lui avoit auffi demandé , s'il étoit

vrai que la foi feule fût inutile à 1 homme. Saint Avit répond

,

que cette proportion demandoit une explication
;
que dans les

enfans la foi feule fufhfoit lorfqu'iis mouroient incontinent après

(/) Panitentiam quani propriè mo-
mentaneam nomiaafiis , ideft, in a:gri-

ludine
, quafi fub momento mortis accep-

taiii
, \vh\] aac nulli prodt fie , adverCa ve-

ritati & adni'jc'.iim cruda definitio eft. A-

frudu carere.. Quia cùm legimus
,
quod

qualitate vira? anterioris abciita . . . in ea

quis via judicetur, qua obitus fui tem-

pore fuerit deprehcnfus , incuaftanter.

credenda efl: vel ipfa corredlionis volun-
pud divinam quii-pè mifericordiam vel tas placere, fi vera (I:. Avit. £p«/?. V
ipfa huuulius coniitentis dici non débet

\
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le Batcme
,
quand bien mcmc cet enfant auroit vécu long-tcms

parmi des parens hérétiques
;
qu'à l'égard des adultes , la foi

étoit inutile fans les bonnes œuvres (g ) ; car encore que les œu- ^'""' ^^' ^°'

vres puilTent être fans la foi , elles ne fervent de rien fans la foi :

parce que fi Ton croit de cœur pour être juftifié , on doit con-

feflfer de bouche pour être fauve. Il prouve par l'exemple du

Pharifien de l'Evangile , l'inutilité des œuvres fans la foi : & par

celui du bon Larron , l'utilité de la foi avec les œuvres ; car non-

feulement il crut en Jefus-Chrift ^ mais il confefla encore de bou-

che fa divinité , & effaça par ce martyre toutes les fautes de la

vie paffée. 11 y a une cinquième Lettre au Roi Gondebaud par

laquelle faint Avit le confolc de la mort de fa fille
, qui après

avoir été fiancée à un Prince & à la veille de monter fur le Trô-

ne , mourut fans avoir confomméfon mariage. Il ne dit point qui

étoit ce Prince.

VII. Vitlorius Evêque de Grenoble y avoit demandé à faint <re. Lettre à

Avit, fi les Catholiques pouvoient f^Ure les exercices de la Reli- Vidonus, E-

gion , dans des Eglifes ou des Oratoires des Hérétiques , en les
J^^^'J^."^ ^. ^l\

purifiant par une nouvelle confécration. Saint Avit répond que

non
;
qu'il cfl bien vrai

,
que par Vimpofition des mains de FE-

vêque ( A
) _,

la tache de l'héréfie efl: ôtée , à celui qui revient à

i'Eglife & qui en profeffe la foi ; & que la plénitude de la foi

lui efl rendue ; mais qu'on ne voit pas comment une chofe infen-
' fible telle qu'efl: un édifice ,

qui après avoir été confacré efl: de-

venu fouillé par l'ufage qu'en ont fait les Hérétiques , puiffe être

purifié par une nouvelle confécration ; & que fi l'on convient

une fois
, que l'on peut confacrer un Autel fouillé par les Héré-

tiques , il faudra convenir aulTi
_,
que le pain qu'ils ont mis fur

cet Autel
, peut être employé ifur les nôtres. Il prétend que la

bénédiction des chofes infenfibles ( i ) ne peut ôter l'impureté

qu'elles ont contractée , & qu'il n'appartient qu'à ceux qui ne

craignent pas de rebatifer ( / ) , de réitérer la confécration d'une

(^ ) Sic fit uç cùm opcra line fide pof-

fint elFe , fides fine operibus elle non pof-

fir. Quia fi corde credatur ad juftitiam
,

& ore fiât confeflTio ad falutem. Avit.
lùiH.

( h ) Per impofitionem manus Sacerdo-
talis fit pravitatis amidlo , fidei redditus
plenitudo. Res autem infenfibilis , qux
primùin innovata poUuicur , ig lorare me
fateor qiia deinceps faniflificacione purge-
tiir. Uiti. 6.

( *
_) Beuedidio qux rtbus fenfu caren-

tibus ac poUutis impenditur , nec purgac

maculam nec explicat rugam. Ibid.

( /)Nec mirum eft, fi dedicationes ge-

niinare audeanr ,
quia batifmata confre-

quentant.

Le Concile d'Epaon où faint Avit pré-'

fida , décida dans fon u"?- Cinon ,
qu'il

ne falloit fe fervir ni des EgUfes des Hé-

rctiques , ni de leurs v.ifcs facrcs. Toute-

fois le Concile d'Orlcans tenu quelques

années auparavant avoit décidé que l'oa

confacreroïc les Eglifes des Gotlis,

Dddij
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Eglilc. Il décide de même touchant les calices, les patènes, &
les autres vafes facrés

,
qui ont été à Tufage des Hérétiques. En

quoi il s'auiorife de ce qu'on lit dans le chapitre leiziéme du
Deutéronome

, qu'on ne fit aucun ufage des encenfoirs de Coré

,

de Dathan & d'Abiron , qu'après que le feu en eût purifié le

métail , & les eût changés en lammes , qui ne fcrvirent même
que pour mémoire de la vengeance de Dieu fur ces féditieux.

ye. Lettre à VIII. Dans la Lettre à Jean de Cappadoce, Archevêque de

"^!!i"
'^^^^^^' Conftantinople , faint Avit It consiratulc de fa réunion & de

celle des Eglifcs d'Orient avec l'Kglife Romaine. Ce que ce

Patriarche avoit fait en déclarant qu'il recevoir les quatre Con-
ciles , du nombre dcfquels étoit celui de Calcédoine, en ôtanc

le nom d'Acace des Dyptiques , & en condamnant tous ceux qui

faifoient difficulté de recevoir ce Concile. Cette réunion fe fie

dans le mois de Mars de Fan 51^. Ainfi la Lettre de faint

Avit à Jer.n de Cappadoce , ne peut être mife que fur la fin de

, la même année.

Eufioro^'e de ^^ ' Euflorge Evêque de Milan , avoir prié faint Avit de lui

Milan
,

pa^. aidcr à racheter le relie des captifs que Gondebaud , dans la
^^'

guerre de Ligurie , avoit emmenés d'Italie dans les Gaules. Saint

Avit le remercia de ce qu'il avoit bien voulu l'employer à un mi-

ni flere de charité , où il avoit eu la plus grande part , en lui en-

voyant l'argent néceflaire à cet efîèt.
9e. Lettre a ^^ jj^ Evêque étranger, nommé Maximien- attaqué d'un mal
faint Cefaire, ,

,

i^ ^vai r/ ^
tv/t'

fag.^j. Clans les yeux , ht un voyage a Arles , elperant y trouver un Mé-
decin allez habile pour le guérir. Comme fon chemin étoit de
paiïer par Vienne , il pria laint Avit de lui donner une Lettre de.

recommandation pour faint Céfaire Evêque d'Arles, & de lui ex-

pliquer dans fa Lettre le fujet de fon voyage. Saint Avit fit ce

qiie cet Evêque demandoit , mais en parlant de lui à fiint Cé-
faire , il remarque que l'on ne doit point regarder comme étran-

ger (?w) , un Evêque en quelque lieu qu'il ioit , pourvu que l'E-

glife Catholique s'y trouve aufTi. Il marque deux motifs que cet

Evêque avoit de chercher à guérir fes yeux ; l'un , pour faire

plaifir à les amis , qui l'en avoient beaucoup preffé ; l'autre ,

de peur qu'en négligeant fa fanté , il ne fe rendît coupable de

l'impuiffance où il le trouveroit de faire fes fondions Epifco-

loe. Lettre à p'^^^5.

Magnus de XI. Saint Avit donna une autre Lettre de recommendation
Mjlan,/>. 4y, — . .. . ^_«»«»»-. .

, .

(m) Pcregriuus Sacerdos dici non poteft , ubi Catholica reperiri Ecclefia potell»
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à un Prctre de fon Diocèfe

, qui alloit en Italie pour racheter la

lille d'un de fes parens , & le iils d'un homme de condition. Cette

Lettre efl adreflce à Magnus fuccefleur d'Euflorgc dans le Siège

de Milan.

XII. Apollinaire Evêquc de Valence , frère aîné de faint
^^^.^"•^-'^f-

. . , . f . . ,., ^. j
^

f . *. très a Apolli-
Avit 5 lui écrivit qu il avoit eu en dormant un longe : la nuit naire,;^^.+6

de l'annivcriaire de la mort de fa fœur , il fcntit entre fes mains ^ '^7

quelque chofe qui l'embarraffoit & qui cnfuitc s\'tant pofc au-
près de lui , lui fembla être une colombe de couleur rouge &
extraordinaire qui le tiroit (»). A fon réveil il fe fouvint qu'il

n'avoit point fait l'anniverfaire de fa fœur , & prit ce fono-e

pour un avertiffement qu'elle lui donnoit de lui rendre ce devoir.

Il avertit de tout de cela faint Avit, qui lui fit rc'ponfe
, que l'on

avoit fait l'anniverfaire de leur fœur à Vienne
, qu'au furplus

la faute qu'il avoit faite etoit très pardonnable, puifqu'il s'en ac-

cufoit. « Vous avez ,
je l'avoue , lui dit- il , contrevenu à la cou-

3> tume ( ) : mais par une augmentation de pieté , fouvenez-
» vous à l'avenir du jour anniverfaire de notre fœur ». Il ajou-

te
_,

qu'il regarde ce fonge comme un avertiffement que Jefus-

Chrifl luiayoit donné (p), de faire ce qui ne lui étoitpointpermis

d^oublier.

XIII. Il paroît par la Lettre à Contumeliofus Evêque de n^^' ^^"r
^

T,, r-A-i- • ' ir^ ^ '^^ Contumelio-
Riez , que iaint Avit lui avoit envoyé un de les Ouvrages pour en fus ,pag, 48.

fçavoir le jugement , & y corriger ce qu'il jugeroit à propos. Cet
Evêque étoitiçavant , mais fes mœurs ctoient fort fufpedles. Le
Pape Jean informé qu'il avoit été convaincu de plufieurs crimes
dans un Concile des Gaules , ordonna qu'il feroit interdit de tou-

tes les fondions j & enfermé dans un Monallere pour y faire pé-
nitence. Contumeliofus appella de cette Sentence au Pape Aoa-
pitc 5 fucceffeur de Jean.

XIV. Un nommé Vincomalus , du Diocèfe de Grenoble , r;e. Lettre i

avoit époufé la lœur de fa défunte femme , & vivoit avec elle ^'<^c)"us de

depuis plufieurs années. Vidorius confulta faint Avit fon Mé- ^^ITum^mï
tropolitain, lur ce qu'il avoit à faire en cette occafion

; quelle ^ 48, 49.

pénitence on leur devoit impofer , & s'il falloit les féparcr. Saint
Avit lui fit réponfc qu'il ne devoit point foutirir ce défordre

,

(w) In ipfà node , in vifione nefcioquid
|
noris recordatus. Apollin, ad Avit. Eptfl*

niaiiibus nicis liccferat
, quod confedens ii

juxca me fulgennfllma , fed inu/icato colo

re rubea coiuiiiba vollcbac. Ciimcjueexp^r-

gcfadus • . . iplmn an\biguum niocftus

ni-'cuiii atquv'aiixiiis volvo , re|icntù qii.ifi ,^ ^ ,„. ^.v

iliinuio percuirus , illicù l'uni rclK]uaci foc- cuit oblivifci. li/id^

(0) ExcefTîfti fateor confiietudinem
, fed

piecatis augmento femper diei hujus me-
minidc dignamini. Avit. Epijl. 1 1.

(p ) Nain vos excitante Ghrifto non Ir--
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mais leur enjoindre de fe leparer , frapper d'anathême cet hom-
me 5 & les excommunier l'un & Tautre

,
jufquà ce qu'ils obéif-

fent & qu'ils fafient pénitence publique de leur faute. Saint Avit
reconnoît que Vitlorius avoit le pouvoir en fa qualité d'Eve-
que , de tempérer la rigueur de cette Sentence 5 & de traiter

plus doucement les coupables , s'ils témoignoient un fincere re-

pentir de leur faute. Vincomalus vint lui - même trouver faint

Avit , & tâcha d'excufer fon crime par la longueur du tems

qu'il avoit demeuré avec cette femme. Le Saint lui fit connoître

que cette circonftance augmentoit fa faute au lieu de la dimi-

nuer , 8c lui fit promettre de fe féparcr au plutôt de cette fem-

me , de faire à fon retour à Grenoble , la même promelTe

à fon Evêque
_,
«& de lui demander d'être délié de l'excommuni-

cation dont il l'avoit lié. Saint Avit écrivit une féconde Lettre à

Viâ:orius (q) , où après lui avoir marqué tout ce qui s'étoit paffé

entre lui & Vincomalus , il lui confeilloit de modérer la Sen-

tence portée contre ce malheureux , de fe contenter de rompre

fon mariage par un innocent divorce , & de ne le pas punir félon

toute la rigueur des Canons , qui vouloient en pareil cas, que l'on

féparât les conjoints & qu'on les mît en pénitence publique. Il

avertit néanmoins Vi<^orius de ne pas tout-à°fait fe fier à la pa-

role de Vincomalus , que fa vie précédente rendoit peu digne

de foi ; Se de ne lui pardonner que fous la caution de ceux

qui intercéderoient pour lui. Il ajoute ,
qu'il doit confeiller à

cet homme de faire pénitence , mais ne la lui pas impofer mal-

gré lui.

* XV. Le Prêtre Viventiolus étant venu du défert du Mont-
' Jura à Lyon , rendit vifite à Apollinaire nouvellement fait Evê-

i8e. à Sym- que. L'ayant trouvé malade il en écrivit à faint Avit fon frère,

^^^^"à'rÊJê- qui lui rendit grâces de fon attention. Dans la même Lettre faint

queâejerufa- Avit l'cxhortc de prendre foin du Monafterc du Mont- Jura
iQoiypag. j8. q^g j^Qyg appelions aujourd'hui Saint-Claude , & quiportoit alors

le nom de faint Eugende fon Fondateur. Il fouhaite à Viven-

tiolus une place plus élevée que celle de Supérieur de ce Mona-
flere : & il fut en effet quelque tems après ordonné Evêque de

1 7e. Lettre

Viventiolus

fag. s 2.

(q) Suafî refpondens , ut vobis ifta pro-

mittere , & faâi pœnitens eo fe folvi quo
ligatus fuernt poftularet. Tamen quia juf-

iîftis ut qui 'quid fenlui ineo videatur a-

periam , fufticiat cenfurs veftra: feparatio

perfonarum. Scindatur infelix conjugium
jnnocemiore divortio. Nec fané promif-

fîo ejus fidelis putetur , cujus vita extitic

infideiis. Ipfis fide julforibus emendatio
fecutura credatur ,

quibus intercedentibus

prior culpa laxabitur. De cxtero autem >

quod ad pœnicentiam expédiât , monea-
tur intérim agere , accipere non cogatur»

Epift, 16.
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Lyon. Il manque quelque chofe à la fin de cette Lettre
_,
& au

commencement de la fuivante. On croit qu elle fut adreffée au

Pape Symmaque , à qui faint Avit dit (r)
, que quoiqu'il ait à

Rome des reliques de la lainte Croix , il doit néanmoins en
demander à l'Evêque de Jéruialem, qui confervoit ce précieux

dépôt dans (a pureté. Il paroît que faint Avit en demanda aullî

à cet Evêque , & qu'il entremit le Pape Symmaque pour en ob-
tenir. Nous n'avons plus la Lettre que faint Avit écrivit fur ce

fujet à l'Evêque qui gouvernoit alors PEglife de Jérufalem. On
croit que c'étoit Jean& nonpasHéliefon prédécefTeur, qui ne fut

jamais dans la communion de l'Eglife de Rome : mais il en refte

une dans laquelle il remercie ce Patriarche du morceau de la

vraie Croix qu'il lui avoit envoyé. Il ne trouve point d'expreffion

pour marquer combien il eflimoit ce préfent , dont il confidéroit

le prix non par la quantité de la matière , mais parce qu'il avoit

fervi à notre rédemption & notre falut. Les termes par lefquels

il commence fa Lettre , font remarquables : « Votre Apoflolat

,

» lui dit- il , exerce la primauté que Dieu lui a accordée ; & vous
» vous appliquez à montrer non - feulement par les prérogatives

jj de votre Siège, mais encore par vos mérites
, que vous tenez le

» premier lieu dans l'Eglife univerfclle.

XVI. Le Roi Gondebaud curieux de fçavoir le fens de ces
^oe a G^'^^d^

paroles d'Ifaïe : Ln Loi fonira de Sion , & le Verbe du Seigneur baud
, p. s^,

de Jérufalem , &c. Et de celles-ci du troifiéme Livre des Rois :
^/"'^'2., ?.

Chacunfe repofera fans craintefous fa vigne & fousfonfiguier jcn ^
'^'

""
^^"

écrivit à faint Avit, qui lui fit réponfe
, que le palTage dlfaïe

regardoit l'avènement du Verbe incarné, & que celui du Livre

des Rois avoit rapport à ce qui s'étoit pafle fous le régne des

Princes des Juifs , qui fe trouvoient tantôt dans la paix & tantôt

dans les tribulations, fuivant qu'ils étoient ou prévaricateurs ou
repentans de leur faute.

XVII. On voit par la Lettre à Sigifmond
, que ce Prince cwl'^"*^^^

avoit fouhaité de fçavoir de faint Avit, comment s'étoit termi-^^|.* ^"7^
^'

née la conférence qu'il avoit eue avec les Ariens en préfencc du
Roi Gondebaud. Le ùint Evêque promet de lui en faire au long

(r) Etiamfi pignus reliquiarum facrx

Crucis putamus elle vobifcum , à (nnfto

confervans , fie de/îderabili potens eft im-

perrire nos dono , ut ab omni cundacio-

tamen iïlix urbis Antiftice hanc fpeciali- nis abfolvat ambiguo. Quapiopcer de re

rer munificontiam credinius expetendam. ' plurimuiii pagina fainulaïue depolco , uc

Qui rêvera facranienti iftius verani & iii-I ad prxfata; Ecclefîx Sacerdoteni Licteras

Yiolabilem puritatem loci adxniniftrationc ' Apollolacus veftcr:ribu,ir porcitori.Fç. i?i
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le récit lorfqu'il ira à la Cour: en attendant il marque à ce Prince
comment cette Conférence s'étoit terminée.

LecVrêsàAÎoî- ^ ^^^^' 9^ ^f^^^
qu Apollinaire à qui la 2 2 & la 4f. Lettres

limire.p, ;8 font adreflces , étoit fils de faint Sidoine. Saint xA.vit témoigne
^ ^9. qu'on lui avoit fait quelques affaires auprès d'Alaric Roi des Vi-

figoths 5 & qu'il en fortit heureufement.

Etienne^^'^^ ! XIX.Il y avoit dans leDiocèfe de Lyon^un homme engagé dans
*

le parti des Donatilles. Saint Avit écrivit à Etienne Evêque de
cette Ville

_,
de travailler à le convertir , de crainte qu'il ne ré-

pandît fon erreur dans les Gaules. Il marque qu''il devoit le re-

cevoir par Fimpolition des mains , après qu'il leroit fmcérement

converti
,

puifqu'il avoit reçu l'ondion du faint Crème avec le

Batême.

J'^^-^^"'*^^ XX. Il répondit à fon frère Apollinaire, Evêque de Valen-

hnaiiQ^p.^61 œ ,
qui l'avoit invité à la Dédicace d'une nouvelle Eglife

,
qu'il

s'y rendroit , & qu'apparemment il s'y trouveroit auiïi un grand

nombre d'étrangers. Mais il le prie de peu s''cmbarrairer de la

bonne chère : & faifantallufion au repas que Jefus-Chrift donna

au peuple qui l'avoit fuivi dans le délert , il dit que cinq pains

& deux poiflbns doivent fuffire , & que plus il aura de pau-

vres à cette cérémonie
,

plus il aura de corbeilles remplies de

pains.

i<re. Lettre à XXI. Dans la Lettre fuivante , il reprend un Evêque qu'il ne
un Evêque,;.

j^qj^j^^ point, de la facilité avec laquelle il avoit révélé nos my-

fleres aux imparfaits _,
c'eft à-dire, aux Hérétiques. Et fur ce

que cet Evêque l'avoit confulté , s'il étoit permis d'élever aux

premières dignités de l'Eglife , un Evêque hérétique , mais qui

avoit abandonné l'héréfie ; faint Avit répond , qu'on le peut

élever à quelque grade que ce foit du Sacerdoce ( -f ) , pourvu

qu'il n'y ait rien dans fa vie ou dans fes mœurs qui y mette ob-

flacle. Car pourquoi celui-là ne gouverneroit-il pas le troupeau

de Jefus-Chrift ,
qui a reconnu fagement , que les ouailles qu'il

avoit conduites juiques là , n'étoient pas des ouailles de Jefus-

Chrift ? Pourquoi ne feroit-il pas élevé parmi nous au Sacerdo-

ce , après avoir quitté pour l'amour de la vérité, celui qu'il avoit î

in Sacerdocio noftro eredus
,
qui amore

humilitatis a fno voluit elle deciduus.'' Sic

vercx Sacerdos ex laico
,
qui fieri laicas

ex foliacé Sacerdote contentus eft. Teneat

( 5 ) Definio ad (]ueailibec Sacerdotii

grnduin hominem polTe conlurgere , fî

non eft aut in ratione conjugii, aut in qua-

cumque régula moribufque quod prohi-

beat Clericarum. Cur enini non pafcat: in Ecclefia noftra plebeai fiir.m
,
qui ia

Cbrifti gregem
,
qui fapientcr advertit o- liu contempfit ti\kn3,m.Epifl. z6.

ves nos efle quas pavera: ? Quare non fîat

Qu'il
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Qu'il devienne de laïc un véritable Evêquc , lui qui de faux Evc-

que 'qu'il croit , a bien voulu devenir laïc. Qu'il gouverne fon

peuple dans notre Eglife , lui qui dans la Tienne a quitte & méprilc

un peuple étranger.

XXII. La Lettre de Sig-ilmond au Pape Symmaquc , fut t'^^-
^-"''^ ^

/. r ' A-^-o- 111- 'J\j- Symmaquc,
écrite par laint Avit. Ce Prince y prend la qualité de Koi : ce p. j^.

qui fait voir qu'il prenoit ce titre du vivant même de ion pcrc

Gondebaud
,
qui ne mourut que deux ans après Symmaque. Si-

gifmond envoya fa Lettre par le Diacre Julien ,
qu il chargea de

demander au Pape de nouvelles reliques (f ) , en le remerciant de

celles qu'il lui avoit déjà envoyées. Il donne à Symmaque le nom
d'Evcque de l'Eglife univerfelle.

XXIII. Le Diacre Florus dans fon Commentaire fur les Epî-
condeïaud?

très de faint Paul , cite fous le titre de Traite de la Divinité _,
la^. ^y.

Lettre que faint Avit écrivit au Roi Gondebaud , pour répondre

à la queilion que ce Prince lui avoit faite fur la divinité de Jefus-

Chrift. Il fouhaitoit fur-tout qu'on lui donnât de bonnes preu-

qu'il étoit Dieu avant que de fe faire homme. Car il y avoit cer-

tains Hérétiques qui fourenoient qu'il n'exiiloit point avant qu'il

eût été conçu de Marie. La queftion de Gondebaud fuppofc

qu'il y avoit alors des Photiniens ou des Paulianiftes dans les

Gaules : & l'on voit par le feiziéme chapitre du fécond Concile

d'Arles , & par la douzième Lettre du Livre quatrième de faint

Sidoine
,

qu'il y en avoit cffedivement. Saint Avit fait donc

voir dans cette Lettre par un grand nombre de paflages de l'E-

criture tant de l'ancien que du nouveau Teftamcnt , la divinité

& l'éternité du Verbe avant qu'il fe fit chair dans le fein de la

Vierge. Il eft parlé dans cette Lettre, d'un Concile auquel faint

Avit avoit afTiflé quelque tems auparavant avec un faint Evcquc

nommé Chartenius. On ne fçait pas ce qui fe pafla dans ce Con-

cile : mais comme il eft dit qu il s'étoit tenu à Lyon , on peut

conjecturer qu'il faut entendre par ce Concile , la Conférence qui

fe tint en cette Ville en 499 ^ entre les Evcc]ues Catholic]ucs &
les Ariens , le Roi Gondebaud préfent. On croit aufTt que Char-

tenius , dont le Siège n'efl: pas marqué dans la Lettre de laine

Avit, étoit Evcquede Marfeille. Il y eut en etfet un Evêquc de

(f) D.lm fiera Reliquiarum pignora ,

qiiibus por me Galliam vcftram Ipiricali

remunerationc dicaflis , neî^are petenti-

bus no;i prxfumo . . . Scd deftinato ad vos

Diacoiio portirore , viro vcncrabili Julia-

Tome KV, E ee

no , ad univerfalii F.cck-Iix' Pra.-fulem

concurrimus. .. &,ut fp;ijvimus,3mbien-

da nobis vencrabiHum Reliquiarum con-

forte pra'fidia. i:p»/?. ij.
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Marfciîle à cette conférence , dont le nom fc terminoit comme ce-

lui de C.harthenius (m).

XXIV. Il paroît par les deux Lettres à Sip;ifmond ,
que ce

29e. Lettre ^ ^ .
^ /ir» r c -r r t

Sigifmoiid, Se Prince ayant partage le Royaume avec Ion père , railoit la reli-

30e. auaicme (jencc dans la Ville de Genève. Ce fut là que faint Avit les lui
^'^^'

adreffa à loccafion de la Fête de faint Pierre Patron de cette

Ville. Il le prévient contre les Hérétiques qui y alloient en grand

nombre. C'étoit ^ comme Ton croit , les Ariens & les Photi-

niens
'
31e. Lettre XXV. Lcs Evêqucs des Gaules allarmés du Jugement que le

à laufte & à (;;;Qncile de Rome avoit rendu dans l'affaire du Pape Symmaque

70. & 56e. à en 501 , chargèrent , les uns de vive voix ^ les autres par écrit ,

Senarius,/'.76.
f^j^j^ ^yj^- ^'^^ témoigner leur douleur au nom de tous. Il adreffa

EvêquedéTa-l'a Lettre à Faufle& à Symmaque , les deux principaux Sena-

vennes,/».78. teurs de Rome. Après leur avoir marqué que le malheur des

tems & la divifion des Royaumes ne permettoit plus aux Evê-

ques des Gaules d''aller librement en cette Ville , ni même de

s'affembler tous , il fe plaint que le Pape étant accufé devant le

Roi Théodoric , les Èvêques fe foient chargés de le juger au

lieu de le défendre , vu qu'il n'y a ni loi ni raifon qui autorife

les inférieurs à juger leur fupérieur ; & que TApôtre ne permet-

tant pas de recevoir une accufation contre un Prêtre , on dévoie

à plus forte raifon n'en point recevoir contre le Chef de PEglife

univerfelle. Il ajoute ( ^ ) , que fi l'on révoque une fois en doute

la validité de l^Ordination du Pape , ce n'efl plus l'Evêque qui

femble être en péril , mais TEpifcopat. Il repréfente à ces deux

Sénateurs & au Sénat en leur perfonne que dans un tems où l'Ê-

glife étoit attaquée par les tempêtes des héréfies , ils dévoient

prendre la défenfe de celui qui tenoit le gouvernail du Vaiffeau ;

que c'efl à celui qui a la garde du troupeau de Jefus - Chrifl

,

à lui rendre compte de fon adminiftration , & non pas au trou-

peau à juger leur Pafteur. Saint Avit parle avec le même refpect

pour le Pape , dans fa Lettre au Patrice Senarius , Miniftre du

Roi Théodoric (y) , difant que les loix des Conciles enjoignent

aux Evêques , lorfqu'il s'élève quelque doute dans les choies qui

concernent l'état de TEglife, d'avoir recours au très-grandEvê-

(h) Venerunt iroqi.r à. VK-nna Avitus ,

de Arelate iEonius , de Valentia .... de

Mifiîlia . . . ius. Tom. y Spicil.p. iio.

{x) Si Papa urbis vocatur in dubium ,

Epifcopatu; jatn videbitur, non Epifcopus

(y) Scitis Synoda'ium legum elië ut in
rébus qux ad Ecclefiae ftatum pt-rtjnent.

Cl quid dubitationis fuerit exorcum , ad
Romanae Ecclefia? maximum Sacerdotem
quafî ad caput noftrum menibra fequentia

recurramus. £/. 3 6. Vide Ef. 9 3 aJ Horm^
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que de TEglife Romaine, comme des membres à leur tcre ; & que
pour cette railon il cciivoic lui-même du confentcment des Evo-
ques de la Province de Vienne , au Pape Hormifdas, pour Iça-

voir le iucccs de fa légation en Orient. Il prie Senarius de lui en
faire Içavoir auiïi le détail

; periuadé qu'il s'intércfToit , comme
il le devoit, au bien de l'Eglife , auquel non-feulement les Evê-
ques (z) , mais généralement tous les fidèles , doivent prendre

part. 11 demande la mcm.e chofe à Pierre Evêque de Ravcr.ne ,

au cas que ceux qu'il avoir envoyés à Rome , repafrafTcnt chez

lui. Pierre avoit afriflc& ioufcrit au Concile de Rome ^ nomme
la Palme , où l'affaire de Symmaque fut terminée.

XXV. Saint Avit ayant retrouvé un de fes Ecrits qu'on lui î
se. Lettre

,

avoit volé ,
pria l'Evéque Eufrafius de l'offrir à Apollinaire fils ^^^e^'/'^arVÏ

de faint Sidoine. Il arriva qu'un efclave s'appropria un dépôt Gondcbaud,

qu'on lui avoit confié. Cet efclave affûra qu'il l'avoit fait à la per-^'^'*

luafion de faint Avit. Le Saint qui fe fentoit innocent , fit tranf-

férer cet homme de l'Fglile de Vienne à cdle de Lyon , où ion

procès devoit être fait. Il écrivit en mcme-tems au Roi Gonde-
baud , pour lui rendre raiion de cette tranflation , 8c pour fe

jufiifier de la faute que cet efclave lui imputoit. Il témoigne à

ce Prince , dans la même Lettre , qu'il efl: prêt de faire tout ce

qu'il jugera à propos. « Tout ce que pofiede ma petite Eglife ,

» & même le bien de toutes nos Eglifes efl: à vous ( /^ ) ; c'ell

» vous qui nous l'avez donné ou qui nous l'avez confervé. Je
» réparerai fuivant mes forces , ce que Dieu vous aura inipiré d'é-

» xiger de moi.

XXVI. La Lettre à Clovis, efl pour le féliciter fur fon Ba- ^re. Lettre à

terne , dont faint Avit décrit la folemnité & les avantages. Il c ovis Roi de

le congratule fur -tout de l'avoir reçu le jour de la Nativité du ^^"^^'f\V
Seigneur (b) , & non pas la veille de Pâque , comme le dit Hinc- 56 ^ 37.

mar. Il témoigne fouhaiter que Dieu fe lervît de ce Roi
, pour

amener à la connoiffance Je la vraie Religion les nations les plus

éloignées qui étoient encore dans leur ignorance naturelle : &
l'exhorte à leur envoyer des Ambafladeurs pour cet effet , di-

(ï.) Non ad folos Sncerdotes Ecclcfix rere conabor. Avit. fp»/?. 59.

pertinetftatus : cundis fidelibus foUicitu- î C^) Cuj us fplendorem congrue Redeni-

do ifta communis tir. Uid.
j
ptoris noftri N.nivitas inclioavit : ut fe»

(a) Quidcjuid habet Ecclcfiola mea , im- 1 quenrer eo die ad falurem regenerari er

tno omnes Ecclefia: noftrx vcftr'm eft , undâ vos parent, quo nat m redemptio-

de fubftantiâ quam vcl ("ervadis Imdenus ni fux' corh Dominuni mundus accepir.

vel donaftis. Quod infpirantt.- Dec pras- Igitur qui crl.bcr eft Natalis Dotnini , fie

cepentis , in quantum vires habuero
, pa- 1 & vedii. Epifl 41.

Eee i;
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fant qu'il doit

,
par un motif de reconnoiffancc , travailler à

l'œuvre de Dieu dont il avoir reçu tant de bienfaits. Il parle à

Clovis d'un homme de guerre qui etoit captif ou en otage chez

le Roi Gondcbaud. Son perc fouhaitant de le ravoir , employa

le crédit de l'Empereur Anaflafe : ce Prince interpofa la mé-
diation de Clovis: & Sigifmond s'en étant aufli mêlé , Gondc-
baud renvoya ce jeune homme à fon père. Toute cette négocia-

tion efl: détaillée dans les Lettres à Clovis , au Sénateur Vitallien,

à Celerus aulTi Sénateur, & au Roi Sigifmond.
47e. Lettre à XXVII. Le faint Evêque relevé dans fa Lettre à Héraclius

ASe?*^d'Hère- ^^ fermeté avec laquelle cet Orateur avoit pris la défenfe de la

ciius,p.^2,9^. foi Catholique en préfence du Roi Gondebaud. Il le loue de ce

qu'en donnant à ce Prince dans une autre occafion de grandes

louanges , il avoit fçu rendre à Céfar ce qui eft à Céfar , & à Dieu

ce qui eft à Dieu. îl demande à Dieu pour Héraclius l'honneur

de TEpifcopat , dont il faifoit déjà les fondions par la prédica-

tion de la vérité. Ce fut, ce femble , un préfage qui eut bien-

tôt fon effet : car on trouve un Héraclius dans les Conciles de

Carpentras , le fécond de Vaifon , & le quatrième d'Orléans ,

avec le titre d'Evêque Tricaftin. Héraclius répondit à faint

Avit par une Lettre de poIitefTe , dans laquelle il lui fait hon^

neur de ce qu'il avoit pu dire de bon pour la caufe de la vraie

Religion. Il femble reconnoître par-là ,
qu'il avoit été fous fa

difcipline.

49°.Lettre è XXVIII. Un homme avoit abufé d'une fille : quoique le crime

p!^olT^^^^^^'
fût connu de tout le monde , il ne laiffa pas de le nier devant

faint Avit
, qui fe trouvoit alors à Lyon ; mais revenu à lui-

mêm^e , il em^ploya un homme de qualité pour en obtenir le par-

don. Anfemundus , c'eft ainfi que cet homme de qualité fe nom-
moit 5 en écrivit à faint Avit , qui lui fit réponfe ,

qu'il ne pou-

voir r'^cevoir le coupable avant qu'il eût fait pénitence
;
qu'en

vain il le citeroit à Rome , & l'accuferoit lui-même d'avoir eu

des enfîns
; que toutes fes menaces ne lui feront rien relâcher

de fcn devoir ; & qu'au cas que le coupable ne fe corrigeât point

par une pénitence volontaire , il le feroit mettre en prifon
,
pour

lui ôter du moins le moyen de continuer fon défordre.

Autres Lettres XXIX. La plupart des autres Lettres de faint Avit n'ont
<ieS.Avit.

j.j^j^ ^ç i^j^j-j remarquable. Ce font ou des invitations à des fo-

Icmnités , ou des complimens au fujet des principales Fêtes de
l'année, principalem.ent de la Naiffance & de la Rcfurredion
du Sauveur, Car il ctoit d'ufage alors , que les Evêques s'écri-i
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•viffent mutuellement en ces fortes de jours
,
pour fc donner des

marques d'amitié 8z marquer comment ils avoicnt célèbre ces

Fêtes. Il y a plufieurs Lettres de ce genre parmi celles de Théo-

doret. Saint Avit en écrivit une à un Rhéteur nomme Viven- ^le. Lettre à

tiolus
,
qui l'avoit critiqué de ce que dans un difcours prononcé Viveiuiolus ,

à Lyon pendant la cérémonie de la Dédicace d'une Eglife , Hf-^"^'

avoir fait une ùute de quantité , en failant longue une fyllabe

qui étoit brève (c). Vivcntiolus s'autorifoit d'un vers de Vir-

gile , où ce Poète fait cette fyllabe brève. Saint Avit répond
,

que Virgile en a ufé ainfi par une licence poétique , comme il lui >*«"''• i»

efl aflez ordinaire : & qu'ailleurs il fait cette fyllabe longue com-

me elle Teft en effet. Nous n'avons plus le Difcours que faine

Avit prononça en cette occalion. Il avertit l'Evêque Confiant

tius , de ne point priver de la communion dans le tems Pafchal,
f,f'"r''^'

^'
v

ceux qui ne feront coupables que de fautes légères. Il parle dans Confiannus.

fa Lettre à Maxime , des Monafteres de Grigny bâtis auprès de ^5^"- Lettre à

Vienne , & dans lefquels il avoit fait la vifitc comme étant fous
^'''"^^^*

fa difci-;line. La Lettre à l'Empereur Anaflafe , fut écrite par A^iSafe!"^
^

faint Avit au nom du Roi Sigifmond , lorfqu'il envoya des Lé-

gats en Orient. Sa Lettre à Ion frère Apollinaire, eft pour le Apoûuuixe!
^

prier de lui procurer un fceau attaché à un anneau de fer. Il

lui marque tous les ornemens dont il vouloit que ce fceau fut re-

vêtu , & la matière dont on le devoir compofcr. Il lui dit de faire

graver dcifus un Monogramc
_,
qui marquât toutes les Lettres de

fon nom. On voit de femblables Monogram.es dans les anciens

Diplômes des Rois & dans les monoies de Charles-îe-Chauve. ^oe. Lettreà

La Lettre adrcflee à Quintien ^ mais dont i''infcription paroît
^"""'^"'

faufle
, parce que cet Evêque qui l'étoit de Clermont en Auver-

gne , ne dépendoit pas de celui de Vienne , eft une invitation

au Concile qui de voit fe tenir à Epone , le huitième des Ides de
Septembre. Saint Avit marque dans cette Lettre

,
que le Pape

s'étoit plaint à lui de ce qu'on nérfigeoit la tenue des Conciles.

.11 prie les Lvequcs, qui pour railon d inhrmrte, nepourroicnty

venir, d'y envoyer deux Prêtres de vertu & de içavoir , en leur s? &.- 84e.Ler-

place. Les deux Lettres à l'Empereur Anadale au nom du Roi
f'^'^^-^'^'^^^^^e-

Sigifmond , font de la mùn de faint Avit. Dans l'une des deux,
Sigifmond fe plaint du Roi d'Italie, qui avoit rcfufé le pafTage

aux Légats qu il cnvoyoit à Anaflafe. Le Saint ayant appris que „ .

1 -D LT TJ • ' T- j- r\ V^ . :• s
87e.L?ttrea

le rapc Hormildas avoit envoyé Ennodius en Orient , écrivit a Hormjrd.-is,p.

ce Pape par le Prêtre Alexis & le Diacre Vcnantius , au nom '^^*

(c) Poticur.
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de toute la Province de V ienne , pour fçavoir Ci les Grecs ctoient

réconcilies avec TEglife Romaine , comme ils s'en vancoient.

Hormifdas répondit que la légation , qu il avoir envoyée n^lvoic

encore produit aucun effet
,
parce que les Grecs ne défiroient la

paix qu'en paroles. Il parle dans cette Lettre comme il avoi. déjà

fait dans une précédente , de la converfion des Provinces de

Dardanie & d'iUyrie. La Lettre de faint Avit à Hormildas ,

ne fe trouve point dans les recueils manufcrits de fes Lettres ,

parce qu on Ta toujours jointe avec celle du Pape Hormifdas.
HoméUes fur " XXX. Saint Avit lit à la prière de fes amis , un Recueil de

i?n4?^"°"^' fss Homélies 5 ainfi qu'il le témoigne lui-même (d) dans une de

fes Lettres à fon frère Apollinaire. Il ne nous refte que deux de

ces Homélies ; l'une, fur le premier ; Tautre, fur le troiliéme

jour des Rogations. Il marque dans la première , que l'inftitu-

tion des Rogations s'étoit répandue non-feulement dans toutes

les Gaules, maisprefque par toute la terre, qui fe purifioitpar cette

fatisfaclion annuelle des défordres qui l'incn "oient
;
que cette

Fête laborieufe & pénible , comme il l'appelle , fut établie par

faint Mamert l'un de fes prédécefleurs ; mais qu'il f dlut une ex-

trême néceiïité pour forcer les cœurs inflexibles des Viennois ,

pour fe foumetcre à une telle humiliation , & que lEglife de

Vienne en embraffant la pénitence des Rogations , ne fongea

qu'à trouver un remède néceffaire à fes maux. Saint Avit entre

dans le détail de ces maux ;
grand nombre d'incendies , de fré-

quens tremblemens de terre , des bruits extraordinaires que l'on

entendoit la nuit , on voyoit les animaux fauvages entrer dans

la Ville ; foit que ce fuffent de véritables bêtes , ou feulement

des phantômes & des fpedres , c'étoit toujours un prodige qui

jettoit la terreur dans les efprits. Les impies diflimulant ce qu'ils

en penfoient , attribuoient ces évcnemens au hazard ; les plus

fages les regardoient comme des fignes de la colère de Dieu ^

qui préfageoient la ruine totale de leur Ville. Ce qui acheva de

les en convaincre , fut l'embrafement qui arriva à l'entrée de la

nuit de la Rérurre6î:ion du Sauveur. Alors le feu prit à l'Hôtel-

de-Ville ,
qui étoit fitué dans le lieu le plus élevé de Vienne.

La "nouvelle s'en étant répandue parmi le peu^ le déjà aflVmblé

dans 1 Eglife , tous en fortirent pour empêcher leurs maifons &
(d) Nuper paucis Homiliarum mearum Gailias tantummodo Ted penè per orbem

m unum corpus redadis, hortatu amico- I totum Rogationalis obfervantiae flumen

mm dilcrinien editionis intravi. F.pijî. ad \ irriguum, & infeftam vitiis terrr.m uberi

Apoll.p. ï6i6. j
fluxuannua? ratjsfaftionisexpurgat. AviT'

(f) Currit quidem tramite vitali non per ' Hemil. i de Rogat*
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leurs biens d'être enveloppes dans cet incendie. Saint Mamcrt
leul fans frayeur , demeura devant lesfaints Autels, où animant
fa foi par l'abondance de fes larmes , il éteignit le feu par fes

prières. Dans cette même nuit il forma le deffein d'inflituer les

Rbgations, & prefcrivit enfuit e les Pfcaumes & les prières qui
dévoient les accompagner. Il dcflina à cette pénitence les trois

jours qui précédent la Fête de TAfcenfion , indiquant différen-

tes Eglifes pour les Proceflîons ou Stations de ces jours. Quel-
ques Eglifes firent d'abord les Rogations en des tcms diffcrens :

mais enfin elles s''accorderent à les faire aux trois jours de devant
l'Afcenfion

;
quoique ce ne fût pas une chofe fort importante de

les faire par-tout en même - tems. Saint Avit qui fait cette re-

marque , en fait une autre dans cette Homélie , fur l'avantage

des prières & des bonnes œuvres qui fe font en commun. Outre
que l'union du peuple dans les exercices de pénitence , eft un
grand motif pour y engager ceux mêmes qui n'auroient pas vou-
lu fe joindre à tous les autres pour pleurer avec eux leurs pé-
chés , l'humilité de l'un anime celle de l'autre , & perfonne
ne rougit de fe reconnoître coupable , lorfque tout le monde
confefiTe qu'il l'efl: : dans un combat où tous s'unifient contre un
ennemi commun , le plus lâche eft encouragé par la valeur de fes

compagnons. Les forts couvrent les foibles, qui par leur union
avec eux , ont la gloire d'être comptés dans l'armcé des vail-

lants& d'en faire une partie. Il arrive de là que quand on a rem-
porté la vi£loire, tous y ont part , & quoique peu aient com-
battu , tous néanmoins participent au triomphe. Quelque foi-

ble que foit donc une perfonne dans la vertu
, quelle ait foin de

s'unir aux autres, fes prières obtiendront ce qu'elles n'cuffcntpas

obtenu par clles-mcmcs. Saint Avit appuie cette réflexion de
l''excmplc des Ninivites , où les enfans joins aux vieillards, ap-
paiferent par leurs jeûnes la colère duScigneur. Il explique cn-
îuite l'endroit du huitième chapitre de faint Mathieu où il efl:dit

que le Seigneur ayant commandé aux vents & à la mer, la tem-
pête qui avoit jette la frayeur dans les Difciples, s'appaifa tout-

â - coup. Il fe îert avec avantage de ce qui arriva alors pour en-
gager Ion peuple à recourir à Jefus-Chrifi: & à lui demander
avec infiance de ne point les abandonner dans le cours de leur

navigation , & de commander à la fureur du fiécle préfent de
s'appaiier.

XXXI. La féconde Homélie qui nous refie de faint Avit,
efl pour le troifiéme jour des Rogations. Elle nous a été donnée

Homclie far

le 3.'. jciUrdes

Roi^atioas.
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en 17175 par Dom Martene, fur un manufcrit delà grande
Chartreule. Saint Avit y remarque , comme dans la première,
que les Rogations avoicnt été inftituccs dans le fiéclc même où
il vivoit. Il remarque encore qu'au troifiéme jour des Roga-
tions on lifoit dans divers Offices la Prophétie d'Amos

_,
dont

il explique le troifiéme Chapitre, en montrant que ce qui y eft

dit regarde non pas les Juifs , comme ils s'en fiatoient , mais les

Chrétiens qui font le véritable Peuple de Dieu. Dans un ancien

Ledionaire à l'ufage de TEglife Gallicane donné par Dom Ma-
billon, fur un manufcrit de TAbbaye de Luxeuil , il eft marqué
qu'on lifoit pour le troifiéme jour des Rogations, non la Pro-
phétie d'Amos, mais à Tierce la première Epître de faint

Pierre ; à Sexte , la première de faint Jean , & à None le Li-

vre de Judith. Ce qui fait voir que les Offices divins ne fe cé-

lébroient pas d'une manière uniforme dans toutes les Eglifes

de France & qu'on n'y fuivoit pas le même ordre dans la ledure

des Livres faints : chaque Evêque regloit ces chofes félon qu'il le

trouvoit à propos. L'Archevêque Herbert 3 nous apprend que

dans la Normandie (/) , lorfqu'aux jours des Rogations on al-

loit en proceffion à quelque endroit éloigné , l'ufage étoit, qu'a-

près que le Clergé avoit chanté quelques hymnes ou répons , les

femmes en chantoicnt d'autres.

Fragmens des XXXII. Pour ce qui eft des autres Homélies dont faint Avic
Homélies de ^.^q-^. |v.

j,- ^j^ rccueil (g) , & que faint Grégoire de Tours avoit

vu , il ne nous en reftc que les titres ou quelques fragmens dont

les plus confidérables nous ont été confervés par Florus^ Diacre

de l'Eglife de Lyon dans fon Commentaire fur les Epîtres de

faint Paul. Un manufcrit de la Bibliotéque de M. de Thou,
marque les huit fuivantes avec le commencement de chacune

;

fçavoir , une Homélie prononcée à la Dédicace de la grande

Eglife ; une dans la Bafilique de fainte Marie ; une à la réno-

vation du Baptiftere de l'Eglife de Vienne ; une à la Dédicace

de la Bafilique de Genève ; une dans une autre Dédicace qui

n eft pas nommée ; une dans la Bafilique de faint Pierre , bâtie

par fEvêque de Tarentaife ; une dans la B^ifilique des Martyrs

d'Agaune , lorfqu'on rétablit le Monaftere de ce lieu ; 6z une à

l'occafion de la converfion de Sigifric ou Sigifmond , le len-

demain que fa fœur eût fait abjuration de l'héréfie Arienne;.

Nous avons des fragmens de fept de ces Homélies : mais il eft

(e) Tom. f Thefaur. Anectl. p. 47. 1 [g] Totn. 1 Opcr. Sirm.p, l}^/, 141 i^

(fyHBKh. LU. I Miracul.c. zi.ibid. XffJ.

difficile
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difficile de dire à quelles Homélies ces fragmcns appartiennent.

Le Père Sirmondy a joint divers endroits de la Conférence que

faint Avit eut avec le Roi Gondebaud , & dans laquelle il prefTa

inutilement ce Prince de confelTer publiquement la foi Catholi-

oue y dont il avoit reconnu la vérité après avoir vu les Evêques

de fon parti , c c(l-à-dire , de l'héréfie Arienne , réduits au fir

lence par ceux de la Communion Catholique. Ces endroits fonc

rapportés d'après faint Grégoire de Tours , dans fon fécond Li-

vre de l'Hiftoire des François. Agobard Evêque de Lyon , nous

a aulFi confervé quelques endroits de cette Conférence. Nous
trouvons un beaucoup plus grand nombre de fragmens des Ho-
mélies & des Traijiés de faint Avit , dans le Commentaire que

le Diacre Florus a fait fur les Epîtres de faint Paul , où il donne

moins fes penfées que celles des anciens Pères de l'Eglife , qui

ont expliqué quelques endroits des Epîtres de cet Apôtre. Il

cite nommément faint Cyprien , faint Hilaire , faint Ambroife >

faint Pacien , faint Jérôme , faint Ephrem Diacre , faint Léon ^
faint Fulgence 8z faint Avit. Par les endroits qu'il rapporte

de ce dernier ^ il y en a qui font tirés d'une J-iomélie fur la

Pàque 5 & d'une autre fur le fixiéme jour d'après Pâque ; de

trois Homélies fur les trois jours des Rogations , différentes de

celles que nous avons en entier , d'une Homélie fur la Paiïion

du Seigneur , d'une fur l'Afcenfion , d'une qui étoit intitulée :

JDe rinfiitutwn de l'Euchariftie ; d'une fur la Pentecôte; d'une

fur le Symbole ; d'une fur la Dédicace de faint Michel Archan-

ge ; d'une fur le Roi Ezechias ; d'une fur l'enlèvement d'Elie ;

d'une fur Jonas ; & d'une fur l'Ordination d'un Evêque. Florus

rapporte aufli divers fragmens des livres de faint Avit , con-

tre le Phantômc , c'efl- à-dire contre ceux qui foutenoient que
Jefus-Chrifl: n'avoit eu qu'un corps phantaftique & en ap-

parence ; de fes livres contre les Ariens & des Lettres que le

même Evêque avoit écrites contre ces Hérétiques ; d'un Livre

fur la naiflfance de Jefus-Chrifl , & d'un autre fur fa divinité.

Adon de Vienne parle d'un Dialogue de faint Avit contre

TArianifme , comme d'un ouvrage excellent , & où on remar-

quoit autant d'cfprit & d'érudition que d'exa£litude {h). Ce Dia-

logue étoit adrelîé au Roi Gondebaud. Adon attribue au mê-
me faint deux Traités contre les Héréfies de Neftorius & d'Eu-

tiches : mais il y a apparence qu'il entend par ces Traités les

deux Lettres que faint Avit écrivit au Roi Gondebaud & dans

(h) Ado. in Chron, j;.'/^^ , ^ BoLLAiND. ad dian ^ F^h.^. 66y*

TomeXV\ Fff
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lelquelles il réfute , à la prière de ce Prince , les Héréfîes de
Neflorius & d'Eutiches. Ces Lettres font la féconde «& la troi-

fiéme , fuivant l'ordre de l'impreflion. Nous apprenons encore

d'Adon 5 que fainr Avit écrivit contre Faufte de Riez
, pour

réfuter fes erreurs fur la grâce. C'eft apparemment le même
Ecrit queFlorus cite fous le nom de Lettres (?). On ne fçait ce

que c^eft que l'Ouvrage que Noticer le Bègue cite fous le nom
de faint Avit ( / ). îi l'intitule , De l'infiru^ion des hommes.
Il y en a qui compte parmi les Ecrits perdus de faint Avit ,

un Livre de la pénitence momentanée , c'eft - à - dire , qui fe

fait à l'article de la mort : mais il paroît qu'il faut enten-

dre par - là la quatrième Lettre de faint Avit au Roi Gon-
dehaud , où il traite en effet de cette forte de pénitence , &
où il en fait voir l'utilité contre Faufte de Riez. On attribue

encore «i faint Avit (w) , un Livre fur la divinité du Saint-Ef-

prit 5 mais les trois fragmens qu'on nous a donnés avec quatre de
fes Lettres

,
pourroient bien être tirés de fes Livres contre les

Ariens , où à l'imitation des Ecrivains plus anciens que lui , il

pouvoir avoir établis la divinité du Saint - Efprit en étabiiffant

la confubftantialité du Verbe.

Ce qu'il y a ae XXXIII. On voit par ce qui nous refte de ces Ouvrages per-

remarqiiabie Jus (?2),que faint Avit avoit eu fouvent occafion de défendre la foi

me"nV& dans^^^'^^^ ^^^ Hérétiqucs de fon tems. Il fait voir contre les Ariens,

cesLem-es. qu'Abraham, Moyfe & les Prophètes , n'avoient été fauves que
par Jefus-Chriil:

_,
& que c'eft ce qui leur faifoit tant fouhaiter

fon avènement
;
qu'on ne peut douter qu'ils n'aient cru en lui

,

puifqu'iîs en ont 11 fouvent parlé , & en des termes fi clairs & il

précis : que comme perfonne ne périt que par le vieil Adam 5

perfonne n'eft fauve que par le nouveau qui eft Jefus - Chrift ;

qu'il eft Fils de Dieu par nature , & nous par adoption 8c par

grâce
; que fi le Seigneur de gloire a été attaché à la Croix ( )^

la divinité n'en a rien fouftcrt , mais l'humanité feule : car il y a

en jefus-Chrift (p) deux fubftances unies en une feule perfonne;

d'où vient qu'il eft Dieu & homme. Ce ne font pas deux Dieux ;

mais un fcul & le même qui étant de deux natures , eft Médiateur

entre Dieu & les hommes. Il dit qu'il ne fçait pas ce que Ton.

( i) Si RM. f. ij6. '(p) In Chnfto Deus & Homo , non aker

( / ) NoTK. in Script, c. 7. fcd ipfe : non duo ex divexfis : fed unus ex

(m) Balvz. Mifcellau. Tom. i,/). jéi , urroque Mediator. Gemin.i qnidem fub-

3^1. © Tom. 1 Op. Sirm. p. x6A' ftantia , fed una perfona. 'Ex Libris contrOn

(UjTom. i Oepr, Sirm. p. IjO. Ç^/<?^. 1 Arianos.p. 175.
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i3oit penfer de la Fête de la Pentecôte {q) ou de la defcente du
Saint-Efpric , fi l'on ne croit pas qu'il îoit Dieu. Quel honneur
en effet , lui rendent en ce jour les Hérétiques , qui le mettent

au rang des créatures? L'Eglife ne nous ordonne-t-elle pas dans
le Symbole ( r ) de croire en lui comme en une Perfonne de la

Trinité ? Puifque félon l'Apôtre , il pénètre tout , même les pro-

fondeurs de Dieu , c'eft-à-dire , ce qu'il y a en Dieu de plus

profond Se de plus caché ; la profondeur de fes connoiiTances

,

•c{\. une preuve de fon égalité avec le Père &: le Fils (j) , de qui

nous difons qu'il procède (f). Abraham étant afiis à la porte de
fon Tabernacle , trois perfonnes lui apparurent ; & courant au-

devant il les adora & dit : Seigneur , fi fai trouvé grâce devant
vosyeux , ne fajfez point devant la maifon de votre ferviteur fansy
'entrer. Aucun des trois n'étoit ni mieux habillé ni d'une figure

plus relevée ( u ), Mais ce Patriarche connoiflfant le myfiere de
l'indivifible Trinité

, prie ces trois Perfonnes en un feul nom
,

Seigneur
;
parce qu'il y a trois Perfonnes dans l'unité dénature,

& une feule fubftance dans la Trinité. Saint Avit trouve dans
!e fang & l'eau qui fortirent du côté de Jefus-Chrift , les deux
fources du falut ; le Batême & le Martyre ; & dit que dans l'Egli-

fe {x) , les uns après avoir été régénérés dans cette eau , finifîént

par une fainte mort ; les autres trouvent leur falut dans le fang
qu''ils répandent avec confiance pour la vérité ; les uns font fau-

ves 5 parce qu'ils meurent pour Jefus- Chrifi: ; les autres
, parce

qu'ils ont vécu pour Jefus - Chrifi en fuivant fes préceptes. Le
Sauveur a poufic fa bonté pour nous jufqu'au point de nous laif-

fer tout entière la fubflance qu'il a prife pour nous {y ). Les

( q) Nifi Deus crcditur Spiritus Sanâ:us aut culcior hsbitus aut eminentior forma
igiioro quid de prxlcnti feftivitate dica-

tur , aut quid iii ejus adventu honoris hx-
reticus excolat

,
quem quantum ad fe eft

criam nomme fervitutis inclmat. Ex Serm.

de Pentec. p^ l6j,
'

(r) Quid nunc de Sprritu Sando dice-

Inus quem credere confequente Symboli
parte in Trinitate prxcipimus ? Ex Serm.
de Symb. p. i<;6.

(î)Uîrùm xqualis fît Patri vel Filio,

Spiritus Sanftus , ex ipfa fcientix fux pro-

funditarc pcrpendite. Lib. cottt. Arian.pag.

If6. in I Cor. t , lo £^ i r.

(t) Nos vero Spiritum Sandum dici-

mus àFilio& Pâtre procedcre. Lib, Je Spir.

Sa/ifi, divitiit. p. 170.

(n) Ccrtc non in aliquo Iiorum trium

prxftabat , & tamen Abraham Sacranien-

tum indivifx Trinitatis intclligens , uno
nomine très precatur,quia trina in unitate

perfona, & una eft in Trinitate fubftantia.

Lib. cofit. Arian.p. 195.

{x) Omnis Ecclefia duo fiint geneti

hominum : unum eft: quod fidcli morte,

ahud quod fiiblimi pa/Iione falvatur : u-

num quod pro Chrifto occubuit.Ahud quod
Chifto vixit. Sen.i. de FaJJion. p. 1 6G.

{y) Itaque videmus quod nihil nobis de

fubftantix plenitudine minuit
,
qui quod

pro nobis alfumplit totum nobis reliquir.

Ahi hxredibus fuis fua tnbuunt,ille femet-

ipfum , id eft , Carnem vel Sanguineni

Corpor isfui, Atit, Serm, De Natal, Cali,

/>. 180,

Fffi;

Gen. 18 , u
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hommes laiffent leurs biens à leurs héritiers ; Jefus - Chrill: s'eft

donné lui-même à nous, c'eft-à-dire , la chair & le fangde fon

corps. Ceil ce que dit faine Avit dans un des fragmens de ion

Dilcours fur l'inflitution de TEuchariflie , où il expliqu e de
quelle manière s^efl faite cette inflitution. Les quatre Lettres

que Monfieur Baluze nous a données en 1 678 , dans le premier

tome de fes Mifccllanées , avec les fragmens qu'il a cru être tirés

d'un Livre fur la divinité du Saint-Efprit , avoient déjà été im-
primées à Châlons-fur-Saone en" i^j^i , par le Père Ferrand ,

Jéfuite. On les a placées à la fin des Oeuvres de faint Avit , dans

la dernière édition des Ouvrages du Père Sirmond en i69^<«

La première de ces Lettres ell adreffée au Roi Gondebaud. Ce
Prince avoit demandé à faint Avit ce que c'étoit que le centu-

ple que Dieu promet dans Pautre vie. Le faint Evêque répond

,

que ce centuple ne doit point s'entendre à la lettre , mais dans

un fens fpirituel
;
que Pon ne doit pas non plus s'imaginer que

Dieu doive avoir égard à la quantité de l'aumône, mais plutôt à

la difpofition dans laquelle on la fait
;
que cela paroît évident

par l'éloge que Jefus - Chrift a fait de la veuve , qui , encore

qu'elle n'eût donné que deux oboles , méritoit plus que ceux qui

avoient offert de grandes fommes
;
que le nombre centenaire fe

met dans l'Ecriture pour marquer quelque chofe de parfait ; Se

enfin
, que quoique l'aumône doive être bien récompenfée,

ceux-là recevront une récompenfe beaucoup plus grande
^
qui

ont tout quitté pour Jefus - Chrift , que ceux qui n'ont donné
qu'une partie de leurs biens au nom de Jefus- Chrift : parce qu'il

efl incomparablement plus grand de tout quitter que de donner

beaucoup. Il prétend donc que le centuple promis dans l'Evan-

Mmb. 19 S^^^ ^^^^ s'entendre du feul martyre que rien n'égale parmi les

autres œuvres. Saint Avit le prouve par l'endroit de rÊvangile,

où il eft dit
, que pour recevoir ce centuple , l'homme doit aban-

donner non-feulement fa femme , fes enfans ou fes frères pour

Jefus-Chrifl , lorfqu'il s'agit de la confcHion de fon nom, mais

encore fa propre vie. Il dit que hors ce cas, c'efl-à-dire , où il y a

du danger qu'e nos péchés ne nous féparent de Tamour de Je-

fus-Chrill 5 la Religion & la raifon veulent que nous en confer-

vions pour nos parens: ce qu'il prouve parce qui eft dit dans

iTim"^' 8. ^'Evangile, de l'homme & de la femme , ce que Dieu a joint

l'homme ne doit point le feparer, L'Apôtre dit encore que ce-
lui qui n'a pas foin des fiens , & particulièrement de ceux

de fa maifojQ , renonce à la foi & efl pire qu'un infidèle. Saint
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'Avit dit que fans fouffrir le martyre il peut arriver que l'on

en reçoive le mérite & la récompcnfe : ce qui arrive lorfque quel-

qu'un fe trouvant engage dans une Religion mauvaife quitte fes

parens & fes proches pour embraffer la vcricc dans la vue de fon

ialut. Les trois autres Lettres dont l'une eft adreflce à un hom-
me de condition nommé Arigius , la féconde à TEvêque Etienne,

& la troifiémc à l'Evêque Grégoire, regardent h célébration

de quelques Fêtes folemncllcs.

XXXIV. Il y en a une autre à la tcte des Poèmes de fciint Poèmes de s.

Avit, auxquels elle fert de préface. Elle efl adrclTée à fon frère Avit,p. 182...

Apollinaire Evêque de Valence , qui l'avoir prié de recueillir

fes Poéfiesen un corps d'ouvrage. Saint Avit marque qu'il avoir

déjà fait la même chofe à la prière de fes amis à l'égard de fes

Homélies. Ilreconnoit que fes Epigrammes étoient en affez prand
nombre pour compofer un volume d'une jufte groffeur ; mais que
ne lui étant pas poiTible de les recouvrer , il fe trouvoit néceiïité

^^

de ne publier que le Poème
,

qu'il avoit fait fur l'Hiftoire de
Moyfe. Il prie au furplus ceux qui le liront d'avoir plus d'égard

à fon deffein qu'a fi Poéfie même , dans laquelle il craignoit

de n''avoir pas obfervé toutes les règles de l'art : le jugement fa-

vorable qu'en avoit porté Apollinaire fils de jQûnt Sidoine ^ ne
le rafluroit point

,
quoiqu'il ne pût douter de l'habileté & de la

pénétration du cenfcur à qui il avoit foumis cet Ovrage (z). Il eft

divifé en cinq Livres dont le premier qui contient 325 vers ,

traite de la Création du m.onde jufqu'à l'endroit de la Genefe
où il efl dit , que Dieu mit nos premiers Pères dans le Paradis

terreftre. Le fécond en comprend 42 3 . Il traite de la chute

de l'homme : & à l'occafion du péché dans lequel la première
femme engagea fon mari , faint Avit raconte les défordres

qui occafionnerent la ruine de Sodome. L'Arrêt que Dieu pro-

nonça contre Adam & Eve , & contre le fcrpent , hk la ma-
tière du troifiéme Livre qui eO: compofé de 42 5 vers. Pour prou-

ver que Dieu ne lailTe point impunie la tranfgrcfFion de fes

Loix 5 le Saint fliit une Paraphrafe de la parabole du mauvais
Kiche & du Lazare, rapportc-e par faint Luc : puis il continue

de rapporter les fuites fâcheuies du péché de nos premiers Pères,
qu'il dit être au-delTus de toute expreflion. Il s'adreffe à Jefus-

Chrift , (éul capable de réparer notre perte , & de guérir nos
langueurs. Dans le quatrième qui contient 658 vers , il fait une

' '
I —^—ii^—.—^—— «».—ii^p—^——>

I I

•

(1) Avit. Fp'ft. 4; ad Àpolliti.jpt 80.
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defcription du Déluge , de ce qui le précéda , & de fes fuites. Le
fujet du cinquième , eft le paffage de la Mer-rouge. Ce Livre con-
tient 719 vers.

Autres Poe- XXXV. Le Poëme de faint Avit adrelTc à Fufcine fa fœur ,
mes deS.Avir, eft compté pour un fixiéme Livre. Apollinaire fon frère le pria

de le rendre public , & quelques amis fe joignirent à lui pour
obtenir cette grâce. Saint Avit ne l'accorda qu'avec peine & à
condition qu'il ne feroit connu que dans fa famille , ou de ceux

qui leur étoient unis par les liens d'une même Religion. Il dé-
clara en même-tems

,
qu'il renonçoit pour toujours à la Poéfie ,

à moins que la néceflité de quelque Epigramme ne l'y engageât.

11 regardoit cette occupation au-deffous de fon âge & de la di'-

gnité Epifcopale , l'un & l'autre demandant un genre d'écrire

plus férieux , & qui fût plus à la portée de ceux qu'il devoit in-

ftruire. Saint Avit n'avoit d'abord donné à ce Poëme que le

titre d'Epigramme : mais fur la remontrance de fon frère , il lui

donna celui de Livre , qui en effet , lui convient mieux pour fon

étendue qui eft de 666 vers hexamètres ou héroïques , comme
font auffi les vers des Poèmes précédens. Celui-ci efl intitulé :

De la louange de la ckafteté ^
pour la confolation de Fufcine fa

fœur, vierge confacrée à Dieu. Il commence l'hiftoire de fa vie

dès fon Batême , marquant avec quelle fimplicité & quelle can-

deur elle vécut jufqu à l'âge de douze ans ,
qu'elle confacra à

Dieu fa virginité
; pure dans fes mœurs , modelle dans fes ha-

bits , elle méprifa tous les ornemens du fîécle. La fuite de fa vie

n'eut rien de différent de fon commencement , finon qu'elle aug-

menta en vertu , ne cherchant qu'à plaire à Jefus-Chrifl qu'elle

avoir choifie pour fon époux. Il cite en paflant quelque chofe du

Poète Prudence , fur là virginité. Parmi les Livres facrés qu'il

cite pour faire l'éloge de cette vertu , on voit celui de Job , de

Judith 5 de Tobie , d'Efdras & le chapitre de Daniel où l'hi-

floire de Sufanne eft rapportée. Il compte quatorze Epîtres de

S. Paul 5 cite celles de S. Pierre , de S. Jean, de S. Jude , & l'A-

pocalypie de faint Jean. H parle de fainte Eugénie comme étant

célèbre dans tout le monde par fes vertus. Mais lorfqu'il ajoute

,

que traveflie en homme, elle avoir gouverné long-tems un Mo-
naftere d'hommes , il paroît avoir ajouté foi aux Ades de cette

Sainte
,
qui en ce fait, comme en beaucoup d'autres , ne peuvent

s'accorder avec l'hifloife de l'Eglife. On met le martyre de fainte

Eugénie fous Valerien , c'eft-à-dire , vers l'an 2 58 ou 260, Or
en ce tems-là il n'y avoit point de Monalleres, Ils n'eurent lieu
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5

qu après Diocletien, c efl-à-dire , après Tan 305 , que ce Prin-

ce céda TEmpirc à Galère. Outre les fix Livres de Poéfie donc
nous venons de parler

_,
on ne peut douter que faint Avitn'en aie

compofé d'autres , comme on le voit par fa Lettre à fon frère

Apollinaire , qui lert de Préface au Poëme fur l'hifloire de Moy-
fe. Mais il paroît que faint Grégoire de Tours & faint Ifidore

de Seville n'ont connu que ces fix Livres. On trouve fous le nom
de faint Avit , dans divers m.anufcrits , des Epigrammes ou plu-

tôt des Poèmes entiers fur l'Exode , fur le Lévitique , fur les

Nombres, fur le Deuteronome , fur Jofuéjmaisfi imparfaits &: Ci

remplis de fautes ,
qu'il y a tout lieu de croire que ce faint Eve-

que aima mieux les fupprimer , que de les rendre publiques ,

n'ayant pas eu le loifir de les retoucher & de leur donner la der-

nière main. Le premier de ces Poèmes contient 1327 vers ; le

fécond 3 08 ; le troifiéme 6Sp ; le quatrième 287 ; le cinquième

442 , & le fixiéme ^^5.
XXXVI. Les Ecrits de faint Avit feront toujours des preu- jurtem-'nrdes

ves de fon efprit , de fon fçavoir & de fon éloquence. Ses vers Hcricsdefainc

ont plus de douceur & de beauté que fa profc. Mais dans l'un
^^^^'

& dans l'autre genre d'écrire 5 il ne manque ni d'agrémens , ni

de politeffc : 6c par-tout on apperçoit qu'il penfoit noblement.
Ses Poèmes plurent aux meilleurs critiques de fon fiécle (^) ; &
dans le dernier, les connoifTcurs en ont loué l'élégance (A). Les
explications qu'il a données de quelques endroits de l'Ecriture ,

ont été trouvées bonnes (2) ; & fes Lettres aufli admirables,
que propres à confondre les Hérétiques qu'il y a combattus (/).
Cela nous doit fiire regretter fes Traités contre les Ariens ,

dont nous n'avons que quelques frag,mens
_, n'y ayant aucun lieu

de douter qu'il n'y ait fait paroître autant de force d'efprit &
de folidité de raifonnement

,
qu'il en montra dans la Conférence

{g ) Alice aliquot menfes datas ad ami-
<um quemdaiu comniunem magnificen-

tix veftrx' Lictcras , vidi , quibiis (cribcba-

tis placullFe vobis libelles quos de fpiiica-

lis Hiftoria; gcftis etiam Ictre Poeiiiatis luû.

Avit. ififl.^i ad Apoil.

(^) Haillet. Poètes Latins -, p. H-*
(i) Temporibus Cuindobadi Rt-gis Biir-

j^undionum fuie in Urbj Vienna Epifco-

pus , Avitus nomine , fîde Catholicus , e-

loquentiâ facundidlmus , ingenio acerri- eut tune herciiiu opprolfcriint , ira nunc
mus ,

Ticraruni Litteraruni expofitor (lu- 1 Ecclefiam Dei xdifîcant. Gf.eg. Lib. iH/'i»

dotlifllmus &: in metris facillimus, fîcur

& ejus opéra teftantur. Agobardus Lng-
dnn. adicrfus Legcm Goidobadi. Quod
facra explicuit ferie gencalogns olini Al-
cimus egregio digeflic carminé rrxful.

FoRTUNAT. Pi^av. Lib. i , de vita SattHi

Martini.

( l ) Magnx facundi.r crat bcarus Avi-
tus Epifcopus Viennenlis . . . extanr exin-
dc apud nos Epiftolo: admirabiles : qux fî-

viiiiraas , Lic:erarum ctiam rcculariiuu
l
fr.iwc. p. 54
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de Lyon où il réduifit les ennemis de la foi Catholique au fl-

lence ; & où il parla avec tant de grâces & d'éloquence ^ qu''on

le prit pour un autre Tuliius (w). Le Roi Gondebaud , Prince

d''efprit & de fçavoir , ne put fe refufer à ^évidence des preuves

que le faint Evêque donna de la vérité de la foi Catholique en
cette occafîon : & fi elles ne firent pas d'afi^ez profondes impref-

fions fur fon cœur pour la lui faire profefier publiquement , elles

fervirent à en convertir fincérement beaucoup d'autres. Il faut

toutefois convenir qu'il y a de la dureté dans fes exprefilons, de

Fobfcurité dans fon fl:yle ; mais c^efi: un défaut commun à beau-

coup d'Ecrivains du même fiécle, ou pour mieux dire, c'eftun

défaut du fiécle même où l'éloquence n'avoit plus fes beautés na-

turelles j &; où le goût étoit beaucoup au - deffous de, celui que

l'on avoit dans les fiécles plus heureux , & qui n'avoit pas encore

été gâté par le commerce avec les Barbares. Si nous avions tous

les Ouvrages de faint Avit , peut-être y trouverions-nous quel»

que chofe de mieux que dans ceux qui nous refi:ent : car dans une

de fes Lettres ( » ) , il reconnoît qu'il étoit plus en état de mieux

dire étant jeune , que dans fes dernières années. Il fçavoit le grec,

& avoit, ce femble ,
quelque connoifiance de l'hébreu.

Editîonsdes XXX VII. Lcs premiers Ouvrages de faint Avit que l'on a
Ouvrages de

jj^js fous la prefiTc , font fes Poéfies diviféees en fix Livres. Il en
' ^"'

parut une édition à Strasbourg chez Mulingius en 1507 ; une

autre à Paris en 1508^ & une troifiéme à Cologne en 150^:
l'année fuivante Jofle Bade en donna une quatrième , à la tête

de laquelle il mit une Epigramme de Rhingmannus Philefius. Ce
qui donne lieu de croire que ce fut lui qui prit foin de cette édi-

tion. Celle de Lyon en i 5 3 (5 , chez Vincent Portonaire , eft de

Jean de Gaigny ,
qui ajouta aux précédentes , l'Homélie de faint

Avit fur les Rogations , les Poèmes de Marius Vi6lor & quel-

ques autres opuTculcs. Cette édition fut fort blâmée des Sça-

vans ,
parce que l'Editeur non content de changer félon fon ca-

price divers endroits des Poèmes de faint Avit , y ajouta près

(m) Sed Poftquam Domnus Avitus pro-

pofuit fidem noftram cnni teftimoiiiis fa-

Cïx Scripturx , ut erat alcer Tuliius ,
&

Dcminus infpirabat gratiam omnibus qux

dicebat ; tanta confternatio cecidit fuper

Arianos , ut nihil omninb refpondere pof-

Cet Bonifacius ad rationes Domni Aviti.

CottAT. cont. Ariau.Tom. z Oper. Sirm.

(fi) Audivi quod m Homilia quam nu-

per ad populum Ludgdunenfcm in Dedi-

catione Bafilica; videor concionatus , bar-

barirmum me incurrille dicatis : palàm
fcilicet caftigantes quod publica oratione

peccaverim. Fateor iftud potuifle contin-

gere : pra^fertim milii , cui û qua in annis

viridioribus fuerunt ftudialitrerarum, om-
nia fert 2ctas. Avit. Epifl. s ^ -, ad Vivemi<i,l»

Rhetor.

de
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de cinq cens vers de h façon. On ne laifTa pas deia publier à Paris

en 1545. Menrad Molthcr revit de nouveau les mêmes Ecrits

de faint Avit , & les fit imprimer à Balle en 1 545 , avec un
Commentaire qu'il avoit fait lui-même. Ils furent infères depuis

dans toutes les Bibliotéqucs des Pères , en commençant par celle

de I 575. Mais dans celle de Paris on oublia rHomélie fur les Ro-
gations. En 1(^43 , le Père Sirmond fit imprimer les Lettres de

Kiint Avit avec fon Homélie fur les Rogations , fes deux Poèmes
& quantité de fragmens tirés des Ouvrages de ce Père qui ne

font pas venus jufqu'à nous , & a enrichi le tout de notes trcs-

rccherchées, C efl fur cette édition que l'on a mis les Ouvrages

de faint Avit dans la Bibliotéque des Pères de Lyon en i<^77.

L'Editeur auroit dû y ajouter les quatre Lettres du même Père

données par Ferrand dès Pan 1661* On les trouve dans le fécond

tome des Oeuvres du Père Sirmond , à Paris çn 16^6 y non fur

l'édition de Ferrand , mais fur celle de Monfieur Baluze , en

i6yS 5 comme plus corredle. Elles font fuivies de la Conférence

de Lyon entre les Evêques Catholiques 8c les Ariens , qui avoit

déjà été imprimiée dans le cinquième tome du Spicilege de Dora
d'Achery , & dans le quatrième tome des Conciles du Père La-

be. Il y a encore une édition des Oeuvres de faint Avit à Leip-

fiCK en i6'o4_, par les foins de Joachim Zhener. Lipoman a

donnné place dans le fécond tome de fon Recueil au Poème de
la Virginité , adreffé à Fufcine. Mais il l'a intitulé , Fie de la

hienheureufe Fufcine , & divifé en vingt -quatre chapitres. Il fc

trouve auffi avec le Poème fur l'Hiftoire de Moyfe , dans le Re-
cueil des Poètes Chrétiens , que George Fabricius fit imprimer

à Bafle en 15(^2 ; & dans divers autres Recueils des Pocces La-

tins , où l'on a quelquefois confondu faint Avit Evêque de Vien-

ne ^ avec le Poëte Alphius Avicus.

^f^tfj^l.^?^^

•4^

Tome XV. Ggg
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C H A P I T RE XXVII.

Saint Ennode , Evêque de Pavie , (^ Confeffèur.

Naiirance j, TV /f Agnus Felix Ennodius (o), fc dit en plufîeursMPavie
°

vers^ J V I
,,

cndroits de fes Ecrits , originaire des Gaules , & né
l'an 473. de parens Gaulois

( p ). Il femble même dire, que la Ville d'Ar-

les
5

qu'il appelle une demeure charmante ( ^ ) j étoit le lieu de

fa naiffance. Ce ne fut pas néanmoins dans cette Ville qu'il re-

çut fa première éducation , mais à Milan où il avoit une tante ,

qui voulut bien fe charger de lui ( r ) , à caufe du dérangement

que la domination des Vifigots avoit caufé dans les affaires de
fon neveu. On met fa naiffance vers l'an 475 ; & quoiqu''il dife

quelquefois dans fes Ecrits, qu'il étoit né d^une famille médiocrcj.

il ne laiffe pas de compter parmi fes ancêtres
_,

fes proches ou
fes alliés , Faufle , Boëce , Avienus , qui avoient été Confuls ,

Céfaire d'Arles, & Aurelien, Evêques ^ Senarius , Florien,

Olybrius
_,
Eugenete , & plufîeurs autres qui avoient occupé les

premières Charges de l'Empire. Son père fe nommoit Camil-

le ( j ). Il parle d'une veuve de même nom , comme d'une de fes

proches (r).

forfmamge!' ^^' ^ ^'^^ ^^ ^^^^^ ^"^ (u) & lors de l'arrivée du Roi TheV
iieftfakDia- doric en Italie, il perdit fa tante , qui jufques-là avoit fourni
^^^* feule à tous fes befoins. Réduit par cette mort à manquer même

du néceffaire , il trouva de la reffource dans le mariage (x)
qu'il contra6i:a avec une perfonne également noble & riche , donc

il eut un enfant. Avant fon mariage , il s'éroit beaucoup appli-

qué à l'étude de l'éloquence & de la Poéfie (y ). Ses Ecrits prou^

vent qu'il réufiit dans l'une& dans l'autre. Mais depuis fon maria-

ge Fopulence fut pour lui une occafion de diffipation & deplaifir.

Il mena pendant quelque tems une vie peu chrétienne ( z ) ; mais:

Dieu par fa miféricorde , lui ayant fait entendre la même voix

qu'il avoit fait entendra autrefois à Adam aufTi-tôt après fon pé-

( ) SiRM. not. Epijl. 1$ , Lib. -^ , î^ in

vit. Efifiod.

(p ] Ennod. Lii>. 6 , Epift. 24 , ^ Lilf. 9.,

JEpijî. 29.

( s ] Ibid. Lib. 4 j Epîjï. if.

(0 Lib.ç), Epifi. 29.

(«) Tbid. in Eucbarift. p. lyoj^, lyotf*.

(x) Ilnd.

( 1) Idem. Lib. 7 , Epifl. 8.
1 O) Jbid. p, 1702,

(^r) Ibid. in Eitcbarifi.f. ijoS* 1 (x.) Ibid.f. 1706,1707^5' 170Î.



I

EVESQUE DE PAVIE, Ch. XXVII. 4ip

chc , la confufion fc faifit de lui ; & ouvrant les yeux fur fes cga-

rcmens paflcs & fur Tabîme où ils alloicnt le précipiter , il pleura

amèrement fur les faux plaifirs auxquels il s'étoit livre jufqua-

I ors, & changea de vie. Dieu pour le l'attacher plus fortement,

permit qu'on le fit entrer dans le Cierge , & qu'on l''ordonnât

Diacre , lorqu'il s'y attendoit le moins_, & même contre ion gré.

II convient que fa conduite ne répondit point toutà-fait à l'hon-

neur du Miniflere qu'on lui avoit confié. Mais ayant demandé

à Dieu avec inftance
,
par l'intercefTion de faint Vi^or en qui

il avoit une confiance particulière , la grâce de vivre conformé-

ment a fon état , il l'obtint. 11 pouffa plus loin fes demandes , &
employa encore le crédit de ce Saint auprès de Dieu ,

pour ob-

tenir que fa femme choisît avec lui l'état d'une continence per-

pétuelle. Elle fit fur cela ce que fon mari fouhaitoit , & il lui

rend la juflice qu'elle le furpafToit en vertu. On ne voit rien

dans les Ecrits d'Ennode touchant le fils qu'il avoit eu de fon

mariage.

III. Ennode demeuroit alors à Pavic , ou du moins dans le il s'applique

territoire qui en dépendoit
,
puifque ce fut dans cette Eglife, & a j'^tude des

par laint Epiphane qui en etoit Eveque , qu il fut ordonne Dia- fiaftiques.

cre. Il étoit encore fort jeune ; mais fon âge ne devoit pas pa-

roître un obftable à fon Ordination à faint Epiphane ( /z ) ,
qui

avoit lui-même été ordonné Diacre à l'âge de vingt ans. En-
node depuis fon Ordination

_,
ne fe fentant que du mépris pour

les Lettres humaines , fe donna tout entier à l'étude de la fcience

cccléfiaftique (b). Il eut pour Maître non-feulement faint Epi-

phane fon Evêque ( c ) , mais encore Servilion (d) , homme de

grande vertu & d'érudition dans les matières eccléliaftiques. Il

y avoit auffi dans le Clergé de Pavie (e) d'autres perfonncs d'un

mérite diflingué & d'un fçavoir peu commun , entre autres l'Ar-

chidiacre Silvcftre , & le Prêtre Bonofe Gaulois de naiffance

,

dont la do6lrine & le bon exemple furent fans doute , très-uti-

les à Ennode. On a tout lieu de croire qu'il accompngna inint

Epiphane (/) dans le voyage qu'il fit dans les Gaules ,
pour lou-

lager& racheter lescaptifsque les Bourguignons avoient faits dans

la Ligurie : car il parle comme témoin oculaire (^ ) > de pluficurs

faits qui fe paderent dans cette occafion.

(a) Brevi polt Hpiphanias ad Diaconii 1 (</) InF.M. Lib. f , Ip'P. 14.

evcdus infulas , vicelimum annum xtatis 1 (e) Ibid p. i6sS'
zCccndn.E^itiOD. iti vit.Epiph.p. i6si. \ (f)Tom.^C(nc p \ 160.

(b) Idem. L. 9 , Epift. u
| (g) Ennod. in vita Epiphan. p. 1679 ^

( f ) Itid.p .i6<)i. \fe^.

Gggij
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Il efl faît Evô- IV. Quelque tems après la mort de faint Epiphane , arrivée

que de p<ivic. en 45*7 , Ennodc alla à Rome où il fe fît eftimer p.r la beauté

eL orieliT." n ^^ ^^^ cfprît , par fon éloquence
, par fa vertu & Ton fçavoir,

meurten ;ii. Ce fut en Cette Ville qu'il compofa l'Apologie du Pa^e Symma-
que & du Concile qui l'avoit abfous. Il fut auffi choiii pour

faire le Panégyrique de Théodoric Roi des Oflrogots, qui en-

tra en Italie après la défaite d^Odoacre. On ne fçait point en

quel lieu il le prononça , fi ce fut à Milan ou à Pva venne , ou en

quelque autre Ville d Italie : mais il paroît que ce ne fut point à

Rome 5 dont il parle comme en étant abfent. Cette picce d'élo-

quence lui mérita l'eftime & la confidération du Prince. Le fuc-

cefTeur de faint Epiphane dans le fiége de Pavie ^ fut faint Ma-
xime 5

qui l'occupa jufques vers l'an 510. Alors Ennode fut

choifi pour le remplir: il le gouverna jufqu'en 521 , auquel il

mourut 5 n'étant âgé que de 48 ans. Le foin de fon Eglife ne

l'empêcha pas de le prêter au befoin de celles de l'Orient. Com-
me elles étoient troublées par les Eutichiens, & divifées de celles

d'Occident , le Pape Hormifdas ( ^ ) le députa deux fois vers

TEmpereur Anaflaîe pour rétablir la paix & la communion en-

tre les Orientaux & FEglife R omaine. Mais ces deux Légations^

dont la première fe fit en 5 1 5 ,. & la féconde en 517, furent

fans effet. L'Empereur après avoir efTayé en vain de tromper

Ennode & de le corrompre par argent
_,

le renvoya fur un vaif-

feau tout fracaffé , avec défenfe d'aborder à aucun Port de la

Grèce , & d'entrer dans aucune Ville. Il arriva toutefois heu-

reufement à Pavie , dont il gouverna l'Eglife encore quelques

années. Les mauvais traitemens qu'il fouffi-it ( i ) pour la caufe

de la foi & de la Religion de la part des Grecs , lui ont fait

donner le titre de ConfefTeur , par les Papes Nicolas I & Jean

VIII. L'Eglife l'honore en cette qualité le dix-feptiéme de Juil-

let. Dans l'Epitaphe qu'on lit fur fon tombeau ( / ) dans la Cha-
pelle de faint Michel à Pavie , on relevé fon éloquence & fa do.

(A) Tom.^Conc.p. 14.16 , 1448.

( i ) Sicut magnus Chrifti ConfelTor En-

nodius Ticinenfis Epifcopus qui ab Hor-
mifda Apoftoliex memorias Conftannno-
polim milFus , innumeras miferias à Gix-
corum vefania pro fide Chrifti & ftatu Ec-

cleCix non femel pertulit. Nicol. 1 , Epijl'

8 ad Michael. A/tgufl. Abfît à piis menti-
bus quid de Romani culminis Pontifies fi-

niftrum fentire, cum beato Ennodio Con>
feflbre Ticinenfis urbis Antiftite fcnbente
doceamur , quia Deus omnipotens aur

claros ad tanta faftigia erigit , aut certè

quos erigit illuftrat. Joan. VIII , Epift. ad

Berchar. Ahbat. î

(/) Pollens eloquio , dodiinx nobilis-

arte
,

Pxeftituit Chrifto innumeros populos.

Largus vel fapiens , difpenfatorque beni-

gnus

,

Divitias credens quas dédit eflfe fuas.

Templa Deo faciens , hymnis décoravit &:

auro.

Tcw. 1 Op. Sirm.p, 13^4..-
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£lrine , fa libéralité & fa fageffe ^ fon zélé pour la converfion

des peuples , fon attention à élever des Temples à Dieu , à
les décorer avec magnificence , & fon travail dans la compofi-

tion des hymnes qu'on devoit y chanter en l'honneur du Tout-
puiflant.

V. Nous avons fous le nom d'Ennode, deux cents quatre- écrits d'Sn-

vingt dix-fcpt Lettres , y compris celle d'Euprepice fa foeur. node.-feiLet-

On les a diflribuées en neuf Livres fuivant l'ufage des anciens :
"^^>f' ^^^^'

mais l'on n'a pas gardé éxa£tement l'ordre chronologique dans
cette diflribution. La plupart font des Lettres d'amitié ou de
civilité. Il y en a beaucoup d'autres qui regardent des faits peu
intéreffants pour l'Hiftoire de l'Eglife. Nous nous arrêterons à
celles qui contiennent quelque chofe de remarquable pour la do-
ctrine ou pour la difcipline Eccléfiaflique. Il parle dans fa Lettre
à Faufte (m) , des fuites fâcheufes qu'occafionna le fchifmc en-
tre Laurent & Symmaque , tous doux élus pour remplir le Saine
Siège. Dans une autre Lettre écrite au même ( » ) , il rcconnoîc
que la foi nous oblige d'adorer une feule nature en Dieu fous la

diftindion de trois Perfonnes égales en dignité. Nous avons
parlé ailleurs de la Lettre à Julien Pomere, (0 ) à qui Ennode
demanda quelques-uns de fes Ecrits ; & de celle qu'il écrivit au
nom du Pape Symmaque (p ) , aux Evêques d'Afrique

, que le

Roi Trafamond rélégua en Sardaigne au nombre de deux cents
vingt. Il leur dit : « Ne craignez point de ce qu'on vous a dé-
» pouillés des ornemens Epifcopaux : vous avez avec vous celui

» qui eft le Prêtre 8c la Vi6lime : il n'a pas coutume de mettre
>î fon plaifir dans les honneurs , mais dans les cœurs. La récom-
î> penfe attachée à la confclTion du martyre , efl plus grande que
» la dignité Epifcopale. Souvent la faveur y élevé des perfonnes
» d'un mérite fort médiocre ; mais il n'y a que la grâce d'en-
» haut qui donne la qualité de ConfefTeur. Il parle dans celle

qu'il écrivit à Conftantius (q) d'un homme qui avoit avancé ,
que nous n'avions de liberté que pour faire le mal. Il appelle

cette proportion une propofition fchifmatique , & qui aux ter-

mes de l'Apocalypfc , porte fur fon front le caraderc de blaf--

phême. Quelle liberté feroit-ce en effet , de ne vouloir que ce
qui mérite le châtiment ? Comment peut-on dire que l'on a le

( m ) I/Z». I , Epip. ^

.

( « ) Verc gracias Trinitaci
,
quam ve-

neramur 3c colimus , Deo noftro , qua*

fab perfonarum diftiniflione & xqualitace

mirabili, unamnos pic juflîc fcntire «Si a-

dorare fubflantiain. Ennod, iil'. i , £i>;7?l

lo.

( ) li*. 1 , Epi/!. 6.

(P) ^P'fi' H.



412 SAINT ENNODE,
choix , où il n'y a qu'un fcul parti à prendre ? Si le fentiment

de cet homme étoit véritable , les Jugemens de Dieu n'auroienc

point lieu ? Comment nous obligeroit-il à faire le bien , s'il nous

en avoit ôté le défir ? Que veut dire faint Paul , dans le témoi-

TLom. 7, 18. gnage qu'il rend à la liberté : J'ai la volonté de faire le bien , mais

je ne trouve point le moyen de le faire ? N'efl-ce pas dire , Je peux

choifir le bon chemin , mais fi lorfque j'y entre^ la grâce ne m'aide,

je me lafferai bien-tôt? Perfonne ne doute que l'Auteur de la grâce

n'ouvre aux hommes le chemin de la juftice par fon fecours :

cette dodrine e(l avouée de tout le monde. La grâce conduit Se

précède dans les bonnes adions : c'eft elle qui nous invite au fa-

lut , ou plutôt Jefus - Chrift par elle , lorfqu'il nous dit : Venez

mes enfans , écoutez-moi. Mais fi notre volonté qui eft libre , re-

fufe de fe rendre à fes avertiflemens : fi notre travail ne fuit fes

préceptes , nous nous précipitons de nous-mêmes dans le dan-

ger & dans l'enfer , fans y être contraints par aucune nécefTité :

en forte qu'il efl vrai de dire, que la pratique des préceptes mé-

rite récompenfe , & que le mépris que l'on en fait, eft digne de

fupplice. Nous devons à la grâce notre vocation ; c'eft elle qui

nous conduit par des voies fecretes , & à moins que nous ne lui

réfiftions , elle répand dans nos cœurs une faveur falutaire :

mais c'eft de notre choix que nous fuivons le bien qui nous eft

montré. La voix même du crime ne nous domine pas : elle eft à

notre égard comme une fervante : d'où vient qu'il eft écrit au

M fujet des péchés : Votre convoitife vous fera fouwife, La Lettre à

Armenius ( r ) , eft pour le confoler fur la mort de fon fils , en

lui repréfentant qu'il étoit pafTé à une meilleure vie ,
puifqu'il

avoit fait pénitence en celle-ci. C'eft la coutume d'Ennode de

donner à l'Evêque de Rome le nom de Pape ; il croyoit qu'il lui

étoit fi particulier, qu'iladreftcàSymmaque une de fes Lettres (j)

fous le nom feul de Pape. Les Ecrivains plus anciens n'en ufent

pas de même : ils donnent le nom de Pape indifféremment aux

Evêques des autres Sièges comme à celui de Rome. On remar-

que qu'il écrivit la plupart de fes Lettres fous le Pontificat de

Symmaque , & quelques - unes dans le tems que le fchifme de

Laurent troubloit l'Eglife Romaine. Il s'intérefte dans la Lettre

à Conftantius ,
pour Vigile Soûdiacre de cet Evêque , à qui il

demande de le promouvoir au Diaconat , dans l'efpérance que

Vigile s'étant bien acquitté des fonctions de fonminiftere , il

(r) Lib. 1 , Bpfl. r. ( s ) Ub. 4 , E^ijl. i Ç^ z^.
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pourra demander à Conftantius de l'élever à un plus haut dégré(f).

L''Abbé Léontius à qui Ennode écrivit , cfl le même , comme
Ton croit

,
qui Pexhorta à écrire la vie du bienheureux Antoine

Moine de Lerins. Ennode raconte qu'étant parti de Rome pour

retourner dans le lieu ordinaire de fa demeure , apparemment

Pavie, il eut une vifion au commencement du jour («) dans la-

quelle Synegie femme deFaufte , morte depuis quelque tems, lui

apparut 8c lui reprocha de ce qu'il n'avoir point honoré fon tom-

beau de quelques uns de fes vers. Il compofa donc fon Epitaphe

qu'il envoya à Rome au Prêtre Adeodat pour la faire graver

fur le tombeau de Synegia. Cette Epitaphe efl: différente de cel-

les qu'il compofa pour Synegie à la prière de fa fœur Euprepie(Ar),

Sçachant que Conftantius étoit allé à Rome , il lui recommanda
d'offrir à Dieu pour lui des prières au tombeau des Apôtres (y),
afin que par leurs interceflions (z) , il obtint de paffer le refle

de fa vie dans la pureté & dans J'obfervation des divins com-
mandemcns. 11 parle dans fa Lettre à Laconius , du mariage
d'une de fes nièces avec un de fes parens. Il femble qu'il y eût

d'abord quelque difficulté , mais que de l'avis de ceux que l'on

confulra , ce mariage ne fe trouvoit point dans les dégrés défen-

dus. Il dit néanmoins que pour plus grande fureté , il alloit en-

voyer à Rome pour fçavoir du Pape Symmaque ce qu'il en pen-
foit. Dans une Lettre au Prêtre Adeodat ( /2 ) 5 il cite fous le

nom du Do£teur des Gentils , ces paroles de TEpître de faint

Jacque : Priez les uns pour les autres. Il marque dans celle qu'il jjc. 6, x6.

écrivit à Faufic ( & ) , fon délir de voir finir le fchifme de Lau-
rent 5 afin qu'il put faire un voyage à Rome. Il y avoir à Arles
une veuve de fes parens nommée Archotamia

, qui vivoit dans
une fi grande piété ( c ) , qu'elle pouvoir fervir de modèle à un
de fes fils qui étoit Prêtre , & qui dans le defifein de fe perfec-
tionner dans la vcrtuv , s'étoit retiré dans le défert de Lerins.

Ennode écrivit à cette parente pour lui témoigner combien il

(f)£p;y?. 2T.

( « ) Indico crgo non mentiens , node
tertiâ à profedlionc mcâ , ingracam mihi

domnam meaiii Synegiam apparuilfe in

ipfo lucis exordio , & multum ab ca me
culpaninn , quare nuUis vcrlibus fepul-

crum clFct lionoracuin .... verfus quos
direxi ,

per dicm judicii te conjuro ut in
|

(t) Epij}. 14.

paricte (upra ad pcdes fcribi inox facias.
|

{a) Lik. t^^Epif}. 3^.
Ennod. if'/î. ad AdtidM. LiL 7, Lpjjhx (If) Epij}. 54.

î8. l ( c) Liù. 6 , Epi/i. 1^

{x) lib. f , Vpij}. 7.

f )' ) Rogo ut pro me apud Apoftolos
Dei preces eftundas , ut eorum beneficiis

mortalis anguftix fuperetur obfc.inicas
,

& de puro inandatorum ccleftiuin tramite
mens fcrena gratuleiur. Hnnod. ad Conff.

lib. s ,Epilï.l^.
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fouhairoît d'avoir une occafion d'aller dans les Gaules (^) , afin

de lui baifer avec fon fils les mains & les yeux. Le Diacre El-

pidius à qui Ennode écrivit , étoit en même-tems Médecin {e) :

on croit que c'efl le même Elpidius qui étoit Médecin du Roi
Théodoric : ce qui prouve qu'en ces tems - là les Clercs éxer-

çoient la Médecine. Cela paroît encore par l'Epitaphe du Dia-

cre Denis (/) ,
qui faifoit profeiTion de Médecine dans la Ville

de Rome Japrès qu'elle fut prife par les Goths. Ennode s'étant

trouvé malade ( ^ ) 5 s'adrefla à un Médecin qui ayant exami-

né fa maladie , dit qu'il n'avoit point le remède qu''il falloic

y apporter. Cette réponfe fit naître à Ennode une grande efpé-

rance de guérifon : car voyant que les hommes ne pouvoienc

lui en procurer , il s'adrefTa , les larmes aux yeux
_,
au Médecin cé-

lefte ,
pour en recevoir du fecours. Puis ayant envoyé chercher

de l'huile que l'on devoir , fuivant la coutume , brûler devant le

tombeau de faint Vi<^or Martyr de Milan , il s''en oignit tout

le corps pour diiïiper la fièvre qui le tourmentoit. Il prend Dieu

à témoin que la guérifon qu'il avoir demandée par rintercellion

de ce faint Martyr , lui fut accordée fur le champ. Arator étoit

encore jeune lorfqu'Ennode lui écrivit , & appliqué à l'étude des

Belles-Lettres , fur-tout de la Poéfie {h), Ennode effaya de le

détourner de l'amour des fciences profanes ; on croit que c'efl: le

même Arator qui ayant tourné fa mufe vers des objets plus no-

bles , mit en vers les Ades des Apôtres qu'il dédia au Pape Vi-

gile. La Lettre qu'Ennode écrivit à Apodemia ( ^ ) , étoit pour

la remercier de lui avoir envoyé une cuculle ou capuce convena-

ble à fon état. Il la prie en même-tems de lui envoyer quelques

autres vêtemens dont les noms ne font pas bien connus , mais

que l'on dit être une efpéce de chaufTure. Lorfqu''il écrivit fa

dernière Lettre au Pape Symmaque ( / ), l'Eglife Romaine n^'é-

toit plus agitée par les troubles du fchifme de Laurent. Ennode

parle avantageusement dans cette Lettre du Roi Théodoric , à

(d)Lib.7yEpilî. 14.

{e ) Amico & Medico indico me gravi

corporis inaequalitate laborare.ENNOD. «^

Elpid. Diacon. lih. 8 , Bpijl. 8.

(/) Hic Levita jacet Dionyfius , artis

Loneft^fundus & officio ,
quod medicina

dédit. SiRMU>'D.Tow. r ,f. If47.

( g ) Venit ad me Medicus & dixit le

quod faceret non iiabere. Hinc mihi ma-

jor fpes
, quando Iiomo ceiraveric. Conti-

nue me cum lacrinois ad cœleftis Medici

auxilia converti ; & domni Vidioris oleo

totum corpus quod jam fepulcro pareba-

tur j contra febres armavi. Sic Deus
meus mox affuit magni militis Impera-

tor, & quod per teftem ejus idoneum po-

pofci incunétanter obtinui.ENNOD,<ï//r<ï»y?.

hib. 8 , Epifl, 24.

(^) Lib. 9 , Epift, I,

(i) Epijl. 17. ^'

(/) Epifi. 50.

qui
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qui il fouhaite que Dieu donne un fucceiïeur de fa propre race.

H marque à Avienus
, que n'ayant pu aiïiftcr à fes noces ( w ) ,

il avoir adrefle à Dieu fes prières pour lui & pour la nouvelle

cpoufe , afin que leur mariage fût heureux, & que Dieu le com-

blât de fes bénédidions , comme il avoit fait celui d'Abraham
& de Sara , d'Ifaac & de Rebecca , de Jacob & de Rachcl.

La Lettre à Cc'fiire Evêque d'Arles («) , efl en mcme-tems un
éloge de ce Saint

,
qu'il appelle le plus noble des Evêques de

fon fiécle , autant par la faintetc de fi vie ,
que par fa dodrinc

& fon éloquence ; & un compliment de congratulation fur la

manière dont ion innocence avoit été reconnue par le Roi Thco-
doric. Conduit à Ravenne fous bonne garde , comme s'il eût

été coupable de crimes , il parût devant ce Prince avec la fûretc

que donne l'innocence , & le vifage femblable à celui d'un An-
ge, Théodoric le reçut non - feulement avec beaucoup d'hu-

manité , mais il lui offrit encore des préfens & le renvoya en

liberté.

VL Le Roi Théodoric s'étant rendu maître de flralie après panégyrique

plufieurs vi6loires remportées fur Odoacre, le Pape Symmaque du Roi Theo-

l'envoya congratuler par le Diacre Ennode : ce fut en cette oc-
^°^'^^*

cafion qu'Ennode prononça le Panégyrique de ce Prince. On
ne fçait ni en quel lieu ni en quelle année il le prononça. Il pa-

roît feulement que ce ne fut pas à Rome , & qu'il le déclama

avant le Confulat deCethegus_, c'eil à-dire , avant l'an 504. Il

dit affez clairement ( ) ,
qu'il l'avoit entrepris au nom & com-

me député de TEglife Romaine. Car encore que ce Prince fût

Arien , il ne laiffoit pas de favorifer FEglife Catholique & de

la protéger. Ennode commence l'éloge de Théodoric dès fon en-

fance, & relevé de fuite toutes les a£lions par lefquelles il s'étoic

rendu recommandable jufqu^1prcs la défaite d'Odoacrequi arriva

en 49 ^ . Il dit nettement (p), que Théodoric demeura viélorieux,

parce que Dieu combattit pour lui.

VII. Nous ne repéterons pas ici ce que nous avons dit dans Apologie de

Tarticle de Symmaque , de l'Apologie qu'Ennodius compofa X^des}"m^
pour juflifier la conduite que le Synode de Rome avoit tenue à phane, pa^.

(m) Epi/l. 51.

(") >>'/?. n •
.

.

(0) Vide divitins fxculi tui. Tune vix

fora habuere perfcdas : nunc EccLlîa di-

rigic laudatorem. Ennod. in Panegyricp.

161 1.

{p ) Inrerca dum anccps eflet fortuna

TomeXF,

certaminis .... fuperavic noftri numoria
principis . . . cocli arbiter Deus. Munera
collata multiplica. pag. i6o>). Agnofce

clemcntiam Doniini tui. Saporcm te vo-

luit haurire tiiumpliorum
,
quani dubia e-

ligic nefcire certaminum./?. 1604.

Hhh

- 1647.
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regard de ce Pape. Le premier Ecrit qui fuit cette Apologie ,

dans l'édition dont nous nous fervons , eft la vie de faint Epi-

phane Evêque de Pavie. Ennode fait profefTion de rapporter les

vertus & les allions de ce Saint , avec autant de fincérité que

d'éxaclitude. Perfonne n'étoit plus en état de le faire que lui

,

puifque non-feulement il avoit été admis dans les dégrés de la

cléricature par faint Epiphane , mais qu'il avoit encore appris de

fa bouche une partie des chofes qu'il raconte , & que la plupart

des autres s'étoient paiTées tout récemment à la vue de tout le

monde. Saint Epiphane n''avoit que huit ans lorfque faint Crif-

pin alors Evêque de Pavie ^ le mit au nombre des Lecteurs de

fon Eglife. Il lui fit apprendre à écrire en notes, & fe fervit de

lui pour ce miniflere en diverfes occafions. A l'âge de dix -huit

ans il l'éleva au Soûdiaconat , & deux ans après au Diaconat ,

faifant moins attention à la foibleffe de fon âge qu'à la force de

fa vertu. Il le chargea du foin des biens de l'Eglife & des ri-

cheiTes des pauvres , étant bien aife d'éprouver ce jeune homme
qu'il deftinoit pour fon fucceffeur , & de s'afTûrer , avant qu'il

fut élevé à l'Epifcopat , de la manière dont il s'y conduiroit un

jour. Sentant fa fin approcher , il fit un voyage à Milan pour

difpofer apparemment fon Métropolitain à conlentir à l'élettion

de fon élevé , dont il rendit un témoignage avantageux en pré-

fence de beaucoup de perionnes. De retour à Pavie , il y mou-
rut quelques jours après , & le Clergé & le peuple fe conformant

au défir de leur Evêque , choifirent d'une voix unanime faint

Epiphane pour lui fucceder. Quelque réfiflance qu'il apportât à

fon éledion , il fallut fe rendre : on le mena à Milan pour y être

confacré. A fon retour il affembla fon Clergé pour prier les Prê-

tres & les Diacres de lui aider à porter la charge qu'on lui avoit

impofée : ce qu'il fit par un Difcours qui lui gagna les cœurs 8c

lui mérita les louanges de tous ceux qui l'entendirent. Auiïl -tôt

après il di6la les régies de vie qu'il vouloit garder pendant ion

Epifcopat. On voit par ce qu'Ennode nous en a appris , qu'il ne

mangeoit que des herbes & des légumes avec un peu de vin. H
fe propofa d'abord de ne point dîner. Mais la nécefilté de don-

ner quelquefois à manger aux furvenans , l'obligea de changer

de régime. Il prit donc le parti de dîner , mais de ne fouper

jamais. Il fe trojvoit toujours le premier a l'office de la nuit , où
il afiifloit de bout pendant tout le tems. Il fut chargé de ména-

ger vers Tan 469 , la réconciliation de TEmpereur Anthemius

avec le Général Ricimer fon gendre & il y réuflit. On le chax-
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gea auiïi fur la fin de Pan 474 , de ménager un accord entre

Gliccr qui tenoit l'Empire , & Euric Roi des Viiigoths. Ce
Prince accorda la paix qu'on lui demandoit , avouant que le

difcours du Saint Tavoit défarmé. Euric le fit prier à manger le

lendemain. Saint Epiphane qui fçavoit que la table de ce Prin-

ce étoit toujours fouillée par la prélence des Evêques Ariens qui

y mangeoient , s'en excufa , dilant qu''il n'avoit point coutume

de manger hors de chez lui , & que d'ailleurs il étoit fur fon dé-

part. Orefle s'étant réfugié dans Pavie en ^y6 ,
pour éviter de

tomber entre les mains d'Odoacre ; les ioldats de celui - ci for-

cèrent la Ville 5 y brûlèrent deux Eglifcs & firent quantité de

prifonniers : mais faint Epiphane obtint la liberté de fainte Ho-
norate fa fœur & de beaucoup d'autres femmes. L'année fui-

vante il rétablit les deux Eglifes brûlées ; & voulant travailler

aufli au rétabliflement de la Ville , il obtint d'Odoacre une exem-

ption d'impôts pour cinq ans. Théodoric devenu maître de Pa-

vie & de toute l'Italie par la défaite d'Odoacre , envoya faint

Epiphane dans les Gaules , pour racheter les captifs que les Bour-

guignons avoient faits dans la Ligurie. Le Roi Gondebaud
, qui

par l'eflime qu'il en avoir conçue , le comparoir à faint Laurent,

l'écouta avec plaifir, & donna des ordres pour la liberté de tous les

Italiens
_,
que la crainte des guerres , la famine , ou d'autres caufes

femblablcs avoient obligé de fe rendre comme captifs ; voulant

que pour ceux qui avoient été pris comme ennemis dans la guer-

re , on donnât quelque peu de choie aux foldats. Le Saint re-

vint en triomphe accompagné de cette foule de captifs : mais il

ne voulut point aller à Ravenne trouver le Pvoi Théodoric , de
crainte qu'il ne parût lui demander quelque récompenfe. Il fe

contenta de lui écrire pour lui rendre compte de fa légation , &
le prier de faire rendre les biens à ceux à qui il avoit fait ren-

dre la liberté : ce que ce Prince accorda. En 49(^ , il fit un

voyage à Ravenne , pour demander à Théodoric la décharge

des tributs de l'année fuivante. Le motif dont il fe fervit , fut

que les richcfles des particuliers , font celles des bons Princes ,

à qui rien n'cll: plus avantageux que de foulager les peuples dans

leurs befoins , & les mettre ainfi en état de continuer à payer les

impôts qui leur font dus. Il obtint les deux tiers de fa deman-
de. Les mauvais tems qu'il eut à eflliyer pendant fon voyage

,

lui caufa un rhume fâcheux dont il mourut à Pavie , quelques

jours après qu'il y fût retourné. Cétoit dans la 58 \ année de

ion âge , en 45*5 , le 2 1 de Janvier auquel on marque fa Fcte,

Hhhij
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via du Bien- VIII. Ennode écrivit aufTi la vie du bienheureux Antoine ,
heureux An- Prêtre & Solitaire mort à Lerins. Il marque que le vcnéra-
o"ie,;.i99

5.
j^j^ Abbé Léontius lavoit chargé de cet Ouvrage : mais il ne
dit point de quel Monaflere Léontius étoit Abbé. On con-
jedure que c'étoit de Lérins , où il eft fort poffible qu'En-
node ait paiTé en allant dans les Gaules avec iaint Epiphane
fon Evoque. Ce qui embarrafle , c'eft qu'on ne trouve point le

nom de Léontius dans les Catalogues des Abbés de Lerins ;

mais aulTi Ton convient que ces Catalogues ne font point éxacls y

& que Ton connoît des Abbés de Lerins qui n'y font point

nommés , entre autres l'Abbé Marin
_,
dont il eft parlé dans la

vie de faint Eugende. Antoine étoit né dans une Ville de Pan-
nonie ou de Hongrie , nom.mée Valérie , aux environs du Danu-
be. Il eut d'abord pour Maître , faint Severin Abbé dans la

Norique , enfuite faint Conftantius fon oncle paternel , Evêque
de TEgîile de TOrch. Après avoir pafTé quelque tems fous fa dif-

cipline , il fit un voyage en Italie , & fixa fa demeure dans la

Valteline , contrée qui eft arrofée du Fleuve d'Ade avant qu^il fe

jette dans le Pô. Il eut pour compagnon de fes exercices de pié-

té, un Prêtre nommé Marius. Après un féjour de quelque tems

en cet endroit , il alla s'établir vers le lac de Côme dans le Mila-

nois, à quelque diflance du tombeau de faint Félix Martyr. La
réputation que fes aufi:érités & fes autres vertus lui attirèrent ,

l'obligèrent de changer encore de demeure. Il pafTa donc dans>

rifle de Lerins , où après avoir vécu pendant deux ans parmi un-

grand nombre de faints P.eligieux , il mourut fainrement. En-
node remarque que faint Conftantius fon oncle , i'avoit mis an-

nombre des Notaires Eccléfiafliques. On lui donne auiïi la quali-

té de Prêtre. Sa Fête efl marquée dans le Martyrologe Romaia
au 28 de Décembre.

Eucharifticon IX. Ennode après avoir été guéri miraculeufement d'une fié-
tfEnnode, f. ^j.^ p^j. pinterceflion de faint Viclor Martyr de Milan 5 voulue

en rendre grâces à Dieu par un monument public. Il compofa à
cet effet un petit Ecrit

, que l'on a ii titulé : Eucharipicum 5 c'efl:-

à-dire
_,
action de grâces. Il efl fans infcriprion dans la plupart

des manufcrits. Dans un , il a pour titre , Hifîoîre de fa vie, Cefl

en eflct, un abrégé delà vie d'Ennode: & c'eft de-là que l'on

apprend l'année c'e fa nailT^nce. Il y dit, qu'il avoit feize ans

prefque ^c^omplis , lorfque Théodoric entra en Italie. Ce fut en

485? ; ainfi il ïàui mettre la naiffnce d'Ennode en 473. H ra-

conte dans le même Ouvrage de quelle manière il fe convertit ,.
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fa promotion au Diaconat & comment il embrafla une continence

perpétuelle avec la femme.

X. L'inftruftion adreflee à Ambroife & à Beatus , mérite vu - ^
i,A , 1

• 1, r > 1 I
Exhortation i

d être lue des jeunes gens que 1 on veut former a la vertu & dans Ambroife & à

les fciences. Ils appartcnoient Fun & Tautre à des perlonncs de i^^^^^s, fa^^t

fes amis. Aufll voit-on dans cette infl:ru6lion combien il s'intc-
^^°'''

reflbit à leur progrès. Elle efl partie en profe & partie en vers

,

à la tête delquels Ennode met le nom de la vertu dont il fait l'é-

loge. Il fe borne à celui de la pudeur , de la chafleté & de la foi.

Après quoi il fait aufli l'éloge de la Grammaire & de la Rhéto-
rique , tomme étant néceflaires pour parvenir aux autres fcien-

ces y c'efl-cà-dire , à la Pocfie , à la connoiflance du Droit , à la

Dialcdique & à l'Arithmétique. Enfuite il donne le Catalogue
de ceux

,
qui dans Ion fiécle , s'étoient rendus recommendables

par ces fortes de fciences. Ennode envoya un exemplaire de
cette inftruQion au Patrice Symmaque , afin qu'il la corrigeât.

XI. L'Ecrit fuivant fut fait enfuite du décret de Rome
, qui Ordonnctncp

voulant prévenir des accufations femblables à celles que l'on cieîcT'\i^*^
avoit formées contre le Pape Symmaque , enjoignit aux Eve- 171 î-

'

ques , aux Prêtres & aux Diacres , d'avoir auprès d'eux une
perfonne de probité connue pour être témoins de leurs ac-

tions. L'Evêque dont Ennode étoit Diacre , le chargea de dref-

fer un femblable Décret pour les Prêtres & les Diacres de fon
Diocèfe , avec défenfe de garder dans leurs maifons d'autres per-
fonnes du fexe, que celles qui font permifes par les faints Ca-
nons, c^efl: à-dire la mère , la tante & la fœur. Ennode ne die

pas Cl ce Décret avoir été fait feulement par le Pape , ou par un
Concile. On appelloit Syncelles ces compagnons inféparables.
Ils étoient en ufage avant le Pontificat de Symmaque ; mais on
n'avoit pas encore fait de Règlement fur ce fujet.

XII. L'empereur Conflantin , dans fa Lettre à Protogene , Aaed'affran^

Evoque de Sardique , avoir permis aux Maîtres d'affranchir leurs
•^''"^"^'"^^^"^

>

efclaves, pourvu qu'ils le fiflTent en préfence du peuple & des^''^''^''^^*

Evêques , & que l'on en drefi'ât un Afte auquel ils fignaflcnt com-
me tcmoin'^. Ennode nous a confervé un de ces Acles d'afifran-

Cihiflement qu'il paroît avoir compofé lui-même au nom d'A'^api-
le. L'affranchi fe nommoit Gerontius.

XII I. Suivent deux bénédidions différentes du Cierge Pal- ®'^"'^.^'<^'0"
.

chai
,
qui font voir que l'ufige de bénir folemnellcment ce Cier- cha^^'^'^'^"

ge, cft plus ancien que le fiécle d'Ennode. Alcuin & le Diacre
Amalairc en font Auteur le Pape Zozime y qui occupoit le Saint
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Siège en 417. Mais ils n'en donnent point de preuves folidcs.

Dans la bénédidion de ce Cierge (a) , on demandoit à Dieu
qu'il pût fervir contre l'impétuofité des vents & des tempêtes

;

de garde & de défenfe contre les ennemis. Les deux Auteurs
que nous venons de citer , difent que c'étoit la coutume de dif-

tribuer le Dimanche d'après Pâques , enfuite de la communion ,

des morceaux du Cierge que l'on avoit béni le Samedi - Saint ,

afin que les fidèles en parfumaflent leurs maifons , leurs champs
& leurs vignes contre les prefliges des démons , contre les éclai-

res & le tonnerre. A Rome , au lieu de Cierge Pafchal lArchi-

diacre béniflbit de la cire arrofée d'huile , d'où l'on formoit des

morceaux en forme d'agneaux
,
que l'on diflribuoit également

au peuple le Dimanche d'après Pâques. De - là efl: venu l'ufa-

ge qui s''efl introduit dans les fiécles luivans , de former des ima-

ges de cire avec la figure d'un agneau ,
que les Papes eux-mêmes

béniflent folemnellement.
Diaions

,
ou XIV. On a mis enfuite les Di£lions ou Difcours d'Ennode

SinTïnnode ^^^^ ^^^ ^^^ premiers font fur des fujets de piété ; le premier fur

ptseiji^. le jour de l'Inauguration de Laurent Evêque de Milan : le fé-

cond 5 fur la Dédicace d'une Eglife des Apôtres , qui avoit au-

paravant fervi de Temple aux Idoles dans la Ville de Nova^e ;

le troifiéme , fur les louanges de Maxime fucccffeur de faine

Epiphane dans le Siège de Pavie ; le quatrième , fur la Dédica-

ce de l'Eglife de faint Jean-Baptifle -, le cinquième, furlaprife

de poflrefiion d'un Evêque ; & le fixième , contre les Hérétiques

d'Orient & pour la défenfe de la foi Catholique. Quoique tous

ces Difcours foient de la compofition d'Ennode , il ne les pro-

nonça pas lui-même. Il fit le fécond pour Honorât , Evê-

que de Novare : il le déclama comme fon propre Ouvrage ; &
le quatrième , pour Maxime de Pavie ,

qui le prononça dans

la Dédicace de l'Eglife. Nous avons vu que Saîvien compo-

foit aufli des Difcours pour des Evêques qui n'en avoient pas

le talent ou le loifir. Les autres Di6lions font fur des fujets pro-

fanes. Dom Martene nous en a donné un fécond ( ^ ) , pour

le jour annuel de l'Ordination de Laurent Evêque de Mi-

lan, avec une petite Lettre à Venantius. Le Difcours pour un

[a) In hujus cerei luminis corpore te ,

Domine , poftulamus ut fuperna: benedi-

âionis munus accomnnodes. Et fi quis

hinc fumpferit, adversùs Flabraventorum,

adverfùs fpiritus procellarum tua julfa fa-

ciens , fit illifmgulare profugium : fit mu-

rus ab hofte fidelibus. Ennod. Beuedic,

cerei, p. 1714. Sumptam ex hoc contra

procellas , vel omnes incurfus fac dimica-

re particulam. Idem. Bened. ta.

(b') Tom. y Anecd.p. 61. ^ 62.
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Evcque nouvellement ordonné , eft fuivi d'une Préface 8c

d'une prière ,
que cet Evcque devoit reciter avant d'offrir les

faims Myftcrcs.

XV. Les Poefies d'Ennode font divifécs en deux parties, Poéfies d'En-

dont la première contient les pièces les plus longues , & l'autre
^°^^

' ^"-^^

les Epigrammes. Il traite dans les unes & dans les autres , dcs^''^
'

fujets tout différens. Il y en a où il fait des dcfcriptions de voya-

ges , d'autres qui font des Epitalamcs. Les plus remarquables font

celles qu'il compofa à la louange defaint Epiphane, la trentième

année de fon Epifcopat , en l'honneur de la fainte Vierge , de

faint Cyprien , de faint Etienne , de faint Denys de Milan , de

faint Ambroifc , de fainte Euphemie , de faint Nazaire , de faine

Martin _,
& fur les Myfteres de la Pentecôte & de l'Afcenfion.

Les vers de cette première partie font de différentes mefures.

Ceux de la féconde font prefque tous clégiaques , & le plus grand
nombre lur des fujets proflmes. 11 y en a auflTi fur des matières

de piété &: de religion , comme fur le Serpent d'airain , fur la

conftru^lion de diverfes Eglifes ; & d'un Baptiftere où l'on avoic

peint les imngcs des Martyrs (c) , dont les reliques repofoienc

en ce lieu ; fur la pénitence & le pardon du fils d'Armenius qui

avoit conftruit ce Baptiftere ; fur les vertus de faint Ambroife ,

de faint Simplicien & de Venerius , tous trois Evcques de Mi-
lan ; fur les faints Evêques Martinicn , Glycerius , Lazare, Eu-
febe, Geronce , Bénigne, Sénateur & Théodore. On a joint

aux Epigrammes d'Ennode , une Lettre en vers élégiaques du
Soùdiacre Arator , adreflee à Parthenius Patrice & Maître des

Offices. Cet Arator eft le même à qui Ennode écrivit la Lettre

qui eft la première du neuvième Livre
, pour le détourner de

l'étude des fciences profanes. Parthenius l'avoir aufli engagé à

ne plus employer fa mufc à des fujets de cette nature , mais plu-

tôt à des matières de piété. Arator fuivit ce confeil : il conçue

d'abord le dcffein de mettre en vers la Genefe , & les Pfeaumes
de David ; mais il fe fixa aux- A£tes des Apôtres ; & envoya ce

qu'il fit fur ce lujet à Parthenius pour le rendre public dans les

Gaules. Arator étoit alors Soùdiacre de l'Eglifc Romaine. Il die

aflez clairement ,
qu'en entrant dans le Clergé , on lui avoit rafé

les cheveux du haut de la tête (d),

( c ) Rapta fepulturis animavit corpora Ennod. Epigram. lo^p. i8;o.
pi<^or I (</ )

N.imc)ue ego Roiuaiia; caulispfer-

Tun. ra viva videns mors eat in tumulos I mixtus am.rnis

ïUornm tamen ifte locus coiupleclitur ar- { Ecclcfix tonfo vortice fadiis ovis.

tus

,

r Atit. fp. aâPartbm. U.p. i<)i^
Quos paries facie» mons tenet ahafîdc.

[
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Jugement des XVI. NoLis De connoiffons point d'autres Ouvrages d'Enno-
Ecncs d iinno- (jg qyg ceux quc nous avons. Il ne lui manquoit qu'un ficcle plus

'

heureux
,
pour être meilleur Poète & meilleur Orateur. Il avoic

du génie, du feu& de l'imagination. Quoique d'un caradere d'ei-

prit fort doux , il fçavoit traiter les adverfaires avec hauteur y

quand le bien de fa caufe le demandoit. Son ftyle efl: fentcn-

tieux : ce qui le rend obfcur& difficile: fes Ecrits peuvent fournir

des lumières à l'HifLoire des Gaules & de ritalie;mais on n en peut

guéres tirer pour réclairciffement des difficultés de Théologie.

La queftion de la liberté & de la grâce , efl la feule fur laquelle

il s'explique avec quelque étendue. Il foutient que nous avons

le libre-arbitre pour le bien Se pour le mal
; que l'homme ne fe-

roit pas digne de fuppUce ni de récompenfe ( ^ ) , s'il étoit ou

néceffité au mal ^ ou contraint de faire le bien ; mais qu'étant

Jibre pour l'un & pour l'autre , l'obéifTance qu'il rend à la voix

de Dieu qui Rappelle , lui mérite une récompenfe , au lieu que

le mépris qu'il fait de cette voix , le rend digne de fupplice. Il

enfeigne fur la grâce , que c'efl à elle que nous devons notre vo-

cation (/) ; & que nous lui devons la faveur de vie qu'elle ré-

pand dans nous par des voies fecrettes , fi nous ne lui réfiftons

point : car il efh de notre choix , de fuivre le bien qu'elle nous

montre. Ceft pour cela {^) qu'encore que notre vocation foie

l'effet de la grâce , & qu'elle produife aufli le confentement que

nous donnons à la voix qui nous appelle , Dieu ne laiffe pas de

nous récompcnfer de tout cela comme s'il venoit de nous, quoi-

que ce foit lui qui nous infpire de vouloir le bien & de Taccom-

plir. Qu''il veuille donc bien , ajoute Ennode ( /^ ) , faire en

nous ce qu'il nous commande : & afin que nous foyons en état

d'accomplir fes commandemens ,
qu'il opère dans nous ce qu'il

nous commande.

Editions des XVII. Les Ecrits d'Ennode fe trouvent parmi les Orthodo-

Ecritsd'Ennc- xoffraphes imprimés à Bafle en 1569. Ils furent imprimés de-
de. '

'^

(e) Itaque r.ut prxmium devotio , nut

pœnam contemptus operatur : alioquin

non erit jufta retributio qua.- aur per fup-

flicia refertur neceflirate peccantibus , aut

bonam mercedem offert opeii ad quod

trahuntur inviti. Ennod. LiL i ,
Epiji.

(/) Ergo debeaius grafix quod voca-

îiiur : debemus gratix quod occultis itine-

ribus niû refiftamus , fapor nobis vitalis

jnfunditur : noflrx tamen eledionis efl

,

quod bénéficia demonftrata fequamur. U,

p. 1418.

(g) Quia cùm fit iilius quod vocamur,

illius quod vcritati acquiefcimus , à nobis

tamen tamquam fint orta muneramur ,

& velle reâ:a & perficere ipfe fuggerit.

E^tiOD. in Eucharijl. p. lyof.

(/;) Scd hxc faciat in nob^'s ille qui pra:-

cepit , & ut parcs ejus exiftimamus iiiipe-

riis, ipfe nobifcum quod injungit opcre-

tur. Il>id.]}, 1707.

puis



DE QUELQUES ECRIVAINS , Ch. XXVIII. 435
puis deux fois en mcme forme , & par deux Jéfuites ; l'une à

Tournai par André Schottus , en 16 10 y in-8'\ & Tautre , à

Paris
y
par les foins du Père Sirmon^ ^ in-8". en i6l i. C'efl; fur

cette dernière édition qu'on leur a donne place dans la Bibliotc-

que des Percs de Paris , de Cologne & de Lyon , & dans le

Recueil des opufcules du Père Sirmond à Paris en 16(^6. Les
Poéfies d'Ennode tiennent leur rang dans le Chœur des Poètes
Latins & dans celui des Poètes Chrétiens, par George P'abri-

cius. Maison n'y a pris que celles qui ont paru les meilleures. Le
Panégyrique de Théodoric , fut imprimé dans le Recueil des

Panégyriques des anciens ; & à la fuite des Ouvrages de CafTio-

dorc à Paris en 1583 , in-40. en 1585? & i<^oo, in-folio. Il y
en a eu une autre édition à. Lyon en 1595. Les BoiîandiUes ont
donné la vie de faint Epiphane , compofée par Ennode , au 2

1

de Janvier ; nous l'avons en François de la tradu£lion de Mon-
Jfieur d'Andilly , dans le premier volume des Vies des Saints

illuflres. Celle du Bienheureux Antoine , fe lit dans la Chro-
nologie des Abbés & des Saints de Lcrins. Pour ce qui efl: de
l'Apologie de Symmaque j elle rient place parmi les Conciles du
Pcre Labbe.

CHAPITRE XXVIII.

De quelques Ecrivains EccIéfiaJIiques Syriens,

!• T S A A c furnommé Le Grand & quelquefois l'Ancien , ifaacie,»rand
J. Prêtre de l'Eglife d'Antioche ( i ) , le rendit célèbre fous ^ "

le régne de Théodoie le Jeune & de Marcien. Il avoit eu pour
Maître Zénobius difciple de faint Ephrem , & non faint Ephrem
lui-même , mort vers Pan 375?. L'Auteur de la Chronique d'E-
dcife, donne à Ifaac la qualité d'Archimanditc ou d'Abbé {/) ,
lans marquer de quel Monaflerc. 11 paroît par d'autres monu-
mens Syriens

, qu'il étoit fitué à Gabula dans l'extrémité de la

Comagenc
, contrée de Syrie prés de l'Euphrate ; ou plutôt à

Gabula dans la Phcnicic. On ne peut pas mettre plutôt ia mort
qu'en 460 , puifqu'il a fait un Pocmc fur la ruine d'Antioche ,

(') Tom. I Btùliot. Orient. Assem. p.tg. 107 ^ f<;j. (\l ) P.i^. 109.

Tome Xr. 1 i i
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arrivée en 459. On l'a quelquefois confondu (m) avec un autre

Kaac furnommé Ninivite , de qui nous avons des Difcours fur

le mépris du monde , dans la Biblioréque des Pères. Mais ce*

lui-ciétoit Evéque , au lieu qu Ifaac le Grand n'eût d'autre quali-

té dans l'Eglife que celle de Prêtre.

Ses Ecrits.
^^ Ifaac compofa plufieurs Ouvrages en Syriaque , dont les

principaux étoient , félon Gennade («) , contre les Neftoriens

& les Eutichiens 5 & un Poème où il déploroit la ruine d'^n-
tioche , comme faint Ephrem avoit pleuré celle de Nicomédie.
II ne refle que quelques fragmens de fes Ouvrages polémiques ;

les Syriens qui font prefque tous ou Nefloriens ou Eutichiens,

ne s'étant point inquiétés de les conferver. Mais on a dans un
manufcrit de la B bliotéque du Vatican ( ) , foixante de fes

Sermons , & quarante-quatre dans un autre , fur différentes ma-
tières 5 dont plufieurs qui font adrelTés aux Moines ^ traitent de
la perfedion à laquelle ils doivent tendre. Il parle dans le fep-

tiéme , du culte des K cliques & de l'obfervation des Fêtes , re-

marquant qu'outre le Dimanche , plufieurs Chrétiens chômoicnt

encore le Vendredi en l'honneur de la Paflion ( p ). Le huitième

fut fait a l'occafion d'une comète qui parût en forme de lance ou
de pique. Ifaac dit , qu'elle étoit un figne du tremblement de
terre qui arriva quelque tems après (q). Il combat dans le neia-

viéme les erreurs de fon tems fur le Myflere de rincarnation ;

& il le fait de manière
,

qu'il femble quelquefois donner dans

des erreurs oppofées. Ses expreflions font toutefois d'autant plus

fufceptibles d'un bon fens ,
qu'il s'explique nettement ailleurs fur

les deux natures ( r ) , & fur l'unité de perfonne en Jefus-Chrifl,.

Il établit dans le même Difcours ( j
) ^ la préfence réelle de Je-

fus-Chrifl: dans l'Euchariftie , confeffant que le corps qui paroîc

mort fur l'Autel & dont on donne à manger aux fidèles , eft le

corps de Dieu ; & que ce qui eft dans le calice , efl le fang de

{m) Pag. 207 , 208.

t«) Gtnnad. De Virisillufl. CMp.66.

(o) Pag. Il 4.

\p) P'rg.iiy.

iq) Pag. ti^.

(
r ) Si ad naturas accédas gemiftas ifCc

( 5 ) Oflendic mihi corpus interfeftuwi ,

ex quo in labiis mais ponens placide dixit:"

Vide quid comedis. Porrexit mihi ctla-

miim Spiritus & ut hoc fubfcriberem exe-

gii. Accepi, fcripfî & confefTus fiim lioc

eir Dei corpus. Item calicem fumens
reperies , unam fcilicet fupernam ex airo, bibi in ejus convivio & ex calice odor cor-

&: alternm infernam de terra : & rerref- |

tris quidem nota eft nt terreftris 5 fuperna
veroocculta tamquam Inperna. Anibci; ta-

men una funt peribna cum occulta patenti
unica fit. /?. zii,.

poris illius quod comederam me perculit

& quod de corpore dixeram ipfum uimi-

rum elle corpus Dei , illud etiain de ca-

lice dixi , nempe hune effe Redempcosis

ndftrifanguinem.;'. zio.
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notre Rédempteur. Il enfeigne dans le dixième , que l'on doit

batiler les enfans dès leur naillance ( r
)
, afin que l'ennemi voyant

le figne facrc imprimé lur leurs corps , tremble de crainte
;
quç

tandis que l'enfant n'eft pas batifé , il ne doit point fucer dç

lait de fa mère qui efl batifce , ne lui ctartt pas permis d'avaller

d'un lait qui efl forme ou accru de l'Euchariftie
;
qu'ainfi il fauç

les batifer en fortant du fein de leur mère. Il montre dans le

vingt-troificme ( « ) , que Jefus - Chrill , entant que Dieu , n'eft

point fujet aux fouffrances , mais feulement entant qu'Homme
;

dans le vingt & unième , que le Démon n'a de pouvoir fur

Thomme qu'autant que Dieu le lui permet ; & que l'homme efl

libre de confentir ou non à fes fuggeftions (a"). Il paroît par le

trente-fixiéme , qui efl intitulé : Des Rotations <y qu'il y avoitdes

jours inftitués pour des prières publiques , où l'on s'etforçoit de

fléchir la colère de Dieu. Le Calendrier des Maronites en met
un dans l'Eglife d'Antioche au vingt-quatrième de Janvier. Le
quarante-cinq & quarante-fixiéme ^ font fur le jeûne du Carê-
me. Il y exhorte les vieillards à imiter le jeûne de Moyfe ; les

Moines , celui d'Elie ; les jeunes gens , celui des trois jeunes

hommes de Babylone & de Daniel ; les vierges , celui de Marie
Mère de Dieu ; les perfonnes mariées , celui d'Eflher (y). Si

vous n'avez pas les forces fuiîifantes pour vous pafTer de vin ( z ) ,

abftenez-vous de l'iniquité & de la rapine : alors le fouverain

Juge ne vous condamnera point pour avoir bu du vin. Dans le

cinquante-troifiémc intitulé : De la Foi , il établit la confubflan-

tialité des trois Perfonnes ,
qu'il tâche de rendre croyable par

des exemples tirés des créatures , fçavoir du foleil ( ^ ) , de l'a-

me 5 & d'un caillou d'où l'on fait fortir du feu. Le cinquante-

feptiéme , efl une prière faite à Toccafion de la perfécution que
Varannes Roi des Perfes , fit fouffrir aux Chrétiens en 421 ,

après fon expédition contre les Romains. Il fait voir dans le cin-

quante-neuvième contre les Cathares ou Novatiens que l'homme
tombé

_,
peut recouvrer fon innocence , non-feulement par le B:i^

tcme , mais aulTi par la Pénitence. Dans le foixante-dcuxième

( t
) A prima artare gregis noftri agni

fignencur ut impreirum corporibus eo-
rum lignum vide.u fur & coiitrcmifcat.

Puer fignaculi expers ne fugat lac à matre
baptifata : non enim fas cft coalicum
tuchariftiâ lac euni forbillare. In (inu bap-
tihnacis paritcr lilios vedros , c ventre ad
Bipcifuium fcrantur filii regiii. p. m. | (a) P<»f. 119,

(») Pfl^. 115.

[x) Pag. zi4.

(;') Non fuppetunt tibi vires ut à vino

jejuncs ? Jejuna ab iniquiratc & a rapina ,

& lummus judex , haud te condeainabit ,

quod vinum biberis.f. ii6.

X.) Pag. 228.

I i i ij
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il déplore les calamités de fon tems , les incurfions des Huns &
des Arabes (c) ; la famine, la pefte & le tremblement de terre

arrivé à Antioche. Il avertit les Prêtres dans leibixante-cinquié-

me , d'ufer rarement de l'excommunication envers les pécheurs ;

mais de leur im.pofer'fouvenr des pénitences corporelles. 11 y a

iix Sermons de la Paffion , dans l'un deiquels il dit , que les Sa-

crcmens de FEgliie font fortis du côté de Jefus-Chrifl , quand
il fut percé d'une lance. Le foixante & treizième cfl attribué à

faint Ephrem, dans l'Office férial des Maronites ; mais dans le

manufcrit du Vatican , il porte le nom d'Ifaac. C'eft une prière

en vers de cinq fyllabes. Ce qui fait juger à Monfieur AlTemjani,

qu'elle q{\. plutôt du Syrien Balteus , dont tous les Ouvrages font

en vers de ce genre. Il remarque que le quatre-vingt-quator-

zième 5
qui traite de la Trinité & de ^Incarnation , eft fans

nom d'Auteur -, mais que le flyîe fait voir qu'il efl d'Ifaac ; &
que le Pocme qui efl intitulé , Des Prêtres CT des Diacres qui

font morts ; autrement , De la crainte de Dieu <ÙT de la mort , eft

attribué dans un manufcrit à faint Ephrem : de même que le.

cent-uniéme Difcours ,
qui traite auffi des morts. Il remarque

encore , que les Maronites ont dans leur Office pour le jour du

Jeudi -Saint , deux Hymnes fous le nom d'Ifaac ; & que Jean

Maro , dans fon Traité contre les Eutichiens & les Nelîoriens ,

cite de lui deux Difcours qui ne fe trouvent point dans les ma-
nufcrits du Vatican

;
que dans le premier ( <5?

) ,
qui a pour titre^

Du char d'E%échiel , llaac établiftoit clairement la doclrine de
deux natures & d'une perfonne en Jefus-Chrift ; & qu'il fai-

foit la m.cme choie dans le fécond ( f ) j qui traitoit de Pin-

carnation.

Corme,Pr3- III. Cofmc Prêtre de Phanir (/) , bourg dans la Cclefyrie,
tre Syrien. écrivit la vic de faint Siméon Stylite , à la prière d'Apollonius

& de Barachor ; il écrivit même une Lettre à ce Saint au nom
du Clergé & du peuple de Phanir , où il faifoit les fon£lions de-

Prêtre. Nous avons ces deux Ecrits dans un manufcrit du Vati-

can 5 de l'an 474 , que Pon doit par conféquent regarder com-

me l'original , ou du moins comme une copie tirée fur l'origi-

nal 5 n'étant que d'environ quinze ans après la mort de faint Si-

{c) Tag. zt,o. I (s) Cùm unicus eflet , duo faétus eft in

(^d) Chriftus is fuit qui in curru myfti-
j
una perfona . . . qui in una nacura def-

cc apparuit : divinitas ejus & humanitas
j
cendit , duabus uniras nntnris afcendit. .

.

in fimiluudinibus videbatur. Duo afpec- qui fpiritualiter defcendit , in corpore ac

rus, una perfona, duae natura:, iinus Salva- ' fpiritu afcendit. Uid.

tor,/>. 234, ^ (f) Ass^u.Tom, I Bil'liot.Orietit.p. i^f-^
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méon Stylire. Dans l'infcription de la Lettre , Cofmc , fuivanc

rufat;c des Syriens & des Arabes donne à ce Saint , un grand
nombre d'cpithctes , le comparant aux Prophètes & aux Apô-*
très , & Tappcllant le rempart du pays. Il le recommande ôc

toute TEgliie de Phanir à fes prières : & l'afrûre qu'ils obfer-

voient fidèlement tous les préceptes qu'ils avoient reçus de fa

part : par l'énumération qu il en fait , on voit que faint Siméon
leur avoit ordonné de fan£lifier les jours du Vendredi & du Di-

manche (g) 9 de n'avoir pas deux mefures, mais une feule qui

fût bonne & félon Téquité ; de fe contenir dans leurs bornes

fans empiéter fur celles d'autrui ; de ne point refufer le falaire

au mercenaire ; de réduire à moitié le prix ordinaire du prêt à
intérêt , ou plutôt de l'ôter entièrement , comme on lit dans fa

vie ; de rendre la promeffe à celui qui en paie le contenu ; de
rendre également la juftice aux petits comme aux grands ; de
ne donner rien à perfonne contre la juftice , & de ne fe point

laiffer prévenir par des préfens ; de ne point s'accufer l'un fau-
tre ; de ne communiquer ni avec les voleurs ni avec les ma-
léficiers ; de punir les tranfgrefleurs de la Loi ; d'aller fouvent

à l'Egliie prier pour le falut des âmes. Si quelqu'un , ajoûtoit

Cofme 5 viole aucun de ces préceptes , & ofe prendre le bien
d'autrui,ou opprimer quelqu'un,ou fuborner un Juge^ou prendre
quelque chofe à l'orphelin , à la vc.ive , au pauvre , ou d'ufer de
violence envers une femme pour l'enlever,qu il foitanathcme.Car
nous voulons obferver éxadement tout ce que vous nous avez

[g) Tenuitas noftra tua; magnitudini
ilgnificat de pra;cepto quod à te abjetlioni

noftrx impolkum eft , cui omnes (ubfcri-

bimus : & priimim i,]uidem feriam fextam

& Dominicain dicm fanftc & pure oSfer-

vari oportere : nefas elle duas meiifuras

facere , fed unam rcâ:am & a:quam : ne-
minem limites (uû5 tranfi^redi dtbere : o-

perariis mercedem noneile denegandam :

medietatem fœnoris veteris ac novi ta-

xandam : chirographa foUlMitibus refti-

tnenda : & redam pufîUis atque majori-
bus fercndam fentcntiam : nec ulli pr.x'-

ter jus deferendum > aut munus contra
aliqjem admittendum : nec alccrutrum
accufare oportere , aut furibus & male-
ficis communicarc; fed prxvancatores &
legis tranfgreirores corripere & EcclcGam
pro falute animarum noflrarum nos fre-

queutare dehete. Si quis autem hujufiîio-

di mandata violare prxfumpferit , autra-

pere , aut opprimera, aut Judicem fubor-

nare , aut orphano , vidux vel paupcri ,

quidquam auferre , aut mulierem vi ab-

ducere, anathema fit. Sed omnia cautc cu-

ftodienda elle quar prxcepifti : ea itaque

libonter rufcepimus & in verirate excqui-

mur. Atque ita per Deum juramus & pcr

Chriftum ejus, perque vivum & San<5luni

Spiritum , & per vidoriam Dominorun>
noftrorum Imperatorum. Si quis auteni

hx'c violare pra.'('ump("erit , anatlioma fit ,

ex verbo tuo , Domine, & (egregabinius.

a nobis , nec ejus oblatio fufcipietur m
Ecclelia, nec mortuos ipfius profequemurr

Qui vero dicit : Non mutuum dabocùm.
focnus fit'exiguum , is audiet qux* dilec-

ito tua protulit : & pro certo habeat fatius

ipfi cftc medietatem licite tôlière quàm to-

tum illicite habere^p. 157..
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commandé. Nous le jurons par Dieu , par fon Chrifl, par fon

^Saint-Efprit , & par la viÔoire de nos Seigneurs les Empe-
reurs ; nous difons anathême de votre part à quiconque fera le

contraire , nous le punirons , nous nous fdparerons de lui ; fon

offrande ne fera point reçue à l'Eglife , & nous ne prendrons

pas foin de lui après fa mort. A l'égard de celui qui dit : Je ne
prêterai point fans intérêt

,
parce qu'il efl peu confidérable , il

entendra ce que vous avez prononcé , & il doit tenir pour cer-

tain y
qu'il lui eft plus avantageux de tirer légitimement la moi-

tié de l'intérêt , que d'exiger le tout injuftement. Priez pour

nous , mon Seigneur
, jufte , pur & fidèle , afin que nous éxécu-

. tions confiament ce que vous nous avez commandé. Cofme le

recommande jufquà trois fois dans cette Lettre, aux prières de

faint Siméon.
Cofme écrit XV. Théodoret ( ^ ) 5 comme on l'a dit ailleurs , écrivit la vie

\i\éon% ^i
^9 ^^ ^^ Saint. Elle fut auffi écrite par un de fes difciples nommé

Antoine ( i ). Cofme en compofa une troifiéme , pour les peuples

de la Celefyrie. On ne peut douter qu'elle ne foit digne de foi,

puifqu'il témoigne avoir été témoin de ce qu'il raconte , ou du

moins de la plus grande partie. Cette vie fe trouve entière dans

les manufcritsdu Vatican. Monfieur AfTemani qui n'en a donné

que quelques fragmens , remarque qu'elle renferme quelques par-

ticularités qui ont échapé à Théodoret & à Antoine. Ces deux

Hiftoriens ne difent rien de Semfus frère aîné de faint Simeon.

Cofme feul en parle , & dit , que s'étant fait tonfurer par Mara
Evêque de Cabales , il embrafia la vie Monaflique à Telede y

dans le Monaflere de fainte Eulebone & qu'il y mourut ^ faine

Simeon lui ayant prédit fa mort trois mois avant qu'elle arrivât.

Cofme dit encore qu'Hefychius père de faint Simeon & Matha-

naam fa mère ., moururent avant qu il fe fit Moine
;
qu'ayant

laifTé de grands biens à leurs enfans , faint Siméon abandonna

tous les fonds de terre à fon frère Semfus , & vendit les meubles

dont il donna le prix aux pauvres & aux Monafteres , particu -

liérement à celui de fainte Eufebone , où il avoit un cou fin ger-

main ; & où il embrafla lui - même la profeflion Monaflique.

Monfieur Aflemani rapporte auiïi quelques circonfl:ances mira-

culeufes de la vie de faint Simeon dont les autres Hiftoriens

n'ont rien dit : les Centuriateurs de Magdebourg ont cenfuré

ces paroles du Saint rapportées par Antoine : Ne mentez ja^

«l
'-

i II m »i "
'

'-
' m

{^h ) THEOD. in Fhilot. {i) Bollahd, ad Hiem j Janmr.
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mnis & ne jurez -point par le nom de Dieu ; înais s'il vous efi

néceffrAre de jurer , jurez par moi
, foit férieufement ^ foit faujfe-

ment ( / ). On ne lit rien de femblablc dans fa vie telle que Coime
Ta écrite.

V. Il nous a confervc la Lettre que ce Saint écrivit à Théo- s. Simcon

dofe le Jeune , pour le détourner de rendre aux Juifs les Syna- Styiite. Ses

gogues qu'on leur avoit ôtées depuis long-tcms (m). Elle eft

conçue en ces termes : Parce que votre cœur s'efl élevé , que

vous avez oublié le Seigneur votre Dieu ,
qui vous a donné la

Couronne & le Thrône de l'Empire ; & que vous êtes devenu

l'ami & le protecteur des Juifs -, voilà que la juflice de Dieu va

févir contre vous & contre tous ceux qui penfent comme vous

dans l'affaire des Synagogues : alors vous lèverez les mains au

ciel ; & dans la preflfe où vous vous trouverez
_,
vous direz : Cette

tri^ulation m'eft arrivée, parce que j'ai menti au Seigneur mon
Dieu Le même Saint écrivit deux Lettres pour la défenfe du
Concile de Calcédoine : l'une à l'Empereur Léon ; l'autre à Ba-

file Evêque d'Antioche. Il en eft fait mention dans Evagre(«).

Nicephore en cite une troifiéme à l'Impératrice Eudocie ( )

,

fur le même fujet ; & il en rapporte quelques fragmens. On trou-

ve dans le feptiéme tome de la Bibliotéque des Pères , un Dif-

cours fous le nom de faint Simeon Stylite ,
qui a pour titre :

De lafépuration de Pâme d^avec le corps. Il eft aufli attribué à

faint Macaire d'Egypte , 8c dans quelques manuicrits a fiinc

Ephrem. Mais il paroît d'un Auteur Grec ; & on le croit de
Théophile d'Alexandrie , parce qu'on y trouve quelque chofe

de femblable à ce qu'il dit en mourant. Ce Difcours fait la vingt-

deuxième Homélie parmi les cinquante que nous avons fous le

nom de Macaire. A l'égard de la profeiïion de foi que Léon
Allatius attribue à faint Symeon Stylite , fur le témoigndge d'Eu-

loge d'Alexandrie , cité dans Photius, ce n'cft autre chofe que

fa Lettre à Bafile d'Antioche , où il protefte , comme il avoit

déjà fait à l'Empereur Léon , qu'il perfiftoit dans la foi qui avoic

été révélée par le Saint-Efprit (p) , & qui étoit celle des Pères du
Concile de Calcédoine. Au reîle il ne faut pas confondre faint

Simeon Stylite avec un Saint du même nom qui palTa une par-

(l) l'ag. i + f.

(rw; Tow. I Bibliot. Orient.p. if4.
(n) EvAG. I^- 2. , cap. 10.

(«) NiCEPH. l/'^. IÇ .tap. 19.

(p) Animi mci fcntentinni Imperiali

Majeflati fignificavi de fide Texcencorum

triginca fanftorum Parrum qui Calcedone

congregati funt perliftens &: fundatus iu

ea fide qua; à Sincfto Spiritu rrvelata eu.

Symeon. Epifi. ad &i*/tl. apMii Evag. J3l>. z
,

cap. ic.
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tie de fa vie fur une monragne nommce Admirable. Celui-ci vî"

voit fous l'Empereur Maurice : Allatius parle de fes Ouvrages,
dont on trouve une grande partie écrits en Arabe dans la Biblio-

téque du Vatican,

sijacqueft. ^^' L'Empereur Léon écrivit non -feulement aux Evêques
z/;.

' de tout l'Empire Romain
, pour fçavoir d'eux ce qu'ils penfoienc

du Concile de Calcédoine , <&: de l'Ordination de Timothée Elu-

re ; mais aufîi aux plus illuflres Solitaires. Evagre met de et

nombre Simeon , Baradate & Jacques Syriens , dont nous avons

les Vies dans Théodoret. Nous avons parmi les réponfes à la

Lettre circulaire de PEmpereur , celle de Baradate , datée de

la féconde année du régne de Léon (q') , c'eft-à-dire, de l'an

458. Elle efl pleine d'éloge du zélé que ce Prince témoignoit

pour la caufe de l'Eglife. Baradate y défapprouve la conduite dé

ceux qui ne voulant reconnoître d'autre Concile que celui de

Nicée 5 rejettoient les décrets de Calcédoine. Il fait voir que la

foi établie dans ce Concile , eft fondée fur les divines Ecritu-

res : en faifant allufion au charbon ardent que l'Ange ne put

prendre fur l'Autel qu'avec des pinces de fer : il dit que dans la

Loi nouvelle , il eft accordé aux Prêtres du Seigneur ( r ) de te-

nir entre leurs mains le corps facré du Fils de Dieu , figuré par

ce charbon , fans en être brûlé , lorfqu'ils font part aux hom-
mes d'une nourriture éternelle. Cette Lettre efî: au nom de

Baradate feul. La date porte qu'elle fut écrite la féconde année

de Léon , indiBion dixième. 11 faut lire , indiBion onzième ; nous

n'avons point la réponfe de Jacques : mais on ne peut douter

qu'ail n'en ait fait une : faint Euloge le fuppofe claii*ement , puif-

qu'après avoir rapporté ce que faint Simeon & Baradate firent

en cette occafion ^ il ajoute ( -t ) 5
qu'ils furent fuivis de ceux qui

mcnoicnt la même vie qu eux. Il y a même lieu de croire , que

Jacques fe rendit célèbre par d'autres Ecrits. Car Théodoret dit

de lui {t) 5 qu'il furpaffa par fes travaux faint Maron qu'il avoit eu

pour Maître dans les fciences divines.

d^A*^^^,?

^^^"^ VII. Nous avons auffi la réponfe de Maras Evêque d'Amida

,

^^^mi 3,F^- V
1^^ Lettre circulaire de ^Empereur Léon. Neuf Evêques fouf-

(r) lie tuncdatum eft fandis Snc-rdW
tibus Dei tenere rorpns fanftam Fiiii Dei

& non comburunrur communicantes lio-

minPjus cibum acernum. Barad. Eçift.

61 adl.eon. Tom, 4 Co;ic.p. 977. •

(i) EoLOG. apid, Vhot, cod, i^o. pag.

^79-

( t ) Cùm fimul cùm inclyto illo Maro-
neefrec verfatus & ejus divinn: finlfet doc-

trinx particeps , obfcnravit prasceptoreni

majoribus laboribus. Theodor. in Philot.

cap, zj.

criyirent
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crivirenraprcs Maras, tous de lamcmc Province ; c'étoit TAmi-
dcnc ou la Mcloporamic. Ces Evcques rcconnoiiïcnt dans cette

Lettre (u) ,
que Timothce Elurc cft indigne de l'Epifcopat , &

que le Concile de Calcédoine n'a rien décidé que conformément

aux divines Ecritures & à la tradition des Pères.

VIII. Nonnus Evcque d'Edede , fit une réponfe à peu près Nonnus Eve-

femblablc, qui fut lignée de quatre autres Evêques de la Pro- q^- «i'E'ie^Ie.

vince d'Ofroëne (,r). Il avoit été mis fur le Siège Epifcopal d'E-
delTe par le Conciliabule d'Ephefe en 449 , après la dépofition

d'Ibas , & tiré à cet cfièt du MonaRere de Tabennc , où il vi-

voit avec beaucoup d'édification. Mais Ibas ayant été rétabli

dans le Concile de Calcédoine , Nonnus eut , ce femble , le gou-

vernement de l'Eglife d'Héliopolis Ville du Liban , où il con-

vertit un grand nombre de Payens. Ibas étant mort en 457,
Nonnus retourna à Edeffe. La Chronique de cette Ville mar-
que qu'il fit bâtir des Eglifes en l'honneur de faint Jean-Bap-
tifle , & de faint Cofme & de faint Damien ; un Hôpital pour les

pauvres invalides
;
plufieurs Monafleres ; des tours ^ & des ponts,

& qu'il applanit les chemins publics. Sa Lettre à l'Empereur Léon
eft dattée de l'an 457.

IX. Jacques , Diacre de la mcmc Eglife d'Edeffe fous Non- Jacques, Dîa-

nus , écrivit la vie de fainte Pélagie d'Antioche. Elle efl: rappor- "^ ^ ^'^^"^' -

tée par Surius au huitième jour d Oûobre. Dans une note qui efl

à la tête du Prologue de cette vie , Jacques eft appelle Diacre de

Héliopolis. C'efl: une faute , qui vient apparemment de ce que

TAutcur de cette vie appelle plus d'une fois Nonnus fon Evc-
que , & qu'il y eft dit que Nonnus avoit ou gouverné cette Egli-

fe, ou qu'il y avoit batifé un grand nombre d'infidèles. On trou-

ve un Diacre nommé Jacques , dans la Requête que le Clergé

d'Edcfle préfenta à Photius & à. Euflate , en faveur d'Ibas en

445? , & on ne doute pas que ce ne foit le même qui a écrit la vie

de lainte Pélagie d'Antioche.

X. Il n'cft fait mention de Mochimus dans aucun Ecrivain Mochimus,

Syrien ni Grec : mais Gcnnade nous apprend {y) ,
qu'il ètoit |]^"j[^ Z^^"^"'

de Mefopotamie
,

qu'il fut Prêtre d'Antioche , & qu'il com-
pofa un excellent Traité contre Eutichcs. Il ajoute

,
qu'on lui at-

tribuoit encore d'autres Ouvrages qu'il n'avoit pas lus.

XI. C'eft de lui fcul aufii que nous Içavons que Pierre Prêtre pjerre d'E-

de l'Eglife d'EdcflTe , célèbre déclamateur (z) , écrivit des Traités deile. ibU.

. («) To/«. 4 Co«c./?. 318.
I

(y) Gi.mi AD. de ziir. illujl. cap, 71.
(a) Toih. 4 Cntic. p. 1 [%,) Idem, cap, 74.

Tome XV\ K kk
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fur différcns fujcts ; & quilcompofa des Pfeaumes en vers à l'i-

miiation de faint Ephrem Diacre , c'efl à-dire, des Hymnes dont

les vers étoienc de fept fyllabes.

Samuel Pic- XII. On dit , c efl encore Gennade qui parle ( <î ) , que Sa-

r^z/of"^^^^^
' ^^^^ Prêtre de la même Eglife d'Edefie , a écrit plufieurs Ou-
vrages en Syriaque , contre les ennemis de l'Eglife , fur-tout

contre les Nefloriens & les Eutichiens , 8^: contre les Timo-
théens , c'eil-à-dirc , contre ceux du parti de Timothée Elure

;

qu'il dépeint ces trois fortes d'Hérétiques , comme une bête à

trois têtes ; & qu il les réfute par la doctrine de TEglife & par

l'autorité de la fainte Ecriture : montrant contre les Nefloriens ,

que le Verbe efl un Dieu-Homine & non pas un pur homme

,

né d'une Vierge : centre les Eutichiens , que Dieu a pris une

vraie chair dans le fein de la Vierge ,
qu'il ne l'a point eue du

ciel 5 & que fa chair n'a point été formée d'un air épaiiïi 5 &
contre les Timothéens

,
que le Verbe s'efl tellement fait chair ,

que demeurant dans fa iubftance , au/ïï-bien que Thumanité

dans fa nature , il s'eft fait une feule perfonne par l'union & non
point par le mélange des deux natures. Gennade ajoute, qu'on

difoit que Samuel étoit encore à Conftantinople ', & que c'étoit

au commencement de l'Empire d'Anthcmius quil avoit appris de
fes nouvelles & ouï parler de fes Ouvrages. Or Anthemius com-
mença à régner en 4(^7. Samuel écrivoit donc dès-lors , & la ré-

putation que fes Ouvrages lui avoient acquife , avoit déjà pafle

dans les Gaules. Le premier d'entre les accufateurs d'Ibas d'E-
deffe étoit un Samuel Prêtre de cette Eglife. Le tems , le lieu ,

la dignité , le fçavoir , font juger que c'étoit le même Samuel
dont nous parlons

, qui après la mort d'Ibas , avec qui il s'étoit

réconcilié , feroit pafle à Conftantinople , où il auroit combattu
les erreurs des Hérétiques de fon tems.

Jofué Styiite
, XIII. Jofué fumommé Stylite , fe rendit célèbre fur la un du

^' ^ °*
cinquième fiécle. Il étoit Syrien d'origine & né à Edeffe. Le
défir de fon falut le porta à s'engager dans fétat Monaflique. Il

choifir pour cela un Monaflere près de la Ville d'Amida nommé
Zuenin dans la Méfopotamie. Après y avoir paffé quelque tems,

il réfolut à l'imitation de faint Simeon de vivre le refte de fes

jours fur une colomne , d'où lui eft venu le nom de Stylite. If

écrivit fhiftoire de fon tems en vingt- deux feuilles ou cahiers.

Le derniej. s'étant égaré , le Moine Elifée , qui vivoit dans le

( «) Gennad, fûp. 81,
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même Monaflcrc de Zuenin ^ y fupplca. Elle a pour titre : Hz-

floire des calamités arrivées à EcîeJJe , à Amida & dans toute la

Méfôpotamie, Jofuc la commence à l'an de Jefus - Chrift 45? 5 ,

& la conduit jufqu''en 507. Ainfi elle renferme ce qui s'eft

pafle fous le régne de l'Empereur Anaftafe & de Cavades Roi
dePerfe, & les fâcheux cvcnemens quioccafionnerent la guer-

re qu''il y eut alors en Méfôpotamie entre les Romains & les

Perfes.

XIV. Il paroît par le commencement de la Préface que Jofué SaChronique,

entreprit ce travail à la prière de l'Abbé Sergius à qui il le de-^'
~^^*

dia : « J ai reçu , lui dit- il , les Lettres de votre fainteté
,
parlei-

»> quelles vous m''ordonncz de mettre par écrit en quel tcms les

3) fauterclles ont couvert la terre
;
quand le foleil s'efl obfcurci &

« en quelle année font arrivés les tremblemens de terre , la famine

» & la pefle ; & fous quel régne la guerre a été allumée entre

î:> les Romains & les Perfes». Jofué rejette modeflemcnt dans

cette Préflice , les louanges que le Prêtre & Abbé Sergius lui

avoit données dans fa Letrre -, il fait au contraire , un grand

éloge de cet Abbé. Il dit enfuite que les péchés des hommes
font la feule caufe des calamités qu'il va décrire ; & qu'encore

que toute la Méfôpotamie ait été ravagée par tous ces fléaux ,

ils ont néanmoins épargné la Ville d'Edeffe , fuivant cette pro-

mcffe de Jefus-Chrift au Roi Abgare (h): Votre Ville fera bé-

nite y defaçon que jamais lennemi rîaura d'empire fur elle. Ces

paroles ne fe liient point dans la Lettre de Jefus-Chrifl à Ab-
gare 5 rapportée par Eufebe de Céfarée : & ce qui prouve la fauf-

leté de cette prétendue promefTe , c'efl que cette Ville avec fes

habitans fut réduite fous la domination des Perfes fous Cho-
frocs le Jeune en ^05 . Jofué rapporte plufieurs caufes de la guer-

re entre les Romains & les Perfes. La principale eft que les Ro-
mains qui avoient rétabli & fortifié Nifibe en 298 , fous l'Em-

pire de Diocléticn & de Maximien , la cédèrent pour cent vingt

ans aux Perles après la mort de Julien l'Apoftat ; à condition

que ce terme expiré , elle leur feroit rendue. Les i 20 ans fe

trouvant écoulés en 48 3 , la dixième année de l'Empire de Ze-
non , les Romains demandèrent qu'on leur rendit Nifibe : ce

que les Perfes refuferent. On ne lit rien dans les autres Hifio-

ricns de cette ceffion de Nifibe aux Perfes pour 120 ans. Jofué

compofa ion Hifloire, partie fur les Mémoires de ceux qui avoient

(*; V(yex.Tom.'ï,p. 474.

Kkkij
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ctc envoyés en ambaffade chez les Rois des Romains & des Per
fes

;
partie fur le rapport de ceux qui avoicnt eu part aux affai-

res ; & partie fur ce qui s'étoit paflé de fon tems dans le pays ma-
rne où il demeuroit.

Evénemens ^V - Lcs évcnemens font placés fuivant l'ordre chronologi-
remarquabies que. En 45? <^ , le ij de Mai

_,
le foir du Vendredi au Samedi

,

ans cette £ habitans d'Edeife ayant allumé des flambeaux de cire fur

267. les deux rives du neuve , donnèrent des ipectacles nouveaux &
inufités jufqu'alors fur TOrchefle , appelle Trimarion. Dans le

même-tems qu ils les repréfentoient , le Labarum de la croix

que le bienheureux Conftantin avoit établi , fortit du lieu où il

étoit , & s'en éloigna tout-à-coup d'une coudée comme pour mar-

quer fon horreur des excès honteux qui fe commettoient dans

ces fpcftacles. Mais après avoir demeuré ainfi pendant toute la

journée du Samedi, il retourna de lui même dans l'endroit où il

étoit auparavant. Ce prodige n'effraya point les Edeffeniens :

ils en devinrent au contraire
, plus débauchés. Dieu les punie

d'une maladie contagieufe ou plufieurs perdirent la vue. Cyrus

étoit alors Evêque de cette Ville. Il indiqua une ColIe6le dans

l'Eglife 5 dans la vue défaire des vafes d'argent dont on uferoic

dans les folemnitcs des Martyrs. Chaque fidèle y contribua félon

fon pouvoir. C'étoit en 497. Sur la fin de la même année Ale-

xandre Préfet de la Ville
, y établit une nouvelle forme de Ju«

itice. Il fetrouvoit chaque Vendredi dans l'Eglife de faint Jean-

Baptifle 5 où il terminoit toutes les affaires qu'on portoit par-

devant lui : il en termina même plufieurs que l'on avoit en vaia

effayé de finir depuis cinquante ans. Il fit auffi conftruire des

greniers publics , & ordonna à tous les ouvriers d'attacher cha-

que Dimanche au dehors de leur boutique l'image de la croix ,.

& d'allumer autour cinq' lampes. En 45*8 , on célébra dans la

mêm.e Ville des fpedaclcs avec encore plus de pompe & de dif-

folution que les précédens. Cependant perfonne n'invedivoic

contre ces défordrcs : Xenaias Evêque de Mabuge qui fe trou-

voit alors à EdefTe , fut obligé d'en reprendre publiquement le

peuple dans un Difcours. La même année deux Eglifes de cette

Ville & le bain d'été s'éboulèrent : mais perfonne ne fut enve-

loppé fous leurs ruines, excepté deux, quidifputant à qui fortiroir

le premier, furent écrafes par la chute de ces édifices. Cyrus leur

Evêque étant mort^Pierre lui fuccéda. Cet Evêque {d) ajouta aux.

[d] D.^cclTit Cyrus Epifcopus pro quo 1 prx'ter confuetas anni feftivitates folem-

Petrus Edeffenam tenuic Etcldiam. Hic luitatem quoque.UoIîuinarum induit. Ri-
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autres Fctes de ranncc , celle des JrJofanna , c cft-à dire , du Di-

manche des Rameaux. Il établit auiïi la bcnédiclion de l'eau

dans la nuit de l'Epiphanie , & conlacra le faint Chrême le jour

du Jeudi-Saint en prcfence de tout le peuple. En 495? dans le

mois de Mai , la terre fut couverte de fauterelles qui étoient ve-
nues du Midi : mais elles ne firent pas beaucoup de mal dans la

Mciopotamie. Au mois d'Août de la même année ^ on publia

un Edit dans toutes les Villes de l'Empire Romain qui dcfen-

doit les chafles & les combats des bêtes avec les hommes. Le
mois fuivant qui étoit celui de Septembre

, plufieurs Villes furent

ruinées par des tremblemens de terre. La fontaine du bain des

Iberiens fécha le même jour , & l'Euphrate fe trouva réduit à
fec 5 fes eaux s'étant écoulées par des ouvertures que les tremble-

mens a voient produit dans fon lit. Deux perfonnes qui étoienc

forties de Nicople la veille du tremblement de terre
, y étant

rentrées le lendemain , en trouvèrent les maifons renverfées &
la Ville rétentilTante des cris de ceux qui étoient enveloppés fous

fes ruines. Quelques - uns des lieux voifins accoururent & leur

aidèrent à retirer l'Evêque de Nicople du milieu des pierres qui

le couvroient. Il fe trouva par hazard un voyageur {e) qui por«

toit avec lui quelque peu de pain & de vin. Il les donna à L'E-

vêque , qui offrit auffi-tôt le Sacrifice , & donna enfuite l'Eucha-

riflie à tous ceux qui fe trouvèrent préfens , comme un Sacrement
de vie. L'Hiftorien remarque que cela fe pafili le matin qui fui-

vit la ruine de Nicople. Il ajoute que le même jour une Eglifedes.

Martyrs fut renverfée , & quelle enveloppa fous les ruines un
grand nombre de perfonnes qui étoient venues aHifler aux priè-

res de la nuit.

XVI. En 500 , un jour de Samedi qui étoit le 23 d'0£lo- ^^^^^ ^e u
bre , le folcil s obfcurcit , depuis fon lever jufqu'à la huitième ^^mT^

^^

heure , & dans les endroits qui étoient éclairés de fes rayons , la

terre paroifToit couverte de foutfre. Le même jour une grande
partie des murailles de la Ville d'Edeife fut renverfée. L'Evê-
que Pierre ordonna des prières dans toures les Eglifcs de la

Ville ; tout le monde y accourut , les Clercs à la tête portant une
croix & chantant des Pfeaumes : ils étoient habillés de noir à cet

tam etiani inftituit benediclioiiis aqux in i viator qui niodica pams trufta &: parum
node Epiphanix. Clirifina denique uni- I vini ei , Enifcopo , dcdir. Ac ille oblatio-
verfo [:opuio rpetHrantc feria quiiua my-

|
nem obtuîit , oravic , &: circumftantibus

Aeriorum in Cerna Domini coiUecravit,/».
j
Eucliariftiani in Sacramencum vira: por-

^^9' I iL'xit. JosuE. />. 270.

(
e

) Port \\xz forte adfuit bonus quidam 1
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effer. Les Moines & les Religieufes de tout le pays redoublèrent

leurs prières en cette occafion. Jofué raconte que dans le mois

de Novembre fuivant , on vit plufieurs fignes dans le ciel , de

différentes figures , & qu'il en parût encore un dans le mois de

Décembre qui reflembloit à un javelot. Ces fignes furent re-

gardés de plufieurs comme les avant-coureurs des fléaux qui dé-

voient fuivre. Au mois de Mars de l'année fuivante 501, une

nuée de fauterelles couvrit l'Arabie & plufieurs autres Provinces

jurqu'aux confins de l'Affyrie 8c de la Mer occidentale , man-

geant par-tout ce qu elles trouvoient. La famine fut il violente

au mois d^Avril ,
que quatre mefures de bled & fix d'orge ,

fe vendoient un denier ; le demi - boiffeau de pois , cinq cents

écus • celui de fèves ,
quatre cents , & celui de lentilles , trois

cents foixante. Dans cette calamité il y en eut qui
,
preffés de la

faim (/) 5 entrèrent de force dans les Eglifes & mangèrent la

fainte Euchariftie , comme fi c'eût été un pain commun. D'au-

tres ouvrant les tombeaux , mangèrent les chairs qui étoient re-

flées après les cadavres. La pefle fuivit la famine dans le mois de

Novembre. Elle attaqua d'abord les étrangers qui étoient dans

Edefle ,
puis les habitans de la Ville. Le Préfet Démofthenes

ayant obtenu de l'Empereur AnaRafe , une grande quantité d^or

pour le foulagemcnt des pauvres , les alfembla & fit donner par

jour une livre de pain à tous ceux à qui il mit une marque de

plomb pendue au col. Il furvint dans le cours du mois de Dé-

cembre un froid infupportable ,
qui fit périr le petit peuple. Les

Economes de l'Egliie firent bâtir des logemens tout au tour pour

y retirer les pauvres ; & parce que ces logemens ne fuffifoienc

pas 5 on leur ouvrit les Bafiliques qui étoient auprès du bain

d''hyver , où on leur dreffa des lits avec de la paille & des nattes

étendues par terre. Il mouroit par jour dans Edeffe cent perfon-

nes ,
quelquefois cent-vingt , & fouvent cent trente. Les Eco-

nomes de FEglife prenoient eux-mêmes foin de la fépulture des

morts 5
qui le faifoit folemnellement fuivant la coutume (g). Les

hommes & les femmes en grand nombre ,
précédoient le convoi

funèbre ,
qui étoit fuivi du Préfet , des principaux de la Ville 8c

de l'Evcque.

( f] Famés autem adeo crevit , ut qui-

dam in Ecclefias irruperint, & fandlam

Euchariftiam ccu panem communem ab-

fumpferint ; alii cadavera effoderiiu &in _
.,

- ^ ^^ •,-

cibum verterenc. p. zyi- î^""^ opmnanbas
,
ac Petro Epilcopo pro-

ig) Fuaus autem eorum folemni cum j
fequentibus./'. 17 z.

pompa ex £:. lefîa: more curabant. Non-
nus ,

Xenodothi & (Economi Ecclefiaî ,

nimirum prxeunte freqaenti virorum ac

mulicrum rnrba , ipfo urbis Prxfedo unà
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XVII. En 502 , au mois de Mai

_,
les fpedacics furent dé-

^,^)J'^"
^® !^

fendus par un Edit de l'Empereur Anaftafe : Se aufli-tôc les vi- jo/uT'^^^^

vres, contre toute efpérance, diminuèrent de prix. Le vingt-deux

du mois d'Août ,
qui ctoit un Vendredi , on vit des le matin

vers le Septentrion , un globe de feu , qui dilparut fur la fin de
la nuit. Le même jour les Villes de Ptolémaïde , de Tyr & de

Sidon , fouffrirent de grandes fecouffes par des trcmblemens

de terre. A Beryte la Synagogue des Juifs en fut renverlce. Les

habitans de Nicomcdic furent infeflés par de mauvais efprits :

mais ils en furent délivrés après s'être impolé des jeûnes & avoir

fait des prières publiques. Cavadés Roi des Perfes , fit une ir-

ruption dans les terres feptentrionales des Romains , «& mit le feu

à Théodofiopolis Ville d'Arménie
_,
après s'en être emparé par

la trahifon de Conftantin qui en étoit Préfet. Ils afliégerent Ami-
da en 533. Anaflafe l'ayant appris , fit offrir une lomme d'or au

Roi de Perle pour l'engager à fortir des terres des Romains :

mais ce Prince fit mettre en prifon Rufin porteur de cette fom-
me

_,
continua le ficge d'Amida & fit de grands ravages avec les

Arabes dans quelques autres Provinces de la dépendance d'A-
naflale. Les Syriens qui habitoient la partie Orientale de l'Eu»

phrate épouvantés , fongerent à fe retirer à la partie Occiden-
tale du même fleuve lorfque faint Jacques de Saruge leur écri-

vit pour les détourner de la fuite. Ce Saint donna en plufieurs

rencontres des marques de fon zélé pendant les calamités dont la

Méiopotamie fut affligée. Il compofa diverfes Homélies fur l'Ecri-

ture fainte , des Cantiques , des Hymnes & des Vers fur les nuées

de fauterclles qui avoient couvert la terre. Après que le Roi des

Perfes fc fut emparé d'Amida , il mit en liberté Rufin , pour aller

annoncer à Anaftafe les calamités dont il avoit été témoin. Il ré-

péta auffi à ce Prince l'argent qu'il lui avoit promis- Mais Ana-
flale au lieu de le lui envoyer , mit fur pied trois armées pour
aller combattre contre les Perfes. Celle que commandoit Arco-
binde eut d'abord de grands avantages & pourfuivit les Perfes

jufqu'à Nifibe , mais ce Général fut enfuitc repouiïé 8c con-

traint de fe retirer fur le territoire d'Edcflc. Cavadés le fuivit

dans le deiïein de faire le fiége de cette Ville • tnais il attaqua

auparavant celle de Tela. Les Juifs avoient formé la réfolution

de la livrer aux Perfes : ce qui ayant été découvert par les ha-
birans de Tela , ils punirent les coupables , & fc fortifièrent du
mieux qu'il leur fut poflible. L'Evêquc du lieu nommé Barha-
dadés , fut des premiers à témoigner fon zélé pour la défenfe de
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cette Ville : il faifoit exactement le tour des murailles , exhor-
toit les gardes à faire leur devoir {h)

^
jettoit lur eux de l'eau-

bénite dans le Batême & adminiftroit rÉuchariflie lur les lieux

mêmes où ils étoient en faftion , à tous ceux qui la lui deman-
doient , afin qu'aucun ne quittât fon porte fous prétexte de re-

courir à ce Sacrement. Il lortit enfuite de la Ville & perTuada

au Roi des Perfes de lever ^le fiége. Ce Prince fit marcher fon

armée vers Edefle : mais après en avoir fait le fiége quelque

tems , il le leva craignant une mort femblable à celle dont avoic

^té frappé le Roi des Arabes ,
pour avoir méprifé l'avis qu'un de

fes Généraux lui avoit donné
_,
de ne point attaquer Edeffe

, par-

ce que Jefus-Chrift avoir promis à Abgare d'en prendre la dé-

fenfe. Quelques jours après , Cavadés lit une féconde fois le fié-

ge d'Edefife : les habitans en ouvrirent les portes , & aucun des

Perfes n'ofa y entrer. Areobinde envoya dire à Cavadés
, qu'il

ne devoir plus douter que cette Ville ne fût imprenable , par la

bénédi6tion que Jefus-Chrift lui avoit donnée : ce Prince con-

fentit à lever encore le fiége fous de certaines conditions , dont

une ctoit
, qu'on lui donneroit une certaine quantité d'hommes.

Le Roi de Perfe Payant répétée avant le jour qu'on étoit con-

venu de la délivrer , les habitans d' Edeffe lui firent Içavoir ,

qu'ils étoient prêts à fe défendre. Cavadés alfiégea donc pour

une troifiéme fois cette Ville , mais inutilement. Il fut repouf-

fé avec perte , fans qu'aucun des Edefleniens pérît dans cette

occafion.

Suite de la XVHL Le 2 ç de Décembre de l'an 504 , l'Empereur Ana-
chronique de

i^^fg donna un Edit
,
par lequel il délivroit des tributs tous les

habitans de la Méiopotamie. Le 15^ de Mars de la même année

un jour de Vendredi , dans le Bourg de Zeugma une cane {i)y

fît un œuf fur lequel étoit imprimées deux croix , & où on li-

lifoit ces paroles en grec & en latin , Les Croix triomphent : les

habitans de Zeugma l'envoyèrent à Edeffe , avec une Lettre

pour Areobinde qui reçut cet œuf. Le Roi des Perfes ayant

éprouvé pendant fon féjour à Amida , futilité des bains , or-

{h) Barhadades Uibis Ëpifcopus ftre- j (/) 19 Martii feria fexta in Zeugma-

nuè intérim muros circum ire, cuftodes
j
tenfium vico peperit anas ovuni geminis

adhortaii, aqua in baptifmo benedidla eos |
crucibus hinc indè flgnatum cùm litteris

afp^ro-ere , & ibidem E ichariftiam petcn- '; grxcis ac Intinis in ha:c verba : Trinmphant
»îU.,» _ j ! - : A. „ .. ,'.^ ^'..-.Cj^ff Ct-w ' C^ */-ii ri>r C\\î\-\\'\^ i!-\inm '^/^*^oY-ll^ A ro/^ÎA/31» /^iictibus adminiftrare , ne quis ejuldem lu

inenda: prxtexcu ftationem defcreret. Jos

Qrnces. Ovuni ipfum accepit Areobendus
Edt'Hani milliuncum Epiflola Zeugmaten-

f. 277. ifium. Ibid.p. Z78,

donna

/
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donna nprcs fon retour dans fcs Etats

,
que l'on en conflruiroic

dans toutes les Villes de la Perle. En 505 , la Ville d'Amida

fouffrit une grande famine , l'Empereur Analiafe & Flavien

d'Antiochc , envoyèrent de grandes fommes d'or pour la nour-

riture des pauvres. Urbicius fît aufTi beaucoup de largcflcs aux

Egliles & aux pauvres de Jérufalem , de même qu^à ceux d'E-

dciTe. La même année un grand nombre de bctes féroces ac-

coutumées à fc nourrir des cadavres des foldats tues dans la

guerre précédente , attaquoient les paffans fur les grands che-

mins , & fe répandoient non-feulement dans les villages ^ mais

encore dans les Villes : en forte que l'on fut contraint d'en-

rreprendre une nouvelle guerre contre les animaux , & de les

obliger de fe retirer à force d'armes. En 50(^5 Celer Préfet de

la Milice , & Général des troupes d'Anaftafe , vint à Edefle

pour y confirmer faliiance avec les Pcrfes. Cela ne fe fit que

l'année fuivante 507 , FAmbaffadeur du Roi de Perfe ayant

différé pendant cinq mois de fe rendre à Edeffe au tems mar-

qué. Pendant ce délai , Celer fit en 507 , un voyage à Da-
ram , Ville fituée fur les confins de l'Empire Romain , & for-

tifiée depuis peu par Anaflafe. Celer fut reçu à fon retour à

Edeffe , avec pompe par les Grands de la Ville ^ les Clercs &
les Moines. Jofué finit fa Chronique en remarquant ", comme
ont fut aufTi quelques autres Hifloriens

,
que l'Empereur Ana-

flafe prit , fur la fin de fa vie , le parti des ennemis du Con-
cile de Calcédoine. Jofué taxe cette démarche de folie : ce

qui fait voir , qu'il étoit un des défenfeurs de ce Concile. II

en donne encore une preuve dans l'éloge qu'il fait de Flavien

,

Patriarche d'Antioche , qui étoit aufTi très - attaché à la foi

orthodoxe.

'^

4\

Tome KF. LU



4^0 EUTROPE , DRACONCE , THEODORE ,

CHAPITRE XXIX.

Entrope y Draconce ^ Théodore Prêtre d' Anîioche,

Eutrope. !• T ^ Prêtre Eutrope écrivit deux Lettres à deux fœurs ,

I 4 fervantesde Jefus-Chrid: (m) , qui avoient été déshéri-

tées par leurs parens ^ à caufe de l'amour qu''elles avoient pour

la Religion & de leur attachement à la pudicité. Ces deux Let-

tres étoient écrites avec beaucoup de netteté & d'élégance. Eu-

trope y employoit pour les confoler, non feulement des raifons^

mais encore des témoignages de rÉcriture. Nous n'avons plus

ces Lettres. 11 ne faut pas confondre cet Eutrope avec TEcri-

vain de même nom qui a fait l'abrégé de l'Hiftoire Romaine ,.

en la commerçant à la Fondation de Rome , & en la conduifant

jufqu'au régne de Valence , à qui cet abrégé eil dédié.

Draconce. XL Draconce y Prêtre Elpagnol , écrivoit fous l'Empire du

jeune Théodofe. Nous avons de lui un Poëmeen vers hexamè-

tres fur les lix jours de la Création , & une Elégie à l'Empe-

reur. Ce Poëme n'a rien de remarquable. Draconce le finit par

une prière très-humble à Dieu. George Fabricius Ta inféré dans

fon Recueil des Poètes Chrétiens imprimé à Bâle en 1567. On
le trouve auiïi dans la Bibliotéque des Pères , & à la fin des Oeu-

vres d'Eugène deTolède, données par le Père Sirmond en i ^ 1 5>,

avec 1 Elégie à l'Empereur,

Théodore, IH. Théodore , Prêtre de l'Eglife d'Antioche
^
qui_, félon?

Prêtre d'An- Gcnnadc ( « ) 5
joignoit à une fcience éxade , le don de parler

avec politeffe & en bons termes , avoit écrit quinze Livres con-

tre les ApoUinarifles & les Eunomiens touchant l'Incarnation

du Seigneur. Il y prouvoit par des raiions très-claiies & par des

témoignages tirés de l'Ecriture , que comme Jefus Chrift avoic

la plénitude de la Divinité , il avoit auflî la plénitude de Thuma-

nité , en forte qu'il étoit Dieu parfait & Homme parfait. 11 y
enfeignoit encore , que Thomme eft compofé de deux fubftan-

ces , c'efl- à-dire , de l'ame & du corps ,* que le fens & l'efprit ne

font point une fubftance différente de l'ame , mais des fon6lions

I I
—

( w ) GennAD. Df viris illuft,c, 49, [ « ^ Idem ca^. 12,
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de fa nature ,
par Icfqucllcs clic cil raifonnable , & rend le corps

fcnfiblc. Dans le quatorzième Livre , il traitoit de la nature de

la très-lainte Trinité, qu'il diioit être feule incrcce & incorpo-

relle ; & de la nature des êtres créés ^ appuyr;nt tout ce qu'il en

difoit 5 de l'autorité des divines Ecritures. Le quinzième Livre

ctoit employé à confirmer la do£lrine des Livres précédcns par

les traditions des Pères, c'eft- à-dire, par des partages tirés de

leurs Ecrits. 11 ne nous refte rien des Ouvrages de Théodore.

Quelques-uns l'ont confondu avec un Ecrivain de même nom
qui vivoir dans le Monaftere deRaitha dans la Palefline , & dont

nous avons un petit traité fur l'Incarnation ( ). Mais ce dernier

n'ayant vécu que dans le feptiéme riécle,n'a pu être connu de Gen-
nade de Marieille.

•^ >|t >|ir >|W «|y>^ -«Ijc j^>^>^ >lr v|( ilr ijy -ijy -tjy >kvV >]^

CHAPITRE XXX.

Julien Pomsre , Prêtre & Ahhê,

I. T3 Omere à qui Ton donne auflfi le nom de Julien (p) 5 r^y^^^-^ pome-
X étoit Africain & né en Mauritanie. Il paiïa de fon pays re : ce qu'on

dans les Gaules, où il fut ordonné Prêtre (^). Mais il ne quitta eiifçait.

pas pour cela les exercices de la vie Monaftique dont il faifoic

profcfTion. Saint Rurice Evêque de Limoges, lui donne dans fcs

Lettres la qualité d'Abbé ( ^
) 5 mais fans dire de quel Mona-

ftere. Sa piété & fon fçavoir le firent confiderer de cet Evê-

que & de plufieurs autres grands hommes. Car il étoit également

inftruit dans les fciences divines Â: humaines ; ainfi que le dit

faint Ennode de Pavie {s) dans Téloge qu'il fut de fes vertus. Il

femble que fiint Rurice ait voulu l'attirer à Limoges , avec la

permiffion d'atone Evêque d'Arles, oCiPomere demeuroit. Voi-

ci comme il s'en explique dans une Lettre à ^one : a ]Ne croyez

>> pas que Pomere en venant auprès de moi , fe fépare de vous :

« vous devez vous aflTùrer qu'il trouvera en moi un autre vous-

j^mêmc , comme je compte moi même, que vous ne le laiiTerez

*> pas venir fins l'accompagner de cœur & d'efprit. Ce fera d'ail-

(0) Toin. 8 BibUot. Pat. />. ? H- I (»") RuRic. LiB. z, Efift. 8.

(/») IsTD. tle Script. EccUf. c.%p. 1 1.
j (j) Ennod. Lib. i , i/i/ï. 6.

iq) Genn AD. De viris illitfi. cap. 98. \

Lliij
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a> leurs pour vous un vrai fujct de mérite , Ci fon fçavoir peut m'ai-

» der à m'inilruire dans la crainte du Seigneur.

Kcrits de Po- IL Gennade Se faint Ifidore , difent que Julien Pomerc avoir
^^'^^*^' compofc à la manière des Dialc£liciens , un Traité en forme de

DialoguCj entre l'Evêaue Julien &lePretre Verus, intitulé: DeU
nature deTame & défis qualités , divifé en huit Livres

;
que dans

le premier , Julien Pomere expliquoit ce que c'eR que l'ame , &
en quel fens il ed dit

, qu'elle a été faite à l'image de Dieu ; qu'il

éxaminoit dans le fécond, fi elle efl corporelle ou incorporelle
;

que dans le troifiéme , il demandoit comment l'ame du premier

homme a été faite
;

qu'il agitoit dans le quatrième , cette quef-

tion 5 i\ Tame qui doit être mife dans le corps , efl créée de nou-

veau & fans péché , ou fi elleefî; produite par Tame des parens;

& fi venant ainfl par propagation de l'ame du premier homme ,

elle en tire le péché originel
;
que le cinquième Livre contcnoic

une récapitulation du quatrième , avec des queftions & des di-

flindions, fçavoir ce qu'elle efl: , fa faculté ou fon pouvoir, &
fi ce pouvoir dépend uniquement de la volonté

;
qu'il expliquoit

dans le fîxiéme , d'où vient le combat de la chair & de l'efprit^

dont il efl parlé dans faint Paul
;
que le feptiéme écoit fur la

différence de la vie & de la mort , de la réfurre£lion de la chair

& de celle de l'ame
;
que dans le huitième , il donnoit Texplir

cation des chofes qui doivent arriver à la fin du monde , & qu'il

y éclairciflbit des qucftions que l'on propofe fur la réfurrc£lion ,

ou fur la fin dernière des bons & des mèchans. Ifidore de Se-
ville

_,
rcmarCjUe que Julien , dans le fécond de fes Livres , en-

feignoit 5 après Tertullien
, 9^^^ l'ame efl corporelle , & qu''il

tâchoit d'établir cette opinion par divers fophifmes. Nous n'a-

vons plus ce Traité de Julien , ni celui qu'il avoit fait fur le mé-

^

pris des chofes du monde , & adrcfi^é à un nommé Principius. Il

en avoit fait un autre qui n'efl pas non plus venu jufqu'à nous, qui

avoit pour titre , Des vertus & des vices y& un quatrième intitulé;

De rinflitution des Vier2es,
J Cl

Se.î trois Li- ÎII. Comime il écrivoit encore dans le rems que Gennade par-
vresde la vie

Jqj,- ^j^ j^j ^^^^ ^^^^ Traité dcs Hommcs illuftres , il n'efl pas
contemplât)-

f.
. , . • i r ^ i 1

ve. lurprenant que cet Auteur n ait pas mis dans ion Catalogue les

trois Livres de la vie contemplative
,
qui paroiffent être les der-

niers Ecrits de Julien Pomere. Ils ont été attribués à faint Proi-

per pendant plufieurs fiécles. Chrodogang Evêquc de Metz ,

qui écrivoit dans le huitième fiécle , les cire fous fon nom , de mê-
me que Jonas Evêque d'Orléans , le Concile d'Aix-la-Chapellcj,
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tenu en 818 , Tous le régne de Louis le pieux , & un grand
nombre d'Ecrivains des ficelés poflérieurs. Mais on convient

unanimement aujourd'hui , qu'ils font de Julien Pomere : outre

la différence du ftyle des Ecrits de faint Profper d'avec celui des

Livres de la Vie contemplative , on ne voit pas bien comment
iaint Profper , dont on met la mort ou en 457 , ou en 46^ , au-

roit fait dans le fécond Livre de cet Ouvrage , l'éloge de laine

Hilaire d'Arles comme d'un homme mort depuis long - tcms
,

puifque ce Saint Evéquc ne mourut qu'en ^149 : d'ailleurs iaint

Ifidore de Seville en faifant le Catalogue des Ouvrages de Ju-
lien Pomere , met en termes exprès trois Livres de la Vie con-
templative & adive 5 avec un Traite des vertus & des vices :

diftribution qui renferme tout ce qui eft dit dans les trois Livres
dont nous parlons. On les trouve ious le nom de Julien Pomere
dans plufieurs anciens manulcrits , nommément dans celui de
Montchal , Archevêque de Touloufe ; dans un autre manufcrit
d'Angers

,
qui contient une colledion d'anciens Canons ; & dans

un de l'Abbaye de la Trape. On en cite un quatrième delà Bi-
bliotéque du Chapitre de Beauvais où ces Livres portent le norn
de Julien Pomere , comme de leur véritable Auteur. Ils font

adreflcs à un Evêque nommé Julien
,
qui peut être le même qui

foufcrivit en 5 j 7 , au Concile d'Epaone , en qualité d'Evêquc
de Carpentras. Cet Evcque avoit louvent preffé Pomere de tra-

vailler fur cette matière , & il paroît que ce fut auffi par fon or-
dre qu'il compola le Traité de la nature de l'ame , où il intro-

duit i'Evêque Julien difputant fur ce fujct avec le Prêtre Verus.
Quoi qu'il en foit , Julien Pomere fut long - tcms fans vouloir
écrire fur une matière qui lui paroifToit au-defiiis de fes forces.

JVlais enfin l'obcifi^-ince l'emporta fur fa répugnance ^ craignant
que le filence qu'il vouloit garder par un lentiment d'humilité',

ne fût imputé à orgueil. Il trouva aufifi qu'en s'éxerçant fur des
inntieres difficiles , il feroit obligé de recourir au Père des lu-

mières, pour obtenir fintelligence des vérités qu'il n'entendroit

pas de lui-même , &; que l'ayant obtenue , il ne pourroit s'en glo-
rifier que d ins le Seigneur de qui il l'auroit reçue. C'efl: de cette

manière qu'il s'explique dans le Prologue qu'il a mis cà la tête de
les trois Livres de la vie contemplative. 11 y rapporte auffi les

dix qucfi.ions que fF'vêque Julien lui avoit ordonné d'éclaircir,

& qui le réduilcnt à celles-ci. Celui à qui le foin de l'Eo-lifc efl

commis
,
peui-il s'appliquer à la vie cencemplative ? Doit-on fu-

porter avec tranquillité ceux qui foulent aux pieds les préceptes
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divins , ou doit-on ufcr envers eux de la févéritc de la difcipline

Ecciéfiailique à proportion de la grandeur ds leurs péchés '( Efl-

il expédient de mettre en referve les biens de TEglile pour en

nourrir les pauvres ou réunir les frères ; & ne vaut- il pas mieux

méprifer ces biens par amour de la pcrfedion? En quoi doit-on

faire confifler la perfe6lion de Tabdinence: n'eft-ellenéceffaire

qu''au corps , & ne doit-on pas la regarder auffi comme nécef-

faire à l'ame ? Combien les vertus feintes font -elles éloignées

des véritables ? Quelles font les caufes précédentes des vices &
par quels moyens s'augmentent-ils : quels remèdes faut-il appor-

ter pour 5 avec le fecours du Seigneur , les diminuer ou les gué-

rir ? En combien de manières ou par combien de dégrés peut-

on parvenir à la perfe£tion de chaque vertu ? Les Philofophes

ont-ils dit vrai , quand ils ont enfeigné qu'il y avoit quatre ver-

tus principales qui étoient commue les fources de toutes les autres

vertus : & qu'il y avoit aufli quatre vices qui étoient l'origine de

tous les vices ?

Anaiyfe du IV. Julien Pomerc définit la vie 1:ontemplative , celle où la

premier Livre ^féature intelleduellc ( r ) 5
purifiée de tous péchés Se guérie par-

fempirtlve!"" faitement de toutes fes foibleffes, doit voir fon Créateur. Cette

Cap. 1. vie ne peut être la préfente ,
qui efl remplie de miferes & d'er-

reurs , & où il ne nous eft pas poiïible de voir Dieu comme il

efl. La vie contemplative doit donc s'entendre de la vie future

où les Saints verront Dieu éternellement en récompenfe des ver-

tus qu'ils ont pratiquées en celle - ci , qui eft un lieu de combat

continuel , & où la tentation ne finit qu'avec nous. Quoiqu'il

foit difficile d'expliquer en quoi confifte cette vie future , on

peut dire que les Saints y feront éternellement heureux , dans

Cap. i. une fécurité accompagnée de plaifirs , où l'amour fera parfait

,

d'où la crainte fera bannie, dont les bienheureux ne pourront être

privés 5 & où les malheureux , c'eft-à-dire , les pécheurs ne fe-

ront point admis. Car il fe fera par le jufte Jugement de Dieu ,

^^^* '• un difcernement des bons & des mauvais
_,
qui fera fuivi d'une

réparation locale des uns & des autres. Les juftes comme les mé-

chans recevront fimmortalité dans leurs corps , afin que ceux-ci

fubiifent éternellement les fupplices , l^ms en être confumés : &
ceux-là 5 afin que leurs corps participent à la gloire éternelle ,

dont Dieu les fera jouir. Le Jugement qui interviendra entre les

juftes & les pécheurs à déjà été rendu entre les faints i^nges &

(t) Tom. Oper. Profper. part. Zyp. }, édit. Tarif. 1711.
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les Efprits immondes. Crées les uns & les autres (f ) fans pèche &
pour lervir leur Créateur, quelques-uns d'entre eux font déchus
volontairement de l'état de félicité où ils avoient été formés:

s'étant révoltés par un fenriment d'orgueil contre leur Créateur
,

ils ont été chaffés de la région fupérieure du Ciel par un juge-
ment irrévocable , ayant perdu & la volonté & le pouvoir de
rentrer dans leur premier état. Les bons Anges au contraire

demeurant fidèles à Dieu , ont perfévéré dans leur dignité

d'où ileft arrivé, par un divin & juftr; Jugement
, que la vo-

lonté qu'ils ont eue de demeurer inviolablement attachés à Dieu,
efl devenue une heureufe nécefTité d'y demeurer attachés : en
forte que parce qu'ils n'ont jamais péché , ils ne peuvent plus

pécher. La vie contemplative dont ils jouïffent , c'eft-a.dire , Cap. 4.

le bonheur qu'ils ont de voir infatiablement Fauteur de leur béa-
titude , efl le même dont jouiront ceux qui le mériteront par la

pratique des bonnes œuvres. Ils verront dans l'autre vie ce qui
en celle-ci a fait l'objet de leur foi. Un des privilèges de cette

heureufe demeure , c'efl que les Saints y connoîtront mutuelle-
ment leurs penfées , de même qu'en cette vie les vifages des autres
nous font connus , & qu'ils connoiiTent le nom les uns des autres.

La charité y fera fans diflimulation, & la vie fans aucune crainte de
la mort.Un autre avantage efl:,qu'encore que les mérites des Saints
foient différents , tous néanmoins feront parfaitement heureux
& chacun content de la récompenfe qui lui fera accordée. Julien
Pomere fait voir, que des cette vie, ceux qui en méprifent les

^*

plaifirs & les avantages , peuvent s'occuper agréablement des
biens qu'ils efperent dans la vie future ; mais qu^en quelque de-
gré que puiife parvenir la vie contemplative dont nous pouvons
jouir ici-bas , elle n'eft point comparable à celle dont nous joui-
rons dans le ciel : parce que , félon l'Apôtre , nous marchons ^ ^<"'- s > f-

en cette vie par la foi , & nous ne jouïflbns pas encore de Dieu c^
par la vue claire & intuitive. D'où il fuit que les Saints ne peuvent ^'

ici- bas voir Dieu parfaitement , & qu'ils ne le verront ainfi que

(«) N.imcùm client unique Angoli fine

peccato creaci & ad ferviendum Dco fuo

felicircr iulHruti , eoruxn quidam volanta-

ic propria dcpravati nolucruiic permane-
re quod fadi funt ; & ciun fe contra crear
lorem (anvn typîio fuperbiaî letbalrs hof-
tilicer exculiflent , de fuperna cocli regio-

nc j>roj'- di fiint. Quos divina fententia eo
fbpplicio condemnavit , ut quia noiuerunt

pciievejrare cùaa pollènx , ne velint xepa^

rari ncc poilînt . . . c contrario voluntatis
landoruni Angeloruni fuit quod nians

re

—^^— w, xuiL vjuiju mai
fpontc cadencibus ipfi in fua di^^nita.
mankrunt & divine juftoque judicio ac
tuin efl

, ut qua: fuit cum Dco fuo ma-
nffndi voluntas, fieret permanendi volmi-
taria felixque neccHitas. Et id.-oqnia nec
peccaveruiK unquam , nec pcccare jam
poflunt. JutiAN. Liù. I , f. 5.
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Cap. 7. lorfqu'ils feront parvenus à la béatitude de la vie future. Si la

fragilité humaine étoit capable de voir parfaitement la fubflan-

ce de Dieu , le faint Evangélifle n'auroit pas dit : Ferfonne n'a

jamais vu Dieu : mais ce qu'il refufe alors dans le tems , il le lui

promet dans l'éternité en difant : Bienheureux ceux qui ont le

Cap. 8. cœur -pur , parce qu'ils verront Dieu. Julien fait confiller la vie

contemplative , dont l'homme efl capable en cette vie dans la

méditation des divines Ecritures & des myfteres qu'elles renfer-

ment & dans la pratique des vertus. Il veut que celui qui a deflein

de s'occuper de ce genre de vie^ s'adreffe fouvent à fon Créateur

pour en recevoir des lumières
;
qu'il foit enflammé du défir de

le polTéder , & que rien ne le détourne de l'amour qu'il lui doit ;

que Dieu foit l'objet de toutes fes efpérances , & qu'approfon-

diffant les myfleres cachés dans les Livres divins il s'affûre par

l'accompliffement des chofes qui font prédites
,
que celles qui ne

Cap. 9. ^^^^ point encore accomplies le feront un jour. Il dit qu'il y a

autant de différence entre la perfeôlion de cette vie & celle de

Fautre , qu'il y en a entre des hommes parfaits qui ne veulent

pas pécher , & ceux qui ne peuvent plus pécher. Quelques dé-

grés de faintcté que l'on ait en cette vie , on efl: toujours en

danger de tomber , & cette inquiétude efl: un obRacle à la par-

faite béatitude. Mais dans l'autre vie , la féUcité n'aura aucune

Cap. 10. iJ^perfedion : les bienheureux feront attachés à Dieu
_,
de ma-

nière qu'il ne manquera rien à leur bonheur. Il cnfeigne que les

Juflcs dont il efh dit dans l'ancien Teflament , qu'ils ont vu
Dieu , ne l'ont vu que fous quelque forme d'un être créé

, par

Cap. II. laquelle Dieu s'efl: montré à eux
;
que les corps des bienheureux

ne laifleront pas de garder la diiférence de fexe après la réiur-

re£lion ; mais qu'ils feront exempts de toutes les foiblefl^es de la

^ ., nature : parce que dans le ciel , la charité de tous fera parfaite ,Cap. II.
1 . j- / , -II- A ^ • /& que la cupidité n y aura point de lieu. Apres avoir marque ce

qu'il entend par la vie contemplative , il dit que la vie adive

conflfle à foumettre le corps à l'empire de la raiion , à dompter

fes paflions , à réfifter aux attaques du démon, à vaincre toutes

fes cupidités par la pratique des vertus. Ce qui montre que la

vie aéîive efl accompagnée de travaux & de foJlicitude , au lieu

que la contemplative jouît d''une joie éternelle. Dans la vie a6ti-

ve , on acquiert un Royaume , la contemplative en procure la

pofTeflion.

V. En prenant la vie contemplative dans le fcns que Julien

Tcxplique en fécond lieu , il dit que les Princes de i'£glife_, c'efl:

ainfi

Cap. ij"
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Ainfi qu'il appelle les Evcques , peuvent 8c doivent mener cette

forte de vie ,
qui n'efl: autre chofe que de s'appliquer à appro-

fondir ce qu'il y a de myflerieux dans les divines Ecritures , &
à s'éloigner de toutes les occupations mondaines pour ne s'ap-

pliquer qu'à la pratique de la vertu & à y engager les autres en

leur prêchant infatigablement la parole de Dieu. Il prend de-Ià q^ ^

occafion d'invecliver contre les Evoques qui négligent le foin

des peuples qui leur font confiés , négligent encore leur propre

falut , s occupent plus des biens préfcns que des futurs, 6z ne

penfent qu'à augmenter leurs biens & leurs dignités , mettant

leur unique bonheur dans la jouïflTance des biens de ce monde ,

^ cherchant leur gloire plutôt que celle de Jefus- Chrift. Il fait ^^P- ^'^•

voir à quel danger s'expofent ceux qui penfent à abandonner

•le gouvernement de leur Eglifc dans le d-fefpoir de ne pouvoir

la recourir au milieu des troubles ; ou qui n'apportent pas tous

les foins néceflaircs pour la fîiuver des tempêtes dont elle efl ac-

cueillie
; que bien moins un Evêque peut la quitter pour vivre

plus en repos & en plus grande liberté. Il dit aux Evêques qui Cap. 17,

penfent à abandonner leurs troupeaux dans la crainte de ne pou-,

voir le conduire avec fuccès , & qui d'un autre côté croient ne

pouvoir 1 abandonner fans péché-, qu'ils doivent s'appliquer à

en devenir l'exemple par leurs mœurs, & prier affiduementpour

ceux dont le foin leur eft confié , l'exemple Se la prière pouvant

fupplécr de leur part aux défauts d'inflrudions, & les fidèles Ca-

iholiqucs fe laiiïant ordinairement plutôt perfuader par les bons

exemples que par des difcours éloquens. Mais à l'égard de ceux

qui ont le talent de la parole
_,

il leur dit , qu'ils ne rempliroient

pas leur miniflere , s'ils fe contentoicnt de pratiquer la vertu fans

exhorter les autres à la pratiquer : puifque félon l'Apôtre ,

un Evêque doit non - feulement être le modèle & la forme de

fon peuple , mais qu'il doit encore lui prêcher la vérité & lui

apprendre ce que la foi nous enfcignc furies myflcrcsde la Tri-

nité, de l'Incarnation , & fur tous les autres articles qui en dé-

P' ndent , comme font la PaAion de Jefus-Chrifl: , fa Rélurrec-

tion & fon Afccnfion au ciel. Julien après avoir dit à cette oc- ^^' ^**

ca(ion , que le Pcre n'efl: point engendré , que le Fils efl en-
gendré du Pcre , dit nettement ( « ) , que le Saint- Efpiit pro-
cède du Pcre & du Fils. Enfuite il montre qu'il ne fuffit pas d'a-

voir la foi , il on ne l'anime par les bonnes œuvres , & que quel-

( u ) Fidèles qui nobis divinitùs infti- I genitus j de Filio , quomodo ex ipfo ûc

tu.ndi comniifTi funt , iiifliruerc debemus ! geuicus , de Sjpiritu Sando , quomodo ex
4e Pâtre

,
quomodo folus accipiatur , in- 1 Patrc & Filio procedeus. Jol. X. i, c. iS,

Tome XF, Mm m

Cap. I)t*



458 JULIEN POMERE,
que édifiante que foie la vie d'un Evêque , il ne fera point utile à

^
^

Ion peuple , s'il ne reprend fév^crement les pécheurs , & s'il ne les

corrige y fans avoir égard à leur puiflance & à leurs richeffcs. Il

reprélente avec des couleurs très-vives la conduite des mauvais

Prêtres de fon tems. Attachés aux chofes préfentes , uniquement
occupés de ce qui pouvoir en cette vie leur être ou pus commode
ou plus honorable ^ ils fe hâtoient de s'élever au-defllis des au*

très 5 non pour être meilleurs ou plus fages , mais plus riches ;

non pour être plus faints, mais plus honorés. Ils ne s'occupoient

pas tant du troupeau du Seigneur , dont la défenfe & la nourri-

ture leur étoient confiées
_,
que de leurs plaifirs & de la domina-

tion qu'ils éxerçoient fur le troupeau, aufli-bicn que des autres

agrémens qu'ils fongeoient à fe procurer. Ils voulolent qu'on les

appellât Pafleurs ; mais ils ne fe foucioient pas de l'être en effet:

délirant très -fort l'honneur attaché à ce titre , mais évitant le

travail qui en devroit être également inféparable. Nullement en
peine d'éloigner du troupeau 'es bêtes incommodes qui le rava«

geoient, ils perdoient eux-mêmes ce quelles avoient épargné.

Au lieu de reprendre les défordres des riches & des perfonnes

puiflantes , ils les traicoicnt avec honneur , de crainte qu'offen-

fés par leur répriménde
_,

ils ne fuffent privés des grâces que ces

perfonnes leur accordoient , «& des fervices qu'elles leur ren-

Enech. 44 ^ doient. Il applique à ces Pafleurs ce que le Prophète Ezéchieî
fuiv. dit des mauvais Pafleurs d''Ifraël , qui fongeoient plutôt à fe

nourrir eux-mêmes qu'à procurer à leur troupeau de bons pâtu-

rages. « Ils tirent , dit-il
_,

le lait & la laine des brebis de Jefus-

» Chrift 5 c'efl-à-dire , les oblations quotidiennes & les dixmes

» des fidèles dont ils s'enrichiflfent {x): mais ils fe déchargent

» du foin de nourrir & d'entretenir un troupeau dont
,
par uo

» renverfement de l'ordre , ils veulent être nourris eux-mêmes,
T> Enfin ils n'ont de l'autorité & de la puifTance que pour éxer-

» cer fur ceux qui leur font fournis , une domination de tyrans ^.

» au lieu de s''en fervir à défendre les affligés de la cruauté des

» hommes puifTans
, qui dévorent les foibles comme des bêtes car-*

c ^f. il»
^.jnaflfîeres. Julien rapporte le pafTage d'Ezéchicl, où ce Prophète^

en faifant entendre qu'il n'eflpas permis aux Prêtres de fe taire,:

fbit que les auditeurs profitent de leurs difcours , foit qu'ils n'en

pofitent pas , déclare que ceux qui périffent pour n'avoir pas écou-

té les avertiffemens de ceux qui les gouvernent ,
périment par kur

ix) Lac & lanas ovium Chrifti oblatio-
|

gregiim ac reficiendorum , à quibus per-

nîbus quotidianis acdecimisfidelium gau- 1 verfo ordine volnmus pafci , deponiuius^.

dentés accipimus , ic ctiram palcendorum \ Jolian. t»^. I , f'^* lî.
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faute, fans qu'on puîflc la jetteren aucune façon fur leurs Pafteurs.

VI. Il veut que la vie d'un Prédicateur de Jefus-Chrift ré-

ponde à fa dodrine
;

qu'il prêche par fes mœurs de même que

par fes paroles, qu''il naîfeâe point de paroîcre éloquent ni de

donner du tour à fes exprcflions : mais qu'il cherche plutôt à

coucher & à convertir les peuples, qu'à leur plaire & à s'attirer

leurs applaudiflemens
;
qu'il pleure lui-même avant de faire pleu-

rer fes auditeurs , 8c qu'il fatfe pafler dans leur cœur la compon-

diion dont le fien doit être pénétré. Un Difcours faint , grave ,

& facile , quoique moins latin 8c moins étudié , fera plus d'effet

dans la bouche d'un Evêque
,
qu'un Difcours bien orné , & fera

reçu avec plaifir de tous les aucliteurs. Voici la différence qu'il

met entre ua déclamateur 8c un Prédicateur. Le premier em- ^^' ^^*

ploie toutes les forces de fon éloquence pour fe faire un nom
dans le monde : le fécond cherche la gloire de Jefus- ChriO: en

expliquant fa doctrine dans un langage commun & ordinaire.

Le Déclamateur relevé de petites choies par des termes rares &
pompeux : le Prédicateur ne fe fert que de termes faints pour

annoncer de grandes vérités , relevant fon Difcours par la no-

bleffe des penfées. Le Déclamateur cherche à cacher la bafTeffe

de ks fcnrimens fous de beaux Difcours : le Prédicateur adou-

cit la groiïiéreté de fes expreffions par la magnificence de fes

penfées. Celui-li met toute fa gloire dans les applaudiffemens

du peuple ; celui ci dans la vertu de Dieu. Le Déclamateur plaît,

mais il ne fait aucun fruit fur l'efprit de ceux qui l'écoutent : ce-

lui ci par un Difcours ordinaire , excite à la vertu ,
parce qu'il

ne corrompt pas fes raifons par une affe6lation d'éloquence. Ju-

lien finit fon premier Livre par le portrait d'un Evêque tel que

la doflrine Apoilolique le demande. C'efl celui qui convertit les

pécheurs à Dieu par l'exemple de fa bonne vie & par fes prédi-

cations
;
qui fait tout avec humilité & rien avec empire

;
qui

Traite tous les membres de fon troupeau avec une charité égale;

qui guérit les playes de ceux qui font malades avec des remèdes

doux & falutaires , fouffrant avec patience ceux qu'il croit in-

curables
;
qui dans fes prédications ne cherche point fa propre

gloire , mais celle de Jefus - Chrifl
;
qui dans les Difcours &

dans fes aflions , ne fongc point à acquérir la faveur des hom-
mes , mais qui reftitue à Dieu tout l'honneur qu'on lui rend à
caule quM vit| 8c prêche en Evêque; qui fuit les honn:urs & les

louanges
; qui confole les affligés , nourrit les pauvres , revêt les

nuds , racheté les captifs , loge les étrangers , redrefie ceux qui

s'égarent , promet le falut à ceux qui tombent dans le défefpoir

,

Mmmij
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augmente Pamour de ceux qui marchent déjà dans le bon che-
min , prefle ceux qui s'arrêtent , & qui s'acquitte de toutes les au-

tre fondions de fon miniftere. Cell là ^ dit Julien , un vrai fuc-

ceflcur des Apôtres
5 qui doué lui-même des vertus Apoftoliques,

gouverne d'une manière admirable les Eglifes qu'ils ont fondées ;,

c'cfl-là un oracle du S. Efprit , & un homme propre à appaifer la

colère de Dieu contre fon peuple ; à défendre la foi de l'Eglife de
vive voix & par écrit ; & prêt de la fceller de fon fang.

Anaiifedu li- VII. Dans le fccond Livre, Julien Pomere traite de la vie

'^^J-'f'*^'^^' a£tï\e ^ donnant des régies tant pour les Supérieurs que pour

ceux qui font foumis à leur conduite. Il enfeigne que les péchés

venant de diverfes caufes , on doit les guérir par ditîërens remè-

des ; que l'on doit traiter autrement ceux qui trouvent un plai-

fir dans l'habitude du péché ; autrement ceux à qui l'appas d'un

gain temporel eft une occal'ion de péché ; autrement ceux qui

tombent par foiblefle ; & autrement , ceux qui , faute de con-

noître ce qu'il faut faire , pèchent ou en ne faifant pas le

bien qu'ils doivent , ou font le mal qu'ils ne connoiffent pas.

Chapi 2. C'eft principalement aux Evêques
,
qui par leur miniftere , font

chargés du gouvernement des âmes , à fçavoir comment appli-

quer ces remèdes différens. Ils doivent confirmer dans le bien

les perfonnes vertueufes en les honorant ; reprendre & corriger

celles qui font vicieufes , & les fupporter au cas qu'elles ne veuit-

lent point fe corriger , fçachant qu'ils feront récompenfes & de

la févérité de leur corredion , & de leur patience envers les in-

corrigibles. Il donne deux raifons pour lefquelles les Evêques
Cap. 4 ç^ ^. doivent quelquefois fouffrir les méchans ; l'une , que les rèprl-

mendes & les châtimens ne feroient que les endurcir ; l'autre

,

que leurs péchés font quelquefois cachés. Il y a en effet des per-

fonnes qui 5 privées de la communion de l'Eglife à caufe de leur

incorrigibilité , fe laifTent accabler par le poids de la triilefle ,&
qui évitent la préfence des Saints qui pourroient les réconcilier à
Dieu. Souvent même dans le chagrin que leur caufe la rigueur

dont on a ufé envers eux , ils s'abandonnent à toute forte ae pé-

Cap. .7 chés & commettent en public tous les excès qu'ils ne commet-

toient auparavant qu''en fecret. A l'égard de ceux (y) qui vien-

(y ) Cûm vero nobis fratres quilibet (
conficeri nolentibus undecumque clarue-

noftri peccata fua> tanqoam Medicis,vul- rint ,quxcumque non fuerint parientir

nera qiubus urgentur , aperiunt ; operam leni medicamento fanata , velut igni quQ-
dare debemus ut quantociùs ad lanitatem^ dam pix increpationis urenda funt , & cu.-

Deo auftore , perveniant j ne in pejus diC randa. Quod fi nec fie quidem a:quanimi-
(îmulata curatione proficiant. Ea aiuem ter fuflinentis , ac pic increpantis mede-
crioiifiA (jucru^libet fi ipfis crimineiîs la profecerit in eis , qui diu portati» fit.
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nentd'eux-mcmes découvrir leurs péchés aux Prêtres , ainfi que

les malades montrent leurs plaies aux Médecins , on doit faire

en forte qu'avec le iecours de Dieu , ils loient bien - tôt guéris ,

de peur qu'en ne leur donnant point les remèdes néceflaires , ils

ne tombent dans un état pire que celui où ils croient aupara-

vant ; mais quant à ceux dont les crimes viennent à la connoif-

lance du public , fans qu'ils les veuillent confefTer , fi on ne peut

les guérir par le doux remède de la patience , il faut y appliquer

le feu d'une pieufe réprimende ; fi elle ne fert de rien & qu'ils

perfcverent dans leurs défordres; après les avoir iupportés long-

tems & les avoir repris par des avertiffemens falutaires , on doit

les retrancher de l'Eglife par le glaive de l'excommunication

,

comme des membres pouris , de crainte qu'ils ne corrompent les

autres par leurs mauvais exemples , fi on les laiflbit vivre dans

la fociètè des Saints : car il en efl de ces pécheurs endurcis com^
me d'une chair morte en quelque partie du corps ; fi on ne l'en

retranche ^ elle corrompt par ion infedion toutes les autres par-

ties de ce corps. Pour ce qui eft de ceux dont les péchés font

cachés aux yeux des hommes , ou parce qu'ils ne les ont point

confefTés eux-mêmes ; ou parce qu'ils n'ont point été publiés par

d'autres, ils éprouveront pour Juges & pour vengeurs de leurs

crimes , Dieu qui en a été le témoin , s'ils refufent de les con-

fefler & de s'en corriger. Que leur fert-il donc d'éviter le Juge-
ment des hommes , puifqu'ils feront condamnés à un fupplice

éternel , par un effet de la jufiice de Dieu, s'ils demeurent dans
leur mauvais état : Au contraire , s'ils fe jugent eux-mêmes 8c

vengent fur eux leurs péchés par une punition très-fevcre , alors ils

changeront en des peines temporelles, les fupplices éternels qu'ils

méritoient , & éteindront par des larmes qu'une fincere douleur

de leurs fautes fera couler, les embrafemens du feu qui ne s'étein-

dra jamais. Mais pour ceux qui étant conflitués dans quelque
degré du minifl:ere Eccléfiaflique , commettent en fecret quel-

falubriter objurgati , corrigi nolucrunt
j

lamquam 'pinrcs corporis partes debent

ferro excommunicationis ahfcidi : ne fi-

cut caro morbis cmortua , fi abfcifa non
fuerit , falutem , reliquaî carnis putredi-

iiis fux contagionc corrumpit ; ita ifti qui

emcndari delpiciunt , & in (uo morbo
perfiftunt , fi nionbus depravatis in fan-
«^orum focictate permanlèrint, eos exem-
plo fax perditionis inficiant. Porro illi ,

quorum peccata humanam notitiam , la-

tent , ncc ab ipfis confeUa , nec ab aliis pu-

blicata i il ca coiifîccn , auc cmendare no-

luerint, Deum queni liabcnt toftom ipluiu

habituri funt & ukorem. Et quid eis pro-
defl Imnianuni vitare judiciuni , cùm, fi

in malo fuo permanfernit , ituri fint ia

fflternum , Dco rctribuente, fupplicium.
Quod fi ipfi fibi judices fiant , & veluti

fua: iniquitatis ultores hîc in fe volunta-
riam poenam feverirtîmx animadverfionis
exerceant: temporalibus pœnis niutabunt
actcrna fupplicia , & lacrimis ex verà cor-
dis compundione fluentibus reftinguenc
ïterni ignis incendia. At hi qui in aliquo

gradu Ecclefiaftico conftituti aliquod oc-
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que crime , ils fe trompent , s'ils s'imaginent qu'ils peuvent com-

munier & exercer leurs fondions, parce que leur péché n'cft point

^ connu des hommes. Car excepté les péchés légers qu'on ne peut

éviter , & pour l'expiation delquels nous crions tous les jours à

Dieu en lui difant : Remettez-nous nos dettes , comme nous les re*

mettons à nos débiteurs , on doit être exempt des crimes qui étant

devenus publics , font condamner dans les Tribunaux ceux qui

les ont commis. S'ils refufent de les confefTer dans la crainte d'ê-

tre juftement excommuniés , ils font une grande faute en com-

muniant ,
parce qu'ils feignent devant les hommes d'être inno-

tens , & que par un mépris du Jugement de Dieu , ils rougif-

fent par des confidérations humaines , de s'éloigner de l'Autel.

Ceux-là _,
au contraire 5 appaiferont plus facilement la colère de

Dieu ,
qui n'étant point convaincus par le témoignage des hom-

mes , reconnoiffent leurs péchés & les confeflent eux - mêmes ;

ou du moins qui fans les faire connoître à perfonne , fe privent

volontairement de la communion & s'éloignent de l'Autel non

de cœur , mais d'office ^ en n'y faifant plus de fon£lion , & pieu*

rant leur vie paffée comme une vie de mort ; aifûrés que s'étant

réconciliés avec Dieu par les fruits d'une pénitence efficace , ils

recouvreront les pertes pailées , qu'ils deviendront mêmes les ci-

toyens de la Cité célefte , & qu'ils y jouiront de la béatitude éter-

nelle. Venant après cela au détachement que les Evêques doi-

vent avoir pour les biens temporels , il enfeigne que ceux qui
Cap- V' s'engagent dans le miniftere Eccléfiaftique , doivent renoncer à

leurs propres biens , les vendre pour en diftribuer le prix aux

pauvres , & fe contenter des revenus de l'Eglife
;

qu'il ne leur

efl pas permis néanmoins de fe les approprier
,
parce qu'ils n'en

culte crimen admittunt, ipfi fe vanâ per-

fuafione decipiunc , fi eis videiur prop-

terea communicare, & officium fuum im-

pleredebere, quod homines occultatione

fui criminis fallunt. Exceptis enim pec-

catis , quaz tam parva funt , ut caven non

pôfUnt
,

pro quibns expiandis q-otidie

Deoclamamus & dicimus : Dimitte nobis

débita nnftra ,JkHt ^ «oî dimitlimms debito-

ribus mjiris , illa crimina caveantur , <yix

publicata fuos aucftores humano faciunt

damnari judicio. Qui autem ca commi-

ferint , & ideo prodere metuunt , ne fen-

tentiam juftac exconnmunicationis acci-

piant , fine caufa communicant ; immo
verè dupliciter contra fe iram dirinaî in- ad gaudia fempiterna perveniant

dignacioni^ exagérant
j
quôd & homini-

|

bus innocenriani fingunt , & côntempto

Deijuditio, abftinere fe ab alcari prop-

ter homines erubefcunt. Quapropter

Deum fibi faciliùs placabunt illi
, qui non

humano conviâri judicio, fed ultio cri-

men agnofcunt : qui aut propriis illud

confefllonibus produnt , aut -nefcientibus

aliis quales occulti funt , ipfi in le volun-

tari<E excommunicationis fententiam fe-

runc ; & ab alcari cui miniftrabant , non
anime , fed officio feparati , vitam fuam
tamquam mortuam pbngunt , certi cjuod

reconciliato fibi efficacis pœnitentia: fruc-

tibus Deo , non folùm nmilla recipiant

fed etiam cives fupernae civitatis effeéli?
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font que les adminiflrateurs , & qu'ils doivent en rendre comp-
te à Dieu. Il cire lur cela Tcxemple de faint Paulia Evêque de
Noie & de faint Hilaire Evêque d'Arles , & infère tant de leur

exemple que des principes qu'il avoit avancés , que l'on doit être

perfuadc avec ces grands Evêques , que les biens de l'Eglife ne
font autre chofe ( z ) , que les vœux des fidèles , la rançon des

péchés & le patrimoine des pauvres ; & que c'elî dans ce prin-

cipe que faint Paulin & faint Hilaire , ainfi qu'un grand nombre
d'autres faints Evêques, ne difpofoient point en maîtres des biens

de l'Eglife , mais ils les diflribuoient aux pauvres comme des

difpeniateurs fidèles. Julien enfeigne encore que les Miniflres

de l'Eglife n'en polTedent les biens qu'à titre de pauvreté
, que

s'ils font riches d^ailleurs & qu'ils vivent des revenus de l'Eglife

pour ménager leur patrimoine , ils prennent le bien des pauvres ;

que ceux qui fervent l'Eglife ( «^ ) & qui s'imaginent qu'on doit

les en récompcnfer par une portion de fes revenus
, qu'ils reçoi-

vent en effet
,
quoiqu'ils n'en aient pas befoin , fe trompent &

penfent d'une manière trop charnelle , en attendant des récom-
penfes temporelles d'un fervice qui en mérite d'éternelles. Car ii

n'en cfl: pas de la milice fpirituelle comme de la féculiere : celle-

ci accorde des récompenfes temporelles à ceux qui combattent
avec générofité

,
parce qu''ellc n'en a point de ccleftes à leur don-

ner. «J'avoue 5 dit Julien (è), que ces maximes font dures : mais
« elles ne le font qu'à ceux qui ne veulent pas les mettre en pra-

» tique. Qu'on les y mette ; dès-lors elles deviendront faciles.

» Quelle difficulté y a-t-il qu un homme qui n'a pas befoin , ne
» reçoive rien de l'Eglife ; ou qu'il fe défaffe de fon propre
»> bien quand l'Eglife lui fournit de quoi vivre ? Si cet homme
» ne veut pas quitter ce qu'il a , parce qu'il.veut avoir de quoi vi-

» vre
;
pourquoi reçoit-iJ des revenus dont il doit rendre comp-

( 1 j Sciences nihilaliud elfe res Eccle-

Ca:, nifi vota fidelium,pretia peccatorum &
pacrimonia pauperuni , non eas vindica-

Terunt in nfus fuos , ut proprias , fed ut

commejidatas pauperibus diviferunt. UiH,
fap. 9

tcrrena (trenuè uulicaiitibus frxftat. Jçjx,
Lil>. i ,c. 10.

(l>) Dura fuTit qux dico, nec ego diffi-

teor. Dura funt , fed obl.rvare nolenti-

bus. Cxterum fi fiant ifta , qux diftîdlia

non facientibus funt , (latim facilia fa-

rt
)
Qui EcchCix fcrvium & labori fuo, ' cientibus fiunr .... Nain quxro qaid fie

élut débita rcddi oportcre credentes , ea
quibus opus non habenc , aut accipiunt li-

benter aut exigunt ; nimis carnaliter fa-

piunt , fi putanc quod Eoclefiae fideliter

fervientes flipendia terrena, ac non po-
tius prxmia artcrna porcipiant. Sxcularis
qaippe militia qaia celcftwi npn habec

,

eorum qua: diici difficile? Ut homo id quod
opus non habet , ab ecclefia non accipiat ,

anut quod habet finecaufa contcmnat } Si

propter hoc non vult fua relinquere , ut
habeac undc vivat ; ut quid accipit uiidè

rationem reddat ? Ut quid de pacûatis a-
lienis fua niulciplicac ? Uid»
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Cap. ïi. «te? Pourquoi multiplier fes péchés par ceux d'autruî ? Julien

ne doute pas que ceux-là ne foient en droit de vivre aux dépens
de l'Eglife , qui en entrant dans le miniflere , ont abandonné
tous leurs biens à leurs parens , ou les ont diftribués aux pau-
vres , ou donnés à l'Eglife par amour pour la pauvreté : de mê-
me que ceux que leur condition ou leur naiflance rend pauvres ;

parce qu''alors c'eft la néceflité de vivre & non le défir d'avoir ,

qui les engage à recevoir quelque chofe des biens de l'Eglife,

Cap 14. ^^ ^^^^ peut-être, que le Seigneur a ordonné à ceux qui annon-

iCor.9, 14. cent l*Evangile , de vivre de l'Evangile ? Cela efl vrai. Mais
qu efl - ce que vivre de l'Evangile , finon tirer de fon travail

les chofes néceffaires à la vie ? Saint Paul qui avoit droit comme
les autres de vivre de l'Evangile , ne travailloit - il pas de fes

mains pour avoir de quoi fc fubftenter , aimant mieux fe réfer-

ver la récompenfe dans Tautre vie, que de la recevoir en celle-

ci. S'il en a agi ainfi , plutôt que de fouffrir que quelqu'un en lui

donnant , lui fît perdre la gloire qui lui revenoit de la prédica-

tion de TEvangile
;
que dira-t-on des Miniflres de l''EgIife

,
qui

non-feulement ne veulent point quitter leurs propres biens aux-

quels ils tiennent par cupidité & non par néceflité ; mais qui en
exigent encore de l'Eglife , non pour avoir de quoi vivre , mais

Gap. jyi
poui" augmenter leurs revenus par des voies illicites ? Julien fait

voir à quel excès la cupidité pouffe un Eccléfiaftique , quand
une fois elle s'efl: emparée de fon cœur : poffédé entièrement du
défir des richeffes temporelles , il ne penfe à autre chofe , jufqu'à

méprifer ou du moins ne tenir prefque aucun compte de ce qui

regarde le fervice de Dieu. Il lui oppofe celui qui renonçant de
tout fon cœur à toutes les poffeffions de la terre , fe trouve dé-

gagé d'une infinité de foins & de procès , & vit dans Tefpéran-

ce d'avoir Dieu même pour partage , l'ayant pour débiteur ,

puifque c^efl pour l'amour de lui qu'il a diftrjbué fes biens aux
Cap. \6. pauYfes, Un Eccléfiaflique dégagé ainfi du foin des biens de la

terre , fe trouve dans l'ordre où Dieu veut que foient ceux qui

le fervent. En effet le Seigneur n'ordonna dans l'ancienne Loi

les décimes & les prémices des fruits & certaines autres oblations

pour l'entretien des Prêtres
, qu'afin que tandis que le peuple leur

fourniffoit les chofes néceffaires à la vie , ils ferviffent aux Autels

avec un efprit libre de tout autre foin. Maintenant les Prêtres

occupés à gouverner les revenus de l'Eglife , font cenfés fervir

Dieu quand ils rempliffent cette fonction, non dans un efprit de
cupidité , mais dans l'intention de les difpenfer fidèlement. C'eft

pour
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pour cela que les poflcflions qu'ils reçoivent (d) lorfqu elles leur

font offertes de la part du peuple , ne doivent plus être regar-

dées comme fcûfant partie des choies du monde , mais comme
appartenant à Dieu. Car fi dans la Loi de Moylc , on appcl-

loit faints les ornemens
_,

les vafes & généralement tout ce qui

fervoit dans le tabernacle pour les fonttions faintes ; & fi on ne

pouvoit employer pour lesbefoins ordinaires de la vie , ce qui avoit

été une fois confacré pour le Miniftere divin : comment peut-on

ne pas regarder comme faints les biens qui ne font donnés à l'E-

gliie
,
qu'afin que les Prêtres en ufent faintement dans la nécef-

iité, comme de chofes confacrées à Dieu , loin de les difTiper

pour la vanité , ou pour le plaifir , comme font les gens du monde?

VIII. Julien traite enfuite de Tabftinence & de la tempérance

néceffaire aux Miniflres des Autels. Il fait confifler cette abfti-

nence non-feulement dans la privation volontaire des mets déli-

cats , mais encore dans la fuite du péché : cette dernière forte

d'abftinencc étant fur- tout néceffaire à ceux dont le cœur doit

être embrafé du feu de la charité. Il met dans cette abftinence

le renoncement à fa propre volonté , difant qu'en la confervant,

il leur ferviroit peu de renoncer à toutes leurs richeffes. Pour

montrer l'avantage de l'abflinencc , il entre dans le détail des

maux dont le péché du premier homme fut fuivi. Tandis qu'il

s'abflint du fruit défendu , rien de plus heureux que lui. Dieu

lui apparoiffoit , tout le monde lui étoit foumis ,
perfonne ne

l'offenfoit , fon efprit étoit libre , il ne craignoit point la mort

,

fon corps étoit fain , & il avoit aifément de quoi le nourrir. A
peine a-t-il mangé du fruit qu'on lui avoit défendu, qu'il perd

tous ces avantages. Il eft chaffé du Paradis , & tous fes defcen-

dans fe trouvent renfermés dans la Sentence qui le condamne à

l'éxil de cette vie pénible. Il devient fujet à toute forte de paf-

fions , & fon corps contra£le par fon péché une qualité mortelle.

Mais fi notre premier Père (e) nous a communiqué tous fes

[d) Quapropter pofleflîones quas obla-

tas à populo rufcipiunt Sacerdotes , non
funt inter res mundi deputari credcnd.r ,

fed Dei : quoniam l\ veftes , ac va fa cx-
tora quo: ni facris ufui niiniftrantibus e-

rant , fanâia vocabantur , nec in ufus hu-
manos revocari jam pocerant , divinis ie-

neceifaria Sacerdoces? Jolian. Lih. t ,

cap. 16.

{e) Adam nos obnoxiavir malis omni-

bus propriam culpani , à quibus nos libe-

ravit adventus Chn(H pcr graciam. Ille in

nos culpam fuam tranlmilic & pœnam :

hic culpam noftram (imul abolevic & pœ-
mel miniftcriis conlecrata

;
quomodo non i nam : & ut totuni dicam , Adam nobis

ea qux conferuntur Fxcleiia; , facra funt ; I eripuit paradifum , Chriftus donavit Coci

ouibus non ut fxculi rébus luxuriosè , fed I lum. JuHAN.i»^. i , cap. lo.

iancti , ut Deo confecratis , ucuncur ad »

Tome XF. Nnn
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maux par fon propre péché , Jefus-Chrift nous en a délivré par

fa grâce. Adam nous a tranfmis Ton péché & la peine : Jefus-

Chrifl l'a effacé & nous a en même-tcms déchargé de la peine

que ce péché méritoit. En un mot , Adam nous a fermé la porte

du Paradis terreftre ; Jefus - Chrift nous a ouvert celle du Ciel.

Julien dit encore, que de même qu'étant tous renfermés dans

Adam (/) 5 nous fommes tous tombés de fa chute ; de même
étant maintenant en Jefus-Chrifl qui a bien voulu mourir pour
nous , nous devons mourir avec lui à nos péchés , & reflulciter

avec lui d^une réfurre£lion fpiriruelle. Ceux-là , ajoure cet Au-
teur , reflufcitent avec Jefus-Chrifl qui meurent au péché com*
me Jefus-Chrifl: y efl: mort. Mais qu'efl:- ce que mourir au pé-

ché , Cl ce n'ell: renoncer à toutes œuvres mauvaifes & di-

gnes de condamnation , & ne rien defirer ni rechercher félon

les imprefîions de la chair ? en forte que de même que celui qui

efl: mort feion la chair , ne dit plus de mal du prochain , ne mé-

prile plus perfonne , n'attente plus à la pureté dequi que ce foir_,.^

n'exerce plus de violence , ne calomnie plus & n'opprime plus

le prochain , ne porte plus envie à ceux qui font heureux , &
n'infulte plus aux miiérables , ne s abandonne plus aux plaifirs

de la chair ou de la table , ne fémeplus de haine , ne flatte plus

indignement les riches & les puiflTans du ciel , n'efl: plus livré à

une vaine curiolité qui l'agitoit fans cefle , ne prend plus de part

aux déférences & aux honneurs que lui rendent fesamis, ni aux

infukes que lui peuvent faire des hommes orgueilleux & fu-

perbes, neft plus ni arrogant , ni injufl:e , ni cruel ^ ni incon-

ftant , ni obfl:iné dans fes réfolutions , ni emporté , ni homme
de bonne chère , ni vain , ni perfide ; mais qu'au contraire , iî

ne prend plus de part à tous les plaifirs du fiécle , aux impure-

tés , aux inimitiés , aux rapines , aux menfonges , aux parjures ;

en un mot , qu'il efl: éloigné de fe fouiller de toutes ces fortes

de vices , que ceux qui vivent félon chair , commettent con-

tre Dieu , mais auxquels ceux qui font morts au péché ne s'a-

bandonnent jamais : « De même , dit Julien ,
que l'homme more

« félon la chair , ne peut plus ni commettre ni fouffrir aucune

a> de ces chofes ; ainfi ceux qui ne vivent plus que pour Dieu «^,

>) ont crucifié leur chair avec tous fes vices & toutes fes conçu-

(/) S'cm qu ndo in Adam fuimiis om- 1 omn bus dignatus eft mori; & nos peccatis-

nés, ipfo cad^n-» ceci'^imus : ira quia in . noftris il'i commortui, cum illo fpiritlUr

Chriflo jam eiïe tœpimus
,
qui pronobis | liter rerurgauius. Uid.
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«» pifccnces , ne fc fouillent plus de tous ces vices & n'en commet'

» tent aucun.

IX. Pomere donne enfuite des régies pourl'ufage desalimens Cap. n.

à ceux qui veulent vivre dans la tempérance , voulant qu'ils n'en

prennent , foit pour le boire , foit pour le manger ,
qu'autant

qu'il efl néceflaire pour vivre. Il ne défend point le vin , mais

l'excès du vin , & dit que ceux - là ne font rien contre la tem-

pérance
,
qui ne boivent de vin qu'à raifon de Tinfirmité de

leur corps , & pour en rétablir la fanté. Il confcille hors ce cas

de s''abftenir de vin , difant qu'il y a du danger que cette li-

queur , qui eft propre pour rétablir la fanté ou du moins ioute-

nir celui qui n'en jouît pas , ne mette le feu dans le corps de celui
^

qui fe porte bien. Il trouve que ceux qui s'abftiennent de manger

de la viande des animaux à quatre pieds , & ne font point diffi-

culté de fe nourrir de ce qu'il y a de plus délicat dans les volailles

ou dans les poifTons, ne retranchent point les plaifirs du corps,

qu'ils ne font que les changer. Il raifonne de la même manière ^^^' ^^'

à l'égard de ceux qui s'interdifent l'ufage du vin & fe remplif-

fent d'autres liqueurs exquifes & délicieufes. Au refle il ne veut

pas que Ton fe fafTe une loi Ci rigoureufe de l'abftinence & du

jeûne , que l'on ne puiffe fe difpenfer de Pun 8c de l'autre par un

motif de charité. « Si je donne , dit- il , à manger aux étrangers,

» & que pour eux (g) j'interrompe mon jeûne ; alors je ne viole

» pas la loi du jeûne que je me fuis impofée : mais je remplis le

» devoir de la charité. Donc il je m'apperçois que les frères fpi-

» rituels qui viennent me voir , s'attriftent de ce que je ne romps

M pas le jeûne avec eux , alors mon abftinence n'efl point

» une vertu , mais un vice : parce que l'abftinence & la conti-

» nuation des jeûnes , ne fervent qu'à enfler d'orgueil celui qui les

» pratique , s'il ne fçait pas les interrompre lorfque la charité fra-

» ternclle le demande.

X. Le troifiéme Livre traite des vices & des vertus. Julien le Analyfe dn

commence par l'examen de la diflindion qu'il y a entre les ver- 5e. Livre /«f.

tus apparentes & les véritables. Il pofe pour principe ,
qu'elles

font autant différentes entre elles , que le menfonge l'efl de la

vérité. Apres quoi il dit
, que l'ame peut être coupable en deux

(^) Si enim quoflibet advenientes je-

junio intermillo , reficio , non folvo jeju-

iiium , Ild impleo caricatis ofticium. Car-

terum fl propter abllincntiam fpiritualcs

fratres quos novi mea remilTione dele<9:<i-

ri , contrifto ; abftinentia mea non eft vir-

tus dicenda Ted vitium. Jolian. Lib. i ,

N nn i
j
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manières {h): ou en ne faifant pas le bien , qui ferve à fa nour

ricure fpirituelle ; ou en affeftant l'apparence du bien pour fe ca-

cher lous cette apparence de bien , & vivre mal. Celî ainfi que
lorgueilleux veut pafler pour confiant , le prodigue pour libé-

ral y l'avare pour foigneux , le téméraire pour généreux , Se

ainfi des autres. L'impudence même fe donne le nom de con-

fiance , & la curiofité cache fa paffion fous le défir de fçavoir.

Quoique ces choies puiffent être difcernées par la force feule de

l'efprit humain , on ne peut néanmoins fans le don & le fecours

de Dieu , avoir ou defircr les véritables vertus
_,
ni même éviter

les vertus apparentes , puifque ce font de véritables vices qui fe

cachent fous le mafque de la vertu. « Je fuis donc perfuadé , con-

5) tinue Julien ,
qu'il n'a fervi de rien aux infidèles d'avoir pra-

» tiqué dans leurs corps quelques vertus ,
parce qu'ils n'ont pas

3) regardé Dieu comme l'auteur de ces vertus , & qu'ils ne les

» ont pas rapportées à celui qui ell la fin de toutes chofes. Mais

» que dis-j? , elles ne leur ont fervi de rien ? Il y a plus , elles

3j leur ont été nuifibles , l'Apôtre nous enfeignant que tout ce
Kww. 14, î3-

„ qui ne vient point de la foi, eft péché. Saint Paul ne dit pas que

tout ce qui ne vient point de la foi,n'eft rien;mais en difant que tout

3> ce qui ne vient pas de la foi eft péché
_,

il nous a déclaré que

iy tous les biens ou viennent de la foi , & alors ce font des vertus

» qui juflifient ; ou s'ils ne viennent pas de la foi , alors loin d'é-

î> tre regardées comme des biens , on doit les regarder comme
j> des vices , qui au lieu d'être de quelque fecours à ceux qui les

9) font 5 fervent de fondement à leur condamnation , les préci-

î) pitent dans l'abîme en les enflant d'orgueil , & les éloignenc

« du falut. Mais pourquoi m'arrêter à prouver cela des infidé-

j> les
5
perfonne ne doutant de la vérité de ce que j'avance »o.

Julien en difant que l'orgueil qui anime les adions des infidèles

(h) ïtaque duplicicer rea eft anima , fi

& bonum non faciat undè rprritaaliter vi-

vat j & appetat fimilitudinem boni , fub

quâ malc vivat & lateat. Superbus vult

avarus diligentem , temerarius fortem

impudL'ntia fiducix nomen (îbi adfcribit

,

quas per corpus operati virtutes , q od
eas necà D^o fiio fe accipifle crediderunt,

nec ad eum qui efl: finis bonorum omniutn
refcrre vchurunt. Ec quid dico , nihil eiy

fe credi conftantem , prodigus liberalem , 3 profuerunt } In-imo ctiam nncnerunt , di-

cente Apoftolo : Omne quod non eft exjîde

peccatHtn eft. Non dixit : Omne quod non

& curiofitatis malum fub ftudii fpiritualis |
ert ex fide, nihil efi; : fed dicndo , Omne

colore delitefcit. Hxc etfi polfunt inge-
j

quod non eft ex fide, peccatum eft, decJa-

nio humano difcerni ; tamen fine dono ravit quod omnir. bo.ia ajt ex fide geft»

Dei q'iantùm mihi videtur , nec virtutes

pofl'unt appeti vel hoberi ; ntc earum fimi-

litudines qua: funt vitia , virtutes imitan-

tia declinari ; in tantùm ut infidelibus ni-

hil profuiflè credamus , euamfi func ali-

virtutes funt
,
qux profefto juftificant

aut fi fuerint fine fide, non (ant aliqaa

bona credenda , fjd vici.i
, qux non juvanc

fuos optrarioi , fed condcmnant , inflatof-

que précipitant , atque à iînibus aternar
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fcrt de fondement à leur condamnation , marque aflez claire-

ment
j

qu'il ne croyoit pas que leurs avions fuflfent mauvaifes

d'elles - mêmes , mais feulement parce qu'ils les faifoient par un
mauvais motif, & qu'ils ne les rapportoicnt pas à Dieu qui doit

être la lin de toutes nos œuvres. Il s^explique encore plus nette-

ment dans la fuite , lorfqu'il rapporte les reproches que faint Paul

fait aux Corinthiens dans fa première Epître. ]e naï pu , leur i Cor. 3.

dit cet Apôtre , vous parler comme à des hommes fpirituels , mais
comme à des perfonnes qui font encore charnels : parce que vous

nen étiez pas alors capables : & à prefent même vous ne ïêtes pas

encore , parce que vous êtes encore charnels. Car puifquily a par?ni

vous des jaloupes & des difputes y n'ejî-ilpas vifible que vous êtes

charnels ,
Ô" que votre conduite efl encore bien humaine ? Les re»

proches de cet Apôtre font fondés fur ce que parmi les Corin-
thiens , il y en avoit qui difoient : Je fuis à Paul ; & d'autres : Je
fuis à Apollon. C'eft ce qu'il appelle en eux vivre charnellement,

parce qu'au lieu de s'attacher à Dieu , en qui ils avoient cru , ils

s^lttachoicnt à fes Miniflres : ce qui caufoit entre eux des dif-

putes & des jaloufies , non que l'amour qu'ils avoient pour Paul
ou pour Apollon fût mauvais en lui-même: mais il ctoit mal ré-
glé

,
parce qu'ils fe cherchoient eux - mêmes & non pas Dieu

dans l'attachement qu'ils avoient pour ces Apôtres. Celui-là vie

fpiritucllement félon Dieu
,
qui lui attribue ce qu'il fait de bien,

parce que pour le faire il eft aidé de Dieu. Celui , au contraire
,

qui attribue à fes propres forces le bien qu''il fait , comme s'il le

pouvoit faire fans le fecours de Dieu , vit charnellement félon c
l'homme. Julien fait voir enfuite , que l'orgueil efl: la caufe de
tous les maux

;
qu'il a fait que certains Anges font devenus des

Démons ; & que l'homme tombant de l'état d'innocence dans la

corruption , a enveloppé dans fa chute tous fes defcendans ; mais Cap. 3»

que comme l'orgueil a changé les Anges en Démons ^ l'humilité

rend les hommes femblables aux Anges
;
que la cupidité efl tel-

lement mêlée avec l'orgueil , qu'il n'y a aucun péché qui ne vien-
ne de l'un & de l'autre. D'où vient que l'Ecriture dit en un en- ^-^P- 4»

droit
, que l'orgueil efl le commencement de tous péchés ; Se en e^'"^cA-Vî. 10,

-
.

i;-

fakuis L'iimiuaiu , Ced quid ego hase de in-

fidelibus undè nullus aiubigcre videcur
,

cxaggero ? cùiii fandus Apoftolus eciam
fîdolesquoldam

, qui credences in Deum,
non fecundilm Deum , fed fecundùm ho-
mincm vivuiu , carnales nomiiiat, dicens:

>Io» vohis fotni laqui quaji fpiritualsbus ^\ minem ambulatis i JvL. L.
j

, cap. i.

fed qnaft cartialibus : uotidum cfihn poter.i-

tis
, fed nec adlmc qtiidem potepis : adhuc e-

nim tflis cartiales. it tanquam qua-reremus
quid carnaks velic intell'gi , /ecutus ad-
junxit : Cùm eutm fit inter vos Xelus ij con-
teiitio

, nomte carnales efiis
, ^ fecnndum ho-
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,

i Tim. 10 , 6, un autre , que la cupidité efl: la racine de tous les maux. Il entre

dans le détail des péchés que Ton commet par les fens lorfque

Tame y conlent : & faifant remarquer les dangers que court la

pureté , foit dans les converfations , foit dans les lectures qui peu-
Cap. 6. vent en occafionner la perte , il dit que les anciens ont défendu

aux jeunes gens (i) la leâure du Livre de la Genefe , d'une par-

tie de la Prophétie d'Ezéchiel , du Cantique des Cantiques , &
de quelques autres endroits de l'Ecriture , où il efl parlé de gé-

^ap. 7. nération & des allions de femmes. Il enfeigne que ceux qui par

état fon contraints de garder la chafleté
, parviennent enfin à l'a-

mour de cette vertu ^ lorfqu'ils fe font une habitude de la mettre

Cap. g, en pratique. Il rapporte les indices par lefquels l'orgueil fe fait

connoître dans ceux qui en font pofîedés ^ & dans ceux-là même
qui affectent de la cacher. Il fait la même chofe à d'égard des

envieux & de ceux dont le cœur efl rempli de vanité. Il mon-
ap. 9>iô'

jj.g ^yg j^ crainte des peines dues au péché , eft un moyen
pour arrêter les pécheurs , & qu'il leur efl: utile de faire fou-

Cap. n. vent réflexion , pour s'empêcher de tomber dans le crime ,

Cap. 12. ^^^ fupplices qui en font la fuite inévitable. Il veut encore

qu'ils penfent férieufcmcnt au Jugement futur , où non- feule-

ment ils ne pourront tromper le louverain Juge , en lui cachant

les maux qu'ils auront faits en cette vie; mais où ils n'auront aucun

autre moyen de défendre ni d'éviter les peines auxquelles ils feront

condamnés. Après cela il traite de la charité & des quatre vertus

principales
_,
qui font la prudence , la tempérance ^ la force & la

juflice. Il finit fon Ouvrage en priant fes ledeurs de lui attribuer
" ^' ^^' tout ce qu'ils y auront trouvé de défectueux : & à Dieu ce qu'il

pouroit y avoir établi de vrai conformément à la foi Catholique,

Il témoigne s'être peu embarraffé d'orner fon Difcours & de le

relever par la nobleffe des expreffions , content d'exprimer fes

penfées avec netteté & précifion , fans chercher à flatter l'oreille

par des tours étudiés. La raifon qu'il en donne , efl que les cho-

fes n'ont point été établies pour les termes , mais les termes pour

expliquer les chofes. Son flyle toutefois ne manque point de vi-

vacité ; fes penfées font jufles , & fes maximes folides. Nous
avons une édition de fes trois Livres de la vie contemplative,

fous le nom de faint Profper en 1487 , fans nom d'Imprimeur ,

( i ) Noverit propter hoc forte ab anti- bus generationes & adus & noniina qua-

quis faille decretum , ne qui adolefcen- 1 rumdam fcripta funt muUerum. Quas li-

tium legerent Genefeos librum , ac par- | cet l'ecundîiin hiftoriam fu (le credamus ,

tem pariter Ezechielis Propheta; , vel Can-
j
enrum tamennominibus vircutes Hguratas

ticum Canticorum , & ca:tcra talia, in qui- l accipiinus. Uid. c. 6.
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ni du lieu où elle fut publiée. 11 y en a une autre de Cologne en

15^6, chez Jean Gymnicus , avec quelques opufcules d'Orifie-

fis & de Pierre Damien. On en fit une troifiéme en la même
Ville en 1^3 J 5 fous le titre , De la vie contemplative des Prê-

tres, Jean Bouillon ayant traduit cet Ouvrage en François , le

fît imprimer en cette langue à Paris chez Sebaflicn Nivelle en

1576, avec le Traité de la vie éternelle
, par François Sonnius

premier Evêque d'Anvers. La dernière édition cfl de 171 1 , à

Paris chez Defprez.Elle fait partie de l'Appendix des Ecrits de

faint Profper , imprimés en la même Ville la mcme année. L'E-

diteur en a rendu le Prologue complet par le fragment qu'en a

recouvré Dom Luc d'Acheri , & qu'il a fait imprimer dans le

treizième tome de Ion Spicilege , avec la remarque que ce frag-

ment manquoit dans les éditions de faint Profper à Louvain en

1 5 6 5 , & à Lyon en 1 5 3 5> , où les Livres de la vie contemplative

font imprimes lous le nom de ce Père.

XL Saint Rurice Evêque de Limoges ( /) , écrivit deux Let- ^"^''^«^f^'''"
-Ti-T» 1-j o \ /

' attribues a Po-'-

très a Julien romere, pour lui donner des marques de Ion ami- mt-re..

tié & de fon eftime. Saint Ennode Evêque de Pavie (m) , lui

écrivit auffi . mais dans le tems qu'il n'étoit que Diacre de cette

Egliie ,
pour l'engager à faire pafTer quelques-uns de fes Ecrits

des Gaules en Italie. 11 donne dans cette Lettre de grands éloges

au génie , au fçavoir & à la vertu de Pomcre , en le priant de lui

faire part de quelques-uns de fes Ecrits qui fuiïent fur des matières

convenables à un Eccléfiaflique. Il le prie de lui envoyer entre
autres des éclairciflemens fur les parens de Melchifedcc («), fur la

flrudure de l'Arche , le Sacrement de la Circoncifion , & fur

quelques autres myfteres de l'Ecriture. Saint Ennode l'appelle

dans cette Lettre , Nourriflbn du Rhône , parce que fuivant l'o-

pinion la plus commune (oljulien avoit fixé fa demeure à Arles,
qui cfl arrofée par ce Fleuve , & qu'il y enfeignoit les Belles-

Lettres avec réputation. Nous ne fçavons pas s'il répondit aux
Lettres de faint Rurice & de S. Ennode, Gennade ne dilant rien

de ces Lettres , & aucune n'étant venue jufqu ànous. Mais Julien

f ( /; R.URIC. LiL I , Ejiift. 17. ^ Lil>. z,

tpijï. 9.

( m ) Fnnod. Lib. 1 , E/j/jî. (,,

(w)Nancvale, mi Domine, & circà

me Ecclcfi.Tfticx magis difciplinx exerce

fautor m. Scribe vel manda MelchifedecK

Propheticis myftenis includuntur. Ennod»
lib. 1 , Epifi. (,.

{9] Erat autem illis admodum familia.
ris Pomcrius quidam

, profi'lTione Rhctor,
Afer génère

;
quem ipfis fingulariter ca-

rum
, Grammaticx artis dodrina redde-

parentes quos Imbuerir
,

explanationcni h:xt. CxVKiAn.in vit. Cafar. Arelat. Lib, \

aKac , Circunicifionis fecretum , & qu^jw/m;. 7.
' '
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pouvoit ne les avoir reçues que depuis que Gennade eut fini foîi

Livre des Hommes illuftres (p ) , où il dit que Pomere écrivoit

encore alors , menant une vie conforme à l'état qu'il avoit em-

brafle , & à la dignité de Prêtre dont il étoit honoré. Hariulfe

Moine de faint Riquier , marque parmi les Livres de fon Mo-
naftere , l'expofition & les pronofliques de Julien Pomere {q). Ils

étoient divifés en trois Livres , & ainfi différents de ceux que

Julien Evêque de Tolède , écrivit depuis fous un femblable titre.

On ne fçait ce que c'efl que les Sermons que Gefner dit avoir

été imprimés à Cologne fous le nom de Pomere (r) , mais qui au-

paravant étoient attribués à Ponferius.

• - <- — ^. ,'* J*^ J« <la»i^ ,1..*CA ,U ^^y .t.A Alt* ^iill* * -*^ > ^y !Â >* .Ié ^J ! ** J't.tu^mm^ ,y,i*m J't Al^MmA ita1" ^'«J Vf *fV ' r •% '• 'irV • "^ '• <r > • c '•i '1'V S" • p^'l '• <r" " F"*» '• '«r >" • "" •' V T> ' c* "S '*

iSfvnt Vf iK v? ïtf v# V? 4U" ynu* V* <w v?*?*. vf îw vf ï» vf ïw v* *w>f îw vf îw vj ïb v? ïw vf

CHAPITRE XXXL
Saint Honorât Evêque de Marfeîlle , & Gennade , Frêtre

de la même Eglife.

s. Honorât I. t A An S quelques éditions du Livre des Hommes illuflres,

Ma?renie*^fes ^--^ ^^^^^ P^^ Gennade ( j ) faint Honorât Evêque de Mar-
Ecrits. feille 5 eft placé immédiatement après Julien Pomere : mais en

d'autres il ne fe trouve point du tout : & on remarque que le

ftyle de cet article efl entièrement différent des autres. Il y eft

dit que ce faint Evêque étoit éloquent , & qu'il avoit beaucoup

de facilité à faire un Difcours fans s'y être préparé
, parce

qu'ayant été élevé dans la crainte du Seigneur , & employé dans

les affaires Eccléfiafliques :au{ïi-tôt qu'il ouvroit la bouche , il en

fortoit comme d'une armoire ou d'un magazin , des inftrudions

toutes divines. Ses Difcours étoient ordinairement en forme

d'Homélie , dans lefquels il s'appliquoit à expliquer les Myfteres

de la Religion , & à réfuter les opinions contraires des Héréti-

ques. On trouvoit tant de plaifir à l'entendre
, que les peuples

& les Eccléfiafliques du voifinage venoient à Marfeille pour af-

filier à fes Sermons ; & lorfque quelques affaires l'obligeoienc

de fortir de fon Diocèfe ; les Evêques étrangers le prioient avec

{p) Dicicur & adhuc fcribere ,
qux ad

meam notitiam non venerunt. Vivit uf-

que hodiè converfatione Deo digna , apta

profefTione & gradu. Gennad. De Viris

illuft. cap. 9%.

(q) Tom. 4 Spicil. p. 486.

(r) Gesner. Eibliot.p. s6Z.

{s) Gennad. </f vir, illujï.c. 99.

infiance
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inflancc de prêcher dans leurs Eglifes. Le Pape Gclafe , dans

une Lettre qu'il lui écrivit , reconnut la finccritc de fa foi & lui

donna des marques particulières de fon eftime. Ainfi l'on doit

dire que faint Honorât vécut jufqucsfous le Pontificat de ce faint

Pape , dont on met le commencement en 492 , & la fin en 49^.
Kous avons montré ailleurs que ce fut faint Honorât qui com-
pofa la vie de faint Hilaire d'Arles , à qui il étoit redevable de

fon éducation. C'eft le feul monument de fa piété & de fon fça-

voir qui foit venu jufqu'à nous. Il avoit compofé plufieurs au-

tres vies des Saints Pères pour l'édification des fidèles : nous ne

les avons plus. Vivant dans un tems de calamité , il célébroit

fouverit des Litanies avec fon peuple pour implorer la miféricorde

de Dieu.

II. Gennade Prêtre de la même Eglife
,
paroît avoir été un

t^edeMarfeU-
homme de grand travail & de beaucoup d érudition. Outre la le.

langue latine , il pofTédoit allez bien la grecque pour traduire

plufieurs Ecrits des Auteurs Grecs. Il écrivit lui-même un grand
nombre d'Ouvrages dont il nous a laifle le Catalogue : fçavoir

huit Livres contre toutes les héréfies ; fix Livres contre Neflo-

rius ; trois livres contre Pelage ; un Traité des mille ans & de
l'Apocalypfede faint Jean ', un Traité de fa dodrine adreffé au

Pape Gélafe ; & le Livre des Ecrivains Eccléfia{lic]ues.

III. De tous ces Ouvrages il ne nous en refle que deux, dont Livre des e-

le plus célèbre eft celui qu'il compofa vers l'an 494 , pour don- cnvainsEccié-

ner la luite des Hommes illullres ou Ecrivains Eccléfiailiques ,

depuis faint Jérôme jufqu'à fon tems. Il le commence dans les

éditions ordinaires par faint Jacques Evêque de Nifibe mort
fous l'Empereur Conftantius , fils du grand Conftantin : il met
enluite le Pape Jules qui gouvcrnoit l'Eglife Romaine avant l'an

352. Mais dans un exemplaire que NotKer ( r ) Ecrivain du neu-

vième fiécle y avoit vu, Gennade commençoit par l'article de

faint Ambroile Evêque de Milan , dont faint Jérôme n'avoit

pas jugé à propos de parler dans fon Catalogue des Ecrivains

Eccléliafliques. Mais cet article ne fe trouve dans aucun des im-

primés 5 & on ne cite aucun manufcrit où il foit. Cela peut nous

faire croire que le Livre de Gennade n''efl; point venu entier

jufqu'à nous,& que l'on s'efl donné la liberté d'en retrancher ,

comme il eft certain que l'on y a ajouté ; car nous y trouvons

aujourd'hui faint Géfaire Evêque d'Arles , qui n'écrivoit que

[t] NoTKER. de hiterprct. Script, c. -j.Toni. i Auecd. Pefi,

Tome XV, G 00
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pluficurs années après la mort de Gennade. L'édition que Ton
fit de Ion Livre des Hommes illuilrcs à Baile en 1 4^7 , parmi

les Ouvrages de iaint Jérôme , ne contient que quatre-vingt-dix

chapitres , finiflant à Jean d'Antioche , au lieu qu'il en contient

cent dans les éditions pofléricures. Il y a des éxempLiires comme
celui de Gorbie , où faint Jérôme eft placé dans ce Catalogue ,

& d'autres où il n'en eft rien dit du tour. Ce Traité efl: écrie

d'un flyle fimple ^ & renferme plufieurs traits hifloriques tou-

chant les Ecrivains dont il y eft parlé, & que l'on chercheroit

en vain dans les autres Ecrivains du même fiécle Gennade

y donne auffi le détail d'un très - grand nombre d'Ouvr.iges

dont il ne nous refte que les titres , & que nous ne connoîtrions

pas même , s'il ne fe fut donné la peine de nous les conferver.

Cafllodore parle de ce Traité ( «) comme l'ayant joint avec ce-

lui que faint Jérôme a compofé fur le même fujet. Us font joints

aulTî dans le manufcrit de Corbie, qui , félon la remarque de

Dom Mabillon
, paffe neuf cents ans. C'eft de ce manufcrit qu'il

a tiré l article premier ( ^ ) où Gennade parle de faint Jérôme , &:

qu'il a iniéré dans fes Analedtes. Il eft peu d'éditions de S. Jérôme
où ceTraité ne fe trouve.Erafme qui l'avoir omisdans l'édition qu'il

donna à Bafle en i 5 1 6 , l'inféra dans l'édition de Paris en 1 54^.
Torin fit imprimer le Livre de Gennade avec le Catalogue de

faint Jérôme , à Bafle en i 5 25) , avec les vies des Prophètes par

faint Epiphane j & quelques autres opufcules de Sophrone & de
faint Grégoire de JNazianze. Us furent réimprimes Tun & l'au-

tre avec les Traités des Ecrivains Eccléfiaftiques de faint Ifidore

de Seville , d'Honorius d'Autun , de Sigebcrt de Gemblcurs 8c

de Henry de Gand à Cologne en 1583. Jean de Fuchte en
donna une nouvelle édition à Helmftad en 1612, Il en parut

une autre à Anvers en 1^3^ , par Aubert le Mire ^ qui joignit

au Traité de Gennade imprimé féparément dans l'édition pré-

cédente , ceux de faint Jérôme, de faint Ifidore , de l^ûnt Hil-

dcphonfe de Tolède, d'Honorius d'Autun , de Sigebert & de
Henry de Gand avec des noies de fa façon fur tous les Ecri-

vains dont il eft fait mention dans tous ces Traités. L'édition

de Salomon irnefte Cyprien en 170^ , à Jene , ne renferme

que le Traité de Gennade & celui de faint Jérôme ; mais outre

les notes d'Aubert le Mire , il y en a ajouté pludeurs de lui-

même qui font courtes. Dom Jean Martianai l'ayant revu fur le

(«) Cassiod. Xwyî. f/ïjp. 17, (x) M.ABiti,Âfiale8, jf. ^7. Idit.iyi-i*
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manufcrit de Corbie , le fît imprimer en ijo6 , à la tête du cin-

quième volume des (Kuvresdc faint Jérôme, avec les différentes

leçons qui fe trouvoient dans cet ancien manulcrit. C'efl cette

édition que Fabricius a fuivie dans le Recueil qu'il a fait des di-

vers Catalogues ou Traités des Hommes illuftres ^ imprimé à

Hambourg en 17 18 in- fol.

IV. L''autre traité qui nous refle de Gennade de Marfeille , Traité des

efl celui qui efl intitulé , Des dogmes Eccléftaftiques (^ ) ; il efî <iog>"esEcdc.

attribué à faint Auguflin dans un grand nombre de manufcrits

,

& il ell quelquefois cité fous fon nom par le Maître des Senten-

ces. Tritheme le donne à Alcuin. Ratramne Moine de Corbie

,

croyant que l'Aureur étoit Grec , le cite fous le nom de Gen-
nade Evêque de Conftantinople. Mais la plupart des Anciens

difent , qu il eft de Gennade de Marfeille , & il y a plufieurs an-

ciens manufcrits qui le lui attribuent (2^). Hadrien premier dans

fa Lettre à Charle-Magne , voulant prouver le culte des Images

& des Reliques des Saints ,
par le témoignage des anciens Pè-

res , cite fous le nom de Gennade de Marfeille , ce qui en ell: dit

dans le traité dont nous parlons. Toutes ces autorités ont réuni

les iuffrages en faveur de Gennade , en forte que Ton ne doute

prefque plus aujourd'hui que le Traité des dogmes Eccléfiafti-

ques ne foit de lui , & qu'il ne Pait voulu marquer lui-même par

le Traité de fa doàrine ,
qu'il dit avoir adrefle au Pape faint

Gélafe en forme de Lettre. C'efl: en effet un abrégé des princi-

paux dogmes de la Religion. On l'a réduit dans les dernières

éditions à cinquante- cinq articles: mais il en contenoit aupara-

ravant un plus grand nombre
_,

parce qu'on y en avoit inféré

plufieurs tirés de la Lettre de faint Célefl:in aux Evcques des

Gaules
_,
& des Conciles de Mileve , de Carthage Â: du fécond

d'Orange.

V. Ce Traité efl: en forme de Confeflion de foi. Gennade y Analyfe de ce

réfute nommément tous ceux qui ont erré ( ^ ) 5 foit fur les my- ^"'^'

flercs de la Trinité & de l'Incarnation , foit lur les autres dog-

mes de la Religion fur Icfquels il marque fa créance. Il recon-

noît (h) qu'il n'y a qu'un leul DieuPcre, Fils & Saint-Efprit ;

que le Perc efl: appelle ainfi ,
parce qu'il a un Fils : le Fils parce

qu'il a un Père : & le Saint-Efprit ,
parce qu'il eft du Père & du

(b) Voyet rAppefid. du %e. Tom. de faint
Aitgriflin

, p. 7^.
(îL) MABiLt. Atialeil. p. 491.

( *» } Tom. S , Opiif. S. Aug. in A^peud.

. 7;.

{b) Credimns unum elFe Deum Patrem

& T^iiiuni & Spirituni Sandum : Patrem

eo quod Filium liabeat : Filium eô qu6d
Patrem liabeat , Spiritum Sandum , e6

quod lit ex Pacre & Filio.p. 75-.

Ooo ij
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du Fils. C'efl le Fils qui s'eft incarné , afin que celui qui étoir

Fils de Dieu , devînt auffi Fils de l'homme. Il n'y a pas néan-
moins deux Fils ; c'efl k même Fils qui efl Dieu & Homme en
deux fubftances unies fans confufion & fans mélange. Le Fils de

Dieu eft né de l'homme & non par l'^homme , c'eft-cà-dire , par

les voies ordinaires : il a pris chair dans le fein d'une Vierge , &
ne l'a point apportée du ciel : en forte que comme il eft vrai

Dieu 5 parce qu'il eft né de Dieu , il eft auiïi vrai Homme ,

parce qu'il eft né de Phomme. En prenant la chair avec tous fes

fcns 5 par lefquels il pût fouffrir véritablement , il a pris aufti une

ame raifonnable. Comme le Fils & le Saint- Efprit fontconfub-

ftantieis au Père félon la divinité , de même le Fiis nous eft con-

fubftantie félon fon humanité. Gennade après s'être explique

fur ces Myfteres , dit qu'on ne doit reconnoîrre qu'une feule

réfurrection de tous les morts, & qu'elle fe fera en même-tems
dans la même chair qui aura fouffert la mort

;
que cette chair

fera véritable quoique incorruptible : & que la réfurre£lion devant

être générale tant pour les juftes que pour les injuftes , la chair

dans les uns pourra être récompenfée de la gloire éternelle pour

leurs mérites , comme elle pourra fouffrir les fupplices dans les

autres pour leurs péchés. Il croit néanmoins que l'on peut dire

de ceux qui feront en vie à l'avènement du Seigneur ,
qu'ils ne

mourront pas , mais qu'ils feront feulement changés de mortels

en immortels^ ce qui leur tiendra lieu de réfurre6tion ^ fans avoir

fubi la loi de la mort Mais il fouticnt qu'ails feront jugés alors

comme tous les autres hommes , foit juftes , foit pécheurs. Il re-

jette l'opinion qui veut que les Démons & les impies après avoir

été purifiés parles fupplices , feront rétablis, ceux-là dans leurs

dignités , & ceux-ci dans la fociété des juftes , -comme s^il étoit:

de la piété de Dieu de ne point permettre qu'aucune des créa-

turcs raifonnables pérît pour toujours. Il a oûte que l'on doit en

cioire au Juge de routes les créatures
,
qui a prononcé que les

impies iront aux fupplices éternels , & que les juftes feronc

récompenfés d'une félicité qui n'aura point de fin. Il enfeigne

que Dieu avoit déjà créé le ciel & la terre , îorfqu'il donna l'être

aux Anges & à toutes les autres Vertus céleftes
;
qu'il n'y a que

Dieu qui foit incorporel & invifibie de fa nature , & que toutea

les créatures, même les Anges & les Vertus céleftes, font cor-

porelles , puisqu'elles font dans un lieu , comme l'ame humains

eft renfermée dans la chair : que tourefois les natures intellec-

tuelles font immortelles
,
parce, qu'elles n'ont point de chair q-uj



PRESTRE DE MARSEILLE. Ch. XXXL 477
les rende fujertcs à la mort : que les âmes des hommes n'ont point

Clé créées dès le commencement avec les autres natures intellec-

tuelles
;
qu elles ne Ibnt pas non plus produites par propagation :

que Dieu les crée & les met en mêmc-tems dans le corps lorlbuc

ce corps efl formé , afin que l'homme compofé d'ame & de corps
dans le fein de fa mère , il en forte vivant & homme parfait ;
que l'homme feul a une ame qui fubfiflc féparémcnt du corps

,

lorfqu'ellc en eft défunie , qu'au contraire Pâme des bêtes meure
avec leur corps ; que fhomme n'efl compofé que de deux fub-

fiances , l'ame & le corps , & qu'il n'y en a point une troifiémc

en lui 5 l'Apôtre entendant par l'efprit qu'il joint à l'amc & ati^

corps , la grâce du Saint-Efprit dont nous avons befoin pour vi-

vre faintement
;
que l'homme ayant été créé libre, il a perdu

par fon péché (c) la vigueur de ion libre-arbitre ; mais qu'il n'a

pas perdu pour cela le pouvoir de choifir le bien & de fuir le

mal , ni de chercher fon lalut , puifque Dieu l'avertit , l'excite

& l'invite à fciire & à choifir ce qui elT: nécelfaire pour l'acqué-

rir-, que le commencement de notre falut nous vient de la mifé-

ricorde de Dieu , mais qu'il efl en notre pouvoir d'acquiefcer à-

fcs falutaires infpirations
;
que d'acquérir ce que nous fouhai-

tons en nous rendant à fcs avertiiTemens , c'efi un don de Dieu ;,

que de ne pas décheoir de l'état de falut que nous avons une fois

obtenu , c'eft l'effet de notre travail & du fecours de Dieu , com-
me nous devons attribuer notre chute à notre négligence & à no-
tre mauvaife volonté.

VL II n'y a , continue Gennadc., qu''un fcul Batême(<:^) , Suite",^7S.

mais dans l'Egliic où la foi efi: une , & où l'on batife au nom du
Père, du Fils «& du Saint-Efprit. Cefi: pourquoi fi quelqu'un
de ceux qui ont été batifés parmi les Hérétiques

_,
qui batifent

dans la confeflion de la fainte Trinité , viennent à nous , on les

( (,• ) Liberiati r.rbitrii Cm conimiirus cft:
,
camus niluciferx ialpirationi , noftra: po-

hcnioft.uun in prima condicione . . . Poft- teftacis eft ; ur adipifcamur quod adquiel-
quam vcrb cecidit , naturcc bonum per-

didir , paritcr & vigor^maibitrii : non ta-

m<?n elecîtioncm . . . Marier itaque ad qua:-

rendam ^falucem arbicrii libercas > id eft
,

rationalis. voiuiicas , fed adnvjnente priùs

Dco & invitante ad (aliitem , ut vel eli-

gat , vel fcquatur vel agot cccafione fa-

lutis ,hoc eft infpiratioiic Dji. ITt autem
confequatur quod eligit , vel quod feqtn-

tur , vel quod occafione agit , Dei elle li-

beiè confîcemur. In:cium crgo falutis no-

cendo admonitioni cupinnis,divini eft mu-
neris : ut non labamiir ab indenipto falu-
tis munere , foUicitudinis ncftrx eft &
cœleftis paritcr adjucorii: u: la'.riniur, po-
teftatis noftrx eft & ignavia:. Gennad. Je
Dogm. Eccîef. art, ii.

[d] Baptifma unum eft , fed in Eccle-
fia ) ubi una fides eft > ubi in nomine Pa-
tris , & Fiiii , & Spirjtus Sanûi datur. Ec.

ideo fi qui apud illos Hx-reticos baptilari,

funt qui in fanâix Trinitatis confe/Honc.- - — - a —
I

— -•....V..UO «.uiiiciinjuc,

.(Irae Deomifcrance habcmus : ut adquief- baptifant , & yeniunt ab nos 5 reciniantur.
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reçoit comme batifés , de peur d'annuller Tinvocation de la

fainte Trinité : mais avant de les recevoir on les inftruit de la

manière dont l'Eglife croit ce Myflere : & s'ils témoignent le

croire de même , alors comme purgés par l'intégrité de la foi y

on fe contente de les confirmer par l'impofition des mains. Mais

fi ce font des enfans ou des idiots incapables d'être inRruits fur

cette matière , il faut que ceux qui les préfentent , comme on

fait ordinairement au Batême , répondent pour eux : après quoi

on leur impofe les mains ^ on les oint du Crème , & on les ad-

met aux myfteres de l'Euchariftie. Quant à ceux qui n'ont point

été batifés chez les Hérétiques par l'invocation de la fainte Tri-

nité , on doit les batifer , & non pas les rebatifer , parce que

l'on ne doit pas croire qu'ils aient été batifés , ne l'ayant pas été

au nom du Père , du Fils & du Saint-Efprit , fuivant la régie

établie par notre Seigneur. Je ne loue ni ne blâme (e) l'ufage

de recevoir tous les jours l'Euchariftie. Mais j'exhorte & je con-

feille de communier tous les Dimanches , pourvu que l'on ne foit

point dans l'affedion du péché. Car je fuis perfuadé que celui

qui a encore la volonté de pécher , fe rend plutôt coupable en

recevant l'Euchariflie ^
qu^il n'en eft purifié. Mais à l'égard de

celui qui a commis un péché & qui n'eft plus dans la volonté d'en

quidem quafi baptifati , ne fandx Trini-

ratis invocatio vel confeffio annuUetur :

fed. doceantur antè & inftruantur quo fen-

£\X fanftaz Tiinitatis myfterium in Eccle-

fia teneatur, & fi confentiunt credere vel

adquiefcunt confiteri
,
purgati jam fidei

integritate confirmentur manûs impofi-

tione. Si vero parvuli funt & hebetes qui

dodrinam non capiant ; refpondeant pro

illis qui eos offerunt juxtà morem bapti

fandi : & fie manus impofitione & Chri

fmate communiti , Euchariftix myfteriis

admittantur. lllos autem qui non in fan-

as Trinitatis invocatione apud Hx'reticos

baptifati funt & veniunt ad nos , baptifari

debere pronuntiamus , non rebaptifari.

Neque enim credendum eft Deo fuide

baptifatos , qui non in nomine Patris , &
Filii & Spincus Sandi juxtà regulani à

Domino pofitam tindi funt. UU. art.

2.1.

{e ) Quotidiè Euchariftia; communio-
nem percipere nec laudo nec vitupero.

Omnibus tamen Dominicis diebus com-
municandum fuadeo & hortor, C\ tamen

mens in afFedu peccandi non fit. Nam

habentem adhuc voluntatem peccandi

,

gravari magis dico Eucliariftia: percep-

tione quàm purificari. Et ideo quamvis
quis peccato mordeatur ,

peccandi non
habeat de cœtero voluntatem & comniu-
nicaturus fatisfaciat lacrymis & orationi-

bus, & confidens de Domini miferatio-

ne , qui peccata pia: confeffioni donare

confuevit, accédât ad Euchariftiam intre-

pidus & fecurus. Sed hoc de illo dico

quem capitalia & mortalia peccata non
gravant : nam quem mortalia crimina

poftbaptifmum commilTa premunt,hortor

prias publicâ pœnitentiâ fatisfacere , &
ita Sacerdotis judicio reeonciliatum com-
munioni fociari , fi vult non ad judicium

& condemnationeni fuî Euchariftiam per-

cipere. Sed & fecretâ facisfadlione folvi

mortalia crimina non negamus ; fed mu-
tato priiîs feculari habitu , & confeflio re-

ligionis ftudio per vira; corredionem &
jugi,immo perpetuo ludu, miferante Deo,

ita duntaxat ut contraria pro iis quœ pœ-
nitet agat , & Euchariftiam omnibus Do-
minicis diebus fupplex & fubmillus ufque

ad mortem percipiat. Ibid. art. 13,
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commettre à Tavenir , fi dans le deflcin de communier il fatii-

fait pour les péchés par fcs larmes & les prières , je dis qu'il peut

s'approcher de l'Euchariftie fans crainte en le confiant à la mi-

féricorde du Seigneur ,
qui a coutume de pardonner les péchés

à quiconque s'en accufe humblement. Ce que j'entcns de celui

qui ne fe fent coupable d'aucun péché capital & mortel : car pour

celui qui depuis Ton Batême a commis des péchés mortels
, je

l'exhorte d'en faire auparavant une pénitence publique , & de

n'approcher de la communion qu'après qu'il aura été reconcilié

par la Sentence du Prêtre , s'il ne veut pas recevoir dans l'Eu-

charifl:ie fa condamnation & fon jugement. Nous ne nions pas

toutefois que les péchés mortels ne puiflcnt être remis par une

fatisfadion fecrette : mais iKfaut auparavant que le coupable

change d'habit féculicr ,
qu'il corrige fa vie paftée , qu'il con-

fefl"e & pleure continuellement fes péchés ; & qu'il fafiTe des ac-

tions toutes contraires à celles dont il fe repent : alors il pourra

s'approcher de PEucharifi:ie en fuppliant & avec humilité , tous

les Dimanches jufqu'à la mort. La vraie pénitence eft de ne plus

commettre les péchés dont on doit fe repentir & de pleurer ceux

que l'on a commis. La fatisfa£lion confifl:e à retrancher les cau-

fes des péchés & à ne pas donner lieu aux tentatiops. Cette défi-

nition n'efl: pas éxadie ; mais il s'étoit expliqué plus haut fur la ma-
nière de fatisfaire pour fes péchés.

VIL II rejette l'opinion des Millénaires , foit dans le fens de
Papias , foit dans celui de Cerinte. Il croit que perfonne ne par*

vient au falut qu'il n'y foit invité de Dieu (/) , & que celui - là

même qui y efl invité de Dieu ^ n'opère point fon falut fans le

fecours de Dieu ; que perfonne ne mérite ce fecours qu'en le de-

mandant ; 'que Dieu ne veut point que perfonne périfie , mais

qu'il le permet pour ne point blefl!er la liberté de l'homme, afin

que le pouvoir du choix qui lui a été une fois accordé , ne dé-

génère point en une néceffité fervile. Il ajoute
, que le mal n'a

point été créé de Dieu
_,
mais inventé par le Diable

,
qui , lui-

même a été créé bon , & qui étant devenu mauvais par fon pro-

pre libre-arbitre , a , par un mouvement d'envie , periuadé aux
autres de l'être

;
qu'il paroît par- là qu'il n'y a rien d'immuable

par nature , que Dieu le Pcre , le Fils & le Saint-Efprit
, qui efl

(f) Nullum credimus ad falutem nifi

Dt?o invitante veiiire. Nulluin invitatuin

laluttni (uani nili Deo auxiliante operari.

Nullum niii oiante auxilium piomcreri.

NuUuni Dei voliinrate périr? , fed per-
niiliii , pro ele<Sione arbitrii , ne ingenui-.

tas poteftatis (cmel hominibus attiibuta

ad feivileni cogatur necefl'uarem. art. :.6.

Suite.



480 G E N N A D E

,

tellement bon de fa nature, qu'il ne peut être autre cliofe
; que

les faints Anges ont perfévéré volontairement dans l'état de fé-

licité & dans la fidélité qu'ils dévoient à Dieu , tandis que les

mauvais Anges fe font éloignés de l'un & de l'autre par leur libre-

arbitre
;
que l'ufage du mariage efl bon , quand il a pour but la

génération des enfans ou d'éviter la fornication
; que quoique la

continence foit meilleure , elle ne fuffit pas néanmoins pour la

béatitude , fi on ne la garde que par l'amour feul de la pureté ,

& non pas dans la vue de fervir Dieu avec plus d'affection & de

liberté
;
que la virginité efl un bien au-deffus du mariage & de

la fimple continence , parce qu'elle furmonte la nature & qu elle

remporte la victoire dans le combat
;
que tout ce que Dieu nous

a donné à manger eft bon , quand on le prend avec adion de

grâces
;
que ce n'efi: pas néanmoins un mal de s'abitenir çle quel-

ques alimens , pourvu qu'on ne les regarde pas comme mauvais ,

mais feulement comme non néceflaires ; & que c'eft le propre

des Chrétiens d'en ufer avec modération félon le tems & la né-

ceflité. 11 condamne les Hérétiques qui difoient que le mariage

étoit mauvais , ou qui fégaloient à la virginité confacrée à Dieu.

Il dit qu^il eft de la foi , que la bienheureufe Marie Mère de

Dieu a conçu & engendré étant vierge (g), & qu'elle eft demeu-

rée vierge après fon enfantement. Il ne croit pas qu'au jour du
Jugement les élémens doivent être détruits par le feu , mais feu-

lement changés en mieux. 11 exclut de la Cléricature ,ï celui qui

depuis fon Batême a eu deux femmes , ou qui a époufé une con-

cubine 5 ou une veuve ou une femme répudiée , ou une perfonne

publique. Il en exclut auiTi ceux qui fe font mutilés eux-mêmes
en quelque partie du corps que ce foit , les ufuriers , ceux qui

ont joué fur le Théâtre ou qui ont fait pénitence publique pour

des péchés mortels , ceux qui ont été quelquefois tranfportés de

fureur jufqu'à être infenfés , ou qui ont été poifédés du Démon,
ou qui par ambition ont offert de fargent pour être admis à la

Cléricature. « Nous croyons encore , dit Gennade
, que l'on

» doit honorer fincérement les corps des Saints ( ^) , & fur-tout

ï> les Reliques des Martyrs comme les membres de Jcfus-Chrift,

& qu'il eft de la piété d'aller prier dans les Bafiliques qui por-

[g) Integra fide credendum eft beatam

Mariam Dei Chrifti Matrem 8c Virginem
concepille, & Virginem genuille & poil

partum Virginem permanliire. art. 36.

(
h

) San(5torum corpora & prxcipuè bea- 1 dimus. »n. 40.

torum Martyrum r.eliquias ac fi Ciniftij

membra finceriflimè honoranda ,& bafili-

cas eorum nominibus appellatas velue lo-

ca divino culcui mancipata , afFedu piirtî-

mo & devotione lîdeliflimâ adeundas cre--

tent
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'»> tcnt leurs noms , comme dans des lieux deftincs au culte divin ;

» que le chemin du falut n''efl que pour les bacifés (i)
;
que les

» Catéchumènes, quoique morts dans la pratique des bonnes œu-
*> vres

_,
font exclus de la vie éternelle , excepte ceux qui finifTent

» leur vie par le martyre , dans lequel s'accompliflcnt tous les

« myftercs du Batcme. Celui qu'on doit batifer fait profefTion de

»fa foi devant l'Eveque , & répond lorfqu'on l'interroge : le

» Martyr confefle fa foi devant le perfécutcur , & repond aux

» demandes qu''il lui fait. Celui-là après fa confefTion de foi , efl

»> plonge dans l'eau ou il en efl afperfc ; celui-ci eft ou afperfé

Si de fon fang ou jette dans le feu. Le batifé reçoit le Saint-Ef-

3> prit par fimpolltion des mains : le Martyr devient l'inflru-

» ment du Saint-Efprit , puifque ce n'eft pas lui qui parle , mais

3>refprit du Père qui parle en lui. Le batifé participe à l'Eucha-

» riftie en mémoire de la mort du Seigneur : le Martyr meurt

» avec Jefus'- Chrifl même. L'un fciit profefTion de renoncer à

3) tous les ades du monde : l'autre renonce même à la vie , tous les

« péchés font remis à celui-là par le Batême : ils font éteints dans
» celui ci par le martyre.

Vin. On ne doit point offrir de l'eau pure dans l'Eucharî- Suite,

flic ( / ) , mais du vin mêlé avec de l'eau : parce que le vin efl

entré dans l'économie du myftere de notre Rédemption , félon

que dit Jefus-Chrifl : Je ne boirai plus de ce fruit de vigne , &
que c'étoit l'ordinaire de le donner mêlé d'eau après le repas, ^'^"^'^i^^i

L'eau qui fortitavec le fang de fon côté lorfqu'on le perça d'une

lance , fait encore voir que le vin a été tiré avec l'eau de là chair

qui efl répréfentée par la vigne. Gennade enfeigne que la chair

de l'homme efl bonne, ayant pour Auteur un Dieu bon , mais

(i) Baptizatis tantùm ircr efle faliuis

crcdimus. N.illuni Catechumenum,quam-
vis in bonis operibus defun(flum,vitam x-

ternam habcre credanius , excepte Mar-
t)'rio , ubi tota baptifnu Sacramenta com-
plenrur.Bapcizandus confitetur fidem fuam
coram Sacerdore, & iiuerrogatus refpon-

der : hoc Se Martyr coram perfecutore fa-

cit
,
qui & (.ontîtetur fîdcm fuam & inter-

rogatus refpondet. lUe pofl: conf^nionem
velaquâ afpergiciir vel iiitingitur : & hic

vel adlpergitur fanguine vel intingitur

igné, nie manûs impolîtione Pontifîcis ac-

cipitSpiritum SanAum: hic locutorium ef-

in illo. nie communicat Euchariftia; in

commemoratione mortis Domini : hic ip/î

Chrifto commoritur.Ille confitetur femun-
di acftibus renuntiaturum : hic ipfi viti* re-

nuntiat. lili peccata omnia dimutuntur:
in ifto extinguuntur. «rr. 41.

{l) In Euchariftia non débet pura aqua
ofFerri * fed vinum cuni aqua mixtum

,

quia & vinnm fuit in Redemtionis noftrx

myfterio , cùm dixit : Nom bibam amod»
de hoc getiimine vitis ; & aquâ mixtuni quod
port cœnam dabatur : fed & de latere ejus

quod lanceâ perfolfum efl aqua cum fan-

guine cgrelFa , vinum de vera ejus carnis

ficitur Spiritus,Sandi,dum non efl ip(e qui 1 vice cum aqua exprellumoflendit. art. 41.
Joquitur, (ed Spiritus Patris qui loquitur

{

Tome XV. Ppp
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qu'elle devient mauvaife ou conferve fa bonté félon que notre

ame en ufe par fon libre-arbitre
;
qu'à la réfurredion la diffé-

rence des fexes ne fera point orée, parce qu'autrement ce ne fe-

roit pas une véritable réfurredion
;
que les âmes des juftes avant

la Paffion du Sauveur,étoient détenues dansles enfers en vertu de

la dette contraâée par la prévarication d'Adam , & qu'elles ont

été tranfportées au ciel avec Jefus - Chrift après ion Afccnfion ,

où elles attendent la réfurreclion de leurs corps pour jouïr rn-

femble de la béatitude éternelle , de même que les âmes des pé-

cheurs font détenues dans l'enfer , attendant avec crainte la réfur-

redion de leurs corps avec qui elles feront livrées à desfupplices

éternelles ;
que les péchés font remis par la pénitence

,
quand

même on ne la feroit qu'au dernier foupir de la vie ; le décret

de Dieu par lequel il a rélolu de fauver tous les hommes étant

immuable ; que le diable ne connoît point les fecrettes penfées

de Thomme ,
qu'il les conjedure feulement par les mouvemcns

du corps ;
que nos mauvaifes penfées ne viennent pas non plus

toujours du Diable , mais quelquefois de notre libre - arbitre ;

mais que les bonnes ont toujours Dieu pour Auteur ( w ) , que

le Diable , lorfqu'il opère en nous , n'entre pas dans notre ame^
mais qu'il s'y unit & s'y joint

;
que les (ignés & les prodiges que

les pécheurs font quelquefois au nom de Jefus - Chrift , ne les

rendent pas meilleurs
,
qu'ils en deviennent , au contraire

_,
plus

méchans lorfqu'ils en tirent vanité
;
qu'il n'y a aucun Saint ni

Jufte éxemi de péché , mais qu'ils ne celfent pas pour cela d'être

Saints & Juftes par le défir qu^ils ont de la fainteté
;
que nous

n'acquérons point par les forces de la nature , mais par le fecours

de Dieu ;
qu'ainfi tous les Saints peuvent dire véritablement

qu'ils font pécheurs , parce qu'ils ont toujours de quoi pleurer ^

ne fuffe que l'inconftance de leur nature portée au péché 5

quand même leur confcience ne leur reprocheroit rien
; qu'on

ne peut pas célébrer la Fête de Pâque avant que FEquinoxe du
printems foit pafré_, & que le quatorzième de la lune née dans le

même mois ne foit expiré.

Jugement des l^' Tel cft le Traité des Dogmes Eccléfiaftiques par Gen-
EcmsdeGen-nade. Il auroit dû y apporter plus d'ordre & plus d'éxaditude,
"^^^*

fur-tout 5 s'il eft vrai , comme on le croit communément , que ce

foit la confelTion de foi qu'il adreffa au Pape faint Gélafe. Les

matières y font mal diflribuées , & Gennade y donne pour dog-

(nj) Bonx cogitationes femper à Deo font. /ïr?. 49.
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me de l'Eglifc , ou de fimplcs opinions , ou des fentimens que

rEglile ne reçoit point , c eft ce qu'on voit en particulier dans

ce qu il dit touchant les Anges , les autres Vertus céleftes , &
l'ame de l'homme ,

qu'il dit avec afTùrance être corporels. Sen-

timent qu'il paroît avoir pris de Faufte de Riez , dont il loue

beaucoup les Ouvrages ( « ) j nommément celui que cet Evêque
a compofé contre ceux qui difent qu'il y a quelque chofe d'in-

corporel parmi les créatures , & où il foutient que nous ne de-

vons rien croire d'incorporel que Dieu feul. Gennade fait aufïi

reloge de TOuvrage de Faufte , intitule ; De la grâce de Dieu»

Aufli fuit-il les opinions de cet Auteur fur la grâce & fur le libre-

arbitre. Il parle , au contraire , d'une manière défavantageufe

de faint Augufl:in(o)5 en lui'appliquantces paroles de Salomon :

Vous n'éviterez point le -péché en parlant beaucoup. Mais il peut y Vrov. 10 ij.

avoir faute en cet endroit ; car on ne trouve rien de femblable

dans le manufcrit de Corbie. Gennade y dit au contraire
, que

faint Auguftin s'étoit rendu illuftre dans tout l'univers
( p ) , que

fa foi ctoit faine , fa vie pure , & qu'il avoir tant écrit qu'il étoit

difficile d'avoir tous fes Ouvrages. Il n'efl pas fi aifé de juftifier

Gennade fur ce qu'il dit du Livre de Pelage , intitulé : Eulogiesy

c'ell-adire , Recueil des Sentences choiftes de l'Ecriture. Il lem-
ble dire que ce Livre efl nécelLûre aux perfonnes fludieufes {q)y
de même que ceux que Pelage avoit compotes fur la Trinité

,

& qu'il avoit écrits avant de tomber dans l'erreur. Néanmoins
ce Livre avoit déjà été condamné par faint Jérôme dans fon

premier Traité contre les Pélagiens, Mais foit que ce qui nous
paroît défectueux dans les Ecrits de Gennade foit fufceptible de
bon fens , foit que l'on ait cru dans la fuite qu'il n'avoit propofé

les fentimens que comme de fimples opinions , il a été regardé

comme un homme refpedablc , & mis au nombre des plus faints

perfonnages (r) par le Pape Adrien I , dans fa Lettre à l'Empe-
reur Charle-Magne.

X. Honorius d'Autun & Triteme ( J ) , marquent dans le Autes Ecrits

Catalogue des Ouvrages de Gennade, onze Livres contre JEu. de Gennade.

(n) Gennad. De virisillufl. cap. 85-.

(0) Idem. Uid. cap 58.

(p) Auguftinus univerfo orbe clarus
,

fîde integer , vica puius , fcripfic quanta
nec iiiveniri poll'uiu. Mabill. AnaUil.p.

(7 ) Gennad. Dfî'/r/s ilhifl, c. 41.

(
r

) lu facrjs prx'didis Conciliis pra:-

decefîorum meorum Pontificum , hxc o-

blata funt teftimonia , id eft , fand:! Gen-
nadii Manilienfis

,
qualirer veneranda fine

corpora vel reliquix' Sandorum. Mabil.
Atialed. cap. 40,;». 491.

( 5 ) HoNOR. de Script, Ecclef, Lib, 2, , ç,

97. ^ Tritem. c, 188.

Pppij
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tiches. Il ne nous en refte rien : mais à la fuite du Livre des

Rércfies , compofé par Taint Augultin , on trouve dans un ma-
nufcrit de la Bibliotéque de faint Victor , fous le nom de Gcn^
nade , une defcription aflcz courte de rhéréfie des Prédeflina-

tiens , des Neftoriens , des Eutichiens , & des Timothécns. Le
nom de Gennade ne fe lit point dans les autres manufcrits (?)

,

& il n'y efl rien dit non plus des Prédeflinatiens , mais feule-

ment des Timothéens , des Neftoriens & des Eutichiens. Hinc-

mar cite cet Ecrit fous le nom de Gennade (î/). Cet Auteur avoir

traduit le Livre d^Evagre du Pont fur les huit vices capitaux : & il

témoigne qu'en le traduifant en latin(<;ï') il avoit gardé la même fim-

plicité qu'il avoit trouvée dans l'original grec. Il traduifit du même
Evagre , le Traité intitulé : Des cent & des cinquante Sentences ,

de même que les petites Sentences, qu'il dit être très-obfcures.

Le premier de ces Ouvrages avoit déjà été traduit enJatin mais

peu fidèlement : ce qui obligea Gennade d''en donner une autre

tradu6tion. Ses frères le prièrent de traduire encore {y) l'Ou-

vrage de Timothée Elure , adrefTé à l'Empereur Léon contre le

Concile de Calcédoine. Gennade en mettant cet Ecrit en latin ,

eut foin d'en faire remarquer les erreurs. Son flyle eft fimple ^

net & concis. Nous ne connoiffons que deux éditions particu-

lières de fon Traité des dogmes Eccléfiafliques ; l'une & l'autre

à Hambourg, fçavoir en i 5^4 & 1^14. On trouve dans celle-

ci les Lettres qui portent le nom de faint Martial Evêque de Li?

moges 5 & une Homélie d'un ancien Théologien. Geverhart Heîr

menhorftius a pris foin de ces éditions..

[t] VideTom, Z dt S,^ugu{},p. x-j,
j

C:v) Gennad. Uid.0aj^, ix,

(j«) Il/id,
\ [y] ïbid.capjt.
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CHAPITRE XXXII.

Saint Rurice , Evêque de Limoges,

I. Q AiNT Rurice que Ton nommoit ordinairement I^A.n- Naiirancede

jl3 ciEN 5 pour le diflinguer de fon petit -fils , qui portoit S. Rurice. Son

le même nom , & qui fut comme lui Evêque de Limoges ( z ) ,
"^^"^'^S^*

ctoit d'une famille illuflre des Gaules {a) , "alliée à celle des

Anices de Rome. 11 s'allia avec une famille Patricienne, en épou-

fant Iberie fille d'Ommace. L'Epithalame dont faint Sidoine ho-

nora fon mariage , fait voir qu'il n^étoit pas encore détache lui-

même entièrement des plaifirs du monde(^). Ainfi il faut mettre

le mariage de Rurice avant l'an 471 , qui fut le premier de l'E-

pifcopat de faint Sidoine. Rurice eut d'Iberie un fils
, qui fut

père d'un autre Rurice Evêque de Limoges après fon ayeul.

Après avoir vécu quelques années enfemble , Rurice & Iberie ,

cmbrafiTerent la continence d''un commun confentement ( c ) , &
vécurent Fun & l'autre dans la pratique de toutes les bonnes œu-
vres , uniquement occupés de leur falut. Rurice fit fon étude
des Livres faints , & des Ecrits des Pères i 8c pour ne point
marcher fans guide dans cette nouvelle voie , il fe mit fous la

difcipline de TEvêque Sidoine ( <^) , & de Faufte de Riez ( e) ,

dont il connoiffoit le fçavoir , par la iedure de quelques - uns
de fes Ouvrages. Il entretint aufÏÏ un commerce de lettres

avec faint Loup de Troyes & Léonce d'Arles. Saint Sidoine
Payant prié un jour (/) de retirer de ce dernier un de fes Ou-
vrages pour le lui renvoyer , Rurice le trouva fi beau

, qu'il

en fit tirer une copie , dont il s'accufa comme d'un vol. Mais
faint Sidoine le trouva bon (^ ) > & dans une autre occafion

,

il permit là Rurice , de faire copier dans fa Bibliotéque
,

les fept premiers Livres de l'Ecriture , 6i le volume des Pro-
phètes.

(x. ) FoRTOT. Lib. 4 , f . 4.

(a) Si DON. Carm. lo, il ,/>. ix}8.

\b] Faust. î.pij}. 6 'd ?• ad Ruric. totn.

F. Leil. Canif, édit. Antutrf. an, IJt^ , p.

^c) RuAlC. Efip, 8,9,15. tttd.f.l-j6

^ feq.

(d) Idem. Epijl. i , t.

( e )RuRic. £/?//?. 8.

(/) Siu. Lib. 4 , Epifl. i(,

is) ^'^' 7, Epifl. i^,..
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Rurice eft faic u. Faude , Evêque de Riez , ayant été banni par Euric Roi

mog«en48i'. ^^^ Vifigots , fut particulièrement alTifté dans fes befoins , par

Félix fils du Conibl Magnus, & par Rurice. Son exil dura en-

viron quatre ans , c'efl-à-dire , depuis l'an 480 jufqu'en 484,
auquel Alaric ,

qui avoir fuccédé à fon père , le rappella. De re-

tour à Riez , il écrivit à Rurice pour le remercier , & en même-

tems pour lui témoigner fa joie de fon élévation à l'Epi fcopat:

l'Eglife de Limoges étant vacante dès l'an 474. Rurice fut choifi

dix ans après pour la remplir. Quoiqu'elle n'eût rien alors de rele-

vant , Rurice ne s'en croyoit pas moins d'autorité , puifque

,

comme il le dit (i); ce n'eft point la Ville qui donne du relief

à l'Evêque ; c'efl l'Evêque qui en donne à la Ville. Sa mauvaife

fanté ne lui permit point de remplir par lui-même toutes les

fon£tions de fon Miniflere. Elle étoit très-chancelante en été ,

un peu moins en hyver. Ce lui fut une raifon de ne point aller

au Concile d'Agde , auquel faint Céfaire d'Arles préfidaen

50^. Nous n'avons aucun monument qui puifTe nous aider à fi-

xer le tems de fa mort. Fortunat Evêque de Poitiers , qui a fait

fon Epitaphe conjointement avec celui de Rurice fon petit-fils

,

dit de l'un & de l'autre ( /
) , que leur réputation s'eft étendue par

toute la terre ;
que fun bâtit à Limoges une Eglife en l'honneur

de faint Auguftin ; l'autre fous le nom de faint Pierre.

Lettres de xil. Nousn avons d'autrcs Ecrits de Rurice , que des Lettres
Rurice. Y^^ ^ diflribuées en deux Livres (m). Il y en a dix- huit dans

le premier , & foixante dans le fécond. Elles ont toute la politefTe

que le fiécle où elles ont été écrites ,
pcrmettoit. Comme il

en fentoit le défaut ,
pour le corriger , il avoir lu les meilleurs

Auteurs des fiécles précédens , fur - tout les Lettres de Sulpice

Severe. Les fiennes ont peu de chofe pour l'éclairciffement des

dogmes de la Religion , ou pour l'hilloire du tems. Ce font pour

la plupart ou des exhortations à la vertu & à la fuite des vanités

du fiécle , ou des Lettres de politeffe & d'amitié ( » ). Dans la

première qui efl: à Faufte de Riez , il lui dit qu'il le voyoit de-

puis long-tems des yeux de l'efprit , mais qu'il fouhaitoit de le

( i ) Nobis autoritatem demere non dé-

bet urbis humilitas. Siquidem multo me-
lius mulroque eminentius eft civitatem de

Sacerdote, quàm Sacerdotem de civitate

nofcere. Ruric. Liù. i, Epiji. 31.

( / ) Hic facra Pontificum toro radiantia

mundo ,

Membra , fepulchra tegunt , , .

.

Temporequifque fuo fundans pia templa
patroni

,

Ifte Auguftini , condidit ille Pétri.

For t. L. 4, c. 4.

[m] Tom. I , Lésion. Canif. Lib. i ,
j^ag,

57'.

(«) Lib, I ^Epfi, I.
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voir des yeux du corps , & d'aller fc dcfaltcrer dans la fource

même d'où croient fortis les Ecrits qu'il avoir vus de lui , & qui

avoient anime & échauffé fa froideur ( ). Il le prie avec beau-

coup d'humilité , de lui écrire fouvent , non des Lettres de dou-

ceur , mais des exhortations vives & fortes , capables d'ouvrir

fcs ulcères , & de lui en faire fentir la puanteur , pour l'engager

à les guérir. Dans la féconde , il confefTe fes péchés ne trou-

vant point de meilleur moyen d'en obtenir pardon , que de les

accufer. Il montre par l'exemple de l'Enfant prodigue
, que la

converfion du cœur , quand elle eft fincere , efïàce tous les pé-

chés pafTés. Il paroît par la troificme ( p ) 5 qu'il avoir donné

une de fes filles en mariage à Hefperius , Poète célèbre de fon

tems , que faint Sidoine appelle {q) la perle des Lettres & des

amis. Il fait dans la fixiéme ( ^
) , l'éloge des Ouvrages de faint

Hilaire de Poitiers , dont le Prêtre Nepotien lui avoit envoyé

deux volumes. Il en renvoya un & retint l'autre , avec la per-

miiïion de Nepotien , afin de pouvoir en copier les plus beaux

endroits , ne fe trouvant pas aflez de mémoire pour les retenir

après les avoir lus. L'Evêque BaiTule prêtoit auflTi des Livres à

Rurice (j) 5 & les accompagnoit ordinairement de quelques

remontrances fur les devoirs de la Religion. La dixième à faint

Loup de Troyes ( r ) , regarde le commerce de Letrres qu'ils

fouhaitoient mutuellement entretenir. La quinzième eft un com-

pliment de condoléance ( « ) fur la mort de Léonce Evêque d'Ar-

les , & de congratulation à Conius qu'on avoit choifi pour lui

fuccéder.

IV. La quatrième du fécond Livre à Namace & à Ceraunia Livre^fecond
;

fa femme ( at ) , eft auïïi pour les confoler de la mort de leur fille,
^* ^

Les motifs qu'il emploie font les mêmes que ceux dont l'Apôtre

fe fert dans fa première Epîire aux Theffaloniciens. Il y ajoute

cette réflexion fur la réfurreclion & la récompenfe de l'autre

vie. Comme les chofes qui font futures par rapport à nous , font

déjà arrivées à l'égard de Dieu , la foi du fidèle Catholique doit

lui faire regarder comme préfentes les récompcnfcs cèleftes ,

qu'il cfpere poflcdcr en fon tems , après les avoir méritées par

fes œuvres. Il explique dans la dixième (j) , comment les fidé-

40) %;•/?. z. («) Fpifl.is.

\f)'Epill.%. W E/>i/?.4.

(^)SiD. lib. ^.Ipijl. iz.
( y ) Nos nlii per adoptionem > lUe folus

(r) Epift. 6. Filiusper natvuam. Ruric. I/^. i^Epifl,

is)EpiJi.7. 10.

( r ) Epjl. 10. »
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les font les cohéritiers de Jefus-Chrifl & les enfans de Dieu par

adoption ; au lieu que Jefus-Chrifl efl: feul Fils de Dieu par na-

ture. Il marque dans la douzième ( z ) j que le cinquantième

Pfeaume de David , étoit confacrc à la pénitence& au pardon ;

parce qu'en même-tems que le pécheur y pleure fes péchés > il y
témoigne en efpérer le pardon de la bonté de Dieu. La treiziè-

me ( ^ ) efl adreffée à deux Prêtres du Diocèfe de Limoges ,

avec qui Rurice avoit eu un procès. Il fît la démarche de leur

écrire le premier
,
pour leur faciliter le moyen de- fe réunir avec

leur Evêque. On voit par la quatorzième
,

qu'il faifoit travailler

à diverfes peintures. Ceraunia femme de Namace , lui demanda
fon peintre. Quelque befoin que Rurice en eût alors il l'envoya

avec une Lettre pour Ceraunia ( ^ ) 5 dans laquelle il l'exhorte à

orner fon ame d'autant de vertus que le Peintre employoit de

couleurs à peindre les murailles. Dans la feiziéme ( c ) , il prie

Turencius de lui envoyer l'Ouvrage de faint Auguflin, intitulé ;

De la Cité de Dieu, La Lettre dix-feptiéme & la dix-huitième ,

font à Sedatus Evêque de Nifmes ( ^ ) , qui s'étoit plaint de n'en

recevoir aucune de Rurice. Il s'en excufe fur fon peu de facilité

à exprimer les fentimens de fon cœur : toutefois pour donner à

cet Evêque des preuves de fa foumiffion , il lui écrivit deux Let-

tres en même-tems , l'une en profe & l'autre en vers. Nous avons

trois Lettres de Sedatus à Rurice , qui ne font que des billets

d'amitié. On voit par la trente-quatrième Lettre
,
que Rurice

avoit envoyé un cheval à Sedatus : par la defcription qu'il en
fait , c'ètoit un cheval fans défaut dans la taille & dans Tallure.

Sedatus l'ayant monté ( ^ ) , trouva que l'éloge qu'on lui en avoit

fait étoit beaucoup au-deflus de la valeur du cheval
;

qu'il étoit

beau & bon dans la Lettre de Rurice , & très-mauvais en cam-

pagne. Rurice fait une femblable peinture du cheval qu'il avoit

envoyé à Celfe
, qui peut-être (/) ne fe trouva pas meilleur que

celui de Sedatus. Il intercède dans la dix-neuvième
( g ) > pour

des coupables qui s'étoient réfugiés dans fon Eglife pour éviter

les pourfuites du Juge. Il conjure Ruflique de leur pardonner ,

fîdunt , ad Ecclefiolam noftram pro fiia

feciiritate confugiunt . . . Qiiapropter pro

Baxone qui ad Ecclefîœ vifcera confugit,'

interceflbr accedo 5 fperans ut primùm
pro Dei timoré , deinde pro noftra inter-

cefllone ipfi parceredigneris: c jus abfolu-

tione & in nobis toUere confufîonem &
v.obis poteftis comparare mercedem.RuR.

{g )
Qui me apud vos omnia pofle con- | Hb. z , Epifl. 1 5 ad RMJîk.

autant

(1) Epifl. 12.

(a) Epifl. 13.

(b)Epifi.l4r.

[c] Epifl. I 6.

(d ) Epift. 17, 18.

(e) Sedat. Epifl. tom.r^Lell. Canif.

î-67.

(/) Lih. ï Epifl. 14
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autant pour lui éviter la confufion de les voir condamner , que

pourfe mcritcr à lui-même par ce pardon , une rccompcnle de

la parc de Dieu. Dans la vingt- troificme ( A) , il ordonne à un

nommé Conftantius , homme débauche & qui ne vcnoit point

à jeun à TEglife les jours de Fèces ^ de s'y trouvera jeun le Mer-
credi fuivant. Ce Conftantius ne peut doncêtre le Précre de Lyon,

célèbre par fon fçavoir & Hi vertu , qui écrivit la vie de laint

Germain d'Auxerre. Il écoit fi lié d'amitié avec Rurice qu'ils fe

faifoicnt mutuellement de tems à autre de petits prélens , com-
me on le voit par la Leccre quarante- deuxième (2)5 ^^ Rurice

lui donne le titre de Vénérable. Il dit dans la vingt - cinquiè-

me (/), à Apollinaire fils de faint Sidoine ,
qu'il l'attendoit

pour lire avec lui les Ouvrages de fon père , afin qu'il les lui ex-

pliquât : car ils écoient quelquefois obicurs & difficiles à enten-

dre. Il s'excufe dans la trente- deuxième à faint Céfaire d'Ar-

les (m) 5 de ce que fa fanté ne lui avoit pas permis d'affiflier au

Concile d'Agde afi^emblé de tous les Evêques qui écoient fous

la domination des Goths. Il fait la même chofe dans fa Lettre

à Sedatus. Dans la cinquante- feptiéme , il loue la fermeté de

l'Evêque Aprunculus ( « ) ,
qui pour corriger un pécheur , l'a-

voit retranché de la communion. Il dit que ces fortes de châti-

mcns font utiles
,
parce que plufieurs de ceux qui dans l'Eglife

ne fe corrigent point par les remontrances , fe corrigent par l'e-

xemple ( ) , c'efi:-à-dire , par la crainte des peines dont ils voient

qu'on punit ceux qui , comme eux , font incorrigibles.

V. Rurice étant encore dans les embarras du mariage & du Lettres écri-

monde , & vivant toutefois avec fa femme dans les jeûnes , dans ^^^ ^ Rurice,

les prières & dans les aumônes (p) , confulta Faufte de Riez , le

quel de ces trois partis étoit le meilleur , ou de fe défaire ab-
lolument de fon bien (q) ^ ou d'en confier le foin à un autre ,

ou de s'en réferver l'adminiflration. Faufi:e lui répondit , que le

meilleur étoit d'imiter Jcfus-Chrifl pauvre, par une entière pau-

vreté
, pourvu qu'on pût enfuite entrer dans quelque Monaftere

confidérable , ou fe retirer dans l'Ifle de Lerins , pour y vivre

dans la Congrégation angélique qui y étoit établie : « Car , ajou-

« te til, c^'clt une cntreprife bien gcnéreufe, mais bien difficile

de mener une vie d'Ermite au milieu du fiécle. Il regarde comme

(i) Epijï. 41.

(./) Epifl. z^.

[m). Epifi. 3i.

(«) Epifl. 57.

(0) Multi in Ecclefia qui curari ne*
quL'unc verbo fanantur, exemple. J^rV. Ep,

17 ad Aprttncttl.

(f ) Tom.i Leci. Canif. p. ifj-,

( 7 ) Faust. Epifl. / ad Rttric

Tome XV, Q <1

4
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un grand foulagemenc à un père de fe pouvoir décharger de la

conduire de ion bien fur un fils , pourvu qu'il en eût qui fuflenc

capables d'une chofe fi diflFicile ; ou fur un Intendant qui en fit

au Maître une penfion réglée. Mais il eft d'avis de donner plu-

tôt à TEglife & aux pauvres la propriété de fon bien en s'en

réfervant l'ufufruit ,
que l'on difi;ribueroit foi-même félon les ré-

gies de l'Eglife , en n'en prennant que très-peu pour foi. Dans
une féconde Lettre à Rurice ( r ) , Faufte dit qu'il y a deux for-

tes d'abftinence d'ont l'une confifte à s'abflenir des plaifirs du

corps ; l'autre à réprimer les défirs & lesmouveraens déréglés. Il

y explique le premier Chapitre du premier Livre des Rois dans un

fens moral , mais qui paroît forcé. Il ne réuflit pas mieux lorfqu'il

dit que de même qu'Abraham vainquit cinq Rois par la vertu

de la croix figurée par les trois cents dix-huit domeftiques qu'il

avoit avec lui
;
parce qu'en effet , les deux premières lettres grec-

ques qui marquent ce nombre , font les deux premières du nom
de Jefus , & que la troifiéme repréfente la figure de la croix , de

même aulTi nous devons par le fignc de la croix & le facré nom^

de Jefus , combattre les palTions de nos cinq fens. II fait dans

la troifiéme (5) , Féloge de la vie retirée de Rurice & de fa

femme , & les remercie du bon accueil qu'ils avoient fait à

quelques-uns de fes Diacres. 11 dit quelque chofe des yeux inté-

rieurs dont les amis fe voient mutuellement , quoique éloignés de

corps. Il lui recommande dans la quatrième , un pauvre homme
qui s'étoit retiré avec peine de Lyon ( f ) , où il étoit captif, &
où fa femme & fes enfans étoient encore détenus. Un Prêtre

nommé Florent avoit auiïi une fœur réduite à la captivité. Fau-

fte lui donna une Lettre pour Rurice dans laquelle il le prie d'ai-

der ce Prêtre de fes libéralités , afin qu'il pût délivrer fa fœur,

C'efl la cinquième Lettre (m). Celle de Grsecus Evêque de Mar-

seille à Rurice (v) ^ efh un éloge de fa piété , de fes aumônes

& de fa compaffion pour les miférables. L^Evêque Vi^lurinus

dont on ne fçait pas le Siège
_,

lui connoiffant tant de qualités

bienfaifantes , lui écrivit pour l'engager à fecourir un homme ,

qui après avoir eu beaucoup de peine de délivrer fa femme de

captivité , venoit de la perdre , & qui travailloit encore pour

procurer la liberté à fa fille (;«•). 11 paroît par la Lettre de Tu-

(r)lAvsT.E^ift,6.
I

(ff)'Epili. 9-

{s)Epift.y. \
(v)Epift.io.

it)Epli, 8. I ix)EpJî.iu
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1

rentius , que Rurice lui en avoir ccric une où il rinftruifoit fur

divers fu]'cts,&: qu'il l'avoir charge en mcme-rems des Ouvra-

ges de laint Auguftin. Turentius le remercia de fes inftructions

Se lui envoya un recueil des Opufcules de ce Perc (y ) , écrits

fur du papier & non fur du parchemin. Il prie Rurice de le lui

renvoyer après l'avoir lu ou tranfcrit , afin qu'il le lût lui-même.

Nous avons parlé plus haur des Lertres de Sedatus Evoque de

Nifmes à Rurice. Celle d'Enfraife ( z) n'efl qu'un compliment

d'amitié. Saint Céfaire d'Arles lui en écrivit une pour lui mar-
quer, que fçachant qu'il n'avoitpu venir au Concile d' Agde (^),

quelque défir qu'il en eût eu , il avoit £îit agréer fes raifons à

l'affemblée ; & pour lui faire fçavoir auiïi que l'Evêque Eu-
domius efpéroir , avec l'aide de Jefus - Chrirt , aflembler l'an-

née fuivantc, un Concile à Touloule, & y inviter les Evêques
d'Efpagne (B).

^ j^ 4t >}« jft a|^^ >^j^ >^ ji|i j|t^ j;||i ji|;i j^^ j|c j|c j^ j(^^ j^ j|t j{|k ^;i
«I*

j|V 4^ 4^

CHAPITRE XXXIIL

Saint Eugende , Abbé de Condatifcone ou Condat , Auteur

anonyme de la Vie de jatntVenance.

I. Q AiNT Romain & Saint Lupicin , frères , nés l'un Origine du

il3 & l'autre dans la Province des Sequanois , s'y rendirent Monaitere de

célèbres par leur piete. Le premier a lage de trente -cinq ans,

embraffa la vie folitaire (c),& choifit à cet effet les forets du Mont
Jura, qui fépare la Franche-Comté de la Suiffe. Il s'établit dans

une vallée nommée Condatifcone ou Condates , autant incommo-
de pour le chaud que pour le froidjfituée entre des montagnes plei-

nes de rochers , extrêmement ferrée & flérile. Après y avoir pafTé

beaucoup de tems fans autre couvert que des branches d'un fapin

& fans autre nourriture que de l'eau de quelques fruits fauvages ,&
de ce que la terre qu'il cukivoit de fes mains lui produifoit, Lupicin
fon frcre vint l'y trouver II fut fuivide deux jeunes EcdéfiafliqueSj

puis de beaucoup d'autres dont il fe forma un Monaflere , du nom

( X.) Epijî. 15 , 14 Ç5? 19. ! (f
) BoLLAND, ad ditm %% E$brHar.

(a) Epifl. 16.
I

Qqqii
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de Condatifcone aujourd'hui Sam-Claude. Saine Romain , qui ,

avant fa retraite avoit vécu quelque tems dans le Monaflere de
TAbbé Sabin , ou dans celui de rifle- Barbe près de Lyon , y
avoit remarqué entre autres chofes que les Moines y vivoient du
travail de leurs mains. Il en avoit aulTi emporté un Livre des

vies des Pères & les inftitucions de Caflien. Avec tous ces fe-

cours il établit divers réglemens tant pour fon propre Monaftere
que pour ceux que le grand nombre de fes diiciples l'obligea de

former en différens endroits des déferts de la Séquanoife. L'u-

fage étoit de s'y abilenir (d) de la chair de tous les animaux, même
des oifeaux : mais on y mangeoit du lait , des œufs & du poiflbn.

Ces Moines fortoient quelquefois tous pour les travaux de la cam-

pagne. Un d'eux prenoit foin du moulin : mais il n'étoit pas dif-

penfé pour cela d'affifter à toutes les heures de l'Office , même
de la nuit. Ils mangeoient enfemble : mais ils avoient chacun

leur cellule comme les Anachorètes ( é- ). Saint Romain étant

mort vers l'an ^60, Son frère Lupicin , lui fuccéda dans le gour-

vernement du Monaftere de Condatifcone. Le troifiéme Abbé
futNemanfius; &le quatrième faint Eugende.

Education de U. Son père que ion mérite avoit foit élever à la dignité du-

Sacerdoce , le mit à l'âge de fept ans fous la difcipline de faint

Romaine de faint Lupicin. Ils le formèrent.non-feulement dans.

k piété , mais encore dans les Lettres humaines 5 lui permet-

tant la ledure des Auteurs Grecs & Latins (f) , dans les tems

qui n'étoient point remplis par quelques devoirs de piété. Ja-

mais il n'eut deux tuniques à la fois. Il ne quittoit celle qu'il

portoit que quand elle étoit abfolument ufée. En été il avoit un
fcapulaire de gros camelot , dont Leunius Abbé de Vienne , lui

avoit fait préknt. Il avoit des fandales pour chauffure & cou-

choit fur la paille. Lorfque les Moines mangeoient deux fois le

jour , il fe contentoit d'un repas , qu'il prenoit tantôt à midi ,

tantôt le foir ; n'ufant d'autres alimens que de ceux que l'on fer^

voit à la Communauté. Il prévenoit les autres aux Offices de^ la

nuit, & paflbit beaucoup de tems à prier dans l'Oratoire;^

ileftfait Ab- III.Nemanlius fucceffeur de faint Romain & de faint Lupi-
bé de Conda-

^jj^ ^^^ f^ fentant point affez de force pour rem.plir toutes les fon-

conduite. £iions d'Abbé (^ ) , fc déchargea d'une partie de fes obliga^

tions fur faint Eugende , en le choilîfïant pour fon CoadjuteuFo

(//) BoLLAND. ad diem xi Mart. p. 263. j (f) Uid.p. 5-0.

^_ ad diem z8 Tcelr. p.-j^j.
^

î Çg) Uid.p. ^Jo.
Çi^Boid.AîiX). ad diem i Janu. p. ^1. \

S» Eugende

£çs vercus.
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11 voulut en mcme-tcms Vclcvcr au Sacerdoce : mais fiùnt Eu-
gcnde s'en défendit conftamment à l'exemple de faint Lupicin.

Il ne lui fut pas aufll facile de refufer la charge d'Abbé. On le

contraignit de l'accepter après la mort de Nemanfius. Sa con-

duite fervit de modèle à fes difciples ; & jamais il ne leur prefcri-

vitrien qu'il ne fit le premier (/f). Pour les avoir toujours fous fes

yeux , il fit abattre les cellules où ils demeuroient léparément
,

& leur pratiqua un dortoire où ils couchoient tous. II avoit fon

lit dans le même lieu : la nuit on y allumoit une lampe , de même
que dans l'Oratoire. Ses Moines ne pofledoient rien en propre.

S'il arrivoit qu'on leur donnât quelque choie , ils le portoienc

aufTi-tôt à l'Abbé ou à l'Econome du Monaflere, qui en difpo-

foit pour le bien de la Communauté. Les outils mêmes dont ils

fe fervoient à diiférens ufages , étoient en commun : ce qu'ils

avoient en leur diipofition étoit de prier ou de lire hors les tems

des exercices publics. Saint Eugende établit dans Ton Monaftere
la coutume de lire pendant le repas (i), A l'égard des autres

Réglemens qu'il fit pour fes Moines , il s'accommoda à la na-
ture & à la foiblefle des Gaulois , les traitant avec plus de dou-
ceur , fur-tout les commençans , que l'on ne faifoit dans les Mo-
nafleres où 1 on fuivoit les régies de faint Balile , de faint Pacome^
de Caffien & de Lerins.

IV. II mourut vers l'an 510, âgé de foixante ans & fix mois , H meurt à

s'étant fait oindre la poitrine , félon la coutume ( /) , la veille de '^^^ ^^ ^°

fa mort , par l'un de fes Religieux , à qui il avoit donné le foin versi'anTio'.

d'oindre les infirmes. Il y eut quelques troubles dans fon Mona-
ftcre au fujet de fon fucceffeur. 5aint Avit de Vienne n'ayant
trouvé perfonne plus propre à les appaifer que le Prêtre Viven-
tiolus , le pria d'y donner fes foins. Il n'en fut pas toutefois élu

Abbé ; mais après y avoir enfeigné les Lettres pendant quel-
ques années , il en fut tiré pour gouverner l'Eglife de Lyon (w).
Ce fut au plus tard en 5 i 5 , puifqu'en cette année il affilia en
qualité d'Evêque de cette Ville à la Dédicace de l'Eglife d'A-
gaune (» ).

V. Les vertus & les miracles de faint Eugende lui avoient Ecrits de 5.

acquis une fi grande réputation
, que les perfonnes les plus puif-^^S^^^e,

^*.', i^'i'f'^'-' ut moriseft perunai. Bolland./?. r4

( / ) Vo.-ato uno ad fe de fratribus />. f^.
cai cum-!ib>rtnte peculiari olim ecum f n) Mabul. Arwal. Bencdi^. Lib ,peruiigerdi mfirmos opus injunxerat

, fe- 1 f . 27.
'

cxecinîm(i quoque fibi pe(aufculum petiinl
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fantcs du ficcle , & les Evcques mêmes s'cmpreffoient de le

voir , de lui parler , & de recevoir de fes Lettres , les regardant

comme des lources de bénédidion (o) , & des moyens de fe

rendre Dieu propice. Il n'en efl toutefois venu aucune jufqu'à

nous , fî ce n efl: un billet qu'il écrivit pour délivrer une jeune

fille polTédée du démon. Les Livres des Exorcifmes qu'on lui

avoit mis fur la tête , ne produifirent aucun effet. Mais le billet

que les parens de la fille obtinrent du Saint , la guérit parfaite-

ment , avant même qu'on le lui eût fait toucher. 11 étoit conçu

en ces termes : A l'imitation de celui que faint Grégoire Thau-
maturge avoit écrit autrefois au démon (p ) 5 mais dans un fens

différent , « Eugende ferviteur de Jefus-Chrift , au nom de no-

» tre Seigneur Jefus-Chrifl , du Père & du Saint - Efprit , je

» te commande Efprit de gourmandife , de colère , de fornica-

» tion & d'amour , par cette Lettre , de fortir de la perfonne

» qui la porte avec foi. Je t'en conjure par le vrai Fils du Dieu
» vivant , fors -en promptcment & n'y rentre plus ». Saint Eu-
gende (q) avoit auffi recueilli & mis en meilleur ordre les ré-

glemens que faint Romain avoit établis dans le Monaflere de
Condatifcone. Ils étoient autrefois inférés tout entiers dans la

vie de faint Eugende. Nous n'y avons plus qu'une efpéce de Pré-

face que l'Auteur de cette vie avoit mife à la tête de ces régle-

mens. Il remarque (r) que ce Saint avoit auflTi rédigé par écrie

dans un autre Ouvrage, à la prière du Prêtre Marin Abbé de Le-
rins, les flatuts du Monaftere d'Agauneou de faint Maurice: ce

qui fait voir qu'encore que le Monaftere d'Agaune fût une fille

de celui de Condatifcone , on n'y obfervoit pas néanmoins les

mêmes réglemens.

Auteuranj- VI. Nous avons dans la Chronologie des grands hommes de

desvtninœ.^'^^^^y^
de Lcrins ( I ) , & dans le Recueil des Bollandifles,

l'éloge de faint Venance frère de faint Honorât , premier Abbé
de ce Monaftere. L"*Auteur qui ne fe nomme point , mais qui

paroît avoir été Moine de Lerins , dit qu'il avoit tiré de divers

monumens ce qu'il rapporte de faint Venance : ce qui doit s'en^^

tendre fur-tout de la vie de faint Honorât par faint Hilaire d'Ar-

les y dont le fécond chapitre contient les voyages de faint Ho-

(0) BOLLAND./». fl.

(p) Greg. Nyssen. ifi vît, Thaumat, pag.

-5'49.GRrG. Sataux intra.

(y) BoiLAND. ctd diem 18 Febr, p. 746.

(y) Jhid.

(5) BarAL. ToOT. I ,/?. 187. BOiLAND*
ad diem 30 Maii,p. jpj.
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nornt 8c de faint Vcnance avec la mort de ce dernier. L'anony-

ine compofa cet éloge pour être lu annuellement au jour de la

Fête de faint Venance. Il le commence par une reflexion lur la

foiblcfTe de la nature humaine , «fe iur la force & la nccciïité de

la grâce ; dilant que Thomme tombe par lui-même dans le vice
,

mais qu'il ne s'élevc point aux mérites falutaires des vertus , s'il

n'ed f outenu de la main toute- puifTante de Dieu ( r )*

CHAPITRE X XXIV.

Hormifda , Pape,

I. O Ymmaque étant paffé de cette vie à la gloire éternelle ,
Hormifda élu

après un Pontificat de quinze ans 8z près de huit mois, ^P^^"^^^*

on élut fept jours après fa mort, c'efl-à-dire , le vingt -ilxiéme

de Juillet 514, le Diacre Hormifda pour lui fuccéder. Il étoit

fils de Jufte , né à Frufinone en Campanie , & tint le Saint

Siège pendant neuf ans. Son élc6lion ayant été notifiée dans tou-

tes les Provinces ( « ) , le Roi Clovis fut le premier à lui en té-

moigner fa joie ; & de l'avis de faint Rémi , il envoya au Pape
•tne couronne d'or enrichie de pierres précieufes , comme un pré-

fent qu'il faifoit à faint Pierre.

II. Saint Remy écrivit auffi à Hormifda fur fon cledion au Lettre à s.

Pontificat ( x ). Le Pape après l'en avoir remercié dans fa Ré- ^^'"^*

ponfe , & l'avoir congratulé fur la converfion du Roi & de la

Nation Françoife , le conflitue fon Vicaire dans tous les Etats

de ce Prince , en le chargeant de veiller à l'exécution des Ca-
nons^ de convoquer des Conciles de tous les Evêques du Royau-

me , lorfque les affaires de la Religion le demanderont ; de ter-

miner les ditférens qui pourroient s'élever entre les Evcques ;

& de lui rendre compte de ce qu'il auroit ùk pour le maintien de

la foi & de la vérité , ioit de lui même , foit par autorité Apoflo-

lique. Cette Lettre cfl lans date , mais on ne peut douter qu'elle

n'ait fuivi de près Tcledion d'Hormifda.

(f) N.itura huinana per remetipfani I manus Dei fueric auxi'iofubl

labicur ad vitia , fed ad (aliitaria virrutum '. («) Tom. 4 Cotic.p. 141 8.

mcrica nullateiius ariurgit nili potentis j (*) Ibid. p. i^ii.

blevata./>. ;?5-
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Lettre à l'Em- jn En 5 15 , l'Empcrcur Anaflafe eut recours à lui (jv),pour
per^ur na-

^pp^^-^^j. 1^,^ troubles qui s'étôîent élevés du côté de la Scythie ,

c'efl-à'dire , la révolte de Vitalien , Général de la Cavalerie,

que les Catholiques de Scythie & de Mcfie avoienc excitée con-

tre ce Prince , dont ils ne pouvoient plus fouffrir les perfécu-

tions. Cette Lettre qui efl: du douzième de Janvier , fut rendue

à Hormifda le vingt - feptiéme de Mars par Patrice. L'Empe-
reur lui dit 5 que la dureté des Papes précédens Tavoit empêché

de leur écrire ; mais que la réputation de fa bonté Tengageoit à

recourir au Siège de faint Pierre. Il prie donc Hormifda de fe

rendre Médiateur entre lui & Vitalien , marquant qu'il pré-

voyoit que les mouvemens de Scythie ne pourroient s'appaifer

qu en affemblant un Concile
;
parce qu'en effet Vitalien avoit

pris la Religion pour prétexte de fa révolte , & déclaré qu'il n'a-

voit pris les armes que pour protéger les Catholiques , & faire

rétablir Macédonius fur le Siège de Conftantinople. Par une fé-

conde Lettre datée du quatorzième de Mai 515 ( z ) , Anaftafe

marquoit au Pape que le Concile fe tiendroit à Héracléeen Eu-

rope y c'efl-à-dire en Thrace , le priant de s'y rendre le premier

de Juillet de la même année. Le Pape en répondant à la premiè-

re de fes Lettres
_,
rend grâces à Dieu ( j ) , de ce qu il avoir in-

fpiré à l'Empereur de rompre le filence. Il juflifie fes prédécef-

feur , dont il dit que l'intention a toujours été de procurer la

paix & l'unité ; ajoutant qu'il fe réjouît lui - même de les voir

bien-tôt rétablies , & promettant à ce Prince de lui répondre

plus au long , quand il auroit appris le fujet de la convocation

du Concile. La Lettre du Pape 'efl: du quatrième Avril 515.
Par une autre qui efl: du huitième Juillet ( ^ ) , il promet à Ana-
flafe de lui envoyer dans peu des Evêques chargés de fes ordres.

Son deffein n'étoit pas qu'ils afTiftaflent au Concile indiqué par

l'Empereur ; mais qu'ils èxaminaffent à quelle intention ce Prin-

ce avoit demandé qu'il fe tînt *, s'il étoit dans la réfolution fin-

cere de profeffer la vraie foi , de recevoir la Lettre de faine

Léon , & d'anathématifer les Hérétiques. Toutes ces précautions

étoient néceffaires pour empêcher qu Anaftafe ne trompât le

Saint Siège , en recourant à fon fecours , non pour la défenfe

de la foi , mais pour s'affermir dans fes Etats & pour en éloi-

gner Vitalien. Car ce Général avoit déjà conquis tout la Thra-

(y) Tom. 4 Conc. p. 1410. 1 ( « ) ^^'''' P- H^i.

ce
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ce (c) , la Scythic & la Myfic. Il ctoit mcmc venu jufqu'aux

portes de Conilanrinoplc. Cependant lur la promefTc que lui fit

Anaflafc de rappeller les Evcques exiles , de rétablir Maccdonius

fur le Siège de Conftantinople ( J) , & Flavicn fur celui d'An»

lioche 5 il envoya aufll des Députés au Pape touchant le Concile

que l'on étoit convenu d'affembler pour examiner les excès donc

les Catholiques fe plaignoient.

IV. Le Pape quoique invité à cette Aflemblée ( ^ ) 5 ne vou- inftruAiondu

lut point y aller ni y envoyer de Légats. Mais par délibération Pape pour les

d'un Concile , & de 1 avis du Roi Théodoric , il députa en Orient ^''S^"*

Ennode de Pavie , un autre Evêque nomme Fortunat , Venan-
ce Prêtre , Vital Diacre , & Hilarus Notaire , qu'il chargea

<i'un mémoire inftrudif qui commence ainfi : « Lorfque vous ar-

^> riverez en Grèce , fi les Evêques viennent au-devant de vous,

j> recevez- les avec le rcfped convenable ; s'ils vous préparent un
*> logement, ne le refulez pas y de peur qu'il ne paroifl'e aux laïcs

*> que vous ne voulez point de réunion : s'ils vous invitent à man-
»ger , excufez-vous-en honnêtement , en difant : Priez Dieu
« que nous communiquions auparavant à la Table myftique , &
» alors celle- ci nous fera plus agréable. Ne recevez point les au-

w très chofes qu'ils pourront vous offrir , fi ce n'eft les voitures

» en cas de befoin. Dites que vous ne manquez de rien , & que

» vous efperez qu'ils vous donneront même leurs cœurs. Lorf-

» que vous ferez à Conftantinople
,
prenez le logement que l'Em-

»> pereur aura ordonné ; & avant de le voir ne recevez perfonne

*> que ceux qui feront zélés pour l'union ; mais avec précaution

» &: pour vous inftruire de ce qui fe paffe. Etant préfentés à

3> l'Empereur , rendez-lui nos Lettres , en difant : Votre Père

» vous ialue
, priant Dieu tous les jours pour la profpcrité de vo-

» tre régne , par les interceflions de faine Pierre Bz de faint Paul

,

ï) afin que comme il vous a donné le défir de le confulter pour

» l'unité de l'Eglife , il vous en donne la volonté parfciite. Ne lui

«parlez de rien avant qu'il ait reçu nos Lettres : & après qu'el-

j> les auront été reçues & lues , ajoutez : Le Pape a aufTi écrit à

» votre fcrvitcur Vitalien , qui lui a envoyé des gens de fa part,

>ï avec votre permifTion , à ce qu'il a écrit : mais le Pape a or-

« donné que les Lettres que nous lui portons , ne lui foient ren-

» dues que par votre ordre. Si l'Empereur demande les Lettres

» que nous envoyons à Vitalien , il faut répondre : Le Pape ne
, ,

"

[c] Marcfll. iiiChro/iic ad atiti. f 14. | {^e) Tome 4 Cofic, p, 1416. î!j Lib. Pont,

(d) Tom. 4 Cane. p. 1116, 1
/>• I416. UiJ,

TomeXF. Rrr
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» nous Ta pas ordonné ; mais afin que vous connoiiïîez la fim-

« plicité de ces Lettres , & qu'elles ne tendent qu'à vous porter

« à la réunion de l'Eglile
_,
envoyez quelqu'un avec nous en pré-

3) fence de qui on les life. S'il dit : Vous pouvez encore avoir

» d'autres ordres. Vous répondrez : Dieu nous en garde , ce n'eft

î> pas notre coutume. Nous venons pour la caufe de Dieu , &
« nous ofFenferions Dieu : le Pape agit fimplement & ne deman-
» de autre chofe , finonque l'on n'altère point les Conftitutions

» des Pères , & que l'on chafle de l'Eglife les Hérétiques : notre

» commiflion ne contient rien de plus.
Suite de l'in- „ y, gj l'Empereur dit : C'efl pour cela que j'ai invité îe Pape

i4z7.'°"'^^'^' ^'^u Concile, afin que s'il y a quelque difficulté elle foit termi-

« née : il faut répondre : Nous en rendons grâces à Dieu : mais

5> le moyen de rétablir l'union entre les Eglifes , c'efl que vous^

3> obferviez ce que vos prédécefTeurs , Marcien & Léon ont ob-
î> fervé. S''il demande ce que c'eft ; vous direz : Que l'on ne
î> donne point d'atteinte au Concile de Calcédoine , & à la Let-

« tre du Pape faint Léon. S'il dit : Nous recevons le Concile de
?> Calcédoine & les Lettres du Pape Léon. Vous lui rendrez

« grâces & lui baiferez la poitrine , en difant : Nous voyons-^

» maintenant que Dieu vous favorife. C''eil la foi Catholique ,.

a> fans laquelle on ne peut être orthodoxe. S'il dit : Les Evêques
« font Catholiques , & ne s'écartent point des maximes des Pe-
î) res. Vous répondrez : Pourquoi donc y a-t-il tant de divifion

» entre les Eglifes de ces quartiers ? S'il dit : les Evêques étoient

3> en repos , c'efl le prédécefTeur du Pape qui les a troublés par
2> fes Lettres. Vous direz : Nous avons en main les Lettres de
« Symmaque : fi elles ne contiennent autre chofe que ce dont vous
« convenez , le Concile de Calcédoine , la Lettre de faint Léon ,,

» & des exhortations pour les obferver , que peut-on y trouver à
» reprendre ? Ajoutez à ces difcours des prières & des larmes 9

» en difant : Seigneur , regardez Dieu , mettez devant vos yeux.

j> fon Jugement. Les Pères qui ont fait ces décifions , ont fuivi

» la foi de faint Pierre , par laquelle l'Eglife a été bârie. Si l'Em-

j>pereur dit : Communiquez donc avec moi j puifque je reçois

»> le Concile de Calcédoine & les Lettres du Pape Léon. Vous
» répondrez : Nous nous en réjouiflons , & nous vous prions de

«réunir l'Eglife: que tous les Evêques fçachent votre intention

» & que vous obfervez îe Concile & les Lettres du Pape Léon,.

j) S'il demande en quel ordre cela fe doit faire. Vous répondrez-

» avec humilité ; Le Pape a écrit aux Evêques en général ; joi-
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»gnez-y vos Lettres, déclarant que vous foutcnez ce qu'enfei-

ii gne le Siège Apoftolique : alors on connoîtra ceux qui font

» orthodoxes , & ceux qui ne le iont pas. Les chofes étant ainfî

» réglées 9 le Pape fera prêt de venir en perfonne , s'il eft be-
» foin , & ne refufera rien pour la réunion de l'Eglife. Si l'Em-
« pereur dit : Cela va bien , cependant recevez l'Evêque de
» cette Ville. Vous lui direz humblement : Seigneur , il s''agit

M de deux perfonnes , cefl-à-dire , de Macédonius & de Timo-
» thée , c'efl une affaire particulière : il faut auparavant régler

» le général des Evoques & rétablir une communion univerfelle
;

« enTuite on pourra mieux examiner l'affaire de ceux ci , ou des

» autres qui font hors de leurs Eglifes. Si l'Empereur dit : Vous
» parlez de Macédonius , fentens votre finefTe ; c'eft un Héréti-

» que, il ne peut être rappelle en aucune manière. Vous répon-

» drcz : Nous ne marquons perfonne en particulier , nous par-

» Ions pour l'intérêt de votre confcience & de votre réputation
,

» afin que fi Macédonius efl Hérétique , on le connoiffe , & qu'on

» ne dife pas qu'il efl opprimé injuftement. Si l'Empereur dit :

*> L'Evêque de cette Ville reçoit le Concile de Calcédoine & les

» Lettres du Pape Léon. Vous répondrez : Sa caufe en fera plus

« favorable : mais puifque vous avez permis à Vitalien d'éxami-

» ner fes affaires devant le Pape , laifTez-les en leur entier. Si

» l'Empereur dit : Ma Ville fera-t-elle fans Evêquc ? Il faut ré-

» pondre : Il y a plufieurs remèdes pour faire que vous ne foyez

» pas fans communion , en confervant la forme des Jugemens.
*> On peut tenir en fufpens la caufe des autres Evêques •, & ce-

» pendant par provifion , laiffer en la place d'Evêque de Conf-
» tantinople , celui qui s'accordera à votre confefTion de foi& aux
« Décrets du Saint Siège.

"VI. Si l'on vous donne des Requêtes contre d'autres Eve- <, . , ,.,^
1 / -r 1 y^ Suite de IIii-

» ques
, principalement contre ceux qui anathcmatilent le Con-Hruaion.f^^,

»cile de Calcédoine , & rejettent les Lettres de faint Léon :
»+-?•

3) recevez les Requêtes , mais refervcz la caufe au Jugement du
j> Saint Siège. Si l'Empereur vous promet tout ,'pourvuque nous
n venions en perfonne , il faut absolument envoyer auparavant fa

« Lettre par les Provinces , & qu'un des vôtres accompagne
V ceux qu'il enverra : afin que tout le monde connoifTc qu'il re-

» çoit le Concile de Calcédoine & les Lettres de faint Léon :

>} alors vous nous manderez de venir. De plus (/) c'eft la cou-

( /) Eft confuecudo pcr Epifcopum ConftantinopoUtanum omnes Imperatori Epif-
copos prx'fentari.p. 141J.

Rrrij
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*> tume 5

que tous les Evêques font préléntés à l'Empereur par

» l'Evcque de Conftantinople. S'ils veulent s'en prévaloir pour

» vous obliger à voir Timothée , & que vous le puifîiez prévoir ,

» vous direz 1 Les ordres que le Pape nous a donnés
_,

portent

« que nous voyons votre clémence , fans aucun Evêque ; & vous

» tiendrez fermes jufqu'à ce qu'il renonce à cette coutume. S'il

« ne veut pas , ou ii par adreffe on vous fait voir Timothée de-
i> vant l'Empereur , vous direz : Que votre piété nous falTe met-
j> tre ea particulier

, pour expofer notre charge. S'il ordonne de

» le dire devant lui ; vous répondrez : Nous ne prétendons pas-

w Toffenfer , mais nous avons des ordres qui le regardent lui-

» même , & nous ne pouvons parler en fa préfence. Enfin ne,

3> propofez rien devant lui , en quelque manière que ce foit ;

» mais après qu'il fera forti vous ferez voir la tenue de votre dé-

» légation.

Articles tou- VIL Telle eft Tlnflrudlion du Pape Hormifda à fes Légats ;

la plus ancienne pièce de ce genre qui nous relie ( g ) , où la pru-

dence & la charité reluifent également. Au refte , il ne faut pas

s'étonner que le Pape prévoie il bien les réponfes & les objec-

tions de l'Em.pereur : il pouvoit en être bien inflruit y Se par Pa-

trice envoyé d'Anaftafe y & par ceux de Vitalien. Cette Inftru-

dion efl luivie de quelques articles qui dévoient entrer dans la

Déclaration que l'Empereur & les Evêques dévoient faire dans.

l''Eglife en préfence du peuple
,
pour marque de leur réunion..

Elle porte en fubftance 5 qu'ils reçoivent le Concile de Calcé-

doine & les Lettres de faint Léon contre Neftorius , Eutiches ,.

Diofcore & leurs fedatcurs
_,
Tim.othée Elure , Pierre & ceux

qui font en la même caufe ; & qu'ils anathématifent Acace au-
trefois Evêque de Conftantinople , & Pierre d'Antioehe avec

leurs compagnons. Ils dévoient écrire cette Déclaration de leurs

mains en préfence de perfonnes choifies , fuivant le Formulaire;

tiré des Archives de l'Eglife Romaine , dont le Notaire Hilaru&

avoir le Protocole. Le Pape veut qu'avant toutes chofes l'on rap-

pelle les Evêques chaffés de leurs Eglifes , lorfqu'ils étoient en^

communion avec le Saint Siège
;
qu'on falTe venir à Rome ceux,

qui ont été relégués pour quelque caufe Eccléfiallique, afin qu'ils<

y foient examinés ; & que s'il arrive que quelqu'un donne des Re-
quêtes contre les Evêques qui ont pcrfécuté les Catholiques , le:

J-ugemLcnt en foit auiïi réfervé au Siège Apoflolique.

» I ' » I - >——

—

. I-—.«—•—•—«ïi'
(^) Fleury IîT», 31 , Bift.Ecclef.p. j^z.
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VÎII. Outre rinfl:ru6lion que le Pape avoit donnée à fes Le- Lettre à l'Em-

gats , il les avoir chargés d'une Lettre pour l'Empereur , dnns^^""'^'^*^'^^°*

laquelle il lui témoigne ,
que quoiqu'il fût fans exemple que l'E-

vêque de Rome fe fût trouvé à un Concile hors de fa Ville , il

iroit néanmoins à celui que ce Prince avoit indiqué
, pourvu

qu'avant de le tenir , on approuvât le Concile de Calcédoine
,

& la Lettre de faint Léon , qu'on anathématifat Neflorius_, Eu-
tiches & leurs fe£latcurs , & que l'on ôtât des Dyptiqucs les noms
de Diofcore , de Timothée Elure , de Pierre & d'Acacc. Il com-
bat en peu de mots les héréfies de Neflorius & d'Eutiches

,

montrant contre le premier , par les paroles de l'Ange à Ma*
rie (^ ) , que ee qui eft né d'elle eft vraiment Fils de Dieu ; &
contre le fécond, que les deux natures (i) fubfiflent en Jefus-

Chrifl , dans lequel elles font unies en une feule Perfonne ,

en lorte que Dieu 8c l'homme ne font qu'un feul pils de Dieu
Jefus- Chrift notre Seigneur. Cette Lettre eft de l'onzième

Août 515.
IX. Celle que l'Empereur écrivit au Pape en renvoyant fes Lettre à rem--

Légats , eft de lan 51^. Il fait d'eux un grand éloge, difant^^'^^"''"^"^'^^^*

qu'ils avoient rempli parfaitement leur miniftere ; & pour con-
vaincre Hormilda de la pureté de fa foi , il prouve par divers

pafTages de l'Ecriture
,
que Marie eft Mère de Dieu , & que

fon Fils eft confubftantiel à Dieu le Pcre & au Saint - Efprit
,

& né de la race de David félon la chair. Il déclare cu'il reçoit

le Concile de Calcédoine , Se qu^il condamne Neftorius & Eu-
tiches. A l'égard de Tanathéme prononcé contre Acace , il dit '

qu'on le doit fupprimer , Ci l'on veut rétablir la paix & l'union
entre les Eglifes d'Orient fk d'Occident , ajoutant qu'il lui pa-
roiffoit dur de chaflcr de l'Eglife les vivans à caufe des morts *

qu'on ne pourroit pas même le faire fans eiTufion de kng
; que

tout fe, fera mieux par le Concile ,. & qu'il enverra des Ambaf-
fadeurs au Pape pour lui faire connoître la droiture de fes in-
tentions. Mais fon vrai but n'était que de gagner du tcms , &
de fe mettre en état de ne plus craindre Vitalien , en fe récon-
ciliant les peuples par la profcffion ouverte de la foi orthodoxe.
11 ne fçut pas néanmoins le foutenir. Car au lieu d'envoyer des
Evoques , comme il l'avoir promis à Ennode de Pavie , l'un des

{h) Oblitus Neftorius Angelicxannun-
tiationis per qunm mundo innotuit

, quia

quod ex Maria nnfceretur vocandum ellir

i'andium Iilius Dci. /. 1451.

(?) In una eademqu? perfona per/iftif.
utraque natura, ut Dius vrqu^ homo unus
Dei Fihus Jefus Çhriftus appireat. UiJ,
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Légats ( /), il n'envoya que des laïcs, fçavoir Thcopompe Comte
des domefliques , & Severien Comte du Confiftoire , tous deux
défenfeurs de l'héréfie Eutichicnne. Il les chargea de deux Let-

tres , l'une pour le Pape , l'autre pour le Sénat de Rome. Dans
la première, qui eft du feiziéme de Juillet 5 1 6 , il témoigne un
délir fmcere de procurer la paix de l'Eglife. Il prie dans la fé-

conde 5 datée du 29 du même mois , le Sénat de la Ville de
Rome j de difpofer Tefprit du Roi Théodoric Se du Pape à la

réunion. Hormifda fe plaignit doucement du délai que l'Empe-

reur avoit apporté à l'envoi de fes Députés (m) ;& lui témoigna

que loin d'avoir befoin d'être exhorté par le Sénat de travailler

à la paix de l'Eglife , il fe jettoit lui - même à fes pieds pour les

intérêts de l'Eglife univerfelle , le conjurant au nom de Jefus-

Chrifl; , de ne point permettre que fes membres fuffent dévorés

par les mauvais chiens. Il ne lui parla point d'Acace *, mais le Sé-

nat lui répondit
,
qu'il ne pouvoir y avoir de paix (») , tant que

Ton refpedkroit le nom de cet Evêque.
LettreàDorc X. Dorothée Evêque de Theflalonique , écrivît auffi à Hor-

fabniqulA' Hiifda , pour Tcxhortcr à travailler à la paix de l'Eglife. Il lui

Ï4i4» ' témoigne un grand refpe£l pour le Saint Siège, & fon défir de

voir rendre par-tout à ce Siège l'honneur qui lui eft dû , & les

héréfies de Neftorius& d'Eutiches condamnées avec leurs Au-
teurs & leurs fe£tateurs. Sa Lettre fut portée à Rome par Patrice.

Elle eft du 28 Avril 515. Le Pape dans fa Réponfe qui eft fans

date , loue le zélé de Dorothée ^ & fexhorte à contribuer de fon

côté à la réunion des Eglifes.

Lettres aux y.!. Plufieurs Evêques Catholiques d'Illyrie s'étoient trouvés à

rancfen Epire Conftantinoplc dansle temsqu'Ennode de Pavie & les autres Lé-
& à Jean de gats du Saint Siège y étoient : l'Empereur y retint les quatres prin-
Nicopohs, p. Qp^yx d'entre eux. Alcyfon Evêque de Nicopolis, fut de ce nom-

'^'^^'

bre. Son zélé pour la foi Catholique nous eft connu par la Let-

tre ( ) que les Moines Catholiques de Paleftine lui écrivirent

touchant les troubles de PE^life d'Orient. Il mourut à Conftan-

tinople & eut pour fuccefleur Jean , qui fut ordonné Evêque de

Nicopolis par les Evêques de la Province. Nous avons encore

la Lettre qu'ils écrivirent au Pape
,
pour lui donner avis de l'é-

leclion de Jean. Ils y font fon éloge , témoignant de leur côté

une entière foumilfion pour les volontés du Saint Siège. Leur

(/) HoRMTSD. Epifi. 88. ad Avit.p.i}. 1 (») Pag. 1457.

Tom. 1 Opcr. Sirm. \ («) EtAG.Lï^. 3 , C 31.

(»»)P/»^. I + 5J.
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Lettre qui efl foufcritepar huit Evêqucs , fut portée par le Dia-

cre Rutin. Jean en écrivit une en particulier , où après avoir

reconnu que le Siège Apoflolique eft chargé du foin de toutes

les Eglifes , il déclare qu il reçoit les quatre Conciles généraux,

de Nicée , de Conftantinople , d'Ephéib & de Calcédoine
;
qu'il

tient la foi du Saint Siège à Téxemplc d'Alcyfon fon prédccef-

feur ;
qu'il anathématife Diofcore , Timothée Elure , Pierre

Mongus , Acace , Pierre le Foulon ; & qu'il admet les Lettres

de laint Léon. Il prie Hormilda de l'inftruire plus amplement

de ce qu'il doit obferver & de ce dont il doit s'abllenir. Le Pape

répondit à Jean de Nicopolis & à fon Concile par deux Lettres

différentes > l'une du i 5 & l'autre du 15^ de Novembre 517 ,

qu i! falloit que ceux qui vouloient revenir à l'unité de i'Eg ile ,

condamnaiTent nommément Neflorius , Eutiches & Acace , &
généralement tous ceux que l'Egliie Romaine condamne. A ces

deux Lettres il en joignit une troilléme adreflce à Jean , avec

un Mémoire qu'il lui envoya & à fon Concile, par Pollion Soû-

diacre ; afin qu'ils y foufcrivi fient (p )
, comme avoient fait tous

ceux qui dans ces cantons s''étoient réunis à l'Eglife Romaine-
Le Pape donna cette infl:ru6tion à Pollion ;« Quand vous fe-

>» rez arrivé à Nicopolis & que l'Evêque aura reçu nos Lettres

,

» faites qu'il afiemble les Evoques de fa Province , & leur fade

» foufcrire le Libelle joint à ces Lettres. S'il dit qu'il efl difïi-

» cile de les afiembler
;

qu'il envoie avec vous des perfonnes

3i à chaque Evêque , afin qu'ils foufcrivent en votre préfence.

» Vous devez faire lire publiquement nos Lettres , ou fi les Evê-

V ques n'ofent le fciire , qu'ils les lifent du moins à leur Clergé.

>» Lai fiez- leur-en le choix , & rapportez-nous leurs foufcriptions

» & de Jean leur Métropolitain , fans vous arrêter enfuitc fur les

» lieux, à caufe des artifices des ennemis ». Le Mémoire ou Li-

belle que Pollion fut chargé de faire foufcrire aux Evêques

,

porte en fubflance : Que la foi ayant toujours été confervée pure

dans le Siège Apoflolique , ceux qui fouhaitent ne point s'éloi-

fner dfe cette foi , & de fuivre en tout les Décrets des Pères ,

oivent anathématifer tous les Hérétiques ,
principalement Ne*-

ftorius , Eutiches , Diofcore , & recevoir le Concile de Calcé-

doine où ces Hérétiques ont été condamnés ; ils doivent en ou^
tre anathématifer Timothée Elure le meurtrier de faint Protere,

Pierre Mongus fon difciple , & Acace qui efl demeuré dans

(f) Tome ^ Co*i*. p, 1443 , 1444.
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leur communion , & Pierre d'Antioche ; promettre de ne plus

réciter dans les Myfleres les noms de ceux qui font fcparés de la

communion de l'Églife Catholique , c'efl-à-dire , ceux qui ne
font point d'accord avec le Siège Apoilolique , & foufcrire dç
leur main propre cette profefTion,

Lettre às. A- xil. Dès l'an 515 , le Pape avoit écrit à faint Avit Evéque

ylenneTm^'^^ Vienne, pour lui apprendre la converfion des Provinces de

144;. Dardanie , d'Illyrie & de Thrace , & le précautionner contre

les artifices des Schifmatiques qui étoient en grand nombre ,

non - feulement à Conftantinople , mais auffi à Antioche & à

Alexandrie. Ce faint Evcque étoit encore informé que le Pape

avoit envoyé Ennode de Pavie en Orient , & croyoit que cette

première Légation ayant été fans fuccès , il y en avoit eu une

féconde ,
parce qu'en effet on fe difpofoit à Rome d'envoyer

une féconde fois des Légats à Conftantinople. Dans le défir de

fçavoir s'ils avoient réufli à rétablir la paix des Eglifes , faint

Avit députa au Pape , le Prêtre Alexis & le Diacre Venance ,

au nom de toute la Province de Vienne , parce que les Grecs

fe vantoient d'ctre réconciliés avec l'Eglife Romaine. Hormifda

ayant reçu cette Lettre le trentième de Janvier 5 17 5 fit réponfe

qu''il n'avoit encore envoyé qu'une légation , & que fi elle eût

été heureufe ^ il n'eût pas manqué de lui en faire part ; qu'au

refte, les Grecs ne déliroient la paix qu'en paroles; qu''ils pro-

pofoient des chofes juftes 8c ne les éxécutoient pas
;
qu'ils détrui-

îbient par leurs adions ce qu'ils fe vantoient de vouloir ;
qu'ils

négligeoient d'accomplir ce qu'ils avoient promis , & fuivoient

ce qulls avoient condamné. « Voilà , dit le Pape la caufe de

» mon filence à votre égard : qu'aurois - je pu vous mander y

» voyant qu'ils periéverent dans leur obftination » ? Il donne

pour preuve de leur peu de difpofition à la paix, de ce qu'au lieu

d'envoyer des Evêques en députation à Rome , comme ils l'a-

voient promis à Ennode , ils n'avoient envoyés que des laïcs ,

comme pour une affaire de peu d'importance. « C'eft pourquoi

,

« ajoute le Pape ^ je vous avertis , & par vous , tous les Evêques

j> des Gaules , de demeurer fermes dans la foi , 8c vous garder

» des artifices des fédu6leurs : mais afin que vous fçachiez la dif-

»pofition de ces quartiers-là, plufieurs des Thraces , quoique

« perfécutés , demeurèrent dans notre communion. La Darda-
3> nie & rillyrie voifine de la Pannonie , nous ont demandé qu'on

» leur ordonnât des Evêques : & nous l'avons fait où il a été né-

» ceffaire. L'Evêque de Nicopolis Métropolitain d'Epire , s'efl

joint
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XI joint à notre Communion avec fon Concile. Ce que nous vous

»^ mandons , afin que comme il nous convient de plaindre le fort

» de ceux qui périfîcnt, nous nous réjouïflions du falut de ceux qui

» retournent à l'unité. Nous vous fommes obligés d'envoyer une

» féconde Légation , pour ôter toute excufc aux Schifmatiques.

>> Joignez vos prières aux nôtres , afin que par la mifcricorde de

i> Dieu
_,
nous nous uniffions avec eux , s'ils fe corrigent , ou que

« nous méritions d'être préfervés du poifon de leurs erreurs. Nous
îj vous envoyons les pièces qui vous inftruiront de la manière dont

» ceux de Nicopolis& de Dardanie le font réunis ». Cette Lettre

efl du 1 5 , Février 517.
XIIL Quelque tems après , le Pape fît partir la féconde Lé-

"^^^^^l^^'^^^l

gation dont il chargea encore Ennode de Pavie avec Peregrin itlfe,;. 1448,

de Mifene. Il leur donna iix Lettres avec le Formulaire de réu- & à piufieurs

nion j & dix -neuf copies de la proteflation quils dévoient ré-

pandre par les Villes , au cas qu'on ne reçût pas leurs Let-

tres. Dans la première qui eft adreffée à l'Empereur Anaflafe ,

il exhorte ce Prince à exécuter fa promeffe ^ lui faifant entendre

que les démarches qu'il avoit faites jufques-là pour l'utilité de

l'Eglife , ne lui ferviroient de rien , s'il ne fînilToit l'œuvre qu''il

avoit commencée. Il le loue de s'être déclaré contre Neftorius &
Eutiches , de même que contre ceux qui fuivoient leurs erreurs ;

mais il dit que ce n efl point afTcz , & qu'il doit encore con-

damner Acace infedé non-feulement de la mauvaife do6trine de

Pierre Mongus , de Diofcore & d'Eutiches
, par la communion

qu'il entretient avec eux, mais comme étant la caufe que le ferment

de l'erreur a vieilli dans les Eglifes d'Orient, & que celle d'Ale-

xandrie demeure dans le fchifme , où elle avoit d'abord été feule ,

mais qui depuis s'efl répandu dans le refle de l'Orient. Il prefTe

Anaflafe de prendre vivement la défenfe de la foi , de faire ceffer

les pleurs que l'Eglife répand fur la diviiion de fes membres , &
de lever l'étendard du falut comme un autre Ezéchias

,
pour éloi-

gner l'erreur du peuple d'Ifracl. Il lui repréfente les inquiétudes

des Evêques des Gaules au fujet de la première Légation , & le

déllr qu'ils avoient qu'elle eût eu le fuccès qu'on difoit , le priant

de faire en forte qu'Ennodc , qui lui avoit déjà donné un com-
mencement de bonne efpérance , lui rapporte, qu'avec l'aide de

Dieu , l'ouvrage de la réunion a été confommé. Cette Lettre

efl du troifiéme Avril 517 ( 7 ). La féconde efl à Timothée ,

f 7 ) Jùid. p. I .4.^0

Tome XV. Sss
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Evêque de Conftantinople : quoique le Pape le regardât comme
intrus & excommunié , il ne laiffe pas de lui donner le titre d'E*

vêque. Il Fexhorte à effacer fes fautes paiTées , en revenant à l'u-

nité & en travaillant à y ramener les peuples. Suppofant dans là

troifiéme (r) , qui efl aux Evoques Schifmatiques d'Orient,

que plufieurs d'entre eux étoicnt dans la vraie foi , il leur repré-

fente la néceffité de fe déclarer & de la profeflcr courageufe-

ment ; Dieu leur commandant , comme autrefois aux Pafteurs

d''Ifraël , d'élever leur voix fans crainte , pour faire entendre

aux peuples la do6lrine de la vérité ; leur difant avec l'Apôtre ,

que par ce moyen ils fe fauveront eux-mêmes , & ceux qui font

commis à leurs foins. La quatrième adreffée aux Evêques ortho-

doxes 5 efl pour les confoler dans leurs fouftmnces. Le Pape loue

leur confiance dans la foi , en leur faifant part de fa féconde

Légation , dont le but , dit- il , étoit de ramener à la vérité ceux

qui s'en écartoient , ou du moins de faire voir au monde que le

Saint Siège n^avoit rien négligé pour les y ramener ; & qu'ils

étoient eux-mêmes la caufe de leur perte. Hormifda écrivit en-

particulier à un Evêque d'Afrique nommé PofTefTor (s), qui

ayant été banni pour la foi par les Ariens , s'étoit retiré à Con-

fiantinopîe , d'où il avoit envoyé à Rome fa profeiïion de foi

par les premiers Légats. Comme il avoit continué depuis à dé-

fendre la vérité , au grand avantage des Catholiques , le Pape

loue fon zélé & fa fermeté , l'exhortant de perféverer dans de

fi bonnes difpofitions , & même de les augmenter ;
parce que

la bonne œuvre , fur - tout en ce qui regarde la do6lrine de la

foi , femble diminuer , fi on ne l'augmente toujours. La fixiéme

efl au peuple & aux Moines de Conflantinopk (r). Le Pape

les confole dans leurs fouffrances , & les exhorte tant à la per-

févérance dans la vraie foi , qu'à s'abflenir de tout commerce avec

les Hérétiques. Ces cinq dernières Lettres font de même date que

la première , c'eft-à-dire , du troifiéme Avril 517-
lettre à En- XIV. Auffi-tôt après le départ des Légats, un Diacre de Ni-

nodedePavie,.çQpQj-g
5
quî Ics avoit rcncontrés cn chemin

_,
arriva à Rome por-

'^^^'^'"^^^'tant une Lettre de Jean Evêque de Nicopolis & de fon Conci-

le ,
par laquelle ils fe plaignoient que Dorothée Evêque de Thef-

falonique , foulevoit contre Jean , les Juges ordinaires & les Of-

ficiers de l'Empereur, & Taccabloit de confufion & de frais ^

pour fe venger de ce qu'il ne lui avoit pas donné avis de fon Or-

, ,,^ 1 1 1 II-
—-~

(r) Uid, p. i4;t. (0 Uid.p. X4H« (O ^^'
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dination , fuivant Tufagc ancien. Comme Dorothée croit Schil-

matique , les Evoques du Concile qui écoient Catholiques , ne

vouloient pas le reconnoître ; mais ils demandèrent au Pape la

permifTiôn de lui écrire en cette occafion , pour fe délivrer de

îes mauvais trairemens. Le Pape après avoir examiné l'affaire ,

envoya à fes Légats Ennode & Peregrin ,
quatre Lettres avec

cette inflruction : « Quand vous ferez arrivés à Theflalonique ,

» rendez nos Lettres à l'Evcque , obfervant dans la manière de

j) le faluer , ce que nous vous avons prefcrit touchant ceux qui ne

t> communiquent point avec le Saint Siège , c'eft-à-dire , avec

î) TEglife Catholique. Après lui avoir rendu nos Lettres , vous

» le preflerez fortement de faire ceflfer fes perfécutions contre

« TEglife de Nicopolis , lui repréfentant que TEvcque étant rc-

« venu à la communion de l'Eglife , n'a pu communiquer avec

i> ceux qui n'y font pas ; & que (î Dorothée veut y entrer , loin

» de révoquer fes privilèges , nous en pourfuivrons avec lui la

») confcrvation. Si avec l'aide de Dieu , vous pouvez terminer

« l'affaire à Theffalonique , donnez-en avis à l'Evêque de Ni-

» copolis par Lettre. Si Dorothée demeure obfliné , vous pour-

>> fuivrez cette affaire auprès de l'Empereur , fuivant les Lettres

» que nous lui en écrirons ; & vous lui direz : Alcyfon Evéque

« de Nicopolis , a fatisfait à l'Eglife Catholique ,
qui en con-

« féquence l'a reçu à fa communion ; Jean fon fuccefleur a fuivî

» fon exemple. Préfentcment TEvcque de Theffalonique le per-

» fécute : Ci vous n'arrêtez cette vexation , il femblera que Jean

j) la fouffre pour être rentré dans la communion du Saint Siégec

» & ceux qui s'attendent que vous procurerez l'union , com-
3) menceront à en douter. Le Pape ordonne cnfuitc à les Légats

de publier en divers lieux , fes Lettres à Dorothée , fur - tout à

Theffalonique , dans l'erpérance d'arrêter fes perfécutions & de

ie corriger lui-même. Des quatre J^ettres que le Pape envoya à

fes Légats , la première efl à l'Empereur Anaflafe ( « ) >
qu'il

prie de ne plus perfécuter Jean de Nicopolis , afin qu'en accor-

dant fa proteâion à ceux qui fe font convertis , il encourage les

autres à fe réunir. Dans la féconde ( ^r ) ,
qui ef^ à Jean de Ni-

copolis & aux Evêques de fon Concile , il les reprend de la per-

miffion qu'ils lui avoient demandée d'écrire à l'Elvêque de Thef-

falonique ; difant qu'il ne pouvoit leur accorder une chofe qu'il

ourroit s'empêcher de blâmer , s'ils l'euffcnt fait à fon infçu;ne pourroit

( «) UiJ. p. 14^7. ( .V ) Uid. i4f 8.

S S S i
j



5o8 HORMISDA, PAPE.
puifqu'en fe foumettant à ce Schifmatique , c'étoit rentrer dans

le fchifme qu''ils venoient de quitter , & y engager même le Pape
tPetr, 1, qui communiquoit avec eux. Il leur cite fur cela un endroit da

la féconde Epître de faint Pierre , où nouslifons, qxx il vaudrait

mieux n avoir point connu le chemin de la juflice , que de retour--

ner en arrière aprèsy avoir marché. Le Pape écrivit en particu-?

lier à Jean de Nicopolis , pour fexhorter à fouffrir avec patien^

ce , & à confirmer dans la foi orthodoxe , les Evêques de fa

Province qui avoient quitté le fchifme. Il marque qu'il avoir

reçu une de fes Lettres par le Soûdiacre PuUion {y), La qua-

trième eft à Dorothée de Theflalonique (z). Après lui avoir

fait part des plaintes des Evêques de l'ancien Epire , il avoue qu^il

auroit fujet de fe plaindre de Jean de Nicopolis , s'ils avoient été

l'un & l'autre unis par la charité ; mais que ne l'étant pas , Jean

n'avoit point négligé l'ancienne coutume ^ qui donnoit à l'Evê^

que de Theflalonique la Jurifdidion fur toute l'illyrie occiden-r

taie , comme Vicaire du Saint Siège , mais qu'il avoit évité le

fchifme. « De quel front , lui dit enfuite le Pape , prétendezi-

« vous conferver les privilèges que vous ont accordé ceux donc

3> vous n'obfervez point les ordres ? Comment ofez-vous exiger

j> une foumiflion que vous ne rendez pas vous-même à la foi ?

» Obfervez ce qui efl dû à Dieu , & vous obtiendrez facilement

» des hommes ce que vous en exigez. Prenez foin de votre fa^

3) lut 5 & ceflcz de perfécuter ceux qpi reviennent à l'Eglife , de

3> peur que vous ne foyez compris dans le nombre de ceux qui

*) font nommément condamnés par Sentence Apoftolique ». Il y
a trois de ces Lettres qui font datées du 1 2 Avril 5 1 7 , & une

du troifiéme Mars de la même année.

Lettredei'Em- XIV. L'Empereur Anaftafe ayant refufé le Formulaire que
pereurau Pa- j^g Légats lui préfcntercnt , rendit la féconde Légation auflî inu-

14/^?^^° tile que la première. Il eflaya même de les corrompre par ar-

gent ; mais n'y ayant point réuffi, il les renvoya , avec défenfe

à ceux qui les conduifoient , de les laifler entrer en aucune Ville.

En partant ils confièrent leurs dix-neuf proteftations à des Moi-

nes 5
qui les expoferent dans toutes les Villes. Les Evêques du

parti d'Anaftafe lui ayant envoyé celles qu'ils avoient reçues ,

ce Prince en prit occafion d'écrire au Pape , une Lettre fort

courte , où après avoir relevé la douceur , fhumilité & les bieru

faits de Jcfus-Chrifl envers les hommes, il conclut en difantg

(;) IW.J>. I4J7. {!C;K;V./. 14X9.
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qu il pouvoir fouffrir les injures & les mépris , mais non pas les

commandcmcns. Sa Lettre efl de l'onzième de Juillet ç 17.

XVI. Vers le même temsles Archimandrites & les Moines î-ettreaur

de la féconde Syrie (a) , adrefferent une Requête au Pape fes^dlTsyne;
Hormifda, par laquelle ils fe plaignoient des perfccutions que?- i46i,i4(î;!

Severe Patriarche d'Antioche , Chef des Eutichiens , leur fai-

foit fouffrir à caufe de leur attachement à la foi Catholique.

Ils en avoient déjà porté leurs plaintes à l'Empereur Anaftafe
,

qui n^y avoit eu aucun égard : ce qui les avoit obligés de re-

courir au Pape , comme au Père commun. Ils difent dans leur

Requête
,
qu^illant un jour au Monaftere de faint Siméon Sty-

lite pour la caufe de l'Eglife , les Eutichiens qui s'étoient mis en
embufcade fur le chemin , fondirent fur eux , en tuèrent trois

cents & en bleflerent plufieurs
; qu'ils tuèrent même près des

Autels ceux qui s'y étoient réfugiés -, & qu'ayant envoyé de nuit
des féditieux dans les Monafteres , ils les brûlèrent après en avoir
enlevé le peu qu'il y avoit. Jean & Sergius , chargés de la Re-
quête , avoient avec eux des Mémoires pour conftater & détail-

ler tous ces faits. Les Archimandrites prient donc le Pape de
compatir non-feulement aux bleffures du corps de l'Eglife , en
fa qualité de Chef; mais aufli de venger le mépris de la foi, des
Canons & du Concile de Calcédoine

, que les Eutichiens ana-
thématifoient chaque jour ; & pour faire voir à Hormifda

, qu'ils

difoient anathême à tous ceux que le Siège Apollolique avoit
chaffés ou excommuniés, ils concluent en anathématifant nommé-
ment Neftorius , Eutiches , Diofcore , Pierre Mongus , Pierre le

Foulon , Acace qui avoit communiqué avec eux , & généralement
tous ceux qui prcnoicnt la défenfe de quelques-uns de ces Hé-
rétiques. La Requête efl foufcrite de plus de deux cents , tant
Abbés que Prêtres & Diacres. Le Pape leur répondit par une
Lettre du dixième de Février 518. Nous l'avons en grec & en
latin dans la cinquième Aclion du Concile de Conflantinople ,

fous Mcmnas. Elle efl adreffée tant aux Archimandrites de la

féconde Syrie
,
qu'aux Catholiques de tout l'Orient. Le Pape ,

pour les confolcr dans leurs afflictions , leur reprcfcnte qu'il efl

d'afage aux ferviteurs de Dieu , de fiuver leurs amcs parla mort
de leurs corps

; que tandis qu'ils perdent les chofes pendables
,

ils en gagnent d'éternelles ; que fi les pcrfécutions ouvrent la

porte aux épreuves , les épreuves donnent lieu au mérite ; & que

(a) Tom. 5- Conc.p. 143. .
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refpérance de la récompenfe doit relever le courage de ceux qui
combattent. Il leur met devant les yeux les éloges que les Mac-
cabées ont mérités par leur confiance à fouffrir pour la défenfe

de la Loi de Dieu ; & les prefTe de confervcr leur foi fi pure ,

qu'elle ne foit fouillée par aucun mélange de fociété avec les Hé-
rétiques ; de s'en tenir aux Décrets du Concile de Calcédoine ,

& aux Lettres de faint Léon ; de n'avoir pas moins de zélé

pour la défenfe de la vérité , que les Hérétiques en faifoient pa-

roître pour défendre leurs erreurs ; de condamner non - feule-

ment les inventeurs des héréfies , mais auffi ceux qui les ont em-
braffées ; & enfin de rejetter toute dodrine contraire à celle des

Pères
, quelque explication que l'on donne à ces nouveautés pour

Lettres à Jean
^^^^^^^^V^^^^^-

de Tarragone XVH. Lcs dcux Lcttrcs à JcaH de Tarragone& à tous les Evê-

dTEr ^J^^"^^
ques d'Efpagne font datées dans quelques exemplaires , de Pan

j46^]^&:Vsl'. 541 ? "^ ^^"s d'autres de l'an 521. La faufleté de la première
lufte Evcque date paroît en ce qu'Hormifda n'occupa îe Saint Siège que neuf

illir"^
' ^' ^^^ ' ^ ^^ faudroit qu'il l'eût occupé plus de vingt , s^il eût écrit

en 541. La féconde pourroit en quelque forte le foutenir , puif-

qu'elle efi: du Confulat d'Agapit
,
qui étoit en effet Conful ex-

traordinaire en 521. Mais Julien & Valere ayant été Confuls

ordinaires en cette année ? il y a apparence que le Pape data fes

Lettres de leur Confulat
,
plutôt que de celui d'Agapit. Il faut

donc les renvoyer à Fan 517, où Agapit étoit Conful ordinaire.

Jean Evcque de Tarragone , étant venu en Italie dans le defifein

de demander quelques Réglemens pour les Egiifes d'Efpagne
_,

écrivit à cet effet au Pape par le Diacre Cafiien. Hormifda au-

roit fort fouhaité de parler à Jean & de le voir : mais ne l'ayant

pu y il lui envoya des Réglemens généraux qui prefcrivoient ce

qu'il falloit obferver conformément aux Canons ; & quelle pré-

caution il falloit prendre contre lesEccléfiafi:iques qui venoient des

Egiifes Grecques. Il le déclara en même-tems fon Vicaire en Ef-

pagne , pour y faire exécuter les Canons , & faire fon rapport au

Saint Siège , des affaires eccléfiafl:iques de ce Royaume , fans

toutefois déroger aux droits des Métropolitains. Ces Réglemens

font contenus dans une Lettre circulaire adreflée aux Evêques

d'Efpagne. Le premier porte ;
que l'on n'ordonnera point Evê-

ques des laïcs fans les avoir fait pafler par les dégrés du Minî-
itere Eccléfiafl;ique (c) 5 & fans avoir éprouvé leurs mœurs pen-

(i') Hoc itaiiet, linon Sacerdotii gradus,faku quodam pafllm laids uransferantur.

fag' 1467'
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dant un long tcms ; celui - là devant être d'une conduite plus

réglée que le peuple ,
qui doit prier pour le peuple. Il défend

aulFi d'élever au Sacerdoce , ceux qui font en pénitence ( c
) ,

étant jufle qu'ils fe contentent du pardon qu'on leur accorde ;

car avec quelle confcience pourroient-ils fe charger d'abloudre

les coupables, qui ne peuvent ignorer qu'ils ont confeffé eux-
mêmes leurs péchés devant le peuple. Rcfpederont-ils comme
Evcque , celui qu'ils ont vu peu de tems auparavant proflcrnc

comme pénitent ? Il efl dit dans le fécond , que l'on n'achètera

ni ne vendra les Ordinations , foit à prix d'argent , foit autre-

ment (d); comme en rendant ou en exigeant des fervices équi-

valens à l'argent. Le troifiéme veut que l'on tienne chaque an-
née deux Conciles Provinciaux, ou du moins un, il les circonflan-

ces des tems ne permettent pas d'en tenir deux (e).Le motif de ces

Affemblées , efl que les Evêques traitent librement entre eux
des affaires de leurs Eglifes ; & qu'au cas que tout y fût bien

réglé, ilsen louent Dieu enfemble. Le Pape Hormifda établit aufïi

fon Vicaire pour la Bœtique & la Lufitanie , Sallufte Evêque
de Seville , avec le pouvoir de convoquer les Evêques de ces

Provinces, quand il feroit néceffaire, de juger leurs diffcrens ,

& de veiller à l'obfervation des Canons , à la charge de lui ren-

dre compte de tout ce qui fe feroit paffé de fa part , tant à l'égard

du maintien de la foi & des Décrets des Anciens
,
que des affai-

res particulières

XVIII. Anaflafe étant mort fubitement la nuit du dixième de î-ettresài'Em.

Juillet de l'an 518, âgé de quatre- vingt huit ans , après en avoir « f^"\l"/?-".'

régné fept ; Juflin, qui de limple foldat étoit devenu Capitaine & à Jean de

des Gardes du Palais , fut reconnu Empereur le même jour , à ^on^antino-j

l'âge de foixance & huit ans. Quoiqu'il fut fans lettres jufqu'à ne ^'^'^* ''^^^*

fçavoir pas même lire , il étoit bon Catholique , & ce fut fous

fon régne que la paix fut rendue à l'Eglife. Il écrivit au Pape
Hormifda le premier d'Août de cette année 518, pour lui don-

ner avis de fon éleâion ; & par une autre Lettre du feptiéme

de Septembre , il le pria de concourir aux défîrs de Jean de
Confia ntinople , & des autres Evêques d'Orient, qui fouhai-

C c ) Sed nec de pœnireiuibus quifciuam

ad hujufmodi gradum adfpirec. Qiiacon-
fcicntia abfolvat , reum qui fe peccata

f»a populo fcit telle confellum ? ii/V.

(J) Nec elcdio Prœfulis enipca datur
pretiis , & nec obft'quentis iic ciiuzfua o-

penbus. Ibid. p. i4<i8.

( e) De conveniendo bis in anno , norum
eft Canones fancftos conflicuillb : fed Ci

aut temporum neceffîtates aut emer^en •

tes eau fa: Jioc non patiuntur impleiijfe-
m.'l faltcm (îne ulhi ejccufatioae pr«cipi-
mus coavenire. /W.
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toient ardemment de fe réunir avec l'Occident ", & d'envoyer

des Evêques capables de procurer cette réunion. Le Patriarche

Jean écrivit lui-même au Pape , pour lui marquer combien il la

fouhaitoit ; & afin qu'on n'eût aucun foupçon fur la pureté de

fa foi 5 il déclara dans fa Lettre
,
qu'il profeflbit la doftrine des

faints Apôtres telle que les faints Pères nous l'ont tranfmife par

tradition , rendant honneur à la très-fainte & confubftantielle

Trinité , conformément aux décifions des Conciles de Nicée ,

de Confiantinople , d'Ephefe & de Calcédoine
;

qu'il récitoit

les noms de faint Léon & d^'Hormifda ^ dans le tems de la con-

fécration , & qu'il avoit ordonné qu'ils fuflent inférés dans les

Dyptiques. Le Comte Juftinien voulut aufli avoir part à l'affai-

re de la réunion. Il manda au Pape , qu'avec le fecours de Dieu,

les difputes fur la foi étoient prefque entièrement finies
;
qu'il

n'y avoit plus de diflSculté que fur le nom d'Acace ; & que l'Em-

pereur fouhaitoit ardemment que le Pape lui-même vînt pour cet

effet à Confiantinople , le plutôt qu'il le pourroit , ou qu'il en-

voyât des Evêques capables de travailler efficacement à la réu-

nion , le confentement que tout l'Orient y avoit donnéjne pouvant

fouffrir de délai. Ces Lettres ayant été apportées à Rome le ving-

tième de Décembre de Van 518 (/) , par Gradus Comte du

Confifloire , Hormifda alla à Ravenne trouver le Roi Théodo-
ric , & par fon Confeil , il envoya une troifiéme Légation à

Confiantinople , compofée de cinq perfonnes , Germain Evê-

que de Capoue , Jean Evêque d'une autre Eglife qui n'efl pas

nommée , Blandus Prêtre , Félix & Diofcore Diacres. Le Pape

les chargea de pîufieurs Lettres, tant pour l'Empereur que pour

diverfes autres perfonnes. Il en avoit auparavant écrit une à ce

Prince (g) , dans laquelle il lui marquoit qu'il n'y avoit point

de doute que Dieu ne l'eût élevé à l'Empire , afin que fous fon

régne les troubles de TEglife d'Orient fufTent difTipés
;
qu'en

lui donnant avis de fon éle£lion , il avoit , à l'imitation de fes

prédécefTeurs ( ^ ) , donné les prémices de fon Empire à faint

Pierre ; & qu'il efpéroit qu'ayant été choifi de Dieu , il emploie-

roit le pouvoir qu'il en avoit reçu , à foulager l'Eglile dans fes

peines , & à rendre inutiles les efforts de ceux qui s'oppofoient

au rétabliffement de la paix. Dans fa féconde Lettre , il loue le

(f) Lib. Pontif.Tom. 4.Conc.p» 1417.

{g ) Uid.p. 1470^ I47I'
(h) Débitas beato Petro Apoftolo Im-

perii veftri primitias reddidiftis ,
quas hac

ratione devoti fufcipimus, quia Ecclefia-

rum proximè per nos fucuram eredimus

fine dubitatione concordiam. />. 1470»

zélé
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zcle que Juilin témoignoit pour la réunion , & les vœux que
les Evêques d'Orient faifoienr pour le même fujet , difant qu ils

en trouveroicnt les conditions dans le Libelle ou Formulaire

donc il avoir charge fes Légats. L'une étoit qu''on ôteroit le nom
d'Acace de la lifte des Evêques Catholiques. Il s'expliqua plus

au long fur cet article , dans fa Lettre à Jean de Conftantino-

ple , à qui il dit
,
qu'en recevant , comme il faifoit , le Concile

de Calcédoine , & en continuant de réciter le nom d'Acace dans
les Dyptiques , c'étoit foutenir deux chofes incompatibles

;
puif-

que Ion ne pouvoir condamner Eutiches Se Diofcore , & décla-

rer Acace innocent ; ni fuir la communion de Timothée Elure

& de Pierre le Foulon , & la conferver avec Acace qui embraffa

la leur. Il lui ordonne donc avant de le recevoir à la communion
du Saint Siège , de foufcrire au Formulaire envoyé en Orient ^

& d'en envoyer une copie à Rome fignée de fa main. Le Pape
infifle fur cet article , dans la plupart des Lettres dont il char-

gea fes Légats. Il dit ( ^ ) ,
que l'obflination de TOrient à met-

tre le nom 4 "Acace parmi celui des Evêques Catholiques , eft

l'obftacle à l'unité de l'Eglife ; qu'il falloit fe défier ( / ) de ceux

qui recevant le Concile de Calcédoine , refufoienc de condam-
ner Acace , ne faifant point de difficulté d'êrre en union avec un
homme qu'ils fçavoienr être condamné par Sentence du Siège

Apoftolique. Il témoigne à ^Impératrice Euphemie (w) , que
la piété dont elle avoit fait profeffion dans fa vie privée («), lui

étoit un gage des mouvcmens qu'elle fe donncroit depuis qu'elle

ctoit parvenue au Trône
,
pour procurer la paix à l'Eglife ; lui

faifant envilagcr qu'une fi fainte œuvre ne lui fera pas moins

glorieufe , qu'à fainte Hélène d'avoir
,
par fes foins , recouvré

le bois facré de la croix (0) qui eft en vénération dans tout l'u-

nivers. La Lettre à Jean de Conftantinople ( p ) , efl pour l'ex-

horter à condamner tous ceux que le Saint Siège condamnoit
;

c'eft-à-dire , Acace & fes adhérans. Il lui repréfente que pro-

feffant , comme il faifoit , la foi orthodoxe , il devoit s'appli-

quer à rendre la paix aux Eglifcs
( ^ ) ,

qui étoit le motif qui l'a-

voit engagé à envoyer une troifiéme Légation en Orient. Il dit

[i) Pag. i47<c. jungat. Ncc ejus major eft g!oria,qua:

(l) }ag. 14.JJ.
(m) Pag. 1479.
(n) Pag. 1480.

( ) Magna fcxu veftro parata eft laudis

occalîo (1 vobis inflaiitibus Ecclefix fua:

Chriftus c]ux diviia fueiint membra cou-

Tome XF.

huinano: falutis lignum fcrurata eft, &
fola crucem qiiam om.iis veneratur muti-

dus inveilic, Hormisd. ififi.
j j. ad Eu^h,

p. 148.

(P) P^^g- 1481.

i'j)
P**^. I4?i.

Ttt
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la même chofc dans fa Lettre à l'Archidiacre & au Clergé de
Conftantinople (r). Dans celle qu'il écrivit au j Comte Jufti-

nien ( 5 ) , il le remercie des préfens qu'il avoit envoyés à TE-
glife de faint Pierre ; le priant de continuer à travailler à la réu-

nion. Il écrivit encore à Celer & à Patrice , deux des princi-

paux de la Cour , pour les prier d'aider fes Légats à réuiïir dans

leurs fondions. Comme ils dévoient paffer à ThefTalonique , le

Pape écrivit au Préfet du Prétoire, qui y réfidoit
,
pour l'enga-

ger à concourir à l'ouvrage de la paix. Il recommanda auiïi fes

Légats à deux Dames illuflres ( ? ) , Anaftafie & Palmatia. Le
titre de fa Lettre porte , qu'elles étoient demeurées fermes 8c

inébranlables dans la foi Catholique , durant la perfécution de

l'Empereur Anaftafe. Hormifda donna à fes Légats une inftru-

£lion 5
qui portoit en fubftance ( « ) , qu'ils recevrient à leur

communion les Evêques d'Orient qui foufcriroient au Formu-
laire ; mais qu'ils ne mangeroient & ne recevroient point de vi-

vres de ceux qui ne voudroient point y foufcrire , leur permet-

tant toutefois de loger chez eux en voyage , & d'ufer de leurs

voitures , s'il en étoit befoin , afin de leur marquer qu'on n'a-

voit point de mépris pour eux ; qu''étant arrivés à Conftantino -

pie 5 ils logeroient dans la maifon que l'Empereur auroit ordon-

né , «& qu ils ne verroient perfonne avant de le voir lui-mcme y,

excepté ceux qui leur viendroient de fa part , ou qu'ils fçau-

roient être dans la communion du Saint Siège ;
qu'étant préien-

tés à l'Empereur , ils lui donneroient les Lettres qui lui étoient

adreffées ; & qu'au cas que ce Prince les invitât à voir l'Evêque

de Conftantinople , ils n'y confentiroient point qu'auparavant

cet Evêque n'eût foufcrit au Formulaire dont ils étoient chargés.

C'éroit celui dont nous avons parié plus haut
_,
dont les premiers

mots font : Le commencement du falut efl de garder la régie de la

foi (x). Neflorius , Eutiches & tous leurs fedateurs , & Acace
nommément

, y font anathématifés. Les Légats avoient ordre

de montrer ce Formulaire à l'Empereur , s'il le demandoit ; &:

de faire lire devant le peuple
_,
ou du moins dans la Sacrillie en

préfence des Clercs& des Archimandrites, l'Aôle d'acceptation^

foit de l'Evêque de Conftantinople , foit de quelque autre Evê-
que 5

qui 5 dans le deffein de fe réunir
_,
auroit fouicrit à ce For»

mulaire , dont il leur étoit défendu de rien retrancher. Mais ils

(r) Prt_g-. 1482.
I

(h) Pag. I47<î.

(O -P'»^» 1483»
ii)Pag. 1484.
(/) ^"^^ 1483.

\
{"] P^g' 1444-

i»J
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avoicnt pouvoir de confcntir que les noms des rucccfTeurs d'A-
cacc , dont quelques-uns avoicnt ctc exiles pour la dctcnfe du
Concile de Calcédoine , reftaflcnt dans les Dyptiques , pourvu

que l'on confentît à ranathcme d'Acace , Se que l'on effaçât des

Dyptiques les noms de fes prédccefleurs , fans toutefois leur dire

anathcme. Après tous ces préliminaires arrêtés
_,
les Légats étoient

chargés de prier l'Empereur d'envoyer fes Lettres aux Métro-
politains avec celle de l'Evêquc de Conflantinople , pour leur

faire fçavoir que cet Evcque ayant £ût la prof-^-iïion de foi en-

voyée par le Saint Siège , avoii été reçu à fa communion , Se les

exhorter à en faire autant ; le Pape ajoura
, que fi l''Empereur

trouvoit quelque difficulté dans cet arrangement , PEvéque de

Confliantinople enverroit des ordres à fes Comprovinciaux Se

aux autres Métropolitains
,
pour leur déclarer ce qu'il auroit fait,

en préfence de perfonnes envoyées par les Légats.

XIX. On a inféré parmi les Lettres d'Hormifda la relation Joyage des

du voyage de ceux qu'il avoit députés à Conflantinople, Au for- anwlaCon-
tir d'Italie ils arrivèrent d'abord à Aulonc , aujourd'hui la Va- ftaminopie,/^.

lone , qui eft le premier Port de Macédoine ; TEvéque de ce
l'^^'^'

^"sz4'

lieu leur promit de faire avec fon Métropolitain , le Libelle qu'ils
"'

demandoient. Ils arrivèrent de-là à Scampis : l'Evcque nommé
Toïus , alla au-devant d'eux avec fon Clergé & fon peuple ,

prcfque tous , tant hommes que femmes , portant des cierges, Se

les foldats des croix. On s'affembla enfuite dans l'Eglife de faine

Pierre. L'Evêque fouicrivit le Formulaire envoyé par le Pape ,

en préfence du Clergé de Scampis , des plus nobles de la Ville&
des Légats , qui le firent lire publiquement par Pierre , Notaire
de l'Eglife Romaine. Le peuple paffa ce jour - là en a£lions de
grâces à Dieu , & dans la joie. L'Evcque Germain , l'un des

Légats , célébra la Meffe : on lut dans les Dyptiques le nom
d'Hormifda ; mais aucun nom fufpeâ n'y fut récité , &• on pro-
mit de n'y plus fliire mention que de ceux qui feroient unis de
communion avec le Saint Siège. A l'heure du fouper les Légats

reçurent la vifite de deux Comtes Etienne & Léonce
, que l'Em-

pereur envoyoit au - devant d'eux. Ils avoient ordre de pafTer

jufqu'en Italie, ce Prince ne fçachant pas que les Légats fuffent

en chemin. De Scampis ils pafîcrent à Lychnide , où ils furent

reçus avec les mêmes démonftrations de joie (> ). L'Evêque
Théodoret fit tout ce que le Pape demandoit de lui. Il foufcri-

(j ) Pag. 148 y Stti^s^p. 5.

Tttî;
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vit au Formulaire

, qui fut lu dans l'Eglifc. Les Lrgats donne^
renc avis de ces heureux commencemcns

,
par une Lettre datée

dufepticme de Mars 519. André Evêque de Prévalitan^ man-
da au Pape la même chofe (z) , en ajourant que l'anathême que
les Evêques de la nouvelle Epire , aflcmblcs en Concile , avoient

dit aux ennemis de la foi , n'avoir été que fimulé ; mais que ceux
de Conflantinople avoient fincérement anathéraadfé Acace , 8z

célébré en paix la Fête de Pâque. Jean de Conflantinople lui

écrivit (^) , pour raffûrer de la pureté de fa foi , reconnoiffant

qu'il n en avoit point d'autre que celle qui avoir été confirmée

dans les quatre Conciles de Nicée , de Conflantinople , d'E-
phéfe & de Calcédoine

, que les Pères nous ont tranfmife , Se

que TEglife Romaine a toujours gardée inviolablement
;
qu'en

conféquence il anathématifoit Neftorius, Eutiches , Diofcore ,

Timothée Elure , Pierre Mongus & Acace , & tous ceux quf

leurétoient unis de communion ou qui foutenoient leurs erreurs.;

qu'il recevoit les Lettres de faint Léon , & tous les Décrets du
Siège Apoflolique

;
promettant de ne plus réciter à l'avenir dans

les Dyptiques les noms de ceux qui feroient féparés de la com-
munion de TEglife Catholique, c'efl-à-dire , de ceux qui ne s'ac-

corderoient pas en tout avec le Siège Apoftolique. Cette Lettre

étoit la réponfe à celle que Jean avoit reçue du Pape par fes Lé-
gats. Us certifièrent eux-mêmes à Hormifda, tous les faits énon*
ces dans la Lettre de Jean ^ fa foufcription au Formulaire ( ^ ) 5,

& l'anathême prononcé par lui à Acace & à tous les partifans"

des Hérétiques & de leurs erreurs ; faifant en même-tems le dé-

tail de tout ce qui s'étoit paiïe à leur arrivée à Conflantinople.

Lorfqu ils étoient encore à dix mille de la Ville , plufieurs per-

fonnes de la première diflindion vinrent au-devant deux , entre-

autres, Vitalien Maître de la Milice , Pompée , Juftinien, &
un grand nombre de Sénateurs

, qui témoignoient tous beau-
coup d''ardeur pour la paix de l'Eglife. A leur entrée dans Con-
flantinople , les peuples portant des cierges firent retentir Tair

de cris de joie & d'acclamations au Pape. C etoit un Lundi
vingt-cinquième de Mars 5 i^. Le lendemain les Légats eurent

audience de l'Empereur Juflin en préfence de tout le Sénat , &
de quatre Evêques députés par le Patriarche de Conflantinople.

L^Empereur reçut avec beaucoup de refped les Lettres du Pape ;

enfuite il dit aux Légats de voir l'Evêque de la Ville. Ils répon-
•~;—

"

I I» , iii B I
*

( X. ) Uid.p. i486. I ( byPag. 1487. Suggejl. Germoiu ^ 5»:

^'ï j P^^.. I4«^.. \gefl. mofcor. p. 1488.



HORMÎSDA , PAPE. Chap. XXXIV. 517
dirent

^
qu'ils n avoient point d'ordre de difputcr , mais qu'ils

avoient en main un Formulaire reçu par tous les Evoques qui

s'ctoient reconciliés avec le Saint Siège
; qu'ils prioient l'Empe-

reur d'en ordonner la ledure ; & que fi l'on y trouvoit quelque

difficulté 5 ils y répondroient. Le Formulaire fut lu en préfence de
ee Prince &: du Sénat : enluite les Légats ayant demandé que
les quatre Evêques qui étoient là de la part de Jean de Con-
flantinople , déclarafTent il le contenu du Formulaire ne fe trou-

voit pas dans les A6les Eccléfiaftiques. Les quatre Evêques dirent:

que tout y étoit. Sur quoi l'Empereur leur dit : « Si celaefl vrai
,

« que ne le faites - vous ? Quelques Sénateurs ajoiiterent : Nous
» fommes des laïcs : vous dites que cela efl: vrai ^ exécutez - le ,

» &. nous vous imiterons ». Le 28 de Mars qui étoit le Jeudi-

Saint , Jean de Conftantinople reçut le Formulaire des Légats
,

le foufcrivit ; & y ayant mis une Préface en forme de Lettre ,

l'adrefTa au Pape Hormifda( c) . Les Légats en envoyèrent deux
exemplaires à Rome , un grec & un latin. Tous les Evêques qui
fc rencontrèrent à Conftantinople , fuivirent l'exemple du Pa-
triarche. Les Abbés ou Archimandrites en firent de même. On
effaça des Dyptiques le nom d'Acace & ceuxdeFravita, d'Eu»
phemius , de Macédonius & de Timothée , de même que les

noms des Empereurs Zenon & Anaftafe. Apres quoi on alla du
Palais à l'Eglife , où le peuple communia en fi grand nombre ^
que les EccléfiaRiques de Conftantinople difoient , en rendant
grâces cà Dieu ,

qu'ils ne fe fouvenoient pas qu'une fi grande mul-
titude de peuple eût communié. Les Légats firent leur rapport

au Pape par le Diacre Pullion ; en lui marquant qu'il n'y avoic

plus que TEglife d'Antiochc à réunir : car ils ne doutoient pas
que celle de ThefTalonique n'acceptât les conditions de la paix,

Dorothée Evêque de cette Ville, après beaucoup de réfiflance ,.

s'éfoit rendu à leurs railons , Se il avoir promis de foufcrirc au
Formulaire avec les Evêques de fa dépendance , en préfence d'un

des Légats , lorfqu'il fe fcroit affemblé avec eux en Concile après

les Fêtes de Pâque.

XX. Le fchifme de Conftantinople ainfî terminé au bout de. Lettres au

trente-cinq ans, l'Empereur Juftin écrivit au Pape, que Jean-^'^P^^,"^"^?^
I ^ a ' 1

•
1 /T' I r • /^ 1 1- ^ ''," pe touchant la

de Conltantmople avoit embrafle la foi Cathohque , anathé- rcunion
,

/,.^..

matifé les Hérétiques, Se confenti que les noms d'Acace & des^+^^'
autres Schifmatiques {d) ^ fuffent effacés des Dyptiques. Jean
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donna lui même avis de la réunion à Hormifda ( ^ ) , attribuant

à fes prières & à celles des laints Apôtres , de ce que l'Empire

avoit pour Chef un Prince aufli religieux que Juftin. Le Comte
Juftinien & le Sénateur Pompée (/) , congratulèrent le Pape

fur la paix de l'Orient. Julienne fille de l'Empereur Olybrius ,

extrêmement zélée pour la foi Catholique , lui écrivit pour le

prier de ne point permettre que fes Légats , dont la préfence

avoit mis lin aux troubles de l'Eglife , s'en retournalTent en Oc-

cident , avant que la paix fût bien affermie. Anaflafie qui n'a-

voit pas moins d'amour pour l'Eglife (g) , & qui fçavoit com-

bien l'Empereur Juflin avoit travaillé à lui procurer la tranquilli-

té , pria le Pape par Lettre , de s'intérefler auprès de Dieu , pour

obtenir à ce Prince non-feulement un régne heureux , mais auflî

la béatitude dans la vie future. Elle lui recommanda auffi fes

propres enfans. La Lettre de Théodoret Evêque de Lychnide

à Hormifda ( ^ ) , eft encore un compliment de congratulation

fur la réunion des Eglifes. Le Diacre Pullion chargé de toutes

ces Lettres , arriva à Rome le dix-neuf de Juin 5 15^. Le Pape

avant de les recevoir , en avoit écrit trois à les Légats {i), pour

fçavoir & des nouvelles de leur fanté , & du train que les affai-

res dont ils étoient charges ,
prenoient en Orient. L'ayant ap-

pris , il en témoigna fa joie à tous ceux qui lui avoient écrit fur

la réunion , à l'Empereur Juflin , à Jean de Conflantinople , au

Comte Juffinien , à Pompée , à Julienne & à Anaflafie. Les

fix Lettres font du neuvième de Juillet 519. Il exhorte l'Empe-

reur à faire pour l'Eglife d'Antioche & d'Alexandrie , ce qu'il

avoit fait pour celle de Conflantinople ( / ) , afin que fes Légats

ne retournent à Rome qu'avec des nouvelles de la pacification

générale de toutes les Eglifes. Il preffe auffi Jean de Conflanti-

nople de s'employer pour la réunion des Eglifes d'Antioche Se

d'Alexandrie ( «2 ) , & lui donne de grands éloges pour être lui-

même revenu à l'unité. Il en donne aufTi au Comte Juffinien ,

qui avoit travaillé avec zélé auprès de TEmpereur pour la paix.

Les Lettres à Pompée , à Julienne & à Anaffafie , font fur le

même fujet. Celle à Gratus eft pour lui demander des nouvelles

de fa fanté (»). Le Pape écrivit encore aux Evêques d'Efpa-

{e) Uid. p. 1491.

\P. U: .;?.i493.

{g) Uid.b. 1494.
{h] Uid, '

( i ) Ibid. p. 1495-.

( /) Ibid. p. 149e.

[m) Ibid. p. 1497.

( » ) Ibid, I ; 00.
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gne (0) , pour leur apprendre ce qui venoit de fe pafler à Con-
uantinople ; fous quelles conditions les Evêques de Thrace ,

d'Illyrie , de Scythie ^ de Syrie & de l'ancienne Epire , avoienc

cré admis à la communion du Saint Siège. Il leur envoya les

Adcsde tout cela , avec la copie du Formulaire de réunion, au-

quel Jean de Conflantinople & les autres Evêques avoient fouf-

crits 5 afin qu^ils fçuffent comment ils dévoient fe comporter

envers les Orientaux
,
qui demanderoient de communiquer avec

eux.

XXI. Le Pape dans les inftru£lions données àfes Légats (p), Lettres du

ne leur avoit rien prefcrit touchant la manière dont on devoit ^^P^ ^u* lc-

recevoir ceux qui avoient condamné par écrit le Concile de Cal-
^^"*

cédoine : il chargea donc Diofcore , Fun des Légats d'examiner

s'il fuffiroit de les obliger à foufcrireau Formulaire général (<^),

ou d'exiger d'eux quelque chofe de plus. Il lui recommanda aufli

trois Evêques chalîés de leurs Sièges
,
pour s''être réunis les pre-

miers 5 Elie Evcque de Céiarée , Thomas & Nicoftrate ; difanc

qu'il écriroit à l'Empereur pour leur rétabliffemcnt. Il leur mar-
qua à eux-mêmes la part qu'il prenoit à leurs afflictions ( r ) , &
à Jean de Conflantinople , fon chagrin de ce qu'on ne les avoic

pas reçus en cette Ville fuivant leurs mérites. Il repréfenta à

l'Empereur ( J ) j que l'injure faite à ces trois Evêques rejaillif-

foit fur le Saint Siège , & qu''on ne pouvoit fe difpenfer de les

rétablir dans leurs Evcchés ( ^ ) , fans un mépris formel des
faints Canons. Le Pape écrivit la même chofe à l'Impératrice

Euphémie ( « ) > au Comte Juftinien «Sr à Germain , du rang
des illuflres : & afin que ces trois Evêques fçuflent les mouve-
mens qu^il fe donnoit pour leur rétabliflTement , il leur adrefiTa

une Lettre en commun , où il leur marquoic ce qu'il avoit faitjuf-

ques là pour eux.

XXIL Ayant appris par d'autres que par fes Légats , ce que Lettres da
les Eutichiens avoient fait à ThefTalonique \(x) y il écrivit à P^pe a f^s Lé-

Germain , à Jean & à Diofcore de l'en informer eux - mêmes , S^"*

& de faire en forte que Dorothée Evêque & le Prêtre Ariftide
qu'on faifoit auteurs de la fédition , vinffcnt à Rome rendre
compte de leur foi & de leur conduite , & apprendre du Saint-
Siège la réiolution de leurs doutes. Cette Lettre cfl du treizié-

I ) lùid.p. lyoï.

\p] Ibid.p. ij-oi.

(7) Uid.p. ifo^,
(r) îbid. p. i;o4.

[s] Ibid.p. i;of.
(t) îbid. p. IS06.

(«) Ibid. p. If 07.

(a.) Ibid.p, I/o8,
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me O£lobre 519. Les Légats répondirent au Pape

, que Doro-
thée Evêque de Thefîalonique (y ) , avoit , félon fa promeffe

,

aflemblé fon Concile
; qu'on y avoit fait des Libelles de réunion,

8c qu'on les avoit loufcrits en préfence du Comte Licinius , en-

voyé à ThefTalonique pour une autre affaire
;
que Licinius avoir

mis lui - même fon fceau aux Libelles , & qu'étant de retour à
Conftantinople , il leur avoit raconté ce qui s'étoit pafTé. Ils ajou-

tèrent : « Un Apocrifiaire de Dorothée nous dit , d'envoyer

» quelqu'un pour recevoir les Libelles. Après en avoir délibéré

w nous deftinâmes pour ce voyage l'Evêque Jean ( l'un d'entre

3> nous ) avec un Prêtre nommé Epiphane; & à notre prière TEm-
3>pereura renvoyé avec eux le Comte Licinius. A leur arrivée

3) à ThefTalonique , le Comte en avertit Dorothée , qui envoya

33 un Prêtre nommé Ariftide avec deux Evêques , les feuls op-

3> pofés à la réunion. Ils voulurent d'abord difputer avec nos En-
» voyés 5 en difant qu'il y avoit des articles à corriger : les nô-
3> très répondirent : Cela n'^eft pas en notre pouvoir : fi vous

» voulez faire la réunion , Dieu en foit loué : finon nous vous

» avons falués , nous pafTerons outre. Ils fe féparerent , & revin-

ii rent le lendemain tenir le même langage. Avant que nos En-
3> voyés eufTent répondu , ou que Ton fût entré en difpute , le

aj peuple en furie fe jetta fur l'Evêque Jean notre Collègue. On
3> tua deux de fes domeftiques , on le bleffa lui-même à la tête

» en deux endroits & aux reins ; & ils auroicnt été tous tués ,

« s^ils ne fe fuffent fauves dans le Baptiflere de FEglife de faint

3> Marc , & s'ils n'avoient été fecourus par la puifTance publique

»qui furvint. Le peuple tua néanmoins & mit en pièces un Ca-
» tholique nommé Jean ,

qui nous avoit reçu dans fa maifon à

â> notre arrivée , & qui avoit toujours été féparé de la commua-

3> nion de Dorothée fon Evêque , à caufe du Concile de Calcé^

i> doine. Les Légats attribuent tous ces crimes à Dorothée ,

a> parce qu'il avoit excité le peuple , en faifant entendre que l'E-

» glife alloit être perfécutée ;
puis ils ajoutent : Deux jours avant

3> l'arrivée des nôtres à ThefTalonique , il batifa plus de deux

„ mille perfonnes (z) ; & il fit diftribuer au peuple TEuchariflie à

„ pleines corbeilles , en Ci grande quantité qu'ils avoient de quoi

,) communier long-tems : ce qui fait voir qu'il étoit encore d'u-

{y') Ibid.p. I 5^05».

( X. ) Ante bicuum quàm per.venirent

ïioftri TheHalonicarn fuper duo millia

JbaptizavitjfacramenW tantaerogavit in po-

pulo quœ pofTmt ipfis ad tempora fufîîce-

re , fîgiiificans plebi quia fîdesrefta muca-
tur./>. i;io.

fage
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»» fage que les laïcs cmportaflent l'Euchariftie dans leurs maifons

»> pour le communier eux-mêmes dans le cas de néceflTité. Doro-

» thée après avoir fait maltraiter les nôtres , déchira le Libelle

» de réunion qu'il avoir fait avec les Evoques , en difant devant

»> le peuple : Je n'en ferai rien tant que je vivrai , & ne confen-

f» tirai point qu'on le fafle. Le bruit de fcs violences étant par-

ï> venu jufqu'à Conflantinople , tous les Catholiques en furent

« extrêmement affliges ; l'Empereur promit d'en faire juflice &
i> de citer Dorothée à fon Tribunal ». Cette Lettre ayant été re-

çue à Rome le 2 8 de Novembre , le Pape en écrivit une à fes

Légats le troifiéme de Décembre fuivant , dans laquelle après

avoir témoigné fa douleur de la mort de Jean , il dit avoir ap-

pris que l'Empereur avoit fait venir Dorothée à Conftantinople.

Il leur recommande de s'employer auprès de ce Prince , non-

feulement pour empêcher que Dorothée ne retourne à Thefla-

lonique , mais encore pour le faire dépofer de l'Epifcopat , &:

empêcher que l'on ne mît en fa place le Prêtre Ariflidc , le

complice & l'auteur de tout le mal. Il leur recommande aufli

,

de travailler au rétablifTement des Evêques Thomas & Nice-

flrate.

XXIII. Il envoya à Jean Evêque de Militane , le Libelle que
^^ ^"f

"
^;j

Jean de Conftantinople avoit flgné ^ enfemble les Lettres de
^^^ ^iiitane &

l'Empereur Juftin fur la réunion , le chargeant d'en faire part aux Evèques

aux Evêques de fon voifinage, afin qu'ils rendiflent grâces à Dieu ^ ^ ^^S"^-

d'un fi grand bien. Cette Lettre eft fans date ( ^ ) de même que

celle qu'il écrivit aux Evêques d'Efpagne dans la Bétique ,
pour

leur donner avis de la paix d'Orient.

XXIV. Dès le mois de Décembre de l'an 519? le Pape Hor- Lettre tou-

mifda avoit appris par les Lettres du Comte Juftinien ,
qu'il s'é- chant les Moi-

toit élevé à Conftantinople quelque difpute fur la Trinité (^). Ses '^
e c) u .

Légats lui expofcrent la chofe avec plus d'étendue , en remar-

quant que cette diipute avoit apporté quelque délai à la réunion

des Eglifes , & à l'arrangement de celle d'Antioche , dont un

nommé Paul , Prêtre de Conftantinople , venoit d'être ordonné

Evêque. L'Empereur avoit d'abord jette les yeux fur le Légat

Diofcore ; mais comme il étoit Alexandrin , le Pape crut qu'il

fcroit plus utile de l'élire Evêque d'Alexandrie. La raifon de

choifir Paul , fut qu'étant à Antioche , il avoit réfifté pendant

deux ans à Severe. Son Ordination fe fit, non à Conftantinople,

{a] Pag. ifii ,
irri. l^)^"/. ifiï > in^^f'i'

TomeXr. VvY



522 HOPvMISDA, PAPE.
ainfi que le dcTiroit FEmpereur , mais à Antioche fuivant l'an-

cienne coutume
, qui vouloir que TEvêque fut ordonné fur les

lieux. Cette propoîition : Un de la Trinité a été crucifié , fnifoit

le fond de la difpute. Ceux qui la foutcnoient étoient des Moines
de Scythie 5 protégés par le Comte Vitalien , Maître de la Mi-
lice : fun d'eux nommé Léonce , fe difoit fon parent. Comme
ils étoient partis pour Rome dans Tefpérance de faire entrer le

Pape dans leur fentiment , les Légats lui repréfenterent qu''une

propofition de cette nature ,
qui n'étoit appuyée ni des Décrets

des Conciles , ni de l'autorité des Pères , & qui favorifoit Thé-

réfie d'Eutiches , ne pouvoit que caufer de grands troubles &
beaucoup de fcandales dans l'Églife. Ils le prioient donc de ne

leur donner d'autre répoofe , fmon que le Concile de Calcédoi-

ne avoit fuffifamment éclaird tout ce qui regardoit la foi fur la

Trinité & l'Incarnation. Ces Moines j comme on le voit par

une féconde Lettre des Légats (^) ? accufoient plufieurs Evo-

ques de leur Province , d'errer dans la foi ; entre autres. Pa-

ternes Evêque de Tomi : mais l'Empereur, dans une ^fiemblée

publique où fe trouvèrent les Légats , réconcilia Paternes avec

Vitalien
_,
& obligea fes accufateurs de lui demander pardon ^

comme à leur Evêque. Ce Prince voulut dans la même Affem-

blée ramener les Moines à la paix : mais ils fe fauvercnt de Con-
ftantinople &: partirent pour Rome. Les Légats infiflcnt dans

cette Lettre , comme dans la précédente ,
qui font l'une & l'au-

tre du vingt- neuvième de Juin 5 15? > lur la néceflité de rejetter

une propoîition qui ne fe trouve ni dans les Conciles , ni dans

les Lettres de faint Léon , ni dans l'ufage de l'Eglife , & qui

avoit autrefois été propofée par les Eutichiens au Concile de

Calcédoine. Ils font entendre au Pape
_,
que les Moines de Scy-

thie ne la propofoient de nouveau que par artifice & dans le àcW
fein de renverfcr par une nouvelle dilpute ce qui avoit été fait

jufques-là pour la réunion des Eglifes : à quoi ils ajoutent , que

ces r oines avoient le plus traverié l'éleèlion d'un Evêque d'An-
tioche à la place de Sevcre. Par une troifiéme Lettre datée du

même jour ^ les Légats marquèrent au Pape , que le Comte Ju-

ilinicn fouhairoit des Reliques des Apôtres 8c de faint Laurent,

pour mètre dans une Eglife des Apôtres qu^il avoit fait bâtir. c< Il

«a fait, ajoutent - ils 5 cette demande iuivant la coutume des

» Grecs, qui nefaifoient point de difficulté [d) de transférer & de
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» partager les Reliques , ce qui ne fe faifoit pas à Rome : mais

« nous lui avons explique la coutume du Saint Sicge ; &; il a cn-

a> tendu nos raifons. C'efl: pourquoi ordonnez , ii vous jugez

»> à propos de fatisfaire fa dévotion y qu'on lui envoie des Sanc-

j) tuairesde faint Pierre & de faint Paul , même de la leconde

» catara£i:e (e) , c'eft-à-dire , des linges qui euffent touché au plus

j> près du corps des Saints. Il demande aulTi des chaînes des

» Apôtres & du gril de faint Laurent. Ceft pour avoir ces Rcli-

» ques de la fourcc
, qu'il a envoyé à Rome Euloge Magiftrien.

Pour engager le Pape à accorder cette grâce au Comte Jufti-

nien , ils font l'éloge de fa piété & de fon zélé pour les intérêts

de la foi Catholique. Ils difent encore qu'il avoit eu deflein de
faire travailler à des châffes d'argent & de les envoyer à Rome
pour y mettre ces Reliques ; mais qu'y ayant fait depuis réfle-

xion , il avoit mieux aimé les recevoir en préfcnt du Siège Apo-
ftolique. Ils témoignent au Pape

,
qu'il conviendroit d'envoyer

autant de Châfles
^ qu'il y aura de Reliques particulières. Le

Comte Juflinien écrivit lui-même à Hormifda
_,
pour lui deman-

der des Reliques des Apôtres ; de fon côté (/), il envoya deux
manteau de foie pour fervir d'ornement à l'Autel dédié ious leur

nom. Il parle des Moines de Scythie qui étoient allés à Rome

,

comme de gens qui ne cherchoient qu'à brouiller. Il en compte
quatre , Achilles , Léonce , Jean & Maxence. Il le prie dans une
leconde Lettre (g) y de renvoyer au plutôt Jean & Léonce ^

& dans une troifiéme , il lui demande ce que l'on doit penfer

fur la propofition que ces Moines foutenoient (h) : Un de la

Trinité a été crucifié. Il lui réitère la prière de les renvoyer en
Orient avec des Lettres de fa part ^ dont il le prie de donner
des copies fignées à Euloge , afin d'éviter toute furprife. Le
Pape envoya des Sanduaires de faint Pierre & de faint Paul au

( e ) Filius vefVer Joftinianus res conve-
nientes fidei (nx faciens , Bafilicam fanc-

torum Apoflolorum in qua defîdcrac &
beatiLaurentii reliquias efrc.conflitaitjfpc-

rat per parvitatcni noftrani ut prordido-

rum fanâiorum reliquias cclcriter conce-

datis. Habuit quidem pccitio pra.'did:i viri

fecundùm moreni Gra:corum, & nos con-
tra conluetudincm Scdis Apoftolicx ex-

pofuimus. Accepit rationem .... unde fi

& beatitudini vedrx vidcretur , landua-
ria b^atorum Apoftolorum Pétri & PauU
fecundùm moreni ei larf^iii prxcipite ; &
fi ficri poteft ad fecundam cacaradam ipfa

SandlnarLa deponere, veftrum eft dclibe-

rare. Petit & de catenis (aniflorum Apo-
ftolorum , fi poffibile cft , & de cracicula

beati Laurentii Martyris .... Jiîc volue-

runt capfclLas argenteas facere & dirige-

ra ; fed poftea cogitavcrunt : ut & hoc

quoquc à veftraSede pro benedidione fuf-

cipiat.To»».4Cof;f./;. i n f.

(y) Duo pallia ierica ad ornamentum
Altaris Apoftolorum fandorum direx»-

mus. ïbid. p. I f i(J.

ig) ^''*s- i;i7«
[b) îbid.

V V v ij
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Comte Juflinien (?) : mais il ne voulut point laifTer partir les

Moines de Scythie , avant le retour des Légats ; difant que ces

Moines Tavoient affûré par ferment
, qu'il y avoit du rifque pour

leur vie de retourner à Conftantinople. Cefl ce qu'il écrivit par

deux fois au Comte Juflinien , en lui témoignant que fans cela

il auroit renvoyé ces Moines furie champ. Comme ils accufoienc

le Diacre Vi6lor d'erreur dans la foi , Hormifda demande dans
fa féconde Lettre au Comte

, que l'Empereur envoie Vidor à

Rome 5 & tous ceux qui faifoient des queflions dangercufes. Il

écrivit toutefois à fcs Légats (k) y
qu'il avoit trouvé bon de dé-

léguer cette caufe à l'Evêque de Conftantinople , afin qu'il en-
tendît les parties. Diofcore l'un des Légats répondît au Pape ,

que la proteftation de ces Moines étoit vaine
;

qu''il ne fçavoit

qui étoient ceux qu'ils nommoient Hérétiques , finon ceux qui

recevoient le Concile de Calcédoine , & qui étoient de vrais Ca-
tholiques. Il prend de-là occafion de raconter au Pape ce qui

s'étoit paffé à Conftantinople entre les Moines de Scythie & le

Diacre Vi6lor. Cela fe réduit à dire, que l'Evêque de Conftan-
tinople ayant dit dans une Affemblée où l'on vouloit accorder les

parties
, que quiconque reçoit les Décrets du Concile de Calcé-

doine peut être reconnu pour Catholique ; Vi6lor déclara qu'il

les recevoir , & aufli les Lettres de faint Léon & les Synodiques
de faint Cyrille

, qu'il foufcriroit cette déclaration & la confir-

meroit par ferment , fans rien enfeigner , ni recevoir au con-
traire. Les Moines Scythes voulurent que l'on ajoutât , un
de h Trinité a été crucifié. Ce qui déplût à l'afiemblée. Il y
en eut une féconde , où Vitalien & l'Evêque de Conftantino-
ple firent venir Vi6lor. Le Légat avoue qu'il ignore ce qui s'y

pafla , mais qu'il fçait que les Moines Scythes traitent de Ne-
ftoriens tous ceux qui reçoivent le 'Concile de Calcédoine ; &
qu'ils difent que ce Concile ne fuffit pas contre Neftorius , fi on
ne le reçoit avec leur explication. Il fait une déclaration de fa
foi fur la Trinité & l'Incarnation , où il donne à la fainte Vier-
ge le titre de Mère de Dieu , reconnoiflant que la divinité 6c

l'humanité ont été unies en une feule perfonne dans le fein de la

Vierge dès le moment que l'Ange la falua -pleine de grâce. Il

parle de Maxence & d'Achilles , qui étoient allés à Rome , com-
me de gens peu connus ^ & qui ne fçavoient eux-mêmes qui ils

* I - « I I 1 .1.1.1. . »»——.——^— "

(» ) Beatirtîmorum Apoflolorum Pétri I omni veneratione tranfmifimus. Uid. p.%

& Failli Sanduaria ficut religiofi/Timè qux- 'i I p 8.

fins afFedu
, per harum porcitorem fub j (/^) Fag. iyi.9.
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ctoicnt. L'Empereur Juflin fit quelque- tems après ( /) , fçavoir

au Pape qu'on lui avoir adrefle pluficurs Requêtes (ur les matiè-

res agitées alors ; qu'il les avoir montrées au Légat Diofcore ,

qui n'en avoir pas été content ; & qu'il étoit dans le dcflein de
les envoyer à Rome pour apprendre du Saint Siège ce qu'il fal-

loit faire pour terminer les Difputes. Cette Lettre eft du i5> de *

Janvier 520 ( w). Le même jour Jean de Conftantinople écri-

vit au Pape , que la Fête de Pâque de cette année 520 j fur la-

quelle il étoit en doute , fe feroit le treizième des Calendes de

Mai , c'eft-à-dire , le dix-neuviéme d'Avril. Les Légats lui écri-

virent la même chofe , remarquant que le calcul des Orientaux

s'accordoit pour cette folemnité avec celui de Rome ( » ). Ils

marquèrent aufTi au Pape , que Dorothée Evêque de Theflalo-

nique, avoit été mené à Héraclée par ordre de l'Empereur, en
attendant que fon affaire fût jugée ; & qu'ayant demandé qu'il

fût conduit à Rome avec le Prêtre Ariftide ,
pour y être inftruic

de la dodrine Catholique , ce Prince leur avoit répondu
, qu'il

n'étoit pas raifonnable de les y envoyer ,
parce que leurs accufa-

teurs n'y étant point , il leur feroit plus aifé de fe retirer d'affai-

re
;
que comme on en étoit là , Dorothée avoit été tout-à-coup

renvoyé d'Héraclée fans qu'on fçut comment. L'Evêque Jean &
le Prêtre Epiphane , qui étoicnt refiés à ThefTalonique depuis

que Dorothée en étoit forti , envoyèrent aux Légats à Conflan-
rinoplc ( ) , un Mémoire , où ils difoient qu'il y avoit à crain-

dre que Dorothée & les autres Evêques fortis de Theflaloniquc

ne vinfTent à bout à force d'argent , de fe faire rétablir dans leurs

Sièges : car ils en ont , difcnt-ils , emporté une fi grande quan-
tité

,
qu'ils peuvent aveugler non pas les hommes , mais les An-

ges. Afin donc de diffiper leurs mauvais deffeins , faites en forte

que s'il efl nécefiaire d'en venir à une audience ^ nous y foyons
tous préfens , étant en état de les convaincre d'héréfie devant
le Sénat. Us parlent dans le même Mémoire , du Batême con-
féré par Dorothée après la Fête de Pâque ( p ) 5 comme d'une
aftion irréguliere ; & ils lui reprochent encore d'avoir fait dif-

rribuer au peuple rEucharifl;ie à pleines corbeilles.

XXV. Jean Evêque de Conilantinople étant mort , après Lettres fur
"'"~"~~~~~"~~~'~~~~~''~~"~"""~~~~~~~~~~~~~ ——————— ——_« l'Ordinarion

(/) Prtç. If 2©.
I
racem fupcrarent ... fi hxreticj non funt d'Epiphane./'»

(m) P/»if. ifit. quomodo tanta Sacramenca confecerunt S ^i ^5 /'*n'.&:

(n) Pag. ifzi. ut caniftra plcna omnibus ero^arent ne ^^^^ârcunioii,

( ) Pag, ijzi. imminente , ficut dicebant
, pe'rfecutione

( p )
Tiinc velur ad alrernm PafcSa ran-

[
communicare non polFent, UiJ. p. 1515,

tos bapcifaverunt, ut conluetam feftivi-

j
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avoir rempli ce Siège près de trois ans, le Prctre Epiphane fon
Syncelle > fut choiii le 25 de Février 520 , pour lui fuccéder.

Le Légat Diofcore en informa le Pape par une Lettre du fep-

tiéme d^'Avril, dans laquelle il fait l''éloge de Jean , & donne
de bonnes efpérances du gouvernement de fon fucceffeur , qui

témoignoit vouloir fe conformer en tout aux régies des Pères ,

& cimenter la paix & l'unité (q). Les Evêques qui avoient affi-

lés à fon Ordination , firent auiïi l'éloge de fun & de Tau-

^e ) dans la Lettre Synodique qu'ils écrivirent au Pape ; ils

y rendent grâces à Dieu du rétablilTement de la paix , dont ils

fe reconnoilfent redevables à Dieu , à l'intercefTion de la fainte

Vierge
_,
aux foins d'Hormifda , & à la piété de l'Empereur &

de l"*Impératrice. Théophile Métropolitain d^Héraclée , foufcri-

vit le premier à cette Lettre, qui efl fans date. Le Pape ayant

appris l'Ordination d'Epiphane (r ) , fe plaignit à lui de ce qu'il

négligeoit de lui en écrire , & de lui envoyer des Députés félon

iâ coutume. Il lui témoigna en même - tems , qu'il n'éxigeoit de

lui cette députation
_,
qu^afin de lui donner à fon tour des mar-

ques de fon affcdion & de fa joie de ]e voir élevé fur le Trône
Èpifcopal de Conflantinople ; & de le remercier du zélé qu'il

faifoit paroître pour le maintien de l'unité , Se pour y ramener

ceux qui ne l'avoient pas encore embraffée , ainfi qu'il l'avoit

appris par fes Légats. Epiphane écrivit au Pape pour lui faire

part de fon éledion (s) , difant qu'elle avoit été faite par le

choix de l'Empereur & <ie l'Impératrice , du confentement des

Evêques, des Moines & du peuple. Il prie Hormiida de regar-

der fa Lettre comme un témoignage du défit qu'il avoit d'être

uni au Saint Siège , Se de fuivre la foi & la dodrine que ce Sié-

^e àvoit reçue des faints Difciples & Apôtres, nommément de
iaint Pierre , dans laquelle il avoit lui - même été élevé dès fon

enfance , & qu'il avoit enfuite enfeignée à ceux qui fe préfen-

toient pour recevoir le Batême , dans le tems qu'il étoit chargé

de leur infl:ru£i:ion. Defcendant dans le détail , il déclare qu^il

adore Se qu'il prêche la foi contenue dans le Symbole de Nicée

,

& dans les Décrets des Conciles de Conflantinople , d'Ephéfe Se

<ie Calcédoine ; qu'il embraffe la communion de tous ceux qui

reçoivent ces Conciles
;

qu'il rejette comme indignes de l'Af-

(q) Pag.isii.
( r

) Dcrcuerat re Legaros ad Apoftoli-

cam Sedem inter ipfa tui Pontificatûs ini-

tia deftinafle , ut & quem tibi debeamus

afFedum bcne cognofceres & vetufta: con-

fuetudis formam rue compleres.^. i n î*

(s) Pag. i;j4.
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fcmblce des Orthodoxes , ceux qui tiennent une do6lrine con-

traire ; qu il reçoit les Lettres que faint Léon a écrites pour la

défcnfe de la foi ; & qu'il ne permet point de réciter dans la cé-

lébration des Myfteres, les noms de ceux que le Saint Siège a
condamnes & défendu de nommer dans les Dyptiqucs. 11 prend
à témoin de toutes ces choies les Légats Germain , Jean , Diof-

core & Blandus. Sa Lettre fut reçue à Rome le dix-feptiéme

de Septembre 520. Il en écrivit une féconde ( r ) , qui y fut re-

çue le trentième de Novembre de la même année. Il l'accompa-

gna d'un calice d'or entouré de pierres précicufes'avec une pa-

tène de même mécail f « ), d'un autre calice d'argent & de deux
voiles de foie , dont il fit préfent à TEglife de Rome. Il aflure

le Pape du zélé de l'Empereur &: de l'Impératrice pour la con-

fervation de la réunion , de la paix de l'Eglifc de Conftantino-
ple , & de l'ufage où l'on perféveroit de ne point réciter dans les

Dyptiques les noms de ceux que le Siège Apoflolique regardoic

comme profanes. Il ajoute
,
que le nombre des Prêtres & des

peuples qui fe réuniflbient , alloit en augmentant
;
qu'il y avoit

néanmoins plufieurs Eglifes attachées à conferver dans les Dyp-
tiques les noms de leurs anciens Evoques

;
qu'il Texhortoit à n'en

point exiger la fupprefTion avec trop de rigueur , & qu'il fe rc-
mettoit à ce que lui en diroient les trois Députés , Jean Evêque
de Claudiopolis en Ifaurie , le Prêtre Héraclien fon Syncelle , 8c

le Diacre Conftantin. Outre les deux Lettres d'Epiphane , ces
Députés portèrent à Rome celle des Evêques qui l'avoient or-
donné Patriarche deConfl:antinople(;r).Il paroît qu''ils'porterent

aufli celle du Comte Juftinien , dans laquelle il mandoit au Pape
que par la fupprclfion du nom d'Acace , la paix & l'unité avoient
été rétablies dans l'B'glife de Conftantinople & dans beaucoup
d'autres ; mais qu'une grande partie des Orientaux ne pouvoir
fe réfoudre à condamner les noms de leurs Evcques morts de-
puis Acace , & qu'ils étoient prêts pour les maintenir , à fouffrir

toutes fortes d'extrémités 11 prioit donc le Pape d'avoir c»ard
au tems & de finir cette difpute , en condamnant les auteurs de
l'erreur, fans parler des autres , de peur qu'en voulant gagner
les âmes, nous perdions les corps & lésâmes de plufieurs. Il lui

citoit l'exemple de les prédécefTcurs
,
qui avoicnt dit

, qu'ils fe

<0 ^o^- 15^7. Inrgenteum , veb ferira duo , deftinavi-

( « ) Sauclx & Apoftolica: veftrx Eccle-
|
mus , qux iufcipere vcftraiu beati:udin«m

fix , calicem aurcum ç^cmmis circumda- 1 fujiplicamus. />. If 5^.
fUHi

,
patenam auream 3c alium calicem ' [x) Tag. i;}6, i;4i ^ i/i"'.
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contenteroient de la condamnation d'Acace , de Pierre Mon-
gus , de Timothée Elure , de Diofcore & de Pierre le Foulon,
Le Comte Juftinien avoit pris d'abord parti contre les Moines
de Scythie, apparemment par oppofitionà Vitalien quilespro-
tégeoit , & qu'il regardoit comme fon compétiteur. Dans cette

Lettre, il femble favorable à leur propofition : Un de lalrinité

« Ê-'f^crwci^^', jufqu à l'appuyer de l'autorité de faint Auguftin.

Il s'en remet toutefois â la décifion du Pape , qui reçut vers le

même tems une Lettre de l'Empereur Juflin , où ce Prince lui

faifoit des remontrances fur l'attachement que certaines Eglifes

dans le Pont , dans l'Afie & fur-tout en Orient , avoient aux
noms de leurs Evêques. « Le Clergé & le peuple de ces Egli-

» fes , dit l'Empereur , ne peut être fléchi ni par raifons , ni par

3> menaces ,
pour abolir les noms des Evêques qui ont été en

» réputation chez eux ; & ils aiment mieux mourir que de les

3> condamner morts. Nous croyons qu'il faut les traiter avec dou-

» ceur , d'autant plus que votre prédécelTeur Anaftafe a déclaré

» qu'il fuffîfoit à ceux qui défiroient la paix , de fupprimcr le

» nom d'Acace ». Juflin joignit à fa Lettre une Requête qui lui

avoit été préfentée par les Clercs ^ les Abbés & les principaux

laïcs de Jérufalem , d'Antioche & de la féconde Syrie, pour le

prier de procurer l'union entière des Eglifes. Ils y protefloicnt

qu^ils ne s'étoient jamais écartés de la doctrine qui leur avoit été

tranfmife par les Apôtres & dans les Décrets des quatre Conci-

les ;
qu'ils avoient également en horreur Eutiches & Neftorius

avec leurs fedateurs
; qu'ils croyoient fur la Trinité & fur l'In-

carnation , ce qui en étoit dit dans le Symbole des Pères & dans

le Concile de Calcédoine , reconnoilTant que la fainte Vierge
efl véritablement Mère de Dieu , & qu'il y a en Jefus - Chrifl:

deux natures parfaites unies en une feule perfonne fans mélange

& fans confuiion ; en forte que depuis l'union , chaque nature

conferve toutes fes propriétés. Mais ils avancent ,
qu'un de la

fainte Trinité s'efl incarné ( z ) : & ce fut apparemment à caufe

de cette propofition , que leur Requête déplût au Légat Diofco-

re , à qui l'Empereur la montra avant que de l'envoyer à Rome.
Les Députés de ce Prince & de l'Evêque Epiphane , ne forti-

rent de cette Ville que vers la fin du mois de Mars de l'an 521.

Ils rapportèrent deux Lettres du Pape pour Epiphane , dans

l'une
,
qui efl datée du 2 5 de Mars , Hormifda le congratule fuf

_ Il III I I I I 1111 MBI IIIMiaiH. IBIB. ,1 I II, .
-—

^

iy) ^^Z' i;4i. Ci, ) Unus ex fanda unius eflentia Trinitatis incarnatus. f. i/4î'

la
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la canonicité de fon éIc£tion (^) y & lui marque qu'il avoir reçu

fes prcicns. L'autre qui eft du 26 du même mois , eft une ré-

ponle à ce que cet Evoque lui avoit écrit , de l'attachement de
certaines Eglifes aux noms de leurs Evcques. Nous l'avons en
grec & en latin dans les Adcs du Concile de Conflantinople

lous Mennas (b). Le Pape comptant fur la prudence & l'expé-

rience d'Epiphane , le charge de toute cette affaire en lui pref-

crivant les moyens de la finir : « Vous nous déclarerez , lui dit-

» il
,
par vos Lettres , ceux qui vous feront unis de communion ,

3i & par vous au Saint Siège
, y inférant la teneur des Libelles

j> qu'ils auront donnés. De cette manière Severe , fes complices

» & leurs femblables pourront être abfous de leurs erreurs , &
j> nous ne fouffHrons point la perte de ceux qui pourront être

î> fcîiivés. Mais en procurant des remèdes aux malades qui fou-

« haitent d'être guéris , ufez d'autorité envers les autres ; & ufez

jj tellement d'humanité à l'égard de ceux qui fe foumettent
, que

« vous rejetticz ceux qui demeurent dans Phéréfie , ou qui fei-

» gnent d'être Catholiques , & ne font d''accord avec nous que
»> de paroles , n'ét.int pas expédient de relâcher la rigueur des

» cenfures Eccléfiaftiques envers ces fortes de gens-là. Pour ce

»qui eft de ceux de Jérufalcm dont la profefTion de foi nous a

» été envoyée , ils doivent s'en tenir à ce que les Pères ont dé-

» fini
,
particulièrement au Concile de Calcédoine , qui n'a rien

r> omis d'utile u. Le Pape fait voir par les Décrets de ce Con-
cile contre Neftorius & Eutiches

,
qu'on n'y a fait qu'établir

dans un plus grand jour les dogmes que Pon croyoit dans les

fiécles précédens ; puis il ajoute ,
parlant toujours de ceux de

Jérufalcm: « S'ils défirent d'être unis de communion avec le Saine

» Siège
,
qu'ils nous envoient la profcffion de foi qu'ils ont pré-

» fentée à nos Légats à Conftantinople , ou qu'ils vous la don-
» nent pour nous la faire tenir ». Le même jour 26 de Mars ,

il écrivit à TEmpcreur ( c
) ,

qu'il appelle l'Ezèchias de fon llé-

cle
, qu'il falloit fe donner de garde de la fubtilité de ceux qui

ne font les difficiles que pour donner atteinte à ce qui eft réta-

bli ; qu'au refte il avoit marqué à Epiphane de recevoir ceux
qu'il jugeroit dignes d'être reçus , fuivant la formule qu'il lui

avoit envoyée. Dans une autre Lettre de même date {d) , le

Pape explique à ce Prince les myfleres de la Trinité & de l'In-

carnation
, pour répondre aux Requêtes qui lui avoicnt été en-

(h)Tnm. s Conc. p, l^l,
\

[d)r(ig. i;;i.

Tome XF. Xxx
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voyces. Il fait voir que ceux qui avançoient cette propofîtîon :

Un de la Trinité s*efî incarné , attaquoicnt la Trinité en ne vou-
lant point reconnoitre ce qui efl: propre au Fils : & parce que
ces deux Myfleres étoient bien établis dans les Décrets du Con-
cile de Calcédoine , & dans les Lettres de faint Léon qui fe

trouvoicnt entre les mains de tout le monde , il s'étend peu fur

cette matière, fe contentant de marquer ce que Ion en doit croire.

3> Nous adorons j dit-il ( ^ ) ? le Pcre , le Fils & le Saint- Efprit :

3> Trinité indivifible à raifon de fa fubftance
,
qui eft incompré-

« henfible & ineffable : car encore que le nombre y ait lieu à
j) caufe des perfonnes , l'unité ne founre point de divifion ni de
» féparation de l'effence. Confervons donc à la nature divine ce

« qui lui eft propre , mais gardons auffi à chaque perfonne ce

>> qui lui efl particulier. Quelque grand & quelque profond que
5> foit ce Myftere , il eft néanmoins connu ,

qu'il eft propre au
jj Père d'engendrer fon Fils , au Fils de Dieu de naître du Père

» & d'être égal au Père , & au Saint - Efprit , de procéder du
« Père & du Fils , fous une même iubftance de la divinité. C^efl

3) encore le propre du Fils d'avoir été fait chair dans les derniers

» tems , & d'avoir habité parmi nous : les deux natures ayant

» été unies fans aucune confufion dans le fein de la fainte Vier-

» ge Marie Mère de Dieu ; en forte que le Fils de Dieu , qui

« étoit avant tous les tems , fut fait Fils de l'FIomme ». Le Pape
fait voir enfuite les propriétés de chaque nature en Jefus-Chrifl.

Comme homme il a fouflTert y il efl mort , il a été enfeveli ; com-
me Dieu 5 il efl reffufcité y & reffufcite les morts. Il prouve la

divinité de Jefus-Chrift par la confeffion qu'en fit faint Pierre ,

& faint Thomas , après avoir vérifié par lui-même fa réfurrec-

tion , dont il avoir douté auparavant. Il remarque que Dieu

permit ce doute dans un de fes Difciples , afin que la preuve

qu'il eut enfuite de la vérité , fût une inflrudion pour la pofté-

rite. La réponfe qu'Hormifda (/) fit aux Evêques qui avoienc

( e) Adoremus Patrem & Filium & Spi-

ricum Sandum indivifam diftinde incom-
prehenfîbilem & inenarrabilem fubftan-

tiamTnnitaciS} ubi etfi admictit numerum
ratio perfonarum , uniras tamen non ad-

mittit elfentiaî feparationem ; ita tamen
ut fervemus divins propria natura: , fer-

vemus pro'Ipria unicuique perfona;

Magnum eft fandix & incomprehenfî-
bile myfterium Trinitatis , Deus Pater,

Deus Filius , Deus Spiritus Sandus , ta-

men notuni eft
,
quia proprium eft Pa-

tris & generare Filium , proprium Filii

Dei ut ex Pâtre Patri nafceretur a-qualis ,

proprium Spiritus Sandi ut de Pâtre &
Filio procederet fub una fubltantia Dei-

tatis. Proprium quoque Filii ut juxta ià

quod Tcriptum eft, in noviiïimis tempo-

ribus Verbum caro fieret & habitaret in

nobis. Ita intra vifcera fands Marix Vir-

ginis genitricis Dei unitis fine aliqua con-

fufione naturis, ut qui ante tempora erac:

Filius Dei, fieret Filius homims.jp. iy/;}=.
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ordonné Epiphane , eR un compliment de congratulation fur

leur bon choix,

XXVI. Elie Patriarche de Jcrufalem , avoit été chadc de
p^

^^ttres a«

fon Siège par l'Empereur Anaftafc ,
pour avoir refufé la com- & dû papa a

munion de Severe faux Patriarche d'Antioche ; & Ton avoit ^^^ légats
, f,

mis en fa place Jean fils de Marcien ,
qui avoit promis d'em-

^^'^'

brader la communion de Severe. Le Pape s'étoit fouvent inté-

reiTé au rétabliifement d'Elie & de deux autres Evêques , Tho-
mas & Nicoftrate. Le Comte JuRinien lui écrivit le feptiéme de

Juin de l'an 520 , que la circonflance des tems ne permettoit

point que l'on prefTat le retour d'Elie à Jérufalem , & qu'il fil-

loit attendre la mort de celui qu'on lui avoit fubftitué
; qu'à l'é-

gard de Thomas & de Nicodrate, ils fcroient rétablis après que
les autres Eglifes feroient réunies. Les quatre Lettres fuivantcs

de Jullin , d Euphemie , de Celer & de Julienne , font honneur
au Pape & à fes Lcgnts , des foins qu'ils fe font donnés pour le

rétabliifement de la paix & la réunion des Eglifes. Les deux du
Pape à fcs Légats , font pour fçavoir des nouvelles de leur fantc

,

& les prelfcr de lui marquer la caufe de leur filence , & ce qui fe

paflbit en Orient touchant la foi & la réunion.

XXVII. L'Ecrit de Faufle de Riez fur la grâce , ayant été
f,^j^7'

^ ^°^-

porté à Conllantinople
, y excita de grandes difputes. Maxence ^

^'^^'^^^o-

& les Moines de Scythie qui y étoient de retour , le combatti-
rent fortement ; mais il trouva aulTi des défcnfeurs dans cette

Ville. Poifeflbr Evcque d'Afrique , qui étoit alors à Conllan-
tinople , fut confulté là-deffus: ilfe contenta ;.de répondre, que
les Ecrits des Evoques ne dévoient pas avoir force de loi comme
les Ecritures Canoniques ou les Décrets des Conciles ; mais
qu'on devoir les eftimcr ce qu'ils valoicnt , fans préjudice de la

foi. Sa réponfe n'ayant fitisfait perfonne , il conlulta lui-même
le Pape Hormifda , difant

( g ) ,
que quand il s'agiffoit de la

fanté des membres , il falloir recourir au Chef. Il le pria donc
par une Lettre qu'il lui envoya par le Diacre Juflin , de déclarer

par 1 autorité Apoftolique , ce qu'il penfoit des Ecrits de cet

Auc^u . Il ajouta
,
que V italien Maître de la Milice , & le

Comte Juftinicn , défiroicnt aulTi d'être inflruits par fa répon-

fe : Car les premiers de la Cour avoicnt pris part aux difputes fur

la grâce. La Lettre de Poffeflbr fut rendue à Rome le dix-hui-

ticme de Juillet 520. Le Pape y répondit le treizième d'Aoûc

[g] D^ccc & expédie ad capiris rccur- Inir.ite niembiorum, Posses. Epifi.ad Hor-
rere medicanicntuni

,
quoties agitur de fa- [mifd. Tom. + Com, p. i ^ 19.

Xxxij
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fuivant. Avant que de s'expliquer fur le Livre de Faufle de Pvicz y

il parle des Moines de Scythie , qui étoienc demeurés plus d'un

an à Rome. Il les traite de faux Moines , qui fous prétexte de
Religion ^ ne cherchoient qu'à fatisfaire leur haine particulière

;

de gens accoutumés aux difputes , trop amateurs des nouveau-
tés , & trop attachés à leurs opinions

;
qui ne comptoient point

pour Catholiques ceux qui fuivoient la tradition des Pères ; ac-

coutumés à calomnier , à médire & à exciter des féditions.

3> Nous n'avons pu , dit-il , les retenir , ni par les avertifîemens

,

5) ni parla douceur, ni par l'autorité. Ils fe font préfentés juf-

»> ques dans l'affemblée du peuple , criant auprès des flatues des

» Empereurs ; & fi le peuple fidèle ne leur eût réfidé , ils y au-

» roient excité de la divifion. Mais avec l'aide de Dieu , il les a

Tim. 3 , iT »» chaffés ». Il leur applique ce que faint Paul dit dans la féconde

Epître à Timothée , de ces hommes amoureux d'eux - mêmes ,

qui n'ont que les dehors de la piété fans la pratiquer véritable-

ment ; & ajoute : « Nous vous écrivons ceci par occafion , de peur

3> que de retour à Conflantinople , ils ne trompent ceux qui ne

j> fçavent pas comment ils fe font conduits à Rome. Quant à

j) ceux qui vous ont conlulté fur les Ecrits d'un certain Faufte

3> Evêque Gaulois , nous leur répondons que nous ne le recevons

»> point 5 & qu'aucun de ceux que l''Eglife Catholique ne rcçoi£

5> point entre les Pères , ne peut cauler de l''ambiguité dans la

» difcipline , ni porter préjudice à la Religion. Les Pères ont

w déterminé ce que les fidèles doivent croire. Tout ce qui s'ac-

» corde avec la vraie foi doit être reçu ; & on doit rejetter tout

sj ce qui y eft contraire , foit que cela fe trouve dans des Difcours

« à l'édification du peuple, foit dans tout autre Ecrit ». Le Pape

ne blâme point ceux qui lifent des Livres où il y a quelque cho-

fe à reprendre , mais ceux qui en fuivent les erreurs (i) ; n'étant

point défendu de connoître ce que l'on doit éviter , autrement le

Thef.. s , zi. Do6leur des Nations n'auroit pas dit aux fidèles : Eprouvez tout ,

& approuvez ce qui efî bon. Pour ce quiefl de la dodrine de TE-

glife Romaine touchant le libre-arbirre (/) & la grâce de Dieu y

(
/) Nec vicio dari poreft nofie quod fu-

f
fequarur & afîeverec Ecclefia , licer in va-

gias , arque ideo non legentes incongrua
^
riis Libris beati Auguftini & ma;jimc ad,

in culpam veniunt , fed fequentes. Qiiod Hilarium & Prof]-)erum pofllt cognofci ,

fi non ira effet,numquam Dodor ille gen- ramen in fcriniis Ecclefiafticis expreffa ca-

tium acquiviffex nuntiare fidelibus : Om^ pitula continentur
,
qux fi tibi défunt, &.

nia probate ^
qttodbonum efl tenete. H.oKu\s.\nec&^:LÏ\s.CïQâi\ns , deftinabimus ;

quam-

JS/>//?. -joad PoJfeJJur.p. in^» quam qui diligenter Apoftoli dicSt» confi--

(/) De arbitrio tamen libère & gratia derat,quid fequi debeatevidentercognol^-

Dei }
quid Romana , hoc eft Catholica , cet, Uid^

y



HORMTSDA PAPE. Ch. XXXIV. 533
quoiqu on la puiflc voir en divers Ecrits de faine Auguflin , &
lur-tout dans ceux qu'il a adrcfTcs à Hilairc & à Profpcr , il y
a néanmoins des articles exprès dans les Archives de l'Eglifc

,

que je vous enverrai , fi vous ne les avez pas , & Ci vous les croyez

néceflaires. Mais en examinant avec loin la do£lrine de faint

Pad fur ces articles, il efl aifc de fçavoir à quoi l'on doit s'en

tenir. Le Pape ne dit rien d'un Commentaire fur les Epîtres de
faint Paul , que PoflefTor lui avoit envoyé

;
peut - être ne l'a-

voit-il pas reçu : car il paroît que cet Evcque l'avoit déjà envoyé
à Rome lorfqu'il écrivit la Lettre dont nous venons de parler.

XXVIIL Dorothée obligé par l'Empereur d'envoyer à Rome ^eftreàDora-

des Députés au nom de l'Eglife de Thefîlilonique
, pour faire t\on%Ie^,^l'

fatisfaction au Pape , lui écrivit une Lettre très - flatteufe , où , 1^37» ^slo''

fans répondre aux accufations formées contre lui , il foutient qu'il

a expolé fa vie pour l'Evêque Jean , & que ce fait a été conftaté

par des informations faites en fon abfence. L'Evêque Jean étoic

un des Légats du Saint Siège. Etant allé à ThefTalonique pour
travailler à la réunion , le peuple fe jctta fur lui & le blelTa. Do-
rothée étoit accufé d'avoir excité le peuple à cette occafion ; &
c'efl fur quoi il devoit fe juftifier. Le Pape dans fa réponfe datée
du vingt-neuvième 06lobre 520, lui dit qu'il n'écoit pas le feul

qui eût ouï parler de l'attentat qu'il avoit commis fur fon Légat;
que le crime étoit connu par- tour

; que toutes les Eglifes Catho-
liques en gémiflbient

;
qu'il falloit donc qu'il s'en juftifiât , &

qu'il n'en avoit pas d'autre moyen, qu'en revenant, comme les

autres à l'unité de l'Eglife. Il renvoya l'examen de cette affaire

à l'Evêque de Conflantinople (w) , en le chargeant de la termi-
ner , fi ceux de Thcflaloniquc éxécutoient ce que l'on demande^
roit d'eux.

XXIX. Paul ordonné Evcque d'Antioche , en la place de
^'"'^""«'-

Sevcre que 1 Empereur avoit chaffe de Ion Siège , le rendit par Tom. 4 Cc^c.

ïà conduite odieux au Clergé & au peuple. Sçachant donc qu'on Dé-^rrers qu'oa

preflbit ce Prince de permettre que l'on informât contre lui , & ^""^ ^"''^'^^•

craignant les preuves juridiques, il donna fa Requête
, par la-

QuelTc il demandoit qu'il lui fut libre de renoncer aux fondions
de l'Epifcopat , & de fe retirer en un lieu où il put vivre en re-
pos. L'Empereur Se Epiphane Evêque de Conftantinople , en
écrivirent au Pape Hormifdapour avoir fon avis là-deffus. Ils

ne marquent point en quoi conlUloient les accufations formées
contre Paul : & Epiphane parle de cet Evêque , comme d'un

m.) Tont, ^ Cctic. p. ijyj". _

'
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homme de probité , infinuant que fes accufateurs agiflbient par

un efprit de parti , fans qu'il leur en eût donné occafion par une
conduite peu régulière. Les Lettres de l'Empereur & de l'Evê-

que de Conflantinople , font du premier Mai 521. Nous n'a-

vons point les Réponfes du Pape fur cette affaire. Paul mourut
quelque tems après , n^ayant tenu le Siège d'Antioche qu'envi-

ron deux ans. Le Pontificat d'Hormifda fut de près de neuf ans,

étant mort le fixiéme d'Août 523. On lui attribue quatre Dé-
crets dont il n'eft rien dit dans les Lettres que nous avons de lui.

Le premier porte ( « ) j
que l'on n'ordonnera pas Prêtre , celui

qui aura été renfermé dans un Monallere pour y faire pénitence.

Le fécond défend aux fidèles les mariages clandeftins , & veut

qu'ils fe marient publiquement en recevant la bénédi£lion du

Prêtre. Il efl dit dans le troifiéme , qu'un père ne peut engager

dans le mariage , fon fils malgré lui , lorfqu il efl adulte ; mais

qu'il le peut lorfqu'il n''ell pas adulte ; en forte que ce fils efl obli-

gé 5 étant parvenu à un âge mûr , de tenir les engagemens que

fon père a contrariés pour lui. Il efl défendu dans le quatrième

,

à un Prêtre , fous peine de dégradation , d'ériger un Autel fans

la permifTion de l'Evêque , dans une Eglife confacrée ; on me-

nace d'anathêmc le laïc qui contreviendra à cette Ordonnance.

Il y a des manufcrits qui donnent à Hormifda le Décret touchant

les Livres facrés& ceux qui font apocryphes*, mais l'opinion com-

mune & la plus autorifèe parmi les Anciens , l'attribue au Pape

Gélafe , fous le nom duquel il efl imprimé dans le quatrième tome

des Conciles. C'efl auffi fous fon nom qu'il efl cité par le Pape

^Nicolas premier (o), dans fa Lettre 42% à tous les Evêques des

Gaules. Les Lettres d'Hormifda marquent beaucoup de pruden-

ce , de politique & de fermeté. Mais on y voit aufTi qu'il fçavoit

plier quand la caufe de l'Eglife le demandoit : & fi elles fe ref-

fentent de la barbarie de fon fiécle par rapport au ftyle & au lan-

gage , les penfées n'en font pas moins nobles ni moins folides.

(n) Tag. i^^6, (0) Pag. 1160 3 1161.
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CHAPITRE XXXV.

Jean Maxence dT Trifolius.

I. T E Pape Hormifda voyant l'opiniâtreté des Moines de JeanMaxen-

I 4 Scythie (/>) j à foutenir leurs erreurs , les avoir obliges
i^ "1":^°' du

de quitter Rome , après un féjour de plus d'un an. Il les avoit Pape Hormif-

tlépeints dans fa Lettre à PoiTelTor ^ comme de vrais hypocrites , ^^ ^ Poiieilor.

qui navoient que le nom & l'habit de Moines, comme des gens

amateurs de nouveautés , toujours prêts à calomnier & à exciter

des féditions. Jean Maxence , Tun d'entre eux , compofa divers

Ecrits pour fe juftifier & pour défendre ceux de fon parti. On
les trouve dans les Bibliothèques des Pères. Le plus remarqua-
ble cfl celui qui eft intitulé ; Reponfe à la Lettre d'HormIfda,

Maxence pour ne pas paroître écrire contre le Pape même , fou-

tient que la Lettre qui porte fon nom (q) & qui efl adrefTée à

PofTcrfor , eft l'Ouvrage de quelque ennemi des Moines de Scy-

thie , n'y ayant aucune apparence d'attribuer au Pafleur de l'E-

glife , une Lettre dont la vérité & la faine do£lrine font ban-
nies ; & qui renferme des contrariétés évidentes. Il va plus loin

& dit hardiment ,
que l'Auteur de cette Lettre eft Hérétique ,

que le Légat Diofcore & l'Evêque Pofleflbr à qui elle eft adref-

fée le font aufli ,
parce qu'ils ne veulent pas admettre cette pro-

pofition : Un de la Trinité a fouffert ;
qui eft reçue fi unanime-

ment dans toute l'Eglife Catholique , que fi le Pape défendoic

de l'avancer étant préfent à Conftantinople , loin de le refpedcr

comme un Evêque Catholique
_,
cette Ville l'auroit en exécra-

tion comme un Hérétique : parce que quiconque ne confeffc pas

qu'wM de la Trinité a fouffert , eft infecté de l'erreur de Ncftorius»

« Mais à Dieu ne plaife , ajoûte-t-il
, que l'on accule l'Evêque

» de Rome d'être contraire à la vérité. Il a fçu que les Moines
» de Scythie cnfcignoient cette doctrine & de vive voix & par
» écrit ; & toutefois il les a tenus dans fa communion pendant
» quatorze mois qu'ils ont demeuré à Rome par fcs ordres. Il a
5> fait plus : fçachant que fon Légat Diofcore foutenoit l'erreur ^

(i») HoRMiSD,If<yî. 70,p. ijjo. (j ) Jom. % Bil^liot. Fat, Lttgd. 1677,/. ; 5 9»
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» il a fait prier l'Empereur par le Maîcre de la Milice , de le faire

a> jetrer dans la Mer , s'il refufoic de confeffer que Jefus-Chrifl:

î> Fils de Dieu qui a fouîferc pour nous d.ms la chair , efl un de

i'> la fûinte Triràté », Maxencc prétend qu'il y avoit de l'artifice

de la part de ceux qui vouloient qu'on ajoutât à cette propor-
tion , le nom de Perfonne , & qu'on dît: Une Ferfonnede laTri-

nité a foiiffert, « Qui efl , dit-il ^ aflez infenfé pour dire , que Paul

» eft une perfonne des Apôtres ; au lieu de dire qu'il eu un des

î> Apôtres » ? Il fe récrie contre ce que l'Auteur de la Lettre à

PolTeflbr dit des Moines de Scythie
,
qu'ils étoient amateurs des

nouveautés , & qu'ils fe plaifoient à exciter des féditions ; & die

que fi le Pape ne leur voulut point donner de réponfe , c'efl qu'il

avoit été prévenu contre eux par fon Légat Diofcore ; & que le

voyant prêt à revenir, il avoit cru devoir lui épargner la confu-

fîon d'être publiquement convaincu d'héréfie par ces Moines ;

que ce fût là la raifon pourquoi il envoya les Défenfeurs de l'E-

glife pour les chaffer de Rome avec violence ; ce qui les obligea

de protefler devant le peuple en des lieux publics , afin qu'on ne

les accusât point de s'être retirés fécrettement. Il regarde com-

me fuperflu ce que la Lettre a;'oûtoit touchant l'ouvrage de Faufle

de Riez ; dont il dit que PoffefiTor étoit le principal défenfeur. Il

fe plaint de ce que l'on permcttoit à Rome la leèlure de cet Ecrit;

& pour montrer que Faufle penfoit fur la grâce contrairement à

faint Auguflin , il oppofe divers pafifages du Livre de Faufle,

à d'autres de ce faint Do£lcur. C'efl ce qu'il y a de plus folide

dans la Letre de Maxcnce ; car pour les raifons qu'il allègue de

- la fuppofition de celle d'Hormilda à Poffeffor , elles n'ont au-

cune force. Cette Lettre fe trouve dans les Manufcrits avec les

autres Lettres de ce Pape ; elle efl de fon flyle ; & ce qu'elle con-

tient a une liaifon toute naturelle avec les chofes qui le pafferenc

fous fon Pontificat.

Requête de II. Un fecond Ecrit de Jean Maxence efl la Requête raifon-

jennMaxencenée
, que lui & Ics Moincs de Scythie préfcntcrent aux Légats

Pape^ c?n4."
cliJ fà^Q à Conflantinople. Elle tend à lesdécharger du repro-

che qu'on leur faifoit , d'ajouter quelque chofe au Symbole de la

foi ;
parce qu'en effet , ils autoriioicnt la définition du Concile

de Calcédoine
,
par divers pafifages des Pères. Ils conviennent

qu'il n'efl point permis d'ajouter à la foi Catholique
, qui étant

parfaire en tout , ne peut recevoir d'accroififement. Mais ils pré-

tendent qu'il n'efl point défendu de l'expliquer & de l'éc'aicir

par des termes dont les faints Pères fe font fervi. Ils en donnent
pour
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pour exemple faint Cyrille d'Alex indric & faine Léon , dont le

premier a employé raucoricé des Pères
,
pour montrer réduite

de la Sentence du Concile d'Ephcfc contre Neflorius ; & le fé-

cond a été oblige depuis le Concile de Calcédoine d'en défendre

les Décrets , en montrant par une longue fuite de paffages des

anciens Ecrivains Eccléfiaftiques
, que la foi établie àdakédoi-

ne , étoit la même que 1 on avoit toujours profeflee dans TEgli-

fe. Ils ajoutent , que ce n'efl point mettre de nouveau en que-
flion ce qui a été décidé dans ce Concile , quand on ne dit rien

contre fes dccifions, & qu'on ne fait que les appuyer ; & qu'é-

tant eux-mêmes dans ce cas , on doit les regarder comme les dé-

fenfeurs & non pas comme les ennemis du Concile ; qu'en vain

on leur objecle qu'on ne doit point dire ce que le Concile n'a

pas dit, puilqu'ilefi: quelquefois néccfla ire pour plus grand éclair-

cifTement d'employer certains termes inufités dans les divines

Ecritures & dans les Conciles , tels que ceux de Trinité & de
fion engendré. Cette Requête efl: fuivie de leur profeffion de foi

iur les Myfteres de flncarnation & de la grâce ; foumettant ce

qu'iK diront fur ces matières à la cenfurc des Légats.

IIL Ils déclarent que fuivant en tout la foi des L'mts Pères, Profe/Honde

ils confeflcnt un & même Fils de Dieu , notre Seigneur Jelus- ^o' de Jean

Chrift , Dieu parfait , & Homme parfait , vrai Dieu & vrai
Moi'neTdeScy!

Homme , compofé d'une ame raifonable & d'un corps ; confub- thie,/. 5?;.

flantiel au Père félon la divinité , confubftantiel à nous ftlon

riiumanité , & en tout femblable à nous, excepté le péché
;
qu'il

eft né du Père avant tous les fiécles félon la divinité ; & né pour
nous dans les derniers tems , de la fainte Vierge Marie Mère de
Dieu , Iclon fhurranité ; qu'il y a en Jefus- Chrifl: un & même
Fils uni.jUe de Dieu, deux natures unies fans confufion , indi-

vifiblement & inféparablcment en une feule perfonne & une feu-

le lubfiflance ; chaque nature confervant fes propriétés. Ils ap-

puient cette do£lrinj de deux paffages , l'un de faint Athanafe,

l'autre de f iint Cyrille , après quoi ils difent anathême à l'héré-

fie de Nertorius , 8i à tous ceux qui ne reconnoiflent pas dans

Jefus-Chrifl: une union fubflanticlle, qui confifte en ce que les

deux natures , la divine & l'humaine , font unies dans lui en une
feule pcrfonnne. Ils ne rejettent point la propofition qui dit :

Une nature du Verhe incarnée ; difant qu'elle ne fignifie autre

chofe j finon une fubfifh.ince ou perfonne , dans deux natures

unies. Ils condamnent en paflcint Théodore de Mopfuefte qu'ils

mettent au nombre des feclateurs de Neflorius. Enfuite ih tâ-

Tome XF. Yyy
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chent de faire voir , que Ton doit dire

,
qu'm de la Trinit/ à

fouferî ; fur quoi ils rapportent quelques paîTages de faint Au-
guflin qui ne le prouvent point : mais ils en allèguent un de la

Lettre de faim Proclc de Confl:antinoplc aux Arméniens , qui
paroîtaffez formel (r). Ils confeffent que la fainte Vierge Marie
cfl véritablement & proprement Mère deDieu,parce que celui qui

efl né d'elle efl Dieu par nature , & que c eft par lui que toutes

choies ont été faites ; & ils adoptent ce que le Pape faint Léon
a dit du myflere de l'Incarnation , dans fa Lettre à Fravita :

puis paflant à l'article de la grâce , ils font profeffion de croire

qu'Adam a été créé homme parfait
,

qu'il ifétoit ni mortel ni

immortel , mais capable de devenir l'un ou Tautre
;

qu'il avoir

dans la faculté de fon libre- arbitre , de vouloir & de pouvoir

tout 5 c'efl-à-dire , le bien ou le mal ; mais qu'étant tombé vo-
lontairement dans le péché , quoic]ue trompé par la rufe du fer-

pent
_,

il avoit perdu la vie de lame de même que celle du corps*,

& que fon péché avec fa peine étoit paffé dans tout le genre-

humain
;
que c'efi: pour effacer ce péché & en général tous les

péchés , que l'on batife les cnfans , & non pas feulement pour
les rendre enfans adoptifs de Dieu & dignes du Royaume des

eieux ^ comme l'enfeignent les difciples de Pelage & de Célef-

tius , ou de Théodore de Mopfuefte , qui difent que le péché
naturel & originel font une même chofe

;
que nul depuis Adam

jufqu'à nous , n'a été fauve par les forces feules de la nature ,

mais feulement par le don du Saint-Efprit & par la foi en Jefus-

Chrifl , n'y ayant point d'autre nom fous le ciel
,
par qui nous

puiffions être fauves
;
que depuis le péché d'Adam , le libre-ar-

bitre n'a de lui même d'autre pouvoir que celui de choiiir entre

les biens & les défirs charnels , & qu^il ne peut ni défirer ni

,
rien faire pour les biens éternels , ni même y penfer , que par
l'opération du Saint-Efprit

;
qu''en conféquence ils difent ana-

thème à ceux qui enfeigncnt que le péché c^ naturel , ou qu'iï

eft une fubftance ; & qu'ils ont en horreur ceux qui , contre la

parole de l'Apôtre , ofent dire que c'eft à nous à vouloir & cà Dieu
à parfaire ; le même Do6leur affûrant que le vouloir Se le parfaire

font un don de Dieu.

A^aïSi^adf-
^^' Quoiqu'il n'y eût rien dans cette expofition de foi qui ne

mes des Moi- '* .m —
' ' '

i » '
—

~

» n

n.'s deScychie { r ) Quasro : unus ex Trinitate eft qui V nirarem quarrus eft , fine dubio Dominus
t' 539» crucifixus eft , an alius aliquis exrrà Trini- \ gloiiar & ab iila glorificatione qua Sera-

tatein ? & fi quidem unus, folutuin eft
j
phiin glorificanr e^iftit extraneus. />. jj;

jurgium. Si autem alius aliquis praiter Tfi •
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fut Catholique , ou du moins qu'on ne pût expliquer en un fcns

Catholique , les Légats qui ne vouloicnt point fe charger d'au-

tres affaires que de celles de leur légation , ne répondirent point

favorablement. Ils confcntirent néanmoins à fc trouver à une
Aflemblée qui fe tint chez Jean Patriarche de Conftantinople

,

où le trouvèrent au/Ii les Moines de Scythie ; mais quelque in-

flance que ceux-ci leur fiiïent, de permettre que l'on ajoutât à
la décifion de Calcédoine , Un de la Trinité a foujfert ^ ils ne le

voulurent point , dilant qu'ils ne pouvoient ajouter ce qui n'é-

toit point dérini dans les quatre Conciles & dans les Lettres de

flûnt Léon. Ces Moines n'ayant pas trouvé à Rome le Pape Hor-
miida plus porté à confirmer leur propofition

_,
fortirent fécrete-

ment de cette Ville après y avoir atflché un placard
, qui conte-

noit douze anathématiimes contre les Nelloriens. Us y renferment

en fubftance la doctrine contenue dans la profefTion de foi qu'ils

avoicnt préfentée aux Légats , avant de partir pour Rome ; feu-

lement dans le douzième anathématifme , après avoir condam-
né en tout fens la doctrine de Pelage , de Céleftius & de leurs

fedateurs *, ils ajoutent , qu'ils reçoivent tout ce qui a été fait con-

tre eux en divers Conciles , & tous les Ecrits des Papes Innocent,

Boniface , Zofime , Céleflin , Léon , comme aufTi ceux d'Atti-

que de Conftantinople , de faint Auguftin , & des autres Eve-
ques d'Afrique , contre l'héréfie Pélagienne.

V. Jean Maxence compofa une féconde profelTion de foi , où Profefïïon de

il ne s^explique que fur la Trinité & l'Incarnation , & toujours ^oi desMoines

dans le deflcin d'établir fa propofition : Un de la Trinitéafouffen, ^^^^^j^^^'^'

Il joignit à cette profefiion de foi , une explication fort courte

,

de la manière dont les deux natures font unies en la perfonne

de Jcfus Chrift ; difant que le Fils de Dieu ne s'cft point uni à

un corps déjà formé dans le fein de la Vierge , mais qu'il fe l'eft

formé lui-même de la propre fubftance de Marie ; en forte que

fon union avec la chair eft naturelle , lui ayant été uni dès le mo-
ment même qu'il l'a formé.

VI. Ce fut après avoir publié ces deux profeiïîons de foi
, que Ecrit de Jean

Jean Maxence écrivit contre les Acéphales , qui enfeignoient ^^"'-'""<^^'-

qu'il n'y avoit qu'une nature en Jcfus-Chrift après l'union. Leur i^s , c. j'^^
^'""

grand argument étoit : La nature n'eft point ians la perfonne. Il

n'y a qu'une perfonne en Jefus- Chrift après l'union. Il n'y a
donc qu'une iculc nature après l'union. Maxence leur demande,
fi l'union s'cft faite de la nature humaine avec la divine , ou
non ? Si elle ne s'eft pas faite , à quoi bon parler d'union ? Si

Yyyij
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elle s'cfl faite» , les deux natures unies fubfiftent donc depuis leur

union: que ii Ion dit, quapiès l'union , la divinité feule de-

meure en Jefus Chrifl: ; il faut donc dire aufîi , que la divinité

n'efl plus une nature fimplc , mais compofce & paiïible. Car tout

ce qui lubfifte par l'union de plufieurs, efl: compofé & non pas

fimple. D'ailleurs s'il n'y a point de nature fans perfonne , à plus

forte laifon , n'y a-t il point de perfonne fans nature : & dès-

lors il faut admettre trois natures en Dieu , puifqu'il y a trois

perfonnes. Il faudra encore que les Acéphales avouent
,
qu'a-

vant l'union il y avoit deux perfonnes en Jefus-Chrift ,
puifqu'il

y avoit deux natures , & que , félon eux , la nature ne peut être

fans la perfonne : ce qui revient à l'héréfie de Neftorius
_,
qu'ils

ne laiffent pas de condamner. Enfin ils doivent dire de ces deux
chofes Tune , ou qu'après l'union du Verbe & de la chair , il y a

en Jefus-ChriR deux natures , ou qu'elles n'y font pas. S'ils nient

que la nature du Verbe foit en Jeîus - Chrift , ils tombent dans

le Judaïfme qui le regarde comme un pur homme ; s'ils difent

,

au contraire
,
qu''il n'y a en lui que la divinité , ils donnent dans

le Manichéifme
, qui nie la vérité de la chair dans Jefus. Chrift,

S'ils avouent que le Verbe 8c la chair font en Jefus- Crifl: , ils

reconnoiifent donc en lui deux natures différentes , puifque les

noms de verbe & de chair ne lignifient pas une même chofe-

Comme les Acéphales pouvoient obje£ler, que de même que la

nature humaine , quoique compofée d'une ame & d'un corps ,

n'efl qu'une nature ^ de même la nature de Jefus-Chrifl eft une ,
quoique compofée de la divinité & de l'humanité. Maxrnce ré-

pond
5 que fi par la nature de Jefus - Chrifl: , ils entendent la

nature du Verbe incarnée , ils font par-là néceflités d'admet-

tre deux natures en Jefus - Chrifl , même après l'union , l'une

du Verbe qui s'efl incarné ; l'autre , de la chair à laquelle elle

s'efl unie,

Diaioo-uede VU. Nous avons cncorc un autre Ouvrage de Jean Maxen-
Maxence con- cc. écîit cn forme de Dialogue , & divifé en deux Livres * adref-

fés l'un & l'autre à Théophile. Dans le premier , il combat les

Nefloricns , dont l'héréfie, quoique fouvent condamnée parl'E-r

glife, commençoir à fe répandre de nouveau , foutenue de cer-

tains raifonneraens fubtils 5 dont la foufferé nefelaiflbit apper-

cevoir qu'aux p'us inflruits. Les Neftoriens confentoicnt que
l'on donnât à la fainte Vierge le titre de Mère de Dieu : parce ,,

difoient-ils
, qu'elle a engendré un homme uni à Dieu. Maxence

ibucient que ce n'efl pas en ce fens qu elle ell Mère de Dieu

tre les Nefto.
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mais parce que Dieu le Verbe fait homme efl ne d'elle & de fa

propre lubftance. Ce principe polé , il répond ailcmcnt à toutes

les objedions de ces Hérétiques. Dans le Iccond Dialogue , il

combat ceux qui ne vouloient point qu'on pût dire , Un de la

Trinité afoufferî. Il prefle vivement fur la nécefÏÏté de recevoir

cette propolition , fi l'on veut parvenir à détruire entièrement les

hcréfies de Neftorius & d'Eutiches.

VIII. Il faut encore attribuer à Jean Maxence , la Lettre tetrrc r'es

aux Evêqucs rélégués en Sardaigne {s). Elle porte en tête •'^^oinesdc.'? y.

le nom de Pierre Diacre , & de fes confrères envoyés d'O ^^^ ^^l^]"^'

rient à Rome, pour les queflions de la foi ; & eft foufcrite deenSardaXc!
quatre, Pierre Diacre , Jean & Léonce Moines, & Jean Lec-
teur. Voyant que le Pape n'étoit nullement difpofé à confirmer

leur propofition : Un de la Trinité a fouffert , ils effayerent de la

faire approuver par les Evêques exilés en Sardaigne
, par Tra-

famond , Roi des Vandales. Cette Lettre qu'on met vers l'an

521, eft divifée en deux parties. Dans la première , les Moines
de Scythie expofent leur foi fur l'Incarnation j & dans la fé-

conde , leur fentiment fur la grâce. Ils demandent fur l'un & fijr

l'autre de ces articles , l'avis de ces Evêques , afin de confirmer
par leur approbation les Catholiques d'Orient , & de fermer la

bouche à ceux qui les accufoient d'erreur dans la do£lrine. Sur
l'Incarnation ils enfeignent conformément à la tradition des Pe^
res, qu'il y a en Jefus-Chrift deux natures unies en une feule

perfonne ou fubfifiance , fans confufion & fans mélange ; rejetr

tant l'opinion de ceux qui fail'ant profeflion de croire une na-
ture du Verbe incarné , refufent de fe foumettre aux décidons
du Concile de Calcédoine ; ou qui admettant deux natures , ne
veulent pas confefTer une nature du Verbe incarnée y dans la

croyance que cela eft contraire à la doQrine des deux natures.

Ils ajoutent que la fainte Vierge cfl Mère de Dieu
, parce qu'elle

a véritablement & réellement enfanté le Verbe de Dieu fait

chair , & uni cffenticllement & naturellement à la chair
; que

cette union eft efl"entielle & naturelle ; & que la perfonne de Je-

fus-Chrift eft compofce des deux natures , de la divinité & de
l'humanité , fans qu'il foit arrivé aucun chagement à ces natu-
res ;

qu'rinfi la Trinité eft demeurée Trinité
; parce qu'encore

que c foie une perfonne de la Trinité qui s'eft incarnée , ia

chair n'cft pas pour cela devenue partie de la Trinité, mais feu-
•

.

ii \ T«o», Of. lulgin, i^ijl. i€jf. 177,
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lement îa chair d'une perfonne de la Trinité. D*où vient qu on
peut dire , quun de la Trinité a fouffert , & a été crucifié en fa

chair & non pas en fa divinité
; que c'efl Dieu qui s'eft fait hom-

me , & non pas l'homme qui s'eft fait Dieu. Ils confirment cette

do6trine par plufieurs pafl'ages des Ecritures & des Pères , en
déclarant qu'ils reçoivent les quatre Conciles généraux ^ & les

Lettres de faint Léon ; & qu'ils anathématifent tous ceux qui

enfeignent des dogmes contraires à la foi de l^Eglife , nommé-
ment les Ecrits de Théodore de Mopfuefle & de Neftorius fon

difciple ; Eutiches , Diofcore avec leurs fedateurs , & généra-

lement ceux que le Siège Apoflolique a condamnés avec équité

& dans les régies. Ils fuivent fur la grâce les principes de iaint

Auguftin 5 en reconnoiffant que le premier homme a été créé

bon fans aucune révolte de la chair , & avec une fi grande li-

berté ,
qu'il avoit en fon propre pouvoir de faire le bien & le

mal lorfqu'il vouloit : en forte que la mort & Timmortalicé écoic

en quelque forte entre fes mains
;
que par fa chute dans le pé-

ché , il a été condamné à mort par un jude Jugement de Dieu,

qu'il a été changé en mal félon le corps & l'ame
;

qu'il a perdu

la propre liberté & qu'il efl devenu eiclave du péché
;
que de-

puis ce tems il n'efl aucun homme qui ne naiffe lié par le lien

de ce péché , excepté Jefus-Chriil , dont la Maiffance n'a rien

de commun avec celle des autres hommes. Car que pouvoit naî-

tre d'un efclave finon un efclave ? Adam n'ayant engendré que

depuis qu'il fut devenu efclave du péché. Nul n'efl délivré de

cette mort que par la grâce du Rédempteur; fans elle nous ne

pouvons penfcr ni défircr aucun bien fpirituel , dont le premier

& le fondement de tous les autres , efl de croire en Jefus- Chiift

crucifié. La grâce nous fait faire le bien , non par une néceflité

de violence , mais par une douce infpiration du Saint- Efpric.

C'efl donc en vainque quelques- uns difent : C\"-fl à moi de

croire j& à la grâce de Dieu de m''aider
;
puifque de croire &

de donner fon confcntement à la vérité , eft un don de Dieu ,

ainfl que TApôtre le dit aux Philippiens, Qu'on n'ob;c£le point
Thilipp. t,is. contre cette dodrine , ce que dit le même Apôtre : ^ue Dieu

iTim. z , 4. veut fauver tous les hommes
;
qu'ainfi il ne tient qu'à nous d'être

fauves. Si cela étoit de cette lorte , il ne feroit pas befoin de re-

courir aux jugemens impénétrables de Dieu , pour expliquer

pourquoi l'un efl appelle & tiré de la maffe de perdition , & l'au-

tre ne l'efl pas. Si Dieu vouloit effectivement fauver tous les

hommes , il auroit dû faire dans Tyr & dans Sidon les miracles

I
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qu'il faifoit dans Corozain & dans Bethf/ida
_,
puifqu il fçavoit

qu'en les faifant dans ces deux premières Villes , les habitans fe

feroient convertis. Les jugemens de Dieu étant donc impéné-

trables à cet égard , il faut les adorer , fans vouloir appro-

fondir pourquoi Dieu fauve les uns , & îaifTe les autres dans la

maflfe de perdition ; & s'écrier avec TApôtre : profondeur des ^*^' ' '
^''

richeffes de lafagejfe & de la fcience de Dieu ! Nous devons dire

avec le même Apôtre
,
que les commencemens des bonnes pen-

fées , le confentement que nous y donnons , & la volonté de

flvirw^ le bien , nous viennent de Dieu
,
qui par Pinfufion & l'o-

pération intérieure du Saint-Efprit corrige nos mauvaifes volon-

tés & rompt les liens qui les tenoient attachées aux chofes de la

terre ; ainfi qu îl eft: écrit : C''efi h Seigneur quiprépare la volon^

te\ Ils appuient cette do£trine d'une oraifon compofée des paro-

hs de faint Bafile, que l'on récitoit à l'Autel dans prefque tou-

tes les Eglifes d'Orient , & des pafTages tirés des Lettres de faint

Innocent , de famt Céleftin & des Conciles d'Afrique ; après

quoi ils difent anarhême à Pelage , à Célellius , à Julien d'E-

clane , & aux Ecrits de Faufle de Riez , comme contenant fur

la prédeftination Se fur la grâce , une doctrine contraire à celle

de tous ces Pères & même de l'Apôtre. Il efl vifibîe que cette

Lettre a été écrite originairement en larin ; & il en efl de mémo
de tous les Ouvrages que nous avons de Jean Maxence ; ce qui

prouve qu'il étoit né en Occident ou du moins qu'il y avoir été

élevé avec beaucoup de foin. Car fon ftyle efl: affez pur. Il avoit

Fcfprit vif & ardent : quoiqu'il fe donnât le nom d'Abbé , il

ne put jamais perfuader à fes adverfaires qu'il le fut en effet : di.

on ne voit pas qu'il fe foit mis en état de les détromper , en leur

nommant quelque Monaflere dont il eût le gouvernement. Les
Evêques d'Afrique rélégués en Sardaigne , confirmèrent dans
leur réponfe , ce que les Moines de Scythie avoient écrit touchant

l'Incarnation & la Grâce : m.ais au lieu d'adopter leur proportion:

Un de la Trinité a fouffert ; ils fubftitucrent celle ci : Une Perfonne
de la Trinité a été crucifiée (f).

IX. Pendant que ces Moines étoient à Rome , & qu'ils s'effor- Trifoiias'r fa

çoient d'y faire confirmer leur propofition («) _,
un Sénateur p"''^.*^°"'^^'

nommé Faufte , confulra le Prêtre Trifolius fur ce que l'on de- sI^k^^^
^^

voit penfer de leur do£lrine. Trifolius , qui n'eft point connu
d'ailleurs , répondit , que la doctrine renfermée dans cette pro-

it] FuLGfNT. ï-fiji. 17 , p, zo^, («.) Tome 4 Com.p. if^c
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porition: Un de la Trmiîé a été crue fié ^ delcendoit orîgînaîre-

ment de rhétéfie d'Arius , & qu'cJJe convcnoit à toutes Jcs hé-

réfies ; confeillmt à Faufle de ne recevoir aucune expreffion qui

n'eût été employée dans les définitions de foi des quatre Con-
ciles généraux ou dans les Ecrits des Saints Pères approuvés par

ces quatre Conciles , comme la Lettre de faint Athanale à Epic-

tete 5 les Lettres de faint Cyrille , de Jean d'Antioche & celles de

faint Léon : pour fiire voir en quoi Ton ne doit point dire avec

les Moines de Scythie , Un de la Trinité a Jouffcrt , il en donne

pour raifon , que Dieu le Père , k Fils & le 6ainr - Efprit n'é-

tant pas trois , mais un feiil Dieu en trois Perlonnes , lorf-

qu on dit , Un de la Trinité , il femble , qu v n dife un d^s

trois Dieux. Il convi^ent que Caroie & Dorothée , avancèrent

dans le Concile de Calcédoine , une propoiit on fcmblable à

celle des Moines de Scythie ; mais il loutient qu elle fut re^ettée

comme renfermant l'héréfie d'Eutiches. A legard de la Lettre

de iaint Procle de Conft^ntinople , où cette proportion fe li-

foit, il dit que les Hérétiques ayant corrom. u celles de faint

Athanafv , de faint Cyrille & de faint Léon, il n'cft pas fur-

prenant qu'ils aient aufTi corrompu celle de cet Evêque. A quoi

il ajoute ,
que c eft l'ulage des Hérétiques d'altérer les Ecrits

des Pères ,
pour s'appuyer de leur autorité. Ce qu'il prouve par

des témoignages de Iaint Cyrille & de faint Léori. EnHn il dit

que le Siège Apoftolique n'a jamais permis d'ajouter une feule

fyllabe à la définition de foi de Calcédoine, ni d en rien retran*

cher Parlant du Saint-Efprit , i enfeigne qu'il procède du Père

& du Fi s & non de la Trinité {x).

[x] Spiritns Smi^'is non de Trinitate procedit , fedde Pâtre & Filio. Trifolius.

Epï/î, ni Faiijl. Tom. 4 Conc.f, lyji.

CHAPITRJ?
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CHAPITRE XXXVI.

Saint Jaques ) Eveque de Bamaen Mêfopolamie.

i
I. T A réputation que faint Jacques s'acquit par fa do£lrinc 5. Jacques né

\^ & par fa piété , lui a mérité chez les Syriens , tant Or-
f"ic Prètre en

thodoxes qu'Hérétiques , les honneurs que l'on rend aux Saints. ^03 , Evcque

Les Maronites en font la Fête le 5 d'Avril , & les Jacobites le ^j^ ',^;'"'""

25) d'Odobre. Ils en font auiïi une mention particulière dans la

célébration des Myfteres , le qualifiant avec faint Ephrem , de

bouche éloquente & de colomne de leur fainte Eglife {y ) : Car
•on ne peut entendre ces paroles de faint Jacques de Nifibe, Pré-

cepteur de faint Ephrem , puifqu'il n'a rien écrit ou que très-peu

^e chofes ; & que dans cet endroit de la Liturgie , il efl: queftion

de ceux qui ont illuftré l'Eglife de Syrie par leurs Ecrits. Saine

Jacques nacquit dans un Village nommé Curtam , lur les bords

de l'Euphrate (z) , de parens Chrétiens : mais qui après une
longue ftérilité , l'obtinrent de Dieu par un vœu qu'ils lui fi-

rent. Sa mère Payant m.ené à l'âge de trois ans pour afTifter à la

célébration des divins Myfteres*, en un jour de Dimanche, lorf-

que i'oblacion fut achevée & que PEfprit faint fe fut répandu

fur les Sacremens , il s'échappa des mains de fa mcre , & fen-

dant la foule du peuple , il courut à la table de vie pour y par-

ticiper. Il n''avoit que vint-deux ans quand les Evêques de la

Province, voulant éprouver fi ce qu'on leur avoit dit de fon fça-

voir étoit vrai , l'obligèrent défaire un Difcours fur le char d'E-

zéchiel. Le jeune homme obéît : & après qu'il eut prononcé de

vive voix fon Difcours , les mêmes Evêques lui ordonnèrent de

le laifler par écrit à l'Eglife. Il en compofa plufieurs autres ,

qu'il récita de même dans les affemblécs. On l'éleva au Sacerdo-

ce , & ce fut pendant qu'il en failbit les fondions, qu'il écrivit

plufieurs Lettres d'exhortation aux Euphrateficns ; il en efl:

parlé dans la Chronique de Jofué furnommé le Stylite. A fâge

de foixante-fcpt ans & demi , il fut choifi Evêquc de Batna ,

Ville qui failbit partie de la Méfopotamie. Son Epifcopat ne fut

{y ) AssEM. Tom. i Bibliot. cap. ij
, p. \

( t ) Uid. p. i^6*

Tome XV. Z z z
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que do d'eux ans & demi , étant mort le 29 de Novembre de Van
521. Sa vie fut en tout de foixante & dix ans (/z), étant né en

452 . On met fa Prctrife en 503 , Scion Epifcopat en ç 15?.

Il s Toujours II. Après les témoignages avantageux que les Anciens ont

Cathoikue^°^
rendu à fa do£trine 5 on ne peut douter qu'elle n'ait cté ortho-

doxe. Jean Maron dans fon Traité contre les Nefloricns 8c les

Monophyfites, c'efl-à-dire , les Eutichiens , cite un endroit de
fes Ecrits, où il reconnoît nettement qu'il y a deux natures unies

en Jefus-Chrift dans une feule perfonne. Ce qui fuffitpour con*

ftater la catholicité de faint Jacques , puifque de fon tems , il

n'y avoir point d'autres difputes entre les Catholiques & les Hé-
rétiques, que fur l'Incarnation du Verbe divin. Il ne s'explique

pas moins clairement dans un de fes Difcours_, qui efl fur le La-

zare mort depuis quatre jours. Là faifant parler Marie- Made-
leine avec Jefus - Chrifl , il lui fait dire entre autres chofes :

Je crois , Seigneur ( ^ ) , que vous êtes de deux natures , Tune

d'cnhaut , l'autre qui tire fon origine de rhom.m-e. La nature

fpirituelle vous vient du Pcre ; la corporelle , de la fille de Da-
vid ; celle-là du Père, celle-ci de Marie fans aucune diviuon.

Et dans un Sermon intitulé : De lEglife éX de ceux qui appro-

fondiffenî les cJiofes divines , il fait parler TEglife en cette forte

fur l'Incarnation du Verbe : J'enfeigne qu'il y a deux notions

dans Emmanuel (c) , c'eft-à-dire ,
qu'il efl vrai Dieu & vrai

Homme , ainfi que le marque le mot Emmanuel ^ qui efl: comme
fi l'on difoit , Homme - Dieu , non que les deux natures foient

mêlées , mais parce qu'il eft parfait dans toutes les deux. On
pourroit encore apporter d'autres paffages de fes Difcours , où

il s'explique avec la miême précifion : mais il fuffit d'ajouter que

les Ecrivains Syriens Catholiques , qui ont écrit dans le même
fiécle que lui {d)^ l'ont qualifié Vénérable , entre autres Jofué

Stylite Se Ifaac de Ninives. Timothée Prêtre de Conftantino-

ple , le même qui fut mis en la place de Macédonius , Patriar-

che de cette Eglifc , dans fon Livre de la réception des Héréti-

(» ) Uid.p. 189.

{h) Credo, Domine , duas tîbi inefle

ïiaturas , akeram fupernam , ex humana
fUrpe aîteram : & fpiritalis quidem natu-

la ex P,.tre tibi eft ; corporalis vero ex R-

lia David. Illa à Pâtre , hxc ex Maria , abf-

que divifîone. Jacob. Serm. dcLax.ar. tom,

I Bibliot. Orient, p. 191,
(f ) Duas xiotiones in Emmanuele prjc-

dico : eum nempè & Deum verum èffe
j

& hominem verum. Nam per aman ( rio-

bifcum ) fîgnifîcatur natura qua: ex nobis

eft : per & ( D us ) vero , divinitas abf-

que divifione. Idem eft Immantiel fi quis

dicat, Bomo-Deus. : non quod commiiiiis

fit , fed in utroque perftdus. iDiU.fcritiy

de Ecclef Ibid.

{d)lbid. /. 291.
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ques , adrcffc au Prccrc Jcnn , rommc auffi Jacques de Batna ,

orthodoxe (?) , le diflinguanc nommément d'un autre Evoque de

même nom , qui avoit cmbrail'é le parti des Eutichicns.

III. C'cfl donc à tort que dans ces derniers rems quelques- ,„
o^jca-.ons

c \
> • 'I 1 1 r contre la ca-

uns ont accule d'erreur notre Saint , & qu ils ont voulu le faire thoiicitédeS.

paiïcr pour un des Chefs de rhcréHe Eutichienne. Les raifons J^'^q""-

qu'ils en donnent , font
,
que faint Jacques cft compté parmi les

Douleurs de rEgliie Jacobite ou Eutichienne (/) j dans la con-

feflion de foi que l'on fait faire à ceux qui doivent être ordon-

nés
;
que l'on trouve plufieurs paflages de fes Ecrits dans le Trai-

té intitulé : De lafoi des Fères , & que les Ecrivains de l'Hiftoi-

re Ncflorienne mettent Jacques de Batna de pair avec Acacc ;

ajoutant qu'il avoit étudié les Lettres fainres dans l'Ecole d'E-

defTe , qui après avoir fuivi d'abord l'hcréfic de Ncftorius , prit

la défenfe de celle d'Eutiches. Mais il eft aifé de détruire routes

ces raifons. On ne difconvient pas que le nom de faint Jacques

de Batna ne fe trouve dans la conieflion de foi des Jacobites.

Efl - ce une fuite , qu'il ait défendu leurs erreurs ? Non. On y
nomme aufli faint Athanafe , faint Cyrille & faint Ephrem ,

que perfonne ne dira avoir favorifé Phéréfie Eutichienne. On y
nomme encore dans quelques manufcrits , faint Grégoire de

Nazianze , faint Bafile , Théophile d'Alexandrie , faint Epi-
phane & faint Chryfoflome , dont on produiiit les témoignages

contre cette héréfie dans le Concile de Calcédoine. Il faut dire

la même chofe du Traité de la foi des Percs , où les Jacobites

citent bien plus fouvent faint Cyrille , faint Athanafe , faint

Grégoire de Nazianze & les autres Pères Catholiques ^
que faint

Jacques de Batna. A l'égard de ceux qui ont écrit l'Hiftoire des

Ncftoriens , comme ils n'ont vécu qu'après le dixième fiécle ,

leur témoignagne ne peut être d'un grand poids en ce qui re-

garde faint Jacques de Batna
, qui vivoit dans le quatrième &

le cinquième. Il paroît d'ailleurs qu'ils étoient peu au f.iit des af-

fciires de Syrie , dans ce qu'ils difent de l'Ecole d'Edeflc. Ils lup-

pofent vifiblement
,

qu'il n'y avoit en cette Ville qu''une feule

Ecole ou les Méfopotamiens s'aflcmbloient indiflin£lcment avec

les Aflyriens & avec les Perfes , ce qui efl détruit par le témoi-

gnage de Théodore Lcdcur
, qui marque clairement plufieurs

{e ) Eutiv.hianiftx , eorumque fodalis

DiofcoruSjac deitid(} Severus ,& Jacobus
,

non ille Batnarum ortKodoxus , fod alius

hx-reticus , ceterique Acephali. Ibid. pag.

191. ^ Tom. } Motium. Eccief. Greca Cotel.

p. 596.

(f) RENAUD. Tom. t Liturg. Orient, f,

Î67.

Z vvij
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Ecoles dans la Ville d'Edefle , & une particulière pour les Per-
fes (g) 5 où en effet ceux qui préfidoient , enfeignoient les erreurs

de Neftorius & de Théodore. Le même Hiftorien ajoute , que
l'Empereur Zenon informé de Li mauvaife dodrine qu^'on cn-
feignoit dans cette Ecole , la détruifit. On objefte encore , que
faint Jacques de Batna , en parlant du Concile de Calcédoine
dans un de fes Difcours

_,
dit qu'il fût affemblé par les mauvais

Anges, & qu'ils en furent les Confeillers
;
que dans une Lettre

à Samuel, Abbé du Monaftere de faint Ifaac à Gabula(^) , iî

nie que les deux natures & leurs propriétés foient demeurées en
Jefus-Çhrift après l'union hypoftatique : ce qui eil: l'héréfie des

Jacobites , c'eft- à-dire, des Eutichiens ,' & qu'il enfeignela mê-
me dodrine dans un autre Difcours intitulé: De la Vierge Mère
de Dieu. Avant de répondre à cette objeâion , il efl bon d^aver^

tir, que prcfque aufTi-tôt que le Concile de Calcédoine eût con^-

damné l'héréfie d'Eutiches, ceux qui en étoient fe£i:atcurs, com-
mencèrent à corrompre les Ecrits des faints Pères , & qu'ils en
attribuèrent plufieurs à faint Athanafe , à faint Grégoire Thau-
maturge , & au Pape Jules

,
qui étoient véritablement d'Apol-

linaire : & cela dans la vue d'engager par ces autorités refpeâa*

blés, le peuple dans l'erreur. C'eft ce que témoignent les Moi-
nes de Paleftine , dans le troifiéme Livre de l'Hiftoire d'E-
vagre {i), A Pégard du premier Sermon objedé fous le nom
de faint Jacques de Batna

_,
nous répondons qu'il lui eft fauffe-

ment attribué
; que dans le manufcrit fur lequel on le cite , il

porte fimplement le nom de Jacques , fans dire qui il étoit ;

qu'ainfi il peut être d'un tout autre Jacques que de FEvêque
dont nous parlons

, que le ftyle en eft fi bas & fi peu châtié ,

qu'on ne peut le regarder que comme indigne d''un fi habile

homme ; & qu'i-l paroît par le commencement de ce Difcours ,

que l'Auteur vivoit fous l'efclavage des Mahométans : ce qui ne
fe peut dire de faint Jacques de Batna , mort avant que Maho-
met eût rien entrepris. On pourroit répondre à l'objeâion tirée

de la Lettre à Samuel
, qu'elle a été corrompue par les Jacobi-

tes: mais fans recourir à cette folution ,'on peut dire que cet

{g) In urbe Ederta erat Schola Chriftia-
na Pcrficar gentis , ut aiunt , ex quo fac-
ftum eft, ut Perfa: Neftoiianam hxrefîm
iequerencur

, cùm quidam qui Neftorii ac
Theodori dogmata ampleàebantur , ei
Scholx pra;fuiirenc , & dodrinam qus ip-
lis placcbat Perfis tradidiirent .... Zeno

Imperator Scholam qua: Perfarum voca^

batur , in Urbe Edcfla fitam fuftulit ar-

que evertit , ut pote qux Neftorii & Theo-

dori doâirinam auditoribus infinuarer>

Theod. Lé-iÎ. L. 1, H;/?.

(/;} Tom. I Biblirt. AJfeman. p. 1^4.

(?) EvAG. Lib. 3 , f. 31.

kl
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Evêque ne nie point qu'il y ait deux natures en Jefus-Chrifl:

,

mais leulcment qu'elles fubfiftent en deux perfonnes diflinguées

réellement l'une de l'autre. Ccfl: ce qu'il marque , loriqu'il con-

damne Neftorius ( /c )
pour avoir loutenu qu'il y avoit en Jelus-

Chrifl 5 même depuis l'union , deux natures diflincles & fépa-

rées, & que chaque nature avoit fa perfonne qui fubfifloit fé-

parcmcnt par elle - même. S'il s'exprime moins nettement dans

cette Lettre fur l'cxiftcnce des deux natures même après l'union:

il le flùt ail'eurs en des termes plus expreflifs. Nous les avons

rapportes plus haut : & ils fufBient pour montrer la fauffetc de

ce que dit Denys Patriarche des Jacobites , dans fa Chronique

,

que Jacques de Sarugue , comme il l'appelle , fc fcpara de la

communion de Paul d'Antioche, parce que celui-ci confefToit

deux natures en Jefus-Chrift.

IV. Saint Jacques compofa un grand nombre d'Ecrits
, partie Ses Ecrits;

en profe & partie en vers( /). Ils font en manufcrits dans la Bi-

bliotéque du Vatican , & il n'y en a encore aucun qui ait été mis

fous la prefTe , fi Ton en excepte fa Liturgie y qui a été donnée
en latin par Monfieur Renaudot , dans le fécond tome des Li-

turgies orientales. Il eft aufii Auteur des Rits du Batcme ufités

dans l'Eglife des Syriens. Outre la Lettre à TAbbé Samuel dans

laquelle il combat la plupart des héréfies qui fe font élevées fur

les myfteres de la Trinité & de l'Incarnation , & où il fait voir

contre les Eutichiens
,

qu'il y a deux natures en Jelus - Chrift

unies en une feule perfonne ; il y en a une autre à Etienne Bar-

fudaili d'Edefie , où il montre par l'autorité de l'Ecriture , l'é-

ternité du Paradis & des (upplices que les méchans fouffrironc

dans l'Enfer ; une troifiéme à Jacques, Abbé d'un Monafiere
d'Edcfie appelle de l'Ame, dans laquelle il donne l'explication

de deux pafîages de la première Epître de faint Jean , & de ce

que dit faint Paul dans lEpîti e aux Hébreux : Si nous péchons Ueùr. i'o/zV.°

volontairement après avoir reçu la connoijfance de la vérité ^ ^^^^vo

a plus à l'avenir d'Hoflie pour les péchés : une quatrième qui con-

tient l'éloge de l'humilité & de l'amour divin , & qui enfeignc

à éviter les pièges que le monde tend à la vertu ; & un fixiérqp

où faint Jacques déplore le malheureux état de notre nature qui

cfl entraînée aux vices
, quoiqu'elle aime la vertu. On trouve

( <; ) Aufus cfl Neftorius flatuere duas
natiiras expreirù & diftiudcin Chrifto e-

tiam poft unioncm numerandas cire , &
iiilicuiqus natarxfuam ineirj perloaaiia

,

quxdiflinaè per fe fubliflat.ro/w. i Bil>li,

Orient, pag, Z9i.

(l)Tom, I Bibliot, Orient. fAg. i^^ ^
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dans les mêmes manufcrits plufieurs Homélies , fçavoir fur la

Naiflance du Sauveur, la Fcte de TEpiphanie , le ]cûne du Ca-

rême, le Dimanche des Rameaux, le Vendredi delà Paffion

,

& fur le Dimanche de la Réfurredion. Toutes ces Homciies font

en profe.

V. Mais les mêmes manufcrits contiennent deux cents trente

& un difcours en vers de différentes mefures 8c fur différents fu-

jets (w) .Le premier efl celui qu'il compofa étant jeune, fur le char

d'Ezéchiel par ordre des Evêques. Il y en a plufieurs fur l'Eglife,

& fur la fainte Vierge , qu'il qualifie toujours Mère de Dieu.

Ce qu'il dit de l'Incarnation dans le vingt- deuxième , efl une

preuve fans réplique , qu'il penfoit fainement fur ce Myflere.

« Ne comptez pas, dit-il, deux fils ( w) , l'un Dieu & l'autre

S) Homme. Il n'y a qu'un Chrill ,
qui efl Fils de l'Homme &

» Dieu: à lui & dans lui eft la divinité & fhumanité : les pre-

î> miers & les derniers lui appartiennent , mais il n'eft pas divifé

>î en plufieurs parties ou en nombre -, car il efl Fils unique & un

» en tout , fi vous le connoifTez bien. Le Père n'en a pas engen-

» dré une partie , & Marie l'autre : il eft tout engendré du Père

» Se tout de la fille de fhommc ». Dans le vingt - troifiéme , il

combat un Anonyme , qui a^'Ouoit bien que Marie avoit été

vierge avant fon enfantement , mais qui foutenoit qu'elle avoit

depuis perdu fa virginité. Le vingt - feptiéme efl un éloge de

l'Empereur Conflantin & des Pères du Concile de Nicée , avec

une explication de leur Symbole. Le centième efl fur l'Apôtre

Adée & Abgar Roi d'Edeffe. Saine Jacques y parle de la Let-

tre & de la députation de ce Prince à Jefus-Chrifl , & de la ré-

ponfe qu'il en reçut. Dans le cent feptante-huitiéme , qui traite

de l'Euchariflie ou de la manière de s'approcher des Sacremens ,

il enfeigne que nous voyons fous le pain & le vin pofés fur l'Au-

tel (0 ) , celui-là mcme qui donne l'être à ces corps de feu qui

font placés dans la fublime région ; & que celui qui s'approche

de ce Sacrement avec un cœur rempli d'envie & de fraude con-

tre fon prochain , imite Judas à qui le Seigneur ne donna point

( m ] Jbid. ^oj-.

(«) Noli duos numerare , alterum

Deum & Hominem alterum : unus efl;

enim Chriftus , Filius liominis idemque

Deus. Ipfi 8c in ipfo in.ft divinitas atque

humanitas, ejufque funt tiîm prima tùm

tioviffima , nec in partes aut numéros di-

viditur : unigenitus enim eft , totufque u-

nus , fi ipfum benc noveris. Non parteni

ejus genuit Pater, & partem Maria : fed

tocus à Pâtre , totufque à Filia hominis

genitus eft. Jacob. Serm, zt defatid. Virg,

( ) Qui igneos in fublimi regione fua

inflammat , eum fub pane & vino fuper

menfam intueris. \x>iu.ferm. 178p. 31^.
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Ton Corps (p). 11 le rompit toutefois ,& diftribuant fon Corps &
fon Sang fur la table , il le donna aux onze Difciples y afin <^u''ils

en mangeiifent faintcment. Mais parce que Judas méditant de
la fraude dans fon cœur, n^ctoit pas digne de le recevoir avec

les Difciples , le Sauveur l'empêcha d'y participer. Les Com-
mentateurs Syriens

( q) citent fouvent ce paffage de faint Jac-
ques ; mais ils prétendent qu'il n'a voulu dire autre choie par
ces paroles , finon que ce Traître n'avoit pas reçu l'effet de TEu-
chariflie

y
qui confifte dans la rémiiTion des péchés. Il décric

dans le 1 88 ( r ). l'hiftoire de Tlnvention de la Croix par fainte

Hélène , à peu près en la manière qu'elle cfl rapportée dans Jes

A6les fabuleux que nous en avons & qui font nommés après les

Adcs de faint Silveflre dans le Concile de Rome fous Gélafe.

Il fuit auiïi les faux A£tes de faint Silveflre dans ce qu'il racon-

te de la lèpre de FEmpercur Conflantin ( i
) , t& de ce que ce

Prince auroit fait pour s'en guérir , s'il n'en eût été détourné par
ce faint Pape. Il marque dans le ic?2e. qui eft en l'honneur de
faint Abibus Diacre , martirifé à EdefTe , que les Payens lui

reprochant qu''il adoroit un homme , il répondit : Ce n'efl point
un homme que j'adore , mais Dieu qui a pris un corps & qui
s'eft fait homme. Je l'adore parce qu'il eft Dieu avec fon Père.
Il y a plufieurs autres Difcours manufcrics fous le nom de faint

Jacques de Batna, dans la Bibliotéque du Vatican. Mais ou ils ne
Ibnt point entiers , ou ils font d'un ftyle différent du lien. Etienne
d'Eden dans fon Apologie pour les Maronites , cire un pafTao-e

d'un autre de fes Sermons intitulé : De l'utilité que les morts re-
tirent en Fautre "vie des Sacrifices que les vivansfont offrir -pour eux
en cette vie,

VI. George , qui avoit été le difciplc de faint Jacques de Son éloge par

Batna , fit fon éloge après fa mort (f ). On ne l'a pas encore rendu ^ "''Ke ion

public; & l'on ne fçait point que ce George ait compofé d au-
^'^*^'^^*

très Ecries.

(/») Qui invidia & fiaude in proxiiuuin

fuum plenùs efl , Jndain imitarur , cui

corpus fuumlDomrnus nequ.iquam tradi-

dit. Fregic enim ilte» corpufque & faugiii-

nem fuum fupemienfam diflribuens, por-

reiit undecim Difcipulis ut ex eo fan(îlè

manducaren:: & quia Judas fraudemaiii-

mo meditabatur
, à fando euin prohibuic

quod funierc iUud cum Difcipu-is haud
quaqunm digiius erat, Uid.f, yid,

(y) IhJ..p. yzj,
(r) Ibid.p. 5Z7.
(i) Jbid. ferm. i8j,

(t}I^»V./.[54o.
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CHAPITRE XXXVII.

Siméon , Evéque de Beffi-Arfam,

SiméonEvê- j, Q'Imeon , fumommé Sophiste Persan , fut fait Evêque

Arfam enPe^r' ^ ^^ V¥.gMQ de Bcth-Arfam , OU fclon d'autres , de la Ville

fe , vers l'an d'Arfam dans la Pcrfe (/?)_, vers Tan 510. Pendant qu'il gou-
jiojufqu'en yernoit cette Eglife , il convertit trois des principaux de laSe-
' ' £le des Mages , & les batifa après les avoir inftruits de la Re-

ligion Chrétienne. Ceux de cette Se£te en ayant été informés
,

les déférèrent au Roi , qui ordonna qu'ils feroient mis à mort y

s'ils n'abjuroient la foi de Jefus - Chrift. Soutenus par les ex-

hortations de l'Evêque Siméon , ils réfifterent courageufement

aux menaces. Le Roi les voyant fermes dans la confeflîon de

leur foi , leur fit trancher la tête le dixième jour depuis leur

Batême.
Ses Ecrit?, n. Qq ne fut pas feulement de vive voix que Siméon fit voir

fon zélé pour l'Eglife Catholique , il en défendit la doctrine par

fes Ecrits contre les Neftoriens , qui s'etforçoient d^infeder la

Perfe de leurs erreurs. Il eft vrai qu'il donna lui-même quelque

lieu de le fufpeder dans la foi en recevant THénotic de Zenon :

mais il ne fut pas le feul des Evêques Catholiques ,
qui

, par je

ne fçai quel motif de crainte , firent ce que l'Empereur deman-
doit d'eux à cet égard. Flavien Patriarche d'Antioche , & Elie

Evêque de Jérufalem , que l'on n'accufe point d''hérérie
_,
foufcri-

virent aufii l'Hénotic. Il faut ajouter que dans les deux Lettres

qui nous reftent de Siméon , il ne dit jamais rien contre le Con-

cile de Calcédoine ; qu'au contraire ^ il y approuve la foi des

Evêques Catholiques ( l> ) , qui au nombre de plus de cinq cents

,

écrivirent à l'Empereur Léon , pour l'afl'ûrer qu'ils recevoient le

Concile de Calcédoine. Nous avons dans le fécond tome des

Liturgies Orientales ( c ) , celle que Siméon compofa pour les

(«) AssEM. lom, ip. }4i.

(h) Sefe à vera fandorum Patrum fide

fegregarunt
,
quam ipfî à Tandis Apofto-

lis tradicam acceperunt .... quam fecuti

funt confirmaruntque quadringenti ;iona-

genta & quinque Epifcopi Alexandriaz ma-
gnx , Antiochia: in Syria , Cappadociae &
Galacix. Uid.p. 5f5.

(f) Renaud. Tojw. i Liturg. p. 301.

Eglifes
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Eglifes de Perfc. On l'a quelquefois attribuée à Philoxenc ,

mais par une erreur vifible. Celle de Philoxenefe trouve dans le

même Recueil , & commence différemment de celle de Siméon.

III. Sa Lettre iur Barfauma Evêque de Nifibe , & contre ^^ ^^"';«

Théréfie Neftorienne (^)> n'a point d'infcription dans le ma- J[°"Neftorienr

nufcrit d'où on l'a tirée
_,
& on n'y lit point le nom de la pcr- ne.

fonne à qui il l'adrefla. On conjecture que ce fut à Siméon Abbé
de Gabula , à qui il écrivit une autre Lettre dont nous parlerons

ci-après , & dans laquelle l'on voit que Siméon avoit coutume

de donner avis à cet Abbé , de tout ce qui fe paflbit à l'égard

de la Religion chrétienne , tant dans la Perfe que dans les envi-

rons. Il marque dans cette Lettre , les commencemens & les

progrès de l'héréfie Neftorienne , montrant qu'ils l'ont puifée

dans les erreurs des Juifs , des Ebionites , de Paul de Samofa-

tes , & de plufieurs autres Hérétiques qui ont vécu dans les pre-

miers {iécles
; que Neftorius en avoit particulièrement été infec-

té par Théodore de Mopfuefte , qui î'avoit lui-même reçue de

Diodore de Tarfe. Il accufe de la même erreur Théodoret ^

Ibas , Maris, & un nommé Elita Prêtre d'EdelTe, qui enfeignoic

dans PEcolc des Perfes établie en cette Ville. Pour donner au-

torité à cette dodrine , les Perfes affemblerent plufieurs Syno-
des , tant dans leur Province que dans quelques Villes d'Àflfy-

rie y nommément à Seleucie , à Ctefiphon , où ils la confirmè-

rent par de nouvelles formules , dont la foi étoit toute oppofée

à celle qui nous eft venue des Apôtres , à celle des Conciles de
Nicée fous le grand Conflantin , de Conftantinople fous Théo-
dofe l'ancien , & d'Ephéfe fous Thcodofe le jeune ; à celle des

45? 5 Evcques qui écrivirent à l'Empereur Léon , & à celle d'un

grand nombre d'autres Evêques Catholiques aflemblés à Seleu-

cie & à Ctefiphon l'onzième année du régne d'Ifdegerde avec

Maruthas. Siméon ajoute , que tous ces Evêques chacun dans

leur tems , dirent anathêmc à tous ceux qui faifoient profefiion

du Neflorianifme;quela foi orthodoxe fut maintenue dans tou-

te la Perfe jufqu'à la vingt-feptiéme année du Roi Pherozes ;

mais que les Evêques de ce Royaume ayant abandonnée vérité,

lui & beaucoup d'autres s'étoient féparès de leur communion , en

leur difint anathême , de même qu'à Eutîches& à tous les autres

qui penfoient comme eux fur le myfl:ere de l'Incarnation , & qui

ne reconnoiflbient pas que Marie fut véritablement Merc de
Dieu {e) .

i-'i) AssEM. Tom. p. ]46.
I

Dei genitiiceni elle , anachcma Cn. Ibid,

{e) Qui(c|uis non conficecur Mariam \p. 3/6.

Tome XV. A a a a
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Lettre tou- IV. La fecondc Lettre de Simcon
, qui eft adrefTée à l'Abbé

chant îesMar- ^g Gabula , renferme l'hifloirc deplufieurs Martyrs des Home-
merites , à L fites dans les Indes. Ces peuples avoient depuis long-tems em-
jnéon de Ga- brafTé k foi Catholique (f , & le Roi d'Ethiopie leur avoit donné
" ^'

un Chef qui profeflbit la même Religion qu eux ; mais celui-ci

étant mort,Dunaan homme impie & cruel,qui profeflbit le Judaif-

me 5 s'empara du gouvernement. Siméon marque au commence-
ment de cette Lettre , qu'il en avoit écrit une autre à l'Abbé de

Gabula , dans laquelle il lui faifoit part de ce qui fe paflbit dans

la Perfe 8c dans l'Arabie. Nous ne l'avons plus. 11 rapporte dans

celle-ci la manière dont Dunaan perfécuta les Homerites pour les

obliger à embrafler le Judaifme , particulièrement ce qu'il fit

fouffrir à Arethas Prince de la Ville de Nagran ^ pour l'obliger à

renoncer à la foi Catholique. Arethas étoit un vieillard vénéra-

ble âgé d'environ quatre- vingt quinze ans. Il parla avec force aa
Tyran , lui protcflant qu'il ne changeroit jamais la foi qu'il avoit

donnée à Jefus-Chrifl. Il exhorta les Chrétiens qui Faccompa-

gnoient ordinairement (g ) > à perféverer aufli dans la foi : &
tous ayant répondu qu'ils ne l'abandonneroient point , & qu'ils

étoient prêts de mourir avec lui pour Jefus-Chrifl, ils allèrent

en effet avec une ardeur incroyable
_,

fubir la Sentence de mort
que Dunaan prononça contre eux. Us fe donnèrent mutuelle-

ment le baifer de paix : puis Arethas ayant fait fur tous le figne

de la croix , il préfenta fa tête au bourreau qui la lui trancha. Les
autres Chrétiens fouîfrirent le même fupplice. Il y avoit parmi

eux un enfant de cinq ans que fa mère menoit avec elle par la

main. Le Roi fît fon poffible pour le détourner de la fuivre , mais-

inutilement( h ). On fit mourir la mère , & l'enfant voyant qu'on

Favoit jettée dans un bûcher pour être confumée par les flammes^

y fauta de lui-même
_,
& reçut avec les autres la couronne du mar-

tyre ; d'autres difent , qu'il fut élevé à la Cour & envoyé depuis-

à l'Empereur Juflinien. Sur la fin de fa Lettre , Siméon prie FAb-
bé de Gabula de donner avis du martyre d'Arethas , aux Abbés
des autres Monafleres & aux Evêques, particulièrement à celui'

d'Alexandrie , afin qu'ils écriviffent au Roi d'Ethiopie pour l'en-

gager à donner du fecours aux Homerites , & de s'employer aufïl

auprès des Pontifes des Juifs qui demeuroient à Tibériade , afin

qu'ils écriviffent eux-mêmes à ce Roi Juif pour faire ceffer la per-

lecution qu'il faifoit aux Homerites. C'efl tout ce que nous fça-

vons de l'Evêque Siméon dont on met la mort en 525,

if] Ibid. p. 364. {gj Uid.p. 375 ,
37(îo (h) Ihid. f. 378 in Notis.p. 580.
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CHAPITRE XXXVIII.

Boece y Sénateur Romam

ARTICLE PREMIER.

Hiftoire de fa vie,

I. "p Oece connu dans Tantiquitcfous lesnomsd'ANiTius, Nai/Tancede

JDMaNLIUS, ToRQUATUS , SeVERINUS , BOETIUS ,Boèceen470.

naquit à Rome Tan 470. L^Empire d'Occident fetrouvoic alors

dcfolé par les ravages que les Barbares avoicnt faits dans fes plus

belles Provinces , qu'ils s'étoient partagées après avoir renverfé

les plus anciens monumens de la puiflance Romaine. Ils s'étoienc

rendu maîtres de Rome & de toute l'Italie : & comme ils fai-

foient profelfion de PArianifmc , cette hércfie qui y étoit pref-

que cteinte^, y reprit de nouvelles forces. Ce fut dans ce tems mal-

heureux que Dieu fit naître Bocce pour être un jour le défenfeur

de la vérité.
, .

II. Flavius Boëce fon père , ayant reconnu en lui des ^ Athènes en

fes premières années d'heureufes difpofitions
|
pour les fcien- 480.

ces & pour la vertu
,i
n'obmit rien de ce qui pouvoit les fai-

re croître. Mais Rome dans l'état où elle étoit réduite , n'é-

toit plus un lieu propre à former un jeune homme. 11 l'envoya

donc à Athènes, après avoir pris là-delTus le confeil du Pape

Simplice. Bocce n'avoit alors que dix ans. Il ne trouva point à

Athènes ce que l'on avoit eipéré , les Ecoles de cette Ville n''é-

tant plus 5 comme autrefois , celles de la fageflc , ni le féjour des

beaux Arts. Après les avoir fréquentées pendant un an ou deux,

il s'en dégoûta : mais par rcfpeft pour fon père il y continua fes

études, & paflant d'une fcience à une autre (z), il raffcmblaen

lui par fes propres travaux ce que l'on avoit le plus admiré dans

tous les Maîtres de la Grèce. Il lut leurs Ouvrages, & traduific

même en fa langue ce qu'ils avoicnt écrit de mieux , fçavoir la

mufique de Pythagore, FAdronomic de Ptolemée , l'Arithmé-

tique de Nicomaque , la Géométrie d'Euclides , la Théologie de

( i) Cassiod. Lib. I , Epi(ï. 4;. ^ H»/î. de Boece. à Paris en iji^

A aaa i/
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Platon , la Logique d'Ariftote & les Mcchaniques d'Archime-

des. Calfiodore qui avoit lu ces rradu6lions (/) , les trouvoit fipar-

fiiites 5 qu'il n^a pas craint de les préférer aux originaux.

Patrice ^ôc? ^^^' mort de Flavius Boëce fon père, arrivée en 45>o,

marie
' trois ans aprcs fon dernier Confulat, l'obligea de revenir à Ro-

me. Il y fjt quelque tems après , déclaré Patrice. Mais il faluc

faire violence à fa modeftie pour le contraindre d'accepter cette

dignité dans un âge fi peu avancé j car il n'avoit pas encore 30
ans. Il n'y eut que la vue du bien public qui la lui fit acepter (w).

Ce fut aufli par confidération pour fa famille
,

qu'il s'engagea

dans le mariage. Il époufa la fille de Fefi:us nommée Elpis , au-

tant recommandable par fa piété & les agrémens de fon efprit

,

que par la beauté de fon corps. Elle ne lui donna point d'en-

fans 5 étant morte à Pavie quelque terns après fon mariage. C'efl

à Elpis que l'on attribue les Hymnes («) que l'Eglife chante en-

core le jour de la Fête de faint Pierre & faint Paul. Boëce prit err

fécondes noces Rufticienne filledeSymmaque Sénateur Romain»
Dieu bénit ce mariage par une nombreufe pofi:érité.

Il entre dans' IV. Le Pvoi Théodoric s'étant préfenté pour entrer dans
^les ^'omies |^ome ,, fur la fin de Fan 500 , le Sénat alla fort loin- à fa ren-

Tiicodork.
^'

Contre : & Boëce , comme le plus éloquent des Sénateurs
,
porta

la parole : ce qu'il fit avec tant de dignité , qu'il plut également

au Roi
_,
aux Goths & aux Romains. Cétoit un ancien ufage ,

que les Conquérans & les Empereurs , lorfqu'on leur décernoic

les honneurs du triomphe , faifoient au peuple & à toute Tar^

mée un magnifique feiîin : foi-t que Théodoric ne fût point au

f:ùt de la coutume des Romains à cet égard , foit pour quel-

que autre raifon , il n'avoit donné aucun ordre de régaler le

peuple ni fes foldats. Boëce s*én étant apperçu ^ fit à l'infiianc

dreffer à fes frais des tables par- tout, qui furent fcrvîes ayqc au-

tant de fumptuofité que d'abondance. Mais pour en laifler tou-

te la gloire au Sénat , il engagea les Confuls ordinaires d'en faire

les honneurs , fe contentant de les fuivre par-tout où il croyoit

fa préfence néceffaire. Le Roi connoiflànt qu'on éroit redeva-

ble à Boëce de tout ce qui s'étoit pailé en cette occafion , con-

çut de lui une haute efi:ime , lui donna place dans fon Confeil^

& le fit Maître du Palais & des OflRccs , les deux Charges de la

Cour qui donnoient le plus de crédit & d'autorité dans l'Etat 82

îe plus d'accès auprès du Prince. La fageffe de Boëce , fa péné-
e ,

I
,

^

,

Il .. I I I 1 -- - -
Il im ,iM[ M I,

—^

(/) Cassiop. Uid.
I

(?/} Idem. ,
I^«W.

(w] Bo£T. Lit, % de Confoldt.
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tratîon dnns les affaires , la droiture & fon dcfintcTciïcmcnt le

firent goûter de plus en plus par Thcodoric ; & ce Prince à me-
fure qu'il l'cmployoit dans le miniflere , s'applaudiffoit de fon

choix Bocce de ion côtelé livroit tellement aux affaires publi-

ques ,
qu'il ne négligeoit pas l'étude des fcicnccs divines & hu-

maines. Il fe déroboit à cet effet tous les momens qu'il auroit pu
donner à fes plaifirs. Jamais on ne le vit au Cirque , ni au Théâ-
tre j ni au bain , ni à aucune de ces alTemblces de plaifir

, qui

étoient fi fort en ufage dans Rome , fouvent même il prc-

noit fur fon repos. Par ce moyen il fe trouva en état de com-
pofer un grand nombre d'Ouvrages dont la plupart font venus
jufquà nous.

V. Quelques Evoques d'Orient s'étant plaints au Pape Svm- n n^n .

maque des progrès que rherelie iiutichiennc continuoit a fai- uneConfercn-

re dansleurs Diocèfes , & des mouvemcns que les partifans de ^^ ^""^
'f^

^^-

Terreur fe donnoient pour éluder les décifions du Concile de ches", sc^Uxk
Calcédoine , ce Pape aflembla les Evêqucs qui fe trouvoient contre im.

alors à Rome , les principaux de fon Clergé , & les perfonnes
les plus inllruires du Sénat & du peuple , pour leur faire parï

de la Lettre des Evèques d'Orient , & fçavoir ce qu'ils en pen-
foient. La Lettre fut lue en pleine alfemblée : mais Boëce qui y
avoir été invité , ne croyant pas devoir s'expliquer avant d'avoir

examiné avec foin la qucflion , remit à fon premier loifir , de
réfuter les erreurs d'Eutiches & de Ncftorius. Nous avons en-
core le Traire qu'il fit en cette occafion , pour montrer qu'il

y a deux natures unies en une perfonne en Jefus-Chrifi. Il eft

adreffé à Jean Archidiacre de Rome qui avoir auffi afilfté à la

Conférence.

VI. Pendant qu'il étoit occupé à défendre la vérité de la Re- ^^ réforme

ligion , les Olnciers & lesfoldats de la garde de Théodoric vin- nXe^ ""pr
rent le plaindre à ce Prince

,
que la monnoie dont on les payoit ordrede TUé-

étoit altérée & d'un moindre poids qu'elle ne devoir être. Le °^°^^^^

Roi qui étoit alors à Ravcnnc (0) , écrivit à Boéce pour le char-

ger de réformer toutes les monnoics qui avoient cours dans l'Em-

pire , de donner à chacune le poids & la valeur qu'elles avoient

eues autrefois , & de régler les poids & les mefures , de manière
que la livre fût toujours de douze onces. Bocce s'acquitta de la

commiffion ; l'ordre fut rétabli dans le commerce, & le murmure-
des troupes cciTa,

(^0) Cassiou. Lib. 1 , F^tji. 10.
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II envoie un VII. Clovis Roi des Goths , informé de la magnificence de

Muficien au \^ Cour de Thcodoric & de fa table, le pria de lui envoyer un
Muficien qui fçût parfaitement chanter & toucher les inflru-

mens. Boëce à qui Théodoric en écrivit , trouva un Muficien
tel que Clovis le fouhaitoit , & Tenvoya avec les deux Ambaffa-
deurs de ce Prince. Il fut encore chargé d'envoyer à Gonde-
baud Roi des Bourguignons , des Cadrans folaires & des Hi-
drauliques. Il fit faire des Cadrans folaires pour tous les diffé-

rens afpe£ls du foleil, & des Hidrauliques qui marquoient exac-

tement le cours du foîeil , de la lune & de tous les aftrcs ; il y
travailla lui-même avec les plus habiles Maîtres qu'il avoit faic

venir de tous côtés. Ces Hidrauliques quoique fans roues , fans

poids Se fans refifort
_,
marquoient toutefois le cours des aflres

,

par la vertu d'une certaine quantité d'eau enfermée dans un vafe

d^^étain en forme de boule , qui tournoit fans ceifc entraînée par

fa propre pefanteur. Les Bourguignons ne pouvant comprendre

comment ces machines marquoient fi éxa£tement toutes les heu-

res du jour & de la nuit fans être déplacées ou fans qu'on avan-

çât le flyle , firent long-rems la garde auprès pour s'aifùrer que

perfonne n^y touchoit. Ils reconnurent enfin la vérité du [fait
;

mais ne pouvant en comprendre la raifon , ils s'imaginèrent que

quelques Divinités animoient intérieurement ces machines & leur

donnoient le mouvement. Le plus grand avantage que Boëce

retira de ces curiofités , fut que les Bourguignons attirés en Ita-

lie par le défir d'en voir d'autres , il le fervit de cette occafion

pour infinuer dans leur cœur les vérités & les maximes de FEvan-

gile. Ses relations dans le Royaume de Bourgogne lui donnè-

rent auffi lieu de lier amitié avec les Evêques Catholiques qui y
étoient ,

particulièrement avec faint Avit Evêque de Vienne ,

fon proche parent.

Son zele pour
VIH. H y avoit dcux chofcs à Rome qui déshonoroient ex-

la Religion, trêmemcnt cette grande Ville , depuis que les Nations barbares

s'étoient emparé du Gouvernement ; l'une venoit des Mani-

chéens qui s'y étoient établis en grand nombre & qui féduifoient

tous les jours plufieurs fidèles par leurs adrefles ; fautre , des Ma-

giciens qui avoient déjà engagé dans leurs fuperflitions plufieurs

perfonnes de qualité & même des Sénateurs. Bocce après avoir

gémi long-tems dans le fécret de fon cœur , crut devoir faire

là-deffus des remontrances au Pape Symmaque. Après lui avoir

fait connoître la grandeur du mal , il lui parla du remède
( p ) ,

# '

(p ) Amnim. Vale/ii £^ Hift. de Boece , à Paris e« 1 7 1 ;

.
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difnnt qu'il en falloir bien d'autres que ceux dont on s'étoit fcr-

vi jufqu'alors. <« Une maladie dcfcfpcrée , ajoùta-t-il , ne peut

>> fe guérir que par des remèdes extrêmes. Si nous avions affaire

» à des gens raifonnables , on pourroit cfpcrcr de les réduire par

« larailon. Vos exhortations paternelles , vos remontrances cha-

» ritables , le zélé de vos Prédicateurs , les difputes de vos

« Théologiens , pourroient lever le bandeau que cette Se6te

« abominable porte fur les yeux , & lui faire appercevoir la vé

-

5> rite. Mais que peut la raifon contre des gens qninen ont plus,

« & qui ne débitent que des extravagances ? Si leur impiété

« n'étoit pas montée ci ion comble , & ne les eût pas rendus in-

» dignes de la miféricorde de Dieu , nous nous flaterions en-
» core que l'ardeur de vos faintes prières , & les gémiflemcns de
3> tant de bonnes âmes qui s'intéreffent à leur ccnverfion , fe-

i> roient violence au ciel en leur faveur , Se fiéchiroient peut-

3> être la divine juftice irritée contre leurs défordres. Mais le mé-
3) lange monflrueux qu'ils font du Chriflianifme avec l'Idolâtrie,

« de Jefus-Chrifl: avec Bélial , du fouverain Etre avec le Démon,
« à qui ils donnent plus de pouvoir qu'à Dieu même , ne nous
» permet plus d'cfpérer leur changement. Tout ce que l'indul-

r> gence & la charité ont pu infpirer jufqu'cà préfent pour les fai-

» re rentrer en eux-mêmes , a été inutile : le mal au lieu de di-

«minucr , croît de jour en jour : l'erreur fe fentant appuyée de
» l'authorité humaine , triomphe infolemmcnt , les ménagemens
>i font donc maintenant hors de faifon , il faut le fer & le feu

j> pour extirper un Ci grand mal ». Le Pape en convint : mais
craignant qu'un moyen prompt & décififn'occafionnât quelques

féditions dans la Ville , Boece lui dit
_,

qu'il falloit chaffer tous

les Manichéens de Rome , y brûler leurs Idoles & leurs Ecrits ,

afin qu'il ne refiât rien de leur impiété. Soit que Boece eût com-
muniqué fa penféc au Roi Théodoric , qu'il fçavoit avoir en
horreur les Manichéens , & qu'il eôt reçu de ce Prince un or-

dre fecret de les chaffer ; foit qu'il fe fondât fur les anciennes

Loix des Empereurs Chrétiens renouvelléespar Théodoric
, qui

défendoient à tous les fujets de TEmpire , d'exercer aucun arc

magique , il fit en forte que l'on chaffât de la Ville les Mani-
chéens & les Magiciens , dans le tems qu ils s'y attendoicnt le

moins. On fe failit de leurs Livres & de leurs Simulacres ( 7) ,

que l'on jetta dans un bûcher dreffé devant la porte de la Bafi-

(^j Baron, ad ctnn. ;oj.
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lique de faint Jean de Latran. Il fallut plus de précaution pour

punir ceux d'entre les Magiciens , qui occupoient dans Rome
quelque place d'honneur. Boëce en parla au RoiThéodoric (r),

qui furpris d'entendre que des membres du Sénat le fulTcnr Ibuil-

lés par ces abominations , fe fit informer éxaftemcnt du fait par

Argolicus Préfet de Rome. Bafile & Prétextât furent accufés &
faifis. Cétoit au Sénat à les juger: mais pour éviter qu'ils ne fuf-

fent pas jugés aufli févéremenr qu'ils le dévoient , le Roi choifit

dans le Sénat fix perfonnes d'une probité reconnue
, pour faire

leur procès & les juger en dernier reflbrt félon la rigueur des

Loix. Les coupables connoiflant à la qualité des Juges , qu'il

n'y avoit point de grâces à efpérer , cherchèrent leur falut dans la

fuite. Théodoric donna ordre de les chercher par - tout , mais

inutilement (s). Prétextât fe cacha fi-bien qu'on ne put le trou-

ver. Long-tems après Bafile fut découvert & puni. Le zélé que

les Romains firent paroître contre les Magiciens en cette occa-

fion , les effraya de façon qu'on n'en vit plus dans Rome,

^r f^ ^iQ
IX. Boëce croyant avoir trouvé la fource de ces défordres

'dans l'ignorance où la plupart des Romains étoient enfevelis ,

forma le deffein de donner au Public une Philofophie complè-

te , afin d'ouvrir l'efprit aux jeunes gens , & les former par la

connoilTance des effets de la nature
,
qui élèvent l'homme juf-

. qu'à celle de fon Créateur. Pendant qu'il travailloit à cet Ou-
vrage (r) 5 il fut nommé Conful par une commune délibération

du Roi & du Sénat en 510. La joie qu'on eût de fon élévation

fut générale dans Rome & dans les Provinces les plus éloignées.

Les Evêques comme les autres , y prirent part. Ennode de Pa-

vie l'en félicita en ces termes ( « ) : « Je me réjouis de l'honneur

» qui vous a été déféré , & j'en rends grâces à Dieu , non
sj parce qu'il vous élevé au - deffus des autres , mais parce que
3> vous en êtes véritablement digne. Ce n'efl pas ici un Confulat

5> donné a une illuftre naiffance fans autre mérite ; quiconque

3> l'obtient par cet endroit , efl indigne de fuccéder au grand

» Scipion : il efl la récompenfe de la vertu de fes ayeux & non
» pas de la Tienne. Le vôtre étoit bien dû à la noblefTe de votre

» extradlion , mais il l'étoit encore davantage à votre vertu , &
» à tant de rares & d'éminentes qualités qui brillent en vous.

î> On ne voit point de fang répandu ,
point de Provinces fub-—

I

— -
I I

{ r) Cassiod. Lib. 4 Epift. [21. 1 Arijlot»

[s] Jbid. Bpiji. 25. I ( « ) EnNOD. Lth, 8 , EpJft, I.

j(t)BoBT. Prafat.inlih, i^Vrudkat, \

juguéat
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»> juguées 5 point de peuples aflcrvis ni attaches à votre char

,

3) comme on en voyoit autrefois à l'entrée de ceux qu'on clevoic

« à cette haute dignité ; trifte prélude d'une charge qui doit être

« toute entière pour la confervation des peuples , & non pas

3* pour leur deftrudiion. A préfent que Rome jouît d'une paix

» profonde , & qu'elle eft devenue elle-même le prix & la récom-

» penfe du courage de nos vainqueurs , on demande des ver-

» tus d'une autre nature dans les Confuls. Ces vertus guerrières

»> ne font plus dcfaifon. On n'en veut que de pacifiques. Ce n'eft

3> pas que votre Confulat loit deftitué de cet avantage : on y
j) trouve des combats & des batailles gagnées en très - grand

j) nombre
, puifque toute votre vie julqu'à préfent n'a été

i> qu'un combat continuel & tiflu de victoires remportées fur

>^ l'erreur , fur le vice 8c fur l'ignorance , monftres infiniment

») plus dangereux & plus à craindre que tous les Barbares qui me-
» naçoient alors l'Empire». Cette Lettre d'Ennode qui eft de

510 , aide à fixer l'époque du Confulat de Bocce , que quel-

ques-uns ont placé mal-à-propos en 487 , tems auquel Ennode
n'étoit point encore Evêque de Pavie. Boéce répondit par-

faitement aux efpérances de ceux qui l'avoient élevé , il fit

paroîcre en toute occafion une intégrité inviolable , une capacité

profonde dans les affaires , & une fagefife à l'épreuve de la fur-

prife & de la corruption. Il s'éleva avec fermeté contre deux
Seigneurs de la Cour de Théodoric , Conigafle & Triguille ,

tous deux Goths de nation
,
qui avoient acquis des biens im-

menfes en dévorant la fubftance du peuple , & en fe nourriflfanc

du fang des malheureux. Théodoric ouvrit les yeux fur la con-

duite de ces deux Miniftres : mais ne voulant pas perdre des

perfonnesà qui il avoir donne fa confiance, il laiflfa leurs crimes

impunis. Ce qui diftingua Bocce dins le Confulat , c'eft qu il

l'exerça fcul : ce qui étoit en même - tems une marque d'hon-

neur , une preuve de fa capacité , & un témoignage non équi-

voque de Pedime que le Prince & le Sénat fiiiloicnt de lui.

X. Théodoric étant palfé de Rome à Ravenne , Bocce eut ^' ^^
^
^*^^""

ordre de l'y fuivre. Il y étoit cà peine arrivé ,
qu'on y amena faint dcferîi^^de $.

Céfaire Evêque d'Arles , acculé auprès du Roi d'un crime deCéfaire.

félonie. Boéce prit fa défenfe , & le Saint fut renvoyé avec
honneur. 11 eut beaucoup de part aux démarches que le Roi fit

fiire au Pape Hormifdas pour la réunion des Orientaux avecl'E-
gliie d'Occident : & croyant qu'il étoit néceflfaire dans ces tems
de fchifme 8c de troubles 3 d'édifier les fidèles par une profef-

TomeXK Bbbb
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fion publique de fa foi , il le fit par un petit Traite que no es
avons encore. Le Pape Hormifdas l'invita aux Conférence^; qui
fe tinrent à Rome dans l'affaire des Moines de Scythie. On y
admira fon érudition & fon éloquence ; & les affillans ne pu-
purcnt dilconvenir

,
qu'il ne pofledât mieux les matières de

Théol; gie, que la plupart de ceux qui en font une étude par-

ticu'iere.

OniuiofTre XI* Boëce avoit deux fils de Ruflicienne fille de Symmaque
;

une a^con'e le premier nommé Quintus Aurelius Anicius Symmachus ; le

lat! i\ eft ac-
f^^c^^^i^i ) Anicius Manlius Severinus Boetius. Théodoric lui of-

cordé à Tes frit une féconde fois leConfulat en 522. Mais Boëce pria ce
deux fils en Prince & le Sénat de le déférer à fes deux enfans, ce (,ui lui fut

accordé. On n'avoit point vu jufques-là dans aucune farr^ille Pa-

tricienne, deux frères dans un âge fi peu avancé, déf.gnés Con-
fuls dans une même année. Céroit un privih'ge rciervé à celle

des Empereurs. Cette année • là même Boëce prononça un Pa-

négyrique à k louange de Théodoric en préfcnce de- deux nou-

veaux Confuls. Son Dilcours fini (z) , on le conduilit au milieu

d'eux dans le Cirque , où , fuivant Tulage , il donna des jeux 8c

des fpedacles au peuple , & lui fit des largefTes qui égaloicnt la

magnificence d'un Souverain. La joie de l'élévation de fes en-

fans fut bien-tôt troublée par les nouvelles que l'on reçut à Ro-
me 5 des violentes perfécutions que l'impie Dounoas ,dic le fiéau

des Chrétiens , leur faifoient foufîrir , avec le lecours d'une trou-

pe d'Arabes & de Juifs qu'il commandoit. Botce \ roflerné aux
pieds des Autels , dcmandoit à Dieu , ou de mettre fin à ces

maux , ou de le retirer de ce monde ^ pour ne point voir fon

Eglife en proie aux ennemis de fon faint Nom. « Ce ne lonc

î) pas là , Seigneur , lui diloit-il (/z), lespromcifes que vous nous

» avez faites, ni ce que vos Proj. hères ont prédit des Juifs per-

» fides
,
qu'ils feroient difperfés par toute la terre , traités com-

» me des efclaves , fans Roi , fans frtat , fans Prêtres , fans Au«
3> tels , en punition de l'horrible déicide qu'ils ont commis. Les

39 voici maîtres d'un Rovaume d'une vafle étendue , ils ont un

» Roi de leur Nation , afiis fur le Trône , armé de pouvoir , 8q

» menaçant de détruire bien- tôt l'Empire de votre Fils Jeius-

3> Chrifi ». L'année cinq cent vingt-deuxième n'étuit pas encore

finie, quEk'sbaon Roi d'Auxume en Ethiopie , foutenu des for-

ces d'Egypte & d Orient, attaqua le Tyran, le vainquit, le fit pri-

fonnier & lui ôta la vie.

(se) BoET.Lj'è. i jdiCofifolat. Ihilof, [hj Baron, ad ann. fti.
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XII. En ^22 , Boccc eut la joie de voir monter Tur le Saint ^^"«^^^oc.
-' ' , ' ce en K2.f,

Siège , Jean Diacre de TEglile de Rome , avec qui il avoit lié

depuis long-tems une amitié très-ctroite. Les mouvemens qu'ils

fe donnèrent Tun & l'autre auprès de l'Empereur Juftin pour la

défenfe de la foi catholique , irritèrent Théodoric. Ce Prince

obligea le Pape d'aller à Conftantinople pour faire révoquer TE-
dit par lequel l'Erapereur vouloir obliger les Ariens à fe conver-

tir & à faire conlacrer leurs Eglifes à l'ufage des Catholiques.

Peu de tems après il fit arrêter Boece & Symmaque fon beau-

père , & les fit mettre en priion , comme accufcs de crimes d'E-

tat. Les accufateurs de Boëce étoient Conigafle & Triguille

,

deux Officiers de la Cour dont il avoit réprimé l''avarice en

510, lorlqu'il étoit Conful. Le Roi , fans approfondir les chefs

d'accufation , fit mourir Symmaque à Pavie en 524, & Boece
l'année luivante 525 , dans un Château fitué au territoire de

Calvance , au milieu d'un défert également éloigné de Rome &
de Pavie. Avant de le faire mourir on le mit à la torture

, par

le moyen d'une roue qui fe tournoit avec une manivelle (b). On
y attacha une corde dont on ceignit fa tête , en forte qu'à me-
fure que la roue tournoit la corde le ferroit davantage. Ce fup-

plice lui fit fortir les yeux de la tête , mais il ne put tirer aucune

plainte de fa bouche. Enfuite on l'étendit fur une poutre , où
deux bourreaux le frappèrent long-tems avec des bâtons fur tou-

tes les parties du corps depuis le col juiqu''à la plante des pieds.

Mais il paroît qu'il n'expira point dans ce tourment, & qu'il fi-

nit fa vie par la hache ou par l'épée. C'ell au moins ce qui efl

marqué dans diverfes Epitaphes que Ton a faites de lui. Celle

que l'on grava fur fon tombeau , contient en peu de mots l'élo-

ge de fon fçavoir & de fa vertu (c). Elle parle de l'accufiticn

formée contre lui auprès du Roi Théodoric, de fon exil à Pavie,

des Livres qu'il compofa pour fe confolcr dans fes affligions , &
du genre de la mort. L'Auteur de cette Epitaphe ne doutoit

pas que Boece n'eût déjà reçu dans le ciel la récompcnfe due à

fa piété , à fon zélé pour la foi , à fes fouflfranccs pour la juflice.

Boece mourut dans fa cinquante-cinquième année le 2 3 0£lo-
bre 525. Les Catholiques emportèrent fon corps

,
qu'ils inhu-

( b ) lîifl. de Boéce p, 198.
(f ) Eccj Boctius adefl: m coclo magnus

Se omni
Perfpedus mundo ,

' mirus habendus

Qvii TheodoricQ Reçi delatils iniquo,

Ticini fenium duxit i:i exilio
;

In qua fe mocftuni folans dédit Urbe U-
belluiii

,

iiomo. i Pofl iélus gladio cxiir c- mcdio. '

""^

Bbbbij
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merent auprès de celui d'Elpis fa première femme. II fut tranf^

porté environ deux cents ans après dans l'Eglife de faint Au-
guftin de la même Ville

, par Luitprand , Roi des Lombards ,

qui lui fit drefler un maufolée que Ton voit encore à prcfent; lî

efl place aux pieds des degrés du grand Autel , & pofc fur qua-
tre colomnes, avec une inicription de la façon de Baltaiar Ta-
conus (d) , où il rend témoignage à Térudicion , cà la probité &
à la grande réputation de Boëce. L'Empereur Otton III , lu2

fit élever un autre maufolée de marbre fur lequel il mit Ton élo-

ge en vers héroïques (e) , compofés par Gerbert , qui fut depuis

Pape fous le nom de Sylveflre IL Boëce y efl: appelle le père

& la lumière de la Patrie, & repréfenté comme allant de pair

avec les plus beaux génies de la Grèce , comme capable de
contenir les Empires dans leurs bornes , & de maintenir la li-

berté Romaine,

ARTICLE IL

Des Ecrits de Boëce»

§. I.

Du, Trahi des deux natures^<iT d^uneperfonne enJefus-Chrlfi.,-

Traité des ^* ' I ^ Ous îes Ouvrages de Boëce ne font pas d'une grande
deux natures J^ importance pour l^Egliiè. Il y en a qui font purement
®" J*

. Philoiuphiques ; d'autres qui traitent des matières îes plus eflen-

tielles de la Religion. Ceux ci font en plus petit nombre : mais

parce qu'ils appartiennent plus particulièrement à notre fujet ^

nous en traiterons avec plus d'étendue ; & nous nous contente-

(d\) Mœniâ & Latiâ linguâ clariflîmus l Imperiutn mundi. Giadio bacchante Go«

& qui
j

thorum ,

Confu! erani, hîcper:i,mi(rusin exilium, I Libertas Romana périt : tu Conful & ex-

Ec quid mors rapuit ,
probitas me venit

|

fui,

ad auras
,

I Infîgnes ttulos prxc'ara morte relinquis.

Et nuncfnma viget maxima ,vivitopus. , Nunc decus Imperu fummasquipraegravar

(e) Romn potens dum jura fuo decla- as
rat in orbe , |

Te tius Otro fua dignum te judicat aula.-

Tu Pater & Patrie luman Séverine Boethi Lï.ternunique tui ftatuit monumenta k-

Confulis officio rerim difponis habenas , I boris
,

Infun is lumen ftudiis , & cedere nefcis ' Et benc prom ritum meritis exornat I o^

Grascorumingeniis: fedinensdivinacoer- I neftis, JJ>/?. </ff Boef«. p. 304, 3Qf ê^.

Ct^ï
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rons de donner des autres une légère idée. Le premier Traite

Théologique de Bocce , félon l'ordre des tems , e(l celui qui a

pour titre : Des deux natures <^ d'une perfonne en Jefus - Chrifl ,

contre les erreurs d'Eutiches & de Neflorius, 11 le compofa vers

l'an 5
1 3 , à l'occafion d'une Lettre que les Orientaux avoienc

écrite en cette année au Pape Symmaque , où ils le conjuroient

d'une manière très touchante (f), de les rétablir dans fa com-
munion , fans être punis pour la déiobcifTance & la prévarica-

tion d'Acace ,
puifqu ils n^y prcnoicnt point de part , & qu'ils

recevoient la Lettre de faint Léon & le Concile de Calcédoine^

& qu'ils condamnoicnt Neflorius. Ils fe plaignoient encore dans
cette Lettre , que les Eutichicns les attaquoient tous les jours ,

& leur diloient anathême
,
parce qu'ils foutenoient les deux na-

tures y ajoutant qu'il Ipur étoic d'autant plus difficile de fe dé-

fendre de ces anathcmes , que beaucoup de perfonnes ne pou-
vant diftinguer la vérité d'avec les deux erreurs oppofées de Ne-
florius & d'Eutiches , s'imaginoient que dès-lors qu'on n'étoit

pas Eutichien on étoit Neilorien. Ils demandoient donc au Pape
de leur marquer en des termes les plus précis, de quelle maniè-
re ils dévoient s'expliquer fur les deux natures , & répondre aux
Eutichiens , qui pour couvrir leurs erreurs & éluder les décifions

du Concile de Calcédoine y avouoient que Jefus-Chrifi: efl: de deux
natures , mais nioient qu'il fubfiflât en deux natures. Symmaque
affembla les Evêques qui fe trouvoient alors à Rome, avec les prin-

cipaux du Clergé & du Sénat. Boéce fut du nombre
( g ) , avec

Jean Archidiacre de Rome
,
qui fut depuis Pape. La Lettre

des Evêques d'Orient fut lue dans le Concile [h) , & la propo-
rtion des Eutichiens débattue avec beaucoup de bruit : Boéce
ne croyant pas devoir fe commettre dans ce tumulte

, prit le

parti de le taire, rélolu d'examiner cette propofition à loifir. Il

communiqua fon dcilcin à l'Archidiacre Jean , le priant de ve-

nir le voir le lendemain
, pour l'examiner enlemble. Jean n'en

ayant pas eu le tems , Boëce travailla feul fur cette matière ,

& ayant mis par écrit ce qu'il en penfoit , il l'envoya à l'Ar-

chidiacre , pour en retrancher
, y ajourer ou changer ce qu'il ju/.

geroit à propos.

IL Avant d'entrer en matière
_,
Bocce fait divcrfes rcmar- Annivredece

ques fur les termes de per/onne & de natures (i) ; pour en fixei le
llfil^,,}

^''""

( f)Tom.^Conc. p. i7fO^ i^ fr<j.
j

[h] Uid.

(g ) BoET. De ditabus tiatmis , Jom. i , ' ( i
j Tovi. i

, ^. i io j

,
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fens & la fignifîcation ,
prétendant que la divifion des cfprits

fur l'Incarnation , n'efl venue que du défaut de connoiiTance de

ces deux termes , ou parce qu'on n''en avoit pas fixé la valeur

dans tous les pays où il s'efl; élevé des conteftations fur ce My-
ftere. 11 tait voir qu'il y a de la différence entre la lignification

du terme de nature ^ d'ejfence ou fub(îance , & celle de per/onne
;

& que la fource de l'erreur de Nellorius vient , de ce que ne

pouvant croire qu'il y eût des natures fans perfonne , il a con-

fondu la nature avec la perfonne , & enfeigné conféquemment

qu'y ayant deux natures en Jefus-Chrifl , il y avoit auiïi deux

perfonnes : la nature divine & la nature humaine étant dans lui

avec toutes leurs propriétés. La nature , félon Boëce ( / ) , efl

une propriété fpécifique de chaque fubflance : la perfonne cft

une fubfiflence individuelle de la nature raifonnable. Les Grecs

& les Latins ne s'accordoient pas dans les termes ; mais ils pen-

foient de même quant au fond. Il veut qu'on laiffe les Eglifes

dans l'ufage des termes qu'elles employoient (w), puifqu'elîes con-

venoient dans la do£lrine : & il ne s'étend fur la fignifîcation

des termes de nature & de perfonne ,
que pour en faire voir la

différence ,
qu'il dit être exprimée clairement par les définitions

qu'il en donne.
Deux natures

jjj ^pj-^s quoi il prouvc qu'il n'y a qu'une perfonne en Jefus-

feul'e perfou! Chrift ,
parce que s'il y en avoit deux comme il y a deux natures

,

ne» il n'y auroit point d union véritable ; Jefus-Chrifl ne feroit pas

un : il en faudroit admettre deux : ou fi l'on n'en admettoit qu'un,

il n'y auroit pas plus de raifon de donner cette qualité â une des

deux perfonnes qu'à l'autre. Car ou c'efi: la nature divine que

Neflorius appelle Jefus-Chrift , ou c'efi: feulement la nature hu-

maine , ou toutes les deux enfemble. Ce nom ne peut convenir à

toutes les deux enfemble ,
parce que deux natures auffi diflcm-

blables que font la divine & 1 humaine _,
deux natures qui ne con-

viennent en quoi que ce foit , & qui , félon lui , ne font pas join-

tes par une union perfonnelle & hypoftatique , ne peuvent pas

avoir un même nom ni une même définition : s'il dit que la na-

ture divine efl: ce que l'on appelle Jefus-Chrifl , dès -lors Jcfus-

Chrifl; efl: feulement Dieu & non pas Homme. Si , au contraire,

il foutient que le nom de Jefus-Chrifl: appartient feulement à la

.——- ,1 II

' .
--. -.II. ». I -

(I) Natura eft cnjnflibet fubftanriae » (m) Sed quo vero nomine unumquod-

fpecificata proprieras. Perfona vero ratio- I que oporreat appellari ,
Ecclefiafticx fit lo-

nabilis natura: individuafubiiftentia.BoET. 1 cutionis arbicrium, J^»W.

De duabm naturis . totn, x
,
/>. izo8, *
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nature humaine ; il faut donc qu'il convienne auflû que Jefus-

Chrifl eft feulement Hcmm : & non pas Dieu. Neflorius repon-

dra peut - être , que Jefus- Chrifl: , c'efl:-à-dirc , la perfonne de
l'homme , a été appellcc Chrifl , parce que la divinité a opéré

par elle un grand nombre de miracles. Si cela efl: ainfi
, pour-

quoi ne pas donner aufTi ce nom aux clémcns dont Dieu fe fert

tous les jours pour opérer des merveilles? S'il dit que cela ne fe

peut , parce que les clémens ne font pas des créatures raifonna-

bles ; il faudra du moins qu'il convienne , qu'on ne peut refufer

la qualité de Chrifl: à plufieurs faints perlonnages
, par qui Dieu

a opéré de très-grands prodiges. Ajoutons , que fi chaque na-
ture dans Jefus- Chrifl conferve fa perfonne , il y aura moins
d'union entre la nature divine & la nature humaine

, qu'il n'y

en a entre un homme & une bcte , qui conviennent au moins
enfemble dans le degré d'animalité. La conféquence que Boéce
tire des faux principes de Nefl:orius , efl: que le genre - hu-
main n'a donc point encore été racheté ; que la naiflance de
Jefus- Chrifl: qui n'a rien eu que de commun , ne nous a point

procuré le falut ; & que les Prophètes nous ont fait illufion , en
nous promettant que le monde feroit fauve par la Naidance du
Chrift.

IV. Bocce fait voir enfuite , qu'Eutiches s'efl égaré par un Les deux na-

principe femblable à celui qui a jette Nefl:orius dans l'erreur : & ^"^^^^ reftenc

•••I _» ' Il o 1» 'M r r • • / aprcs l'union»
qu ils n ont enc l un & 1 autre , que parce qu ils le lont imagine
faufl[ement , qu'il ne pouvoit y avoir de nature éxiftante , fans

qu'elle fubfiflât dans une perlbnne. « Il y a , difoit Nefl:orius ,

» deux natures en Jefus-Chrifl , la divine & l'humaine : donc il

» y a aufïi une perionne divine & une perfonne humaine. »•

Eutichcs , par un femblable raifonnement , difoit : « Il n'y a
«qu'une perfonne en jefus- Chrifl: : il n'y a donc aufli qu'une
» nature. On lui répondoit, qu'il Vétoit pas poflîole que la na-

ture divine fiit la nature humaine , ni que la nature humaine fùc

la nature divine : & il en étoit convaincu par l'évidence même
de la chofe , étant évident , qu'autre efl la nature de Dieu , &
autre la nature de l'homme ; c'efl pourquoi il répondoit , cju'a-

vant l'union hypoflarique ou pe fonnclle , la nature humaine de
Jefus C"i ri fl: étoit différente de la nature divine : qu'il y avoit en
lui deux natures avant l'union : mais que depuis cette union, les

deux natures n'en faifoient plu^^ qu'une. C'eft fur cela jue Bocje
lui demande en quel cems s'efl f «ite cette union ou plùuk cette

confuTion de natures ; ii c'eil dans finHont Je la conception de
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Jefus-Chrift , ou au moment de fa Rcfurre£lion. Si c'efl , con-

tinuoit Boëce , dans l'inftant de fa conception , il fuit de - là ,

que celui qui dans la fuite a porté le nom de Jefus Chrift , étoit

homme avant que d^re conçu dans le fein de Marie , & que

ia nature humaine qui alloit fe joindre à la divine , éxiftoit déjà

,

puifque , félon Eutiches , avant l'union c'étoient deux natures

diftindes : il fuit aufii que Marie n'efl point la Mère de Jefus-

Chrift , & conféquemment , que toutes les promefTes faites à

Abraham & à David, que le Chrifl naîtroit de leur race , ont

été vaines ;
que Jefus-Chrift même s'eft rendu coupable de men-

fonge en s'appellant le Fils de l'homme
;
puifque pour être Fils

de l'homme il auroit fallu qu'il tirât fa chair de l'homme. Si c'efl

après fa Réfurredion , que les deux natures ont été confondues,

l'homme n'a donc point été racheté , le péché d'Adam fubfifte

encore , la Paffion de Jefus- Chrifl eft inutile, puifqu'il n'a pu

fatisfaire à la juflice de Dieu , ni donner un mérite infini à fes

fouffrances ,
qu'étant Fils de Dieu & Fils de l'Homme. Boëce

ajoute ,
que le mélange des deux natures n a pu fe faire qu'en

trois manieras , ou par la transformation de la nature divine en

la nature humaine , ou par le changement de la nature humaine

en la divine , ou en faifant des deux natures une troifiéme , qui

ne fût proprement ni l'une ni Tautre. Le premier de ces chan-

gemens n'eft point poffible
,
puifqu'il ne feft pas , que la nature

divine qui eft effenticllement immuable & impaiïible , devienne

pafTible & fujette au changement. Le fécond n'eft pas même pro-

pofable
_,
puifqu'on ne peut concevoir qu'une nature corporelle

devienne une nature purement fpirituelle
,
qu'un corps devien-

ne efpritou qu'un efprit devienne corps. Les fubftanccs même
fpirituelles ne peuvent fe changer l'une en l'autre , & il en eft

de même des corporelles lorfqu'elles n'ont point un fujet ou

une matière qui leur foit commune. Par cetce raiion , le cui-

vre ne peut être changé en pierre , ni une pierre devenir une

plante.

Preuve de l'é- y. Lcs Eutichiens difoient
, que Jefus - Chrift étoit de deux

xiftence des
j^^^yj-^s ^^lVS, Qu'il ne fubfiftoit pas en deux natures. Leur but

deux natures. *^^^", ' * ^ ^ , ,
...

étoit de marquer lous ces expreiiions , que de la nature divme

& de la nature humaine , il s'en étoit formée une troifiéme.

Boëce foutient que ce changement n'eft pas plus poflible que les

deux qu'il vient de montrer ne pouvoir fe faire. En effet , ces

deux propofitions ,
que Jefus eft de deux natures , mais qu'il ne

Cubfifte pas en deux natures , renferment une contradidion : ne
fe
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fe pouvant, qu'une chofe foit compofce de deux natures , lorf-

cjue ces deux natures ne lubriftcnc plus. Il établit enluice la foi

de l'Eglife Catholique , qui enlcignc que Jefus-Chrifl eft non-

fculcment compolé de deux natures («) , mais qu'il lubrifie en

deux natures. Il dit quune choie peut être de deux natures , ou

lorlque ces deux natures font mêlies enfemble comme l'eau avec

le miel , & c'clt ainii qu'Eucichcs diloit que Jcfus- Chrift étoic

compolé de deux natures ; ou lorfque les deux natures dont une

choie eft compolée, demeurent tellement, qu'elles ne font point

mêlées l'une dans l'autre , comme il arrive dans une couronne

compoiée d'or & de perles , où l'or n'efl point changé en per-

les , ni les perles en or ; l'un & l'autre coniervant la nature qui

lui eft propre , il réfulte de leur union un tout qui fait la cou-

ronne. L'or & les perles peuvent fubfifter féparément , n'étant

plus unis : mais en tant qu'elles font une couronne ^ elles n'ont

qu'une éxiftence qui eft celle du tout & de la couronne. C'eft de

cette forte que l'EgJife enfeigne que les deux natures (o) de-

meurent entières & parfaites en Jefus-Chrift, qu'il fubfifte dans

deux natures , & qu'il en eft compofé
;

qu'il fublifte dans

deux natures , parce qu'elles demeurent etfedivemcnt ; & qu'il

eft compofé de ces deux natures , parce que de l'union de ces

deux natures fubliftantes , réfulte la perfonne de Jefus - Chrift.

Il rcftoit à Boéce d'expliquer la communication des propriétés

de ces deux natures , & à m>ontrer de queile manière Dieu s'cil:

fait Homme, & fHomme eft devenu Dieu \ comment le même
Jefus-Chrift qui eft Homme , eft Dieu , Fils de Dieu Se en mc-
me-tems Fils de THomme. C'eft ce. qu'il fait en rapportant le

tout à la perfonalité
, qui faifant fubfifter ces deux natures , leur

rend communes toutes leurs propriétés , par une appropriation

que nous appelions en Théologie communication d Idiomes. En-
core donc que l'humanité feule ait louftcrt , nous ne hùftbns pas

de dire que Dieu a fouftèrt , non que la divinité foit changée

en Thumanifé , mais parce que la divinité s'eft unie à l'humanité.

De même celui qui eft Homme eft appeLé Fils de Dieu , cà cau-

(«) Rcflat ut quemndaiodum Carho-
lica fides d:cat , & in utrifque naturis Chri-

ftum & ex '.unfque coiififtere doceamus.
BoET De duab.fjat.p.m ^

,

[o] C'migitur lurafciu:) manerc natu-

ras in Clinfto Hdes C.itholica confitearur
,

fierf Aalque eafdem periiftere, nec alte-

Tome KF, Ce ce

ram in alcoram tranfiniirari ; jure dicic 8c

in utrifque naturis Chriftuni , & ex utr;f-

quj coililk're. In utrifquL' quid mu ,quii

manent ucra-que ; ex ut^i^qu.' vcro quia

utrarumque adunatione nianenùuiu una,

perfona ht Chrifti. Uid. i
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fe de l'union naturelle de fon humanité avec la divinité. Mais
foit que Ton diftingue les propriétés de chaque nature , foit qu'on
les confonde , en difant de la nature divine ce qui appartient à
la nature humaine, ou de la nature humaine ce qui appartient à
la divine ; c'efl néanmoins l'humaine qui eft Homme parfait &
Dieu parfait , à raifon de l'union de ces deux natures en une feule

perfonne

Réponfe à V. Il y en avoir
, qui pour montrer que la chair de Jefus-

E^'^i'fi°"''"
Chrifl n'a point été formiée dans le fcin de Marie , employoicnt

ce raifonncment des Valcntinicns contre la vérité de la chair de
Jefus Chrifl. « Notre chair ne peut être confiderée qu'en deux
» manières, ou dans l'état de l'innocence d'Adam , ou dans ce-

>j lui où le péché d'Adam l'a réduite. Jefus-Chrift n'a point pris

« celle d'Adam innocent ; s'il l'avoit prife , comme ce n'cft pas

» la nôtre , il ne nous auroit pas rachetés ,
parce qu'il n'a rache-

» té que ce qui en avoit befoin. Adam dans l'état d'innocence

j> ne fut louillé d'aucun péché : mais il avoit le pouvoir de pë-

»cher. Au contraire , Jefus Chrift n'a jamais péché , & n'en a

» pas même eu le pouvoir: il n'a donc pas pris la chair d'Adam
» confiderée avant fa chute. Une autre preuve , c'efl que Jefus-

n Chrift a été aflujetti à la mort , au lieu qu'Adam n'a lubi cette

3) loi qu'en punition de fon péché. On ne peut pas dire non plus-

n que Jefus - Chrifl ait pris la chair d'Adam criminel <& coupa-

» ble : cette chair efl non - feulement infc6lée d'une corruption

>3 générale répandue fur tous les defccndans du premier hom-
>j me : elle a encore une pente naturelle au péché ,

qui efl une
» peine du péché d'Adam. Or il n'y a jamais eu dans Jefus-

9> Chrift de pente au péché : ce n'efl donc pas la chair criminelle

» d'Adam qu'il a prife; & puifqu'il n'a pris ni celle d'Adam in-

j> nocent , ni celle d'Adam coupable , c'efl une fuite néceffaire

» qu'il n'a pas pris la nôtre ». Pour répondre à cette objedion ,

Boëce confidere la nature humaine fous trois différens àfpeds ,

avant le péché d'Adam , dans la fuppofition qu'Adam n'eût

point péché , & après fon péché. Le premier état cft réel. L'hom-
me alors n'étoit fouillé d'aucun péché , il ne mouroit pas non
plus : mais il pouvoit pécher & mourir. Le fécond état efl hy-
pothétique. Si Adam fût demeuré foumis aux ordres de Dieu ,

non-feulement il n'auroit pas péché , mais il n'auroit pu pécher,

parce qu'il auroit été confirmé dans la grâce. Dans le troifiéme

état qui efl le nôtre , l'homme peut pécher & mourir ; & il pé-
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che & meurt cffc£livcment. Ces deux derniers états font comme
les deux cxtrcmircs de la nature humaine. L'un auroit été la ré-

compenfe de la foumifTion d'Adam aux ordres de fon Créa-

teur ; l'autre efl la peine de fa révolte , il efl fuivi de la pente

au mal, de l'impuiflance de fe relever de fa chute par fes pro-

pres forces , & de la mort. Le premier état tient un milieu :

on n'y voit ni mort ni péché , mais feulement le pouvoir de pé-

cher & de mourir. Jelus Chrift pour fauver l'homme , a pris

de ces trois états ce qui pouvoit convenir à fon humanité par

rapport à l'opération de notre ialut. Il a pris du troifiéme état,

raffujettiflement à la mort ; du premier , Timpeccabilité à la-

quelle l'homme feroit parvenu , s'il eût été fidèle à Dieu ; <&:

du fécond , les fondions propres à Thomme , comme de boire
,

manger & dormir. D'où Boéce conclud , que ce n'efl: pas feu-

lement la chair d'Adam pécheur, que Jefus- Chrift a prife
;

mais celle d'Adam innocent, ce qu'il a été en effet , & Adam
impeccable , ce qu'il auroit dû être , s'il eût demeuré dans l'o-

béiffance qu'il dcvoit à Dieu. Tel efl: l'Ouvrage de Boëce, in-

titulé : Des deux natures. Le ftyle en efl extrêmement con-

cis , ce qui le rend trcs-obfcur. Gilbert de la Porrée , Evcque
de Poitiers , a cffayé de l'expliquer par un très - long Com-
mentaire : mais fes recherches n'ont fervi qu'à rendre le texte

de Bocce encore plus obfcur. Ce Commentaire fe trouve à la

fuite du Traité des deux natures , dans l'édition de Bafle ea

I J70. Bocce donne à la fin de ce Traité , des marques de fa

modeftie & de fon humilité , en reconnoillant d''un côté , que

d'autres peuvent avoir traité la matière mieux que lui
_,
& en

témoignant être difpofé de préférer le feniiment des autres au

fien , s'il fe trouvoit qu'il le fût égaré ; & en confcffant de l'au-

tre ,
que tout ce qu'il pouvoit y avoir de bon & de bien dit dans

cet Ecrit, ne venoit pas de lui , mais de Dieu qui efl la pléni-

tude de tous biens , (Se la fource d'où il découle fur nous.

C c c c i
j
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§. II.

Du Livre de Vunité de Dieu ^ & du Livre intitulé : Si le Fère
,

le Fils & le Saim-Efprit ,
peuvent être affirmés fubflantielle^

tuent de la divinité : & du Traité qui a pour titre : Si tout ce

qui efl^efl bon*

LivredeTu-I» T Es difficultés qui s'élevoient de jour en jour fur la Re-
nitc de Dieu. Jl> ligion-

( p ) , & fur-tout à l'égard de certains termes que

Ton invcntoit pour rapprocher notre foi des i^'ées ordinaires , &
de la portée commune des hommes , engagèrent Boëce à com-

pofer deux autres Traités , dont l'un a { oui b4Jt , de m.ontrer

comment la Trinité eil un feul Dieu , & non pas trois Dieux ;

& l'autre ,
que Ion ne pouvoit dire que la divinité étc it fubflan^

tiellement le Père , le Fils & le Saint- Efprit. 11 ^drcffa le pre-

rnier à S)mmaque , voulant qu'il en fût le Juge & le Cenfeur :

proteflant qu'il l'avoit entrepris^ ron pour donner plus de poids

ni d'autorité à la foi
,
qui n'en peut rece\oir par aucune raifon

humaine , mais pour appuyer par la raifon ce que la foi enfei-

gne , & fnonirer que fi elle s'cléve au • deflus de la raifon , elle

ne la détruit pas, & ne propofe rien qiilui foit contraire. Ce
Traité efl conçu en des termes très-abflraits

, qui marquent

combien Boece étoit verfé dans les fubtilités de la Philofophie

Péripatéticienne. Il déclare affez nettement dans fon Prologue,

qu'il avoit choifi cette manière d'écrire tout exprès pour ne fe

rendre intelligib'e qu'à un certain nombre de perfonnes à qui les

termes nouveaux qu'il emploie , étoient connus , & que c'efl dans

le même deffein qii'il a affe£lé un ftyle très- concis. Dès le com-
mencement de cet Ouvrage , il remarque que plufieurs Sedes
ont ufurpé le nom de Chrétien , mais qu'il n'appartient propre-

ment qu'à l'Eglife qui eft nommée Catholique , tant parce qu'elle

efl: répandue par -tout jufqu'aux extrémités de l'univers
, que

parce que fes dogmes & fes loix s'étendent généralement à tous

les hofnmes qui font profefTion de fa foi. 11 enfeigne que cette

foi confifte à reconnoître & à adorer un Dieu Père , un Diea
Fils «& un Dieu Saint - Efprit

_,
mais de manière que ces trois

perfonnes ne font qu'un feul Dieu & non pas trois Dieux. Il

prouve l'unité de Dieu ,
par la raifon qu'il ne peut y avoir de

(i> ) Tom. 1 ,j>. iizo.

à
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diverfitc dansja nature divine , à cnufe qu'on n'y trouve ni gen-

re , ni efy^ e , ni accident , c]ui font les leulcs fources de la di-

verfité. Il fait voir que les Ariens en attribuant au Père des per-

fcdions qu'ils diloicnr ne pas convenir au Fils, ctoient néceffi-

tés de dire que le Fils efl a^utre chofe que le Père , & confé-

qucmment qu'il y avoit de la diverfité dans la nature divine
;

mais que les Catholiques ne tomboient point dans cette erreur,

n'admettant aucune qualité , aucune perfedlion dans le Père
,

qui ne fut d.^ns le Fils & dans le Saint- Efprit. Il ajoute que ne
pouvant y avoir de différence ni générique ^ ni fpécifique, ni nu-
mérale dans les trois perfonnes divines , elles confervoient entre

elles une parfaite unité de fubftance , & une entière égalité dans

les perfe£tions. Si l'on répète trois fois le nom de Dieu lorfque

l'on nomme le Père , le Fils & le Saint-Efprit , ces trois unitis

ne font point une pluralité de nombres , ce n'eft qu'une répé-

tition de l'unité.

H. Boéce reconnoît que la Trinité de perfonnes en un feul Raifonderm-

Dieu , efl: un Myftere incomprébenfible. La raifon qu'il en don- fO"ipi«^henfi-

ne , c elt que la nature divme étant une forme très- iimple qui fteredeiaTri-

ne peut fournir aucune image à notre imagination , notre en- mc-^*

rendement dont toutes les connoiflances dans l'état de la vie

préfente dépendent de l'imagination & des fens , demeure
dans rina£tion quand il s'agit d'approfondir ce Myfl:ere

, qui efl:

au-defl!'us de fa portée. Venant au fond du Myftere , il fait voir

que l'idée la plus parfaite de Dieu , efl celle qu'il nous a donnée
lui-même , lorfqu''il a dit : Je fuis celui qui efl : termes qui nous
font comprendre que Dieu efl une forme trcs-fimple fans aucune
partie, 8c conféquemment qu'il efl indivifible, parce qu'il n'y a

que la forme qui donne Tctre. Par exemple une fl:atue foit de
bronze , foit de pierre , n'cfl point une fl:atue par la matière

dont elle efl compofce , mais par la forme & la figure empreinte

fur cette matière. De plus Ci c'eft la forme & non pas la matière

qui donne l'être , c'efl: une conféquence néccflaire que Dieu n'ait

point de matière & qu'il foit tout efprit
,
puifqu'il efl tout être.

On ne peut pas dire la [même chofe des créatures , parce qu'il

n'y en a aucune qui foit ce qu'elle efl, puifqu'elle n'eft telle que
par les parties dont elle efl: compofée ^ & non par elle-même

;

& que les parties qui la compofent étant unies enfemble déter-
minent fon être. Ainfi le corps & l'ame conftituent l'homme , &
l'homme n'eft ni fon corps ni fon ame : fon cfîcnce confifle dans
l'union de ces deux parties. De la fimplicité de la forme de Dieu
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découlent tous les attributs & toutes les prérogatives de Ja divi-

nité ; fon indépendance
, puifqu'elle fubfiftc par elle-même; fa

toute-puiffance , puifqu'elle ne tire fon pouvoir d'aucun être qui

foit différent d'elle-même ; & fon unité indivifible ,
puifqu'elle

n'efl compofée d'aucunes parties qui puiffent être les membres
de la divinité , & donner lieu à la pluralité. Dans les créatures

foit corporelles , foit fpirituelles , les accidens font reçus dans le

fujet : les accidens corporels dans la matière : les accidens fpi-

rituels dans Fêtre fpirituel. Mais dans Dieu il n'y a aucun acci-

dent , & dès-lors il efl immuable , par conféquent éternel.

Comment il HI. Mais s''il efl un & indivifible , & qu'il nepuiffe y avoir

trois Per?on-
^^ ^^^ ^^ nombrc ni pluralité , pourquoi répétons-nous trois fois

nés. le nom de Dieu en difant : Le Père eft Dieu , le Fils efl Dieu ,

le SûirJ-EJprit efl Dieu ? L'unité répétée plufieurs fois ne fait-

elle pas un nombre , & par une fuite néceffaire ,
pluralité ? Boëce

pour répondre à cette obje^lionjdiftingue deux fortes d'unité (^),

Tune numérale , & l'autre numérante , comme s'il difoit que pour

faire nombre il ne fuffit pas de multiplier Viinité qui compte ;

qu'il faut encore multiplier l'unité de la chofe qui efh comptée.

En ce fens l'unité numérale répétée plufieurs fois , fait nombre:

&; l'unité numérante quoique répétée , ne fait pas nombre. Il s'ex-

plique par cet exemple
;
quand je dirois trois fois : Soleil^ foleil,

foleil^ cela ne feroitpar trois foleils: ce ne feroit qu'une répéti-

tion de la même chofe. De même lorfque je dis : Le Père efl

Dieu , le Fils efl Dieu , le Saint- Efprit efl Dieu , cela ne fait pas

trois Dieux , c'eft une répétition de la même divinité attribuée

au Père , au Fils Se au Saint- Efprit. Néanmoins les termes de

Pere , de Fils & de Saint - Efprit , ne peuvent être regardés

comme fynonime , ainfi que le font les termes d'épée , de glaive

& de coutelas : la raifon en efl: , que l'épée , le glaive & le cou-

telas font non-feulement une même chofe, mais que Tun efl en-

core Tautre ; au lieu que dans Dieu , quoique le Pere , le Fils

& le Saint-Efprit foient une même chofe , l'un n'efl cependant

pas l'autre
;
parce que dans les termes relatifs

,
quoique fun ne

puiffe être fans l'autre , il efl impofTible que l'un Ibit fautre. Il

n'y a point de Pere fans Fils , mais il ne fe peut que le Pere

foit Fils ou que le Fils foit Pere. Il montre que les attributs de

C q ) Numerus duplex eft : unus quidem
quo numeramus : aker vero qui in rébus

numeralibus conftat .... in numéro quo
jiumeramus, repetitio vwitatum fack plu-

ralitatem : in rerum ver^ numéro , non
facit pluralitatem miitacutn repetJsio.Boe»

Lib. I ,/>. ili}.
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Dieu , comme fa juflicc , fa puiflance , fa bonté , n'étant autre

que Dieu même , conviennent également aux trois perfonnes ^

& qu'ils en font inféparables : au lieu que ce ne font que des

accidens dans les créatures : l'homme pouvant être homme fans

être grand ou jufle. Il ajoute qu'on ne peut dire (r) qu'il eft

arrivé quelque chofe à Dieu qui l'a rendu Père : parce qu'il n'a ja-

mais commencé d'être Père : la production de fon Fils émanant de
fafubflance , & la qualité de Père étant purement relative. Donc
le Fils cfl: Dieu étant émané de la fubltance du Père , & le Sainc-

Efprit eft Dieu , étant auffi émané du Perc & du Fils. Le Père
eft Dieu , le Fils eft Dieu , le Saint- Efprit eft Dieu

, parce
qu'en Dieu il ne fe trouve aucune différence par laquelle Dieu
puifle différer de Dieu : & c'eft pour cela que toutes les trois per-

îbnnes ne font qu'un même Dieu. Car il n'y a point de diversi-

té , où il ny a point de pluralité ; & où il n'y a point de plura-

lité , fe trouve une parfaite unité : rien n''a pu être engendré dé
Dieu ,

que Dieu. Comme dans les chofes qui fe comptent , la ré-

pétition des unités ne fait point leur pluralité -, l'unité des trois

perfonnes , demeure toujours inconteftablement établie : & parce
qu aucune relation n'eft relation à elle-même , & doit néceflai-

rcment fe rapporter à une autre ; c'eft ce qui donne lieu à la plu-

ralité des perfonnes. La Trinité fe compte donc , & elle eft de
plufieurs par rapport à la relation ; mais l'unité demeure toujours

( r ) Ncque acceflitre dici poceft aliquid

Deo ut Pater fieret. Non enim cocpir elle

iinquam Pater, co quod fubftantialis qui-

dem ei eft produdio Filii , relativa vero

praidicatio JPatris. At fi meminimus om-
nium in pfioribus de Dco fententiarum ,

ita cogitemns ,
procefTlIe quidem ex Dco

Pâtre Filium Deum , & ex iitrifque Spiri-

tum fandlum : hos
,
quonirm incorpora-

les funt , minime locis dift.ire. Quoniam
vero Pater Deus , & Filius Deus , & Spi-

ricus Saiiûus Dcus , Deus vero quoniam
nt:l!as differentias habet , quibus différât

à Dco, à nullo eorum diftc^rt. Differentiar

vero ubi funt ; abeft pluralitas , &: ubi ab-

eft pluralitas , adeft u:iitas. Niliil aliud

gigni potuit ex Dco nifi D?us : &: in ré-

bus nuinbrobilibus repôritio unitatum ,

ron facit modis oninibus plutaliwtem.
Triumigitur idoneè conftitata eft uni'tas :

fed i|Uohtam nulla relatio ad fc-iprum re-
ferri poceft , idcirco, qyod ea fecundùm
feipfum eft prxdicatio , qux relatione ca-

ret. Fada quidem eft Trinitans numcro-

firas
, in c6 quod eft prxdicatio relationis:

fervata vero unitas in eo qv;6d eft indifïc-
rentia

, vel fubftantiie , vel operationis,
omnino ejus , quar fecundùm fe dicitar
prafdicationisl Ita igitur fubftantia conti-
netunitatem : relatiovero multiplicatTli-
nitatcm : atque idco fola figillatim prb-
feiuiirur atque feparatim, qux relationis
funt. Namidem Pater qui Filiys non eft:
ncc idem uterque

, qui Spintus Sandus.
Idem tamen Deus eft Pater, & Filius Se
Spiritus Sandus. Idem juftus , idem bo-
nus , idem magnus. Idem omnia qux fe-
cundùm Te porerunt pradicaii : fané fcieu-
duni eft , non femper talem eiïe rclpti-
vam prxdicationem

, ut femper ad diHç-
rens prxdicecur : ut eft fervus ad Don^-
num , differunt ^enim. N.wi itqrntle omfii
aquéiU aumleeft : & iimilis rtbtio eft in
Trinitate Patris ad Fjlium & utriufque ad
Spir^rum Sandum : ut ejus quod eft idem

|-«d^d-<juod où, ^m. BoET. Lib. i , taç.



57^^ B O E C E ,

la mcme quant à la fubftance
, parce qu'il ne fe trouve aucune

différence dans la fubftance ni dans ropération. La lubflance di-

vine contient donc l'unité , & la relation des perfonnes fait la

Xnnité. Cefl pourquoi nous nommons féparément les trois per-

sonnes divines ; car celui qui cft le Père neft pas le Fils, & ni

Fun ni l'autre ne font pas le Saint- Efprit. Cependant le même
,
Dieu efl Père, Fils & Saint-Efprit; lemême eft )ufle, grand, tout-

puifTant ; & fa judice & fa toute-puiffance font ion être : il fe

trouve toujours le même en tout ce qui peut être énoncé de Dieu
fubftantiellement. Or il eft bon de fçavoir que comme pour éta-

blir une parfaite relation , il neft pas néceftaire que les deux
termes de la relation foient différens l'un de l'autre , tels que le

font
,
par exemple , le maître & le ferviteur , le Père & le Fils

dans la nature humaine
, parce que la relation fe trouve même

dans deux chofes égales , qui font égales à une troifiéme , par

]e rapport que leur égalité leur donne , félon cet axiome : Tout

égal efl égal à un égal : il n'eft pas non plus néceffaire que les ter-

mes des relations divines , pour fonder une parfaite relation ,

foient diflférens fubftantiellement l'un de l'autre , & la relation

qui fe trouve entre elles , eft celle d'un égal à un égal. Gilbert

de la Portée à auflî commenté ce Traité, & c'eft dans ce Com-
mentaire qu'il a avancé plufieurs propofitions que l'on a taxées

d'erreurs : celle entre autres où il a donné à Dieu une forme qui

n'eft pas Dieu même , mais par laquelle il eft Dieu , & que ce

Théologien appelle Déité. II eft à remarquer que Eocce, pour
exprimer la génération du Fils & la fpiration du Saint- Efprir ,

fe fért également du terme dcprocejfwn,
Traité

,
fi k X Y, Dans le Traité fuivant ,

qui eft adreffé à Jean Diacre de

le^5a-„^,£fpr;t l'Eglife Romaine, Boëce examine Ci l'on peut dire , comme le

peuvent erre difoicnt quclques uns
5 que le Père , le Fils & le Saint - Efprit

affirmés fubf- peuvent être affirmés fubftantiellement de la divinitéf j). Ce! rai-
rann. 11 iiK'iu ^, n r J t t. •• ^ , « . ^/r
laDivinité. te elt cn lorme de Lettre : Jjoece après s y être explique iur cette

propofition delà manière qu'il croyoit la plus conforme aux prin-

cipes de la foi
,
prie Jean de lui marquer ce qu''il en penfoit , de

lui apprendre ce qu il devoir croire pour être bon Catholique
,

& de foutenir le dogme par des raifonnemens humains, afin que
la foi & la raifon fe prêtant mutuellement du fecours , la vérité

s'affermît davantage. Ce petit Traité roule fur ce principe
, que

les attributs abfolusfe peuvent affirmer de" Dieu,fubftantiellement

(s ) Tom. t ,p. 1171.
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& confcqucmmcnc de toutes les perfonnes divines : parce que

pofTcdant toutes les trois , toute la divinité en fubflance & tou-

tes les perfedions de cette nature , il faut que tout ce qui fe

dit fubrtanticllemcnt de la nature divine , fe puifTe affirmer de
chaque perfonne en particulier. Mais il n en efl pas ainfi des at-

tributs relatifs. On ne peut pas dire du Fils qu'il efl le Père , ni

du Saint-Efprit
,
qu'il efl: le Père ou le Fils ; ni confcquemmcnc

que la divinité foit le Père , le Fils ou le Saint-Efprit , quoi-

qu'elle foit renfermée dans ces trois perfonnes. Au contraire

,

on dit bien de chacune des trois perfonnes , qu'elle efl; la fagef-

fe , la vérité , la bonté & la jufl:ice
,
parce que ces termes mar-

quant des attributs abfolus , c'cfl:-à-dire , fans dépendance j fans

relation & fans rapport à aucune autre , ils peuvent être affirmés

fubfliantiellement de la divinité , comme convenant tous à cha-

que perfonne divine , au Père comme au Fils ^ & au Fils com-
me au Saint - Efprit. Ce Principe pofé , Boëce s'explique en
ces termes fur la propofition qui fait la matière de Ion Trai-

té : « La Trinité confiflie dans la pluralité des perfonnes ( r ) ,

w & l'unité dans la fimplicité de la fubfl:ance. Que Ci les perfon-

» nés font divifées , & la fubfl:ance indivifible , il efl: néceflfaire

» que le terme qui tire fon origine des perfonnes , ne fe rap-

» porte point à la fubfl:ance : or la diverfité ou diftin6lion des .

î> perfonnes confl:itue la Trinité : donc la Trinité ne peut s'affir-

j> mer de la fubfl:ance ou de la nature divine. D'où vient que nî

»> le Père , ni le Fils , ni le Saint-Efprit , ni la Trinité ne peu-

)i vent s'affirmer fubfl:antiellemenr de Dieu , parce que comme
«> on fa dit , ce font là des termes relatifs. Mais ceux de Dieu ,

» de vérité , de jufl:ice , de bonté
_,
de toute-puiffance , de fub-

>) ftance , d'immutabilité , de vertu , de fageffe & autres fem-
>> blables , peuvent fe dire fubfl:antiellement de la divinité, parce

» que ce font des termes abfolus qui marquent des perfedions com-
» munes à chaque Perfonne divine.

V. Ce fut encore au Diacre Jean , que Bocce adrefla le Trai- Traîté inti-

té où il examine , Ci tout ce qui éxifl:e efl: bon. Jean Pavoit prié ^^^^- ^' ^°"* «
qni efl , eji bon.

( t] SqA Triiiitas quidem in perlonarum
pluralitate confiftit , uni:as vevo in fub-

ftantix fiiiiplicicare. Quod fi perfona; di-

vifo: funt , ("ubftantia veio indivifa fit » ne-

cede e(t vocabulum
, qaod ex per fouis ori-

ginem capit , id ad fubîtanciam non per-
tinere : at Trinicateni perlonarum diver-

fitas facic. Trinitas iginir non ptrtinet ad I nitate dicitur. Boet. Lib. t ,p. 1171.
fub/lantiam. Quo Hc , uc neque Pater , ne-

[

TomeXf^. Dddd

que Filius , neque Spiritus Sanâus , nec
Trinitas , de Dec (ubfbntialiter pra:di-

centur. Sed , ut diâ:um e(l , ad aîiquid.

Dcus verô , Veritas, juflitia , bonitas, om-
nipotentia , fubftantia , immutabilitas ,

virtus , fapientia , & quicquid hujufmodi
excogitari potcft , fubftantialiter de diri-
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d'écrire fur cette matière (m) ,s'étant trouvé embarrafle dans une
qucflion , où un Philofophe Manichéen lui avoir demandé ,

comment il étoit poflible que tout être fût bon , & que. la bonté

qui n'eft point un être fubftaniiel
,
pût convenir à toutes les fub-

flances en vertu de leur être. Boëce pour réfoudre cette quef-

tion , pofe divers principes , dont l'un efl , qu'il feut mettre une
différence entre la fubftance & l'accident ; & l'autre

, que l'ef-

fence des chofes efl d^elle - même Ci fimple ,
qu'elle ne fouffre

point de compofition. Enfuite il fait voir que les créatures n'é-

tant bonnes que par participation de la bonté même de l'être qui

les a créées , tous les êtres font à cet égard eflentiellement bons
;

que toutefois leur bonté eft bien différente de celle de Dieu ,

non-feulement ,
parce que celle de Dieu efl: immenfe & fans bor-

nes ,
qualités qui ne conviennent point à la bonté des créatures ,

mais encore
,
parce que l'on ne peut concevoir que la nature de

Dieu ne foit pas la bonté même : au lieu que la nature des êtres

créés n'eft bonne que par participation de la bonté incréée. On
pourroit objeder qu il eft donc auftinéceffaire que tous les êtres

créés foient juftes , parce que celui-là eft jufte ,
qui a voulu qu'ils

éxiftaflcnt. Mais il y a cette différence ,
que la bonté de l'être

appartient à fon effence , & que la juftice eft l'effet de fon adion;

tous les êtres font donc bons effentiellement , ou par rapport à

leur nature & à leur cftence : mais tous ne font pas juftes
,
parce

que tous ne travaillent pas à acquérir la juftice.

§. III.

De la profejfton de foi de Boece,

BoeceeftAu- J "fj Ene' Valljn a fait imprimer à Leyde en 165^5 une

feffion^ck'foi Av. ProfelTion de foi (.'y), qui , dans trois anciens manui-
oui porte fon crîts , l'un de faint Maur-des-FofTés , l'autre de la Bibliotéque

du Roi , & le troil'iéme de l'Abbaye de faint Vi<^or , porte le

nom de Boëce. Le ftyle fait auffi connoître qu'elle eft de lui ; 8c

on ne peut douter que ce ne foit cette profeflion de foi que Tri-

theme marque parmi les œuvres de ce Philofophe Chrétien (7)5

fous le titre de Livre de la foi. Boëce le compofa dans un temsoù

FEglife déchirée par les fchifmes Se les héréfies ^ fembloit deman-

der de lui qu'il lit connoître publiquement qu'il ne profeflbit d'au-

( « ) Tom. I ,f. I 181. l (> ) Trithem. De Suipor. Eulef. caf.

(«) Vallin. î» Ncm,;>. 98. | lij.

nom.
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tre foi que celle qu'il avoit reçue dans le fcin de TEglifc Catholi*

que , où il avoir été inftruit & batifc.

II. Cette foi, comme il le remarque d'abord , eft établie fur ^^,^^%%^l
l'autorité des deux Teflamens , de l'ancien & du nouveau : mais fion de foi

,

elle ne s^efl répandue dans toute la terre ,
que depuis Pavcne- ^'iit.ieyd. an,

ment de Jefus-Chrift. D'où vient qu'on lui donne les titres de ' ^
'^-^7*'

Foi ou de Religion Chrétienne & Catholique. Elle confifte à

croire que la fubftance ou la nature divine du Père , du Fils &
du Saint-Efprit eft de toute éternité & avant tous les tems -, que

le Père eft Dieu (.t), que le Fils eft Dieu , que le Saint-Efprit eft

Dieu, que cène font pas néanmoins trois Dieux, mais un feul
;
que

le Père a un Fils engendré de fa propre fubftance , & qui lui eft

coéternel , mais qui n'eft pas le môme que le Père ; que le Père

n a jamais été Fils , ni le Fils , Père
; que le Saint - Efprit n'eft

ni Perc , ni Fils , n''étant ni engendrant , ni engendré ; mais qu'il

procède du Père & du Fils , fans que nous puiftions expliquer

clairement la manière de cette proceffion , non plus que la ma-
nière dont le Fils eft engendré de la fubftance du Perc. Cette

foi eft appuyée fur les divines Ecritures , dont les Hérétiques ne

comprenant pas bien le fens , font tombés en diverfes erreurs.

Bocce rapporte celles des Sabelliens , des Ariens & des Mani-
chéens ; & ajoute ,

que Dieu ^ fans louffrir aucun changement
dans fa nature , a volontairement créé le monde , non de fa fub-

ftance , de peur qu'on ne le crût divin , ni d'une matière pré-

éxiftente , aiin qu'on ne crût pas qu'il y eût quelque chofe avant

le monde qui éxiftât contre la volonté de Dieu , mais de rien

par fa feule parole
;
que c'eft de cette forte qu'il a créé les An-

ges divifcs en divers ordres pour habiter le ciel , 8c les hommes
pour habiter la terre ; qu'une partie de ces Anges , pour avoir

voulu s'élever au-defl"us des prérogatives de leur nature , ont été

déjettés de la place qu'ils occupoicnt dans le ciel ; & que pour

remplir leur nombre , qui fe trouvoit diminué par leur chute
,

Dieu a créé Thomme doué de la raifon & du libre-arbitre , pour

(i) K.vc aucem Roligio noltra , c\\ix vo-

catur Cliriftiana acqiic Catholica, liis fun-

damentis niticur allcrcns : ex a'terno,id

eft,ance iniindi confhitutioneai , divinani

Pacris, ac Filii & Spintûs San^ti excitille

fubrtantiam : ut Deum dicat Pacrem ,

Dciiin Filiuiia , D^^um Spiricuni Saiidum,
non tam^n très Dcos , Ivd uiium. Patrein

itaquî liabcre Filium ex fubllantia lua ge-

c]ui Pater, neque Patrem aliqua'ido fuide

Filivim . . . Sani^ain vero Spiritum neque
Patrem elle neque Filium : arque id.o nul-

la natura, neque genituai , neque gene-
ranrein , fed à Pâtre quoque prooedenteni

& Filio. Q^iis lit tancuni proceiTioais illiûs

niodus ita non poiluinus evidenter dicere,

quemadmoduni generatioiiem Filii ex pa-
terna lubflantia non poteft humanus ani-

nitunî , & lîbi coxternum
, queni Filium mus seftimare. hozT,Cofifejf.fidei ,^, 171,

eatenus conticetur fidcs , ut non fie idena

Ddddij
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FaiTocier à la compagnie des Anges , au cas qu'il vécût fans pé-

ché dans le Paradis de délices , où il le mit aufli-tôt après l'avoir

formé de limon & de terre
;
que le Démon , cet Auteur de l'en-

vie 5 ne pouvant foutfrir que l'homme montât où il n'avoit pu

demeurer lui - même , l'engagea , en le tentant lui & fa femme

que Dieu lui avoit donnée pour compagne , dans les fupplices

de fa défobéiffance ; & ils déchurent Pun & l'autre de leur état

,

en afpirant par orgueil à la divinité que le tentateur leur avoir

fait efpérer. Ceft par la révélation de Dieu , dit Boéce {a) y

que Moyfe a appris toutes ces chofes , de même que ce qui re«

sarde ia condition & l'origine du genre-humain , comme le té-

moignent les Livres qu'il a écrits.

Tag. 176. 111. L'homme chafTé du Paradis pour avoir tranfgrefle le pré-

cepte de fon Créateur , fut réduit à cultiver la terre : banni au

lieu où il avoit été mis avant fon péché , il tranfparta fes def-

cendans dans des pays inconnus , après leur avoir tranfmis par

k génération la peine dont il avoit été châtié lui-même pour

fon péché. Cette prévarication a caufé la corruption des âmes &
des corps ; & enfin la mort. Adam en eût l'expérience dans le

meurtre' d'Abel fon Fils ; Dieu ayant permis qu'il furvéquit à ce

Fils , afin qu'il vit par lui-même de quelle peine fa défobéifl'ance

méritoit d'être punie , & qu'il fut aufll plus tourmenté par Par-

tente d'un femblable fort. Pelage qui n'admettoit point le maî

de la prévarication {b) que le premier homme avoit tranfmis na-

turellement à la poflérité efl tombé dans une hérélie qui l'a fait

exclure de la fociété de TEglife Catholique. Boëce décrit en peu

de mots les fuites fâcheufes du péché d^Adam. Les diffenfions ,

les guerres , les dércglemens des hommes que Dieu punit par un

déluge 5 dont le jufte Noé feul fut délivré avec fes cnfans. Les

hommes ayant depuis recommencé à fe multiplier , les vices

s'augmentèrent avec eux. Dieu qui ne vouloit plus les punir par

un nouveau déluge , aima mieux choifir quelqu'un d'entre eux ,

pour en faire naître fon propre Fils félon ia chair. Il choifit k
race d'Abraham.

Pac'. 178. IV.Boëce en fait fuccin6lement la Généalogie, raconte leféjour

des defcendans de ce Patriarche en Egypte5leur fortie miraculeufe

(a) Hxc amem révélante Deo Moyfî

famulo fuo comperta func, cui etiam hu-

mani genéris conditionem atque ongi-

neni voluit innotefcere , ficut ab eo libri

prolati teftantur. Ibid.p. ïJS-

^k) Hoc autem prasvaricationis maluni

quod in pofteros naturaliter primas homo
tranfmifit ,

quicam Pclagius non admit-
tens ,proprii nominis ha;refim dedicavit j-

quam Cacholica fides aconlorcio fuo mox
repuliffe piobatur. Util. p. j.76.
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de ce pays , le pdiTage de la Mer-Rouge , la promulgation de

la Loi donnée à Moyfe fur le Mont Sinaï , les vicloires des If-

raclitcs fur les Nations infidèles , leur ctabliflcment dans la Terre

promife , les diverfes formes de leur gouvernement , dont la

dernière fut par des Rois ,
qui tous furent tires de la Tribu de

Juda , jufqu'à Hérode qui étoit étranger. Ce fut fous fon régne

que vécut la bienheureufe Vierge Marie : iffue de la race de

David , qui étoit la famille Royale , ce fut d'elle que le Créa-

teur du monde voulut naître. Jufques-là Dieu avoit envoyé à

fon peuple des Prophètes &: d'autres faints pcrfonnagcs pour les

conduire dans les voies du falut ; mais ce peuple indocile , mit à

mort la plupart de ceux qui s'efforçoient de le retirer de fes dé-

réglemens.

V. Dieu donc dans les derniers tems (c) envoya fon Fils p^^ „

unique , qu'il fit naître d^une Vierge , afin que le falut du genre-

humain qui éroit péri par la défobéiffance du premier homme
,

fût rétabli par un Homme-Dieu ; &: que parce qu'une femme
avoit caufé la mort au premier homme en lui perluadant la défo-

béifTimce aux ordres du Créateur , une autre femme apportât

aux hommes la fource de la vie. On ne doit pas regarder comme
vile la naifiance du Fils de Dieu

,
parce qu'il cd né d'une Vier-

ge. Sa Conception & fa Naiiïance font au-dcffus de ^ordinaire

de la nature. C'cft par l'opération du Saint - Efprit que cette

Vierge a conçu le Fils de Dieu : elle l'a enfanté vierge, & elle

cil demeurée vierge après fon enf.intement. Le Fils qu'elle a en-

gendré (cî) y efl en mcmc-tems Fils de Dieu &; Fils de l'Hom-
me j en forte qu'on voyoit rayonner en lui la fplendeur de la na-
ture divine , & que l'on y voyoit aulTi les foibleflcs de la nature

humaine. Quelque vraie que fût cette doctrine , il s'cft trouvé

des hommes qui l'ont combattue , entre autres Neflorius & Eu-
tiches. C'eft félon la chair que Jeius-Chrifl a cru : il a été ba-
tifé , voulant pratiquer le premier ce qu'il enieignoit, & fe fou-

(c) AriTue jani in ultionis tcmporibus

non Piophttas , neque alios (iLm placicos ,

fcd ipfum nnigenitum fuum Deus pcr Vir-

ginem nafci conftituit , ut hiiniana (nlus

c]ux pvTprinii hominis inobedientiani de-

perierat, per liomineiu Dcum rurfus re-

psraietur. Ht quia extiteiat inulicr qux
t-aufam moiiis primo viro fuaferat , eUet

iia'c (trcunda niulicr , c]ux vitx caufam
hunianis vifccribus adportaret : nec vile

vidcacnr quoi Dci FiIjus ex Vngine natus

€i\ , quomam pix-tcr naturiemodum con-

ceptus &: editus eft. Virpo iraquv.* dr Spin-
tu Sainflo incarnatuai D.-i Fiiijm conce

-

pic,. Vir<;o peperit, port tjus edinoneiu
Virgû pcrmanlit. I^j^. p. i-^.

[d] Acque hominis facTius dl ;deinque
Doi Filiusj ita ut in eo divuix i..-tui\v ra-
diaret (plendor , & huniano; fV.gjiitatis

appareret allumptio. S^^d liuic tanj ran.T

arque veracilluiix fidci cxtireranc mulu
qui diver(a gni ruent: & prxrer alios , No
ftorius & F.utic'ie.s rcpjrtores hxrefeos c.v-

titeriuu. Uid,£. iSu,
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mettre à une Loi dont il devoit donner la forme aux autres^

Après fon Batême il fe choifit douze Difciplcs , dont un le li-

vra aux Juifs qui lui firent fouffrir le fupplice de la croix. Il de-

meura trois jours & trois nuits dans le tombeau
,
puis reflufcita

d'entre les morts , & monta au ciel , laiflfant à fes Difcip.les la

forme du Batême qu'ils dévoient adminiftrer , les inflrudions

néceffaires & le pouvoir de faire des miracles
, pour leur facili-

ter le progrés de l'Evangile ,
qu'il les chargea d'annoncer à tou-

te la terre. Avec le Batême il inftitua d''autres Sacremens ( e ) ,

comme des remèdes certains aux plaies que le péché avoit faites

à la nature humaine ,
particulièrement à celles que lui avoit eau-

fées le péché du premier homme. BlefTée de la forte , elle ne de-

voit s'attendre qu'à des fupplices éternels ; n'étant point capable

de fe procurer le falut. Ainfi les bienfaits de Jefus-Chrift l'ont

mife en état de reconnoître que par fa nature elle n étoit digne

que de la peine , & que ce n'ell que par la grâce du Sauveur qu^elle

en eft délivrée : grâce qui ne peut être attribuée à aucun mérite

qui foit dans l'homme : puifque fi elle étoit due à fes mérites, elle

ne feroit plus appellée grâce,

Pag. 181. Yj j^^ do£lrine célefte de TEvangile , s'étant répandue dans

tout l'univers ^ il s'efi: fait une union des peuples qui Pont em-

bralfée : on a établi des Eglifes , & il s'eft formé un corps qui a

rempli toute la terre. Le Chef de ce corps cfi: Jefus-Chrift qui

eft monté au ciel pour y être fuivi de fes membres : mais de ceux-

là feulement qui avec ion fecours auront bien vécu fur la terre.

Car c'eft - là le principal point de notre Religion ( / ) , de

croire que non-feulement , nos âmes ne périffent point , mais

que nos corps mêmes que la mort paroiffoit avoir diffous , ref-

fufciteront dans leur ancien état , pour jouir de la gloire.

Pag. i8i,iSi. YII. Boëce dit qu'on peut établir en trois manières la Catho-

licité (g) ou l^univerfalité de l'Eglife répandue par tout le mon-

(e) Dat ergo formam Difcipulis fuis

baptizandi , docendi falutaria,efficiennam

quoque miraculorum , arque in univer-

fum mundum ad vicam pra:cipic introi-

re . . . . & quoniam humanum genus na-

tura:meriro qu.im ex primo prxvaricato-

re contraxevat , xternx pœna: jaculis fue-

rat vuineratum , nec faluii fua: erat ido-

neuin
,
qubd eam in parente perdiderat

,

medicinalia quxdam tribuit Sacramenta :

ut agaofceret aliud fibi deberi per natura:

gratia vero qu^e nullis meritis artributa

eft , quia nec gratia diceretur fi meritis

tribueretur , totum quod eft falutis fua:

aScrret. Uid. p. i8i.

(f) Et hoc eft principale religionis no-

ftra: , ut credamus non folùm aiumas non
perire , fed ipfa quoque corpora qua; mor-
tis adventus refolverat , in ftatum prifti-

num furura beatitudine reparari. Uid.

[g) Hxc ergo Ecclefia Catholica per

orbftn diffufa tribus modis probatur exi-

mentum , aliud per gratia: donum. Utj ftere. Quidquid in ea tenetur,ait autho-

naturanihil aliud nifi pœna? fubn:iitceret , I ritas eft Scripturarum , aut traditio uni-
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de. 11 fcmble qu'il veuille parler de fa doctrine : car il ajoute ,

que ce qu elle enfcigne cil fonde ou fur fautorité des Ecritu-

res 5 ou fur une tradition univerfclle , ou fur les traditions par-

ticulières & propres à chaque Eglife : mais il met cette différen-

ce
,
que tout le corps de l'Eglile efl aftreint à fuivrc ce qui efl

cnfcigné dans les Ecritures , Se par une tradition univerfclle
;

au lieu que les Eglifes particulières peuvent avoir des ufigcs pro-

pres à raifon de la fituation des lieux , ou de la volonté de ceux

qui les gouvernent. Il parle du compte que chaque homme ren-

dra à Dieu après la mort , de la rcfurredion générale , de la ré-

furre£lion particulière des juftes pour la vie bienheureufe & éter-

nelle , de la deftrutlion générale qui fe fera de tout ce qui eft

corruptible ; de la récompenfe due aux diffcrens mérites des

hommes , £z finit en difant (^) , que la béatitude confiftcra

dans la vifion de Dieu , que les Saints connoîtront autant qu'une
créature en efl capable ; que réparant la perte des Anges , ils

rempliront la Cité célefte , dont le Fils de la Vierge efl le Roi,
où la joie fera éternelle , & où les louanges continuelles du Créa-

teur feront tout le plaifir, la nourriture & l'occupation des bien-

heureux.

VIII. Voilà ce que contient en fubflancela confciîion ou plu-

tôt l'expofition de foi de Boëce , qui efl appellée par Vallin un
Livre d'or ;

parce qu'en effet, elle efl une des plus fuivics , des

plus exactes & des plus complettes que nous ayons dans l'an-

tiquité. Il efl furprenant que depuis l'an 16^6 y auquel cet Edi-
teur l'a rendue publique , on ne l'ait point réimprimée dans tant

de Recueils , où Ton a inféré un grand nombre de pièces qui

avoient déjà vu le jour , & dont le mérite efl beaucoup au-def-

fous de celle-ci.

verulis » aut certc propria & particularis

iii'ftruiîlio. S.'d authoritate cota conftringi-

«or, nnivcrfali traditione majorum ni-

Lilomi-nus coca ,
privatis vero coiifticutio-

nibus 5: propriis informationfbus unaqux-

nac vel pro locorum varietate , vel prout

cuique bcnc: vifum tfl , (ubllftit &c reguur.

UU. p. i8i.

( h ) 5>ola ergo nonc eft fideliam expe-

^ouo , qiia caredinius omnia corruptibilia

tranfitura , recepturos pro meritis£ni»u-
los , fblùmque elFe pra-mium beatitudinis,

contemplationeni conditoris;tanram dum-
taxat

,
quanta a creatura ad Creatorem fie-

ri pctefl:. Ut ex eis , rep.irato Angelico nu-
méro , fuperna illa civitns inipleatur; ubi
Rex eft Virginis Filius ; critque gaudiunj
fempitennini , deledano, cibus,opus, laus

perpétua Creatoris. lùiJ.f. iSi.

•^Qf
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§. IV.

Des cinq Livres de la Confolation de la Philofophie.

Les Livres de I' A Vant Henry Lork (i), connu fous le nom de Gk-
laConfoiation jfx fcanus , on ne s'étoit point avifé de concéder à Boëce
foncdeBoece.

j^^^.^^^ Livres de la confolation delà Philofophie. Tout le mon-

de les lui attribuoit fans difficulté (/) ; on y reconnoiffoit fon

ftyle & fon génie. Mais Glareanus comptant pour rien toutes ces

raifons , les a rejettées par cela feul , qu'on ne lit pas une feule

fois dans ces Livres le nom de Jefus Chrift, que Boëce auroit ,

fans doute , invoqué dans la malheureufe fituation où il fe trou-

voit, dans l'attente continuelle de l'exécution de l'Arrêt de mort

prononcé contre lui par Théodoric. Mais il eil à remarquer que

ce fut aulTi dans la prifon ,
que Boëce compofa fon Traité de la

Trinité (m) , & qu'on n'y remarque pas une feule fois le nom de

J. C. Ainfi l'argument de Glareanus tombe de lui même.AufTi a-r-

on continué depuis à regarder lesLivres de la Confolation ,comme

étant indubitablement de Boëce. Si l'on n'y lit pas le nom de Je-

fus-Chrift , on y trouve les fentimens d'un parfait Chrétien.

Cequ'ilscon- n^ jj^ font en forme de Dialogue , que Boëce feint d'avoir

avec la Sageffe incréée ,
qu'il cache fous le nom de Philofophie.

Cet Ouvrage eft partie en profe & partie en vers de différentes

mefures (»). Il eft divifé en cinq Livres , dont il commence le

premier par des vers élégiaques^, où après avoir exprimé les mo-

tifs de fa douleur , il dit qu'il n'y a rien en ce monde fur quoi

l'on doive faire moins de fond ,
que fur le brillant de la fortune

& fur les applaudiffemens des hommes : ajoutant que celui - là

n'étoit pas folidement établi ,
qui n'a pu éviter de tomber. Il

raconte enfuite , mais en profe , comment s'entretenant de ces

triftes penfées , appuyé fur fon lit , la Sagefle lui apparut fous la

fifTUie d'une Vierge , d'une beauté admirable , qui portoit fur

le bas de fa robe trois cara£teres grecs , dont l'un exprimoit la

Philofophie pratique , & l'autre la fpéculativc ; comment s'étanc

approchée de lui elle lui avoir effuyé fes larmes , & diffipé les

ténèbres dont fon efprit étoit alors offufqué. Il rapporte au long

les difco.fs que la fageffe lui tint ^ & de quelle manière il lui

, Il

*»—i^ii—.—"»"»ii» Il Il ^1.^.————i—
*"(;•

) Gla Rr an. Vrœfat.ad Oper. Boet. \ Ecclef. c 57.

( / ) HoNOR. Auguft. Lib. 5 de Script. (m) SigebeRt. Ibtd.

'

Icclef. ..ap. li. SiGEE. Gembl. de Stript.
| («) Tom. 1

,
Lib, i , p. 901.

avoit

tiennent.
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avoit lui-même expofé les occafions de fa difgracc, difant que

tout fon crime écoic d'avoir voulu confcrver la vie & l'honneur

du ScnaC.
Livre 2,*.

II. Le fécond Livre renferme les motifs que la Sageffc em- 665.

ployé pour le confoler , en lui faifant voir d'un côté
_,

qu'il ne

lui étoit rien arrive , qui n'eût coutume d'arriver à tous les hom-
mes , puifque la nature de la fortune efl d'être changeante ; Se

de l'autre , que s'il avoit fujet de (e plaindre d'elle , elle pourroit

à fon tour lui reprocher avec juftice fon ingratitude , puilqu'elle

Tavoit jufqucs - là comblé de bien & d'honneur. Elle en tiroit

cette conféqucnce, que les douceurs de la félicité humaine étant

toujours mêlées d'amertume , & fans aucune Habilité , Thomme
dcvoit fçavoir que fon bonheur ne pouvoit confifler dans ce qui

cfl caduc & périiLîble ; & qu'il n'y avoit que le fouverain bien qui

pût faire fa véritable félicité.

III. La Sagede continue dans le troifiéme Livre , à montrer Livre 5 ,/.

en quoi confille la véritable béatitude
,

qu'elle définit un état ^^^7*

parfait & permanent , où -tous les biens fe trouvent réunis. Puis

parcourant les différentes opinions des anciens Philofophes tou-

chant la vraie félicité , elle fait voir le néant de toutes les créa-

turcs dans lefquelles ils font fait confifler ; montrant que la fou-

veraineté même n'eft pas exempte de vuide , puifqu''clle feule

ne fe fuffit pas , & que pour la foutenir , la défendre & la con-

ferver , les Rois fur leurs Thrônes ont plus befoin des fe-,

cours étrangers que dans toute autre condition où l'homme fe

trouve.

IV. Elle prouve dans le quatrième, que les gens de bien ,
Livre 4 i /.

même dans ce monde, font toujours en honneur & en crédit ,
^°'^*

& que les méchans y font toujours foibles , impuiffans & mépri-

fés ;
que le crime n'efl: jamais fans punition , ni la vertu fans

récompenfe. Elle convient que les méchans ne laiffent pas de
faire ce qu'ils veulent , lorfqu'ils font en autorité : mais elle fou-

tient , qu^ivec cela ils font impuiflTans
,
parce qu'ils ne font pas

ce qu'ils défirent. Ils défirent malgré eux d'être heureux , & ils

ne peuvent le devenir par leurs actions. Elle donne pour exem-
ple ces Maîtres du monde , dont les cœurs font déchirés par

mille dilTérentcs palfions , tandis qu'ils font alTis fur des Thrô-
nes tout éclatans d'or & de pourpre , & qu'ils font environnés

de gens armés prêts à leur obéir. Il n'en efl pas ainfi des hom-
mes vertueux : les méchans ont beau attaquer leur vertu ; une
malice étrangère ne ternira jamais la gloire qui leur eft propre

Tome XV, E c e e
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& ne leur enlèvera pas la polTefTion du fouverain bien qui fera

la récompcnfe de leurs grandes actions. Bocce demande fi Dieu
ayant puni dans ce monde les crimes des méchans ( o

) , ou ayant

ditféré de les punir , ils n'avoient plus rien à craindre après leur

mort 5 & en général , fi les âmes des défunts étoient exemptes

de toutes fortes de fupplices. Il en refte de très-grands , répon-

dit la Sagefle , dont les uns font exercés avec févérité , d'autres

par une clémence purgative , qui en faifant expier le péché , pu-

rifie en même-tems le pécheur. Sans s'étendre fur la nature ni

la durée de ces peines , la Sagefiè fit voir à Boëce , que celui

qui fait finjudice efi: plus malheureux que celui qui la fouffre

,

parce qu"*!! n'y a que le péché qui rende véritablement l'homme
malheureux. Elle en infère que l^homme fage ne hait perfonne :

les bons ,
puifqu'il n'y a qu'un fol qui les puifîe haïr : les méchans

,

parce qu il fçait que la malice ell à Famé ce que la maladie efi; au

corps Voulez- vous donc, ajoûta-t-elle , rendre avec jufiice ce

que vous lui devez félon fon mérite ? Aimez par jufiice les gens de

bien (p ) , & ayez compafiion des méchans. Mais pourquoi ,

demande encore Boëce , voit-on les gens de bien expofés aux

fupplices que les Loix n'ont ordonnés que contre les criminels
;

& les méchans emporter le prix qui n'efi dcftiné qu'à la vertu ?

La Sagefle répond
,
qu'encore que la raifon d'une difpofitiori

(x extraordinaire foit inconnue aux hommes , ils ne doivent pas

douter qu'elle ne ioit jufte
,
puifque c'cft Dieu lui-même qui For*

donne. Elle prend occafion de la demande de Bocce y d'expliquer

ce que c'eft que la providence & ce que c'cfi que le defiin : la

providence t^ cette divine raifon qui réfide dans le premier

principe de toutes chofes , & qui ordonne tout. Le defiin t\\. la

diipofition inhérente aux caufes fécondes, par laquelle la provi-

dence a lié chaque chofe,chaque événement par Fcnchaînement &
par l'ordre qu'elle y a mis. La providence embrafie toutes chofes

en général : le defiin regardejles particulières. Quoi que ces deux

choies foient différentes , fune dépend de l'autre , Se l'ordre du
defiin couîe nécefi^iirement de la providence de Dieu. D'où vient

que toutes ks chofes qui font fcumifes au de'fiin , le font aufiî

à la providence à qui le defiin efi: foumis. La Sagefie fait voir

que la providence donne à chacun ce qu'elle fçait lui convenir.

(o)Nullane aniftiaruni fupplicia pafl:

defuiKftum niorre Gorpn<;reIinqilis.^Snpien-

tia : & magna quideni quorum alia pœ-
nali iceibitate , alia verô pùrgarôria cle-

mentia exerceri puto.BotX. Lib. J^de Qony

p. 1079'

( p) Dilige jure bonos , & mifèrefce

maiis? Il/id. p. loSl»
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Si Dieu , par exemple , pcrmcttoir qu'un homme réglé dans fcs

mœurs , mais qui n'a pas aller de force d'ciprit pour fupporter

l'adveriité , fût afflige , peut- être s'écarteroit - il de la vertu.

Dieu l'épargne , ^parce qu'il prévoit qu'il dcvicndroit mauvais

par l'adverlité. Il en fait paflcr d'autres
, qui ont bcfoin d'être

affermis dans la vertu par de rudes épreuves, permettant qu'ils

foient exercés par de continuelles tribulations. Les uns fe laif-

fent abattre trop ailément par la crainte, les autres prélumcnt

de leurs propres forces : la providence régie à leur égard les biens

8c les maux félon leurs befoins.

V. Le cinquième Livre traite du hnzard , de la liberté, & ^'^'''^ ^ 'f*

de la minière de l'accorder avec la prelcience de Dieu. Le ha-
^'^

' zard , félon la définition desPhiloiophes , eft un événement au-

quel on ne s'attendoit pas , & qui arrive par le concours des

caules fécondes. Un homme va labourer dans fon champ , il y
trouve un trélor , voilà le hazard. Mais cet événement a les cau-

fes: fi quelcju'un n'avoit pas caché de l'argent dans ce champ-
là , & li un homme n'y écoit pas allé labourer , le tréfor ne s'y

feroit pas trouvé. Bocce ne difconvenoit pas de Tenchaînemenc

admirable qui le remarque dans le concours des caufes fccon-

dci , mais croyant que la volonté des hommes y étoit infailli-

blement affu ettie , de même que toutes les autres créatures , il

en concluoit qu'elle n'avoit plus de liberté. Il n'y a , lui répond

la Sagclfe , aucune créature raifonnable fans liberté ,
parce

qu'elle n'eft railonnable qu'autant qu^elle peut fe fervir de fa

railon naturelle. Elle fait confiflcr la liberté à vouloir ou ne vou-

loir pis , cà vouloir certe chofe ou une autre, ajoutant que cette

libc rté cfl proportionnée aux dififérenres natures raifonn blés :

en forte que dans les Anges & les Saints , il fe trouve une fa-

ci ité prompte & une puilîance abfolue pour faire tout ce qu'ils

fouhaircnt, & que dans ce monde , ceux-là jouificnt d'une plus

grande liberté
,
qui font les plus détachés des choies fenfibles

& terreftres : les atfedions déréglées des palTions jettant le trou-

ble , 8c caufant de l'ignorance dans l'cfpr^t de ceux qui s'atta-

chent aux choies matériels 8c lenliblcs. Dieu qui de toute éter-

nité voit toutes ces choies
( ^ ) , en dilpole & les régie félon

qu'il les a prédefliinées par rapport à leurs mérites. Comment le

peut il j objede Boéce , que Dieu connoifTant toute choie de

toute éternité , TlVomme demeure tou ours libre 'i 11 paroît en

il I Qll-^'
tamen ille .-b acerno cunfta I &: fuis qvurque nn.»ritis prxdeltinata difipo-

prolpiciciis , providencia; ccniit intuirus , 'iiicBoEx. lil/. s ,p- 1 1 "'o.

E c e e ij
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cela de la contradidion. Si Dieu voit tout de toute éternité , &
s'il c(l infciillible dans fa connoiffance , il cR nécefifaire que ce

qu'il a connu devoir être un jour , arrive : dès-lors non-feule-

ment les aâions des hommes , mais encore leurs defTeins , leurs

volontés étant connus de Dieu , il ne peut leur refier la liberré

d'agir autrement que Dieu la prévu , ou il ne feroit point in-

faillible dans fa préfcience : ce qui ne peut' fe dire. Nous ne

prétendons point , répond la Sageffe
, que les chofes que Dieu

a prévues devoir arriver , puifTent ne pas arriver : nous conve-

nons 5 au contraire
^

qu'elles arriveront infailliblement *, mais

nous difons que la préfcience de Dieu ne leur impofe aucune

nécefTité. Ne voyons-nous pas plufieurs chofes qui fe palTent fous

nos yeux , fans que notre connoiffance les rendent néceffaires ?

M donc la connoiffance des chofes préfentes ne leur impofe au-

cune néceflité pour être j pourquoi la préfcience des chofes futu-

res en Dieu , en impoferoit-elle aucune à celles qui doivent être l

Pour mettre cette vérité dans tout fon jour , elle fait ce raifon-

nement : Dieu eft éternel ( r ) : or l'éternité efl la poffeffion en«-

tiere , fimultanée & parfaite d'une vie fans fin & fans termes

Dans cette éternité il n'y a rien de paffé , rien de futur , mais

tour efl toujours préfent tout à la fois. Ainfi comme la con-

noiffince que l'on a des chofes préfentes ne leur impofe au-

cune néceflité : de même la divine providence en regardant les

chofes futures qui lui font préfentes , ne leur impofe aucune né-

ceffiré , & la manière dont elle les connoît dans fon éternité ,

n'infiuc pas davantage fur les créatures , que notre manière de

les connoître dans le tems. Vous répondrez peut-être , que Dieu

ne peut prévoir les chofes futures , puifqu'il les connoît toutes

comme préfentes ? A cela je vous répondrai , que nous ne laif-

fons pas d'appeller préfcience cette connoiffance de Dieu ,
parce

que les chofes qui lui font continuellement préfentes , font fu-

tures à notre égard. Toutes les chofes que Dieu a prévues , ar-

rivent donc infailliblement: mai:^ les unes arrivent ,
parce qu'el-

les partent de la liberté de l'homme , fans rien perdre de leur

propre nature , puifqu'avant que d'arriver, elles auroient pu ne pas

arriver : & les autres arrivent par une néceffité abfolue & iné-

vitable , parce qu'elles ne dépendent point de la liberté de l'hom-

me. Telle efl: la néceflité de mourir impofée à tous les hommes ;

tel efl: encore le cours des affres qui dépendent uniquement de

(
r) yïtenucas dt interminabilis vita; tota lîmul & peiicdu pclkffio. hot-r. lib, $y

{•^g III 3..
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la volonté du Créateur. S'il dépend de moi , dircz-vous , de
changer le décret de Dieu , je pourrois donc rendre vaine fa

préfcience ? Non , répond la Sageflc : vous pouvez bien chan-
ger de deflein & de réfolution ; mais d'autant que la divine pro-

vidence fçait & a connu que vous en avez le pouvoir , & fi vous
le ferez ou ne le ferez pas : elle ne peut ignorer le parti que vous
prendrez. Ainfi vous ne pouvez jamais rendre vaine fa pré-
fcience , comme vous ne pouvez éviter le regard d'un œil vif

& clair-voyant fixé fur vous , quoique vous vous portiez à diffé-

rentes avions par votre propre liberté. La fcience divine n'cft

point changée par le changement de vos difpofitions
, parce que

l'œil de Dieu voit tout le futur comme le préfent, & d'un clcin

d'œil ; demeurant toujours le même , il connoîc tous vos chan-
gemens ; & cette manière de connoîrre ne vient point de l'évé-

nement des choies futures , mais de la fimplicité de la connoif-

fance & de la nature de Dieu : ce qui fait qu'on ne peut pas-

dire , que les chofes futures foient la caufe de fa préfcience >
puifqu'cllc ne tient rien du futur.

§. V,

Des Dialogues fur î'introduSlion à la Philofophie de Porùhyre , &
des avares Ouvrages de Boè'ce,

I. T^ E tous les autres Ecrits de Boccc
, qui font venus juf- Ecrits de Boc'-

i_>' qu'à nous, il n'y en a. aucun qui ait rapport à la Rcli- cefur Porph}.

gion (s). Il y traite ou de la Philofophie , ou des beaux Arts.
^^'

Vidiorin célèbre pour avoir enfeigné long-tems la Rhétorique
à Rome avec applaudinfement , avoit traduit en latin l'introdu-

6lion de Porphyre à la Philofophie d'AriHote. Bocce ayant re-

marqué que cette traduction n'étoit point littérale , & qu''on s'y

ctoit peu attaché aux termes de Porphyre , en donna une plus

fidclle , après avoir parcouru avec un de (es amis nommé Fa-
bius tous les endroits défectueux de celle de Victorin , d.ins deux
convcrfations, qu'il a rapportées lui même fous Le nom de Da-
logues. 11 ajoute à cette traduction un Commentaire diviiéen cinq
Livres

, que nous avons encore.

II. Nous avons auiïi f^s quatre Livres de l'interprétation d'A-
ridote (f), dans lefquels il cclaircit les termes des Cathégories de

^^'" ^'''^'^^''''

" ' ' "
^ ——————

'
-i^^i^— «

(i ) tûin. i , f.ijf. I '^ fcq. ( t ) Pag. 1

1

1 C^ fej.
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,

ce Phiîofophe ,
qui fignifient quelque chofc par eux-mêmes

;

comme efl celui d'homme. Il y ajoute deux fortes de com-
mentaires , l'un ^u'il c9ppelle de la première édition , & qui eft

très - fuccin£l , fe contentant prel.jue d'y rendre mot à mot le

fens liitéral du texte d'Ariflote ,
parce qu'il n avoit en vue que

d'inflruire les commençans : Tautre , de la féconde édition
, qui

efl beaucoup plus long
,
parce qu'il y explique les difficultés

d'une manière qui convient à ceux qui font plus avancés. Les

deux Ou rages fuivans (w), ne font qu'une tradu£tion latine

des quatre Livres des Analytiques d'Ariflote , divifés chacun

en deux Livres , dont les deux premiers font intitulés; Prieurs ,

les deux derniers Pofléneurs, Bocce ne fit point de Commen-
taire fur les Analytiques : mais il traita à fond du fyllogifme ,

de la définition & de la divifîon , dans un Ouvrage qu'il fit ex-

près , & qui eft divifé en fept Livre'-. Il efl précédé d'une intro-

du£lion aux Syllcgiimes ( ^ ) , où il donne les premiers élémens

de l'art de raiionner. Cette introduction eft comptée pour le fep-

ti:me Livre. Bcéce traduifit aufTi les huit Livres d'Ariflote,

inritulés: Topiqtrs (
}'

) ? parce qu'ils traitent des argumens ti-

rés des circonflances du fait ; & les deux livres des iophifmes

ou des argumens captieux, il ne commenta pas ces Livres.-

III. Mais il commenta ceux que Cicéion avoit faits fur la
urCiccron.

^^^^ matière ( z ) , & qui portoient aufTi le titre de Topiqu s. Il

fit de plus un Ouvrage diilribué en c^uatre Livres , pour mon-
trer la diHérence qu'il y a cnrre les 1 opiques d'Ariftote& ceux

de Cicéron {a ). Son but étoit de fciire voir quelles font les four-

ces d'où tn Phiîofophe doit tirer les argumens probables ; & cel-

les où un Orateur peut puiierlesficns.

T • '

d l'un
IV. Il montre dans le p^tit Traité de l'un & de l'unité (b) , que

& de i'unicc. chaque choie efl une par l'unité , comme le blanc ell: blanc par la

blancheur.

LaDifciiliie
^' ^^ Traité qui fuit imm.édiatement , a pour tirre : De la

des Ecudians. Difdpline dcs Eïudians [c). C'efl une pièce mal écrire , indigne de

Boëce. Ce que l'Auteur y dit de l'Univerfîté de Paris, fait voir

qu'il écrivoit long-tems après ce Philolo^ he. Quelques-uns ont

attribué cet Fxrit à Denis le Chartreux : mais comme il ne pou-

voir lui f^iire beaucoup d'honnenr , d'autres ont prétendu qu'il

étoit d'un Profeffeur en Droit de lUi.iverfité de Douay , nom-

J

{ h) Pag. 468.
{x) Pag. f^g.

(y) ^"^ 661.

[a] Pa^. 8f7.

C b ) Tfim. 2 ,/>. 1 174.

(c)rag. iiy6.
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me Bocce Epo ,
qui vivoit dans le feizicme ficelé. On confirme

ce Ibniiment , en ce que ce Traite ne fe trouve point dans le

recueil des oeuvres du Sénateur Boece, avant l'édition que Ton
en fit à Bafle en i j^.6,

VI. Boëceavoit traité les quatre parties des Mathématiques, L^Livi-fsdes

fçavoir l'A rithmétique (^), la Mufique , la Géométrie Se TAflro-
^^fj''''''^"""

-

riomie. Cette dernière partie n'ed pas venue jufqu^à nous. Mais
nous avons de lui deux Livres de l'Arithmétique , cinq de la

Mufique Se deux de la Géométrie. Il remarque au commence-
ment du premier Livre de la iMufique

, qu'elle a fait les délices

de toutes les nations , même les plus barbares , & rapporte di-

verfes exemples de fon efficacité pour calmer les pafiions les plus

violentes , rcconnoiflant en même tcms qu'elle peut auflii les allu-

mer , & que c'efl ce qui a porté plufieurs Républiques à bannir

les fimphonies molles & efféminées.

VII. L*Abbé Tritheme (e) fciit mention d'un recueil de Lee- ^ ^'^^ '^eBoc.

tres que Boëce avoit écrites à diverfes pcrfonnes. Nous ne l'a- ptrdu"!

vons plus. Il paroît que-Baronius (/) avoit vu de lui un Livre
des Commentaires fur dénonciation. On ne l'a pas encore rendu
public. Murmcllius après avoir fait le dénombrement des Ecrits

de Bocce qui font venus jufqu'à nous , ajoute
, qu'il en avoir

compolé plufieurs autres tant en vers qu'en profe
, qui font per-

perdus, ou du moins que l'on n'a pas recouvrés jufqu''à pré-

lent.

VIII. Ceux que nous avons , font fi châties Se ficlégans, que Jugement des

l'on en trouve peu dans les fiécîcs précédens qui leur ioienr pré- E-^ts de Boe

-

férables ^ foit pour la pureté du ftyle , foit pour la noblcfife des
''^'

pcnf.es , foit pour la douceur des cxprcfifions. On y voit que
Bocce s'étoir rendu également habile dans les fcicnces facrées

& profoncs
;

qu'il étoit bon Orateur , excellent Pocte
, profond

Théologien ; & d'un efprit fi délié & fi pénétrant
, qu'if concc-

voit avec une facilité lurprenante , les matières les plus abftrai-

tes Se les plus difficiles en tout genre. La netteté & l'exactitude

de fcs traduftions , a fait dire à Cafilodorc (g ) ^ qu'il y avoit

lieu de douter , fi les Auteurs grecs qu'il a rendus en latin ne
les préféreroicnt pas à leurs propres Ouvrages , s'ils vivoient cn-

id) Paji. 1371.
{ej Tri THE M. l^e Script, Ecclef. Cap.

zoi.

dit , te uno antore patico fcnnone Ro-
ma furcepjt. Quos tàntâ verborum lucu-
lefitiâ reddidifti ckrcs , tantâ lingux prc-

[f Baron, a.'. .:;;. fio. prutate confpicuos , ut potuiflTent & iHi

(jf) QiiafcunciU? didiplinas vel

f(x«uiida Grarcia per fingulos viros
|jf )

Qiiafcunciu? dijliplinas vel artes opus tuum prxferrc , fi utrumoiie d;di-
edi- • ciiïcnt.CAssiOD. l-piji. 4; , Hl,. î.
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core 5 & s'ils pofïl-doient la langue latine auffi parfaitement que

la grecque. S'il y a moins de clarté dans les Traitis de Théolo-

gie qu'il a faits lui-même , cela vient non - feulement de la fu-

blimité de la matière , mais aulTi de ce qu'il s'efl: fervi de cer-

tains termes ufités dans 1 école d'Ariftote , qui ne font entendus

que de ceux qui y ont étudié. Il ne diflimule pas même , qu'il

avoit employé ce genre d'écrire , en parlant de nos Myfte-

res , afin que ce qu'il en difoit ne fût pas connu de tout le

monde ( ^ ) > mais feulement de Symmaque pour qui il écri-

voit 5 & qui étoit^comme lui, fort au fait de ces fortes d'ex-.

prefTions.

Editions qu'on ÏX. On imprima féparément les cinq Livres de la Confola-

en a faites, tion , à Lyon en i4875i45)o&i502 , avec les notes de Badius,

& en 15 14 5 avec les Commentaires de S. Thomas d'Aquin y

ou plutôt d'un Anglois nommé Thomas; à Louvainen 1484,
1487 5 14^5 5 ^A99'> avec les mSmes Com.mentaires ; à Balle

en 155^3 avec les Commentaires de Jean Murmellius *, à Nu-
remberg en 1473 j 147^ 5 I45>5 5 à Cologne en 1481 ;

à Anvers en 1607 , avec ceux de Bennarcius ; à Leyde en

1^33 , avec les notes de Bertius. René Vallin les fit mettre

de nouveau fousprelTeen la même Ville en 16^6 & 166'^ avec

la confelTion ou expolition de foi de Boëce
,
qui n'avoit pas en-

core été imprimée , & avec fes opufculcs théologiques. Il y en

a auffi deux éditions faites à Amfîerdam , l'une en 1 644, i au-

tre en 1 66^ , avec la Préface de Bertius , qui fe trouve aufîi

dans l'édition de Leyde , en 1671 , avec les notes de Vallin

,

de Bennartius & de Citzman. Cette édition renferme les œu-

vres Théologiques de Boëce : elles furent imprimées féparément

à Louvain en 1^33 in- o6tav. avant toutes ces éditions parti-

culières 5 il y en avoit eu une générale à Venife en 1 45? i ; on

en fit une autre à Bafle en 1 546 , & une troifiéme en 1570 ^

deux volum, fol. C'eft dans celle- ci que l'on trouve des Com-
mentaires de Gilbert de la Porrée fur les Traités Théologi-

ques de Boëce. L'édition de Brème en 1(^72 , ne comprend que

les Livres de la Confolation. Lambert Roulland en donna une

édition à Paris en 1680 , in-quart. avec les notes de Pierre Cal-

ez») Idcirco ftylurn brevitate contraho

& ex incimis fumpta Philoiophise difcipli-

nis novoium verborurn flgnificationibus ,

vélo : ut ha:c mihi tantum vobifque , fi

quando ad ea convertitis oculos, coUoquan-

tur. CcEteros vero ita fubmovemus, ut qui

capere intelledlu nequiverint , ad ea etiam

iegenda videaniur indigni. Boet. Prolog^

ad Symmach, tom. i ,p. 1 1 lo.

lieu
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lieu , à Tufage du Dauphin. Il s'en cfl fait beaucoup d'autres

dont on peut voir le catalogue au troifiéme tome de la Biblio-

téque latine de Fabricius. Nous ajouterons feulement
, que les

Livres de la Confolation, ont été traduits en plufieurs langues 2

en François par Jean de Meun , dit Clopinel , dont la traduction

a paru à Lyon en 148 5 , avec l'Enéide de Virgile , in folio ; &
féparément in 8 °. une autre à Paris, 1 45>4; in folio chez Antoine
Vérard : une, par Nicolas Régnier, Chanoine Régulier de fainte

Geneviève, en profc & en vers , à Paris 1^76 ; in 12: Nouvelle

tradu6lion en profe & en vers du même Livre , avec des Remar-
ques , par M. de Francheville , Confeiller du Roi de Pruffe

;

à la Haye , 1744. 2. vol. in 8°. Il y en a eu une édition Ita-

lienne à Florence en 155 1 ; une Flamande à Gand en 1485 ;

àDordrechten 1654; à Amfterdamen 1703 ;une Efpagnole
à Valladolid en 1 55)8 & i ^04 ; une Allemande à Nuremberg
en 1 660 , à Sultzbac]en 1 66y _,

& à Lunebourg en 1 6c^y, L'Ab-
bé Gervaife Prévôt de faint Martin de Tours , mort Evêque
d'Horen , a donné en 1 7 1

5 à Paris , la vie de Boëce avec Tanalyfe

de fes Ouvrages y des notes & des Diflertations
, qui font d'une

grande utilité pour l'intelligence du texte de cet Auteur.

Tom Xl^, Ffff
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CHAPITRE XXXIX.

Des Conciles attribués a Saint Patrice.

Premîer Con- 1. /^ N nous a donné fous le nom de faint Patrice , deux
ciie de famc \J Concilcs , dont le premier paroît en eifet avoir été te-

nu en Irlande ^ & dans le tems que ce Saint en étoit Evêque {a)
;

car on voit qu'il fut aflemblé hors de PEmpire Romain, dans

le voifinage des Bretons , en un tems & dans un pays où le

Paganifme n'étoit pas encore entièrement détruit. Tout cek
convient à faint Patrice ,

qui trouva l'Irlande remplie de Payens

lorfqu il y alla prêcher l'Évangile. La défenfe qui y efl faite de

recevoir les aumônes des Excommuniés ( ^ ) , eft encore con-

forrne à ce que faint Patrice fit à l'égard de Corotic & de fes

gens 5 dont il défendit de recevoir les aumônes
, jufqu'à ce

qu^ils eufient fatisfait à Dieu par une fincere pénitence , & ren-

du la liberté cà ceux qu'ils avoient emmenés captifs. Il faut ajou-

ter que la plupart des Canons de ce Concile {c) ^ font cités

fous le nom de faint Patrice par Arbedoc Ecrivain du huitième

fiécle. 11 efl vrai que le vingt-cinquième Canon traite de cou-

tume ancienne ^ un ufage qu'on ne voit pas avoir été bien éta-

bli dans les autres Eglifes , même au cinquième fiécle : c'étoic

de réferver à l'Evêque ou pour fes befoins , ou pour ceux des

pauvres , ce que les fidèles ofFroient pendant le tems qu'il fé-

journoit dans les différentes Eglifes de fon Diocèfe. On ne

voit pas bien non plus , comment dans une Eglife naifiante ,

on fe feroit relâché jufqu'à n'ordonner qu'un an de pénitence

pour un homicide , pour un fornicateur , & pour ceux qui con-

fulcent les Arufpices -, & fix mois pour un voleur , ainfi qu'on le

lit dans les quatorzième & quinzième Canons. Cela fait naître

un doute s'ils font tous de faint Patrice , ou s'il n'y en a pas

quelques-uns des Conciles poftèrieurs. Peut-être auffi donne-

t-il le nom d'ancien à l'ufage qu'il avoit d'abord établi en Ir-

(a) Tojtie 5 Conc.p. 1478 Ç^ 148 !• I (0 '^°^"- 9 %"'«'^'/« M'
[b) BoLLAND. «J diem ij Mart. f, J'39'l
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lande ; & qu'il n avoit pas jugé à propos d'obfervcr la rigueur

des anciens Canons dans ceux qu'il fit dans ce Concile.

II. Ils font au nombre de trente - quatre
_,
dont la plupart Canons de

règlent la conduite des Clercs. Il femble par le quatrième , qu'on

leur permettoit de quêter pour leurs propres befoins (d) ; mais

qu'ils ne dévoient demander qu'à proportion de leur indigence.

Audi le cinquième ordonne (e)
,
que s''il leur refle quelque

chofe
_,

ils le mettront fur l'Autel de l'Evêque , qui le donnera

à un autre pauvre. Il efl ordonne dans le fixicme (/) , que les

Clercs qui ne feront pas vêtus d'une manière modede , & qui

n'auront pas les cheveux courts comme les Romains
_,
feront fc-

parés de l'Eglife. La même peine efl ordonnée contre les fem-

mes des Portiers & des autres Clercs inférieurs
,
qui paroîtront

fans être voilées. Le feptiéme veut que tous les Clercs
( ^ ) 5 à

la réferve de ceux qui feront efclaves , affiftent à rOffice du foir

& du matin. Il eft dit dans le huitième ( /^ ) , que i\ un Clerc

s'cfl rendu caution de quelque fomme que ce foit pour un Payen ,

& que ce Payen ayant de quoi payer , cache fon bien pour ne

pas acquitter lui - même fa dette , le Clerc donnera la fomme
dont il a répondu ; & que Ci pour s'en difpenfer il s'engage à

un duel avec ce Payen , il fera exclus de TEglife. Le neuvié.

me (i) défend toute fréquentation fufpc£le entre les Moines

& les Vierges , ne voulant pas qu'ils iéjournent enfemble dans

une même Hôtellerie , ni qu'ils courrent les campagnes dans

un même chariot. Le dixième efl contre les Clercs négligents à

s^acquitter de fOnice divin (/), & contre ceux qui nourrif-

loicnt leurs chevaux. Dans Tonzième ( ?« ) ? on punit d'excom-

munication celui qui reçoit un Clerc excommunié. Le Dou-

{d) Si quis permilîîoncm îicceperit , & 1 jugo fervituris fît detentus. Cm. 7
coUedum iit prctium , non plus cxigac (h) Clericus Ci pro Gencili Ijoniine fîdei

quàm cjuod ncccfliMs pofcic. Can. 4 To " "" ' '

} Cofic. p. I478.

(e) S\ tjuid fuprà manferit
,
ponat fu-

per Alcare Pontificis , ut detur alii indi-

genri. Ca/i. f.

(f) Quicumque Clericus ab Oftiario

ufque ad Sacerdoteni fine tunica vifus

fuerit , & fi non more Roniano capilli

ejus tunfi funt , & uxor ejus fi non ve-

laro cnpite ambulaverit , ab Ecclefia fe-

parentur. Can. 6.

{g )
Quicumque Clericus negligentia:

caufà , ad colledlas manc vel vclperc non I Can, il,

occurrerit , alienus habeatur , nifi fortt;
|

Ffffij

jnflor fuerit in quncumquequantitatc , Se

fi contigerit
, quod mirum non poteft

,

pcr afluciam aliquam Gentilis ille Cleri-

co fallat rcbus luis , Clericus ille fislvat

debicum ; nani fi armis compugnavcrit
cum illo , merito extra Ecclefiam com-
putetur. Can. 8.

Ci ) Can. 9.

( /) Can. 10.

(m) C^icumque Clericus ab aliqao et-

communicatus fu^-iit : & alius eum Aif-

ceperit , coarquali pœuiter.tia ucancur.
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zicme(»)5 défend de recevoir Taumône d'un Chrétien excom-

munié. La même chofe efl ordonnée dans le treizième ( o ) , à

regard des Payens qui voudroient offrir quelque chofe à l'E-

glife. Le quatorzième
( p ) ordonne un an de pénitence pour les

crimes d'homicide , de fornication , & autant pour ceux qui

confultcnt les Arufpices. Le quinzième {q) n'ordonne que fix

mois de pénitence pour un voleur , dont il devoit jeûner vingt

jours en ne mangeant que du pain. Il permet après le tems de

la pénitence écoulé-^ de le recevoir dans l'Eglife ; mais en l'o-

bligeant , s*il efl poiïible , de rendre le vol. Le feiziémc veut

qu'on anathématife un Chrétien ( r ) , qui croit être forcier où

qui affe£te de l'être \ & défend de le recevoir dans l'Eglife

,

jufqu'à ce qu'il ait fait pénitence. Le dix-feptiéme excommunie les

Vierges ( j
)
qui fe font mariées après avoir fait à Dieu vœu

de virginité ; mais il leur accorde la pénitence , à condition

qu'elles fe fépareront de leur adultère , & qu'à l'avenir elles ne

demeureront plus avec lui dans une même maifon ou une même
métairie. Le dix-huitiéme refufe l'entrée de l'Eglife ( f ) 5 même
la nuit de Pâques , à un excommunié , jufqu'à ce qu il foit admis

à la pénitence. Le dix -neuf & le vingt-deuxième («) décla-

rent excommuniée une femme qui quitte fon mari pour en épou-

fer un autre ; & fon père même , s'il a confenti à cet adultère.

Le vingtième ( x ) prive de la communion le Chrétien qui re-

fufe de payer ce qu'il doit ,
jufqu'à ce qu'il ait fatisfait. Il efl die

dans le vingt-unième {y ) , que fi un Chrétien ayant un procès

contre un autre Chrétien , il l'appelle devant les Juges civils

,

au Heu de remettre l'èxarnen de fa caufe à l'Eglife , il fera fèparé

delà communion. Le vingt-troifiéme porte ( z ), que fi un Prêtre

bâtit une Eglife , il ne pourra y offrir le facrifice qu'après avoir

appelle l'Evêque pour la confacrer. Le vingt- quatrième défend
à un étranger qui vient s'établir dans un lieu , de baptifer , d'of-

( m) Citn. iz.

( ) Ca». 1 3

.

(p ) Can. I +.

( q ) Can. i y

.

(r) Can. l6.

( 5 ) Virgo qux voverit Deo , & poflea

riupferit excommunionis fit donec con-

tent. Can, ij,

( i) Can. 1 8.

( it ) Can. 19 Ç^ za.
{x) Can. 20.

(y ) Can. 21.

{i.) Si quis Presbyteroi-nm Ecclefîam
afdificciverit , non offerat anteauam ad-

vercatur : fl converfa fuerit , & dimiferit I ducat fuum Pontifîcem > ut eam confecret,

adulteriuni
,
pœnitentiam agat , & poftea * '^

-

^

non in una domo , nec in ulla villa habl-

1
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frir (/7), de confacrer & même de bâtir une Eglife avec la permif-

fion du Prince Payen , ians avoir auparavant reçu celle de l'E-

vcque. Le vingt- cinquième marque (b) , que l'Evcque alloic

paflcr quelque tcms en chaque Eglife de fon Dioccfe. Cefl
pourquoi il ordonne que ce que les fidèles auront donné durant

ce rems-là appartiendra fuivant Tufage ancien , à l'Evcque , ou
pour fes propres beloins ou pour ceux des pauvres fuivant qu'il

le jugera à propos Le vingt- fixiéme ajoute ( c) , que fi un Clerc

fe les approprie, c'cfl-à-dire , apparemment le Curé, il fera fc-

paré de PEglife comme amateur d'un gain fordide. Le vingt-

îcpticme défend à un Clerc (<^) , fous peine d'être privé de la

communion , de faire aucune fonction dans le lieu où il vient

s'établir , s'il n'en a auparavant obtenu la permiffion de l'Evc-

que . Le vingt-buitiéme déclare (^) ,
que les Clercs qui feront

léparcs de la communion ,
prieront chez eux en particulier &

non avec d'autres , & qu'ils ne pourront ni offrir ni confacrer

jufqu'à ce qu'ils aient fatisfait par la pénitence. Le vingt-neu-

vième (/) ordonne un jeûne de quarante jours pour tous ceux
qui demanderont le Batême , & ne veut pas qu'on le leur admî-
niflre avant ce tems. Le trentième permet à unEvêque(^),
d'offrir le Sacrifice le jour du Dimanche , lorfqu'en ce jour il

fe trouvera hors de fon Diocèfe : mais il lui défend de faire au-
cune ordination fans la permiflion du Diocéfain. Le trente-

unième (h) veut qu'on regarde comme homicide & comme ex-

communié un Clerc qui en emploie un autre pour tuer fon en-
nemi. Il eft ordonné par le trente - deuxième (?) , que fi un
Eccléfiafiique veut racheter des captifs , il le fera avec fon pro-

pre argent , & ne les enlèvera pas pour les faire échapper : ce

qui faifoit paffer les Clercs pour des voleurs & deshonoroit l'E-

glife. Le trente -troifième (/) défend à ceux qui viendront de
la Grande Bretagne , de s'habituer dans le pays , d'exercer

leurs fondions fans une Lettre de leur Evêque. Il efl: porté dans

( a ) Can. 24.

( ^ ) Si c]uœ à religiofis hominibus do-

nata fuennt, diebus illis quibus Poiuifex

in fingulis habicaverit Ecclefiis, Poiuih-

calia dona , fîciu mos antiquus ordina-

re T ad Epifcopum pertincbuiu , (iye ad
ufum necelTarium , fiye egentibus diflri-

buendum prout ipfe Epifcopus moderavit.
Can. 1 f

.

( c) Can. i(,,.

{d) Can. 17.

(tf) Can. 1 3.

{f) Si qiiis fratrum excipere grarinm
Dei volucnc , non ante baptizetui quaiii

ut quadragenterimum agat. Can. z9»

(g) Can. 50.

( h ) Can.
3
1.

{i) Can. }z.

( / ) Clcricus qui de Britannis ad nos
venir fine epiftola , & fi habiter in plebe

,

non licitum miniftrare. Can,
3 3

.
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le trente- quatrième ( w ) , que fi un Diacre quitte fon Abbé pour

s'en aller en une autre Paroifle , il n'y pourra fervir à l'Autel ;

mais que fon Curé ou fon Abbé ( car il paroîc que c'étoit la

même chofe ) l'obligera de revenir à fon Eglifc. On ordonne le

même traitement pour un Moine forti de fon Monaftere fans

la permifiion de fon Abbé. Les Canons de ce Concile font

adreffés aux Prêtres , aux Diacres & à tout le Clergé. Ils ne

portent en tête que les noms de faint Patrice , & de deux

autres Evêques , l'un nommé Auxilius , & l'autre JeferninuSc

curde'^faînt
^^^' ^^ iccond Conciîe que l'on attribue à faint Patrice («)

,

Patrice. ne porte en tête ni fon nom ni celui d'aucun autre Evêque. Il

y a même un Canon dont le prefcrit efl contraire à la conduite

que ce faint Evêque gardoit envers les filles qui vouloient con~

facrer à Dieu leur virginité. Il les recevoit malgré leurs pa-

rens ( o ) : au lieu que le Canon qui efl le vingt-feptiéme (f ) >

demande en termes exprès le confentement du père pour rece-

voir une Vierge. On ne peut donc rien décider fur le lieu ni

fur le tems de ce Concile. Mais on ne peut douter qu'il ne foie

très - ancien , puifque les Payens étoient encore très - com-
muns dans le pays , comme on le voit par le fécond Canon.

Canons de ly. i\ y en a trente & un en tout. La plupart paroiflfent être
oncie.

^^^ réponfes fur diverfes difficultés que l'on avoir propoiées

aux Evêques affemblés en Concile. Le premier défend toute

communication avec les pécheurs (q) ^ c'efi: cà dire , apparem-

ment avec ceux qui étoient excommuniés pour leurs crimes. Le
fécond ( r ) , dit que l'on doit fe contenter dans la nécefiité , de

recevoir des Payens la nourriture & le vêtement ; comme la mè-

che de la lampe ne prend de l'huile qu'autant qu'il en efl befoin

pour l'entretenir. Il efi: dit dans le troifiéme (s) , que l'Abbé

doit examiner foigneufement à qui il donne le pouvoir de lier

& de délier. Il préfère une pénitence moins longue , mais ac-

{m) DiacoMUs nobifcuai fimiliter , qui

inconfulto fuo Abbate fine litteris in a-

liam Parochiam aflenciat , ncc cibum nii-

jiiftrare decet , & à fuo Prefl^ytero quem
contempfîc per pœnitentiam vindicetur

,

Se Monachus inconfulto Abbate vagulus

decet vindicari. Can. 34.

(«) Tom. 3 Ccnc.p.1421.

(0) Avidifllmè arripuit illud , quod
etiam omnes Virgines Dei fimiliter fa-

ciunt ; non voluntate patrum fuorum
3

jmmo perfecutiones patiuntur & impro-

peria faifa à parentibus fuis , & nihilomi-

nùs plus angetur numcius. Patric. i»

ConfcjTian. Cap. 4 ,^. 5*36.

[p ) Quod vult pater faciat Virgo , quia

caput mulieris vir. Sed requirenda eft à

Pâtre voluntas virginis , duni Deus reli-

quit homineni in manu conlilii fui. Can,

ij,Tom. 5 C(»»c. /?. I49f.

( <7 ) Can. I Uid.

(r) Cafi, z,

{ s ^ Ca».
3

juftjuatt 7.
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compagncc des marques d'un fincerc repentir, à une plus lon-

gue 5 mais plus tiédc 8c plus languiffante. Le quatrième
,

porte que l'on ne doit point donner de malcdidion à un ex-
communie ; mais l'éloigner de la Communion , de la Table

,

de la MeiTe , & du bailer de paix , Se l'éviter après une corre-
dion, Cl ceft un Hérétique. Pour montrer que l'on ne doit ju-
ger de perfonne avant le jour du Jugement , le cinquième pro-
pofe l'exemple de Judas , qui fut condamné après avoir été

adm-is à la table du Sauveur , & celui du bon Larron reçu dans
le Paradis après le fupplicc de la croix. Le feptiéme (f ) dé-.

fend de rebacifer ceux qui ont reçu le Symbole , de qui que ce
foit qu'ils l'aient reçu , de même que la femencc n'efl point
fouillée par l'impureté de celui qui féme. Mais il déclare
que ce n'eft point les rebatifer , que de leur donner ce Sacre-
ment 5 quand ils n'ont point reçu ce Symbole

; qu'à l'égard des
apoftats 5 il faut les recevoir par l'impofition des mains. Ce Canon
rappelle les anciennes Ordonnances de TEglife fur ce fuiet. Il

eft remarqué dans le huitième {u ) , que l'Eglife n'eft point éta-
blie pour défendre les coupables: mais qu'il cfl bon deperfuadcr
aux Magidrats de fe contenter de faire mourir par Tépée de la

pénitence ceux qui fe réfugient dans le fein de TEglife. Le neu-
vième ( t'

) , en laiflant efpèrer le pardon aux Minières de l'E-
glife

,
qui font tombés dans quelque péché canonique , leur ôte

toute eipérance de faire à l'avenir les fonctions de leur mini-
flere : mais il confent qu'ils en confervent le titre. Le texte des
autres Canons eft fi corrompu par la négligence des Copiftes

,

qu'on a peine à en prendre le fcns. L'onzième regarde comme
ciTentiel à la pénitence (x) , de cefler d'aimer le péché. On dé-
clare dans le douzième {y ) _,

que ceux qui pendant leur vie ne
fe font pas rendu dignes de participer au Sacrifice , n'y pour-
ront trouver de fecours après leur mort. Le quatorzième dit (z)

que les Novatiens s'abftcnoient pendant toute l'année ; mais que
les Chrétiens ne jcûnoicnt qu'en certains tcms. Selon le quin-

( r ) Scniiunt ne baptizati (int qui Sym-
boli tiadicioiiem à quocuiuque .nccepe-

runc
,
quia non inlicit fcmer. femiuancis

iniquiras. Sin vero , non cfl rebapciznre i

fcd baptizare non abluendos autcm lap.

/os à fide credamus , nifi per impolitio-

nem manus Epiicopi accipi. Crt». 7.

(«} Non ad reorum dcfcnlionem fjifla

efl Ecclefia , fed judicibus peiTuadendum
cil , uc (piiitali morte eos occiderent

,

qui ad fv.tmn niatns Hcclciio; confu"iuiu
Cm. 8 JIj-J.

"

(f) Qui cum gradu cecidic (ine ;»radu
lurgat, concentus noniine tantùmaùiittac
niinirterium. C.iw. 9.

( A.- ) Can. I r

,

\y) Qiii in vira fua non nicrcbirur fa.
crificium accipere , quoinodo pod mor-
ccm illi poreiit adjuvare? Cut^ iz.

(i) Ci«. 14,
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ziémc ( <î ) 5 on doit à l'exemple du Sauveur , inUruîre le peuple

auquel on efl envoyé ; mais le quitter fi on lui devient inutile >

étant permis en ce cas de fe taire & de fe cacher. Au contraire

fi l'on peut faire du fruit , il faut fe montrer & inftruire le peu-

ple
;
quelque danger qu'il y ait. Le Canon fe fonde dans ces

deux maximes oppoféesfur l'exemple de Jefus-Chrift
,
qui or-

donna à un de fes Difciples de le fuivre , & à un autre de s'en

retourner en fa maifon. Le feiziéme {h) déclare nulles les or-

dinations des Evêques
, qui ne font pas faites conformément à

ce que l'Apôtre prefcrit fur ce fujet. Il efl ordonné dans le dix-

feptiéme ( c ) , que les Moines vivront dans la folitude fans ri-

chefies temporelles fous la puiflance de l'Evêque ou de l'Abbé,

& qu''ils éviteront en toutes chofes ce qui efl au-delà du nécef-

faire , étant appelles à fouffrir le froid , la nudité , la faim , la

foif 5 les veilles , les jeûnes. Il femble fixer l^âge de la profefïion

à vingt ans , afin qu on s'engage à une vie parfaite en un âge par-

fait. Le dix huitième {d) établit la différence des dégrés de mé-
rites dans les Clercs , dans les Moines, dans les Vierges , dans

les veuves , dans les laïcs fidèles. Le dix-neuvième
{
e ) prefcrit

huit jours pour le Catéchumenat , au bout defquels les Caté-

chumènes doivent recevoir le Batême aux folcmnités de Pviques ,

de la Pentecôte & de l'Epiphanie. Le vingt-deuxième dit (/) ,

que celui-là ne peut-être regardé comme fidèle
,
qui ne commu-

nie pas la nuit de Pâque. Le vingt troifiéme [g) paroît défendre

le ferment par tout autre nom que celui de Dieu. Le vingt -cin-

quième {h) défend d'èpoufer la femme de fon frère ; la raifon

qu'il en donne , c'efl que cette femme n'ayant été qu'une feule

chair avec fon mari , elle efl la fœur du frère de ce mari. Le vingt-

fixiéme (i) & le vingt-huitième ( /), femblent permettre un fécond

mariage aux perfonnes fèparèes pour caufe d'adultcre ; &. regar-

der le premier mariage difTous par ce crime comme il l'efl par la

mort.

(/») Can, I y.

{b) Can. 16.

( f ) Can. 17.

\d) Can. 18.

(e) Odavo die Catechumeni funt
,
po-

flea folemnicatibus Domini baptizantur ,

id efl: , Pafcha , & Pentecofte & Epiphania.

afcendat , Domino dicente : Trunt duo in

carne itna, Ergo uxor fratris tui forer tua

efl:. Can. 2f

.

(i) Non lieet viro dimittere ntji ob cuti'

famfornicatiotiis , & fi dicat ob hanc cau-

f'am : undc fi ducat alceram valut pofl:

morcem prioris non vêtant- Can. z6.

Can. 19.
I

(/) Eadem raiioneobfervanda funt pri-

ez) C<»«. il. I ma conjugia , aut fecundis prima non

{g) Can. z 5

.

1 fint irritâiuifi fuerint adukerata, Can. i8
{^h) Frater thorum defunfti fratris non l

CHAPITRE



DES CONCILES D'ARLES, D'ANG. Ch. Xf : ^oi

CHAPITRE XL.

D^5 Conciles d^Arles , dAngers , ^/t Conftantinople^de Tours

& de Vannes,

î. A P R e's les A£les du Concile de Calcédoine , on a mis Conoie d"Ar

x\. dans les Colle6lions ordinaires ceux du fécond Con- '^^
'

""'^"^^ ^'^^

cilc d'Arles, qui , félon l'opinion la plus commune , s'efl tenu
^^**

vers ran^452 , fous l'Evêque Ravcnne. Nous avons de ce
Concile cinquante - fix Canons, qui font prefque tous tires du
premier Concile d'Arles en 41 3 , & de ceux de Nicée, d'O-
range & de Vaifon. Ce dernier Concile y efl cité en termes
exprès : ( w ) ce qui efl une preuve que le fécond d'Arles n'a pu
ie tenir au plutôt qu'en 443 , celui de Vaifon étant de 442.
Parmi ces Canons, on peut remarquer le dixième (»), qui' or-
donne fcpt ans de pénitence à ceux qui étoient tombés dans la

perfécution. Ce Concile prétend qu'il en avoit été ordonné ainfi

dans celui de Nicée , qui néanmoins impofe douze ans de pé-
nitence à ceux qui avoient renoncé volontairement la foi. Mais
les Evêques d'Arles citoient les Canons de Nicée , fuivant ce

que Rufin en avoit rapporté dans fon Hifloire ( 0) , où il met^
fcpt ans au lieu de douze. Il ne doit pas paroitre furprenant

,

que l'on ait été obligé en 45 2 , de régler la pénitence des Apo-
riats. Tout l'Occident ctoit alors rempli de Barbares , les uns
Ariens & les autres Payons

,
qui tous ravageoient l'Empire. Il

y avoit même en ce tems-là chez les Gaulois des relies d'Ido-

lâtrie , comme on le voit par le vingt- troifiéme Canon , où il

cft dit ( p ) : Que fi dans le territoire de quelque Evcque , les

(m) Can. 47.

( M ) De his qui in perfccutione prrva-

ricati (unt , fi voluntaric fidem ncgave-
rint , hoc de eis Nicxna Synodus ftacuit

,

lie quinque annos inter Catcchumenos
exigant , 5c duos intci communicantes.
Cofjcil. Atelat, Can. lo , Tcm 4 Ccrtc. fag

Tome XK
i

(0) RoFFiN. lib. 1 , Ih'p. cap, 6.

{ p) Si in alicujus Epifcopi territorio in-

fidèles aut faculas accendunc, auc arbores,

tontes ,vel (axa vencrcntur , fi hoceruere
ncglexerit , facrilegii reum fe elle co-
gnofcat. Doniiiius aut ordinator rei ip-

fius , fi admonitus cmendare nolueric ,

communione privetur. Can. 15, p. 1015.

Gggg
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infidèles allument des flambeaux, ou révèrent des arbres , des fon-

taines 5 oa des pierres , l'Evêque qui néglige d'abolir cet abus,

commet un facrilége j & que fi le Maître ou celui qui le fait faire,

ne fe corrige , il fera fournis à Texcommunication. Le vingt-

deuxième ( ^ ) 5 défend de donner la pénitence aux gens mariés

que de leur confcntement , c'efl-à-dire , à l'un des deux , du

confentement de l'autre. La raifon étoit , que l'état de pénitent

engageoit à la continence , comme on le voit par le vingt 6s

unième ( r )
qui l'ordonne , foit aux hommes foit aux femmes ,

dans le tems qu'ils font en pénitence. C'eil: pourquoi il étoit dé-

fendu aux veuves mifes en pénitence , de fe marier avant que dé

l'avoir accomplie : fi elles le faifoient , on leur interdifoit à elles

& à leurs maris l'entrée de l'Eglife. Il en étoit de même des

hommiCS veufs qui le marioicnt pendant le cours de leur péni-

tence. Cela s'entendoit (s) de la pénitence publique. Le cin-

quante-quatrième ( r )
prefcrit la forme de l'Eledion des Evê-

ques. Il veut qu'en premier lieu on en bannifîe toute vue d'in-

térêt & d'ambition : enfuite que les Evêques de la Province

propofent trois fujets dignes de TEpiicopat, & qu'il foit au pou-

voir du Clergé & du peuple de choiiir l'un des trois.

Concile d'An- H- Sous le Confuiat d^Opiiion , c'efl-à-dire , en 45 3, ii

gers,en4n' fe tint un Concile à Angers le quatrième d'Oftobre , où aîfi-

flerent fept Evêques. Ils étoient venus en cette Ville pour Ter-

dination de Thalaffius. C'étoit à Euilochius de Tours à préfi-

der à cette Affemblée ; mais il déféra cet honneur à Léon de

Bourges qu'il avoir invité de s'y rendre. Thalaiïius efl nommé
le dernier , apparemment comme étant le plus jeune. Ces Evê-
ques avant que defe féparer , firent cpelques réglemens pour le

rétabliffement de la difcipline defEglife. Le premier défend («)

aux Clercs de plaider devant les Juges fécuîiers fans le confente-

ment de leurs Evêques 5 comme auffi de voyager & depaffer d'un

( 5' ) Penitentiam conjngatis non nifî

ex confenfu dandam. Can. zi, llid.

f f ) Pœnitens quxcumque defunflo

vire alii nubere prxfumpferit , cum eo-

dem ab Ecclelî.x liminibus arcearur. Hoc
etiam de viro in pœnirentia pofito placuit

•bfervari. Can, z i. Ibid,

venalitate vel ambirione fubmotâ , très

ab Epifcopis nominenuir de quibus Cle-

rici vel cives erga unum habeant eligendi

potefiarem. Can, j'4-

{t:.) Priir.àm ut contra Epifcopale judi-

cium Clericis non liceac profilire : ncque
inconfultii Sacerdotibus fuis fecularia ja-

( s ) SiRMOND l^ot. in hune locmn, pag,
j
dicia expetere ; ftd nec de loco ad lo-

1814. I cuni fine Epifcopi permifilone tranfîre :

(?) Placuic in ordinatione Epifcopi I nec line ccnimendanis Sacerdotum iuo-

hune ordinera caftodiri , ut primo loco ' rum litterjs commearc. C<7«. i, />. joio.
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lieu à un autre fans pcrmiiïion & fans des Lettres de recom-
mandation de leur part. Ce Canon (x) , quant à fa première

partie , n cft que l'abrégé d'une Lettre que les Evéques Léon
de Bourges , Victoire du Mans & Euflochius de Tours avoienc

écrite quelque tems auparavant à Sarmation, à Cariatton & à

Didier , Evêques , & aux Prêtres de la troifiéme Lyonnoife
,

c'efl-à-dire , de la Province de Tours. Quoique cette Lettre ne
fût foufcrite que de trois Evcques , elle avoir néanmoins été

compolée de l'avis de plufieurs autres. Il paroît m.ême par un
manufcrit de Rheims , que les foufcriptions étoient plus nom-
brcufes ; & que c'étoit le réfultat de quelque Concile des Gau-
les dont nous ne fçavons pas le lieu. On lit à la fin de cette

Lettre , que les Eccléfiaftiques qui dans leurs différens , s''ad-

dreffcront au Juge laïc fans le confentement de leurs Evêques
feront privés de leurs grades & de leurs offices ; & que lors

même qu'ils auront quelque difficulté avec les laïcs , ils deman-
deront d'abord d'être jugés par leurs Evêques ; mais que Ci

leur partie veut aller devant le Juge féculicr , alors PEvcque
permettra aux Clercs de comparoître devant ce Tribunal.

Le fécond Canon du Concile d'Angers (y) avertit les Diacres de
déférer aux Prêtres avec toute forte d^humilité. Le troifiéme

défend (2) les violences & les mutilations de membres. Par le

quatrième (a) il efi: défendu fous peine d'interdit , aux Ecclé-

fiafl:iqucs , de fréquenter des femmes étrangères , c'efi:-à-dire

,

comme il fexplique
_,
toutes celles qui font au-defifous dés tan-

tes. On y déclare encore excommuniés ceux qui auront aidé à

livrer ou à prendre des Villes ; en forte qu'ils ne pourront ni

participer aux Sacremens , ni mêm.e être admis à manger avec

les autres fidèles dans les repas ordinaires. Le cinquième ( b)
foumet à la même peine , les pénitens qui abandonnent la pé-
nitence 5 & les vierges confacrées à Dieu

, qui font vo!on-

( X ) To)n. 3 , CoNC. p. I 507 , 1 foS.

(y) Ut Diaconi Prefbyreris noverint

omni humilitace dcferendum. Ca/i. z > p.

IQII.

(s:) Ut à violenti.i & crimine perputa-

tionis abdinentur. Cafi. j !ùiH.

(a) Familiaricatem extrancarum foc-

minaruin noverint elTe vitandani. Sed Ci

<]ui funt carlibes , non nifi à fororibus aut

amitis fuis, aut à matribus confolentur .. .

Si quis poft hoc interdidum à prxdidis
familiaritatibus fe revocarc noluerit , ne-

quaquam giadu altiore donabitur : Se fi

jamoidinatus fuerit , non miniftret. Tuni
l'\ qui tradendis civitatibus fuerint inter-

fuille dete(fli , vel capicndis , non folùni

à connnunione habeantur alieni, fed nec
conviviorum quidem admittantur elle par-

ticipes. Can, 4 , Uid,

( ^ )
QHod etiam de lus qui accepta pœ-

nicentiâ rofilierint débita (everitate ferva-

bitur. Qua; forma etiam circà cas qua; de
virginitate fandlimoniali crimine proprio

decidcruat , ftatuto rigore permaneat.
Can. 5.

Ggggij
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tairement tombées dans le crime. Il efl dit dans le fixicme (c) ,

que tous ceux-là feront privés de la communion ,
qui époufenr

des femmes dont le mari efl encore vivant , les fcpnrations les

plus légitimes ne donnant point la liberté de contrarier de nou-

veaux mariages. 11 femble que le feptiéme (d) fépare de TE-
glife les Clercs qui quittent leur état pour paiïer à la milice fé-

culiére , ou pour vivre en laïcs. Le huitième ( e ) regarde les

Moines vagabonds , c'efl-à dire , ceux qui après s'être confacrés

à Dieu dans un Monaflere , en fortoient pour aller courir parmi

les Provinces, fans y être obligés par aucune affaire ni aucune

néceffité , & fans être munis de Lettres qui les autorifent à ces

voyages. Au cas qu'ils ne fe corrigent point après avoir été

avertis , le Concile veut qu^ils foient privés de la communion;

Le neuvième (/) défend aux Evêques d'ordonner des Clercs

d'un autre Diocèfe , fans le confentement de l'Evêque Diocé-

fain. Le dixième (g) excommunie tous les Clercs, qui refu-

' fcnt de s'acquitter drs fondions de leur Ordre , à moins qu'ils

ne prouvent que l'on n^i pas été en droit de les ordonner. Le
texte de ce Canon eft fort embarraffé : le Père Sirmond croie

que la dernière partie doit s'entendre en ce fens
,
que l'on ne

doit excommunier perfonne qu'après l'avoir bien convaincu du

crime qui mérite l'excommunication. Il efl ordonné dans l'on-

zième ( h) y qu'entre les pcrronnes mariées que l'on admet à la

Prétrife ou au Diaconat , on ne prendra que ceux qui n'ont eu

qu'une femme , & qui l'ont époufé vierge. Le douzième ( ^ ) ac-

corde la pénitence & le pardon à tous ceux qui auront confefTé

leurs fautes & qui fe feront convertis ; remettant néanmoins ce

(c) Hi qnoque qui alienis uxoribus ,

fjperflitibns ipf.iriim maritis , nomine
conjugii abutuntur, à communione ha-

beantur extranei. Can.6.

(d) et r ci quoque
,
qui reb'AoClero

fe rd fccularem militiam , & ad laicos

contulerint , non injuftc ab Ecclefîa quam
reliquprnnt , amoventur. Can. 7.

( e) Monachi quoque qui cœptam ob-

fervacionis viam relinquunt , & abfque

Epiftolis , & abfqiie certis negotiis , vel

nec.;ffitatibus per ref;ion?s vaganrur alie

nas , cognirâ diflridione , fi ù non cmen-
davrrinr , ab Abbatibus fuis , vel à Sa-

ccrdotil us ad communionem non rcci-

jtiancur. Cau. 8,

(f) Aliis quoqne Epifcopis alioruna

Cler cis gradum augere non \ice&z.Caf3.%

(g ) Ç^uicumqu-^ aiuem vel de laicis vel

de Clero miniftri fnerint ordinati, & ob-

f rvare noluerint ; fi hicus, commuiicare
non liceat , nifi forte reprobaverinr crimi-

nofos. Can 10.

{ (h) Nonniiî unius uxor's viri , iidem-

que virgin bus copu'aci , Diaconi vel Pre.-

{bytcri ordinentur. Cau. 1 1.

( i ) Pcenirentia; fane locus omnibus p*.

teat
,
qui converfi errorem fuuni volue-i»

rint confîtori. Qiiibus perfpeclâ qua'itate

peccati , fecundàm Epifcopi a:ftimatio-

Ineni cru vcnia largienda. C*??;. li. pag^

I0i2.
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pardon à la prudence de TEvêque
,

qui le leur accordera après

qu'ils auront fait pénitence. Le Concile ajoute
,
que ceux qui

négligeront d'obfcrver ces Ordonnances , en feront punis , Se

qu'il fera permis à leurs confrères de s élever contre eux.

in. Nous avons déjà remarque , que TAbbaye de Lcrins Concile d'Ar-

dcpendoit de i'Evcché de Fréjus. Léonce pendant tout le tems " '

^"*

qu'il fut Evcque de cette Ville (/) , eut toujours autorité fur

tous les Eccléfiaftiqucs qui dcmeuroient à Lcrins : aucun d'eux

ne fut ordonné que par lui , ou par ceux qu'il commit à cet ef-

fet. S'il en vejaoit quelqu^un dans cette Abbaye qui fut d'un

autre Diocèfe , il ne faifoii les fondions de fon Ordre qu'avec

fon agrémen:. C'étoit à Fréjus que l''on envoyoit demander le

faint Crcme ; & l'Evcque confirmoit les Néophites de Lérins ,

quand il y en avoir. Mais à Tégard des laïcs du Monaftere

,

ils dépendoient uniquement de l'Abbé ; en forte que l'Evcque

de Fréjus n'en ordonnoit point qu'à la prière de l'Abbé. Léon-
ce érant mort , Théodore fut choifi pour lui fuccéder. Comme
il voulut pouffer plus loin que n'avoit fait fon prédécefleur , fes

droits fur l'Abbaye de Lérins , Faufl:e qui la gouvernoic alors

s'y oppofa fortement : ce qui caufa un grand fcandale. Ravenne
alors Evcque d'Arles voulant y remédier , aflembla un Concile
où il invita faint Rudique de Narbonne, dont la réputation étoic

grande , & onze autres Evêques , dont la plupart avoient été

Moines à Lérins. Ils fe trouvèrent donc treize en tout ; & quoi-
que faint Ruftiquc fût plus ancien Métropolitain que Raven-
ne , il ne voulut tenir que le fécond rang. L'Affemblée fe fie

le 30 de Décembre dans le Chœur de lEglife d'Arles. C'étoit

en 455 ou en 4^1 au plus tard. Perfonne n'y fut admis, excepté
les parties intéreflces. Après avoir adreflc à Dieu leurs prières

,

les Evoques s'écant affis , examinèrent foigneufement tout ce
qui s'étoit paffé. Théodore fe plaignit de la manière dont Fau*
fte le traitoit. Les Evêques le prièrent d'agréer la fatisfaclion

& les excufes de cet Abbé , de lui rendre fon amitié & de le

renvoyer à fon Monaftere , fans fe fouvenir jamais des lujcts

de plainte qu'il croyoit en avoir reçu ; au contraire , de conti-

nuer à donner à cette Mailon les confolations & les fecours

dont elle pourroit avoir befoin. Les Evcques du Concile dé-
clarèrent au furplus

, que Théodore & fcs fuccelTeurs dans I'E-

vcché de Fréjus 5 ne s'attribueroient fur TAbbaye de Lérins,

( /; To.n. 4 Coftc.p. 10x4.
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d'autres droits que ceux que Léonce y avoit exercés. Telle fut

la décifion de cette affaire. Les Evcques qui en furent les Juges,

difent avec confiance,qu'ils n'ont fuivi dans leur Jugement que les

lumières du Saint Efprit. Nous avons encore la Lettre ( ?w ) , que

Ravenne écrivit à fcs Collègues pour les inviter à cette Affem-

blée. Il les conjure de s'y rendre par la chanté que les mem-
bres d'un même corps fe doivent les uns aux autres. Elle eft fui-

vie dans le recueil des Conciles , de la Lettre Synodique ,

où Parfaire qu'ils avoient à examiner efl rapportée en abrégé.

Concile de ly. On n'a rien de bien affûré fur l'année du Concile^ que
Conftannno-

Q^j^j^^^ç Patriarche de Conflantinoplc , tint en cette Vi;ie
pie, vers! an '

. ^ i j- r -n •

4/9. avec quatre-vingt & un Eveques de diveries Provinces , mais

qui paroiffent s''être rencontrés à la Cour , fans qu'on les eût

convoqués exprès. Comme la plupart étoient d'Egypte , &
avoient figné la Requête préfentée à l'Empereur Léon en 457
contre Timothée Elure ,

qui les avoit chaflcs de leur pays , il

efl vrai-femblable que ce Concile fe tint vers l'an 455) , où les

Evêques d'Egypte fe trouvoicnt à Conflantinople. Il ne nous

refte de ce Concile ( w
)
que la Lettre circulaire du Patriarche

Gennade contre la funonie. Tous les Evêques y foufcrivirent ;

après quoi il fenvoya au Pape afin qu'il l'approuvât , & à tous

les Métropolitains de fOrient , afin qu'ils en envoyaffent des

copies à leurs Suffragans , & que tous les fidèles s'unilîènt en

un même efprit pour combattre un vice fi dangereux & fi def-

honorant pour FEglife. Le Concile de Calcédoine (0) avoir

déjà condamné la limonie par un Canon exprès : Gennade &
fon Concile renouveliercnt cette défenfe

( p ) 5 ajoutant l'ana-

thême à la dépofition , pour empêcher que perfonne n'osât cor-

rompre par des interprétations & des fophifmes , la pureté &
la fimolicité de FEvanmle & de rEfflife. Ils déclarèrent donc

dépofés & excommuniés
( q ) fans aucune exception tous Clercs

ou laïcs qui auroient voulu acheter ou vendre le miniflere ec-

cléfiaftique 5 difant quil falloir que la grâce fût toujours grâce ^

(w) Wiâ.f.\o\T^, 1 Antiflitum decreto condemnatus efl. O-
\n) Tom. 4.Conc.p. loaj".

( ) Tom. 4 Conc. p. 75 f.

Ip) Tom, ^Conc. p. 1016&1030.

il) Quicumque hujus conviâus fuerit

Epifcopus vel Co-Epifcopus , vel viator ,

vel Presbyter , vel Diaconus , vel quivis

alius ex canone vel ex Uicis , communi' 4 Concp. 102.8.

porter enim gratiam , femper ede gra-

tiam , & argentum apud eam nequa-

quam intercedere. Sit ergo & ab omni
Sacerdotali dignicate & minifterio alié-

nas & anathematis loco fubjedus
,
qui &

fe per pecanias acquirerc exiftimat. Tom»
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& quelle ne s'achetât point par l'argent. Balfamon a placé cette

Lettre dans le corps des Loix Eccléfiaftiqucs.

V. Il y eut à Tours un Concile le dix-huiticme de Novem- (-.-,,
bre 4^1 {r)^ environ deux mois après que faint Perpétue en Tours,e'n46i!

avoit été fait Evêque. L'occafion de ce Concile fut la folem-

nité de fiint Martin , onzième de Novembre. Les Evoques
qui s'y -trouvèrent , étoicnt au nombre de huit, dont les plus con-

nus font fiint Vitloire du Mans & Léon de Bourges. On ne
connoît point d'où Venerand étoit Evcque. On fçait feulement

qu'étant aveugle y il figna aux Décrets du Concile par les mains

de Jucondin fon Prêtre. Ces Décrets font au nombre de 1 3 ,

dont le premier efl: une exhortation aux Prêtres & aux Dia-
cres , de vivre dans la fainteté & la pureté de corps & d'efpric

que demandent leur dignité & les fondions facrées. Si la con-

tinence , difent les Evéques , efl commandée aux laïcs , afin

qu'ils puiiïcnt vaquer à Foraifon & fe faire exaucer de Dieu
;

combien l'eft-elle plus aux Prêtres & aux Diacres
,
qui doivent

en tout tems être prêts ou d'offrir le Sacrifice ( j ) ou de bati-

fer , s'il en efl: befoin. Les anciens Canons privoient de la com-
munion les Prêtres & les Diacres mariés , qui depuis leur Or-
dination continuoicnt d'avoir commerce avec leurs femmes. Le
fécond de Tours ( r ) , modère cette rigueur , en leur laiflanc

la communion j mais il les prive de leurs fontlions avec défenfe

de monter à un degré fupérieur. Il les exhorte , & en général

tous les Eccléfiaftiques , d'éviter les excès du vin , qu'il appelle

le foyer de tous les vices. Le troifiéme Canon ( « ) leur défend
la fréquentation des femmes étrangères , comme des fources

(r ) Tow, 4 CoNC. p. 10 fo.

( s ) Cùm crgo Inico abflinenria impe-

retur ut poffit oracioni vacans &: Dcum
deprecans cxaudiii : c]uanto ni.igis Sùcer-

dotibus vcl Levitis , qui omni moaicnto
parati Deo efle dcbcnt in omni nmnditia
Se puritate fecuri , ne auc Sacrificium of-

ferre , aut bapti/are, Ci id rcinporis necef-

iltas popofcerit , cogantur. Ca/i. i , Tcm. 4
Conc. p. lofo.

(f) Ec licèc à patrihus ncftris fuerit

conftitutum ut quicumque Sacerdcs vel

Levica filioium procreationi operam darc
fuifldt convidtus , à communione Domi

mus , uc Sacerdos vel Levita conjugal!
concupifcencia inhxrcns , vcl a filiorum
procreationc non defmens , ad altiorem
gradum non afcendat, nequc Sacnficiiun
Deo oiTerre , vel plebi minilbare prxfu-
mat. Sufliciat his tantùm ut à commu-
nione non el^îciantur alicni . .. .Siquis
vero in omni «fficio clericnli Deo mili-
tans r.b ebrietate i'n non abruiuKuit , fe-

cundùm {latûs fui ordinem compoiens in
eum vindida tribuacur. Ci«. i.p. lofr.

( « ) Si quis vero Clericus pofl incer-

diâum Epifcopi Aii iljicitis familiariiati-

bus extrantarum focminarum volueritin-
nica abftineretnr : nos tamen luiic diftri- I lixrere , à communione habeatur alienus.
dioni moderationem adlnbences &c jiiftam ,' Can, 3 Ibid.

ctnflitutionem niclientes , id decrevi-|
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d'incontinence ; & les prive de la communion , fi après avoir

été avertis par l'Evoque , ils ne fe corrigent pas. Le quatrième

(.r ) réduit au rang des Portiers , les Clercs inférieurs à qui le

mariage eft permis, s'ils époufent des veuves. On excommunie
dans le cinquième (y) les Clercs qui abandonnent leur mini-

ftere pour embraflcr la Milice ou pour vivre en laïcs. Le fixié-

me (z) foumet à la même peine ceux qui abandonnent la pro-

feflion religieufe , ou qui époufent des vierges confacrées à

Dieu ,
jufqu'à ce qu'ils fafTent pénitence & fe retirent du pré-

cipice où le Démon les a jettes. Il efl défendu par le feptiéme ^

(^) d'avoir aucune communication avec les homicides , jufqu'à

ce qu ils aient eîFacé leur crime par la pénitence. Le huitième

{b) défend de manger avec ceux qui après avoir reçu la péni-

tence
_,
en abandonnoient les exercices pour fe livrer de nou-

veau aux plaifirs du fiécle , particulièrement à ceux que l'on

dèfendoit aux pénitens. Les Pères du Concile donnent pour

raifon de cette peine , la honte & la confufion qui reviendra

au coupable de fe voir féparé des tables communes: & la crain-

te que ce châtiment imprimera aux autres. Ils ajoutent , que fi

on ne le punit pas en cette forte , on pourra le priver de la com-

munion de l'Eglife. Le neuvième ( c ) regarde la Jurifdi6tion

des Evêques. Il prive de la communion de leurs Confrères, les

Evêques qui s'attribueroient des peuples ou des Eccléfiafliques

d'un autre Diocèfe Le dixième & l'onzième ( d ) font fur la

même matière. Ils fèparent de la communion de l'Eglife, les

Clercs qui quittoient leur Evêque pour fe donner à un autre ,

(.v)Ut Clericus cui nubendi datur li-

centia , ir.ter nuptam non excipiat uxo-

rem. Quod fi fecerit , ultimum in officio

clericali teneat locum. Can. 4.

{^ ) Si quis vero relifto ofiicii fui ordi-

ne Clericus laicam voluerit agere vitam
,

vel ff milicia; tradiderit, excommunicatio.

nis pœnâ feriatur. C^«, 5-,

(X.) Qui vero le facratis virginibuç pcr

conjunftionem nefandam mifcuerinc ,

vel propoîitum profeffe religionis dereli-

t^uerint , utnque à communionc habean-

turalieni, donec adauxilium pœnitentia:

revertantur. Can. 6.

( « ) Homiadis penitùs non communi-
candum donec per confefTionem pœni-

tentiaî ipforuin crimina diluantur. Ccin. 7.

(^) Si quis polt acceptam pœnitentiam

ad feculares illec'.'bras,dereli6lâ quam pro-

fetlus cii pœnitentiâ , fuerir reverfus , à

communione Ecclefise, vel àconvivio fide-

lium exrraneus liabeatur
;
quo faciliùs &

ipfe compundionem per hanc confufio-

neni accipiat , & alii ejus terreantur exeni-

plo, Can. 8.

( c ) Placuit obfervari ut fi quis Epif-

copus in jus fratris fui fuam conatus fue«

rit inferere poteftatem , ut aut diœcefes

aliénas , tranfgrediendo terminos à pa-

tribus conditutos
,
pervadat , auc Clericos

ab aliis ordinatos proniovere prarfumar,

ab univerforum fratrum & confacerdo-

tum fuorum communione fe alienum effi-

ciendum non dubitet. Can, 9.

(d) Si quis vero Clericus abfque Epi-

fcopi lui permiflu dcreliââ Ecclefiâ fuâad
aliuni fe transferre voluerit locum , alie-

nus à communione habeacur Can. 10, 1 1.

&
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& veulent ( e ) que s'ils lont élevés à un dégrc l'upcricur par cet

Evcque étranger , leur Ordination Ibit nulle , à moins que leur

Evcque légitime n'y donne ion conicntcment. Le douzième

(f) leur défend encore d'aller en voyage hors de leur Diocèie

lans avoir des Lettres de recommandation de leur Evcque, Le

treizième ( g ) leur permet quelque trafic , pourvu qu'ils Té-

xercent fans ufure ,
puifqu'elle efl défendue par les Comman-

demens de Dieu , & qu'il efl: évident que ceux qui les violent

,

ne peuvent parvenir à la gloire éternelle. En finiffant ces Dé-
crets , les Evêques du Concile difent ( ^ ) , qu'ils efperent de

la miléricorde de Dieu , par rintercciïion de faint Martin ,

qu'on les obfervera , & que leurs Confrères abfens voudront

bien les agréer & les confirmer , vu qu'ils ne contiennent rien

qui ne foit conforme à la doctrine des Pères. Thalaflius Evêque

d'Angers à qui ils furent envoyés , y foufcrivit & promit de les

obferver.

VL Nous mettrons de fuite le Concile que faint Perpétue conciie de

affembla à Vennes en Bretagne à l'occafion de l'Ordination de Vennes
, yers

Paterne Evêque de cette Ville. On ne fçait point en quelle ^" ^^^'

année ce Concile fe tint : mais on le met ordinairement vers

Pan 4<^5. Il s'y trouva quatre autres Evêques , fçavoir Athe-
nius de Rennes , Nunechius de Nantes , Albin & Liberalis : en

lorte qu'ils étoicnt fix en tout , en y comptant faint Perpétue

de Tours , & le nouvel Evêque de Vennes. Saint Victoire du
Mans & ThalafTius d'Angers n'y aiïiilerefit pas , en ayant été

empêchés par quelques néceflités. Mais les autres Evêques leur

envoyèrent des copies de divers rcglemens qu'ils firent enfem-
ble pour réformer certains abus qui s'étoient gliflcs dans la dif-

cipline , ou pour régler des chofes qui ne l'avoient pas encore

été. Leur Lettre à ces deux Evêques abfens^ , fe lit à la tête

de feize Canons , dont quelques - uns font affez femblables à

(«) Ordinationcs vero illicitas in irri- I cfl: enim beatitudinis non porte confcqui

tuni devocamus , nifi Latisfaftionc qua? ad
J

gloriam qui à pra;ceptis divmis deviave-

pacem pertinent componantur. Qaii. lo. l rit. C.w/. 1 3.

(/) Et ut Clcrici non abfque S.icerdo-

Tuni fuorum commendatione nd alias

Provincias , fîve Civitates anibulare dif-

ponant. Qau. 1 1.

(jf ) lUud etiam fecundùm Scriptura-
rum autoritatem vel Patruni'conftitutio-

nem addendum credidimus , ut ne quis

Clericus qui negotiandi ftudium habere
Yoluerit , ufuras accipiat . . , Manifeftum

( * ) Et ut bumilitatis noflrx conftitu-

tio , adjuvante Domini mifericordiâ, va-

leat cuftodiri , fandti ac beatifTlmi Sacer-

dotis Domini Martini
,
qux Deo accepta

eft obrincbic iit-Tcedio. Confidimus enim
Sacerdotuoi Domini confenfu defînitio-

nem noftram firn)andam
, qu;p cùm Pa-

trum noftrorum autoritate concordat. W.

i>.
lo;i.

T^ome XV, Hhhh
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ceux du Concile de Tours. Le premier (?) fépare de la commu-
nion cccléfiaflique , les homicides & les faux-témoins , jufqu'à

ce qu'ils aient effacé leurs crimes par la fatisfadion de la péni-

tence. Le fécond ( / ) ufe de la même peine envers ceux qui

répudiant leurs femmes comme adultères , fans avoir prou-

vé qu'elles le fuflent , en époufoient d'autres. On prive par le

troiliéme ( tw) non-feulement de la communion des Sacrements
;

mais encore de la Table commune des fidèles , ceux qui après

s'être foumis à la pénitence , en interrompent les exercices pour

fe livrer de nouveau à leurs anciennes habitudes & à une vie

toute féculiere. Le quatrième ( w ) fépare de la communion , &
met au rang des adultères celles , qui après avoir fait profeflîon

de virginité , & reçu en conféquence la bénédidtion par l'im-

pofition des mains , font trouvées coupables d'adultères. Il or-

donne la même peine contre ceux avec qui elles l'auront com-

mis C'eft encore ce qu'ordonne le cinquième Canon ( o) contre

les Clercs qui courent les Provinces fans Lettres de recom.-

mandation de leur Evêque, Le fixiéme
( p ) étend cette peine

aux Moines qui voyageront fans de pareilles Lettres , & or-

donne qu'on les puniile corporellement , fi les paroles ne fuffi-

fent pas pour les corriger. Le feptiéme
( q ) leur défend d'avoir

des cellules particulières , fi ce n'efl dans l'enceinte du Mona-

(î) Itaque cenfuimus homicidas &
falfos teftes à communione Ecclelîafticâ

fubmovendos , nifi pœnitentix fatisfa-

ârione crimina admilïa diluerint. Can. i.

( / ) Eos qaoque qui , relicftis uxoribus

fuis , ûcut in Evangelio dicitur , excepta

caufà fornicationis , fine adulterii proba-

tione alias duxerint , ftatuimus à com-
n'iunione fimiliter arcendos : ne per in-

dulgentiam noftram prstermilfa pecca-

ta , alios ad licentiam errons invitent.

Can. 1.

( m ) Pœnitentes quoque , qui fufcep-

tam publiée pœnitentiam intermiferint j

& ad prioris erroris confuetudinem re-

vtjluti , vit;E fe feculari converlationique

reddiderint, non folùm à communione
Doiiiinicorum Sacramentoruni , fed e-

tiam à conviviis fidelium fubmovendos.

Cil». 3.

{ m) Bas etiam qux virginitatem pro-

fe(Ia: , & benedidionem fuerint per ma
nîis impofirionem fub conteftationc hujus

propofiti confecut» , iî fuerint in adul-

terio deprehenfiE , cum adulteris ipfa-

runi arcendas à communione cenfemus,

Can. 4.

( ) Clericis fine commendatitiis Epif-

tolis Epifcopi fui licentia non pateat e-

vaeandi ; & in omni loco , ad quem fine

Eplftolis Epifcopi fui , ut didum eft, ve-

nerint , à communione habeantut alieni,

C(tn. 5.

(p) In Monachis quoque per fenten-

rias forma fervetur : quo h verborum in-

crepatio non emendaverit, etiam verbe-

ribus ftatuimus coerceri. C««. ^.

(f) Servandum quoque de Monachis

,

ne eis ad folitanas ce'lluias liceat à con-

gregatione difcedere , nifi forte proba-

tis port ementos labores , aut propter

infirmitatis neceifitatem afperior ab Ab-

batibus régula remittatur. Quod ita de-

^ mum fiet , ut intra eadem Monafterii

j
fcpca manentes , tamen fub Abbatis pote-

j
ftate feparatas habere^ cellulas permic-

j tantur. Cm. 7.

1

1^
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flerc & avec la pcrmifTion de l'Abbc. Encore le Concile ref-

treint cette permiflTion à ceux qu'une longue expérience fait ju-

ger capables d une plus grande lolitude , ou à ceux qui à caule

de leurs infirmités , ne peuvent pas garder la Régie ordinaire.

Le huitième ( r ) défend à un Abbé d'avoir plufieurs Mona-
fleres , ou diverfes demeures ; finon des retraites dans les Villes

pour fe mettre à couvert des incurfions de Tennnemi. Dans le

neuvième ( j ) il efl défendu aux Clercs , fous peine d'excom-

munication , de s'adrefler aux Tribunaux féculiers , fans per-

milTion de leur Evêquc. Mais il ajoute ^ que li l'Evéque leur

efl fufpe6t 5 ou fi c'eft contre lui-même qu'ils ont affaire , ils

s'adreflcront aux autres Evêques. Le dixième ( r ) ordonne

,

que pour le maintien de la charité fraternelle , un Evêque ne

pourra promouvoir à un degré fupcrieur un Clerc ordonné par

un autre Evcque , fans la permifiion de celui - ci. L'onzième

( tt
)
porte 5 que les Clercs à qui le mariage eil interdit , c'eft-

à-dire , les Prêtres , les Diacres & les Soûdiacres , ne pourront

point affifter au feftin des noces , ni aux aflemblées dans Icf-

quelles on chante des chanfons déshonnêtes & où l'on fait des

danfes, afin de ne pas falir leurs yeux & leurs oreilles deftinés aux

iacrés Myfteres. Le douzième (x) leur défend de manger chez

les Juifs 5 & de les inviter à manger chez eux , parce qu'ils

ne mangent pas de toutes les viandes que nous croyons permi-

fes. Le treizième eft contre l'yvrognerie. Le Clerc qui fe fera

(r
) Abbatibus quoque fingulfs diverfas

cellas , aut plura Monafteria habere non
liccat ; nifi tantùm propter incurfum ho-
ftilitacis incra muros receptacula colloca-

re. Can. 8.

(s) Clericis nifi ex permilfu Epifcopo-

runi fuoruni , fecularia judicia adiré non
liceat. Sed fi quis fortaire Epifcopi fui

judicium cœpeiic habere fufpccflum , aut

ipfi de proprietace aliqua adversùs ipfum
Epifcopum fuerir nata concentio , alio-

rum Epifcoporum audientiam , non fe-

cularium poteftatuin , debebit ambire. A-
liter à communione liabcarur aliemis.

Can. 9.

( t) Epifcopi quoque ab aliis Epifcopis

ordinatos Clericos , fine permiilu eorum
à quibus fuerint ordinati promovere ad
fuperiorcm ordinem non prxfuinant , ne
concordiam fraternani injuria illata con-
taminet. Ca;;. 10.

( « ) Preftyteri , Diaconi atque Sub-
diaconi , vel deinceps quibus ducendi u-

xores licentia non efl: , etiam alienarum

nuptiarum évitent convivia , nec iis cœ-
tibus admifceantur , ubi amatoria can-
tantur , & turpia aut obfcœni motus cor-

poruin choris & faltibus efferuntur : ne

auditus Se obtutus facris myftcriis deputa-

tus , turpium ("peftaculorum atque verbo-

rum contagio poUuatur. Cati, 1 1

.

{x) Omnes deinceps Clerici Judarorum
convivia évitent , nec eos ad convivium

quifquam excipiat
,
quia cùm apud Chri-

ftianos cibis communibus non utantur
,

indignuin efl atque facrilegum eorum ci-

bos a Chriflianis fumi : cùm ea qua; A-
poflolo permittente nos fumimus , ab il-

iis judicentur immunda , ac fi infenores

incipiant efle Clerici quam Judx'i, fi nos

qua* ab illis apponuntur , utamur , ilU à

nobis oblata contemnant. C<ï«. n,

Hhhhij
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cnyvré (y ) , doit être féparé de la communiop pendant trente

jours 5 ou puni corporellcment. Il eft remarqué dans ce Ca-
non , que le mal que fait un homme yvre fans le fçavoir , ne
laifle pas de le rendre coupable

, parce que fon ignorance eft

l'effet d'une aliénation d'efprit volontaire. Il eft dit dans le

quatorzième (z) y qu\in Clerc qui étant dans la Ville & n'é-

tant pas malade , aura manqué aaftifter à l'office de Laudes ,

c'eft-à-dire , aux prières du matin , fera privé durant fept jours

de la communion. Le quinzième (a) veut que Tordre des fa-

crées cérémonies , & Fufage de la pfaîmodie foit le même dans
toute la Province. Il s'étoit introduit parmi les Eccléfiaftiques

qui faifoient profeftion de deviner l'avenir , un ufage fuoerfti-

tieux à- cet égard. Ils prétendoient connoître ce qui devoit ar-

river en ouvrant quelques Livres de l'Ecriture : & ils appelloient

cette forte de divination, les forts des Saints. Le feiziéme {b)

Canon défend cet abus , fous peine d'excommunication , le re-

gardant comme particulièrement oppofé à la piété & à la foi«

VIL Nous avons l'avis qu'un Evêque nommé Véran , pro-

pofa touchant la continence des Prêtres. Le Père Sirmond ( c )

avoit cru d'abord
,
que c'étoit dans un Concile tenu à Cavaiî-

lon : mais il a depuis changé de fentiment , & cru que le Con-
cile où Véran propofa de faire quelques réglemens touchant la

(y) Ante omnia à Clericis vitetur e-

brietas
,
qiix omnium vitiorum fomes ac

nutrix efl: ; nec quis poteft libernm cor-

poris fui ac mentis habere judicium ,

cùm captus vino à fenfu proberur alié-

nas , & proclivis ad vitium mente labe-

fadâ ducatur , ac plerumquc poflît pec-

catum aut crimen , datum nefcit , incur-
i

rere. Sed ignorantia talis non potefl: non
fubjacere pœnse

,
quam ex voluntariâ a-

mentiâ manafle conftitcrit. Itaque eum
,

quem ebrium fuifFe conftiterit , ut ordo
patitur , aut triginta dierum fpatio à

'

communione ftatuimus fubmovendum ,

aut corporali fubdendum efle fupplicio.

Can. 13.

(sl) Clericus quem intra muros civi-

tatis fuas manere conftiterit , & à matu-
tinis hymnis fine probabili excufatione

segritudinis inventas fuerit defuiffe , fep-

tem diebus à communione habeatur ex-

iraneus ; quia miniftrum facrorum eo

tempore
,
quo non potefl: ab officio fuo ulla

Lonefla necelTuai occupare , fas non eft à

falubri devotione cefliare. Catt. 14»

(a) Reélum quoque duximus ut vel

intra Provinciam noftram facrorum ordo

& pfailendi una fit confuetudo : & fleur

unum cum Trinitatis confeffîone fîdera

tenemus , unam & officiorum regulam
teneamus : ne variata obfervatione in a-

liqno devotio noftra difcrepare credatur.

Can. 1 y.

(i>] Ac ne id fortafTe videatur omif^

fum
,
quod maxime fidem Cathoiicaj Re-

ligionis infeftat
,
quod aliquanti Clerici

ftudent Auguriis , & fub nomine ii€tx re-

ligionis
,
quas Sandorum fortes vocant ,

divinationis fcientiam profîtentur , aut

quarumcumque Scripturarum infpeftioi-

ne futura promittimt : hoc quicumque

Clericus deteftus fuerit vel confulere ,

vel docere , ab Ecclefia habeatur extra-

neus , incolumem coronam veftram Ec-

clefiac fus Deus protegat Domini fratres.

Can- 16.

( f ) T«»J 4 Co«f . ;» Append.fng. i8iO.
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continence des Prêtres , s'étoic tenu à Lyon vers Tan 4^0. On
rrouve un Véran dans les Catalogues des Evêques de Lyon ,

donné par le P. ChifBet (d). Mais fi ce Véran ctoit le fils de
faint Eucher_, il faudroit dire qu'il avoir été transféré à Lyon : car

il ctoit Evêque du vivant même de fon père. D'autres mettent
un Veran entrer les Evêques de Lyon , & différent du fils de
faint Eucher. On compte encore un Evêque de ce nom parmi
ceux de Cavaillon. Mais on n'a rien de décifif pour attribuer

plutôt à l'un qu'à l'autre le fragment dont nous parlons. Vé-
ran, quel qu'il loit , appuie fon fentiment touchant la continence

des Miniftrcs de l'Autel , premièrement fur la pureté que la

Loi ancienne éxigeoit de ceux qui mangeoient les pains de pro-
pofition ; fecondement , fur les difpofitions que faint Paul de-
mande dans ceux qui reçoivent le Corps de Jefus • Chrift. De
ces principes il conclut ( e ) ,

que perfonne ne doit ofer confa-
crer la chair de l'Agneau fans tache , immolée pour le falut du
monde , après s'être fouillé en fatisfaifant aux paffions char-
nelles. Comme on auroit pu lui objeder la difficulté de trouver
des Minifl:res de l'Autel qui vouluflent vivre fuivant les loix de
la continence qui leur cfl impofée par les Canons , il répond
que dans les lieux voifins de la Ville (/) , où fe tenoit le Con-
cile , il y avoir plufieurs Monafferes confidérables d'où l'on pou-
voir tirer des perfonnes de probité pour les employer aux fon-
ctions Eccléfiafl:iques ; en un mot , qu il étoit plus honorable &
plus avantageux pour l'Eglife , d'avoir un petit nombre de bons
Miniffres

,
que d'en avoir beaucoup dont les mœurs ne fuflenc

point édifiantes.

(d) Chitti.. Paul. IlluJ}. p. 82.

{e) Quis immaculatas agni carnes ad
fâlurem mundi prasflitas pofk pafTionum

jnquinamenta , vt.l etiam audeat confe-

crare ? Veran. Tom, j Conc.Uarduin f,

4;8.

(f) Nocum vobis eft circà loca bea-
titunis veftra: , fub magnorum Patrum
difciplina , Monachorum congregationes

clTe non parvas , undè^ad fupplenda Cle-
ricorum officia in promptu eft, viros bo-
nos aHumi. Utilior eft eniin in EccleCî
paucorumbonorum eleda probatio, quàni
erratica: multitudinis prxfentia coii'Wo-
bara : ac plus sdificationis affèrunt rara
vircutis exenipla

, quam popularis li-

cencia abundans & incorreda pn^fump-
tio. Ibid.

^
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CHAPITRE XLI.

C^f Conciles de Rome ^ des Gaules , d'Efpagne , (^^ Bom^

,

dAngleterre , de Châlon^ de Bourges ^ d'Antioche , d^Ar-
' /w , deLyon ir de Rome,

Kom&ln%i, ^* T -^ ^ Habitans de la ville de Beziers n'ayant point voulu

i recevoir Hermès (g) Archidiacre de Narbonne, que

faint Kuflique leur avoit donné pour Evêque , il ne voulut ni

fe venger de cette injure , ni les contraindre à le recevoir mal-

gré eux : mais le Siège de Narbonne étant venu à vaquer par

la mort de faint Ruflique , il trouva moyen de s''en faire rece-

voir Evêque. Le Prince Frédéric frère de Théodoric Roi des

Goths
,
qui apparemment n'aimoit pas Hermès , fe plaignit à

Rome de ce qu'il s'étoit emparé du Siège de Narbonne par

ufurpation. Le bruit public confirmioit la plainte de ce Prince.

Toutefois le Pape Hilaire qui ne vouloit rien précipiter , écri-

vit à Léonce d'Arles , de lui envoyer au plutôt une relation du

fait figné de lui & des Evêques les plus voifins. A peine cette

Lettre étoit-elle fortie de Rome , que les Evêques Faufte de

Riez & Auxanius d'Aix en Provence y arrivèrent , députés par
'"

les Evêques des Gaules pour l'éclaircifTement de cette affaire.

Comme il y avoit alors plufieurs Evêques à Rome ^ venus de

diverfes Provinces
,
pour célébrer avec le Pape Fanniverfaire

de fon Ordination qui tomboit le 15) Novembre 4^2 , faint

Hilaire tint un Concile où l'affaire de l'Eglife de Narbonne fut

examinée. On ordonna que pour le bien de la paix , Hermès

en demeureroit Evêque ; mais qu'afin que cet exemple ne tirât

pas à conféquence , il feroit privé du droit de Métropolitain

pour l'Ordination des Evêques
,
qui pendant fon vivant feroit

dévolu à Conflantius d'Ufez , ou à celui des Evêques qui fe

trouveroit le plus ancien. Saint Hilaire écrivit le réfultat du

Concile aux Evêques des Gaules , par une Lettre du trois Dé-

{g) Tom, 4 Conc.fi, 1014»
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cembre 462 , où il rend un témoignage avantageux à Hermès,
quoiqu'il blâme la manière dont il avoit été fait Evcque de Nar-
bonne. Cette Lettre contient plufieurs Ordonnances pour le

maintien de la difcipline ; & on ne peut guère douter qu^'elles

n'aient été faites dans le même Concile. 11 y efl dit qu'on en
afTembleroit un tous les ans d'autant de Provinces qu'on le pour-

roit , & que les décrets en Icroient inviolablement obfcrvcs ;

qu'on y éxamincroit les mœurs & les Ordinations des Evéques
& les Eccléfiaftiques ; & qu'au cas {h) qu'il fe rencontrât

quelque affaire de plus grande importance que Ton n'y pour-

roit terminer , on en confulteroit le Saint Siège. Il y eft en-

core ordonné que les Eccléfiaftiques ne pourront forcir de leur

Diocèfe fans Lettre de leur Evêque , ni les Evêques aller hors

de leur Province fans Lettre de leur Métropolitain
;

qu'il ne
fera point permis d'aliéner les terres de l'Eglife fans l'approba-

tion du Concile Provincial ou National , fi ce n''eft des terres

déiertes ou onéreufcs. Cette Lettre fut apportée aux Evêques des

Gaules par Faufte & Auxanius.

IL Saint Léon avoit ordonné en 450 , que la Province de Condiedes

Vienne feroit divifée , en forte que Valence, Tarentaife, Ge- eii^J^.^^^^"
neve & Grenoble , demeureroient feules fous la Métropole de
Vienne , & que les autres Eglifes reconnoîtroient l'Evêque
d'Arles pour leur Métropolitain. Sans avoir égard à ce Règle-
ment 5 faint Mamert Archevêque de Vienne , ordonna en 463 ,

un Evêque à Die
, quoique cette Ville fût , fuivant la difpofi-

tion de faint Léon , foumife à Arles. Gondiac Roi des Bour-
guignons , à qui appartenoit alors la Ville de Die , de même
que celle de Vienne , fe plaignit au Pape du procédé de faint
Mam.ert ( ? ) , prétendant qu'il s'étoit rendu maître de la Ville
par violence , & qu'il avoit donné à ceux de Die un Evêque
malgré eux. Saint Hilaire fe plaignit à Léonce d'Arles de
ce qu'il ne lui avoit rien mandé de l'cntreprife de l'Archevê-
que de Vienne , & le chargea de lui faire rendre com.pte de
fa conduite danSj le. Concile qui fe devoit affemblcr tous les

ans , & de l'inftruire de toute cette affaire par une Lettre com-
mune. La Lettre du Pape étoit du 10 Oclobre 4^3. Léonce
lui envoya une relation bien circonftanciée de toute l'affaire

; &
quelque tems après , vingt Evêques des Gaules lui écrivirent

(^) To;». 4 Co«f./). 104}. (
») ^^"'•/' 1045.
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fur le mêmefujet, par Antoine. leur Collègue & leur Dépuré,

après s'être affemblés en Concile fuivant les défirs du Pape.

Dans, la réponfe qu'il leur fit le vingt - quatre Février 4^4 , il

dit que l'Evêque de Vienne auroit dû être dépofé avec celui de
Die, qu'il avoit ordonné contre les régies ; mais que pour con-

ferver la paix des Eglifes, il chargeoit l'Evêque Véron , l'un

d'entre eux , comme délégué du Saint Siège
_,

d'aller trouver

Mamert de Vienne , pour l'admonefler de ne plus rien entre-

. prendre de femblablc , fous peine d'êt.re privé de fa Jurifdic-

tion fur les quatre Eglifes laiffées â Vienne par faint Léon, &
qui dès-lors leroient foumifes à la JurifdiiSlion d'Arles. Il veut au

furplus que lOrdination de l'Evêque de Die foit confirmée par

1 d'Ef
Léonce d'Arles , au cas qu'il le juge à propos.

pagne en 464 IH. Silvain Evêque deCalahorra à l'extrémité de la Caftille,

& deRome en y ordonnoit divers Evêques à l'infçu & fans l'agrément d'Af-
'^^^'

cagne de Tarragone fon Métropolitain. Dès l'an 457 , il avoit

ordonné un Evêque que le peuple ne demandoit point , & avoir

pris un Curé d'un autre Diocèfe pour le faire Evêque malgré lui.

Afcagne averti de ce défordre par l'Evêque de Sarragoce , alTem-

bla pour y remédier ( /) , tous les Evêques de fa Province ,

vers l'an 4^4. Soit qu'ils ne fe crufient pas en état de contenir

Silvain , qui , averti déjà plufieurs fois , n'en étoit devenu que

plus infolent , foit qu'il fut foutenu par quelques pcrfonnes puif-

îantes , ils trouvèrent à propos de prier le Pape de leur prel-

crire ce qu'ils dévoient ordonner touchant cet Evêque dans leur

Concile. Ils demandoient encore dans leur Lettre au Pape ,

qu'il voulût bien confirmer la tranflation de l'Evêque Irenée à

Barcelone , difant que Nundinaire qui en étoit Evêque , avoit

déclaré* en mourant
_,

qu'il fouhaitoit avoir pour fucceffeur Ire-

née ; & que les Evêques de la Province ayant égard à la vo-

lonté du défunt & au défir du Peuple & du Clergé de Barce-

lone , avoit confenti à la tranflation d'Irenée. Ces deux affaires

furent examinées dans un Concile que le Pape tint à Rome le

dix-neuf de Novembre 46 5 , dans la Bafilique de fainte Ma-
rie , à Toccafion de l'anniverfaire de fon Ordination. Il s'y

trouva quarante - huit Evêques (m) dont deux éroient des

Gaules , Ingenuus d'Embrun , & Saturne d'Avignon : faint

Maxime de Turin ell nommé le premier après le Pape. On

(/) Tom. 4 Cofic.p. 1033 , 103/. (tn) Pag. lo^.

fit
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fit dans ce Concile quelques rcglcmcns que faint Hilaire

prononça & qui furent approuvés par les acclamations des au-

tres Evoques , fans qu'on les eût obligé de donner auparavant

leurs avis en particulier. Le Pape dit d'abord ( » ) ,
que fa

qualité de principal Evêque , Tobligeoit à prendre plus de foin

qu'aucun autre de la difcipline de l'Eglife
;
que fans cela il fc

rendroit d'autant plus coupable
,

qu'il étoit plus élevé en di-

gnité. Il avertit enfuite , qu'on ne dcvoit point élever aux Or-

dres facrés (o), tous ceux qui auroient été mariés à d'autres

qu'à des vierges , ou qui l'auroient été deux fois. Il ajouta (p )

qu'on devoit encore exclure de ces Ordres , ceux qui ne fça-

voient pas les Lettres , ou à qui on avoit coupé quelques mem-
bres 5 ou qui avoient fait pénitence publique. 11 dit encore ,

qu'un Evêque (^) doit condamner d^ lui-m3me ce que lui ou

les prédéccflcurs ont fait contre les régies de l'Eglife \ qu''au-

trement il en fera châtié. Le dernier règlement ( r ) défend

aux Evcques de dédgner en mourant leurs fuccefleurs. Cela

regardoit ce qui étoit arrivé à Barcelone. Afin que les Evêques
fulfent témoins de ce que ceux d'Efpagne avoient écrit fur ce

fujet j le Pape fit lire leurs Lettres , dont les Evêques préfens

interrompirent deux fois la leiljre en fe récriant contre l'abus

de donner les Evcchés comme par teftament. Il fit lire auiïi la

Lettre touchant les en:reprifes de Silvain : & après quelques

acclamations , ayant demandé les avis , fainr Maxime de Turin

& les autres Evêques du Concile après lui protégèrent qu'ils

ne fcroient jamais rien de ce qui étoit défendu par les Canons.
Saint Hilaire conclut en déclarant que les a£les de ce qui s'étoit

{n) Qnia nos qui potifllmi Sr.cerdotis ' & hi qui ex pœnicentibus funt , ad facros

adtiiiiiiftramus ofhcia , taliuni tranfi^ref-

fionum culpa refpicict , fi in caufis Dei
defîdes fuerimus inventi. Siquidem rea-

tu mijora delinquic , qui potion honore
perfruitur : & ^raviora facit vitia p^cca-

tonnn , fublimicns dignitatum. Can. i ,

Tom, àfConc. p. 1060.

(0 ) Cavendum imprimis efl ne ad fa-

cratos Gradus quifquam, qui uxoroni non
virginem duxit , alpirct. Ropeilondus efl

ctiam quifque qui in fecundx uxoris nup-
tias contra Apoftolica prxcepta convenir.
Can, z Ibid.

Ordines afpirare non audeant, Cun. 3 ,

Ibid.

(q) Sed &quod quis commifit illicite,

aut à decellonbus fuis invenit admiflam ,

(i proprium periculum vult vitare , daui-

nabit. Can. 4 , Ibid.

( r ) Plcrique Sacerdotes in mortis

confînio conftifuti » in locum fuum ferun-

lur alios defignatis nominibus (uSrogare :

ut fcilicet non expc(5tetur légitima ele-

(îlio , fed defundli gratificatio pro populi

habeatur arfenfu. Si placer etiani hanc
licentiam generaliter de Eccl?(iis aufera-

[p] Inlcii quoque litterarum
., necnonj mus, ne homini quilquam putet deberi

li aliqua numbrorum damna perpefll ,| quod Dei ell. C<»». / , ïbid.

Tome KF. liii
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pafle 5 feroîent écrits & publics par des Notaires , afin d'en in-

former toutes les Egîiles.

Concile d'An- IV. On met au nombre des Conciles , l'Afiemblee que fi-

fiTT
"'^'^

^^^^ ^^^ Bretons dans la Province de Galles en Angleterre pour
FEleftion d'un Roi (i).Le choix tomba fur Ambroife Aurclien,

homme fage & modefte ( f ) , & le feul Romain qui refiât dans

rille. Il fuccéda dans la R^oyauté à Vertigerne ( « ) , que Von
dépeint comme un homme fuperbe & tyran. Ambroife s'efîbr-

' ça de réparer tous les maux que TAngleterre avoit foufferts fous

le régne de fon prédéceffeur ; il rebâtit les Eglifes & lit re-

fleurir la Religion. Les Bretons ayant repris fous lui , un peu

courage , & demandé à Dieu de les aider , ils attaquèrent les

Saxons & remportèrent fur eux la vi£loire.

Concile de V.La mort de Paul Evêque de Châlons (A:),qui arriva vers l'an

châions vers 470, occafionna beaucoup de défordre dans cette Eglife. Saine
l'an 470. Patient Archevêque de Lyon , à qui il appartenoit en qualité

de Métropolitain , de pourvoir à un fucceffeur, vint en cette

Ville avec faint Euphrone Evêque d'Autun , & les autres Evê-

ques de la Province. Ils la trouvèrent partagée {y ) en diverfes

fadions par les brigues de trois compétiteurs , dont aucun n'a-

voit les qualités néceflaires à un Evêque. Saint Patient & faint

Euphrone qui ne cherchoient que le bien de l'Eglife ne s'em-

barralTerent en cette occafion ni de la haine ni des bonnes grâ-

ces des hommes: & ne cherchant qu'à remplir leur devoir , ils

jetterent les yeux fur un faint Prêtre nommé Jean, qui ne pen-

foit à rien moins qu'à rEpifcopat,& qui ne le défirok en au-

cune façon. Leur defîein ayant été approuvé des autres Eve-
ques de rAffemblée 5 i's lui impoferent les mains. Jean avoic

été Ledeur dès fon enfance , & avoit paffc par tous les dégrés du
miniftere Eccléfiaftique avant que de parvenir à celui de la Prêtri-

fe qu'il honoroit par la fageffe de fa conduite^par fa charité& par

fa douceur. Son Ordination fit beaucoup de bruit parmi le peu-

ple : les fadieux en demeurèrent comme interdits ; les méchans

en rougirent ; mais les bons en marquèrent leur joie & leur

approbation par des acclamations réitérées. La conduite de

Jean dans TEpifcopat , confirma le Jugement que faint Patient

& les autres Evêques de la Province en avoient fait. Il efl ho-

noré publiquement dans fon Eglife le 3 o Avril.

( j ) Tom. + , Conc. />. 10^9.
J

(
*

i
To^»- 4 Conc. in Append. />. i 8zo.

(î* ) Uid. c. 3,3, t.
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; VI. Il n'y eue pas moins de fa£lions dans l'EIeclion qui fe fit

à Bourges vers Tan 472. Plufieurs demandoicnc ouvertement

TEpifcopat ,
jufqu à offrir de l^argcnt pour y parvenir : mais

nul d'entre eux , n'en ctoit jugé digne par aucun autre. Saint

Sidoine ordonné depuis peu Evêque de Clermont dans la même
Province , fut appelle , par un décret des Citoyens & fuivant

Tordre des Canons (z) ^ de venir à Bourges pour l'clcdion

d'un nouvel Evêque. Informé des brigues du grand nombre 8c

de l'impudence des Prétendans , il écrivit à Agrecius de Sens

,

Métropolitain de la Province voifine , pour le prier de venir

préfider à cette éle£tion avec les Evêques fes Suffragans. Il écri-

vit encore à faint Euphrone d'Autun ( /z). Mais la préfence de

ces Evêques n^ayant pas eu la force de faire tomber les bri-

gues , le peuple de Bourges ne confentit à fe départir du droit

d'élire , que pour fe rapporter de féleclion à faint Sidoine feu).

On fit donc un décret { b) par lequel on lui donnoit en parti-

culier le pouvoir de nommer un Evêque , avec promefTe de s'en

tenir à fon choix. Saint Sidoine accepta la commifTion ; &
après en avoir délibéré avec les autres Evêques, il convint de
faire le lendemain un diicours au peuple , dans lequel il dé-

clareroit celui qu'il iugeoit digne de l'Epifcopat. Il nomma Sim-

plicc , homme d'un âge mûr , d'efprit & de fçavoir
, qui joi-

gnoit à beaucoup d'humanité Se de charité pour les pauvres,

une grande fermeté & une grande modeflie. Simplice fut donc
reçu & ordonné Evêque de Bourges , & il n'y a aucun doute

qu'il ne fe foit acquitté dignement de fon miniflere
, puifque

l'Eglife de ces deux Villes lui donnent le nom de Saint.

VII. Pierre le Foulon qui s''étoit emparé du fiége d'Antio- Condled'An.

che après la retraite de Martyrius (r), ayant été obligé de leî'an4%r"
quitter par ordre de l'Empereur Léon en 471 , y retourna

quelque tems après par ordre de Bafilifque , cette Eglife étant

devenue vacante par la mort de Julien Evêque Catholique de
cette Ville. Son féjour à Antioche ne fut pas de longue durée,

^énon qui avoit repris les rênes de l'Empire , fit dépofer Pierre

le Foulon par un Concile d'Orient , qui mit à lii place Etienne ^

& confirma le Concile de Calcédoine.

VIII. Dans les Gaules un Prêtre de Provence nommé Lu- conciles d'Ar.

(1} SiDON. Lii;. 7 , Efifl. ^,

(a) Ibtd. Epijl. 8.

( b ) liiH. Ipifi. 9,

.
les , vers l'aa

47J-OU 477,&

I
(c) Brenic. Eiitych. Ilxref. Ttm. 4 C»nc, de Lyon vers

I'f.

1081. ^ Libérât, f/ï/). 18. ^ Tom, 4 le nicmctems,

Conc.f, ii;i,

I iiiij



620 DES CONCILES
cide ; rcpandoit diverfes erreurs fur la Prédcftination & fur la

Grâce. Faufte alors Evêque de Riez , fit tous fes efforts pour
le ramener à la vérité. Outre plufieurs entretiens dans lefquels

il agit avec lui avec beaucoup d» bonté & de douceur ,
pour le

gagner plus aifément , il lui adrefla un Ecrit où il lui marquoit
en peu de mots ce que l'on doit croire ou rejetter fur ces matiè-
res. Faufte n'ayant point réufll , & Lucide continuant à répan-
dre fes erreurs , cette affaire fut portée à un Concile de trente

Evêques affemblés à Arles par l'Evêque Léonce {d). On le mec
ordinairement en l'année 47 5 ; mais rien n'empêche qu'on ne le

diffère de quelques années
, puifque Léonce remplit le Siège

d'Arles depuis l'an 46 i , jufques vers l'an 484. Il s'y trouva

trente Evê^ques , entre autres , faint Euphrone d'Autun , faint

Patient de Lyon , Faufte de Riez & faint Mamert de Vienne.
Tout ce que nous fçavons de ce Concile , c'eft qu'on y parla

beaucoup de la Prèdeftination , & que les erreurs que Lucide
avoit avancées fur cette matière

, y furent condamnées. Lucide
fe rétra£ta par un Ecrit qu'il adrcffa aux Pères du Concile.

Les propofitions qu'il condamne ne font pas tout-à fait les mê^
mes que celles dont Faufte avoit exigé de lui la condamnation :

mais on voit bien que la doctrine qu'il promet de tenir , tend à
croire que Jefus - Chrift eft mort pour tous les hommes

;
que

Dieu ne prédeftine perfonne à la damnation
;
que le libre-ar-

bitre n'eft point péri en Adam , & que la grâce de Dieu n'ex-

clut point la coopération de l'homme. Léonce d'Arles avoit

donné à Faufte le foin de recueillir ce qui s'étoit dit dans le

Concile fur les matières de la Prèdeftination & de la Grâce»
Faufte fatisfit à ce que l'on demandoit de lui : mais il n'avoit

pas encore achevé cet ouvrage 5 ou du moins il ne l'avoit pas

rendu public, lorfqu'un nouveau Concile {e) qui fe tint à Lyon
au fujet de quelques erreurs qui fe rèpandoient apparemment
encore fur les mêmes matières , chargea Faufte d'ajouter cer-

taines chofes à fon Ouvrage. C'eft tout ce qu'on fçait de ce
Concile de Lyon , qui vraifemblablement fe tint fous faint Pa-

tient 5 qui en fut Evêque jufques vers l'an 480. Ufferius (/) rap-

porte à ce Concile ce qu'on lit dans un manufcrit {g) ^ que
laint Patient proJuifit le Livre des Dogmes Ecciéfiaftiques. On
ne fçait ce que c'étoit que ce Livre : mais ce ne pouvoit être.

< III . I - ...mmmKa-i'mmm^^-mm.-— -
i i |

-

(,d) Tom. 4 Cette, p. lo + i ^ 1044. ! (/) Usser. Ecdef. Britm. p. 417.

( f
} liiJ. f. 1 04 1 . i. (k) T*"". 2. Corn. llariMin, pag. 8 1 0.
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celui que Gennade Prêtre de Marlcillc compofa (bus ce titre

,

après l'an 45^2 , long-tcms après la mort de faint Patient.

IX. Théophancs dit qu'Etienne ayant été ordonné Evêque Condie d'An-

Antiochc, dans un Concile tenu en cette ville , il envoya a dicceen4-?.

Acace (a Lettre lynodique dans laquelle il lui donnoit avis de
fon Ordination & de la condamnation {h) de Pierre le Foulon
& de Jean d'Apamce. Acace en aflcmbla un lui-même à Con-
flantinople (2)5 ^•' ^^ ^^^ condamna tous deux. Après la mort
d'Etienne Evêque d'Antioche , on élut pour lui fuccéder un
fécond Etienne. Il femble que c'eft de celui-ci que le Synodi-
que dit (/) qu'il éprouva auffi-tôt après fon Ordination la fu-

reur des Hérétiques. Les partifans de Pierre le Foulon le vou-
lurent faire pafTer pour Neftorien ; ils l'en accuferent devant

l'Empereur Zenon , de qui ils obtinrent la tenue d'un Concile

d'Orient à Laodicée en Syrie. L'affaire y fut examinée : mais
le Concile voyant que les accufateurs d'Etienne étoicnt tous

gens reprochables , ne voulut point admettre leur témoignage
;

il le déclara innocent, &le rétablit dans fon Siège. La Sentence
du Concile de Laodicée n'arrêta pas les accufateurs d'Etienne.

Toujours animés contre lui , ils l'attaquèrent dans l'Eglife de
faint Barlaam Martyr, & le maflacrerent aux pieds des Autels,

^

fe fervant à cet effet de rofeaux pointus comme des traits : après

quoi ils traînèrent fon corps & le jetterent dans la Rivière d'O-
ronte. Mais Evagre applique (m) à Etienne

, qui occupa le Siège
d'Antioche immédiatement après Pierre le Foulon , tout ce que
nous venons de dire de la fureur des Eutichiens. Cet Hiftorien

fait Calandionfuccefleur d'Etienne. Quelque tems après fon Or-
dination , Calandion en donna avis au Pape , en lui faifant ex-
cufe de ne la lui avoir pas mandée plutôt , & fon Concile la fit

avec lui. C'étoit fans doute un Concile d'Antioche. II s'en tint

un à Alexandrie pour l'élection de Jean Talaia vers Tan 482.
Talaia , fuivant la coutume , envoya fa Lettre fynodique au
Pape Symplice & à Calandion d'Antioche ; mais celle qu'il avoit

adreffée à Acace de Conftantinople , ne lui ayant pas été ren-
due 5 cet Evêque le piqua & irrita l'Empereur Zenon contre
Talai-i. Il conçut même le dcflein de le chafler de fon Siège.
A cet effet il en écrivit au Pape

,
qui s'y oppofa inutilement.

(
b

)
Tom. 1 Qonc. Hardtti». in itidic. ad \ ( l ) Ttm. 4 Corn. p. 1 1 ^ .

•''• -^78- i (m) EvAOB. lii;. : , m». iV.
'

i
») Liber, c. 18. '

'
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Talaia fut chafle d'Alexandrie

_,
& Pierre Mongus rétablit en

fa place. Talaia appella de la Sentence au Pape , alla à Rome
pour follicicer fon rétabliflcment , & mourut en paix à Noie
en Campanie ^ donc Simplice lui avoit donné l'Eglife à gou-
verner.

Rom^enlsï X. Lcs Evêques Vital & Mifene que le Pape Félix avoit en-

voyes a Conitantmople en 484, étant de retour a Rome , il fe

tint un Concile ( » ) , où on les obligea de rendre compte de

leur conduite. C'étoit fur la fin de Juillet de la même année.

Il s'y trouva ^7 Evêques , en préfence defquels les Légats fu-

rent convaincus tant par la Lettre d'Acace qu'ils avoient ap-

portée avec eux, que par les témoignages de Symeon & des

autres Acemetes & par celui du Prêtre Sylvain , de s'être unis

de communion avec Acace & Pierre Mongus (0). Après que

le Concile en eut dreffé des a£les , il rendit une Sentence par

laquelle Vital & Mifene furent privés de la dignité Epifcopale ,

& même de la participation des Myfleres. Enfuite il prononça

un nouvel anathême contre Pierre Mongus (p )_, en proteftant

que jamais l'Eglife Romaine ne l''avoit reconnu pour Evêque
& qu'elle ne le recevroit jamais , en étant indigne. Acâce qui

ne pouvoit douter que Mongus ne fût un ufurpateur , & qu'il

n'eût même été ordonné par un feul Evêque contre les régies

de l'Eglife, n'avoit pas lailTé de communiquer avec lui. Il n'a-

voit pas voulu fe féparer de fa communion , quoique Simplice

& Félix l'en euflent averti. Cité de fe juftifier devant le Pape

,

il l'avoit refufé. Tous ces faits ayant été bien conftatés ( ^ ) , le

Concile jugea qu'il ne f:îlloit point différer de le condamner ,

de peur que, comme il s'étoit fouillé par la communion des Hé-
rétiques , le Saint Siège ne fût aufTi fouillé en demeurant dans

fa communion. La Sentence ne porte que le nom de Celius

Félix ( r ) , Evêque de la fainte Eglife Catholique de Rome ,

quoiqu'elle eût été fignée par tous les Evêques du Concile au

nombre de 6j. Car il étoit d'ufage dans les Conciles d'Italie ,

où l'on traitoit de la foi , que les décifions ne portaflent que le

nom du Pape. Nous avons une Lettre fynodale (s) d'un Con-

( n ) Tem. 4 Cokc. p, 1 1 14. , 1 1 25 , î^

(0) VoyeX. farticle d''Acace de Confiantino-

ple. nu:n. 19 , io ^ 21.

j(f ) £vAC. Lib. 3 cap, il.

C-y) Ibid. lioi , 1101 ,Ç^^<ï^. 1085,
loyz.

(r) Tom. 4 Conc, p, 107.3.

(s) Ibid.p, II 14.
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cilc de Rome , tenu l'année fuivante 48 J , adreflce aux Clercs&
aux Moines d'Orient , à qui il déclare qu'il a ratifié de nouveau la

condamnation d'Acace. Cette Lettre eft Ibufcrite de Candide
,

de Tivoli & de quarante-deux autres Evêques. Il paroît que le

Concile (?) en écrivit une femblable à l'Empereur
, pour fe

plaindre de ce qu'Acace ne difcontinuoit point fes violences &
fa tyrannie

_,
de ce qu'il ne tenoit aucun compte de fon ex-

communication , & de ce qu'il avoit chaffc Calandion du Siè-

ge dAntioche. Elle n'cft pas venue jufqu'à nous ^ non plus que
celles qu'ils écrivirent , ce Tcmble , au Clergé , au Sénat & au peu-

de Conflantinople.

|j;T^«l» «» •» •» «« «• «« •» *» «• «* «• «* «* «• »• »» •» «• •• •» »» «» «I» •» «• T'i
Kt'- 9^ %• %• %•% %• »#• %•# •#*%V %•V *•*V %• •**V *# ** »# *#» *« %* •^••.^

CHAPITRE XLIL

Conciles de Rome & de Canhage,

I. T Es Eglifes d'Afrique qui avoient en vain cherché de la Concile 'de

_L confoTation dans l'Orient , en trouvèrent en Occident.
^°"^«c"+^7-

Félix informé des maux qu'elles louffroient , écrivit pour tâcher

d'y remédier , aux Légats qu'il avoit envoyés à l'Empereur Ze-
non , afin d'engager ce Prince à fûre cefifer la periécution

qu'Huncric faifoit aux Catholiques d'Afrique. Nous n'avons

plus cette Lettre du Pape , & nous n'en fçavons que ce qu'en

rapporte Evagre ( « ) dans le troifiémc Livre de fon Hiftoire

Eccléfiaflique. Mais il y a apparence que ce fut en conféquence

de cette Lettre que l'Empereur Zenon envoya Uranius à Hu-
néric en 484. Uranius dit en effet , félon le rapport de Vi^lor

de Vite ( a: ) , qu'il étoit venu en Afrique pour la défcnfe des

Eglifes Catholiques. La Légation d'Uranius ne produifit aucun
effet. Hunéric , po ur lui montrer qu'il ne craignoit perfonne ,

difpofa plufieurs Bourreaux & les plus cruels dans les rues , Se

dans les places par où cet Ambafifadeur devoit pafi^er en allant

au Palais & en s'en retournant. C'étoit faire une étrange injure

(»j EvAGR. Ltb.
} , f, 10. t



62^ DESCONCILES
à l'Empire Romain , & inlulter à fa foiblefle : mais la révolte

&l\\[is contre Zenon étoic un motif à Hunéric de ne le pas

craindre. Gontamond fon fucceffeur ayant rappelle d'exil faint

Eugène Evcque de Carthage en 487 , rendit aux Catholiques

de la même Ville le Cimetière de faint Agilée. Mais il ne
rappella les Evêqucs & ne fit ouvrir les Eglifes qu'en 4P4. Les
Evêques d'Afrique ne pouvant donc s'alTembler pour remédier

aux maux que la perfécutidn avoir caufés dans leur Province
,

le Pape Fclix fit voir encore en cette rencontre combien il avoic

à cœur l'intérêt des Eglifes d'Afrique. Il affembla un Concile

à Rome dans la Bafilique de Conftantin le 14 de Mars fous le

Confulat de Eoece , c'eft-à-dire en 487. Il s'y trouva quarante

Evêques d'Italie , quatre Evêques d'Afrique , Viâor , Donat,
Ruftique & Pardale, envoyés peut-être de la part de leurs Col-

lègues , comme faint Cyprien en avoir envoyé autrefois con-

fulter le Saint 'Siège fur la manière dont ils dévoient fe con-

duire dans la réconciliation de ceux qui étoient tombés dans la

perfécution. Il y eut dans ce Concile foixante & feize Prêtres

qui font tous nommés dans les Actes du Concile. Le Pape y
marqua d'abord combien il étoit afBigé de la défolation des

Eglifes d'Afrique , où non- feulement le fimple peuple, & les

Clercs inférieurs, mais les Diacres , les Prêtres & les Evêques

s'étoient laiffé rebaptifer. Il y a apparence qu'il fit lire dans cette

AfTemblée des Mémoires qu''on lui avoir communiqués fur tou-

tes ces chofes ; Se que le Concile ayant réglé ce qu'il y avoir à

faire en cette rencontre , le Pape en forma une Lettre qu'il fit

lire enfuite par le Diacre Anaftafe. Elle eft adreffee à tous

les Evêques des différences Provinces & contient le réfultac du

Concile,

Décrets du II. Celle que nous avons n'efl: datée que d'un an après la

Concile de tcnue du Concile , fçavoir du quinzième de Mars 48 8 , fous le

Confulat de Dynamius & de Siphidius : ce qui fait croire que

le Pape en envoya des copies originales en divers endroits ,

félon les befoins , & qu'il datoit ces copies du tems qu'il les en-

voyoit. 11 marque aux Evêques , que l'on doit appliquer à ceux

qui font tombés dans la perfécution , des remèdes propres à

leurs plaies (jv ) , de peur que fi on les vouloir fermer avant le

{y) Competens achibenda efb talibus

medicina vulneribu? , ne immatura cu-

randi facilitas mortiferâ captis perte nihil

profit , fcd fegniùs tra(^a peraicies , rea-

ru non légitima curationis involvit pa-

riter faucios & medentes, Félix. £/«/?• 7 >

tems
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rems, non-feulcmentcela ncfcrvit dericn à des pcrfonncs atta-

quées d'une pefle mortelle ; mais encore que les Médecins ne fc

rendiflcnt aufli coupables que les malades , peur avoir traité trcp

fuperficiellement un mal fi pernicieux. Il veut d'abord ( z )
que

l'on diftingue la perlonne & la condition des tombés qui de-

mandent indulgence
;
que l'on examine s'ilefl vraiment pénitent,

dans le défir de fatisfaire à Dieu , s'il a une vraie douleur de

s'être laiflfé rebatiler \ & s'il a commis ce crime par contrainte:

parce que la condition de celui qui a été forcé , doit - être

différente de celui qui s^y eft laifTé aller volontairement , & que

l'on doit traiter plus févéremcnt celui qui s'efl laifTé engager par

argent. Enfuite il ordonne de punir leur faute par les moyens
•ordinaires ; en forte que renonçant à toute honte & à toute

délicatefle ( ^ ) , ils embraffent les jeûnes , les gémifiemens &
les autres pratiques falutaires dans les tems où elles leur feront

impofées , & pour tout le tems qu'on leur prefcrira , la grâce

n'étant accordée qu''aux humbles & non pas aux fuperbes. Def-

cendant enfuite dans le particulier ( ^ ) j il ordonne que les Evo-

ques , les Prêtres & les Diacres qui auront confenti à être re-

batifés , ou qui auront été contraints par la violence des tour-

mens feront fournis à la pénitence jufqu'à la mort , fans afllfler

même aux prières
_,
non-feulement des fidèles , mais encore des

Catéchumènes. Il leur accorde néanmoins à tous la communion
laïque à la mort , après qu'une perfonne habile aura examiné

avec foin leur difpofition. Pour les Eccléfiaftiques , les Moines ,

les Rcligieufcs & lesféculiers qui étant tombés fans y avoir été

contraints , témoigneront un véritable défir de fe relever , il

veut que conformément à la régie établie dans le Concile de

9

( X. ) In primis iraque vcnientis ad vos ] bus datnr gratia , non fuperbis. Ihid.

(/;) Ut ergo ab Ecclefix funimicatibus

irurhoemus eos quos Epifcopos , Prefby-

tcroSjVel Diaconos fuille conftiterit, &
feu optantes forfitan , feu coados lavacri

illius unici falutarifque claruerit Rcilfe

jôduram .... m panicentia fl refipif-

& remedium poftulantis , (bllicitc difcii-

tienda ell: protcilio & perfona decepti , ut

modela pcÂk congruens exhiber! , & qui

fatisfadurus Deo ,
per pœnitentiam fe

lebaptizatuni légitimé doluerit ; utiùm

ad hoc facinus concurrerit, an impulfus

accelferit , rcquiratur ; aliter necelfitatis , ! cunt
,
jacere conveniet : nec orationi non

aliter traftanda eft ratio voluntatis. De
terior eft autem caufa illius qui force pre-

tio foUicitatus eft ut periret. Ihid.

(a) Nec pudeat j au: pigeac indiclis

jejuniorum ,
gemituumque temporibus

obedire , aut aliis obfervantix falubrio-

ris obtemp:rare pixcepcis : quia humili-

Tojne Xr, K kkk

modo fidelium , fed ne Catechumcnorum
omnimodis intcrefl'e

,
quibus conimuiiio

laicatantùm in morte reddenda eft. Quani
rem diligentiùs explorarc vel facere pro-

batidîmi Sacerdotis cura debebit. Pelix
,
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jSîicée (c ) 5 ils palTent trois ars dans le rang des Catéchumè-
nes 5 fept ans dans celui des Proflernés ou Pénitens , & deux
ans Affiflans à l'oraifon avec les fidèles laïques , fans néanmoins

offrir aucunes oblations. Il ajoute , que Ç\ les mêmes perfonnes

font tombées par la violence des tourmens , on les admettra à la

participation du Sacrement , par rimpofition des mains après

une pénitence de trois ans. A l'égard des enfans Clercs ou Laï-

cjues ( ^ ) 5 le Pape ordonne c]u ils feront tenus quelque - tems

fous Pimpofition des mains , & qu'après cela on leur rendra la

communion , de crainte qu'ils ne tombent dans de nouvelles

fautes pendant le tems de leur pénitence ; mais que ni eux ni

aucun de ceux ( e»
)
qui auront été batifés ou rebâti fés hors de

i'Eglife Catholique , ne pourra jamais être admis au miniflere

Eccléjfiaîlique , & que ceux qu'on y aura élevés par furprife , fe*

ront dépofé'..: quj les Catéchumènes de I'Eglife qui auront recule

Batême des A riens , feront trois ans entre les Auditeurs (jf), puis

entre les Catéchumènes , parmi lefquels ils auront permiiïion de
prier jufqu'à ce qu'ils reçoivent avec eux la grâce de la commu-
nion Catholique par rimpoiition des mains. C'étoit un ufage.

général dans FEglife ( g ) , de donner FEuchariftie aux Péni-

tens 5 iorfqu ils la demandoient à la mort. C'efl pourquoi Félix

ordonne , que (i quelqu'un de ceux qui ont été rais en pénitence

( f ) De Ciericis antem & Monacîiis aut

puïllis , aut fecalanbus , fervari prarci-

pimiis hune tenore^T quem Nicsena Sy- •reba?tizatifunt,ad Ecclefiafticaniniiliciairi

noQiis circa eos qui lapa func , vel fue

rinr , fervandum elîe conftituit , ut fci-

L'cet
,
qui nuUa nece/îiitate , nuUius rei

tiinore au: periculo , fe ut rcbaptizen

unquam qui in qualibet îetare alibi quàm
in Eccle/îa Carholica aut baptizaci , aur

prorfus non pexmittantur accedere. De
fuo ordine & communione videbirur ferre

judicium quifquis hoc violaverit inilitn-

tum , vel qui non removerit eum quem
tjar Hxreticis impie dediderunt^ Q ranien ; ex eis ad miriiftenum Cléricale obrepfille

eos ex corde pœnicet , tribu? annis inter i cognoverit. ïbid.p. lojj,
audiences fine : /eptem autem annis fub- (/) Nec Catechumenos noftros qxii fub

jaceanr inter pccnitentes manibus Sacer- ' rali profe/Tîone baptizati funt pra:termit-

dotuni : duobus autem annis cblàtiones i tiiiiVîs tribus annis inier audiences

niodis omnibus non finantur ofFerre , fed \ ïlnt, & pofteà cùm Catechumenis per ma-
tuintummodo lecularibus in oiatione fo- | nils impofitionem communionisCatholica:
cientur. Uid. gratiam percepturi. Ihif:.

{4) Pueris autem feu Ciericis five l:,i-
; (_f) Ç^;od Ci ut pocè mortales ,. intra

cis , aut etiam fimilibus pueîlis
, quibus ' mecas prxfcripti temporis cœperit vita:

ipiorantia fufiragatur anatis , aliqua'idiA finis urgere , fbbvenienduni eft impio-

fub manus impoiitione detentis , rcddcji- ranti , & feu ab Epifcopo qui poenuen-

da comniunio eft : nec eorum expc ftnnda tiam dcderit , feu ab alio qui t^men da-

pccnitentia
,
quos excipit à co'.rciijone tam elle probavcrit ^ finiilicer à Prefoy-

cenlura Ibid, I tero Viaticum abtunti de feculp non ae-

(
e

) Ulo per omnia cudodito , tie ex eis l
gctur. IhiJ, p. loyé.
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fe trouve à rcxrrcmicc , il recevra le Viatique , foit du même
Evêquc qui lui aura impofc la pénitence, foit de tout autre ou

même de tout Prctre , après s'être aflûré néanmoins que cette

perfonne avoit été admile à la pénitence. Le Pape défend au

furplus aux Evoques & aux Prêtres ( ^ ) , de recevoir dans leurs

Villes le pénitent d'un autre Evêque , fans fon atteftation par

écrit , foit que ce pénitent s'avoue être lié , foit qu'il prétende

ctre délié. Il ajoute , que s'il arrive quelque cas imprévu , on

en demandera la folution au Saint Siège. On ne doit pas ou-

blier que le Pape , après avoir ordonné d'accorder la commu-
nion à ceux qui , avant que d'avoir accompli le tems de leur

pénitence, fe trouvent à l'article de la mort (/) _,
veut , que

s'ils reviennent en fantc', ils ne communiquent qu'à la prière

feulement , jufqu'à ce qu''ils aient achevé le tems prefcrit pour

leur pénitence , félon qu'il avoit déjà été ordonné par le Concile

de Nicée.

III. Il ne faut pas être fupris que le Concile donne générale- Aifemblce de

ment aux Evêques le pouvoir d'abfoudre ceux qui étoient tom- ^^"'"S^ ^"

bés dans la perfécution; les pénitens n'en auroient point trouvé

en Afrique de qui ils euffcnt pu recevoir l'abfolution , Hunéric

ayant défendu aux Evêques qui y étoient refiés ( /
) , de récon-

cilier perfonne. Car ils n'étoient pas venus tous à la Conférence

de Carthage , en ayant apparemment été empêchés par maladie.

Tous les Evêques nommés dans la Notice d'Afrique , ne font

que 4(^3 . On n'y en voit point d'Hippone ni d'Adrumct, ni de
plufieurs autres Egliles d'Afrique. La Conférence avoit été in-

diquée par Hunéric pour le premier de Février de Tan 484 (w).

avec ordre aux Evêques Catholiques d'y difputer de la foi avec

les Evêques Ariens , & de prouver par les Ecritures leur créan-

ce touchant la confubflantialité des Pcrfonnes divines. L'Edit

(b) Cavendum vero maxime ne qiis

fratrum Co-Epifcoporumque noftrorum

,

aut eciam Presbyterorum , in altenùs ci-

vitatç , vel Diœce(i poenitencem , vel Cub

manu pofitum Sacerdotis , aut eum qui

reconciliatum fe elle dixeric, fine Epifco-

pi vel Presbyteri teftimonio & litreris ,

ad cujus pcitinet Parochiam , Presbyter

auc Epifcopus in civitate fuCcipiac. ll;id.

p. 1077.

(
/
) Quod efl nobis providù conflitu-

tum , ne hi quibus in tcnvni labe conta-

gii plus minufve leftat ad vitam , dum [
(m) Ibiii.

f, )6.

K KKK ij

adhuc in pornitentiâ funt
, pociiirenda

committant. Quod fi ante prxfinicum pœ-
nitentix tempus defpcratus a Medicis ,

aut evidentibus mortis prelfus indiciis
,

rcceptâ quifquam communionis gracia

convalefcit ; fervcmus id quod Nicxni
Canones obfervaverunt , ut h.ibeitur inter

cos
,
qui in oratione fola communicant

,

donec impleacur (patium temporis eideai

prxfticutum. Ihid.

[l
) ViCT. Vit. Lib. 4-y p-Ji. i3 r<"w- 4

C#nr.
f>.

1 1 i7.
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qui porte cette convocation, efl du vingtième de Mai 483. îi

vint à Carthage des Evêqucs , non-feulement de toute l'Afri-

que 5 mais encore des Ifles qui étoienr fous la domination des
Vandales. Hunéric fit féparer ceux qu'il fçavoit être les plus

habiles d'entre les Evêques Catholiques , 6t les perfécuta fous

divers prétextes. Les autres s'étant aflemblés au lieu marqué
pour la difpute , choifirent dix d'entre eux qui dévoient répon-
dre pour tous 5 afin que les Ariens ne les accufaflent point d'a-

voir voulu les accabler par leur grand nombre. Cyrila qui prc-

noit la qualité de Patriarche des Ariens , vint à l'Aflemblée

accompagné de fes Evêques & , ce femble , des foldats d'Hu-
ncric. Il s'afTit en un lieu élevé fur un Trône magnifique

, pen-
dant que les Evêques Catholiques étoient debout Comme il

fembloit par-là vouloir fe déclarer Juge & Arbitre de la Con-
férence 5 les Catholiques après s'être plaints de ce fafle , & avoir

dit que l'on dévoie garder l'égalité dans une difpute , deman-
dèrent qu'il y eut des Comm^ifi^ures pour juger de ce qui fe di-

roit de part & d'autre , ou du moins les plus fages du peuple y
pour être fpe£lateurs. Pendant que l'on difputoit là- deiîus , un
Secrétaire d'Fïunéric prenant la parole , dit: Le Patriarche Cy-
r.ila. Les Catholiques l'interrompirent en demandant qu'on leur

montrât par quelle autorité Cyrila prenoit ce titre. Alors les

Ariens firent grand bruit , & leurs foldars fe jetrant fur les Ca^
tholiques qui étoient préfens , ils les maltraitèrent à coups de
bâtons. Sur quoi faim Eugène Evêque de Carthage s'écria : Que
Dieu voie de quelle manière on nous opprime , & qu'il foit le

Juge des violences qu'on nous fait. Le tumulte appaifé , les Evê-
ques Catholiques dirent à Cyrila de propofer ce qu'il voudroir.

Il répondit : Je ne fçai pas le latin.. Nous fçavons j dirent les

Catholiques , que vous ave?, toujours parlé latin : ainfi vous no
devez pas demeurer dans le filence , vu fur-tout que c'efi: vous
qui avez excité tout cet orage. On dit quelque chofe du terme

de Confuhflantiel : mais Cyrila voyant les Evêques Catholiques'

mieux préparés au combat qu'il n'avoit cru . chercha divers

prétextes de difibudre l'Affemblée. Les Catholiques qui l'avoienc

prévu 5 avoicnt dreffé une profefTion de foi , où ils s'expli-

quoicnt avec beaucoup de netteté Se d'étendue fur la divinité

du Verbe & du Saint-Efprit. Us la préfenterent au Roi & aux

Evêques Ariens, en difant à ceux-ci (n) : Si vous voulez fça-

{«) VicT. ViT.L//'. 3.,^. 4z.
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voir quelle cfl: notre foi , elle cft exprimée dans cette Ecrit. Il

eiï marque à la fin de cette profeflTion
,
que les Evcques Ca-

tholiques l'envoyèrent encore aux Ariens , lé dix - huit de Fé-

vrier. Nous en avons donne le précis dans l'article de Vitlor

de Vite.

••* »•* ••« •** *** •** *** «** »** •** *** »•* **•» *"* *"* •*» «•* «** *^ *** *** •** •*; **2 •*« *•* ffl

CHAPITRE XL III.

Conciles de Conflantinople.

I. ÇJ Ous le Confulat d'Anadafe & de Rufus, c'eft-à-dire Concilesde

jlZ5 en 492 , Euphemius Patriarche de Conflantinople , vou- Confiantino-

lant prévenir les malicieux artifices de l'Empereur Anadafe
, \^ ^'l

"^^^ '

entièrement dévoué aux ennemis du Concile de Calcédoine
,

affcmbla les Evcques qui étoienrà Conflantinople ( o ) , & con-

firma avec eux les Décrets de ce Concile. Anaftafe de ion côté

en aiïembla un en 4p<^ , où
, par le miniftcre des Evêques qu'il

Trouva à Conflantinople (p ) , il fit dépofer Euphemius & con-
firmer l'Hénotique de Zenon. La même année , Macédonius
confirma dans un Concile les Décrets du Concile de Calcédoine

;

mais il n'y ditriendeTHénotique de Zenon par crainte d'Anaila-
ic.C'eft ce que nous lifons dans le Synodique (^).On lit le contraire

dans Vi<^or de Tunes
, qui dit ( r ) , que Macédonius condamna

dans un Concile ceux qui recevoicnt les Décrets de Calcédoine,

& ceux qui ibutcnoient les erreurs de Nellorius & d'Eutychc.
Mais il eft vifible qu'il y a faute en cet endroit , & qu'au lieu de
fufpidum il faut lire defpchmt

,
puifque Vi£tor de Tunes recon-

noît un peu plus bas (5) , que l'Empereur Anaftaftafe fit dcpolcr
& envoyer en exil Macédonius avec pluficurs EccléfiaRiques

, par-

ce qu'il ne vouloir pas condamner le Concile de Calcédoine.

(0) VicT. Ti'N. in Cbron. p. ^. 1 ( r ) ViCT. Tun. ;« Chro/i, p. ;.

( /> ) Iden' ibirl. I
( i ) Utdi />. 6.

(y ) l'ow. 4 Ctf«f, /). :4i4,
I



6-^0 DES CO NCI LES

CHAPITRE XLIV.

Des Conciles de Rome, .

Concile t^e

;.omeen494«

T.
"1' "\ Ans les collerions des Conciles (f) , on en trouve

J / un tenu à Rome fous le Confulatd'Aftcrius & dePré-

fidius, l'an 494, & compofé de foixante Se dix Evêques. Il y
efl: dit

,
que ce fut avec eux que le Pape Gélafe dreffa un Ca-

talogue des Livres de l'ancien & du nouveau Teflaraenc que la

Sainte & Catholique Eglife Romaine reçoit avec vénération.

Mais il y a de la variété à cet égard dans quelques anciens exem-

plaires 5
qui attribuent ce Catalogue non à un Concile de Rome

auquel Gélafe avoit préfidé , mais à Gélafe feul (m). Ils ne s'accor-

dent pas non plus fur le contenu de ce Catalogue ,
qui efl plus

nombreux dans quelques-uns & moins dans d'autres 5 en forte que

l'on ne peut douter qu'on n'y ait ajouté. Mais ce qui le prouve

encore mieux , c'efl la contrariété qui fe rencontre dans le ju-

gement qu'on y porte de certains Livres. En un endroit ( a: ) ,

on reçoit THifloire d'Eufebe , à caufe des chofes importantes

qu'elle renferme : en un autr , on la déclare apocryphe fans

aucune exception {y). On y cite la Chronique du Comte Mar-

cellin ( z ) 5
qui ne fut rendue publique qu'après la mort de Gé-

lafe , & au plutôt en ij66. Je ne fçai même fi en 494 , où l'on

met l'époque de ce Catalogue , on pouvoit dire du Poëme Paf-

cal de Sédulius ,
qu'il étoit en grande eflime dans le monde {a) ,

puifque ce ne fut qu'en cette année qu'Aflerius le découvrit tout

brouillé parmi les papiers de ce Poète Chrétien , & qu'il en fit

faire des copies bien nettes. Gennade en parlant des Ouvrages

de Gélafe , ne dit rien du Décret touchant les Livres apocry-

phes , & je ne crois point qu'il ait voulu le comprendre fous le
I

(t)Tom. 4 Conc. p. 1160.

( « ) Labbe Not. ihid.

{ at) Item Chronica Eufebii Csfarien-

fis & ejufdem Eccleîisftica: Hiftorix' Li-

bres.... Propter notitiam fingularem quaî

ad inftruiSlionem pertinent ufqviequaque

non dicimus renuendos. Uid.p. 1163.

(y) Hiftoria Eufebii apocrypha. Uid,

p. ïZ6s.
(x.) VoyeX, tom. 10, p. 631.

(fl)kem venerabilis Sedulii Pafchale

opus infigni laude pra;ferimus. Ibid.pag.

1264.
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terme général de divers autres Traités (^ ) ,
qu'il lui attribue.

Quelques-uns l'ont donne à faint Léonlur l'autorité de Bardus,

qui a écrit la vie de faine Anlclrne de Lucqucs ; mais outre que

Bardus ne dit autre chofe , finon que ce faint rejctta de l'Oflice

de l'Eglife ( c ) les Livres apocryphes comme fciint Léon la-

voit ordonné , & qu'il ne permit pas qu'on lût dans TEglife

d'autres Ouvrages que ceux des Pcres orthodoxes
; quelle ap-

parence d'attribuer à ce Pape un Ecrit où il efl parlé de lui

comme mort( d )? Il vaut mieux le laifler au Pape Gélafe qui en

efl en poflciTion depuis tant de fiécles ; & dire qu'on y a ajouté.

Il efl cité fous fon nom dans un A6"te de l'Abbaye de faint Ri-
quier en 432 ( ^ ) , par Anfegife Abbé de Fontenclle (/) ,

mort en 83 3 ;
par faint Loup (g ) Abbé de Ferrieres , 8c par

Hincmar ( ^ ) j qui écrivoient tous deux dans le neuvième fiécle.

Le Décret de Gélafe contient premièrement le Catalogue des

Livres cancmiques de l'ancien âc du nouveau Teftament , fem-

blable à celui du Concile de Trente ; fi ce n'efl que celui de
Gélafe ne compte qu'un Livre des Machabées, au lieu que nous

en comptons deux. Mais nos deux dans la plupart des anciens

exemplaires n'en font qu'un. Du refle il met au rang des divines

Ecritures les Livres de Li Sagefle , de l'Eccléfiaftique, de Job,
de Tobie , de Judith , d'ETdras ^ l'Apocalypfe de faint Jean,
& les fept Epîtres canoniques. C'efl: fur les Écrits des Prophè-
tes , des Evangcliftes & des Apôtres

, que l'Eglife Catholique

a été fondée (i). Mais quoique toutes les Eglifes Catholiques

répandues dans toute la terre, ne faffent qu'une époufe de Je-

( ù ) Gennad. Je z'ir. illujî. c. 94.
(c) Nihil in Ecclcfia légère pcrmifît

Anfelmus prarrer Orcliodoxoram Panum
Scripturas j apocryplia ©mnia /icut bea-

tilTimus Pnpa Léo conflituit , in Ecclefix

non recepit orticio. Vit. Avfelm.p. 3.

\d) Item Epiftolam beati Leonis Papar

ad Flavianum. Tom. 4 Cotic.p. ii6^.

(e ) Geladi Pap.T de Libris recipiendis

&. non recipiendis. Toin. 4 Sfidleg, pag,

484.

{ f) In codein voluuiine décréta Gcla-

iiiPupa'de Libris rvcipiendis & non re-

ojiuejidis. T«w, } S^iciteg p. 240.

ix) Dodus Papa Gelafius cum feptua-
ginra EpiKopis qui Scriptorcs cflcnt re-

cipiendi vcl non r. cipiendi , Fa.ifti Re-
gienHs fcrjpta exauthoiavit his vcrbis , o-

pufcula Faulli 3pocf|pha. Lvv. Fbrrar.

Epift. ad Carol. Reg.

( b ] Gelafius Hilariuin /îcut & fanduni
Auguftinum in Catalcgo Scriptorum Ec-
clefiafticorum arque illuftiium computr.t.
HiNCM. df l'radepîMae.c,

j ,p. ij.

(:) Poft Prophericrs , Lvai^gelicas ar-

que ApoftolicasScnpcuras quibus F.ccle-

fii Catholica pcr gratiam Dei fuiidata

eft , illud etiam inrimandum j-inamiis

quod qunnivis univerf.ï per. orbeni Ca-
rholica: Eccleli.^ unus thalamus Chnfli
iît, fanda rjnien Roinana C.ulioiica Se

Apoftoiica Ecdefia luiUis i/nodicis con-
(liuuis cjttcris Ecdefiis prxl.na clï , i'ed

Evaiigelica voce Domini & Salvatoris no-
ihi primatuni obcinair : Tu et Venus i^

fiiper hnntfttram , 0-c. Cui data eft etiam
fbcietas beatillîmi Pauli va/is eledion:s ,

<]ui non div^tio Ikot Hxrutici garnunr

,
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fus-Chrifl: , néanmoins l'Eglife Romaine a ctc préférée à toutes
les autres , non par aucun Décret de Concile , mais par la pa-
role de notre Seigneur Jefus - Chrift

^ quand il a dit : Tu es

Pierre , &fur cette fierre je bâtirai mon EgUfe. A faint Pierre
a été aflbcié le bienheureux Paul

, qui a fouffert comme lui le

martyre à Rome fous Néron le même jour , & non pas en un
autre tems comme difent les Hérétiques. C'efl par leur more
glorieufe qu ils ont l'un & l'autre conlacré l'Eglife Romaine à

Jefus-Chrifl , & qu'ils lui ont donné par leur préfence &par le

triomphe de leur martyre la prééminence fur toutes les autres

Eglifes.

deTÉgW-eRo-
^^- ^'^^^ ^^ premier Siège de l'Apôtre faint Pierre , eft l'E-

maine. glife Romaine , qui rfa ni tache , ni ride , ni rien de femblable.

Le fécond Siège a été établi à Alexandrie , au nom de S. Pierre

par Marc fon Difciple ; envoyé en Egypte par cet Apôtre , il y a

prêché l'Evangile & fini fa vie par un glorieux martyre. Le
troifiéme Siège établi à Antioche

, porte auiTi le nom de faint

Pierre
;
parce qu'il y a demeuré avant que de venir à Rome ;

& que c'efl-là que le nom de Chrétien a commencé.
Conciles re- IH. Quoiquc perfonne ne puifTe pofer d'autre fondement que

çus dans i E-
^^j^jj ^^ ç^ c'cfl-à-dire Jefus-Chrifl , toutefois pour notre

ne. edincation , lEghle Romaine , après les Ecritures de 1 ancien

& du nouveau Teflament , reçoit auiïi les quatre Conciles de

Nicée , de Conftantinople , d'Ephéfe & de Calcédoine , & les

autres Conciles autorifés des Pères. Dans celui de Nicée trois

cens dix - huit Evêques par l'entremife du grand Conflantin

,

condamnèrent l'Hérétique Arius. Macédonius reçut la Sen-

tence de condamnation qu'il méricoit dans celui de Conftanti-

nople , fous Théodofe l'ancien. Le Concile d'Ephéfe avec le

confentement du bienheureux Pape Céleftin , & par le miniflere

de faint Cyrille & d'Arcade Députés de lltalie , condamna Ne*
florius. Son héréfie avec celle d'Eutyches , fut encore condam^

fed uno tempore , uno eodemque die ,

gloriofâ morte cum Petro in Urbe Româ
ifub Cxfare Nerone agonifans coronatus

eft ; & pariter fupradidam fan(5fam Ec-

clefiam Romanam Chrifto Domino coii-

iecrarunt , talemque omnibus urbibus in

univerfo mundo iuâ praefentiâ atque ve

autem Sedes apud Alexandriam beati Pé-

tri nomine à Marco ejns & Difcipulo &
Evangelifta confecrata eft. Ipfeque à Pe-

tro Apoftolo in Egyptum direàus ver-

bum veritJtis prardicavit , & gloriofuni

confummavit martyrium. Tertia vero Se-

des apud Antiochiam ejufdem Pétri Apo-

nerando triumpho practulerunt. Eft ergoj ftoli nomine habetur honorabilis, eo quod
prima Pétri fedes Romana Ecclefia , non ' iliic priufquam Romam venjlTet, habicar

ïvabens nzaculam neque rugam. Secunda | vit, Tow, 4 Co«f. />. 1161.

ncc
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;nëe dans le Concile de Caiccdoinc par les foins de TEmpcrcur

-Marcicn & d'Anatolius Evcquc de Conflantinople.

IV. Apres cette déclaration , le Concile de Rome marque Ouvrages des

en détail les Ouvrages des Pcrcs dont TEglife Romaine admet
^^J^^^^

^f^'^^j.'^

l'autorité. De ce nombre font les Ecrits de faint Cyprien , de Ronuine.
*

faint Grégoire de Nazianze , de faint Bafile de Cappadocc ,

de faint Anaflafe , de faint Cyrille , de faint Chryfoftomc , de

Théophile d''Alcxandrie , de faint Hilaire de Poitiers , de faint

Ambroife", de faint Auguftin , de faint Jérôme , de faint Prof-

per , la Lettre de faint Léon à Flavien fans en retrancher

un fcul mot ; les Ouvrages de tous les autres Pères qui font

morts dans la communion de l'Eglife Romaine ; les Dccrétales

des Papes , & les Ades des Martyrs. Le Concile ajoute , qu'en-

core que l'on ne doute point qu'il n''y en ait de véritables , l'an-

cienne coutume de l'Eglife Romaine efl de ne les point lire par

précaution
,
parce que les noms de ceux qui les ont écrits font

entièrement inconnus , & qu'ils ont été altérés par des infidèles,

ou par des ignorans : comme ceux de faint Cyrique , de fainte

Julitte 5 de laint George , & de plufieurs autres compofés par

des Hérétiques : que pour éviter donc la moindre raillerie , on
Tie les lit point dans l'Eglife Romaine, quoiqu'elle honore avec

une entière dévotion tous les Martyrs & leurs combats plus con-

nus à Dieu qu'aux hommes. Mais le Concile reçoit avec hon-
neur les vies des Pères , fçavoir , de faint Paul , de faint An-
•toine, de faint Hilarion & les autres écrites par faint Jérôme.

Il permet la lc6ture des A6tes de faint Sylveftre , ceux de l'In-

vention de la Croix , & les nouvelles relations de l'Invention

du chef de faint Jean - Baptifle -, mais avec la précaution que

prefcrit faint Paul aux Theflaloniciens : Eprouvez tout , & ap- iT/^f//:;, li.

-prouvez ce qui efl bon. Il permet encore de lire les Ouvrages de

Rulin& d Origcnes
, pourvu qu'on ne s'écarte point du Juge-

ment qu'en a porté faint Jérôme ; & l'Hiftoire d'Eufebc de
Céfarée avec la Chronique , à caufe des faits importans que
cette Hifloire contient ; mais le Concile condamne les louan-

ges que cet Hifloricn a données à Origenes. Il approuve fans

réferve l'Hifloire d'Orofe , & les Poëmes de Scdulius 8c de
Juvcncus.

V. Le Concile déclare enfuite que l'Eglife Catholique ne re- Livres apo-

çoit point les Livres compofés par les Hérétiques ou par les
J'J'^l.'r'rE

"û

Schifmatiques. Il défend en particulier de lire les fuivans , le le RÙmame.
Concile de Rimini afTcmblé par l'Empereur Conftantius , l'Iti-

Tome XV, LUI
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neraire de faint Pierre fous le nom de faine Clément , les Ades
de faint André , de faint Thomas , de faint Pierre , de faint Phi-

lippe : les Evangiles de] faint Thadée , de faint Matthias , de

faint Pierre , de faint [Jacques j de faint Barnabe ^ de faine

Thomas , de faint Barthelemi , de faint A ndré : ceux que

Lucien & Héfychius avoicnt falfifie's. Le Livre de Tenfance

du Sauveur ; le Livre de la Nativité du Sauveur , de Marie

& de la Sage -Femme ; le Livre du Pafleur ; tous les Li-

vres de Leucius ; le Livre intitulé, Du Fondement , un autre ap»

pelle Le Tréfor ; le Livre de la génération des filles d^Adam ,

les Centons de Jefus-Chrift compofés des vers de Virgile, les

Aâes de fainte Thécle & de l'Apôtre faint Paul; un Livre ap-

pelle Nepos 5 un des Proverbes compofé par les Hérétiques fous

le nom de Sixte ; les révélations de faint Paul , de faint Tho*
mas , de faint Etienne ; le Pafiage ou TAfTomption de fainte

Marie ; la pénitence d'Adam , le Livre d'Og le géant
,
qui por-

toit qu'il avoit combattu avec un ferpent après le Déluge ; le

teftament de Job , la pénitence d'Origenes , de faint Cyprien ^

de Jannès & Mambrés ; les forts des Apôtres , l'éloge des Apô-

tres 5 les Canons des Apôtres v le Philofophique ious le nom de

faint Ambroife. Aux Livres apocryphes , le Concile ajoute ceux

qui ont été compofés par quelques Hérétiques , ou même par

des Catholiques, m.ais qui le font écartés en quelque point des

fentimcns de FEgliie Catholique ; fçavoir Tcrtullien , Eufebe

de Céfarée , La6lance , Africain , Poflhumien, Gallus , Mon-
tan , Prifcille , Maximille , Faufle le Manichéen , Commodien _p

Clément d'Alexandrie ( /), Tatius , Cyprien , Arnobe, Tycho-
nius 5 Cafïien , Viûorin, Faufle de Riez , Frumentius l'aveu-

gle. La Lettre d'Abgare à Jefus-Chrid ; celle de Jefus Chrift à

Abgare font mifes entre les apocryphes , de même que les Aftes

du martyre de faint Quiric , de fainte Julitte , de faint Geor-

ge , Se le Livre qu'on appelle , Lacontradi6îionde Saîomon. En-
fin le Concile condamne tous les caraiSteres ou billets préferva-

tïfs qui portent le nom des Anges ; & en général tous les Ecrite

des Hérétiques & des Schifmatiques ou de leurs adhérans dont

il marque les noms , depuis Simon le Magicien jufqu'à Acace

de Conftantinopîe , & leur dit à tous anathême. Il efi aifé de

voir par la hfte des Ouvrages déclarés apocryphes dans ce Con=

elle
5 qu'ils ne font pas tous condamnés également , & que quel-

( /) Voyex. Tom. z Coticf. 3i4>
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qucs-uns ne le font qu'à certains égards
;
par exemple , l'Hifloire

d'Eulebc , à caufc des louanges qu il y donne à Origenes , les

Ecrits de laint Clément d'Alexandrie , à caufe des erreurs donc

les Hérétiques avoient rempli fes Livres des Hypotypoles ,

ceux de Cadicn
,
parce que dans la treizième Conférence il fi-

vorife les Semi - Pélagiens ; ceux de faine Cyprien
, parce qu'il

y prend la défenfe de la rebaptifation contre le Pape faine

Etienne.

VI. Le Pape Gélafe tint un fécond Concile à Rome le trci- „
Concile de

zieme de Mai de lan 495 , ou le trouvèrent quarante -cinq
p. n^?.

Evêques
,
qui font tous nommés à la tête des Ades du Concile.

11 s^y trouva aufTi cinquante-huit Prêtres , deux Magiflrats fé-

culiers, Amandica &Diogenien , avec des Diacres dont le nom-
bre n'efl pas marqué. Mifene Tun des Evêques Légats , qui

avoient trahi la caufe de l'Eglife à Conftantinople en 483 ,

préfentaune Pvequêcc au Concile, datée du huitième du même
mois y mais adrelfée nommément au Pape à qui il demandoit

grâce en des termes très-foumis. Elle fut lue le même jour en

plein Concile. Mais foit qu'on n'eût pas le loifir de l'examiner

,

ioit qu'on eût renvoyé faftaire à une féconde délibération , le

Pape dans la féance du treizième de Mai, fit relire la Requête

de Mifene par le Diacre Anaflafe. Il lui permit enfuitc d'entrer

lui-même. Mifene le profterna & demeurant à terre , il pré-

fenta une féconde Requête datée du i 3 Mai , où il rejettoit

,

condamnoit , anathématifoit l'héréfie & la perfonne d'Eutyches

avec tous fes fedateurs, nommément Diofcore, Timothée Elurc,

les deux Pierres FouIIon & Mongus , & Acace avec tous leurs

complices & ceux qui communiquoient avec eux. Après qu'on

eut fait la lecture de cette féconde Requête , Gélafe demanda
l'avis des Evêques , qui fe levant avec les Prêtres , h prièrent

avec de grands cris , d'ufer de la pui (Tance que Dieu lui avoir

donnée , & d'accorder l'indulgence qu'on lui demandoit. Les

Evêques & les Prêtres s'étant rafTis , le Pape fit un aflcz long

diicours, où après avoir montre que les Grecs, qui vouloienc

que l'on pardonnât à Acace , même après fa mort ^ ne pour-

roicnt pas trouver mauvais qu'on eût accordé le pardon à Mi-
fene , dit que le Saint Siège en le condamnant avec Vital , ne
leur avoit point ôté l'efpèrance du pardon , que Vital qui avoit

cté enlevé par une mort précipitée fans avoir pu être rétabli dans

la communion , quelque effort qu'on eût fliit pour le fecourir ,

avoit fubi le Jugement de Dieu j mais qu'on ne devoit point

LUI ij
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différer de recevoir Mifene tandis qu'il ctoit encore en vie ; &
que fon avis étoit

, qu'il rentrât dans la communion de TEglife

& dans la dignité Sacerdotale
, puilqu'il avoit dit anathême

contre Eutychcs , les deux Pierres & Acace. Les Evêques &
les Prêtres fe levèrent & confirmèrent par leurs acclamations ,
ce que le Pape avoit dit, le reconnoilTant pour Vicaire de Jefuy-

Chrift ( w ), & lui fouhaittant les années de faint Pierre. Sixte

Notaire de Rome , drefla par ordre de Gélafe , les A6les de-

tout ce qui s'étoit h\i dans ce Concile. On les trouve dans Ba-
ronius , dans le quatrième Tome de la colledion du Père Labbe

,

& ailleurs. Mifene affifta à un Concile de Rome en 4^9 ( n) y
en qualité d'Evêque de Cumes , fous le Pontificat de Sym-
maque.

Concile de VII. Ce Concilc fe tint le premier de Mars après le Confu-
Romeen499.îat de Paulin (0) , c'efl-à-dire en 4^^ , dans la Bafilique de-

faint Pierre. Le Pape Symm^aque
, qui l'avoit convoqué pour

remédier aux émotions populaires , comme il s'en étoic faites à
fon Ordination, y préfida. Il s'y trouva foixante & douze Evê-
ques , foixante & fept Prêtres , & cinq Diacres. L'Archidiacre

Fulgence ouvrit la féance , en priant le Pape de régler avec les

Evêques aîTemblés , ce qui regardoit la fureté & la paix de TE*
glife : & après quelques exclamations de la part des afliftans , le

Pape expofa en peu de mots les motifs de la convocation dii^

Concile , & demanda que Ton prefcrivît ce qui fe devoit obfer-

ver dans l'Ordination de TEvêque de Rome. Tous les Evêques»

& les Prêtres répondirent : Nous prions qu'on le fafle : qu'on

retranche les fcandales : qu'on éteigne les brigues. On fit donc

r-rois Canons ou Réglemens que le Pape fit lire par le Notaire

Emilien. Il eft dit dans le premier, que fi quelque Prêtre (p) ^

Diacre ou Clerc du vivant du Pape Se fans fa participation ed
convaincu d'avoir donné ou promis fon fuffrage pour la Papauté

à quelqu'un , il fera dépofé , foir qu'il ait promis fon fuffrage

par billet ou par ferment. La même peine efl: décernée contre

ceux quiauroient délibéré furie mêmefujeten quelques Ailem-

(w) Vicarium Chrifti ce videmus , eu- 1 dare aiit pittacia committere ,
aut lacra^

jus Sedein & annos. Tow.4 Qonc.p. ixyy.

( n ) Ihid. p.l^is
{ ) Il/id. p. I 3 I z

mentum prxbere tcntaverit , aut aliquod

cercc fuflragium poUicori , vel de hac

cnufâ privat.s coaventiculis fndlis delibe-

( p ) Conftitiuc fanda Synodus uc fi rare arque décernera , loci fui digmtata

Presbycer, aut Diaconus^aut Clericus Fapâ arque communione privctui. Tom. 4 Qon(*

incolumi & eo inconHilro , aut fubfcrip- 1^. 1313.

tionena pro Romano Ponrificiitu comme--
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blées particulières. Outre la dcpofition , on les menace encore

d'excommunication. Le fécond porte , aue il le Pape meurt

fubiremcnt (q) fans avoir pu pourvoir à leleclion de fon luc-

ccffcur , celui-là fera confacrc Èvcque qui aura les lurïragcs de

tout le Clergé ; & que s'il y arrive du partage dans les fuffra-

ges , on aura égard au plus grand nombre. Le troifiéme or-

donne , que lorfque quelqu'un découvrira les brigues que l'on

aura faites (r ), & en donnera des preuves , non -feulement il-

fera abfous, s'il efl: complice , mais encore récompcnlc convena-

blement. Le Pape foufcrivit à ces Décrets , & après lui tous les

Evcques , les Prêtres & les Diacres préfens , l"*A rchiprctre Lau-

rent à la tête des Prêtres.

VIIL II avoit été élu Pape par la fatlion du Patrice Fcftus , Concile de

le même jour que Symmaque (s ) : mais les deux Contendans ^°p/êr
s'étant rendus à Ravenne pour fubir le Jugement que le Roi Sefllon.

Théodoric porteroit de leur élection , ce Patrice décida en fa-

veur de Symmaque
,
parce qu'il avoit été ordonné le premier

,

& qu'il avoit pour lui le plus grand nombre des futfrages. Quel*

ques années après , ceux du parti de Laurent formèrent contre

le Pape Symmaque des acculations atroces , & fubornerent à

cet effet des faux témoins qu'ils envoyèrent au Roi Théodoric :

en même-rems ils rappellerent fécrétement l'Archiprêtre Lau-
rent. On afiembla un Concile par l'autorité du Roi , mais du
confentemcnt du Pape Symmaque, pour juger des accufations

formées contre lui. Les Evêques de Ligurie , d'Emilie & de

Venetie , pafTerenrà Ravenne en allant au Concile. Le Roi à

qui ils demandèrent le fujct de cette Affemblée , leur répondit

"que c'étoit pour examiner les crimes dont le Pape Symmaque
éroit accufé. Les Evcques dirent ( r ) , que c'étoit au Pape luir

'remiere

( ^) Si, quod nbfiCjtranfitus Papar ino

pinacii5 cvenerir , uc de fui elcdione fuc

de Pontificali cgeririC ambitn , & rationa-

bili probaticne convicerit , particeps ac-

celloris non poiîît antè décernera , fi qui-,' tionis hujufmodi non (blùm purgatus ab

dem in unum totius inciinavcrit Eccle Jomni cuipâ fit , fed criam remuncratio-

^aftici Ordiiiis elciflio, confecretur clcdns

Epifcopus. Si autem ftudia coeperint eile

diverfa ecrum , de quibuscortamcn emer-
fcrit , vincat fcntentia plunmorum. Ihid.

I
r ) Propter occultas autem frraides &

conjuiationum (ecreras inlidips quas hu-
jus lententia difcrL-tionis confequitur ; fi

quis ad EcclefiafHcam pcrtulerit notiti.im

ne , qux non indigna fie , fablevetui".

Uirl.

( s ) Tem. 4 Cot.'C. p. I 5 1 J

.

[t] Càm ex diverfis Provinciis ad irr_

bem Romam conveniro Sacerdoces Ré-
gla pra-'c^piiTet autoritas , uc de his q«,v

vcnerabili Papx Symmacbo ab adverfa-

riis ipfins dicebnntiir impingi , fandum
Concilium judicaret legicimù , Ligurii' ,

coniiiu corum qui concrà hanc Synodum | EmilicC , vel Venetia-rum Epifcopis con-
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même à convoquer le Concile

;
que le Saint Siège avoit ce droit

autant par fa primauté tirée de fainr Pierre , que par l'autorité

des Conciles ; & que Ton ne trouvoit aucun exemple qu'il eue

été fournis au Jugement de fes inférieurs. Théodoric dit , que
la convocation du Concile s'étoit faite du confentement de Sym-
maque, & fit donner à ces Evêques les Lettres que le Pape avoic

écrites fur ce fujer. Les Evêques d'Italie arrivés à Rome , ne
crurent point devoir aller faluer le Pape Symmaque , dans la

crainte de fe rendre fufpeds ; mais ils firent toujours Mémoire
de lui au faim Sacrifice , pour montrer qu'ils lui étoient unis de
communion. La première féance du Concile fe tint dans laBafi-

lique de Jules au mois de Juillet de l'an 501. Les Evcques qui

avoient pafle par Ravenne , firent le récit de ce qu'ils avoient dit

au Roi. Enfuite comme ils vouloient commencer à traiter l'affaire

principale , le Pape Symmaque témoigna fa reconnoiflance en-

vers le Roi pour la convocation du Concile , déclarant qu^il Ta-

voit défiré lui-même ( « ). Alors les Evêques n'eurent plus au-

cune peine fur ce fujet. Mais le Pape témoigna qu'il efpéroic

qu'avant toutes chofes l'on feroit retirer le Vifitcur envoyé par

le Roi 5 & qui avoit été demandé contre les régies des anciens

Sz contre la Religion , par une partie du Clergé & par quelques

laïcs ; & qu'on lui reflitueroit tout ce qu'il avoit perdu par les

intrigues de fes ennemis ; après quoi il répondroit aux accufa-

tions qu'ils avoient formées contre lui , fi on le jugeoit à propos.

La demande parût jufle à la plus grande partie des Evêques :

néanmoins le Concile n'ofa rien ordonner ians avoir auparavant

confulté le Roi , à qui on envoya des Députés à cet eftét. Leur

négligence à s'acquitter de leur commiflion , fut caufe que la ré-

ponfe de Théodoric ne fut point favorable. Il ordonna que Sym-

fulendi Rcgem incubuit necefTitas
,
quâ

hos voluilk-t ^tate frados congregari.

Refpondit pra;fatus Rex piiffimus bona:

converfationis alfedu , plura ad fe Papa:

Symmachi adibus horrenda fuKfe perla-

ta , & in Synodo oporrere , fi vera eiVet

inimicorum ejus objcdio , judicatione

conftare. Memorati Pontifices, quibus al-

legandi imminebat occafio fuggcHerunt

,

îpfum
,
qui dicebatur impetitus , debuiHe

Synodum convocare , fcientes quia ejus

Sedi primum Pétri Apoftoli meritum vel

principatus , deindè fecuca ju.lione Do-
mini Conciliorum venerandorum autori-

cas ei fingularem in Ecclefiis tradidit po- I fui evenifl'e teflatus efl. /. 1313

teftatem , nec anre diâ:^ Sedis Antiftirem

minorum (ubjacuilîe judicio , in propofi-

tione fimili facile forma aliqua teftare-

cur ; fed potentifTimus Princeps , ipfum
quoque Papam in col'igenda Synodo vo-

luncatcni Tuani iicteris demonftraire fi-

gnificavit : unde à manfuetudine ejus pa-

ein^e poftulata: funt , quas ab eo diredlas

conftabat: , hafque dari Sacerdotibus fine

tardicate conftituic. Tem 4 Conc, ^.15x5.

(k) Symmaciius Bafilicam juliiinqua

Pontificum erat congregatio , ingrelms

eft & de evocatione Synodal! clementinl-

mo Régi gratias retulit , & rem deiidefii
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maque répondroit à fes accufateurs avant la reflicution de fon

^
patrimoine & des Eglifcs qu'on lui avoit ôtées ; fur quoi le Pape
ne voulut pas comeftcr davantage.

IX. Le Concile tint fa féconde féancc le premier de Sep- Seconde Sef-

tembre dans l'Eglife de fainte Croix dite de Jérulalcm , autre-
^^°"'

ment la Bifiliquc du Palais de Seflbrius. Le Roi avoic marqué
le jour dans fa Lettre au Concile. Quelques Evcques furent d'à-

/

vis de recevoir le Libelle des accufateurs : mais on y remarqua
deux défauts : l'un qu'ils difoient que les crimes de Symmaque
avoient été prouvés devant le Roi

_,
ce que le Pape foutint être

faux. En effet ce Prince n'eût pas renvoyé la caufe aux Eve-
ques comme entière (x) y (ï l^accuié eût déjà été convaincu &
qu''il ne fe fût plus agi que de prononcer fa Sentence. L'autre

défaut étoit que les accufateurs prétendoient convaincre Sym-
maque par fes propres efclaves , & demandoient qu'il les livrât

pour cet effet. Ce qui étoit contraire aux Loix civiles & aux
Canons de l'Eglife , qui défendoient de recevoir en Jugement
ceux à qui les Loix civiles ne permettoient pas de former d'ac-

cufations contre perfonne. Pendant que Pon difputoit fur ce
qu''il y avoit à faire , le Pape venoit au Concile , fuivi d'un
grand peuple de 1 un & de lautre fexe qui témoignoit fon affe-

èlion par fes larmes. Mais il fut attaqué en chemin par une trou-

pe de les ennemis à coup de pierres (y) , dont pluileurs Prêtres
qui l'accompagnoient , furent bleflcs. On les auroit même tués

lans trois Officiers du Roi , qui arrêtèrent ces Schifmatiques, &
reconduidrent le Pape à faint Pierre , d'où il étoit parti. Ces
Officiers étoient le Comte Aligerne , Gudila & Beduîfe , Maires
de la Maifon du Roi , qui avoient apporté au Concile un ordre
de finir cette a-îàirc (z). Les Evêques envoyèrent au Roi une
relation de ce qui s'étoit paffé , où ils difoient : Nous avons
envoyé au Pape jufqu à quatre fois des Evêques , pour lui de-
mander s'il vouloit encore fe préfenter au jugement du Concile.
Il a répondu par eux ciue le défir de fe julfifier l'avoit fait re-
lâcher de ion droit & de fa dignité : mais qu'après un tel dan-
ger 5 où il avoit pcnfé périr , le Roi fcroit ce qu'il lui plairoit

5

que pour lui on ne pouvoit le contraindre par les Canons (a).

(x}Tfm. 4 Cenc. p. 1518.

(y ) Ennod. Apolog.f. 1630, 1631.
(X) Tom. 4 Conc. p. ir,i<).

(,»») 5)'nmiaclius rerpondic : Doiru-

mim Regem babere quod vellet jus fa-

ci^-ndi
, fed intérim jufticix renirencem

Ibcutis Canombus non j'oilecompclli.^.
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Ils njoûtoient qu'ils ne pouvoient prononcer contre un abfenr, ni

acculer de contumace celui qui avoit voulu fe préfenter. Le Roi
Théodoric répondit , Dieu l'infpirant à cet effet ( ^

) 5
qu'il é-

toit au pouvoir du Concile d'agir dans une affaire de fi grande

importance , comme il jugeroit à propos ; que ce n'étoit point à

lui de traiter les affaires Eccléfiafliques , & qu'il laiffoit la liber-

té aux Evêques d'examiner la caufe de Symmaque ou de ne la

point examiner
,
pourvu que par la médiation du vénérable Con-

cile , la paix fût rétablie dans Rome, La relation des Evêques

au Roi 5 efi fans date. La réponfe du Roi eil du premier jour

d'Oftobre. Les Evêques du Concile l'ayant reçue , envoyèrent ,

des Députés au Sénat , pour lui déclarer que les caufes de Dieu

•dévoient être lailTées au Jugement de Dieu à qui rien n'efl ca-

ché y
principalement dans le cas préfent où il s'agifToit du fuc-

cefleur de faint Pierre
; que prelque tout le peuple communi-

quoit avec Symjnaque, & qu'il étoit befoin de remédier promp-

tement au mal que pouvoit caufer la divifion. Ils firent pluûeurs

fois de fcmblables remontrances au Sénat , l'exhortant à fe ren-

dre, comme il convenoit à des enfans de l'Èglife , à ce qui avoit

été fait dans le Concile félon l'infpiration de Dieu.
Troificme

. X. Dans la troifiéme & dernière féance qui fut tenue le 23

.d'Oftobre , le Concile après avoir rapporté tout ce qui s'étoic

pafle tant à Ravenne entre les Evêques d'Italie 81 le Roi Théo-

doric
5 qu^à Rome dans les Bafiliques de Jules & de fainte

Croix 5 prononça la Sentence en ces termes ; « Nous déclarons

» le Pape Symmaque (c) Evêque du Siège Apoftolique ^ quant

?> aux hommes ^ déchargé des accufations formées contre lui 9

» laiiïant le tout au Jugement de Dieu. Nous ordonnons qu''il

» adminiflrera les divins Myfteres dans toutes les Egliies qui

?> font du reffort de fon Siège. Nous lui rendons , en vertu des

?> ordres du Prince qui nous en donne le pouvoir , tout ce qui

3J appartient à fon Eglife , foit au dedans foit au dehors de

» Rome 5 c'en- à-dire
_,
le temporel que les Schifmatiques avoienc

a ufurpé. Nous exhortons tous les fidèles à recevoir de lui la

3> fainte Communion, fous peine d'en rendre compte au Juge-

» ment de Dieu. Quant aux Clercs du même Pape , qui fe font

3> fcparés de lui avant un certain tems contre les régies , & ont

i> fait fchifme , nous ordonnons qu'en lui faifant fatisfadion ,

»> —

'

" "•-
'

^

'

-"" " <"
, ;

(è) Ton.^Cofic.p. 1530. jtitus, quantum nd hominesrefpicii:, iitim-

(f) Symmachus Papa Scdis Apoftolicx ^ munis 5: liber . . . totamcaufam Deijudi-

prœful & Imjufmodi propolîtionibus ijnpe- 1 cio refervantes,/'. 1 3 z y.

ils

Sefllon.
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i> ils obtiendront le pardon, & feront rétablis dans les fondions

«du miniflcre Ecclcfiaflique. Mais quiconque des Clercs après

j> ce Jugement , ofera célébrer des Méfies en quelqu'un des

"lieux confacrés à Dieu de l'Eglife Romaine, fans le confen-

» tement du Pape Symmaque, tandis qu'il vivra , celui là fera

j> puni canoniquement comme Schifmatiquc ». Cette Sentence

fut foufcrite par foixante & feize Evcques , dont les deux pre-

miers font Laurent de Milan & Pierre de Ravenne. Cette der-

nière Sefiion que l'on compte quelquefois pour la quatrième ,

en mettant pour la première, l'entrevue des Evêques d'Italie à

Ravenne avec le Roi Théodoric , eft appcllée , Le Synode de

Fahie 5 tenu fous le Pape Symmaque en 50^, peut-être à cauic

du lieu où elle fut tenue.

XI. En 502 5 fous le Confulat d'Avienus le jeune, le (îxicme RomTenjoz!
de Novembre, il fe tint un autre Concile à Rome dans la Ba-
silique de faint Pierre , où le Pape Symmaque prclida. Il s'y

trouva quatre-vingts Evcques , trente -fept Prêtres, & quatre

Diacres , dont Tun ctoit Hormildas qui fut depuis Pape. On y
examina un Statut fait fous le Pontificat de faint Simplice par

Bafile Préfet du Prétoire
,
qui repréfentoit auffi Odoacre Roi

d'Italie. Ce Statut portoit que l'on n'éliroit point d'Evcque de

Rome , £)ns le confcntement & la participation du Roi d'Italie ;

qu'il feroit défendu , fous peine d'anathcme aux Evcques de

Rome , de rien aliéner des biens de TEgliie ; & qu'au cas qu'il

fût fait quelque aliénation , elle feroit de nulle valeur
;
que

les meubles précieux & les ornemcns fuperflus des Eglifes le-

roient vendus , & que le prix en feroit diflribué aux pauvres.

Le Pape Symmaque , après avoir remercié les Evcques du Con-
cile de ce qu'ils vouloient* tirer avantage du Statut dont nous

venons de parler, fous prétexte de la confervation des biens de
l'Eglife 5 il fut ordonné qu'on feroit la leclure du Statut fiit fous

le Roi Odoacre en 48 3 . Le Diacre Hormildas le lut : après quoi

Laurent Evêque de Milan qui tenoit la première place après le

Pape , dit que cet Ecrit n'avoit pu obliger aucun Evcque de

Rome , parce qu'un laïc n'avoit pas eu le pouvoir d'ordonner

Quelque chofe dans l'Eglife , où il doit plutôt obéir que comman-
• oer; vu principalement que le Pape n'avoit point foufcrit à ce Sta-

tut, ni aucun Métropolitain. Pierre Evêque de Ravenne , ajou-

ta , que ce Décret étant contre les Canons , fait par un laïc &
en Fabfence de l'Evêque du Siège Apoflolique , il ne pouvoic

avoir aucune vigueur. Eulalius de Syracuie dit qu'il n'étoit

Tome Xr. Mmmm
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pas permis aux pcrfonnes laïques , quoique de piété , de difpo-

ier en aucune manière des biens Éccléfiafliques , les Canons ne
leur donnant aucun pouvoir à cet égard ; & que Ci les Evêques
dans le Concile même de la Province , ne pouvoient rien lans

l'autorité du Métropolitain , à plus forte raifon les Evêques qui

avoient confenti au Statut fait par le Patrice Bafile , ne l'a-

voient-ils pu faire au préjudice du Pape , le Saint Siège étant

vacant , lui qui par une prérogative qui lui ell accordée par les

mérites de faint Pierre
_,
a la primauté dans toutes les Eglifes du

monde , & qui a coutume de donner de l'autorité aux Satuts'

Synodaux. Tous les autres Evêques ayant opiné que le Statut de

Bafile ne méritoit aucun égard , le Pape Symmaque voulant

pourvoir à l'avenir aux abus que ce Statut avoit prétendu réfor-

mer , ordonna (m) qu'il ne feroit permis à aucun Pape d'aliéner

à perpcruité ^ ni échan2;er aucun héritage de la campagne de

quelque étendue qu'il fût , ni de le donner en ufufruit , Ci ce

n'étoit aux Clercs , aux captifs & aux étrangers
;
que les mai-

fons des Villes qui ne pourroient être entretenues qu'à grands

frais 5 pourroient être laiffées à bail portant rente
;
que les Prê-

tres des titres de la Ville de Rome , feroient tenus à la même
Loi 5 de même que tous les autres Clercs, n'étant pas permis de

dire que celui qui ne tient que le fécond rang dans FEglife
_,
ne

fera pas fournis à une Loi à laquelle le fouverain Pontife s'eft

aRreint lui-même par la charité de Jefus-Chrifl. La peine por-

tée contre ceux qui vendent ou aliènent ou donnent les biens

de TEglife , ell la dépofirion : mais on frappe d'anathême ceux

qui reçoivent la chofe aliénée , de même que ceux qui foufcri-

{m) His ergo perpends , fancimus ut
j
mus Pontifex , eâ hominem fecundi in

riulli ÂpoPfolica; Sedis Prxfiali , à pra-'f^nti Ecclefiâ ordinis non teneri .... Donator
,

die liceat pr^Edium rufticiun quantxcum- alienator ac venditor , hotioris (ui anfvif-

que fuerit vel niagnirudinis , vel exigui- l fione muldctur. Pia:terea qui petierit
,

tatis , fub psipetiia alisnarioiie vel coin- I auc acceperic , vel qui Pre'byterorum ,

nnuatione ad cujullibet jura transferro : aut Diaconorum , feu defenforam dand
fed.necin ufufrudlaario jurcaiiquibus da- j fubrcripferir , anathemate feriatur . . . . ^

re liceat
,

praerer Clericos & captives at- ' fed liceat q «ibufcumque EccleûaiHcis per-

que peregrinos. Sa;iè tantùm douius in ]
fonis vcceni contradicSb'.onis aifene 8c Ec

quibutiibet urbibus conRicuta; quaruin fia

t,um necelle eft expenfa non modica lu-

flentari , accepris fub juda exiftimatione

reditibus , conmiodentur. Pari etiam Ec-

cleiiaruai per omnes Romfnse civitatis

titulos
,
qui fnnt Preftyteri , vel quicum-

que facrint , aRringi volumus lege cufto-

des
, quia nefas diûiï eft -, ob'igatione qua ,

Xe f)2r chantatem Chrifli connedit fuin- •^ p. 1537.

clefiaftica^autoritate fulciri , ita ut ciuïx

frudibus poiîît alienata rcpcfcere

Hujus autem conftitutionis Legem inApo-

ftolica tantùm volumus Sede (ërvari , ifi'

univerfis Eccleliis per Provincias fecun-

dum aniuiarum confiderationem
,
quem

propofito religionis convenireRedoresea-

rum viderin: , more fervato. Tom, 4 Co«f*
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vent au contrat d'aliénation ou de donation. Le Concile per-

met à tout Eccléfiaftiquc de repérer les chofes aliénées avec

les fruits : mais il déclare , que cette Ordonnance n'cft que

pour le 5aint Siège ; laifTant à chaque Evêque dans les Pro-

vinces , de fuivre , félon L\ confcience , la coutume de fon

Eglife.

XII. Après le Confulat d'Avienus (n) , c'efl-à-dire , en Concile de

503 , fous le régne de Théodoric , le Pape Symmaque tint en-
^«^^'^^"^«î*

core un Concile à Rome
_,
où il fe trouva deux cents dix - huit

Evêques, félon qu'il paroît par les foufcriptions. Mais on croie

qu'il y a lieu de les fufpe6ter , & que la plupart y ont été ajou-

tées , ou qu'elles appartiennent à quelques autres Conciles
, par-

ce qu'on y trouve plufieurs Evêques qui cinquante-deux ans au-

paravant , avoicnt afTiflé au Concile de Calcédoine , & dont il

n^ell plus fiit mention dans l'Hiftoire , dix ans après la tenue

de ce Concile. Les Evoques étant afïis devant la ConfefTion de

laint Pierre , le Pape ordonna que l'on produisît l'Ecrit com-

pofé par Ennode contre ceux qui avoient ofé attaquer la Seflion

du Concile de Rome tenu à la Palme, & qu'on en fie le6ture

en prélence de FAffemblée. Nous avons encore cette Apologie.

EnnoJe la compofa pour répondre à un Ecrit publié par les

Schilmatiques fous ce titre : Contre le Synode de l'abfolution ir-

réguliere,

XIII. Les Schifmatiques allcguoient un grand nombre de ,Apo!ogîcde

raifons pour combattre l'autorité du Concile de la Palme (0) , où 'Symmaque

ïe Pape Symmaque avoir été déclaré innocent. Ils difoient en ^^^ ""° ^

premier lieu , que le Roi Théodoric n'avoit pas fait venir à ce

Concile tous les Evoques , & que ceux qui y étoient venus , n'a-

voient pas tous confenti à l'abfolution de ce Pape ;
que l'on en

avoit exclu fes accufateurs
_,
qu'on avoit refufé de les entendre j

& que ceux qui s'étoient trouvés à ce Synode , étoient conve-

nus qu'ils étoient vieux & imbécilles. Ennode répond
,

qu'il

avoit été inutile de convoquer tous les Evêques à cette Aflcm-

blée, & qu'il n'étoit pas vrai que ceux qui ne s'y étoient point

rendus , fuffcnt ennemis du Pape Symmaque -, qu il étoit ridicule

de faire paffer pour des infenlcs , ceux qui avoient dit qu'ils

étoient foibles de corps : que la Ville de Rome pouvoit ren-

dre témoignage que tous les Evêques du Concile n'étoicnt ni

vieux tous , ni malades ; & que fi l'on avoit refulé dVnten-

y——-
( «) Jcm. AfQoncf. 1564, (0) Ennod. T(»wi. ^Ctnc.p. 1540.

Mmmmij
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dre les accufateurs de Symmaque , c'eft que les perfonnes que
l'on avoit produites , étoient incapables , fuivant les Canons

,

d'être ouïes en témoignage contre des Evcques. Les Schifmati-

ques obje£loienr enfui'e
, que les Evêques du Concile n'avoient

pas fuivi Tinrention du Roi , Sz qu'ils s'étoicnt rendus coupa-

bles d''une eipéce de facrilege , en lui contenant le droit de

convoquer les Conciles pour l'attribuer au Pape Symmaque.
Ennode répond, que les Evcques n'avoient en cela rien fait que

de légitime
;

qu'ils avoient eu raifon de remontrer au Roi
,
que

e'étoit 3 non pas à lui , mais au Pape , à convoquer le Concile ,

parce qu'en eifet il en avoit le droit , & que Théodoric l'avoic

reconnu en demandant au Pape fon confentemenr pour la con-

vocation du Concile. Leur troifiéme objedlion étoit , qu'en di-

fant que le Pape ne pouvoit être jugé , on fembloit dire , que

faint Pierre 8c les Succefieurs avoient reçu de Dieu , avec les

prérogatives de leur Siège , la licence de pécher. Ennode nie

cette conféquence , & dit , en parlant de faint Pierre : « Il a

jî tranfmis à fes Succefieurs ( p ) un avantage ou une efpéce

3> de dot perpétuelle de mérites avec l'héritage de l'inno-

>,) cence : ce qui lui a été accordé pour la gloire de fes aûions,

» s'étend à ceux dont la vie ne brille pas moins. Car qui peut

» douter que cerui-îà ne foit faint
,
qui eft élevé à une fi haute

w dignité? S'il manque des avantages acquis par fon mérite

^

3) ceux de fon PrédécefTeur lui fuffifent. Jefus-Chrifl élève des

» hommes illuilres à cette Place fi éminente , ou rend illuflres

» ceux qu'il y élève : lui fur qui TEglife cfl: appuyée , prévoit ce

3î qui efi propre à lui fervir de fondement. » S'il n'étoit pas

permis d'entendre l'accufé , & fi le Pape ne pouvoit être jugé

par fes inférieurs , il étoit inutile , difoient les Schifmatiques

,

d'aller confuker le Roi fur cette affaire , & d'affembler un Con-
cile : les Evêques même ne dévoient citer îe Pape , ni faire ve-

nir fes accufateurs : & le Pape devoit s'abdenir de fc préfenter

& d'approuver la convocation de cette Affemblée , comme il

(p) Non no<; beatum Pctriim , ficut I tan ta; dignitaùs attollit , in quo fi de/înc

à Domino cum Sedis privilegiis, vd Suc- ; bona acqui(itp. per merituni , fufficiunr

cellbres ejiis , peccandi judicanrîus licen- ou^c à loci dece.'lore pra'ilanîiir ? Aut e-

tiam rufcepilîe. lUe per meritorum do- niin Ciaros ad V.xc îafi:ip,ia eiigit , aut

teni cum hereditate innocentia; miiit ad C]ui eriguntiir illuftiat. Pra;nofcit enim

pofteros : quod illi conceirum eft pro ac- quid Ecclclîaruni fundamcnto fit habile,

tuum luce , ad illos pertinet , quos par 1 fuper queni ipfa moles inuiritur. Enncu.
çonverfationis fplcndor illuminât. Quis [^.1245.
e.nim i^ndum elle dubicct, quem ape^
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avoit fair. Du moins , ajoûroicnn-ils , aprcs s'être préfenté de
lui-même pour erre juge , devoir-il le repréfcntcr de nouveau ,

lorfqu il fut cité jufqu'à quatre fois ? Pouvoit-on l'abfoudre fans

qu'il eut répondu aux accufations intentées contre lui ? Ennodc
répond que le Pape s'y étoit prcfcnté par humilité

;
qu'il ne s'é-

toit abfenté de l'ÀfTemblée
,
que parce qu'il en avoit été empê-

ché par les violences de les ennemis , qui , dans le tems qu'il

venoit au Concile pour s'y juililier, l'avoicnt attaqué en lui jet-

tant une grêle de pierre , dont plufieurs des Prêtres qui l'accom-

pagnoient , furent blefles
; qu'au refle il étoit tellement difpofé

à répondre aux accufations intentées contre lui , que quoiqu'il

eût demandé au Concile , que le Vifiteur envoyé par le Roi, fe

retirât , & qu'on lui refiituât tous les biens dont on l'avoit dé-
pouillé, Se qu'après cela il répondroità les accufcUcurs , fçachanc
néanmoins que la volonté du Roi étoit

,
qu'il le jufHfiât avant

la reflitution de fcs biens , il ne s'y oppofa point
, par un ïen-^

timent d'humilité. Si le Pape Symmaque n'eût pas été coupable
des crimes dont on l'accufoit, pourquoi, difoient les Schifma-
tiques , les Evêques Laurent de Milan & Pierre de Ravenne
étant arrivés à Rome, s'abflinrcnt • ils de le voir? Ennode ré-

pond , qu'ils n'en agirent ainfi que pour ne pas fe rendre fuf-

peéjs : mais qu'ils firent toujours mention de Symmaque au faint

Sacrifice , pour montrer qu'ils étoient dans fa communion. Ils

infifloient que le Concile avoit avancé une faufle proportion , en
foutenant que les Conciles dévoient être afiemblés par le Pape :

parce que Ci cela étoit , les Conciles Provinciaux qui fe tiennent

tous les ans ,. n'auroicnt aucune force , la convocation s'en fai-

fant fans que le Pape y ait part. Ennode ne prétend point que
les Conciles Provinciaux dévoient être convoqués par l'autorité

ni avec la participation du Pape : mais il foutient que dans lej

caufcs majeures , on a toujours eu recours au Saint Siège : il

cite fur cela le troifiémc Canon du Concile de Sardique , où ii

efl dit , qu'un Evêque dcpofé dans un Concile Provincial (p ) ,

pourra en appcller au Pape , qui fera en droit de donner des

Juges , s'il trouve à propos de rcnouvellcr le Jugement. Pour-
quoi , objedolent les Schifmatiques , le Pape Symmaoue a-t-il

rcfufé de recevoir un Evêque Vifiteur , comme il en donnoif
lui-même aux autres Eglifes ? N'a-t-il pas en cela , contrevenu
aux régies Ecciéliafliques ? Ennode nie que Symmaque ait rien

(/; j l'iàe Toin. 4 , p. 684,
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faic ,

par ce refus , contre les Loix de TEglife , & qu étant à la

liberté d'un LégUbtcur de s'aftreindre ou non à la rigueur de

fes propres Loix , ce. Pape a pu donner des Viliteurs aux autres

Evéques ians en recevoir lui-même. Il ajoute, que Dieu a vou-

lu ( ^ )
peut-être terminer par des hommes les caufes des autres

hommes : mais qu'il a réfervé à ion Jugement TEvêque de ce

Siège , & que les Succefleurs de faint Pierre n euffent à prou-

ver leur innocence qu'au Ciel , devant celui qui peut en connoî-

tre parfaitement. Si vous dites , continue-t il
,
que toutes les

âmes font fujettes également à ce Jugement, je répondrai
,
qu'il

n'a été dit qu^à un Icul : Tu es Vterre , & fur cette pierre je bd-

tirni mon E'/Jije. Il allègue encore , pour marquer la dignité des

Evêques de Rome , & pour montrer que tous les fidèles doivent

leur être foumis , comme étant le Chef du corps de l'Eglife

,

J/î. 10 3. ces paroles du Prophète Ifaïe: Dans le jour de taffiBion à rqui

ûurez-i'ous recours ^ & où hijferez-vous votre gloire ? Il ne s'ar-

rête point aux autres obje£lions des Schifmatiques : mais il in-

troduit laint Pierre pour les exhorter de ceffer leurs pourfuites

contre Symmaque , & de rentrer dans la concorde & la paix

,

les affûrant que l'Eglife eft toute prête de leur ouvrir fon fein.

Il rappelle les maux que l'Eglife Romaine fouifrit du fchifme

qui s'éleva en elle après la mort du Pape Zozime
,
parl'Eledion

de deux Contendans au Pontificat ; fçavoir, Eulalius & Boni-

face. Il ïàii aufii parler faint Paul , & rapporte plufieurs endroits

de l'Fpître aux Pvomains , qui défend de juger perfonne , lur-

tout les Elus de Dieu. Enfin il fliit intercéder la Ville de Rome
la Maîtreffe du Monde & leur Patrie , en Viveur de Symmaque
& pour la paix de. l'Eglife. Il remarque en pafTant

, que de fon

tems , les Confuls , en commençant les fondions de leurs em-

plois , avoient coutume de faire de grandes largeffes aux pau-

vres &qu'en cela leurs libéralités écoient plus louables que cel-

les des anciens Confuls
,
qui , lorfqu^ils paroiflbient en public

,

faifolent jetter de l'argent au peuple : coutume qui fut abolie par

Martien.

{^) Dico tamen latorem juris dcfiu-

tionis fuar , niii ve.ir , terminis non m-
cludi .... aliorum forcé iiominum cau-

fas Deus volueric per homi les tcrmina-

re : Stdis ilHus Proifulem luo , fine cux-

ftione , relt-Tvavit arbitno. Volait b^^'aci

Pétri ApoftoU fucceiforeî cœlo tantuai

debere innbcentiam & rubtili/lîmi difcuf-

foris indrgini inviolarani cxhibcre con-

fcienriam .... Dicas forfitan , omnium
animarum ralis erit in illa difcepratione

condicio. Replicabo uni didum , Tu es Pe-

trus -, iffc. Tom. 4, Conc. p. 1352.
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XIV. Apres que Ton eût achevé la lc6lurc de TEcric d'En- ^"'^'^*^"^''"-

nodc, dans le Concile de Rome, les Evcqucs l'approuvèrent i'5^^4y°''^*

d'une voix unanime , & dirent
,

qu'ail devoit être reçu de tout

le monde & tranfmis ci la poftcrité entre les A6lcs du Concile ,

comme ayant été cempofé & confirmé par fon autoricé. Le
Pape Symmaque , de Favis de tous , ordonna qu'il fut mis au
nombre des Décrets Apofloliques. Après quoi les Evéques de-
mandèrent à haute voix tous ians exception , de même que les

Prêtres qui étoient préfens , que l'on condamnât ceux qui avoicnt

accufé le Pape , & parlé ou écrit contre le Concile. Mais le

Pape demanda , au contraire , que fes perfccutcurs fulTcnt trai-

tés avec plus de douceur , déclarant qu'il leur pardonnoit. Néan-
moins pour prévenir de femblablcs accufations , il voulut que
Ton renouvcllàt les anciens Canons

, qui défendent aux ouailles

d'accufer leur Paftcur , fi ce n'eft quand il erre contre la foi

,

Gu qu'il leur a fait tort eniparticulier ( <7 ) > parce qu'encore que
l'on croie les actions des Paileurs répréhcnfibles , on ne doit

pas en mal parler. Il demanda de plus , qu'il fût ordonné que
l'Evêque dépouillé de fon bien ou chaffé de fon Siège , feroit

réintégré , & que toutes chofes feroient rétablies en leur entier

avant qu'il pût être appelle en Jugement. Le Concile confirma
tous ces Statuts , voulant qu'ils fuilent obfervés fous peine de
dépofition pour les Clercs , & de privation de la commumion
pour les Moines & les laïcs , avec menace d'être frappés d'ana-

thême en cas d'incorrigibilité ; ce qui fait voir que l'excommuni-
cation étoit une moindre peine que l'anathême. Ennode marque
affez clairement (r) , que le Pape Symmaque avoit été accufé
d'adultère par les Schifmatiques ; & l'on croit que cette calom-
nie lui donna occafion défaire une Ordonnance

, qui porte que
les Evêqucs , les Prêtres & les Diacres ( J ) , feront obligés d'a-

voir toujours auprès d eux une perfonne de probité connue
,

pour témoin de leurs allions ; & que ceux qui n'auront point
a.Tez de bien pour entretenir une perfonne de cette forte

_, fer-

lai De cjîcero ne unqua-n talia non
folùm i.i ApoftolicxSodis Prxfulei"nài]no-

cumii ic prxfiiai.intur , fod noc in ullo

Ghriltia îorviin Epifcopo uf.irpencur : non
tïeceile eft fuper his novacredere, fed
virera recitare ntque firmaro. Eftenim à
miitis ante-'ellbribus noitris rynodalirer

veric
,
prxfumai t : nçc uUatenùs proquà-'

cumque a!ià re nifi pro fui injuftitiâ ac-
cu Tare audcant : gaouiani Paftoruin adus
gladio oris non uinc feriendi, qiianqiiam
ricè reprehendi xftinu'n:ur. To>«. 4 Conc.

(r ) Uid. par. lUi.
'ab.

aecretai-n atque firmatum , ur oves
,
qux

|
(s) Baron. aJ an.^ot, »H>n. 3 : . I.

Pafton fuo cominifla: fuerint, cum nec} in not. f. 12.60. Tom. 4 C;«f

.

rcj-rchendcre, nifi à redû fide exoibita-

1
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viront de compagnons à d'autres , afin que la vie des Clercs fût

à couvert non - feulement du mal , mais du foupçon. Ces com-
pagnons s'appelloient Syncelles. Ce qui arriva à. Symmaque
étoit arrivé à Sixte III, qui, environ foixante & dix ans au-

paravant , fut accufé d'un crime d'impureté'par Baflfus, qui avoir

été Conful. Mais ces deux Papes fe lavèrent l'un & l'autre d'une

tache fi infâme dans les Conciles, au Jugement defquels ils avoienc

bien voulu fe foumettre.
Concilesde ^V. Le dernier Concile de Rome fous le Pontificat de Sym-
omeea jo4«

j^^q^g ^ fg ^\^^ le premier d'Oclobre de l'an 504 ,
dans PEglife'

de faint Pierre. Le Pape qui l'avoir convoqué , en expofa le mo-

tif aux Evêques afiTemblés. C'étoit de remédier aux maux que

les Eglifes fouffroient de la part de ceux qui s'emparoient des

biens temporels , foit meubles , foit immeubles , que les fidèles

avoient donnés ou laifiTés par tefi:ament aux Eglifes pour la re-

mifiion de leurs péchés , & pour acquérir la vie éternelle. Les

Conciles précédens avoient déjà fait divers réglemens fur ce fu-

jet : mais le Pape Symmaque , de l'avis des Evêques , crût qu'il

falloit les renouvelîer pour tâcher de déraciner les abus qui fe

multiplioient par l'invafion des biens de l'Eglife. Il fut donc ré-

folu de traiter , comme les Hérétiques manifefles , les ufurpa-

teurs de ces biens & de les anathématifer , s'ils refufoient de les

reftituer ; & on défendit de les admettre à la communion de

l'Eglife ,
jufqu'à ce qu'ils eufiTent fatisfait par une entière refli-

tution. Le Concile rapporte deux Décrets de celui de Gangrcs

qui défend fous peine d'anathcme, de recevoir ou de donner à

Tinfçu de l'Evêque ou de fAdminiftrateur des biens de l'Eglife,

les oblations des fidèles. Après quoi il décide
,
que c'efi; donc

un grand facrilège ( r ) à ceux à qui il conviendroit de veiller

à la confervation des biens de l'Eglife , c'efl à-dire ^ aux Chré-

tiens qui craignent Dieu , & principalement aux Princes & aux

premiers des Provinces, de lui ôter ce que les fidèles lui ont donné

pour la rémiffion de leurs péchés & leur falut ou repos de leur

*ime ; & de convertir ces oblations en d'autres ufages , ou d'en

(t) Er^t) ingens facrilegium eft , nt

quxcùmque vel pro rei^iedio peccatoruni,

vel falute vel rcqnie animarum fiuMum

unufquifque venerabili Ecclefix cont lie-

nt , aut certè reliquerit , ab his quibus

lia.'c maxime fervari convenir, id efl, Chri-

ftianis & Deuni timentibus hominibus
,

& fuper omnia à Principibus & primis

regionum,in aliud cransfeiri vel conver-

ti. Propcerea qui aliter quàm fcriptum eft

pra;cia Ecclefiis tradita petierit , vel ac-

ceperit,aut poflederit , vel injuftè defen-

derit , aut- recinuerit nifi cico Ce correxe-

rit , anathemate feriatur. Tom. 4 Couc.

f. 1373-

accorder
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accorder la poflcflion à des étrangers au préjudice de l'Eglife.

C'efl pourquoi , ajoute le Concile
, quiconque demandera ou

recevra , ou pofTédera , ou retiendra , ou conteftera injuflemenc

les fonds de terre donnés ou laifles à l'Eglife , s'il ne 1rs rcfli-

tue au plutôt 5
qu''il foit frappé d'anathême. Le Concile pronon-

ça la même Sentence contre ceux qui fe feroient mis en poncfTion

des biens de l'Eglife ( w )
, fous prétexte qu'ils leur auroient été

donnés par la libéralité ou par l'ordre des Princes ou des Puii*

fans du fiécle , ou parce qu'ils les auroient envahis eux-mêmes
,

ou retenus par une puiffance tyrannique. Il leur défend fous la

même peine , de laiffer ces biens à leurs enfans ou à leurs hé-

ritiers par forme de fucceffion , s'ils ne reflitucnt au plutôt les

chofes de Dieu , en étant avertis par l'Evcque, & après qu'il

leur aura fait connoître la vérité des chofes. Le Roi Théodoric

eut égard aux Décrets de ce Concile. Car ayant içu par la Re-
quête d'Euflorge le jeune (at) , Evêque de Milan

, que l'on

avoir enlevé à cette Eglife des biens & des droits dans la Sicile,

il ordonna qu'ils lui feroient rendus , avec défenfe de les ufurper

à l'avenir. Cent quatre Evêqucs foufcrivirent à ce Concile. Mais
il s'en trouve un plus grand nom dans Juflel que dans le Père

Labbe , qui remarque qu'il y a une fi grande altération dans les

foufcriptions , foit par rapport aux noms des Evêques, foit par

rapport à celui de leurs Eglifes
, qu'il efl prefque impoffible de

les rétablir. Anaftafe fait mention d'un Concile de Rome fous

Symmaque , où il dit que ce Pape fut abfous par 115 Evêqucs , &
Pierre d'Allino nommé Vifiteurpar Théodoric, condamné avec

Laurent compétiteur de Symmaque ; mais Ennode n''en parle pas

dans fon Apologétique , ni Symmaque dans le fien. Auroient-ils

oublié l'un& l'autre un Jugement qui ne pouvoit que fortifier leur

caufe ?

(«) Siniiliter & hi qui res Ecclefix

juHu vel Inrgicione Principum , vc4 quo-
Tumdam Potcntum , aut quâdam invalio-

ne , aut tirannicà poteftare recinuerint &
filiis vcl hxredibus fuis quafi ha;redita-

rias rcliqucrint, nili cito res Dei , admo-
nici à Pontifice, agnitâ vericate , reddide-
rinc

, perpetuo anathemace feriantut. p.

(x) Cassiod.L»^. i, ^p'fl. 19»

Tome XV. Nnnn



6^0 CONFERENCE DE LYON

CHAPITRE XLV.

Conférence de Lyon avec les Ariens,

Conférence j, | ^ I F, u , par unc Frovidcncc particulière fur fon Egîife 9.

ques avec°iès -L^>^ ayant infpiré {y) , pour le falut de toute la Nation des
Ariens âLyon François , à l'Evêque faint Rémi , de détruire partout les Autels
versian joo. ^gg Idoles , il lui accorda en même-tems le don des miracles

pour étendre la foi avec plus de facilité. Les fréquentesconver-

jfions que Dieu opéra par fon miniflere , excitèrent plufieurs

Evcques à s'affembler pour travailler à la réunion des Ariens,

Le Roi Gondebaud nes'oppofa point à leur deffein. Néan-
moins afin qu'il n'y parût point d'anedation , & que Ton crût ,..

au contraire
5
que cela étoit arrivé par occafion , Etienne Eve-

que de Lyon , écrivit à plufieurs pour les inviter à là Fête de
faint Jufte ,

qui étoit proche , & où il fe faifoit ordinairement

un grand concours de peuples à caufe des miracles qui s'opé-

roicnt au tombeau du Martyr. Entre autres Evcques qui fe ren-

dirent à cette cérémonie , les A6lcs marquent A vite de Vien-
ne 5 fon frère Apollinaire Evêque de Valence , & Conius d'Ar--

les. Tous ceux qui s'y trouvèrent étoient Catholiques & d'une-

vie exemplaire. IJs allèrent cnfem.ble faluer le Roi Gondebaud"
qui faifoit fa réfidcnce à Savigny. Les Evcques Ariens qui s'y

rencontrèrent , auroicnt bien fouhaité de les empêcher d'avoir

audience : mais leurs efforts furent inutiles , & avec le fecours

de Dieu , le Roi la leur accorda. Après avoir iaîué ce Prince 5

faint Avite , quoiqu'il ne fût ni le plus ancien , ni le premier en

dignité , mjais par une déférence des autres Evcques , porta la

parole , & demanda au'Roi la Conférence pour la paix , difant

que lui & les autres Evêques Catholiques qui faccompagnoienr,

étoient prêts de montrer clairement qu'ils n\avoient d'autre foi

que celle de l'Evangile & des Apôtres ;
qu'au contraire , celle,

des Ariens n'étoit pas félon Dieu & TEglile. 11 ajouta ,
qu'il y,

{y) Tonn 4 Couc. p, 1318.
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avoit fur les lieux des Evcques de cette Scclc inftruits dans tou -

tes les fcienccs ; & demanda qu''il lui plut de leur ordonner

•d'accepter la Conférence. Le Roi répondit : « Si votre foi cil: vé-

» ritablc ,
pourquoi vos Elvcques n empéchent-ils pas le Roi des

•î> François de me faire la guerre , & de fe joindre à mes cnne-

» mis pour me détruire ? La vraie foi n'cfl: point où on efl avide

» du bien d'autrui , 8c où on eft altéré du fang des peuples :

ï> qu'il montre fa foi par fes œuvres. Seigneur , répondit faint

» Avite , dont le vifage & le langage avoient quelque chofe

>5 d'Angélique , nous ne fçavons pas quels font les motifs du

» Roi des Franc ois pour faire ce que vous dites qu'il fait : mais

» l'Ecriture nous apprend , que fouvent les Royaumes iont ren-

» verfés pour le mépris de la Religion , & que c'efl: la vraie caufc

»> pour laquelle Dieu fufcite de toute part des ennemis à ceux qui

» fe déclarent contre Dieu. Revenez avec votre peuple à la Loi

ï> de Dieu : & il établira la paix dans vos Etats: fi vous l'avez

» avec lui , vous l'aurez avec tour le monde , & vos ennemis ne
w pourront prévaloir fur vous. Eft-ce donc , répliqua le Roi ,

*> que je ne profciTc pas la Loi de Dieu ? Parce que je ne veux
» pas reconnoître trois Dieux , vous dites que je m'éloigne de

» la Loi du Seigneur. Je n'ai pas lu dans l'Ecriture
,

qu'il y ait

wplufieurs Dieux , mais un fcul. A Dieu ne plaife (z) , die

» faint Avite,que nous adorions plufieurs Dieux : il n'y en a qu'un

»> feul ; mais ce Dieu un en effcnce , efl: en trois perfonnes : le

» Fils & le Saint-Efprit ne font pas d'autres Dieux , mais un
» feul Dieu , dont la première Perfonne elt le Père ; la fecon-

j> de , le Fils ; la troifiéme , le Saint-Efprit: la fubfl:ancc du
*> Père n'efl: pas autre que celle du Fils , & celle du Saint-Efprit

» n'efl; pas autre que celle du Père Se du Fils. Le même Dieu
« qui a parlé autrefois par les Prophètes , nous a parlé nouvel-

oi lement dans Ion Fils , & il nous parle tous les jours dans le

« Saint-Efprit. Quoiqu'il nous ait parlé autrefois par les Prophc-

» tes , dans les derniers tems par fon Fils , & maintenant par

( 4 ) Abfit , 6 Rex , ut pluros Dcos co-

lamus , UiiHS ejl Detis titm , 6 Ifrael , (cd

illc unus Deus in clleinià eft; trinus in

perfonis ; & Filius & Spirirus Saniflus non
funt alii Dei , fed unus Deus cujus prima
perfonaefl Pater , fecunda Filius , tertia

Spiritus Snndus : fed Patri non eft alia

fubftantia quam Filio , Se Spiritui Sanélo
non eft alia quam Pat ri & Filio ; Ôc lUe

Deus qui olim locutus eft pcr Prophetas ,

novillimc locutus eft in Filio > & adhuc

loquitur quotidiè in Spiricu Sando. Et

qaamvis olim pcr Prophetas , niox per

Filiuiii, nunc per Spiritum Sandum,uiius
idcmque Deus loquitur ; fed lie dicitur

ad diftindionem perfonarum cum rêvera

fint coarterna: &c confubftantiales.Fioc pro-

fitemur. Ttm, 4 Conc. p. : 5 19.

N n n n i
j
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« le Sainr-Efprit, c'efl: un & le même Dieu qui parle , mais il

a> efî appelle ainfi pour la diflindlion des Pcrfonnes qui font en
3> effet cocternelles & confubftantielles. Voilà ce que nous pro-
» fefTons & ce que nous ibmmes prêts de prouver ». Saint A vice

voyant que le Roi Técoutoit paifihlement , continua Ibn dil-

cours , & dit : « Si vous vouliez , Seigneur , connoître par vos
» lumières , le folide de notre foi , il vous en reviendroit un
» grand bien & à votre peuple : la glaire célefle ne vous man-
i* queroit point , la paix Sz l'abondance fe rcpandroient dans vos

» Etats. Mais les vôtres s'étant déclarés ennemis de Jefus-Chrift,

« ils attirent fur vous la colère de Dieu : ce qui , ainfi que nous
» fefpérons , ceflera d'arriver, Ci vous voulez nous écouter &
3> commander à vos Evêques de conférer publiquement avec
î> nous fur les matières de la foi qui nous féparent ». Ayant ain(i

parlé 5 il fe jetta aux pieds du Roi & les embraffant il pleuroit

amèrement. Tous les Evêques fe proflernerent avec lui. Le Roi
fenfiblementému , fe baiiTa pour les relever, & leur dit amiable-

ment qu'il leur feroit réponfe ; ce qu'il fît en effet.

IL Dès le lendemain étant retourné à Lyon par la Saône (/j),

il envoya chercher Etienne & Avite , & leur dit : Vous avez

ce que vous demandez, mes Evêques font prêts de vous mon-
trer que perfonne ne peut être coéternel 8z confubilantiel à Dieu.

Mais je ne veux pas que ce foit devant tout le peuple , de peur

qu'il n'y ait du tumulte : ce fera devant mes Sénateurs & les

autres que je choifirai , comme de votre côté vous choifîrcz qui

il vous plaira des vôtres
,
pourvu que ce ne foit pas en grand

nombre : & la Conférence fe fera demain en ce lieu. Les Evê-

ques après avoir faiué le Roi , fe retirèrent pour faire fçavoir

fes intentions aux autres Evêques. C'étoit la veille de la folem-

nité de faint Jufle. Quoiqu'ils euffent fort fouhaité remettre la

Conférence au lendem_ain de la Fête , ils ne voulurent pas dif-

férer pour un fi grand bien. Seulement ils réfolurent d'un con-

fentement unanime , de paffer la nuit auprès du tombeau du

Saint, pour obtenir de Dieu par fes prières , ce qu'ils fouhai-

toienr. Il arriva que pendant cette nuit on lut à fOffice quatre

Leçons , fuivant l'ufage du tems : deux de l'ancien Tedament

,

P.W Ua é ^^^^ ^'^^^ ^^^" "^'^'^ ^^ FExode , & l'autre du Prophète ïfaïe :

MmL II,
' deux du nouveau , fçavoir de fEvangile félon faint Matthieu ,

(/») Tem. 4 Conc, p, 131^;.
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& de l'Epîrre aux Romains ; & cjuc dans les quatre Leçons , il
j^,^^ ^^

fc trouva des paflagcs ,
qui parloicnt de rcndurcifTcmcnt des

cœurSr Les Evcqucs qui le remarquèrent , crurent que Dieu

kur montroit rendurciffement du cœur du Roi. Ccft pourquoi

ils paflcrent la nuit dans la rrinefTe & dans les larmes : mais ils

n^abandonnercnt pas pour cela la rcfolution où ils étoienr de

défendre la vérité de notre Religion contre les Ariens. Au
rems que le Roi avoit marque , tous les Evêques affemblcs fe

rendirent au Palais accompagnés de plufieurs Prêtres, de plu-

fieurs Diacres & de quelques laïcs Catholiques , entre autres

Placide & Lucain , deux des principaux Officiers des troupes

du Roi. Les Ariens vinrent auflTi avec ceux de leur Se£le , 8z

après qu'ils fe furent aflis , le Roi préfent , faint Avite parla

pour les Catholiques , & Boniface pour les Ariens. Saint Avite

propofa notre foi en l'appuyant des témoignages de la fainte

Ecriture avec autant d'éloquence que TuUius Cicéron : & le

Seigneur donnoit de la grâce à tout ce qu'il difoit. Les Ariens

l'entendant parler , en furent concernés , & Boniface qui Ta-

voit écouté allez paifiblement , ne piic jamais rien répondre aux

raifons que ce faint Evêque avoit apportées: quand fon tour

vint de parler , il propofa des queftions difficiles
, par lefquelles

il paroiÔbit n'avoir d'autre intention que de fatiguer le Roi.

Saint Avite prefla beaucoup Boniface'de répondre ; mais il n'en

fit rien : & ne trouvant pas moyen de défendre fa caufe , il fe

répandit en injures j traitant les Catholiques d'enchanteurs &
d'adorateurs de pludeurs Dieux. Le Roi voyant que Boniface

ne difoit autre chofe & fa Sefte couverte de confufion, fe leva

defôn fiége,. Se dit que Boniface répondroit le lendemain. Tous
les Eveques fe retirèrent ; & comme il faifoit encore jour , ils

allèrent avec les autres Eveques Catholiques à TEglife de faint

Jude , louer le Seigneur & lui rendre grâces de la victoire qu'il

leur avoit donnée fur fes ennemis.

in. Le lendemain les Evcqucs retournèrent à la Cour avec ^^^' ^'^^'

tous ceux qui les avoient accompagnés le jour précédent. Ils trou-

vèrent en entrant Aredius homme il!un:re& habile
, qui quoi-

que Catholique de profcffion , favorifoit les Ariens
, pour faire

ia Cour au Koi qui lui témoignoit beaucoup de confiance. Il

voulut leur perfuader de s'en retourner, difant que ces difputes
n aboutilfoicnt qu'à aigrir les cfprits de la multitude , & qu'il
n'en pouvoic arriver aucun avantage, Etienne Evêque de Lyon,
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qui connoiiïbit le caradere d'Aredius , lui repondit , que rien

n'ctoic plus propre à réunir les elprits dans une fainte amitié.,

que de connoître de quel côté fe rencontre la vérité , parce

qu'étant aimable par-tout où elle fe trouve , elle rend aimables

ceux qui la fuivent. Il ajouta , qu'ils étoient tous venus par or-

dre du Roi : après quoi Aredius n'ofa plus réfifler. Ils entrè-

rent donc ; & aufTi-tôt que Je Roi les apperçut , il le leva pour

aller au-devant d'eux : & le tenant entre Etienne & Avite , il

leur parla encore. contre le Roi des François , diianr qu'il fol-

licitoit contre lui fon frère Godcgifille
,
qui régnoit alors fur

une partie de la Bourgogne ( ^ ) , & faifoit fa réfidence à Ge-

nève. C'étoit , au contraire , Godegifille qui avoir ibllicité

Clovis de faire la guerre à Gondebaud : ce que ce Prince ne

fçavoit pas. Les Evêques lui répondirent 5 qu'il n'y avoit pas de

meilleur moyen de faire la paix ., que de s^accorder fur la foi :

& lui offrirent leur médiation pour traiter la paix , s'il l'avoir

agréable. Après quoi chacun prit fa place dans le même ordre

que le jour précédent. Saint Avite pour répondre aux repro-

ches de Boniface , fit voir fi clairement , que les Catholiques

n'adoroient point plufieurs Dieux , qu'il fe fit admirer même

des Ariens. Boniface ne lui répondit que par des injures , com-

me il l'avoit fait la veille , & s'enroua tellement à force de

crier
,

qu'il ne pouvoir plus parler.^ Le Roi le voyant en cet

état , attendit allez long- tems , & fe leva enfuite , montrant

fur fon vifage fon indignation contre Boniface. Alors faine

Avite pria ce Prince d'ordonner aux Ariens de répondre à

fes propofitions , afin qu'il pût connoître la foi qu'il devoir fui-

vre : mais le Roi & les Ariens qui croient avec lui , n ayant

rien répondu , le faim Evêque ajouta , en s'adreffant toujours

au Roi : Si les vôtres ne peuvent nous répondre ,
qui empêche

que nous ne convenions tous d'une même foi ? Comme ils en

murmuroient , faint Avite dit
_,
plein de confiance dans le Sei-

gneur : Si nos raifons ne peuvent les convaincre ,
je ne doute

point que Dieu ne confirme notre foi par un miracle. Ordon-

nez que nous allions tous au tombeau de faint Jufte , que nous

l'interrogions fur notre foi , & Boniface fur la fienne : Dieu

prononcera ce qu'il approuve par la bouche de fon ierviteur.

Le Roi étonné , fembloit y confentir ; mais les Ariens fe ré-

( ^) Grec Turon. Lib. 1 , Bifi, cap. J
1.
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crièrent , & dirent que pour faire connoîrrc leur foi , ils ne
vouloient pas faire comme Saiil

, qui s'ccoit attiré la malédic-

tion ayant recours à des enchantemens & à des voies illicites
,

qu'ils le contentoient d'avoir l'Ecriture
, plus forte que tous

les prcfliges. Ils répétèrent la même chofe pluficurs fois avec
de grands cris. Le Roi qui s'étoit déjà levé , prenant par la

main Etienne & A vite , les mena jufqu'à fa chambre , les em-
brafïa & leur dit de prier pour lui. Les deux Evêques connu-
rent aifément la perplexité & les embarras du Roi : mais par-
ce que Dieu le Père ne Tavoit point attiré , il ne pût encore
alors venir au Fils 5 afin que cette vérité fût accomplie : ^uil ne Rom. 9 16,
dépend point de celui qui veut , ni de celui qui court , mais de
Dieu qui fait miféricorde. Depuis ce jour plufieurs Ariens fe
convertirent , & furent batifés quelques jours après. Ce fut de
cette manière que Dieu fit éclater la vérité de notre foi en
préfence de tout le monde , par l'intercefïion de faint Julie.
Quant au Roi Gondebaud , après qu'il eût terminé la guerre
contre Clovis , il demanda à faint A vite de lui donner en fe-

crct l'ondion du faint Chrême ( ^ ) , confcflant que le Fils
de Dieu & le Saint - Efprit , font égaux au Père ; mais le

laint Evêque lui ayant reprcfenté
, qu'il devoit , fuivant le

précepte du Seigneur , le confeflTer devant les hommes , il

n'eût jamais le courage de faire publiquement profeiïion de
la foi Catholique. On met la Conférence de Lyon vers l'an
îoo.

(,/ ) Greg. Toison. Lih. z , llifi.cap. 34.
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CHAPITRE XLVI.

Concile d'Agde.

Concile d'Ag-
I. PENDANT que Trafamond Roi des Vandales

, perfécu-

toit vivement les Catholiques en Afrique , Alaric Roi
des Vifigots en Efpagne

, quoique Arien comme lui , les trai-

toit avec beaucoup d'humanité. Il fit pour les Romains fes fu-

jets 5 dont la plupart profeflbient la foi Catholique , un Recueil
du Code Théodofien , & de plufieurs autres Livres de l'ancien

Droit , & le fit autorifer du confentement des Evêqucs & des

perfonnes les plus diflinguécs d^ chaque Province. Anien fon
Chancellier , le publia à Aire , Ville de cette partie des Gaules
que l'on nommoit Aquitaine , & dont Alaric étoit maître , la

vingt- deuxième année de fon régne , 506 de Jefus-Chrifl. La
même année il permit aux Evêques Catholiques de fes Etats

,

de s'affembler en la Ville d'Agde fituée dans le Languedoc :

ils s'y trouvèrent au nombre de quatre- vingt quatre de diverfes

Provinces qui étoient fous la domination de ce Prince. Saint

Céfaire Evêque d'Arles
, préfida à cette Aflemblée. Les autres

Evêques les plus connus , font Cypricn de Bourdeaux , Tetra-

dius de Bourges , Héraclien de Touloufe , Sophronius d'Agde
& Quintien de Rodes. Dix Evêques n'ayant pu s'y rendre ^ en-

voyèrent des Députés dont quelques-uns étoient Prêtres & les

autres Diacres. Ils s'affemblerent l'onzième de Septembre de

l'an 50(^ j dans l'Eglifc de faint André où l'on confervoit des

Reliques de cet Apôtre. Leur première attention fut de faire à

genoux des prières pour la longue vie du Roi Alaric , la prof-

périté de fon Régne & pour tout le peuple ; voulant par cet a6te

public 5 témoigner leur reconnoiflance envers ce Prince , de ce

qu'il leur avoir permis de s'affembler. Puis s'érant aflis ils firent

plufieurs Canons pour le maintien de la difcipline. Laurent Su-

rius , dans Fédition qu'il en a donnée fur un manufcrit de Gem-
blours 5 remarque qu'il n'y en avoit que quarante huit. Le Père

Sirmond n'en a pas trouvé davantage dans les Manufcrits de

Lyon , de Reims , de Corbie & dans la plupart des autres qu'il
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a eus en main : d'où il conjc£turc avec beaucoup de raifon
, que

le Concile d'Agde n'en fie pas davantage , & que les vingt-

cinq Canons qui fe trouvent au-delà , ont été ajoutés depuis, &
tires de quelques autres Conciles poftcrieurs , nommément de

celui d'Epaone.

II. Avant que de faire aucun Canon (i^), les Evêques firent lire Canons di

par ordre ceux qui avoient été faits dans les Conciles préccdcns. ConaicdAj^-

Après quoi ils ordonnèrent que les Bigames ( e ) , ou ceux qui

avoient époulé des veuves , foit qu'ils fuiîent Prêtres ou Diacres

,

conlerveroicnt le nom de leur ordre , fans pouvoir toutefois en

faire les fondions , le Concile voulant bien par commilération ,

les laiffer jouir du degré d'honneur qu'ils avoient alors , & dé-

rogeant à tout ce que les autres Conciles pouvoient avoir décré-

té de contraire fur ce fujet. Ils ordonnèrent enfuite (/) ,
que

les Clercs défobéiffans feroient punis par l'Evêque ; &: que s'il

s'en trouvoit , qui enflés d'orgueil , méprifafient la communion

,

négligeaflcnt d afTifler à PEglife & d'y faire leurs fonctions , ils

feroient effacés de la Matricule , & réduits à la communion
étrangère , c'eft-à-dire , des Clercs étrangers à qui l'on accor-

doit un rang au-dclTus des laïcs, mais au-dedous des Clercs de

l'Eglife qui étoient dans le même rang qu'eux. Les Pères ajou-

tèrent
, que s''ils venoient à fe corriger & à faire pénitence de

leurs fautes , ils feroient remis dans la Matricule de l'Eglife 8c

rétablis dans leurs grades. Il fut ordonné que fi les Evêques ne

gardant aucune modération (g) ^ avoient excommunié des per-

lonnes innocentes ou feulement coupables de quelques fautes lé-

gères , & ne vouloient pas les recevoir
, quoique ces perfonnes

(d ) Labb. Tom. 4 Conc.f). 138?.
(e) Pl;Kuit de bigamis aut internup-

taruin mnritis
,
quanquam aliud Patruin

ftatuta dccrcverinc , m qui hue ufquc or-

dinan fuiu , habita miferatione , Presby-

terii vel Diaconatûs nomen tantùm obti-

neanc ; oflitium vero Presbytori , confe-

crandi , & miiuftrandi hujufmodi Dia-

coiies iiop prxùiinaiii. Caw. i
,
/>. 1585.

{f) Contumaces vcro Clerici, prout di

gnitatis ordo permifvTit ab Epifcopis cor-

rigaatur : & (i qui prioris gradus elati

fup.>rb;à , coiumuniononi fortalfe con-
tenipdrint , auc EccLMiim frequentare ,

vel o'Hciiiin limai implore noglexeriiu
,

ptregriiia cis communio tribuacur : ita

ut tùm cos pœmtcnri,a corrcxeric , ref-

Tome XV. Oooo

cripti in Matricula gradum fuum digni-

tatemque recipiant. Cati, z. Ibid. -jide

D ijjtrtat. Jacobi Domiiiici, de Commun,
peregrin.

{g) Epifcopi vcio , fi Sacerdotali mo-
deratione poftpofità, innocentes aut mi-

nimis caufis culpabiles excommunicare
prxfumpfcrint & ad gratiam fcftinantes

rccipere noluerint , a viciais Epifcopis

cujudibet Provincii' litteris moneanur :

&: li parère noluerint , communio illis uf-

queadtempus Synodi à reliquis Epifcç-

pis non ncgctur : ne fortalL- ad excom-
municatoris peccatum excommunicati
longo tempore uîorte prxvcniantur. Can.

5 Ibid.
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le demc-indafTcnt avec infiance , ils feroicnt avertis de le faire

par les Evoques voifins
,
qui , en cas de refus , feroient autorifcs

à accorder la communion aux excomminics, jufqu'à la tenue

d'un Concile , de peur que venant à mourir , ils n'augmentaf-

fent le péché de celui qui les avoir excommuniés. Le Concile

appelle meurtriers des pauvres {h) , ceux qui retiennent les

donations faites aux Eglifes ou aux Monafteres par leurs pa-

ïens , foit par tcftament ou autrement , & veut c^u ils foient

exclus de PEglife jufqu^à ce qu'ils le rendent. Il veut encore
_,

que Ton réduife à la communion étrangrre ( i
) , un Clerc qui

aura pris quelque chofe à l'Egliie . Il déclare que les oblations

faites aux Evêques par de étrangers ( /) , doivent être regar-

dées comme appartenantes à FEglife , étant à préfumer que

ceux qui donnent , le font pour le falut de leur aine-, & parce

qu'il eil jufte que comme TEvêque jouît de ce que Von donne

à rFgli'e , de même ce qui eft donné à TEvêque appartient à

l'Egliie. Il en excepte les chofes données tn fidei-commis , foie

à l'Evêque , foit à l'Eglife. Il défend auffi aux Evêques ( m ) ,

[h) Clerici etiam , vel fxculares , qui

ob.lacioncs parentum , aut donatas , aut

îcftamentis relidas
,,
retinere perltiterint

,

aut jd quod ipfi donaverint Ecclefiis , vel

Monafteriis,crediderint auferenduni, ficut

Synodus fanfta conftirint , velut necnto-

res panpc'ium , quoufque reddant , ab Ec-

clefiis exckidancur. Can. 4 IbiJ,

( i) Si quis Clericus furcum Eccle/îa;

fecerit, pertgrina ei communie cribuatur.

Can. f Ilid.

( / ) Ponùfîces vero , qviibus in fummo
Sacerdocio conftitutis , ab exrraneis dum-
taxat , aliquid , aut cum Ecck'fia , aut fe-

queftratim , aut dimittitur , aut donatur,

quia hoc ille qui donat pro redtmptione

anima; fusE , non pro ccmniodo Srcerdo-

tis probatur oiferre , non qualî fuum pro-

prium, fed quafi diuiiirum EccKfix, in-

terfacultates Ecclefia: computabunt : quia

juftum (ft, ut (îcut Sr.cerdos habet q' od

Ecclelia: dimiilum eft , ita & Ecclefîa ha-

beat quod relirquitur Saccrdoti. Sanè

quid'.]uid ptr fîdei crmniijjtftti , aut Sacc r-

ddtis nomine , aut Ecclelix , forrafle di-

mitritur ; cuicumque alii poftmodum pro-

futurum ; id mcer facultates (uas Eccle-

iîa computare , aut retinere non poterit.

Cau. 6 Ihid.

{m) Calellas vero , vel mancipiola Ec-

clefîœ , Epifcopi , ficut prifca Canonuni
prafçepit auéloritas , vel vafa minifterii ,.

quail commendata , fideli propofito intè-

gre Ecclefîx jure poiTideant : id eft j u{

neque vendere , neque per q uofcumque
contr. dus res , unde pauperes vivunt ,

alienare praefumant. Qiiôd fi neceiTitas

certa compu'.erit , ut pro Ecclefia; aut

necefiîtate , aut utilitate, vel in uftifru-

<ftu , vel indircél:a venditione aliquid di-

ftrahatur , apud duos vel très Compro-
vinciales , vel vicinos Epifcopos, ca u fa ;^

quâ neceire fit vendi ,
primitus compro-

betur : & habita difcun-one Sacerdota-

li , eorum fubfcriptione quae fada fue-

rit venditio roboretur. Aliter fadla ven-

ditio , vel tranfi.dio , non valebit. Sanc

fi quos de fervis Eccleiia; benè meritos

fibi Epifcopus libertate donaverit , col-

latam libertatem à fucceiloribus placuir

cnftcdiri , cum hoc quod eis manumiiîoî

in Iibertate contulerit. Quod tamen ju-

bemus viginti folidorum numerum &
modum in t.rrula , vineola , vel hofpi-

tiolo tencre. Qubd ampliùs datum fue-

rit ,
poft manumilloris mortem Ecclefia

revo< al'it. Mir:uiculas vero res, aut Ec-

clefia: minus uti'es , peregrinis vel Cleri-

cis , falvo jure Ecclefia; , in ufum praîftari

permittimus. Cau. 7 ,p. 1 384.
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d'aliéner les mailbns , les cfclaves & les vafes de rEglife , fi ce

n'efl que le befoin ou rucilitc de l'Eglife oblige de les vendre

ou de les donner en ufufruit : ce qui fera prouve en prclcncc

de deux ou trois Evcques voifins & atteftc par leur loufcrip-

tion. Permis toutefois à l'Evêque d'affranchir les cfclaves qui

ont bien fcrvi l'Eglife , fans que fes fuccefleurs puiiTcnc les re-

mettre dans l'efclavage , & de leur donner quelque chofe en

les affranchi iflant, pourvu que la valeur n'excède pas la fomme
de vingt fols d'or , foit terre , vigne ou maifon. S'il arrive que

l'Evêque donne davantage à celui qu'il affranchit , l'excédent

retournera à l'Eglife après la mort de l'affranchi. Quant aux

choies de petit revenu & peu utiles à TEglife , le Concile laifTe

au pouvoir de l'Evêque d'en difpofer en faveur des étrangers

ou des Clercs. Il ordonne ( » )
que fi un Clerc abandonne fes

fonélions, 8z fe retire auprès d'un Juge fcculier pour éviter la

fcvcrité de la difciplinc , i! foit excommunié avec celui qui lui

aura accordé fa protedion ; & que les Loix établies par les

Papes Sirice & Innocent ( o ) , foient obfervées à l'égard des

Prêtres & des Diacres qui retournent avec leurs femmes. Il rap-

porte à cette occafion les endroits des Lettres de ces deux Pa-
pes

, qui regardent le célibat des Minifi:res de l'Autel. Il in-

terdit également aux Clercs ( p ) de recevoir chez eux des fem-

mes étrangères ou de les aller voir fréquemment dans leurs mai-

fons , leur accordant feulement de demeurer avec leur mère

,

leur fœur , leur fille & leur nièce , comme ne pouvant être

fuipecles. Il leur défend encore
( ^ ) de garder chez eux des

£llcs efclaves ou affranchies
,
pour les fervir à titre de dépen-

ficres.

(«) Id etiam placuic , ut Clericus , fî

reli(5lo officio fuo propter diftridlionem
,

ad fxcularein Judicem fortalle confuge-
rit j & C is ad quein rccurric ) folatium ei

defenfionis impenderit , cum codem de

Ecclefix communione pellatur. Can. 8
,

P- 1584.

( ) Placuit etiam , ut Ci Diciconcs aut

Prefbyteri conjugati ad torum uxorum
fuarum redire vnlucrint , Pap.r Innocen-
tii ordinatio , & Siricii Epifcopi audori-
tas, c\\ix ijiï his Canonibus infcrta, confcr-

vetur. Can 9 , UiJ.

(p ) Id eciam ad cuftodicndam vitam
& famam fpeciali ordinatione prxcipi-

mu^ , ut nullus Clericorum extranea: mu-
lieri qLiâlibet coiifolatione , aut familia-

ritate jungatur : &: non folùm in donio

illius extranea mulier non accédât ; ft'd

nec ipfe frequcntandi ad extraneam mu-
lierem habeat potelTateni ; fcd cum ma-
tre tantùm , forore , filiâ Se ncptc, l\ ha-

buerit , aut voiujrit, vivcndi habeat po-

tcftatem. De quibus nefas cft aliud, quàni
natura conftituit , fufpicari. Ca». lo ^ p.

( tj ) Ancillas vel libertas à cellario , vel

à fecreto minifterio , & ab eadem man-
lione , in qua Clericus manet, placuit re-

moveri. Ci;;. 1 1 , Ihid.

Ooooij
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III. Comme il y avoir des Eglifes où Ton ne ieûnoi: pas le

Samedi ( r ) il e(l ordonné que tous les enfans de FEgUfe jeû-

neront le Carême entier, excepte les jours de Dimanche ; & que

dans toutes les Eglifes ( j ) , on expliquera le Symbole .lux com-
pétens en un même jour, c'eft-à-dire, huit joursa/ant Pâques.

Dans la confccration des Autels ( r
)
, Toné^ion du chrême ne

fuffit pas , il faut encore la bénédi£lion facerdotaie. Il eft en-

joint aux Pénitens {u) ^ dans le tems qu'ils demandent la pé-

nitence 5 de recevoir TimpoTition des mains de l'Evêque , & de

recevoir aufli de leur main un cilice fur la tête , fuivant la cou-

tume générale. Après quoi Pon ajoute, quau cas que les Pé-

nitens refufent de couper leurs cheveux ;, de changer d'ha-

bits & de faire de dignes fruits de pénitence , ils feront rejet-

tes du nombre des Pénitens. Pour ce qui eft des jeunes gens ,

le Concile ne veut pas quon leur accorde aifément la pénitence ,

à caule de la fragilité de leur âge ; mais il veut qu'on accorde le

Viatique à tous ceux qui fe trouvent en danger de mort , c'eft-

à-dire, l'abfolution : & défend de tenir pour Catholiques ( at) ,

les laïcs qui ne communient pas à Noël , à Pâques & à la Pen-

tecôte. On ne doit ordonner les Diacres ( y )
qu'à vingt - cinq

ans. Si étant jeunes & engagés dans le mari?îge , ils confentenc

d'être ordonnés, ilfaut auparavants'aflfurer que leurs femmes font

aufTi dans la réfolution de vivre en continence , en forte que

depuis leur Ordination ils n'habitent plus dans la même cham-

bre. L'Ordination des Prêtres & des Eveques eft fixée à trente

ans ( z ) ,
que l'on regarde comme l'âge de Thomme parfait. A

[r] Plaçait etiam , ut omnes Eccle/ix

filii , exceptis diebus^ Dominicis , in qua-

drap-efima , etiam die SabbatojSacerdotali

oroinacione , & diftridtionis commina-
tjone jejunent. Can. iz , Ibid.

( s ) Symbolum etiam plaçait ab om-
nibus Eccleliis unâ die , id eft , ante odro

dics Dominicac Refiureârionis
,

publicè

in Ecclefla competemibus tradi. Caiz. 1 5 ,

Ibid.

ft) Altaria placuit non folùm unélio-

ne Chrifmacis , ùd etiam Sacerdotali be-

nediûione facrari.C.ïw. 14, Uid.

( u ) Pœnitencvi tcmpore cjuo pceniten-

tiam petnnt, impofîtioncm manuum &
cilicium fuper caput à Sacerdote , fient

Juvenibns etiam pœnitentia non facile

committenda eft propter «tatis fràgilita-

tem. ViaticLim tamen omnibus in morte-

pofitis non negandum Can. i^^lhid.

{x) S^culares ,
qui Natale Dominr ,

Pa(cha & Pentecoftem non communica--

verint, C.uholici non credaniur, nec in-

ter Catholicos habeantur. Crfw. l%
-, f

{y ) Epifcopus benedidionem Di-acona-

tûs minoribus quàm viginti q-ûnque an-

norum penitus non committat. Sanè fi

conjugati juven.s confenferint ordinari ,

etiam' urorum voluntas ita rcquirenda

eft , ut foqucftrato manfionis cubiculo
,

religione pra:miHa
,
pofteaquani pariter

ubique conditutudi eft ,
confequanrur. Si converfi fuernit ,

ordinentur. Cm. 16,

autem comas non depofuerint, aiu vcfti-
|

Uid.

menta non muraverint , abjiciantur : & {%.) PrefLyterum vero vel Epifcopum ,

aiii digne pœmcuerinc , non recipiaacur. |ance trigima anaos , id eft , antequaiu
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l'égard des Religieufcs (/z) , on ne doit point leur donner le

voile avant l'âge de quarante ans ,
quelque éprouvées que foicnc

leurs mœurs, bi des Clercs portent de longs cheveux ( // ) , TAr-

chidiacre les leur coupera malL'rc eux : leurs habits & leurs

chauflurcs leront auffi convenables à leur état. Ce Canon fut

fait à l'occafion des Barbares qui dominoient alors dans les

Gaules & cjui portoient de grands cheveux. On peut permettre

des Oratoires ou Chapelles à la Campagne ( <^
) , à ceux qui

font éloignés des Paroifles , & d'y faire dire l'Oflice pour la

commodité de leur famille , à l'exception des Fêtes de Pâques

,

de Noël , de l'Epiphanie , de l'Afcenfion, de la Pentecôte, &
des autres grandes Fcres auxquelles ces particuliers doivent paf-

fer ces jours folemnels dans la Ville ou venir à la Paroiflc. Les

Clercs qui ces jours-là oferont célébrer les MefTesdans les Ora-

toires de la Campagne fans la permiffion de l''Evêque , feront

excommunies. Les anciens Canons avoient défendu l'aliénation

des biens de l'Eglife : le Concile renouvelle cette défenfe (d) ,

voulant que les Curés & les autres Eccléfiaftiques ulent des

biens de l'Eglife en la manière que l'Evêque l'aura permis,

fauf le droit de l'Eglife , fans pouvoir les vendre ni les donner

à perfonne. On déclare nulle la vente ou donation qu'ils en au-

roient faite ; on les oblige d'indemniler l'Eglife de leurs pro-

pres biens s'ils en ont, & on les prive de la communion. Il cfl:

ordonné à l'Evêque de faire obferver le rang d'antiquité entre

ad viri perfedi a-ratem veniat , nuHus
Mctropolitanorum ordinare praifumat

;

ne per xcatcm, quod aliquoties eveiiit,

aliquo errore culpentur. Cii«. 17 , J^id.

( a ) Sandlimoniales
,
qunmlibet vira

earuin & mores probrti fint , ance an-

num ittacis C\ix quadragjfimuin non ve-

lem fandi Joannis Baptisa; , vel Ci qui
maximi dies in feftiviranbus habentur,
non nifi in civiratibus aut in Parocliiis te-

neant. Clerici vero , fi qui in fcftivitati-

bus quas fuprà diximus , in Oiatoriis , nifî

jiibente auc pcrmittenteEpifcopo , Millas

facere aut tenere voluerint , à communio-
lentur. Can. 19. / lîepellanrur. Can. zi.

{0) Clerici qui comam nutriunr , ab
;

[d) lît licet (uperfluum fît de re nota
Aichidiacono, etiam fi noluerint inviti . & antiqcis Canonibus prohibita , iterato

decondeancur. Veflimenta vel calceainen- I aliquid delînircj attamen quo fadliùs cu-

ra etiaai eis , nifi qux rcligionem de-
j
piditas , aut improbitas repnmntur , id

ceant , uti vel habere non liceac. Ca». 10, \ ftatuimus , ciuod omnes Canones jubeiit

,

Uid. ut civitatenfes flve Dioccefani Presbyteri,

( c ) >Si rus ctiani extra P.Trochias , in
,
vel Cleiici , falvo jure Ecclcfîx , rem Ec-

cj.uibus legicinius eft ordinariulque con- ciefix , ficut periiiif(.rint Epifcopi , te-

ventus , Oratorium in agro habere volue- 1 néant ; vcndere autcni , autdonare, pé-
rit ; reliquis f flivitatibus , ut i^i Milîas

j
nicus non pr.rf"umant : quod fl fecerint ,

tenoat propter f'arigationeni familii*, ju- I &: fada TJnditio non v.ilebit , & de fa-
fta ordiiKitione perniittitnus : Pafcha vc- j culratibus , fi quas habent proprias, ii>--

ro, Natale Domini , Epiphania , Afcen-I dcmncm Ecclefiam reddant , & commu-
iioiitui Doniiiu , Pcntecollem , & Nata- 1 nionc priyentur. C.ïw, 12 , UiJ^
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les Clercs (^) , fi ce n'efl que quelqu'un d'entre eux mérite d'ê-

tre humilié pour fa défobéiflance aux ordres de l'Evêque. On
lui laifle toutefois le pouvoir de choifir pour Archidiacre celui

qu'il en trouvera le plus capable , fuppofc que le plus ancien

des Clercs ne foit pas en état de remplir les devoirs de cet offi-

ce. Le Concile de Vaifon avoit fait un Décret touchant les en-

fans: celui d'Agde le renouvelle (/). Il excommunie les per-

fonnes mariées
( g )

qui fe font féparées fans avoir auparavant

prouvé en préfence de PEvêque de la Province , qu'ils ont des

raifons légitimes de réfoudre leurs mariages. On leur interdit les

affemblées du peuple fidèle pour avoir manqué à la foi du ma-
riage , & l'avoir fouillé par des alliances illicites avec d'autres

perfonnes. Les Clercs convaincus d'avoir détourné les titres

de l'Eglife ( ^ ) , de les avoir fupprimés ou livrés entre les mains

de fes adverfaires , dévoient l'indemnifer à leurs dépens j &
être excommuniés avec ceux qui auroient reçu ces titres. Le
Concile défend de fonder un nouveau Monaftere fans la per-

miiïion de l'Evêque ( i ) , & d'ordonner les Moines vagabons ,

dans les Villes ou dans les Paroifles de la Campagne , excepté

ceux à qui l'Abbé aura rendu un témoignage avantageux ; il

défend aufii à un Abbé de recevoir un Moine d'un autre Mo-

( ^ ) Epifcopus etiam
,
quorum vita non

reprelienditur , pofteriorem priori nul-

lum prsponat : nifî fortaffè elacus fuper-

biâ
,
quod pro neceffitate Ecclefîa: Epif-

copus juflerit jimplerecontemnat. Sanè li

officium Archidiaconatus propter fimpli-

ciorem naturam implere aut expedire ne

quiverit , ille loci (ui nomen reneat, &
ordinationi Ecclefiaz quem elegerir Epif-

copus prsponatur. Can. t] ip. 1587.

(f) Dz expofitis id obfervandum
,
quod

jam dudum Synodus fanda conftituit.

Ca>t. 24 ,
ibid.

(_^) Hi verb feculares qui conjugale

confortium culpâ graviore dimittunt, vcl

etiam dimiferunt , & nullas caufas difli-

dii probabilitcr proponentes
,
proptereà

fua matrimonia dimittunt , ut aut illici-

ta , aut aliéna pia:fumant ; fi antequam

apud Epifcopos Comprovinciales dillidii

caufas dixcriat , & prias uxores , quàm
judicio damncntur , abjecerini , à com-
rnumone Ecclcllaz , & fanâro piopuli cœ-
tu , pro eo qu^d fidem & conjugia ma-
culant , excludantur. Can. 15 , Uid.

[h) Si quis de Clericis documenta,

quibus Ecclefi^e polTcfllo firmatur , auc

fupprimere , aut negare , adverfariis for-

talfe tradere damnabili & puniendâ ob-

ftinatione prxfumpferit ,
quidquid per

abfentiam documentorum damni Eccle-

fix illatum efl: , de propriis facultacibus

reddat , & communione privetur. Hi e-

tiam qui in damno Ecclefix inlh'umenta

Ecclefix , impie folicitatis traditoribus ,

fufceperint ,
pari fententiâ feriantur. Can,

z6 , Ibid.

( i )
Monnfterium novum , nifi Epif-

copo aut permittente , aut probante ,
nul-

lus incipere , aut fundare pra:fumnt. Mo-
nachi etiam vagantes ad olïicium Cleri-

catûs , nifi eis teftimonium Abbas fuus

dederit , nec in civitatibns , n&c in Pa-

rœciis ordinentur. Monachum nifi Ab-

batis fui aut permiifu , aut voluntate , ad

alt^rum Monafteriumcommigrantem nul-

lus Abbns fufcipere aut retinere prx fu-

mât : fed ubicumque fu?rit, Abbati fuo

audoritate Canonum revocetur. Si ne-

celle fuerit Clericum de Monachis ordi-

nari , cum confcnfu & voluntate Abbatis

prxfumat Epifcopus. Can. 27 , Uid,
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naftere fans la pcrmidion de fon Supérieur , voulant que ce

Moine foit renvoyé au Monaftcrc d'où il cfl forti. Il ajoure,

que s'il cfl néccfTaire d'élever un Moine à la Cléricature , l'E-

véque ne pourra le faire que du confcnrement de l'Abbé. Il or-

donne d'éloigner les Monafteres des filles de ceux des hom-
mes (/) , non-feulement pour éviter les tentations du Démon

,

mais aulli les mauvais diicours des hommes.

IV. Il eft du devoir de l'Egliie (m) de prendre fous L\ pro-

te£lion , ceux qui ont été mis en liberté par kua. Maîtres ; &
d'excommunier ceux qui oferont ou s'en emparer ou les dé-

pouiller , avant que d^avoir montré qu'ils étoicnt en droit de le

faire. Le Concile voulant que l'on oblcrvât par -tout le même
ordre dans l'Oftice divin ( » ) j ordonne qu'après les Antiennes,

c'efl-cà dire , les Pfeaumes chantés à deux chœurs , les Prêtres

& les Evêques diront des Collectes, que l'on chantera tous les

jours les Hymnes du matin & du foir
; qu'à la fin des OHices après

les Hymnes on dira des Capitules tirés des Pfeaumes -, & qu'a-

près la Collette ou la prière du foir ^ le peuple fera renvoyé avec

la bénédi6tion de PEvcque. C'eft aux Evêques à s'employer (0) à

la réconciliation de ceux qui font en inimitié ou en procès depuis

long-tems : que Ci après les avoir repris ils continuent leur hai-

ne , les Evêques doivent les chaiïer de TEglife par une très-

jurte excommunication. Il n eft point permis aux Clercs d'ap-

peller perfonne devant un Juge féculier (p), fans la pcrmifTion

C / ) Monafteria puellarum longiùs à

Moiiafteriis Monachorum , aut propter

inlîdias Diaboli , aut proprer oblocutio-

nes honiuium colloceiuur. Can.zi,fag.
1388.

( »; ) Libertés légitime à Dominis fuis

foÀos Ecclefia , fi ueccflitnsexegerit tuea

tiir
,
quos fi quis aiue audicntiam , aut

jKMvadere, aut expoiiare prxfuniplcrit
,

ab Ecclefia repollatur. Ciï//. i<^, lb:d.

(m) Et quia convenit ordincm Ecclcfix

ab omnibus a-qualiter cullodiri , fludcn-

dumeO:, ut licut ubique fît , & poft An-

tiplionas CoUediones pc-r ordinem ab

Epifcopis vel Preroyteris dicautur , &
Hymui macutini vel volp-rtini diebus

cmnibus dccamentur > ôc iu conclufione

uiatutinarum vcl vcfpertiuarum Miila-

rum , poft Hymnos capiteiia de Pfainiis

«licantur y 8c plebs coUedÂ oratione ad

vc/'peram ab Epikopo cmii bcnedictione

dimittatur. Cm. 30 > Uùl.
(o) P.'acuic eciam , ur/tcut plernmqne

fit, quicumque odio aut longinqua iiuer

Ce lice diirenferiin , &: ad paccm revocari
diutina intenrione nequiverint , à civita^

tis primitus Sacerdotibus argaaiicur. Qui
fî inimicitias dcponerc perniciofa inteii-

tione noluerint , de Ecclelia.- ccctu jndiC-

lînia excommuuicacione pellantur. Can.
}i. Utd.

(p] Clericus ne qacmquam prxfumar
apud feculai-em jndicem , Fpil'copo non
p^rmittente , pullare ; fed li palfacus foe-
rit , rcfpondeat , net ciidear crimmale

! negotium m judicio feculaii proponere.
1 Si quis veio feculariun» pcr calumniaiï)

Ecclefiam , auc Cieiicum , fatigare tec

-

taverit , &. vidus fucrit , nb Ecclefia li-

! minibus , & à Citliolicorum commumo-
[ ue, nifi digne iia'iucucnt , arceatui. Ci»

,

J 3 1 , UU.
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de TEvêque , fur - tout en matière criminelle : mais il doit ré-

pondre, s'il efl appelle lui-même. Lorfqu'un féculier aura fait un
mauvais procès à i'Eglife ou à un Clerc & l'aura perdu , il fera

chafle de l^Egliie & de la communion des Catholiques , s'il ne
fait pénitence. Si PEvêque n'ayant ni enfant ni neveu (q) y

fait héritier de fes biens un autre que l'Eglife , on doit repren-

dre tout ce qu'il a aliéné du bien qui provenoit de l'Eglife. S'il

a des enfans ils indemnifcront l'Eglife fur le bien qu'il leur a

laifTé , du tort qu'il lui a fait. Il arrivoit fouvent que les Juifs

convertis retournoient à leur vomiffement : c'efl pourquoi le

Concile ordonne ( r )
qu'ils feront huit mois Catéchumènes

avant que de recevoir le Batême , afin que l'on puifTe pendant

ce tems , examiner fi c'eft avec fincérité qu'ils de demandent :

mais en cas de danger de mort on les batilera avant même l'é-

coulement des huit mois. Tous les Evêqucs de la Province font

tenus de fe trouver pour l'Ordination d'un Evêque (s) , ou

pour affifter au Synode , lorfqu'ils feront mandés par leur Mé-
tropolitain j fi ce n'eft qu'ils foient empêchés par maladie ou

retenus par ordre du Prince. Les contrevenans feront , fuivant

les anciens Canons
_,

privés delà communion de leurs frères &
de 1 Eglife jufqu'au Concile fuivant. ïl efl ordonné que tous

les Clercs ( r ) ,
qui fervent fidèlement l'Eglife , recevront des

gages à proportion de leurs fervices. C'étoit l'ancien ufage ;

rnais on commençoit alors à donner à quelques Clercs des fonds

en ufufruit , cornme on le voit par le vingt- deuxième Canon de

ce Concile. Il ordonne la peine d'excommunication («) contre

(^q) Epifcopus , qui filios aut nepotes

non habens , alium quàm Ecclefiam re-

linquit ha?redem , fî quid de Ecclefîa
,

non in Ecclefia; caufa aut necedîtate pra;-

fumplit , quod diftraxit , aut donavu
,

irritum habeatur : qui vero filios habet ,

de bonis quï relinquit , ab hxredibus ejus

indemnitatibus Ecclefîa; confulatur. Can.

{r
]
Judaci ,

quorum perfîdia fréquen-

ter ad vomitum redit , fi ad legem Ca~

tho icani venire vokierint , oâo menfibus

inter Catecbumenos Ecclefia: limen in-

troeant : & fi purâ fide vmire nofcuntur,

tum demum baptifmatis gratiam merean-

tur. Quod fi cafu aliquo periculum infir-

mitatisintrà prxfcriptum tempus incurre-

rint , & defperati fuerint , baptizentur.

0«. 54 ,pag. 1 3 8<?.

(s) Si Metropolitanus Epifcopus ad

Comprovinciales Epiftolas direxerit , in.

quibns eos ad ordinarionem fummi Pon-

tificis , aut ad Synodum invitet
,
poftpo-

fitis omnibus , excepta gravi infirmitate

corporis j aut pr3:ceptione regiâ , ad con-

ftitutam diem adelFe non difteranr. Quod
fi diffuerint , ficut prifca Canonum pra;-

cipit auftoritas , ufque ad proximam Sy-

nodum caritî.te fratrnm & Ecclefix com-

munione pnventur. Ciï«. ^f -, p. i iS9-

{t) Clerici etiam omnes qui Ecciefix

fideliter vigilanterque def^rv'.unt , (t pen-

dia fandis laboribus dtbica , fecu' dùm
fervitii fui mcricum , vel orrin tionem

Canonum , a Sacerc otibus confi-quantur.

Caf7 . ]6 , ibid.

[îi] Itcque cenfuimns bomicidas &
falfos teftes à commuuione Ecclefiaftica

les
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les homicides & les faux témoins , à moins qu'ils ne faflcnt pé-

nitence de leurs crimes. Il défend aux Clercs de forcir fans

Lettres de recommmdation de leur Evcque ( jv ) ; & aux Moi-
nes fans la permiffion de leur Abbé ; les menaçant de châtimcns

corporels , s'ils ne fe rendent point à ce Décret. Il leur défend

encore de quitter leur Monaftere , pour aller dans le défert ha-

biter des cellules particulières , fi ce n'efl: qu'ils foient d'une ver-

tu connue & éprouvée par de longs travaux , ou obligés à caufe

de leurs infirmités , de diminuer de la rigueur ordinaire de leur

régie avec l'agrément de leur Abbé. En ce cas leurs cellules doi-

vent être dans l'enceinte du Monaflcre. Il ne veut pas non plus

que les Abbés aient plufieurs cellules ou plufieurs Monafleres

,

excepté dans les incurfions des ennemis , où ils pourront fe faire

d("S hofpices dans l'intérieur des Villes murées. Comme il n'é-

toit point permis aux Prêtres , ni aux Diacres , ni aux Soûdia-

cres de fe marier ( v) , le Concile leur défend de fe trouver au

feftin des noces , ou il fe commet plufieurs chofcs indignes d'ê-

tre vues & ouïes des Miniftres de TAutel. Il défend à tous les

Clercs & même aux laïcs ( z ) , de manger chez les Juifs & de
les inviter à manger. La railon qu'il en donne , efl que les Juifs

n'ufint point des viandes dont les Chrétiens ulent ordinaire-

ment , il cfl indigne , & c'cil: même un facrilege aux Chrétiens

,

de manger des viandes qui leur font offertes par les Juifs.

V. 11 recommande aux Clercs (a) de fe garder de l'yvro-

fubmovcndos , nifi pœnicentix fatisfac-

tione crimina admilla diluerincC^/'/. 57,
ibid.

{ X ) Clericis fine commendatiis Epifto-

lis Epifcopi fui licencia non patent eva-

gandi. In Monacliis quoque par feiuentia:

forma fervetur. Quos fi verboruni incre-

patio non emendaverit , etiam verberi-

b.is ftatuiimis coerceri. Servandum quo-
qae de Monacliis, ne eis ad (olitarias cel-

lulas liceat à Congregatione difcedere ,

nifi forte probatis port: emeritos labores
,

aut propter infirmitatis necelfitatem , af-

perior ab Abbatibus régula remitcatur.

Quod ita demum fiet ,ut intrà eadem Mo-
nafterii fepta nianentcs , tamen fub Ab-
batis poccftate feparatas liabere cellulas

perm-ttantur. Abbatibus quoque fingulis

diverfas cellulas , aut plura Monafleria
hal) re non licoat , nifi tantùm propter in-

curfuin hoftilitacisiiuraïuurosieceptacuia

Tome XV.

collocare. Can. 5 8 , ibid.

(y ) Presbyteri ,. Diacones , Subdiaco-

nes , vel deinceps, quibus ducendi uxorts

iicentia non cfl , etiam alienarum nup-
tiarum évitent convivia , nec his cœti-

bus admifceantur ubi amatoria cantan-

cur & turpid , aut obfceni mct.is corpo-

rum choris & faltibus elferuncur : ne au-

ditu & obtutu facris myfteriis deputaci

curpium (pedaculorum atque verboruna

contngione polluantur. Can 39 , ibid.

(;t) Omncs deinceps Clerici , five laici ,

Judaîorum convivia évitent ; nec eos ad

convivium quifquam excipiat. Quia cùm
apud Chriftianos cibis communibus non
utantur , indignum eft , atqu:; facrile-

gum , eorum cibos a Chnftianis fu.ni. Can,

4o,;>. 1590.
(iï ) Ante omnia Clericis vitctur ebrie-

tas
,
qu.r omnium viciorum fomes ac nu-

trix ell. Icaquc eam quLMii ebnum fiulfe

Pppp
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qu'il appelle le foyer & la nourrice de tous les vices : &
condamne le Clerc qui fe fera enyvré , à s'abflenir de la com-
munion pendant trente jours , ou à quelques punitions corpo-

relles. Il y avoir de laïcs ( ^ ) & même des Clercs qui s'appli-

quoient aux Augures , & fur- tout à une cfpéce de divination, que
l'on appelloit les forts des Saints. Cet ufage qui s'infinuoit fous

prétexte de Religion , confiftoit à ouvrir quelques Livres de

l'Ecriture , & à prendre pour préfage de l'avenir , les premières

paroles que l'on rencontroit à l'ouverture du Livre. Cette fu-

perflition efl condamnée fous peine d'excommunication. Ce qui

a été ordonné par nos faints Pères dans les Conciles , touchant

ceux qui ont été mis en pénitence , doit être obfervé ( ^ ) j fça-

voir 5 qu'aucun ne fera élevé à la Cléricature , & que Ton pri-

vera des fondions ceux qui y ont été élevés par ignorance. Il efl

ordonne aux féculiers ( â ) d'aflifler les Dimanches à la Mefle

enriere , & de ne point lortir de l'Eglife avant la bénédidion

de l'Evêquc : car il n'étoit pas permis aux Prêtres de la donner ,.

ni même de bénir un Pénitent dans. L'Eglife ( e ). Cette béné-

di£lion s'encendoit de la folemnelle qui fe donne encore dans

quelques Eglifes les jours de grandes Fêtes avant la Commu-
nion. La peine dont on punifToic les contrevenans , étoit une ré-

primende publique que l'Evêque leur faifoit. On permet à l'E-

vêque , lorfqu'il y aura nécefïité (/) 5 d'aliéner fans affembler

fes Confrères , de petites pièces de terre ou de vigne , qui ne-

font pas de grand revenu ou qui font fort éloignées. Il peut

aufïi vendre les efclaves fugitifs
( g )

qui abandonnent Teur pro-

conlliterit , ut ordo patitur , aut triginta

dierum fpatio à communione ftatuimus

fubmovendum , aut corporali fubdendum
fupplicio. Qan. 41 , ;>. 1590^

( è ) Ac ne id fortafTe videatur omifrum
quod maxime fidem Catholica: P^eligionis

infeftat
,
quôd alic|Uanti Clerici , (ivc laici

,

iiudent Augtiriis , & fub nomine fidx re-

iigionis
,
per eas quas fanélorum fortes

vocant y divinationis fcientiam proficen-

tur j aut quarumcumque Scripturarum

infpeûione futura promittunt ; hoc qui-

cumque Clericus vel laicus deteftus fuerit

vel confulere , vel docere , ab Ecclefia ha-

bcatur extrancas. Qnn. 41 , ihid. {

( c ) De pœniteniibu,-. id placuit obfer- f

vare
,
quod fandi Patres noftri Synodali

j

fententia cenfuerunt , ut nuUus de his \

Clericus ordinetur > & qui jam funt per
|

ignorantiam ordinati.C»»«. 45 , ihii.

(d ) MiflCis die Dominico à fccuiaribus

rotas teneri Tpeciali ordinatione pra?cipi-^

mus : ita ut ante beneditlionem Sacerdo»

tis egredi populus non prjefumat. Qiîi fi

fecerint, ab EpiCcopo publiée confundan-

tur. Can. 47, p. : 391.

( e ) Benedidionem fuper plebrm in

Ecclefia fundere , aut pœnitenteni in Ec-

clefia benedicere Presbytère penitùs non
licebit. Ca», 44 , ;>. 1 ^9o.

{f) Terrujas aut vineolas exiguas, &
Ecclefix minus utilf-s , aut longé pofitaS

parvas , Epifcopus line concilie fratrum ,

ii necertitas fuerit , diftrahendi habeat po-

tcftateni. Can. 45 , ibid.

(s) Fugitivi etiam domus fuas , aut

familias déférentes ,
qui etiamfi revccati

fueriut teneri non polluât , fimili ratione
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pre maifon ou leurs familles & qu'on a peine à garder. Le der-
nier Canon ordonne la tenue annuelle des Conciles ( ^ ) : & les

Evêques y rendent grâces à Dieu & au Roi , de ce qu'ils s'ccoient

aflemblés cette année en paix , priant la divine bonté de leur

accorder la même grâce pendant plufieurs années. Avant ce

Canon il y en a vingt -cinq autres qui font cités par Gratien,
comme étant du Concile d'Agde. Mais nous avons déjà remar-
qué que ces Canons font prelque tous tirés du Concile d'Epao-
ne , & qu'ils ne fe trouvent point dans les plus anciens Manuf-
crits avec ceux du Concile d'Agde. On les a imprimes dans les

Conciles d'Efpagne après le dix-feptiéme Concile de Tolède.
Le premier permet à TEvcque de laifler à fes héritiers fes pro^*

près fonds , mais non pas ceux de l'Eglife
, pas même les fruits ni

iesoblations. Le fécond défend la même chofe aux Prêtres & aux
Diacres à l'égard des Paroifles qui leur font confiées. Il efl: dit

dans le troifiéme , qu'un Evêque , un Prêtre ou un Diacre con-

vaincu d'un crime capital , fera dépofé & renfermé dans un
Monaflere , où il ne recevra que la communion laïque le refle

de fes jours. Le quatrième déclare nul le teflament d'un Evê-
que , où il auroit difpofé de la propriété des biens de TEglife ,

à moins qu''il n'y fupplée par des biens qui lui foient propres.

On défend dans le cinquième , de donner la communion à un
Prêtre', à un Diacre ou à tout autre Clerc qui voyage fans des

Lettres de fon Evêque. Le fixiéme cafle le Traité de vente que
le Prêtre d'une Paroiffe pourroit avoir fait des biens de l'Eglife.

Le feptiéme veut qu'un Prêtre qui a acheté quelque choie au
nom de l'Eglife , en dreffe un A6te par écrit. Le huitième dé-
fend aux Evêques, aux Prêtres & aux Diacres , fous peine d'ê-

tre privés de la communion pendant un certain tems , d'avoir des
chiens de chaffe & des oifeaux. Par le neuvième , il efl permis

à l'Evêque d'annullcr les ventes faites par les Abbés fans l'a per-

miflTion ; & il cft défendu à ceux-ci de mettre en liberté les ef-

claves donnés au Monaflere. Le dixième leur défend de gou-
verner en même-tems deux Monafleres ; & l'onzième , d'en éri-

ger de nouveaux fans la permifTion de l'Evêque. Il paroît par le

ab Epifcopo , fi voluerit , auc fi ita illi

meruerint , diftrahantur. Ci«. 46 , />.

1 591.

{h) Synodum etiam fccundùm con-
ftituta Parjuin annis fingulis placuiccoii-

grcgari. Er quia in nomine Domini om-
nibus fâlubriter conftitutis S/nodus cum

pace dimittitur
, gratias Dco piiinitùs ,

& Domno noftro Re^i agamus , orantes

divinam clemenciani , ut \\x.c eadcm fa-

cere & docere per mulros annos in ho-
norein Domùii poflimus. Can. 71 ,

^<ij,

1794.

Ppppij



66S D E S C O N C I L E S ,

douzième , que Ton accordoit quelquefois aux Clercs la {ouïf-

fance des fonds de l'Eglifepar précaire : mais il leur efl défendu

de fc les approprier à titre de prefcription ou de laps de tcms.

Le treizième réduit à deux ans la pénitence des Catholiques ,

qui 5 après être tombés dans l'héréfie , revenoient à l'Eglife. Le
quatorzième défend de recevoir à pénitence ceux qui auront

contracté des mariages inceftueux , slls ne fe féparent. Il dé-

clare tels les mariages avec la belle - lœur , la belle - mère , la

belle-fille , la veuve de l'oncle , la coufine-germaine ou iffue de

germaine. Le quinzième prefcrit la peine d'excommunication

ou deux ans de pénitence à celui qui aura tué fon propre ef-

clave fans la connoiflance du Juge. Le feiziéme fépare de la

communion de l'Eglife pour trois ans , les Citoyens qui n'au-

ront pas célébré la Fête de Pâques , de Noël & de la Pentecôte

avec leur Evêque. Le dix - feptiéme ordonne la même peine

contre les Clercs qui fe feroient abfentés en ces jours -là. Le
dix - huitième défend à un Diacre de s'afieoir en préfence du

Prêtre , & aux Miniftres inférieurs d'en faire de même en pré-

fence du Diacre. 11 efl défendu dans le dix - neuvième , aux

Minillres qui ne font pas dans les Ordres facrés , d'entrer dans

la Diaconie & de toucher les vafes du Seigneur. Le vingtième

ne veut ^ as que les Catholiques donnent leurs enfons en mariage

aux Hérétiques : il leur permet toutefois d'accepter pour leurs

enfans ceux des Hérériques , s'ils promettent de fe faire Catho-

liques. Le vingt-unième défend aux Clercs toute forte de ma-
gie & d'enchantement ^ fous peine d'être chafTès de l'Eglife. Le
vingt-deuxième exclut des Ordres Ecclèfiadiques , les léditieux

les ufu tiers & ceux qui ont vengé leur propre injure. Le vingt-

troifième ordonne d'ôter de fon office un Clerc qui fera le mé-
tier de bouffon. Des deux Canons fuivans Gratien en a fait

trois, dont l'un défend à l'Evcque de frapper perfonne ; l'au-

tre explique en quoi confifle l'ufure , & le troifiéme règle la

manière dont un Clerc doit fe jufiifier lorfqu'il efl accufé fans

avoir été convaincu.
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CHAPITRE XLVII.

Conciles de Touloufe , d'Orléans & dAgaune.

I, T7 N conféqucnce du dernier Concile d'Agde ^ il fc tint Concile de

ïly à Touloufe une AfTemblce d'Evêques , où le dévoient
J^^.^^^^"

'"

trouver ceux d'Efpagne , comme on le voie par la Lettre de faint

Céfaire d'Arles (0 ^ i^ixïx. Rurice Evêque de Limoges. C'efl

tout ce que nous fçavons de ce Concile dont les A6lcs ne font

pas venus jufqu'à nous.

IL Le Roi Clovis en fît affembler un , des Eveques de fes Premier con-

Etats en 5 1 1 , le dixième jour du mois de Juillet. Il s'y trouva ^^^ ^'J^'^^^*"'

cinq Métropolitains ; fçavoir , Cyprien de Bourdeaux , Tetra-
dius de Bourges , Licinius de Tours , Léonce d'Eaufe & Gil-
darde de Rouen , avec plufieurs Evêques , trente - deux en
tout , dont quelques - uns avoient affilié au Concile d'Agde

,

parce qu'apparemment leurs Dioccfes étoient paffés de la domi-
nation d'Alaric fous celle de Clovis , depuis la vi6toire rempor-
tée fur ce Roi des Vifigots. Il nous refle trente & un Canons
de ce Concile , que l'on compte pour le premier! d'Orléans. Ils

font précédés d'une petite Préface , où les Evêques reconnoif-
fent que c'efl par l'autorité de Clovis qu'ils fe font affemblés

;& d'une Lettre , où après avoir loué la piété de ce Prince , &
fon zélé pour la foi Catholique , ils le prient de confirmer

,

ou plutôt d'appuyer de fon autorité , les Décrets qu'ils avoienc
faits en réponfe à divers articles fur lefquels il les avoit con-
fuites.

III. Le premier ( /) efl pour maintenir le droit d'azile
, que

(») C^SAR. TcOT. I LeB.Canif.p. >,(,(..

( / ) De homicidis , adnlceris & fur:-

bu!; , Ç\ ad Ecdefiam confugerint , id con-
ftituimus obfervandum

,
quod Ecclefia-

iftici Canones decreverunr , & Lcx Roma-
na conftitiiit , ut ab F.cclefix atriis , vol
"domo Epifcopi , cos abftrahi omnino non

de debilitate > & omni pœnaruni i^enere
fine f.-curi , ita ut ei , cui reus iuent cri-

minofus,de(atisfaclione conveniat. Qnod
fi facramenta fua quis conviAus fuerir
vielade , reus i>erjurii non folùin à com-
munione Ecclefiïi- , vel ommufn Clcrico-

1
rum

,
veruin cciam & à Catliolicoruin

Canons da
Concile d'Or.

Icans.

liceat
,
fed nec aliter confignari , nifi ad

j
convivio feparetiir. Quod fi is , eut reus

fvaiigelu dans facramentis de morte
, 1 eft , noluerit fibi intentione faciente coni-
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les Canons & les Loix Romaines avoient accordé aux Eglifes

& aux maifons des Evêques. Il y eft défendu d''cnlever les ho-
micides , les adultères & les voleurs , non-feulement de l''Egli-

fe , mais du parvis & de la maifon de l'Evêque ; ni de les ren-

dre qu'après avoir pris ferment de ne leur faire fouffrir ni mu-
tilation ni autre peine ; mais à la charge aufïï que le coupable

fatisfera à la Partie ; & que celui qui aura violé fon ferment ,

fera excommunié. Que fi la partie intéreflee ne veut pas rece-

voir la compofition , & que le coupable s'enfuie par un motif

de crainte ; on ne pourra le redemander aux Clercs. Le fé-

cond (m) apporte une modification à ce Canon à l'égard des

raviffeurs qui fe fauvent dans TEglife avec les filles qu'ils ont

enlevées. Si c'eft par force & contre leur gré qu''ils ks ont ra-

vies , & que le fait foit conflaté , la fille enlevée fera mife en

liberté , & le raviffeur fera fait efclave ou obligé de fe racheter.

Mais Cl la fille a confenti à fon enlèvement & qu elle ait encore

fon père , elle lui fera rendue fans que le père puifle exiger au-

cune autre fatisfadion du raviffeur. Le troifiéme efl fur la même
matière (»). Il porte que fi un efclave coupable de quelques

fautes s'efl: réfugié dans l'Eglife , il fera rendu à fon Maître , en

îui faifant prêter ferment qu'il ne lui fera aucun mal pour fa for-

tie ; mais que fi contre fon ferment , il efl: convaincu de l''avoir

maltraité , il fera féparé de la communion «fe de la cable des Ca-

tholiques. Que fi au contraire , l'efclave refufe de fortir , quoi-

que fon Maître ait fait ferment , à la demande des Clercs , de

ne lui point faire de mal , il pourra le tirer par force de l'Eglife.

11 efl: défendu par le quatrième (o ) , d'ordonner aucun féculier

poni , & ipfe reus de Ecclefia adus timoré

difceirerit , ab EccleCix Clericis non qua:ra-

tur. Labb. T(7»i. 4 Conc.Can. I, p. 14-0^.

(m) De raptoribus autem cuftodiendum

effe cenfuinius ut fi ad Ecclefiam raptor

cum rapta confugerit, & feminam ipfam

violentiam pertuliflë conftiterit , ftatim

liberetur de poteftate raptoris , & raptor ,

mortis vel pœnarum impiuiitate con-

cefla , aut ferviendi conditioni fubjedus

fit , aut rednnendi fe liberamhabeat fa-

cultatem. Si vero quae rapitur patrem

habere conftiterit , & puella raptori , aut

rapienda , aut rapta , confenferit ,
pote-

flati patris excufata reddatur , & raptor

à pâtre fuperioris conditionis fatisfaftio-

*ie tcneatur obnoxius. Cati. 2. , p. i4o5'

( n ) Servus qui ad Ecclefiam pro qua-

libet culpa confugerit , fi à Domino pro

admilfa culpa facramenta fufceperit , fta-

tim ad fervitium domini fui redire coga-

tur j fed pofteaquam datis à domino fa-

cramentis fuerit confignatus , fi aliquid

pœnx pro eadem culpa qua excufatur

probatus fuerit pertulilfe , pro contemp-

tu Ecclefix , & prxvaricatione fidei , à

communione Domini & convivio Catho-

licorum extraneus habeatur. Sin vero fer-

vus pro culpa fua ab Ecclefia defenfatus

facramenta Domini , Clericis exigenti-

bus , de impunitate perceperit , exire no-

lentemàdomino liceat occupari.C«M. },2^.

(0) De ordinationibus Clericorumid ob-

fervandum efledecrevimus.ut nullus fa;cu-

larium adCleiicatûs officium prsfumatur,

nifi aut cum Régis juflione , aut cum Judi-
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1

fans le commandement du Roi ou le confentement du Juge .•

on en excepte ceux dont les pères &: les ancêtres auroient été

dans le Clergé ,
parce qu'ils dévoient demeurer fous la puiflance

des Evêqucs. Le cinquième
( p ) ordonne que les fruits des ter-

res que les Eglifes tiennent par donation du Roi avec exemp-
tion de charges , feront" employés aux réparations des Eglifes ,

à la nourriture des Prêtres & des pauvres , & à la rédemption

des captifs , avec ordre aux Evêques d'en avoir foin , & avec

menace de priver les négligcns de la communion de leurs frè-

res. Il eft dit dans le fixiéme
( ^ ) , que l'on ne doit pas commu-

nier un laïc qui forme quelque demande contre fon Evcque ,

en lui répétant quelque choie de fon propre bien ou de l'E-

glife , pourvu qu'il n'ait point accompagné fa demande de re-

proches ou de quelque accufation criminelle. Le feptiémc ( r )
défend , fous peine de privation de fhonneur de leurs qualités ,

aux Abbés , aux Prêtres y aux Clercs & aux Religieux , d'aller

demander des grâces au Prince , fans la permiflion de l'Evê-

que ,
qui toutefois pourra les rétablir lorfqu'ils auront fatisfait

pleinement pour cette faute. Le huitième ( s ) porte , que fi un
Evêque ordonne un Efclave Diacre ou Prêtre à finfçu de fon

Maître , mais bien informé lui-même de fa fervitude , l'efclave

demeurera Clerc ; mais que l'Evêque ou celui qu'il l'a fait or-

donner en paiera le prix au double
; que fi l'Evêque ne l'a pas

cis voluntate : ira ut filii Clericonim , id

eft , patruin , a-vorum , ac proavorum ,

quos fiipradido ordine parentum con-

ftat obfervationi fubjunûos , m Epifco-

poruni poteftate ac diflriftione confiftanî.

Can. 4 , IhiJ.

(/>) Deoblationibus vel agris, quos Dom-
nus noiler RexEcclefîis fuo inunere confer-

redignatus cft, vel adhuc non habcncibus

Deo inlpirante contiilerir , ipfonim agro-

ram vel Clcricorum immnnicate concef-

fA , id elle juAilTumim defiiiitnus , ut in

leparationibus Lcclefiarum , alnnoniis Sa-

ccrdotum , & paupcruni , vel rcdenip-

lionibus captivorum
,
quidquid Dcus in

fruiftibus dare dignatus fiierir expenda-

tur , & Glcrici m adjucorium Ecclefialhci

opcris conftrinr^aiitur. Qiiod il aliquis

Sacerdotum ad iianc ciiraai minus foUici-

tus ac devorus extiterit, publicc à conipro-

vincialibus Epidopis confundacur. Quod
fi ncc lub cah confufione correxcrit , do-

nec emcndet errorem , comniunione fra-

crum habeatur indignus. Can 5 , UiJ.

(<j) Si quis ab Epifcopo , vel de EclIc-

fix vel de proprio jure crediderit aliquid

repctendum > (i nihil convicit au: crnni-

narionis objeceric, eum pro fola conveu-

tione à communione Ecclcfi.s non liceac

fubmovcri. Can. 6 y p. I406.

(r) Abbr.cibus, Presbyteris , omnique
Clero , vel in rcligionis profcn^one viven-

cibus , (ine difculTlcne vel comniendatio

ne Epifcoporuin , propetendis benefici;s
*

ad Doninos vcnire non liCCU. Quod fi

quifquam pra-^fumpTeric, tamdiù loci fui

honore & communione privetur , donec
per pœnicenciam plenam tjus fatisiadlio-

nem Sacerdos accipiat. C^;;. 7 , UU.
{i) Si fervus abt'cntcaut nefcicnre Do-

mino & Epifcopo fciente quod fervus

fn , aat Diaconus Prcsbycer fuerit ordi-

natus , ipfo in Clericatus ollicio perma-^

nente , Epifcopus rum Domino duplici

fatisfaâione conipenfet. 5i vero Epifco-

pus cuiii fervum elfe nefcierir , qui reft:-



^'ji DES CONCILES
Içu , on s'en prendra à celui qui l'aura préfcnté pour l'Ordina-
tion. Le neuvième ( f ) impofe la peine de dcpolition & d ex-
communication , à un Prêtre ou à un Diacre coupable d'un cri-

me capital. Le dixième ("«) confent que l'on admette les Clercs
Hérétiques bien convertis aux fonctions dont TEvêque les jugera
dignes , en leur donnant toutefois auparavant la bénédiclion de
rimpofiiion des mains. Il confent aurfi que les Eglifes des Gots
foient réconciliées avec les mêmes cérémonies que celles des Ca-
tholiques. L'onzième ( x ) interdit non - feulement la commu-
nion , mais encore la table des Catholiques , aux Pénitens qui

abandonnent leur état pour retourner aux adtions du fiécle :

défendant à qui que ce foit de manger avec eux depuis leur in-

terdit , fous peine d'être aufTi privé de la commnnion. Le dou-

zième (^ ) accorde la permifTion à un Prêtre ou à un Diacre qui

fe font éloignés de l'Autel pour faire pénitence de quelque fau-

te , de donner le Batême en cas de nèceflité , & fuppofé qu'il

ne fe trouve point d'autre Miniftre de FEglife pour le confé-

rer. Le treizième ( z ) dit , que fi la veuve d'un Prêtre ou d'un

Diacre fe remarie , & ne veut pas quitter fon fécond mari , ils

feront tous deux excommuniés. Les trois Canons fuivans regar-

dent la difpenfation des revenus de TEglife. Il y eft dit (^) que
l'Evêque aura l'adminiflration de tous les fonds appartenant à

nionium perliibent , aut eum fupplicave-

rint ordinari , fimili redhibitione tenean-

tur obnoxii. Ccin. 8 , Ihid.

( r ) Si Diaconus auc Presbyter , crimen
capitale commiferit , fimul & officio &
communione pellatur. Qan. 9 , Ibid.

(«) De Haereticis Clericis qui ad fidem

Catholicam plenâ^fide ac voluntate vene-

rint, vel de Bafilicis quas in perverfi:ace

fua Gothi hadenus habuerunt , id cenfui-

jnus obfervari, ut fi Clerici fideliter con-

vertuntur , & fidem Catholicam intégré

confitentur , vel ita dignam vitam mo-
rum & aduum probitate cuflodiunt , of-

ficium , quo eos Epifcopus dignos elle

cenfiierit , cùm impofita; manus benedi-

âione fufcipiat : & Ecclefias fimili
,
quo

jioftra: innovari foient, placuit ordine con-

fecrari. Can. 10, Ihid.

( X ) De bis qui fufceptâ pœnitentiâ

religionem fuje profeffionis obliti ad fe-
'

cularia relrbuntur, placuit eos & à com-
munione l'ufpendi , & ab omnium Ca-

tholicorum convivio feparari. Quod fi

pcfl interdiftum cum eis quifquam prae-

fumpfcrit manducare , & ipfe commu-
nione privetur. Can. 1 1 , Ibid,

[y ) Si Diaconus aut Presbyter
, pro

reatu fuo fe ab Altaris communione fub

pœnitentis profeflione (ubmoverit , fie

quoque, fi alii defuerint , & caufa certa:

neceiïitatis exoritur , pofcentem baptif-

mum liceat baptizare. C<i?/. 1 3 ,;;. 1407.

[t) Si fe cuicumque mulier duplici

conjugio , Presbyteri vel Diaconi,xeliâ:a,

conjunxerit , aut caftigati feparentur ,

autcertè, fi in criminum intentione per-

ftiterint
,
pari excommunicatione pledan-

tur. Cctn. 1 5 , Ibid.

( a ) Antiquos canones relegentes prio-

ra flatuta credidimus renovanda , ut de

his qux in Altario oblatione fidelium con-

feruntur , medietatem difpenfandam fibi

fecundùm gradus Clerus accipiat
,
prx-

diis de omni commoditate in Epifcopo-

rum poteftate durantibus. Cm, 14, ^ag,

1407.

l'Eglifej
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TEglife , foit qu'on les ait donnes à l'Eglife Matrice ou aux Pa-

roiffes : mais qu'à I égard des oblations qui fc font à l'Autel ( b )>

dans l'Eglife Cathédrale, il en aura la moitié «fe le Clergé l'au-

tre; mais feulement le tiers dans les Paroifles ; que l'Evêque

donnera autant qu'il le pourra (c^lc vivre & le vêtement aux

pauvres & aux invalides qui ne peuvent travailler. Le dix-fep-

tiéme ( d ) déclare que fuivant l'ancien Droit , l'Evêque aura la

Jurifdi£lion fur toutes les nouvelles Eglifes que l'on bâtit dans

fon Diocèfe. Il efl: défendu dans le dix -huitième (e ) d'épou-

fer fa bclle-fœur , ou la veuve du frère , ou la fœur de la dé-

funte femme.

IV. Par le dix - neuvième (/) , les Abbés font fournis aux

Evêques , qui doivent les corriger , s'ils manquent contre la Ré-

gie , & les aflembler une fois l'an. Les Moines doivent obéir

aux Abbés , qui leur ôteront ce qu'ils auroient en propre, met-

tront en prifon les vagabonds avec le fecours de l'Evêque , pour

les punir félon la Régie. L'Abbé lui-même fe rendra coupable

,

s^il néglige de punir les Moines défaiîlans , ou s'il en reçoit d'un

autre Monaftere. On ne fçait quelle étoit la Régie dont il efl

ici fait mention , & l'on ne voit pas qu'il y en eût alors dans les

Gaules, de commune à tous les Monafteres. Le vingtième {g)
défend aux Moines de fe fervir dans le Monaftere , de linge

pour s'elTuyer le vifage & de porter des chauflures. Il eft dit

( ^ ) De his qnx Parochiis in terris , vi-

neis , mancipiis , atque peculiis quicum-
cumque fidèles obtulerint , antiquorum
ftacuta ferventur , ut omnia in Epifcopi

poteltate condft^nt. De his tamen qua;

in Altaï io acceflerint , tertia fidelker £-

pifcopis deferatur C«?;. i^^ihiâ.

(c) Epifcopus pauperibus , vel infir-

aiis ,
qui debiiitate faciente non poUiint

fuis manibus l<ibor^re , vidum & vefti-

tum , in quantum pofîibilitas habuent

,

largiatur. Can. 1 6 , Ibid.

[d) Oinncs autem Bafilica:, qux per

diverfa loca conftrudx funt , vel quoti-

die conflruuatur
, placuit fecundùii prio-

Tum Canonum regulam , ut in ejus E-
pifcopi , in cujus territoiio ficx- lunt

,
po-

teftate confiftant, Can. 17 , Ibid.

[e ) Ne fuperftcs frater torum defun- I

ûi fratris afcendat , ncve fe quifquam
amiffae uxoris foror audeat fociare. Quod
il fecerint, Ecclefiaftica diftridiione feriaji-

tur. C*n. I 8 , IbU.

(f) Abbates pro liumilitate religionis

in Epifcoporuni poteftate confiftant ; & fi

quid extra regulam fecerint , ab Epifco-

pis corrigantur : qui femel in anno , in

loco ubi Epifcopus elegerit , accepta vo-
catione convcniant. Monachi autem Ab-
batibus omni fe obcdientia: devotione fub-

jiciant. Qubd Ci quis per contumaciam
extiterit indevotus ,aut per loca aliqua e-

vagari , aut peculiare aliquid habere prx-

fumpferit ; omnia qux acquifierit ab Ab-
batibus auferantur , fecundùm regulam
Monafterio profutura. Ipfi autem qui fue-

rmt pervagati , ubi inventi fucrint , cum
auxilio Epi(copi,tanquam fugaces, fub cu-

ftodia revocentur. Et reum ïe ille Abbas

futurum erie cognofcat
,
qui in liujufmodi

perfonas non regulari animadveriione di-

ftrinxerit , vel qui Monachum fufcep^ric

alienum. Can. 19 , ibid,

(g) Mowacho uti orario in Monade-
rio , vel tzangas habere non liceat, C*».
io ,p. 1408.

Qqqq
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dans le vingt -unième {h) ^ que celui qui après être entré

dans un Monaflere & y avoir pris l'habit , fe fera marié , ne
pourra jamais , en punition d'un tel crime , être admis dans le

Clergé ; & dans le vingt - deuxième ( ? ) , qu'un Moine , qui ^

par ambition
_,
aura quitté fon Monaftere , ne pourra ^ fans la

permifTion de TEvêque ou de TAbbé , bâtir une cellule ailleurs

pour vivre féparément. On lit dans le vingt-troifiéme ( / ) , que
il l'Evêque , par bonté , donne des terres de l'Eglife à des

Clercs ou à des Moines pour cultiver ou en jouir pour un tems,

ils ne pourront les retenir au préjudice de l'Eglife , ni acquérir

contre elle aucune prefcription en vertu des Loix civiles. Le
vingt-quatrième ( m ) fixe le jeûne du Carême à quarante jours,

défendant , ce fcmble , de le continuer pendant cinquante. Le
vingt-cinquième ( n ) déclare qu'aucun des Citoyens ne pourra ,

fi ce n'efl à raifon d'infirmité , célébrer à la campagne les Fêtes

de Pâques , de Noël & de la Pentecôte. Le vingc-fixiéme ( o )

ajoute , que perfonne ne fortira de la Meffe avant qu'elle foie

achevée , & que FEvêque ait donné la bénédidion. Il eft or-

donné dans le vingt - feptiéme
( p ) > que toutes les Eglifes

célébreront les Rogations
; que le jeûne qui fe pratiquera en ces

trois jours, finira à la Fête de l'Afcenfion, qu'on ufera en ces

jours de jeûnes , de viandes de Carême , & que pendant ces

trois jours ks efclaves & les fervantes feront exempts de travail.

( Â ) Mor.achus fi in Monafterio con-

verfus , vel pailium comprobatus fuerit

accepille , & poftea uxori fuerit fociarus
,

.tantaï prœvaricationis reus nunquam Ec-

clefîallici gradiK (^officium for:ia:ur. Can,

^l , Ihid.

( î) Nullu5 Monachus , congregatione

Monafterii dereliâa , arabitionis Se vani-

tatis impulfu , cellalam conftruere fine

Epifcopi permifîlone , yel Abbatis fui vo-

luntate praefumat, C«». zt , Ibzd.

( / ) Si Epifcopus humanitatis intuitu

vineolas , vel terrulas , Clericis vel Mo-
nachis prajfliteritexcolendas, vel protem-
pore tenendas , etiamfi longa tranfiflè an-

norum fpatia comprobentur , nullum Ec-

cle£a preejudicium patiatur , nec feciilari

lege praîfcriptio qux Ecclefiœ aliquid im-

pediat opponatur. Can. 1 3 , ibid.

( w ) Id à Sacerdotibus omnibus decre-

tum eft j ut ante Pafchx folemnitatem
,

«uw i^ttinquagefwoa , i&à. quadiagefima.

teneatur. Cttn. 24 , Uid.

(«) Ut nulli civium Pafchaf , Natalis

Domini , vel Quinquagefinnse folemnita-

tem in villa liceat celebrare , nifi quem
infirmitas probabitur tenuiffe. Can. zf ^

Uid,

(0) Cùm ad celebrandas MifTas in Dei

nomine convenitur ,
populus non ante

difcedat,quam Miflîe fblemnitas complea-

tur, & ubi Epifcopus fuerit , benediùtio-

nem aceipiat Sacerdotis. Can. z6 , Ibid.

{p ) Rogationes , id eft , Litanias ante

Afcenfiones Domini , ab omnibus Eccle-

fiis placuit celebrari -, ita ut prazmiffum,'

triduanum jejunium in Dominicae Af-

cenfionis feiftivitate folvatur : per qiiod

triduum fervi & ancillœ a'b omni opeufr

relaxentur
,
quo magis plébs univerfa con-

veniat. Quo triduo omn^s abftineant , &
Quadragefimalibos cibismantur. Cw.iy,,

ibid.
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Le vingc-huicicme (q) porte que les Clercs qui négligeront de

participer à une œuvre fi fainte , feront punis luivant Ta volonté

de l'Evêque. On renouvelle dans le vingt -neuvième (r) , les

anciens Canons qui défendent tant aux Evêques qu'aux Prêtres

& aux Diacres , toute familiarité avec des femmes étrangères.

On prive de la communion de TEglife par le trentième ( J
) ,

ceux qui obfervent les divinations , les Augures ou les forts

appelles fauflement des Saints. Le trente - unième ( f ) veut que

rEvêque afïîfte le Dimanche à Toffice de l'Eglife la plus proche

du lieu où il fe trouvera , s'il n'en eft empêché par quelque in-

firmité.

V. Saint Sigifmond fils duRoiGondebaud («), ayant abjuré ^eën
^^^5^^*

rhéréfie Arienne dont les Bourguignons faifoient profeflTion

,

entreprit ,
pour donner des marques de fa piété , de bâtir à

Agaune ou faint Maurice en Vallais , une Eglife plus magnifi-

ue que celle où repofoient déjà les Reliques des faints Martyrs

'Agaune. Il augmenta aufli le Monaftere dans le defTein d'y

mettre un plus grand nombre de Moines. L'Eglife fe trouvant

achevée fous le Confulat de Florent & d'Antheme , c'eft-à-dire

en ç 1 5 5 ce Prince affembla pour en faire la Dédicace faixante

Evêques 6c autant de Comtes ou grands Seigneurs pour y affi-

fter. Saint Avite Evcque de Vienne , y prononça un Difcours

dont il ne nous refle que le titre. Des autres Evêques qui s'y

trouvèrent , nous ne connoiflbns que faint Viventiole de Lyon ,

Maxime de Genève , Théodore de Sion & Vi^or de Greno-
ble. Quoiqu'il foit certain que faint Avite de Vienne ait prê-

ché dans cette cérémonie , Ion nom ne fe trouve pas néanmoins
dans l'Ade ou Relation de ce qui fe pafla dans le Concile qui

la fuivit: mais cette omiffion doit -être rejettée fur la faute des

Copiftes,qui n'en ont fait que trop de femblables (x). On dira

peut-être ,
qu'il n'étoit pas poflibie à Sigifmond d'affemblcr

foixante Evêques à Agaune , puifqu'alors il n'y avoir dans le

2

{q ) Clerici vcth qui ad hoc opiis fanc-

tum adefle contempferint , fecundùm ar-

fcitriuai Epifcopi Ecclefia: fulcipiant difci-

plinam. Can 18
,
p. 1+09.

(r ) De familiaritate extranearum mu-
lierum , tàui Epifcopi quàm Presby.teti

,

vel Diacoui
, prx'teritorum Canonum fta-

tuta cuftodianc. Cart. 19 , Ihid.

( s ) Sï quis Clericus , Monachus , fecu-

laris f divinationem vel auguria cre^^iderit

fervanda , vel forces quas mcnciuntur elT^

faïKfloium
,
quibufcumque pucavermc in-

timandc^s , cum Iws qui eis crediderinc ab

Ecclefix comuiunione pellantur. Ca». jo,

Uid.

( t ) Epifcopus Cl infirmitate non fueric

impcditus , EccleGr cui proximus fueric

die Domiiiico dcelFe non liceat. Ca». 5 i

,

Uid.

( « ) Tgm, 4 CoHc. ;», iJfT , 1818.

( X ) Ma&ill. Lik I > Annal, p, i8.

Qqqqij
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Royaume de Bourgogne que vingt-fcpt Evêchés. Mais ce Prin-

ce ne pOLivoit-il pas en avoir invité des Provinces voifines ? Et
n y a-t-il pas lieu de croire qu'il s'en trouvoit à fa Cour un très-

grand nombre qui venoient le féliciter fur fa converfion à la foi

Catholique? L'alTemblée dura feize jours , depuis le 30 d'Avril

jufqu au 1 5 de Mai , pendant lefquels on fit divers Réglemens
pour la difpoficion du Monaftere. Le plus remarquable fut qu'il

y auroit une pfalmodie perpétuelle , & qu'à cet effet neuf ban-

des de Moines le fuccéderoient l'une à l'autre pour chanter les

Offices de la nuit & du jour. C'efl pourquoi on les difpenfe du

travail des mains qui étoit en ufage dans tous les autres Monafîe-

res. Ceux qui conteflent l'autenticité de l'A£le de ce qui fe pafTa

dans ce Concile , allèguent pour preuve de fa faulTeté , ce qui

y efl dit de cette pfalmodie perpétuelle , foutenant que Tufage

n'en étoit point établi en Occident , & qu'il n'avoit lieu qu'en

Orient dans les Monafteres des Acemetes. Mais on voit par

plufieurs monumens anciens
,
que la pfalmodie perpétuelle prit

Ion commencement en Occident par le Monaflere d'Agaune \

que ce fut à limitation de ce qui s y pratiquoit à cet égard , que

£ainte Salaberge ordonna que dans le Monaflere de Filles qu'elle

fonda à Laon (^) , il y auroit environ trois cents Religieufes y

qui diflribuées par bandes , chanteroiem jour & nuit les louan-

ges de Dieu ; que faint Amet ,
qui avoit été tiré du Monaflere

d'Agaune , établit aufli fept bandes de Vierges dans le Mona-
flere de faint Romaric ,

pour y chanter fans difcontinuation

l'Office divin jour & nuit ; & que Dagobert inllitua la même
pratique dans la Bafilique de Saint - Denis , & cela à l'exemple

du Monaflere d'Agaune , ainfî que le rapporte Fredegaire.

Dans la même Affembléc Hymnemond fut élu Abbé d'Agau-

ne , & il fut arrêté que lui & fes fucceffeurs s'inflruiroient avec

foin de la fcience des Livres faints , & qu'ils en feroient fairç

des copies pour Pinflrudion des Moines. Il fut dit encore,

qu'au cas qu'à Tavenir quelqu'un entreprît de donner attein-

te aux Réglemens de l'Affemblée ( z ) , l'Abbé pourroit fe

pourvoir au Saint Siège. On trouve à la fin des A6les de ce

Concile ,
qui ont été donnés dans le quatrième tome de la Gaule

Chrétienne , dans les Conciles du Père Labbe (^) , & dans

(r) Idem IhiA. p. 19. - 1 conciirfionem ad Sedem Apoftolicam ha-

( «.^ Si tempus advenerit quod divul-
j
beat & inde ad caufam fuam revercatus.

fione aut difceptatione contra hsc agere
j
Tom, 4 , Conc. p. 1^60.

tentaveric tune Abbas prxdidti Monafterii ' {a) Tom, 4 Conc. p. i;^i.
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l'Ecrit intitulé , Lfs Mazures de rifle-Barbe y la donation que
le Roi Sigifmond fit au Monaflere d'Agaune

, pour fournir à

leur fubfiltance , l'entretien des luminaires & autres befoins de
l'Eglife & de la Maifon. Les Moines d'Agaune avoient un
même réfe£toire , un même dortoir , un même chaufïbir. Leurs

revenus & leur nourriture ctoient laiffcs à la prudence & à la

difcrétion de TAbbc.

CHAPITRE XLVIIL

Conciles de Tarragone & de Gironne,

I. T A fixiéme année du régne de Théodoric fous le Concile de

JLv Confuîat de Pierre , c'eft-à-dire , l'an ç i^ j le fixiéme 1*7/,°"' '

de Novembre , il fe tint en Efpagne dans la Ville de Tarra-
gone , un Concile de dix Evcques , dont le premier étoit Jean
de Tarragone Métropolitain. Ils y firent treize Canons , tant

pour maintenir l'ancienne difcipline
, que pour prévenir certains'

abus. Il efl ordonné dans le premier {b)^ que les Eccléfiaftiques

ou les Moines à qui l'on permet d'aflifler leur parens , leur four-

niront le néccflaire
;

qu'ils pourront les aller voir , mais qu'ib
ne feront pas une longue demeure chez eux, & qu'ils mèneront
avec eux une perfonne d'âge & d'une probité connue , pour
être témoin de leurs adions ; que fi quelqu'un contrevient à ce

Règlement , fi c'efl: un Clerc , il fera privé de fa dignité : Ci

c'eft un Moine , il fera renfermé dans une cellule du Monaflere
où il fera mis en pénitence au pain & à l'eau en la manière que
l'Abbé l'ordonnera. Le fécond (c) défend aux Clercs d'achc-

( ^ ) De his, quibus cura pro parentela;

proximitate haberi perniirtitur ut cautcla

çorum necefiuates luflenrent
,

pietatis

bénéficia
,
quas eis funt neceflaria, pr.r-

beant : ipfi vero pro vifendis eis , cum
ingrefli fuerint , céleri falutatione recur-

rant , nec inibi faciant manfioneni : qui

nobis ftatuta contempferit -, i{ Clencu?
eft, loci fui dignitate privetur , li vero Re-
ligiofus vel Monachus, in ceila Monaftê-
rii reclufus poenitentix lamentis nicuat-
bar ; ubi fingulari afflidioue, panis & a-
qux vidum ex Abbacis ordinatione perci-

piac.T»»j. 4 Conc, Can. i
,
p. r yé}.

tamen, cùm ad earuni vifitacionein per-
j

(c) Sicut Canonum ftacutis firmatum
Çunt , teftem folacii fui , fide & xtate pro- 1 eft

,
quicumque in Clero elfe voluerit j e-

baium adhibeanc fccum. S^i quis lixc à | nicndi vilius , tel vendendi cariùs ftu'dio
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ter à trop vil prix ou de vendre trop cher : voulant que ceux -

qui fe mêleront de femblable commerce , en foient empêchés

par le Clergé. Il efl dit dans le troifiéme ( ^ ) , qu'un Clerc qui

aura prêté de l'argent à un homme dans fa néceflité
, pourra

prendre pour fon argent du vin ou du bled dans le tems fur le

pied qu'il vaudra ; mais ^que fi celui à qui il a prêté , n'a ni

Tune ni l'autre de ces efpéces , le Clerc le contentera de rece-

voir ,de lui la même fomme fans aucune augmentation. Par le

quatrième ( ^ ) , il efl ^défendu aux Evêques & à tous les autres

Clercs , d'exercer aucun Jugement le Dimanche , ce jour de-

vant être occupé au fervice de Dieu. Ils pourront néanmoins

rendre des Jugemens les autres jours , mais jamais en matière

criminelle. Le cinquième (f) porte ,
qu'un Evêque qui n'a pas

été ordonné par le Métropolitain même , quoique avec fa per-

miflion , doit fe préfenter dans deux mois au Métropolitain ,

pour recevoir de lui les inflru6lions & les avis néccflaires. S''il

en efl: empêché par quelque infirmité , il en avertira par Lettre

le Métropolitain. Mais s'il néglige de le faire ou de fe préfenter

il en fera repris par les autres Evêques au premier Synode. Le
fixiéme (g) prive de la communion de fes frères jufqu'au futur

Concile , l'Evêque qui ne s'efl: pas trouvé à celui qui avoit été

indiqué , fuppofé qu il n'ait pas été retenu par quelque maladie.

Le feptiéme (h) efl un Règlement pour les ParoilTes de la cam-

non utatur , certè fi voluerit hxc excer-

cere , cohibeatur à Clero. Cau. z , ibid.

(d)Si quis vero Clericus folidum in

neceflîtate perftiterit , ut hoc de vino vel

frumento accipiat quod mercandi caufa

tempore ftatuto decrctum fuerit venum-
,dari : ceterum fî fpeciem non habuerit ne-

ceflariam , ipfum quod dédit fine uUo au-

gmento recipiat. C«». } , ibid.

(f ) Ut nullus Epifcoporum aut Pres-

byterorum, vel Clericoruni die Domini-
co propofirum cujufcumque caufe ne^o-

tium audeat judicare ; nifi ut hoc tantum,

m Deo ftatuta folemnia peragant. Ceteris

vero diebus convenientibus perfonis , illa

qua: jufta funt habeant licentiam judican-

di , exceptis crireiinalibus negotiis. Can. 4,

f. If 64.

(f) Si quis in Metropolitana civitate

non fuerit Epifcopus ordinatus , pofteà

cùm fufceperit benedidionem , per Me-
tropolitani litteras honorem fuerit Epif-

copatus adeptus , id optimum elTe decre-

vimus , ut poft modum ftatuto tempore ,

id efl: , impletis duobus menfibus , fe Me-
tropolitani fui reprxfentet afpedibus , ut

ab illo monitis Ecclefiafl:icis infl;ru(5lus
,

pleniiis quod obfervare debeat recognof-

cat. Quod fi forte hxc implere negiexe-

rit , in Synodo increpatus à fratribus cor-

rigatur. Quod fi forte infirmitate ahqua ,

ne hoc impleat , fuerit pra;pcditus , hoc

fuis litteris Metropolicano indicare procu-

ret. Can. f

.

'

(g) Si quis Epifcopus commonitus à

Metropolitano ad Synodum , nuUa gravi

intercedente neceflitate corporali venire

contempferit , ficut ftatuta Patrum cen-

fuerunt , ufque ad futurum Conciliuni

cundorum Epifcoporum caritatis commu-
nione privetur. Can. 6 , Ibid.

(h) De Diœcefanis Ecclefiis vel Cler»

id placuit definiri , ut Presbyteri, vel Dia-

coni
,
qui inibi conftituti funt , cum Cle-

ricis , feptimanas obfervent : id eft , uj:

Presbyter unam faciat Hebdomadam
*_
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pagne. Lorfqu elles étoient dcflervies par un Prêtre & un Diacre,

ils y dcmeuroient tour à tour chacun leur femaine. Le Samedi

tout le Cierge de ces Eglifes fe tenoit prêt pour y faire l'Office

le Dimanche : mais chaque jour on difoit dans ces ParoifTes les

Matines & les Vêpres. Ceux qui manquoient de fe trouver aux

Offices ) dévoient en être punis fuivant la rigueur des Canons.

On voit par celui-ci ,
qu'il arrivoit quelquefois par la négligen-

ce des Clercs que l'on ne fourniflbit pas même des lampes pour

Pufage des Eglifes. Il s''en trouvoit auffi plufieurs à la campa-

gne qui étoient comme abandonnées : c'efl: pourquoi le huitiè-

me Canon ( i ) ordonne aux Evêques de les viliter tous les ans ,

& de faire faire dans ces Eglifes les réparations néceflaires fur

le tiers de tous les fruits qui lui efl attribué , fuivant l'ancienne

tradition. Le neuvième (/) ordonne de chaffer du Clergé un
Le£teur ou un Portier qui voudra fe marier ou demeurer avec

une femme adultère. Par le dixième ( ?«
) ^ il efl défendu aux

Clercs de prendre aucun falaire à la manière des Juges féculiers,

pour avoir procuré la juftice , fi ce n'eft qu'on leur faffe des

offrandes gratuites dans l'Eglife fans rapport aux fervices qu'ils

auront rendus. Ceux qui feront le contraire
_,
doivent être dé-

gradés comme le feroicnt des ufuriers. L'onzième ( ) défend

quâ expletâ fuccedat ei Diaconus fimili-

ter : eâ fcilicet conditione fervatâ * ut

omnis Clerus die Sabbato ad vefperam fit

paratus , quo faciliùs die Dominico fo-

lemnitas eum omnium prarfentia cele-

bretur : ita tamen ut omnibus diebus vef-

peras ut matutinas cclebrent : quia defl-

ftente Clerc ( qiiod eft peffimum ) com-
perimus in Bafilicis nec luminaria mini-
ftrari. Si qui fane negligentiae vitio hxc
implere noluerint, noverint fe fecundùm
ftatuta Canonum pro modo perfonarum
canonicx difciplina: fubdendos. C*n. y ,

UiJ.

( « ) Multorum cafuum experientia ma-
giftrante , reperimus nonnullas Diœce-
lanas effe Ecclefias deftitutas : ob quam
rem , id hac conflitutione decrevimus

,

ut antiquac confuctudinis ordo fervetur
,

& annuis vicibus ab Epifcopo Dioccefano
vifitentur

i & fi qua forte Bafilica reperta
fuerit deftituca , ordinatione ipûus repa-
Jretur : quia tertia ex omnibus per anti-

quam traditionem , ut accipiatur ab E-
pifcopis , novimus (btutum. Can, 8

, />.

( / ) Si quis Leé^orum adulterx mulierî
voluerit mifceri , vel adhxrere confortio ;

sut relinquat adulteram , ant à Clero ha-
beatur extraneus. Similis fententia oftia-

riorum manebit fcholam. Ca». 9, Ibid.

(m) Obfervandum quoque decrevimus,
ne quis Sacerdotum , vel Clcricorum ,

more fecularium
, judicium audeat acci-

pere pro impenfis patrociniis munera
,

nifi forte in Eccleda oblata gratuita, qua:
non favore muneris videatur accepta , fed
collatione devotionis illata. Quia fî qui
ifta probantur accipere , vcluti cxadores
fenoris,aut ufurarum polfellores , fecun-
dùm ftatuta Patrum fe noverint degradan-
dos. Cam. 10 , ibiJ.

(
n ) Monachi à Monafterio foras epre-

dientes , ne aliquod minifleriuni Eccl'efîa-

flicum prxfumant agere , prohibemus
,

nifi forte cum Abbatis imperio. Similiter
ut nuUus eorum ( id efl Monachorum

)
forenfis negotii fufceptor vel exécuter e-

xiftat ,
nifi id quod Monaflerii expofcic

utilitas i Abbate fibi luiulominus imperan-
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aux Moines qui vont dehors , de s'employer au miniftere Ec-
clefiaflique , s'ils n'en reçoivent l'ordre de leur Abbc ; fans le

commandement duquel ils ne doivent pas non plus fe mêler des

affaires féculieres à moins que l'utilité du Monaftere , ne le de-

mande , & en gardant avant toute chofe , les Canons des Egli-

fes des Gaules touchant les Moines. Il efl ordonné dans le dou-

zième ( p ) , qu'après la mort de l'Evéque qui n'aura point fait

de teftamenr , les Prêtres & les Diacres feront un inventaire de
tous les biens : & que s'il fe trouve quelqu'un qui en ait pris

quelque chofe , on l'oblige de reflituer. Suivant le treizième (q)

il efl du devoir du Métropolitain d'appeller au Concile , non-
feulement les Prêtres de la Cathédrale , mais aufli ceux de la

Campagne avec quelques féculiers du nombre des enfans de l'E-

glife. Il femble que ce Canon ne parie que du Concile que l'on

affembloit ordinairement pour l'Ordination d'un Evêque. Gra-

tien rapporte un fragment du Concile de Tarragone , où il eft

dit 9 que comme il n'efl pas permis de réitérer le Batême , on
ne doit non plus conférer qu'une fois la Confirmation.

Concile de IJ. L'année fuivante 517 5
qui étoit la feptiéme de Théo-

doric 5 fous le Confulat d'Agapite , il s'aflembla un Concile à

Gironne le dix -huitième de Juin. Il étoit compofé du Métro-
politain de Tarragone qui y préfida , & de fix Evêques de la

même Province. On n'y fit que dix Canons par lefquels il efl

ordonné que dans la célébration de la Mefle 6c de l'Office di-

vin ( r ) , toute la Province fuivra le Rit de la Métropole ;
que

l'on fera chaque année deux Litanies ou Rogations de trois

jours chacune avec abflinence de chair& de vin : la première

dans la femaine d'après la Pentecôte (s) ^ depuis le Jeudi juf-

Gironne

jrante, Canonum ante omnia Gallicano-

srurn de eis conftitutione fervatâ. Can, 1 1,

im.
, (/» ) Sic ubî defundus fuerit Epifcopus

inteftatus
,
port depofirionem ejus , à Pres-

byteris & Diaconibus de rébus ipfms brè-

ve lîdeliter confcribatur , à minimo uf-

que ad maximum , id eft , de utenfîlibus

,

vel omni fupelleftile : ira tamen , ut fi

Juis exindc vel pra^fumprifTe, vel occulté

uerit tulilFe convidus , fecundùm furti

tenorem reftituat univerfa. Can. li , ihid.

( q ) Epiftola: taies per fratres à Me-
«ropolitano funt dirigendae ut non folùm
i Caihedralibus Ecciefiis Presbyteri , ve-

nim etiam de Diœcefanis ad Conciliurti

trahant , & âliquos de filiis Ecclefiaî fé-

cularibus fecum adducére debeant. Can»

15, ibid.

(r ) De inftitutione Miffarum, ut quo-

modo in MetropoUcana Ecclefia fuerit ,

ita Dei nomine in omni Tarraconenfi

Provincia , tam ipfius Miir^ ordo
,
quam

pfallendi, vel miniftrandi confuetudo fer-

vetur. T<?w. 4 Co«c. Cm». i,p. i 568.

( î
) De Litania , ut expleta folemnitate

Pentecoftes , fequens feptimana , à quinta

feria ufque ad Sabbatum per hoc triduum

abftinentia cekbretur, Can. z , ibid.

qu'au
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qu*au Samedi inclufivemcnt : la féconde ( r
)

, le premier jour

de Novembre , à condition que fi c'efh un jour de Dimanche

,

on renverra cjtre Litanie au Jeudi fuivanc pour finir le Samedi *,

que le Batcme folcmnel ne s'adminifl:rera qu'à Pâques & à la

Pentecôte , & que dans les autres Fêtes de l'année on batiiera

feulement les malades auxquels il n'efl: pas permis de rcfufer le

Batcme en quelque tems que ce foit («) ;
que le enfans étant or-

dinairement malades ( jr ) lorsqu'ils viennent au monde , on les

batiiera audi-tôt ,
particuliéremeut s'ils font réellement malades

& fi l'on remarque qu'ils ne demandent pas à tettcr
; que les

Clercs qui ont été ordonnés étant maries (jy) , à commencer par

les Evêques jufqu'aux Soûdiacres , habiteront féparés de leurs

femmes , ou qu'ils auront avec eux , s'ils ne logent pas à part

,

un de leurs Confrères pour être témoins de leur vie
; que les

Clercs qui ont été ordonnés dans le célibat ( z ) n'auront point

de femmes pour conduire leur ménage , fi ce n'efl: leur mcre ou
leur fœur

;
que l'on n'admettra point dans le Clergé (a) les

laïcs
,
qui après la mort de leur femme , auront eu un commerce

charnel avec une autre
;
que l'on pourra admettre dans le Cler-

gé ( ^ ) une perfonne qui étant tombée malade , a demandé &

(t) Item fecundx Liranix faciendx

funt Kalendis Novenibris , ea taaicn coii-

ditione fervatâ , ut fi iifdem dicbus Do-
minica intercen'erit , in alla Hcbdo;nada,
fecuadùin piloris abftinentids obfervan-

tiam , à quinta feria incipiantur , & in

Sabbato vefpereMifrafada finiantur. Qui-
bus tanien diebus à carnibns & à vino

abftinendiim dccrcvimus. C/iw. ^ , ilij,

(«) De Cat.'chumenis baptizandis id

ftatutum cft,ut in Paf'cl aï folemnitate,

el Pentecodes , 0|Uanr6 majoris ceL'bii-

tatis ni.'jor ceLbritas eft , tanto magis
ad br.pt zandum venianc : ceteris folem-

nitatibusitifirmi tantummodo debeant ba-

baptizari : quibus quocumque tempore
convenit bapùlmum non negari. Cau. 4 ,

ii>id.

(*) De parvulis vcio qui nuper ma-
terno utero edici funt, placuit conftirui

,

lit fi infirmi, v.t ailoLt , fuerinc , & lac

niaternum non appjtunt , etiam cadon
die qui nati fuiit ( h oblati fueruit ) bap-
tizentur. Cau. j , IbiJ,

{y) De converfione vit.r id fl:atu?re

placuit à Pontifice ufqu^ai Subdiaco
,

Tome K^.

' num
,
poO: fufcepti honorii oflicium , fî

qui ex conjundlis fuerint ordinati , ut fins

1
conjuge habitent : quod fi habitare no-

I

îusrint , a'teiis fratris utatur au.vilio, cu-

I

jus te(timonio vita ejus debeat clarior ap-

j

par .re. Cau. 6 , Ibid.

\ (1) De liis vero qui fine conjugibus
ordinantur , & familias domi h.-,bent

,

habito fecuni , pro vira: convcrfatio.ie
,

fratre in teftimoniuni non per quanicum-
que feminei foxus perfonam ejus fubftan-

tia gubernetur : nifi aut pjr pujruni , auc

per amicum , fuam domum débet ordi-

nare. Si vero matreni in domo habuL-rit ,

aut (ororeni fecundùm prierum Cnno-
num ftatuta, pcrearuni pcrfonas ejus dé-

bet conturari fubftantia. Cati. 7 , Ibid.

(n) Sx quis vero de laicis pOil: uxorem
aliam cujulcumque conditionis crguove-
rit niuliereni in Clero nuUatenus admic-
tatur. Ciin. 8 ,p. 1 5'69.

( ^ ) Is vcio qui agritudinis languore
prellus pocnitcntix bened;(n:ioncni

(
quam

Vlaticuii) deputanius ) per conimu.;io-

nem acceperit , & poftniodum reconva-

lefcens capu: pœnitentir in Ecclcûa pu-»

Rrrr



5St CONCILE
reçu la bénédiction de la pénitence appellée Viatique , & qui

ïc donne par la Communion
,
pourvu qu'étant revenu en fanté

elle n'ait pas été foumife à la pénitence publique , ni convain-

cue de crimes qui y font fournis ; & que l'Evêque ou le Prctre

prononcera tous les jours l'Oraifon Dominicale après Matines 6c

Vêpres {d).

CHAPITRE XLIX.

15^ Concile de Sîdon.

Concile da T E Comte Marccllin après avoir parlé fur l'an 5 1 2 ^ de la
Sidon vers J^^ fédition qui arriva à Gonflantinople au fujct du Trifagion

que les Eutychiens chantoient avec l'addition des mots , ^ui a

été crucifié pour nous , dit quelque chofe d'une Aflcmblée tenue

à Sidon , laifTant lieu de penfer qu'elle fe tint la même année

512. Théophane la met en5ii(e),& d'autres encore plutôt.

L'Empereur Anaftafe y fit venir quatre - vingts Evêques , Se

voulut que Soteric Evêque de Céfarée en Cappadoce &c Xe-
naia intrus à Hieraple , & connu par les troubles qu'il avoit déjà

excités dans l'Egliie
, y préfidaffent. Le defiein de ce Prince

étoit de détruire l'autorité du Concile de Calcédoine ; mais Elle

de Jérufalem & Flavien d'Antioche qui fe trouvèrent à ce Con-
cile avec Jean de Pake , empêchèrent qu'on n'y anathématifât ce-

lui de Calcédoine. La vigueur qu'ils témoignèrent en cette oc-

cafion 5. leur procura l'honneur de l'éxil. Flavien fut envoyé par

ordre de l'Empereur au Château de Petra à l'extrémité de la

Palefline , où il fe repofa en Jefus-Chrift , fans avoir été réta-

bli dans fa dignité , dont il ayoit été privé par les Eutychiens.

Jean de Pake fut banni au même lieu 5 011 il demeura jufqu'au

régne de Juftin , qui le rappella & le rétablit dans fon Evêché

de Pake. A l'égard d'Elie de Jérufalem (/) , faint Sabas qu'il

blicc non fubdiderit , fî prohibitis vitiis l lo , Uid

ron detinetur obnoxius , admittatur ad ^ - ^
r^i

Q\tr\im.Can. 9, Ibid.

i^d] Ira nobis plaçait, ut omnibus die-

bus
, poft matutinas & vefpertinas, ora-

tio Dominica à Sacerdoce proferatur.Ow.

(e ) MARCELLiN.Comej, in Chrotiic, ad
an. f iz.

if) CoTEL. Tom. 3 Monument, p. zpy.



DE SIDON, Ch. XLIX. 6^^

avoît cnvoyc à Conflantinoplc , fie Ci bien auprès d'Anaftafe

,

que ce Prince révoqua Tordre qu'il avoir donné pour le chaflcr

de fon Siège & mettre une autre perfonne à fa place. C eft tout

ce que Ton fçait de l'Aflemblée de Sidon, qui , félon l'idée que

nous en donne le Comte Marcellin , ne mérite pas le nom de

Concile _, mais plutôt de Conciliabule, puifqu'il l'appelle une in-

fâme & miférablealTemblcc j & qu'il traite les Evêques qui la

compofoient , de perfides & de traîtres à la vérité. Théophane
qui en parle (g) , dit qu'on y forma des Décrets dont on fe fervoic

pour tourmenter les Catholiques.

(^) Theoph. ctd an. ; 1 1«

F I N.
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T A
DES M ATI ERES
Contenues dans ce quinzième Volume.

A.

ABbe's fournis aux Evcqucs
,
qui

doivent les corriger , s'ils man-
quent contre la régie, Pag. 67 }.

Abraham
, Abbc de Clermont

,

108
Aca.cs

^ Patriarche de Conftantinople, re-

fafe de condamner le Concile de Cal-
cédoine , & la Lettre de Flavien , izj".

Lettre du Pape Simplice à Acace, it6
^ fniv. &c d Acace au Pape, 1 3 1 & 1 3 z.

Euphemius forme des plaintes contre
l'Eglife Romaine au fujet d'Acace, 278

'Mcniits Evcque d'Arles , le Pape Gélafe
lui écrit, 5Ô8 & 309

Afrique ravagée par les "Vandales, 208.
Comment partagée par Genferic , 209

Agatine, Le Roi Sigifmond rétablie le Mo-
naftere d'^gaune , «Jyy

Agilcn Comte. Saint Perpétue le fait exé-

cuteur de fon Tefiament

,

191
Agrece y Evcque de Sens. Saint Sidoine lui

écrit pour le prier de venir préfîder à

l'cleélion d'un Evcque de Bourges ,

8'<î-iof

Agrice y Evcque d'Antibe , affifte en 506,
au Concile d. Agde , 77

Agricola beau -frère de faint Sidoine , le

prie de lui faire le portrait de Théodo-
ric Roi des Vifigots

,

89
Agrippin Comte. Saint Euphrone Evcque

d'Autun lui écrit, 44
ALnic Roi des Vifigots , quoique Arien

,

traite les Catholiques avec beaucoup
d'humanicé

,

6s 6

AlMfofiEvèqne
, porte une Lettre de fafnc

Euphrone à S. Sidoine
,

11 1

Aîcime^ fille de S. Sidoine
,

8 j

Alexandre , Amballadeur de l'Empereur
Zenon , alfifleàrélediion de l'Evêquede
Carthage

,

214
Aliénation des terres de l'Eglife défen-

due , 6
Amalaire , Curé. Saint Perpétue lui lègue

une chafuble de faie & une Colombe
d'argent, i«2

Ambroife Aurelien , eft élu Roi des Bre-

tons
,

1 8

Ame. Mammerc Claudien compofe un
Traité de la nature de l'Ame , contre

Faulle de Riez , 16 ^ fuiv. Sentiment
de faint Hilaire far la nature de l'A-

me , expliqué
, 32. Traité d'Enée de

Gaze , fur la nature de l'Ame , 284
An.TJlafe efi: élu Pape en 49^;. Députe à

Conftantinople pour la réunion de l'E-

glife : écrit à l'Empereur Anaftafe , 33 j

& 334. Requête des Alexandrins au
Pape Anaftafe

, 5 3 f & 35^. Ses Lettres

au Roi Clovis & a Urficin
, 3^7. Rè-

glement du P.ipe Anaftafe au fujet des

privilèges de Vienne
, 358^339

Anaftafe furnommé Dicorus , fuccéde i

l'Empereur Zenon , mort en 491 , 274.
Euphemius Patriarche de Conftantino-

ple, s'oppofe à fon éledion , 27 f. N'y
confènt qu'après avoir exigé un écrit

où il promet cu'il conservera la foi Ca-
tholique, &c. 27J-. Anaftafe délivre des

tributs tous les habitans de la Méfopa-



DES MA
tamie , 448. Fait dcpofer Euphemms &
Mnccdonius Patriarches de Conftanti-

nople, 619
Anajî.tjie femme de Pompée , fe déclare

ouvercemenc pour le Concile de Calcé-

doine, 28Z(5 z83

Atiatheme. Traité de rAnathcme attribué

au Pape Gélafe, 1,10 ^ftiiv»

Anatolus Evcque deConftantinople, meurt

en 4^8 , 17

Andromaqne Sénateur Romain veut réta-

blir les Lupercailles. Le Pape Gélafe s'y

oppofe , 5^2,

Anges. Sentiment de l'Auteur des Livres

attribués à faine Denys l'Aréopagite fur

les Anges
, 3 7 j . De Faufte de Riez , 2 6

Se 164. Di Mamm^rt Claudien , 34.

Le Pape Gélafe met le péché des An-
ges dans la complaifance qu'ils ont eue

dans la beauté de leur être j 314
jl«wi , Chancelier d*Alaric Roi des Vifi-

gots publie le Code Théodoilen , ^y é -

Anthemim fils de Procope , elb reconnu

Empereur d'Occident , amène avec lui

un Hérétique Macédonien , &c. 10. S.

Sidoine fait le Panégyrique d'Anthe-

mius
,

113^114
.i!«f/»je pratique les exercices de piété avec

faint Auxent & S. Marcien , 20. Com-
pofe des Cantiques pour les Catholi-

ques

,

19
Antoine Evcque Arien , fait mettre faine

Eugène en prifon , veut rebaptifer Ha-
bet Deum Evêque Catholique, 251

Afitonin , Evcque de Merida , 14

Antonûiy .Evcque de Cirrhe encourage par

Lettres des Confeifeurs fous Genferic,

159 Ç^ 240
Aper à qui Salvien écrit, 7S. S. Sidoine

l'invite à venir aux Rogations à Cler-

mont , 101

Afociyphes. Citaîogue des Livres apocry-

phes rejettes par l'Eglifc Romaine ,653
&63 +

AppelUtloNs au Saint Siècle , 19^197
Apollinaire ami de S. Sidoine

, roi

Apollinaire aycul de S. Sidoine
,
qui lui fait

un Epicaphe
,

95-

Apollinaire fils de S. Sidoine , 83-?<î

Apollinaire Evcque de Valence frère aîné

de S. Avit

,

597
Araneole femme de Polemius, faint Sidoi-

ne fait fon Epithalame , 1 1 j-

Arl'ogn[le ConUQ t confulte S. Sidoine fur

quelques difficultés de l'Ecriture, &c.

5J5?. S. Aufpice Evcque de Toul lui écrit,

T î E R E S. ^85
Arcade ( Samt ) Martyr fous Genferic ,

139-241
Archevêque. Le titre d'Archevêque de l'E-

glife univerfelle donné au Pape , 285
Archinime Martyr fous Genferic, 114
Jrf//z«î fauteur des Aiiens, quoique Ca-

tholique
, 65" J

Aréobinde Général de l'Orient , fefignale

dans la guerre contre les Perfes , i8z
Arius: difpute de Vigile de^Tapfe contre
cet Hérefiarque , x66
Argolicus Préfet de Rome , ^60
Armogafte ( Saint ) Officier de Théodoric

fils de Genferic, Confeifeur ,115 & 214
Arvande Préfet des Gaules , accufé de pé-

culat , S« Sidoine lui obtient la vie, 90
Afcagne Evéque de Tarragone , fe plaint

au Pape faint Hilaire des entreprifes de
Silvain fon SufFragant

,

g

Afilepius Evcque en Afrique , écrit contre

les Ariens & les Donatiftes , 245;

Afîere Conful en 449 , 8j
Afieriits Evêque de Lugo en 43 j , x j
Afjle. Droit d'afyledans les Eglifes & dans

dans les maifons des Evcques, confir-

mé avec des modifications , 669 & ^70
Athanafe ( Saint ) Ouvrages écrits fous fon

nom par Vigile de Tapfe , x(j6-27}

Attila. Refped de ce Prince cruel pour S.

Loup de Troies , 41
Attguflin ( Saint ) Faufte de Riez fe déclare

contre ce faint Do6leur, \6i. & en vou-

lant réfuter fon fentiment fur la grâce

,

il donne dans l'erreur des Semi - Péla-

giens , 171. Le Pape Gélafe appelle S.

Auguftin & S. Jérôme les lumières des

maîtres Eccléfiaftiques , }99
Avit { Saint ) fa naillance , fon éducation ,

il efl fait Evcque de Vienne en 490 ,

389. Ses Lettres au Roi Gondebaud ,

390 , 391 v^ fttiv, à Viélorius Evêque
de Grenoble , 395. A Jean de Cappa-
doce , à Euflorge de Milan , à faint Cc-
faire , à Magnus de Milan , 396. A Ap-
po'.liiiaire , a Contumeliofus , à Vufto-

rius de Grenoble, 397. A Vivenrius, à

Syinmaque , à Jean Evêque de Jérufa-

lem , 598 &^ 5 99- A Gon<iebaud , à Si-

gifmond , 399. A Appollinaire , à E-
tienne , à un Evcque qu'il ne nomme
point , 400. A Symmnque , à Gonde-
baud

, 401. A Sigifmond, à Faufle, à
Symmaque , au Patrice Senarius , à
Pierre de Ravenne, 401 & 403. A Eu-
fralius , Au Roi Gondebaud , à Clo-
vis Roi de France , 405. A Héra-

clius , à Anfemundus. . Autres Lectxes.
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de faint Avit , 404. Lettres à Viven-

tiolus , à Conftantius , à Maxime , à

AppoUinaire , à Quintien , à Anafhale ,

à Hormifdas , 475'. Homélies de famc

Avit {ur les Rogations , 406 ^ fuiv.

ïragmens de les autres Homélies j

408 & 409. ce qu'il y a de remarqua-
ble dans ces fragmens & dans ces Let-

tres ,410 ^ fuiv. Poèmes de S. Avit ,

413 & 414. Jugement de fes Ecrits,

411. Editions qu'on en a faites, 41

5

&417
'^vitus

,
parent de faint Sidoine, faitdona-

tion d'une terre à l'Eglife de Clermont.

Saint Sidoine lui écrit pour l'en remer-

cier , 91
Avitus Empereur , faint Sidoine Ton gen-

dre prononce fon Panégyrique à Rome
en préfence du Sénat

.

8^-1 14
'Aufpice ( Saint) Evêque de Toul , ce qu'on

en dit, Hi & 123

'Aufp'ciole fille de Salvien > 46
Autels. Dans la confécration des Autels

,

l'onâion du faint Chrême ne luffit pas,

il faut encore la bénédidion Sacerdo-

tale ,
^60

Auxanius Evêque d'Aix en Provence, y.

Va à Rome au fujet d'Hermès, 159

Auxencg t
khhc y

108

Aaxiliî4s Evêque d'Irlande aflifte à un Con-

B.

BAptesme. On le donnoit aux enfans

217. Il n'eft pas permis de le réité-

rer , 680. Les Ariens rebaptifent par

force les Catholiques, 131. Saint Eu-

gène exhorte les fidèles de Carthage de

conferver la grâce d'un feul Baptême

& l'ondion du Chrême , 319. Baptê-

me donné au nom de la Trinité dans

l'Eglife Catholique , ^^7
Bateme folemnel donné aux catéchumènes

aux Fêtes de Pâques , de la Pentecôte

& de l'Epiphanie , <5oo-2i8. Clovis

Roi de France le reçoit le jour de la

Nativité du Seigneur , 403. Le Pape

Gélafe défend de baptifer qu'à Pâques

& à la Pentecôte , finon dans le cas de

néceflité , ?o6. Les Prêtres ou les Dia-

cres qui fe font éloignés de l'Autel pour

quelque faute ,
peuvent donner le bap-

tême en cas de néceflité, 67X. Promelfe

du Baptême. On y
protefte que l'on re-

nonce au Démon , à fes pompes Se a

iès peuvres , 72. Cérémonies du Bap-

icme fuivant le Sacramentaire du Papa
Gclafe , 3i}--5i4-ji6 & 3 17- Suivant
l'Auteur des Livres attribués à S. Denis
l'Arcopagite

, 576 & 377. Défenfe aux
Lvcques de rien éxig.r pour le Baptême
ou la Confirmation , 305. Bénédiélion
des Fonts baptifmaux , Z18&119

Ëarjidate
( Saint ) Moine. Sa Lettre à l'Em-

pereur Léon

,

440
Bajîle Sénateur Romain , accufé de magie,

Bajilifque Empereur , fe déclare l'ennemi

de la foi orthodoxe &c. Le Pape Sim-
plice lui écrit , 125 & 12 6. Saint Daniel

Stylite traite Bafilifque de nouveau Dio-

clétien , ii8. Bafilifque , fa Lettre cir-

culaire. Sa mort

,

i 30
Belitaire Patrice, remporte une viéloire

fur Gelimer Roi des Vandales , 259
Bénéfices. Origine des Bénéfices Eccléfiafti-

ques,
^ 344

Bigames irréguliers

,

617
Biefis de l'Eglife. L'Evêque a l'adminiftra-

tion de tous les fonds qui appartiennent

à l'Eglife , &c. 671 & éf7

3

Bo'éce
( Flavius )

père de Boece,
5
j'y. Meurt

en 490, 555
Boect Sénateur Romain , fa naiflance en

470, 5'5'5. Il va étudier à A'henes eh

480. Uid. Eft fait Patrice , fe marie ,

encre dans les bonnes grâces du Roi

Théodoric, $$6. AfTifte à une confé-

rence fur les erreurs d'Eutyches , écrit

contre lui , reforme les poids & les me-
fures par ordre de Théodoric, 557. En-

voie un Muficien à Clovis. Zèle de Boë-

ce pour la religion , ^j'S & fuiv. Il eft

fait Conful en 510 , $60. Va à Raven-

ne prendre la défenfe de faint CefairCf

jéi. On lui offre une féconde fois le

Confulat. Il eft accordé à fes deux fils,

^61. Mort de Boëce, 563. Ses Ecrits.

Traité des deux natures & d'une per-

fonne en Jefus - Chrift
, $6^. Analyfe

de ce Traité , 56Î5 Ç^ fiiiv. Traité de

l'unité de Dieu, 57 z «5" /«z^. Traité in-

titulé , Si le Père , le Fils Cf le Saint-Ef-

prit peuvent être affirmés fubjlctntiellement

de la divinité , 576. Autre Traité inti-

tulé: Si tout ce qui eft , eft bon. 577. Pro-

feflion de foi de Boëce , 578 î5 f»iv.

Cinq Livres delà confolation de la Phi-

lofophie , 584 isfuiv. Ecrits fur Por-

phyre , fur Ariftote , 589. Sur Cicc-

ron , Traité de l'un & de l'unité , $90.

Le Traité de la difcipline des Etudians

eft indigne de Boëce , Jpo. Les Livres
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des Miathématiques font de lui. Ecrits

de lui. Ecrits de Boè'ce qui font perdus.

Jugement de Tes Ecrits , 550. Editions

qu'on en a faites » s 92,

Boniface ( Saint ) fouffre le martyre fous

Huncric , zj î

Eoniface Kvcque Arien , parle pour ceux

de fa S?dle dans la Confcrence de Lyon,

eft confondu à deux dirfcrentes fois »

655 &6j4
Bourguignon, jenne homme. Saint Sidoine

lui explique quelques queftions fur la

Grammaire -, 11}
Bourguignons. Saint Sidoine fait d'eux une

defcnption pleine de railleries , 115
Brice ( Saint ) Evêque de Tours , i^^

C.

CAlandion eft fait Evêque d'Antio.-

che

,

6zi

Calcédoine. Euphemius Patriarche de Con-

ftantinople , confirme les Décrets du
Concile de Calcédoine» 177. L'Empe-

reur Anaftafe veut obliger Macedonius

à condamner le Concile de Calcédoine,

z8o

Qaîiminius ami de faint Sidoine , porte

les armes contre l'Auvergne fa patrie,

loz

Calpurnins père de faint Patrice , iOO
Candidien ami de faint Sidoine, lui écrit

& le congratule , 90
Carême. Tous lesenfans de l'Eglife doivent

jeiàner le Carême entier,excepté les Di-

manches
,

660
Cariobandus Abbé. S. Sidoine lui envoie

une coulle
,

108

Cariji'ts Clerc déréglé , eft puni d'une

mort fubite ,
1

8

Carthage prife par les Vandales

,

i@9

Cajïin ,
père de faint Simplice , Pape ,

Catture vierge , à qui Salvien écrit , 48
Cé'lefîe Déefîe des Carthaginois

,
to-)

Célibat, voyez Clercs.

Celjin Fvcquo de Toul

,

Tir

Crnfurius Evcque d'Anxerre. Confiance

Prctre de Lyon lai écrit

,

m
0/-frt/ Evcque do Call:el fur Rire dans la

Mauritanie Céfarienne , écrit contre

Maxiniin Evcqu? Ariun , 141 ^fuiv.
Ccfaire ( Saint ) Evcque d'Arles, eft ac-

culé auprès du Roi Thto:loric. Bocce
Sénateur Romain

,
prend Ca défenfe ,

Chartenitts Evêque de Marlciile , alufte a

^87
la Conférence de Lyon en 499, 401

Chrême. Sa confécration , fuivant l'Au-

teur des Livres attribués a (aint Denis

l'Aréopagite
, 579. Les Prêtres ne doi-

vent ponit entreprendre de faire le

Chrême & de confirmer
, $05. Gonde-

baud Roi des Bourguignons demande
à faint Avit de lui donner en fecret l'on-

dion du faint Chrême , 65 f
Qlaudien voyez Mamtnert.

Clercs. Reglemens fur les Clercs. Il leur

eft défendu de fortir fans des Lettres

de recommandation, 665. De fe trou-

ver au feftm des Noces , de manger
chez les Juifs & de les inviter à man-
ger, Jhid. Ils doivent éviter l'yvrogne-

rie. Pénitence impofée à un Clerc qui

fe fera enyvré, 666. Il leur eft défendu

de porter de longs cheveux , ils doi-

vent être vêtus modeftement , 66i.

L'Evêque doit faire obferver le droit

d'antiquité entre les Clercs , 661 &
66i. Il leur eft défendu de plaider de-

vant des Juges féculicrs fans le con-

fentement de leurs .Evêques , 6oi. De
faire aucun trafic, &c. 307

Célibat des Clercs. Sentiment d'un Evêque

nommé Veran fur le célibat des Clercs,

61Z&C 615. Règlement du Concile de
Girone fur ce fujet

,

68

1

Clermont en Auvergne , tombe fous la do-

mination des Vifigots , 86

Clovis Roi des Frani^ois , le Pape Anafta-

fe lui écrit fur fa converfion
, 357. S.

Avit lui écrit fur fon Baptême dont il

décrit la folemnité , 40î« Clovis de-

mande un Muficien au Roi Théodoric ,

Code Théodofien , Anien Chancelier d'A-

laric , le publie en 506, 6^6
Comète fuivie d'un tremblement de terre ,

Communion ordonnée trois fois l'année ,

à Nocl , à Pâques & à la Pentecôte ,

660. Celui-là ne peut être regardé coi«-

nie tîdélc ,
qui ne communie pas la nuit

de Pâqne ,
600

Conciles. Le Pape faint Hilaire ordonne

aux Evêques des GauKs de tenir tous

les ans un Concile des Provinces dont

on pourra ralfcmblcr , C. La règle &
la coutume des Conciles Catholiques

eft de f.iire des Décrets à mefare que

la nccefnté des nouve.nix Hérétiques

les y oblige , &c. 161. Lorfqu'une hc-

rcfie a étc condamnée dans un Conci-

le , ce qui a été décidé à cet égard ^oic
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demeurer inviolable , &:c. 291. Diffé-

rence <les bons & des mauvais Conciles

félon )e Pape Gclafe , 291. Les Papes

n'ont point afiîftc aux Conciles tenus

en Orient , 2. Conciles reçus dans l'E-

glife Romaine

,

652
Conciles attribués à faint Patrice, <ç)^

^/riiv.

Cofciles d'Arles , vers l'an 451 >. ^01.

D'Angers en 455 , 602 ^ fuiv. D'Ar-

les , vers l'an 455" , 605. De Conftan-

tinopîe , vers l'an 4^9 , 606. De Tours

en 461 , 6oy Ç5 f"^^- D- Vennes vers

l'an 46J' , 6co ^ fuiv. De Rome, en

462 , 614. Conciles des Gaules à Arles

en 463 ^ 61^. D'Efpagne en 4(Î4. De
Rome en 465 , 616 & fuiv. D'Angle-

terre, vers l'an ^65. De Cbâlons, vers

l'an 470, 618. De Bourges, vers l'an

472. D'ArliS , vers l'an 475 ou 477.
De Lvon vers le même tems , 619 Ç^

fuiv. D'Antioche , de Laodicée eu 479,
6z\. De Rome en 484 & 487 , 622 Çf?

fuiv. De Carthage en 484 , ^27, De
Conftantinople en 492 & 496, 629.

De Rome en 594 , 630 ^fuiv. en 495-,

^3f,en49 9>é3<îC^ fui'V' en f 02 ,

6^1. eu 5'o3 , 643 ^ fuiv. en 5®4 ,

^48 Ç^ fuiv. Conférence des Catholi-

ques avec les Ariens à Lyon, vers l'an

500 , 650 ^ fuiv. Conciles d'Agde en

^06 , 6^6 'i^ fuiv. De Touloufe en 507.

D'Orléans en yi i , 66^) ^ fuiv. D'A-
gaune en 515* , 6^$. De Tarragone en

yi(î, 6^/ '}3 fuiv. De Girone en 517»
680, De Sidon en 5-12,

,

682.

Concorde Diacre de l'Eglife d'Arles , affifte

à l'éledion du Pape S, Hilaire , J

Conférence ordonnée par Huneric Roi des

Vandales, 217 & 218. Les Catholiques

s'y rendent, elle eft interrompue, 219

& 220. Conférence de Lyon en 499 ,

fous Gondebaud entre les Evoques Ca-

tholiques & les Ariens , 390-401-650
Om^ï^«,Seigneur de la Cour de Théodo-

ric , accufé par Boece, $61

Çonfentius homme de Lettre, faint Sidoi-

ne loge chez lui à Narbonne , fait fon

éloge ,
116 & 1 17

£onfîitnce Prêtre de Lyon , engage faine

Sidoine à publier fes Lettres , 87. Ce
qu'on dit de Confiance, 120. Ses Ecrits

121. Saint Patient de Lyon l'engage à

écrire la vie de S. Gernuain d'Auxerre

,

121

Co»yî<»«f,Leâ:eur de l'Eglife de Clermofit

,

porte une Lettre de S. Sidoine >

BLE
Co«y?<3(«ti«5 Evêque d'ITzès» S
Contumdioftis convaincu de plufieurs cri-

mes dans un Concile des Gaules
, 397

Corotic Prince de Gales, excommunié par

faint Patrice

,

202

Corps. Sa nature confifte dans la lon-

gueur ) la largeur , & la profondeur ,

16 Se 17
Cofnie , Prêtre de Phanir , Bourg dans la

Celefyrie , écrit la vie de S. Siméon Sty-

lite » 4J9 &45 8

Crifpin
,
père du Pape faint Hilaire, i

Cyprien Evéque de Bourdeaux , affifte au

Concile d'Agde en 506 , 65(5

Cyriaoae
( Saint ) Monaftere à Conftanti-

nople du nom de ce Saint , fondé par

GratilTimus grand Chambellan, 20

Cyrilla Patriarche des Ariens , monte fur

un Trône élevé pour la Conférence de

484, où il refufe de parler , 210 & 628.

Fait enlever un enfant de condition pour

le rebatifer , 131 & 23?,

Cyrille ( Saint) d'Alexandrie. Gennade

de Conftantinople fait un éci it inju-

rieux contre ce faint Evêque, 17 & 21

C;'r«i d'Alexandrie & Médecin de profef-

feflîon , fe fait Moine & compofe un

Traité contre Neftorius

,

249

D.

DA D G L E N E vierge , à qui faint Per-

pétue coniie un exemplaire de fon

Teftament , 19*

Dagila femme du Maître-d'Hôtel de Hu-
néric , confelfe plufieurs fois Jefus-

Chrift dans la perfécution de Genferic ,

229
Daniel ( Saint ) Stylite. Gennade Patriar-

che de Conftantinople l'ordonne Prê-

tre malgré lui , 19. Daniel vient à Con-

ftantinople pour fbutenir la foi, 128.

Euphemius Evéque de Conftantinople ,

affifte à fa mort

,

274
Dardante. Lettres duPageGélafe aux Evê-

ques de Dardanie , 289

Démon. Il n'a de pouvoir fur l'homme
qu'autant que Dieu le lui permet, &c,

j)eriys !" Saint) l'Aréopagite. Difficultés fur

les Ecrits qui lui font attribués. Preu-

ves que faint Denis eft l'Auteur des Li-

vres qui portent fon nom , ^6x "i^ fuiv,

Réponfes aux preuves, 366. Preuves

que ces Ecrits ne font pas de faint De-
nis ,367 ^ fuiv. Réponfes des Défen-

feurs de faine Denis, 370. Ce qu'on

peur
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peut penfer de ces Ecrits, jyr. Analyfe

du Livre de la Hicrarcliie célefte
, jyz

^ Jitiv. Du Livre delà HicrarcJ^ie Ec-

clcliaftique, ^'/i ^ fuiv. Du Livre des

Noms divins ,381 ïSfuiv. Du Livre de

la Théologie myftique ,384. Lettres de

Taiiit Dcnys , )84 £!; fuiv. Ouvrages

ferdus. Editions de fes Oeuvres, i%jSc

388
K>fnyfe ( Sainte ) confeiTe la foi fous Hu-

nexic avecfon fîlsMajoric, Martyr, ii6

Veo'gratias efl: élu Evcque de Carthage en

4 Î4. Sa charité, 21

1

Di'Ji'ré. Saint Sidoine lui donne avis de la

mort d'une Dame nommée Phylimacie,

9i

Viacres. Ils doivent déférer aux Prêtres a-

vec toute forte d'humilité, éo^.llleur

efl: défendu de s'alfeoir en prélence des

Prêtres, 66S
Diadoque

, Evcque de Photice en Epire
,

208
pîmanche. L'Evcque doit aflifler le Di-

manche à l'Office de l'Eglife la plus

proche du lieu où il fe trouvera , <f 75".

Il eft défendu a tous les Clercs d'exercer

aucun jugfmer.t le Dimanche, 678
Viofcore , Prêtre d'Alexandrie

, préfente

une Requête aux Légats du Pope Ana-
flafe, lis

DomiÛHs ^ ProfefTeur en Phetorique dans
la Ville de Clermont, 91,117

Domnitiits. S. Sidoi le lui décrit l'entrée de
Sigifmer à Lyon

, y 9
Donumlns homme de piété. Ce retire fcu-

vcnt dans le Moncfl-. re du Mont-Jura.
S. Sidoine lui marque l'éledioa de Jean
de Châlons

,

loi
Vofiat , EvêquL* d'Afrique , affifte en 487 ,

à un Concile de Rome, 6i^
Draconce , Prêtre Efpagnol. Ses Ecrits,

450
Pulcititts , Notaire & Légat du Pape faint

Léon, au faux Concile d'Ephefe

,

1

E.

EC n Tt I s , beau-frcre de faint Si-

doine , qui lui fait une relation des

violences que Seronate cxerçoit dans
l'Auvergne, &c. pi. Il défend la "Ville

de Clermont , & chalVe les Goths de
l'Auvergne

, 94. L'Empereur Ncpos le

fait Patrice, loi. S. Sidoine lui adrefTe

un Poème, 11^

Ecclcji.xftitjues. Défenfe de les recevoir dans

Tome KF.

TIERES. ,.^89
un autre Dioccfe (ans le témoignage de
leur Evêque , 4

"Ecriture-fainte. Veftius la'ic de la prenciie«

re quahté , lifoit aiTidûment l'Ecriture-

fainte , & fe la faifoit hre durant le re-

pas
, ^ 98

Eglife Romaine , fa prééminence , 6îi.
Elle efl: le Chef de toutes les Eglifes

,

21«
Eglifes. L'Evêque à la Jurifdidion fur tou-

tes les EgliTes que l'on bâtit dans Ton

Dioccfe , 673. Défenfe aux Evêquesde
confacrer de nouvelles Eglifes fans les

pouvoirs nécefl'aires , 305-. Les Eglifes

des Gots doivent être reconciliées avec

les mêmes cérémonies que celles des Ca-
tholiques , 671

Elaphius bâtit une Eglife j S. Sidoine en
fait la Dédicace

,

87
Elettthere , Evêque. S. Sidoine lui recom-
mande un Juif, 103

E/»V de Jérufalem, s'unit de communion
avec Macédonius de Conflantinople ,

z8o
Enée Evêque de Paris au neuvième fîécle >

ijo
Enée de Gâte , Philofophe Chrétien. Son

Dialogue fur l'immortalité de l'ame &
la rél'uircélion des corps , i8 j. Analyfe
de ce Dialogue , 284 'i5 fuiv. Enée de
Gaze voit des Confelfeurs de J. C. par-

ler fans langue , 218
Ennode

( Saint ) Evcque de Pavie , & Con-
felfeur. Sa nailfance vers l'an 473. Ses
études, fon mariage ,418. Il efl: fait

Diacre , s'applique à l'étude des fciéh-

ces eccléfîan:iques , 419. Efl: fait Evêque
de Pavie , efc député en Orient , meurt
en 521 , 410. Ecrits d'Ennode. Lettres ,

421 ^ frtiv. Panégyrique du Roi Théo-
doric ,415". Apologie de Symmaque

,

425 , 643 15 fuiv.YiQde faint Epipha-
ne Evêque de Pavie, 42e & 427. Vie
du bienheureux Antoine. Eucharifticon ,

428. Exhortation à Ambroife & à Bea-
tus , Ordonnance touchant les Clercs.

Aéle d'afranchilfement ,429. Béncdi-
dion du Cierge Pafchal, 429 & 450.
Diélions ou Difcours

, 430. Poefies ,

431. Jugement des Ecrits d'Ennode

,

éditions qu'on en a faites
, 43 2 & 43 j

Eparchiusy Evêque de Clermont en Au-
verge. S. Sidoine efl: élu malgré lui pouu
luilucceder, 8|

Epiphitne
( Saint ) Evcque de Pavie, 389.

Eft envoyé dans les Gaules par Theo-
donc pour racheter des Captifs, 3 lO.

Sfff
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s. Ennode écrit la vie de faint Epiphane,

416 & 417
epiphane laïc , député au Pape Simplice

par ceux de Conftantinople, izj
Epiphanie , différence de la veille de cette

Fête de celle de Pâque , 41
Btjuîce , Evê^ue , écrit au Pape Simplice

contre Gaudence Evêque d'Aufiaium ,

IZ4
Eriphius à qui faint Sidoine écrit fur la fête

de faint Juft , loz
Erreur. On l'approuve lorfqu'on ne s'y op-

pofepas, 114
EJprit ( Le Saint ) efl: Dieu , égal au Père

& au Fils de qui il procède, 4ri. Doit

être adoré par une & même vénération

que le Père & le Fils , 124. A la même
divinité que le Père & le Fils, 229. Preu-

ves de la divinité du Saint Efprit, 3;4
t^ fuiv. ProfefTîon de foi des Evêques
Catholiques d'Afrique fur le S. Efprit

,

225
Péché contre le Saint-Efprit : l'Ecriture

ne le déclare irrémilTible que dans les

incorrigibles

,

511
Evangile. Livre des Evangiles écrit de la

main de faint Hilaire de Poitiers , 192
Ettiharijlie. Sentiment de faint Jacques,

Evêque de Batna, fur ce myftere, y yp
& yn* Explication d'un palfage du
Pape Gelafe fur l'Euchariftie, 318 &

On donnoit l'Euchariftie aux pénitens ,

lorfqu'ils la demandoient à la mort

,

616
Euchariftie profanée. Les Ariens répandent

fur le pavé le Corps & le Sang de Je-
fus-Chrift & le foulent aux pieds , 21 j

Eucher{ Saint ) Evêque de Lyon , confie à

Salvien le foin de fes deux cnfans , Sa-
lone & Veran , 46. Lettres de Salvien à

faint Eucher

,

77
Ettcole veut affafliner Macedonius Patriar-

che de Conftantinople , 280

Sveque.. Ne peut être lié ou délié par une
puiffance féculiere

,

311
ïl eft défendu aux Evêques de fortir de

leur Province fans la Lettre de leur Mé-
tropolitain, 6&6iy

Eugende ( Saint ) Abbé de Condatifcone

ou Condat , aujourd'hui Saint Claude.

Son éducation , fes vertus ,492. Il eft

fait Evêque de Condatifcone. Sa con-

duite , 492 & 493. II meurt à l'âge de

60 ans fix mois vers l'an y i o. Ses Ecrits,

49J&494
EugentS^ Saint ) Evêque de Carthage , x i ;.

BLE
Préfente un Mémoire au Kol Hune-
ric

,
guérit un aveugle , 218 & 11 9,

Eft envoyé en exil , écrit aux fidèles de
Carthage , 2Z9. Eft rappelle à fon Egli-

£q en 484, par Gontamond , 237. Eft

relégué par Thrafamond à Albi dans le

Languedoc, xrj
Eugénie

( Sainte ) Martyre fous Valerien ,

414. Ce que faint Avit de Vienne die

de cette Sainte, ne peut s'accorder avec
l'Hiftoire de l'Eglife , 414

Enripins , difciple de faint Severin
, 334

Emnerius Prêtre , porte au Roi Clovis une
Lettre du Pape Anaftafe, 3 57

EvodîHs prie fanit Sidoine de lui faire une
E|igramme, 97

Etiphemins
( Saint ) Evêque de Conftanti-

nople en 490. S'oppofe à l'él.diund'A-

naftafe , 274. Ecrit au Pape Gelafe ,

27f. Réponfe du Pape , 176 & 277.
Euphemius confirme les Décrets du
Concile de Calcédoine , 277. Forme
des plaintes contre l'Eglife Romaine
au fujet d'Acace , 27 8.Sefépare delà
communion de Mongus , & efface de
fès propres mains fou nom des Dypti-

ques , ijj-. Eft dépofc& envoyé en exil,

278. Sa mort, 27

j

Euphrone ( Saint ) Evêque d'Autun. Ce
qu'on en dit, 43. Il répond avec faine

Loup Evêque de Troyes ,.aux difficultés

de Talafe Evêque d'Angers, 41 & 43.

Sa Lettre au Comte Agrippin n'eft pas

venue jufqu'à nous , 44. Euphrone afïî-

fte au Concile de Châlons en 470

,

Euric Roi des Vifigots , envoie faint Si-

doine prifonnier au Château de Livia-

ne , 87. Fait la paix avec l'Empereur

Nepos

,

1^0

Èufebe enfeigne la Philofophie à faint Si-

doine , 82
Eufîatbe ^ Evêque de Marfeille après faint

Venerius

,

248
Euflochius , Evêque de Tours , 189. Afiîfte

au Concile d'Angers en 4 j j

Euflorge ^ Evêque de Milan
, J J^

Entichés 3 Hciéfmrque. Vigile de Tap^
combat fon héréfie ,251- Traité de Bo^
ce contre les erreurs d'Eutichés & de

Neftorius, l^j^fuiv.
Eutrope à qui S. Sidoine écrit

,

90
Eutrope , Evêque d'Orange , 103

Eutrope Prêtre, écrit deux Lettres à deux

fervantes de Jefus-Chrift ,
4îG

Eutiqut ( Saint ) Martyr fous Genferic ,

2}9 & 241
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|?*«fo«»>«MfttV«fJo«. Celui qui reçoit un Clerc

excommunié , eft puni d'excommuni-

cation, f9S
DùlenCe de recevoir l'aumône d'un Chré-

tien excommunie , 5î)<J

F.

FAusTE , Evcc]ue de Riez en Proven-

ce. Sa nailFance , Tes études , i fy. Sa
retraite à Lerins : il en eft fait Abbé
en 43 i. Son différent avec Théodore

F.vcque de Frejus , i ^ 8. Il efl fait Evo-

que vers l'nn 456. Va à Rome en 461
,

^.i f 9.Adule à la Dédicace de i'Eglife de

Lyon,eft banni vers l'an 481,meurt après

l'an 495,1 60. Ses Ecrits.Sa Lettre a Gra-

tus , t6i ^fuiv. Son Traité contre les A-

liens &lesMncedoniens,i6î.Sa Lettre à

Benoît Paulin , i<î4 ^ fiiv. Sa Lettre au

Prc'tre Lucide , i6é ^ fuiv. Son Traité

fur la grâce & le libre - arbitre , divifé

en deux Livres. Analyfe de ces Livres ,

171 £S) Jui-v. Lettre de Faufte à Léonce,

ï8o. De quelle manière les Livres de

Faufte furent reçus du public , 181.

Son Livre du Saint - Efprit , i8i. Ses

Lettres, 1 8 5 '<^ fuiv. Ses S^-rmons , i 85*.

Autres Homélies qui lui font attribuées.

Ouvrages qui font perdus , 186. Juge-
ment dcfes Ecrits , 187. Editions qu'on

en a faites ,188. Faufte de Riez cfl: ré-

futé par Mammcrt Ctaudien , 26 ^fuiv,
S.Sidoine adrefle un Poe me à Faufte, i<Ç

Taufle , Maître des OfHces. D-putc de

Thédoric à l'Empereur Anaftafe, 29^
Vaiifle Sénateur , confulte le Prccre Trifo-

lius, 54^
Ttlix JJr,efl: élu Pape en 485 ,p. 140 &

141. Ses Lettres à Zenon , 141. AAca-
ce. Prévarication des Légats à Conflan-

tinople , 145 Ç5 It'iv. Le Concile de

Rome condamne les Lég<.ts , 146 Ç5

fuiv. Autres Lettres de Félix à Ac-.ce,

14X. A Zenon , 149. Au Clergé & au

peup'e de Conftantinople , i fo. A Ru-
nn & aux Moines de Conftaïuinople

,

151. Les Lettres de Félix à Pierre - le-

Fou'.on font f ippofées , 15-2. Lettres

de Félix à Zenon , i f 5 A Fravita , à

Thalaflîus , If4. A Fravita, i^f. Aux
Evcqucs d'A "1 iquo, &: a l'Evcque Zenon,

I)<î. Mort du Pape Félix
, 1Ç7

Icelix { Saint ) Evcque d'Abder , banni par

Huneric, 207
ttlix , Patr ce & fils de Magnus , ConfuI

eu 4io. S. Sidoine fait fon éloge , n J

TIERES. 691
Félix, Bourgeois de Carthage areugle , re-

couvre la vue par miracle » 118 & 219
Verreol (Saint ) Martyr à Vienne. S. Ma-

mert transfère fes reliques

,

10$
ïerreol y Préfet des GauL-s : faint Sidoine

lui écrit

,

108

Tefîus père d'Elpis , première femme de

Boece , s 5^
Tidm , Diacre de Jérufalem , envoyé à

Zenon & à Acace par Martyrius, ij9

Tirmin d'Arles. Saint Sidoine publie , à fa

prière, le neuvième Livre de fes Lettres,

IIO
F/iïZ'/f» d'Antioche , afTifte au Concile de

Sidon en fi2,p. 68 1. Elt envoyé en éxil

à Petra

,

Hid.

Tlorent Evêque , écrit au P.ipe Simplice

contre Gaudence , Evcque a'Aufinium
dansl'Abruze, - 124

Floreutien , Evcque d'Utique , Confefilur

fous le Roi Huneric , zo6
Florentin. S. Sidoine lui écrit & le va voir

,

99
Foi. Dans les enfans la foi feule fuffit lorf-

qu'ils meurent incontinent après le lia-

tême , S:c. 394. A l'égard des adultes
,

la fui efl inutile fans les bonnes oeuvres,

. .
59;

Fonteiits , Evcque de Vaifon. Saint Sidoine

lui demande le fecours de fes prières

,

lOJ
Fravita fuccede à Acace dans le Si^gc de

Conftantiiiople, 174. Le Pape Fdix lui

écrit, /f4
Frédéric ùei'e deThéodoric Roi des Goths,

députe au Pape S. Fiilaire contre Her-
mès Evcque de Narbonne , 5 & <> 14

Fulgence ( Saint ) réfute par fept livres les

deux de Faufte Evcque de Riez , 1S2
Ftifcine fœur de S. Avit , confacre à Dieu

fa virginité. Son éloge, 414

G.

G Altos quitte fa femme. S. Loup de
Troies lt:s réunit » 4I

Gatieti ( Saint ) Evcque de Tours , i 89
Gaudence^ hvcque d'Aufinium dansl'A-

bruze, fait des Ordinations il! cites

,

&c. 124&12J
(ja'fdence s'élève à la dignué de Vicaire du

Préfet

,

8f
Gélafe ( Saint ) eft élu Pape en 492. Ses

Lettres à Anaftafe & à Euphem.us , à

Laurent Evcque de Lignide , l88. Aux
Evcques ce Dardanic , 189. Son inftru-

(ftion a Faillie & à I renée , 296^ /«**.

Sfffij



p% T A
Ses Lettres à Honorîiis Evêque en Dal-

matie, 198. Aux Evêquesde la Marche-

d'Ancone,tp9. ^ fuiv. A l'Empereur A-
naflafe, 30Z. Aux Ev^^ques deLucanie &
des Brutiens , 304 ÇJ fuiv. Aux Evêques

de Sicile & à ^onius , 508. Fragmens de

diverfes Lettres du Pape Gclafe , 30p.

Lettre à Ruflique Evcque de Lyon. Trai-

té de r Anathcme , 3 i o Ç^ /««^. Traité

contre Andromaque ,311- Traité con-

tre les Pélagiens
, j l J ^ fuiv Traité des

deux Natures. Ileftdu Pape Gelafe, 3 i y,

Analyfe de ce Traité , 3 1 6 £^ fuiv. Expli-

cation d'un palfage fur TEuchariftie, 318
& 319. Ecrits de Gelafe qui font perdus.

Son Sacramentaire , 310 ^ fuiv. Gelafe

met les Livres de Faullede Riez au rang

des apocryphes ,
181

Gelafe de Cyzique. Ce qu'on en dit. Juge-
mentde fon hiftoire du Concile de Nicée,

J y 9 ^ ftiiv.

Gelafe , ami de faint Sidoine qui lui envoie

des vers

,

115
Gelimer dernier Roi des Vandales , 239
Gennade (Saint ) eft élu Evêque de Confl-an-

tinople en 4j'8 , 17. Sa conduite pendant

fon Epifcopat ,18. Il tient un Concile à

Conftantinople vers l'an 460, ip.Sa. mort
l'an 471. Ses Ecrits, zo & Ji

Gennade > Prêtre de Marfeille : fes Ecrits :

fon Livre des Ecrivains Eccléfiaftiques
,

47J. Editions qu'on en a faites , 474.
Son Traité des dogmes Eccléfiaftiques.

Analyfè de ce Traité , 47 f ^ fuiv. Juge-
ment des Ecrits de Gennade, 481. Au-
tres Ouvrages qui lui font attribués ,483

& 484
Cenferic perfécute les Catholiques , 208 &

aop.Fait mourir le ComteSebaftienjZio.

Pille Rome , 11 1. Sa mort, 214
George^ difciple de faint Jacques Evêque de

Batna, fait fon éloge après fa mort
,

j" f i

Germain ( Saint ) Evêque d'Auxerre > eft

envoyé dans la Grande Bretagne pour

combattre les Pélagiens, 40. Guérit une
fille aveugle, 41. Conftance Prêtre de

Lyon, écrit la vie de faint Germain ,

ixi

Germanique , fils& pered'Evêque , homme
peu Chrétien , 5>8&p5>

Gervais ( Saint ) S. Ambroife en trouve

les reliques
,

10 y

Gibulde Roi des Allemans. Saint Euphro-
ne Evêque d'Autun lui écrit pour de-

mander la liberté de plufieurs captifs

,

AS
Gilbert de la Forée , Evêque de Poitiers |

BLE
fur un Traité de Boé'ce J jr7f

Girone. On y tient un Concile en f 17,^80
Godegijille , frère de Gondebaud Roi des

Bourguignons, ^5-4

Gondebaud , Roi des Bourguignons , con-
fulte fainr Avit fur plufieurs queftions,

350 ^ fuiv.

Gondiac , Roi des Bourguignons fe plaint

au Pape S. Hilaire de l'Ordination de
faint Marcel Evêque de Die

, 7
Gontamond neveu d'Huneric Roi des Van-

(iales , lui fuccede , i^z. Rappelle S.

Eugène de Carthage & tous les Catho-

liques
, iJ7& ^^4

Grâce : fans elle l'homme n'auroit pu per-

féverer dans l'innocence qu'il avoit re-

çue dans fa création, &c. 314. Senti-

ment du Pape Gelafe fur la Grâce , 301

.

De Faufte de Riez

,

171 d* fuiv,

Gratiffimus Grand Chambelan , fonde le

Monaftere de S. Cyriaque à Conftanti-

nople y zcx

Gratus Diacre , compofe un Ecrit que Fau-

fte de Riez réfute , 161

Grégoire ordonné malgré lui Evêque de

Modene , 114
Grigni ,

Monaftere au Diocèfe de Vienne ,

loS
G.

HAbet Deum, Evêque d'Afrique.

Antoine Evêque Arien , veut le rebâ-

ti fer , ^
251

Henotique ou "Formulaire pour la réunion

fait par l'Empereur Zenon , 138 & 139
Hf>•<»£•/;>«, Evêque de Touloufe, afllfte au

Concile d' Agde en $06 » 6f6
Hérétiques. Ils font moins criminels que

les Catholiques , en commettant les

mêmes crimes , 71. ILeurs noms n*é-

toient pas récités dans la célébration des

myfteres , 276. Parce que cela ne peut

fe faire fans donner lieu de croire qu'on

embrafle leur mauvaife dodrine > 2,^1»

Les Clercs Hérétiques bien convertis

,

peuvent être admis aux fondions donc

l'Evêque les jugera dignes , 671. Les

Hérétiques qui ont abandonné l'héréfie,

peuvent être élevés aux premières di-

gnités
,
pourvu qu'il n'y ait rien dans

leur vie ou dans leurs moeurs qui y met-

te obftacle , 400
Hermès ordonné pour Beziers , eft fait E-

vêque de Narbonne, y & lyp

Héron. Saint Sidoine lui écrit

,

$>o

Befiquius , père de fain: Avit , Evcque de

Vienne, »>«



DES MA
Hefptr prie faint Sidoine d'ccrire l'hiftoire

d'Attila de la part de Léon , Minière

d'Euric,
^ . ,

^^
Hiérarchie. Livres de la Hiérarchie cclefte

& EcclcTiaftique , attribués à S. Denys

TArcopagite , 3 7 i ^ /«'î'.

Jiilaire ( Saint ) Evêqiie de Poitiers. Saint

Perpétue Icgue à l'Evcque Euphrone un

Livre des Evangiles écrit de la main de

S. Hilaire, ii?i

Jiilaire ( Saint ) Archidiacre de Rome eft

députe au faux Concile d'Ephefe : ce

qu'il fît dans ce Concile , i & z. Sa

Letcre à l'Impératrice Pulcherie. Sa

Lettre à Vidorius , z. Saint Hilaire eft

élu Pape. Ses Lettres aux Evoques d'O-

rient vers l'an 462. A Léonce Evêque

d'Arles. Lettre de Léonce à faint Hi-

laire , 3 &.' 4. Autres Lettres <Je faine

Hilaire à Léonce , aux Evcques de Gau-

les , ^. A Léonce ,à Veran & à Vidu-
rus , 6. A Léonce & aux Evcques des

Gaules , 7. Lettres des Evcques d'Efpa-

gneà faint Hilaire, 8. Lettre de faint

Hilaire aux Evciques d'Efpagne & à Af-

cagne
, 9 & 10. Saint Hilaire s'oppo-

fe à rhcréfîe de Macedonius. Sa mort»

10
HiUertc fils d'Huneric Roi des Vandales ,

2iy & 231
himerius difciple de faint Loup Evcque de

Troies. Saint Sidoine fait fon éloge ,

108
Hoenus Poète, inftruit faint Sidoine Apol-

linaire , 82
"Homicides féparés de la Communion juf-

qu'à ce qu'ils aient effacé leur crime par
!a fatisfadion de la pénitence , 610.
Défenfe d'avoir aucune communication
avec eux , 6sS

Honorât ( Saint ) Evêque de Marfeille. Ses

Ecrits, 472 & 473
Honorius

, Evcque de Palmatie. Le Pape

Gelafe lui écrit fur fhéréfie de Pelage,

298
Horniifda efl; élu Pape en y 14 » 495- Sa

Lettre à S. Rémi. lùid. Lettre a l'Em-

pereur Anaftafe , 496. Inftrudion à

fes Légats, 497 \5 f'tif. Ses Lettres à

l'Empereur > à Dorothée de TheHalo-

nique , aux Evcques de l'ancien Epire
,

à Jean de Nicopolis
, 501 , 501 i^ fuiv.

A faint Avit » Evcque de Vienne , 504.
A l'Empereur Anaftafe & à plufieurs

autres
,
5o<. A Ennode de Pavie , 50^

i^ fuiv. Lettre de l'Empereur au Pape
,

/08. Lettres d'Hormifda aux Archi-

TTERES. ^5)3
mandrites de Syrie ,

j-op. A Jean de

Tarragone , aux Evcques d'Efpagne, à

Saluftc Evcque de Sevillc , y 1 o. a l'Em-

pereur Juftin à Jean de Conftantinople,

Jii C* /««'y. Voyage des Légats du Pape

Hormifda;leur arrivé à Conftantinople,"

J I f ififuiv. Lettres au Pape & du Pape
pour la réunion, 5; 1 7.Lettres duPape aux
Légats, 519 Ç!) fuiv. A Jean de Mili-

tane & aux Evcques d'Efpagne yzi y?

fuiv. Lettre touchant les Moines de Scy-

rhie
, fii. Lettres fur l'Ordination d'E-

piphane , & fur la réunion, j- 1 j- ^fuiv.
Lettres au Pape & du Pape à fes Lé-
gats , 5*3 1. Lettre d'Hormifda à Pof-
fe/for

, f } I. A Dorothée de Thelfaloni-

que , J3 5. Lettre au Pape Hormifda,
Décrets qu'on lui attribue , ^3 3 & 534.
Le Pape Hormifda exclut Faufte de
Kiez du nombre des Pères qu'il faut
prendre pour Juges dans les diRîcultés

qui s'élèvent fur la dodrine

,

181
Hortulan Evcque , refufe de jurer un écrit

préfentépar Huneric, zry
Huneric fils de Genferic , fait mourir plu-

fieurs Manichéens, 114. Perfécute les

Catholiques d'Afrique, zij. Envoie à

Eugène Evcque de Carthage , un Edic
pour une Conférence ,217. Mort d'Hu-
neric

, iji
Hymuemond élu Abbé d'Agaune dans l'Af-

femblée qui s'y tint, 676
Hpnnes de Mammert Claudien

, 39. Le
Pape Gelafe avoit compofé des Hym-
nes à l'imitation de faint Ambroife ,

„ îi«
nypace beau-pere de Salvien , s'ofFenfe de

fa converfion , 46
Hypace à qui faint Sidoine écrit en faveur

de Donide

,

94
I.

JACQUES ( Saint
) Solitaire

,

440
Jacques ( Saint ) Evcque de Batna en
Méfopotamie, né en 4f 1. Eft fait Prê-
tre en 503. Evcque en 51 9 : meurt en
yii , î4)'.Il a toujours profeffé la foi

Catholique, 3*46. Objedions contre fa

catholicité , 5*47 ^fuiv. Ses Ecrits, 549,
Ses Poéiies

, Jfo* Son éloge par George
fon difciple

, j j r

Jacques , Diacre d'EdelTe , écrit la vie de
fainte Pélagie d'Antioche

, 441
Jitmhliqne , Evêque de Trêves , fort ver-

tueux, IZj^

Iberie femme de Rurice. S. Sidoine fait (on.

Epitlialame

,

1 1
^
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Jdace , Evéque de Chiaves fa patrie. Il eft

élevé à l'Epifcopat , 1 3 . Efl: employé
en dépucation dans les Gaules , i 3 &
14. Examine les Prifcillianiftes , eft

emmené captif : fa mort : fa Chroni-
que, 14 & 15. Ses Faftes Confulaires ,

16

Idolâtrie. Refte d'idolâtrie dans les Gju-
les

,

<5or

Jean , Diacre de l'Eglife Romaine. Boece

lui adrelfe plufieurs Traités
,
565-

, 57^
& 577

Jean Diacre , député au Pape faint HilaJre

contre Hermès de Narbonne

,

5"

Jean y Evêque de Ravenne, 304. Ordonne
Grégoire Evêque de Modene

,

1 2.4

Jeapi de Cappadoce , Archevêque de Con-
ftantinople. Saint Avit le congratule

de fa réunion & de celles des Eglifes d'O-

rient avec l'Eglife Romaine » 396
Jean Evêque de Falbe , ailîfte au Concile de

Sidon j efl banni , &c. 62z

Jean , Evêque de Châlons , 618

Jean Tala'ia efl: fait Evêque d'Antioche ,

^11. En efl chafTé ^ & Pierre Mongus
rétabli en fa place , 6z i

Jean Maxence , Moine de Scythie , écrit

contre la Lettre du Pape Hormifda à

PoiTeiror, 535. Préfente une Requête

aux Légats du Pape , 536. Profeffioa

de foi de Jean Maxence & des Moines

de Scythie , j 57. Capitules ou Anathé-

matifmes des Moines de Scythie, ^39.
Autre profelTIon de foi de Jean Ma-
xence. Son Ecrit contre les Acéphales

,

539. Son Dialogue contre les Nefto-

riens > 540. Lettre des Moines de Scy-

thie aux Evêques relégués en Sardai-

gne, J4i Ô' fuiv. Tritolius écrit con-

tre les Moines de ôcythie , f 4î Z^ fuiv.

Jean , Prêtre de Confliantinople , ordonné

Evêque par les Hérétiques , ufurpe le

Siège d'Antioche , 131

Jean , ProicfTeur des Belles-Lettres. S. Si-

doine lui écrit, 109

Jean , Grammairien & Prêtre d'Antioche,

écrit contre ceux qui refufoient de con-

fefler deux natures en Jefus - Chrifl:

,

149

Jefernius , Evêque d'Irlande

,

205

Jefus-Chrifl. Sa Conception & fa Nailfan-

ce font au - dellus de l'ordinaire de la

nature, f 81. Suivant Fauflie de Riez,

ia divinité a fouffert en Jefus- Chrifl:

,

non en fa nature , mais par un fenti-

ment de compafllon , 27. Mammert-
Claudien réfute cette opinion , 2 7 & i 8

BLE
Jeûnes. Saint Perpétue, Evcque de Tours , .

règle les jours des jeûnes, 189 & 1^0,

Jeûnes des Rogations
, z4

îndiijîritts y ami de (aint Sidoine , qui dé-

crit la vie de V.<5tius , 97 & 98
Incarnation. Doftrme du Pape Anailafe

fur ce myfl: re , 3 J7 & 338. De Mam-
mert Claudien, 18. Dj V.gile de Tap-
fe , 151. Du Pape GdzSe , 288. De S.

Avit de Vienne , 391. Des Mornes de

Scythie, j"}? ^ fuiv. De faint Jacques

E/êque de Batna, 5^0. Erreur du Dia-

cre Gratus fur l'Incarnation , réfutée

par Faufte de Riez , léi & 16t. Traité

du Pape Gelafe contre Eutiche & Ne-
fl:orius fur l'Incarnation , 315' SSfuiii.

IngenuHs^ Evêque d'Embrun aiTifte au Con-
cile do Rome en 46^^ , 616

hitercejjî.'m des Saints , 2 ^ J
Invocattm des Saints, 340. Saint Vidlor

de Vite invoque les Patriarches, les Pro-

phètes , les Apôtres, &c. 232 & 235

Jofué Stylitc, Auteur Syrien , 442. Sa Chro-

nique, 44 3. Ce ou il y a de remarqua-

ble
, 444 ^fiii'v.

Irenée , Evêque de Barcelone , eft defiré

pour Evêque de cette Ville. Le Pape S.

Hilaire s'y oppofe
, 9

Ifaac furnommé le Grand , Prêtre d'Antio-

che, 433. Ses Ecrits

,

4Î4 Ç^ f»iv.

Ite MiJJa efi. Origine de cette formule,

Juifs. 11 efl: défendu à tous les Clercs &
même aux laïcs, de manger chez eux ,

& de les inviter à manger , è6^
Jules , Evcque de Pouzole , Légat du Pape

faint Léon au faux Concile d'Ephefe
,

I & z

Julien efl: élu Evêque d'Antioche , 20 &
él9

Julien Diacre ,
porte une Lettre du Roi

Sigifmond au Pape Symmaque , 401
Julien Pomere. Ce qu'on en fçait , 4f l. Ses

Ecrits: fes trois Livres de la vie con-

templative, 451, 453- Analyfe du pre-

mier Livre ,
454î5/m/z/. Du fécond,

4(îo &ftiiv. Du troifiéme Livre, 467

^ fuiv. Autres Ecrits attribués à Julien

Pomere, 47 1 & 47^-

Julienne petite fille de l'Empereur Valen-

tinicn III , & femme d'Aréobinde , fe

déclare pour le Concile de Calcédoine ,

Z82

Jujl ( Saint} Evêque de Lyon. Sa Fefte cé-

lébrée annuellement

,

82 & 102

Juvenal , Evêque de Jerufalem , érige (on

Eglife en Patriarchat, 17
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Eaphrone d'Aucun , 41. {$ fuiv. Aucre

D. Lettre de ^int Loup , 44. S. Sidoine lui

écrit, jor
Lucide

, Prêtre , fes erreurs fur la grâce
,

I 60. Faufle Evcque de Riez , lui écrir

,

i6é& 167. Lucide donne fa récraéta-

tion
, i<îp & 170

Lucence fouhaite d'avoir de faint Sidoine

quelque pièce de Pocfie, 99
Luitpratid , Roi des Lombards , fait drefler

à Boece un Maufolce que l'on voit en-
core aujourd'hui

,

^6^
Lttpercales, Le Pape Gelafe les abolit dans
Rome, 3ir

Lupus demande des vers à faint Sidoine ,

xo;?

LAmpridius ami de S. Sidoine qui lui

envoie un petit Poème , 105?

Langues coupées aux ConfcfTeurs d'Afri-

que
,
qui ne laillent pas de parler ,

287
Latifton , montagne du Dioctfe deTroies,

où faine Loup fe retire durant deux ans,

Itturettt , Evcque de Lignide en lllyrie. Le

Pape Gela'e lui écrit , i8 8

Laurent , Antipape , 340
Lefleurs , enfans des Confeffeurs de Jcfus-

Chrid fous Huneric, 2J0
Léon y Evcque de Bourges , préfîde au

Concile d'Angers. Léon Miniftred'Eu-

ric Roi des Vifigots', prie faint Sidoine

d'écrire l'hiftoire de Ion tems , lui fait

rendre la liberté, 87 & 88

Léonce , Evêque d'Arles. Son union avec

le Pape faint Hilaire, 3. Qui étoit Léon-

ce , 4 & 5". Sa Lettre à S. Hilaire, 3

Leontius Pontius y Sénateur. Saint Sidoine

loge chez lui à Bourdeaux , lui adreile

un Poe me , 116
Lettres. Leur décadence dans les Gaules

,

38
Libérât

, Médecin, confeife Jefus-Chrift

fous Huneric, 231
Libérât ( Saint ) Abbé , foufïre le marryre

fous Huneric, x^]^fiiiv.
Libère Patrice, écrit au Pape Symmaque,

pour lui donner avis de l'éleélion d'un

Evcque d'Aquilée, 34

j

Libre- arbitre. Avant le péché il ne fe fuHî-

foit pas à lui-même fans le fecours de

la grâce , & à plus forte raifon depuis le

péché , 171
Limenius à qui Salvien écrit

,

78
Livanie , lieu de l'éxil de faint Sidoine ,

8^

Livres. Catalogue des Livres canoniques

de l'ancien & du nouveau Teftament

,

Loi. Il efl: quelquefois néceflTaire de relâ-

cher de la rigueur de la Loi , pour Un
bien que la Loi même auroit ordonné

,

fi elle l'avoit prévu
, 559

Loup ( Saint ) né à Toul en Lorraine , efl

fait Evêque de Troics vers l'an )i6 ,

40. Eft envoyé en Bretagne contre les

Pélagiens , I^»</. Sa conduite pendant
fon Epifcopat , 41. Il délivre la Ville

de Troies des ravages d'Actila en 45" i ,

41. Lettre de famt Loup & de faint

M.

MAcEDONius , Patriarche de Conflan-
finople, réfifte à l'Empereur Ana-

ftafe, 180 & 281. Eft accufé d'un cri-

me infâme Ôc de Neftorianifme ,281,
Eft envoyé en exil où il meurt en 5 17 ,

z8z
Mfgie. Toute force de magie 8c d'enchan-

tement efl; défendue aux Clercs fous
peine d'être chaflcs de l'Eglife, 66i

Magiciens chaflés de Rome, y 5 9. Quel-
ques Sénateurs accufés de magie , ar-
rêtés , ^ i^o

Magnus , Evêque de Milan. S. Avit lui

écrit , 3 96 & 597
Mt'jorie ( Saint ) Martyr fous Huneric

,

117
Majorien , Empereur. Saint Sidoine pro-

nonce fon Panégyrique en vers , 8} &
114. Majorien clk tué le 7 Août de l'an

Majn/nert ( Saint ) Evêque de Vienne
, in-

ftitue les Rogations. Quelle en fut l'oc-

cafion , 2J. Ordonne (âint Marcel Evc-
que de Die , ce que le Pape faint Hi-
laire improuve « 7

Mammert Claadien y Prêtre de l'Eglife de
Vienne : fon éducation : il efl: fait Prê-
tre , II. Répond aux quefl:ions d'un
grand nombre de perfonnes , 24. Ses
charités, if. Sa mort en 473 ou 474 ,

zj". Sjs Ecrits : fon traité de la nature
de l'ame contre Faufle de Riez , divifc

en trois Livres , 16. Analyfc du pre-

mier , X7 ^ fuiv. Du fécond , j i & j i.

Du troiiiéme Livre , 33 Çf> fuiv. Ce
qu'on doit conclure de la doctrine éta-
blie dans ces Livres , 35" ^fuiv. Lettre

de Mammert à Sidoine fur la différence
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entre les êtres fpirituels & les corporels.

Jugement des Livres fur la nature de
i'ame. Editions qu'on en a faites , y/
& 38. Hymnes qui lui font attribuées

,

Manichéens en Afrique. Huneric Roi des

Vandales en fait brûler plufieurs ,114.
Manichéens challés de Rome , leurs Li-

vrée & leurs Simulacres brûlés publi-

quement, Jj9
Maras , Evêque d'Amida. Sa Réponfe a

la Lettre circulaire de l'Empereur Lçon,

440
Marcel ( Saint ) Evêque de Die

,

7
Marcien palTe de la Seéle des Novatiens à

l'Eglife Catholique ; Gennade le fait Oe-
conome des biens de l'Eglife

, 1

8

Mariage. Défenfe à un homme d'époufer

la femme de fon frère > 6qo, Ceux qui

époufent des femmes dont les mariî

font encore vivans , font féparés de la

communion 3 604. Réglemens du Con-
cile d'Orléans fur le mariage , 671 &

(Î73

Mariage des Clercs inférieurs. S'il étoit

permis d'en ordonner qui fulfent biga-

mes , 4i & 43
Marmomier. Le jour de la Pête de Pâques,

l'Evcque & tout le peuple de Tours al-

loient à la cellule de S. Martin à Mar-
moutier» 193:

Mi*ronas corrompt par argentTutus Défen-
feur de l'Eglife Romaine

,
i j o

Martin ( Saint ; Evêque de Tours : miracles

opérés à fon Tombeau , ij'o

Martinicn
{ Saint ) efclave , Mattyr fous

Genferic , 2 1 1 {^ ftdv.

Martyrs. Saint Sidoine éprouve le pouvoir
& l'affiltance des Martyrs dans Tes ad-

verfïtés ,113» Miracles opérés aux torn-

beaux des Martyrs, 185
Martyrius d'Antioche abandonne fon Evê-

ché, 20
Maxime , Evêque. S. Sidoine obtient de lui

une remife pour Turpion fon débiteur

,

100

Maxime ( Saint ) Abbé de Lerins , puis Evê-

que de Riez. Faufte l'accompagne lorf-

qu'il fuyoit l'Epifcopat

,

ij8
Maxime , Evêque de Genève, aflîfte au

Concile d'Agaune , 67 5^

Maxime ( Saint ) Evêque de Turin , afl^fte à

un Concile de Rome en 465 , 616
Maxime ( Saint ) Moine , Martyr fous Hu-

neric
,

Z3 3 aSfuiv.

Maxime (Sainte) Z07. convertit quatre

frères efclaves avec elle : fouffre beau-

coup dans la perfécurîoii de Genferic,

MaetiHs ^ Eccléfîaftique de SoifTons. Prin-

cipe, fon Evêque le recommande à S.

Sidoine.

McgetiHs , Evêque de Bêlai , demande à S.

Sidoine des Conteftations ou Préfaces

de la Melle, 1 17
Me//s. Cérémonies de la Méfie , félon l'Au-

teur des Livres attribués à S.Denys l'A-

réopagite, 378
Perfonne ne doit fortir de la MeflTe avant

qu'elle foit achevée & que l'Evcque ait

donné la bénédidion

,

666 & 674
MeJJien , Prêtre & Secrétaire de faint Cé-

faire d'Arles, 34^
Mochimus , Prêtre d'Antioche. Son Traité

contre Euticlie

,

441
Monajieres. Il efl: défendu de fonder un

nouveau Monaftere , fans la permi/Hon
de l'Evêque, 662. & 667. Les Monafte-
res des filles doivent être éloignés de
ceux des hommes

,

C6^
^Uine. Cérémonie de la bénédiétion d'un

Moine, félon l'Auteur des Livres at-

tribués à faint Denys l'Aréopagite »

380
Moines haïs à Carthage , 76
Les Moines doivent obéir à leurs Abbés ,

^73. Ne point fortir fans leur permif-

fTion , 66\. Il leur eft défendu de fe

fervir dans le Monaflere , de linge pour
s'elfuyer le vifage , & de porter des

chaulfures
, 67}

Les Abbés doivent mettre en prifon les

Moines vagabonds avec le fecours de
l'Evêque , 67J

Montius ami de faint Sidoine, lui deman-
de une Satyre, 91

Mttritte , Diacre de Carthage , confefle

Jefus-Chrift fous Huneric , 23 y

Mufée , Prêtre de Marfeiile. Ses Ecrits

,

248. Sa mort

,

a.4^

N.

NAmAse célèbre dans les Gaules pour

fon efprit & fon éloquence. S. Sidoi-

ne lui envoie les Ouvrages de Varron
& la Chronique d'Eufebe , 109

Natures en Jefus - Ghrift. Boçce compofe
un Traité des deux Natures & d'une

perfonne en Jefus-Chrift, 564. Ana-
lyfe de ce Traité , 5: 6^ ^ fuiv,

J<!ax.aire ( Saint ) Le Pape Symmaque en-

voie aux Evêques exilés en Sardaigne

des reliques de faint Nazaire & de S.

Romain,



DES
Romains J

l^epoi t Empereur , fait en 475" , un Trai

té de paix avec Euric, Roi des Vifi-

gots,
^ 4

î^oces. L'ufage de l'Eglife d'Autun écoit

que les fécondes noces fuirent interdi-

tes même aux Portiers » 45

MATIERES. ^p7
jjl ont été mis en pénitence , (Séi. Les fé-

ditieux , les ufuriers , & ceux qui ont
vengé leur propre injure

, font exclus
des Ordres Eccléfiaftiques

, 66i. Dé-
fenfe à un Evêque qui eft hors de foa
Diocèfe

, de faire aucune Ordination
fans la permiflion du Diocéfain , j 97

le Concile d'Agde défend aux Clercs de Orefius à qui S. Sidoine écrit

,

fe trouver aux feftins des noces , 66^
J^oel. Différence de la veille de cette Fête

de celle de Pâques » 4i
Nonnechius. Saint Sidoine luirecommande
Promotus , Juif converti

,

no
i^onnus, Evêque d'Edeflb. Sa Lettre à l'Em-

pereur I.'jon , fignée de quatre autres E-
vêques d'Ofroene

, 441
Notice d'Afrique, 1^6 Se 157
Nundinaire, Evêque de Barcelone , deman-

de Irenée pour fuccelleur , 5

109
Otton III ^ Empereur , fait élever un nou-

veau Maufolce à Boèce

,

j 64

P.

PA L r, A D E , Hérétique ( Eutychien )
Prêtre de l'Egliie de fainte Thecle à

Seleucie , efl fait Evêque d'Antioche ,

i$i
Falladie femme de Salvien, embrafle avec

lui la continence , 45
Tape. Il envoyoit fa confeflîon de Foi aux

O. Evêques , 288. Ne doit être jugé par
fes inférieurs

, 40s
OBlation. L'Evêque a la moitié des Reglemens pour l'éledlion du Pape , 616.

Oblations qui fe font à l'Autel de Si elle peut être faite fans le confente-
l'Eglife Cathédrale ,& le Clergé a l'au- ment du Roi

,

6^1
tre moitié, 673. Les Oblations faites Le Koi Sigifmond donne au Pape Syn\~
aux Evêques par des étrangers , doivent maque le nom d'Lvêque de l'Eglife uni-
être regardées comme appartenantes à verfelle

,

401
l'Eglift-' . <5f 8 Papianille fille de l'Empereur Avitus,fem*

(S.uvres. Les juftes & les pécheurs ont éga- me de S. Sidoine

,

8 j

iement befoin définir leur vie par de P«/'îwï>«, Evêque d'Afrique. Les Vandales
bonnes oeuvres , 60 le font périr par le feu , 209

Office Divin. Ordre de l'Office fuivant le Parda/e, hvùque d'Afrique, aflllte au Con-
Concile d'Agde. 66^ cile de Rome en 487 , 614

Dans la célébration de la MelTe & de l'Of- Pafchafe ( Saint ) Martyr fous Genferic ,

fice Divin , on doit fuivre le Rit de la 2 54& 14*
Métropole, 680. On y doit réciter tous Tafchafe^ Diacre de l'Eglife Romaine. Ses
les jours rOraifon D'.-.iinicale, 682 vertus,

} j-i. S'il eft Auteur d'un Trai-
Ommact , beau père de Ruricius.S. Sidoi- té du Saint-Efprit , divifé en deux Li-

ne lui adrell'e un Poème
,

ll6
Opération Théandrique

, 36c
Oratoires à la campagne permis & à quelles

conditions
,

661
Ordinatitn. Règlement du PapeGelafe,

30+, 30f , 30e
, 307

Ordination forcée , 1 24
cérémonies de l'Ordination fuivant leSa-

cramentaire du Pape Gelafe , 530. Sui-

vant [Auteur des Livres attribués à S.

Denys l'Aréopagiti- , 379. Tems de
l'Ordination, 506. Les Diacres ne doi-

vent être ordonnés qu'a vingt-cinq ans
Se les Prêtres a trente ans, <;<;o. Il eft

défendu d'ordonner aucun fcculier fans

le confentement du Roi, 670 & 671.
Il n'cft pas permis d'ordonner ceux qui

Tome XV.

vres, jj-2 & jf 3. Analyfc de ces deux
Livres

, 55'4 ^fuiv. Lettre de Pafchafe

à Eugippius
, ^f8

Vaque , diHërence de la veille de cette Fê-

te des autres veilles. 4i
Tapeur , Evêque, compofe un petit écrie

en forme de Symbole , i4<S

Patient ( Saint ) Evêque de Lyon. Saine

Sidoine fait l'éloge de fes vertus , 104,

Patient fait bâtir une Eglife, Faufte de

Riez affilie à fa Dédicace , 1 60
"Patrice ( Saint ) x\p6tre d'Irlande. Sa naif-

fance : il eft emmené captif, 200. Efl:

fait Evêque, va prêcher en Irlande , y
établit la foi. Son définterellement ,

2t)i. Il excommunie Corotic. Lettres

de faiut Patrice, lox 8c 203.5» con-

Tttc

>^
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fenîon de foi , 20 J îj fuiv. Ses Conci-

les : Ecrits qui lui font attribués , 105"

& 28<5

Fanl , Evcqiie de Châlon fur Saone,nieurt

en 470,
^ ^

4î
Paul y Evêque d'Ephefe , dépofé & rétabli

par Timothée Elure
, 130

Fanl ^ Prêtres. Ses Ecrits » 14^
Paulin (Saint ) Evêque de Noie > Aureur

du Poème contre les Poètes piofanes

,

39
Paulin

( Benoît ) con fuite Faufte de Riez

fur diverfes difficultés , 1 64
Panlin de Perigueux , Poète Chrétien. Ce

qu'on en fçait

,

19e & 197
Paulin dont parle Gennade ; il ne nous

refte rien de fes Ouvrages, 198
Pécké. Si quelqu'un psut pafler fa vie fans

commettre aucun péché , 3 1 5 & 3 14
PéLîge nie le péché originel

, 172
Un viellard nommé Seneque, renouvelle

les erreurs dans la Marche d'Ancone
,

Z99 ^fuiv.
Pélagiens en Dalmatie, 198. Ils corrom-

pent les Eglifes de la Grande Bretagne,

40. Traité du PapeGelafe contre les Pé-

lagiens
, 313

Pénitence à l'article de la mort , fentimenc

de Faufte de Riez fux ce fujet , 164 &
16$

Reglemens du Concile d'Arles fur la pé-

nitence, 601 & 6oi.Da Concile d'Agde,

66fs

Pénitens. Cérémonies de la réconciliation

desPénitensquife faifoit leJeudi-Saint,

325& 325
II n'eft pas permis au Prêtre de bénir le

Pénitent dans l'Eglife, 666
Pécne , Préfet des Gaules , accufe Saint

Sidoine d'avoir fait une Satyre contre

lui
, 91

Perpe.-ua J/ilia^ Ccenr de faint Perpétue,

Evêque de Tours. Il lui lègue une croix

d'or émaillée

,

19.'.

Perpétue ( Sainr ) Erêque de Tours , en

461. Ses principales aélions , 189. Son
Mémoire touchant les miracles de S.

Mnrfin , 190. lè-eil enterré auprès du
Tombeaa de ce Saint. lùid. Son Tcfta-

Hierft i 190 ^ ftiiv. Ses Ecrits , 1 94 &
i9y

Pétrés ,. neveu de Mamert Claud-'en. S.

Sidoine lui envoie l'Epitaphc defon on-

cle , 29 & 98
Petroas engage S. Sidoine à publier le hui-

tième Livre de fes Lettret

,

io8

L E
l'hilimacie , Dame dont S. Sidoine faîti'E-

pitaphe, ya
Philimachius ami de S. Sidoine

,

89
Philippe , Prêtre & difciple de S. Jérôme.

Ses écrits

,

2451

PTjilothée , Hérétique Macédonien , appuyé
par Anthemius, veut introduire à Rome
diverfes Sedes. Le »Pape S. Hilaire h'f

oppofe, 10
Pierre ( Saint ) & faint Paul ont foufFert le

martyre à Rome fous Néron le même
jour ) 63Z,

P/erre, Evêque de Ravenue, 641
Pierre le Foulon , Hérétique Eutychien ,

s'empare du Siège d'Antioche ,. eft en-
voyé en exil, 20

P;Vrrf, Prêtre de l'Eglife Edelfe. Ses Ecrits»

44r
Pierre , Secrétaire de Majorien , 1 1 y

Pimaniole , fœur de faint Hilaire d'Arles,

époufe de faint Loup de Troyes , 40
Placide , ami de S. Sidoine , 96
Polemitts mari d'Arancole , S. Sidoine fait

leur Epithalame, itj
Por)2pée, neveu d'Anaftafe Empereur , il-

luftr-e défenfeur du Concile de Calcé-

doine, 2.82

Potitus , Prêtre , grand-pere de S. Patrice,

200
Pragmace , Evêque peut être de Bourges

,

à oui S. Sidoine écrit, i©5

Pred.fïinatictîs. Nom que les Semi-Péla-

giens donnoient aux difciples de S, Au-
guftin , 171

Prédeftination. Faufte de Riez eft chargé

d'écrire fur la matière de la prédefti-

nation & de la grâce , 1 60. Son fervti-

ment fur la }- -'deftination, 173 f^fniv.

Prétextât , Sénat jur Romain , accufé de

magie
,
prend la fuite

, j'éo

Pïifcillianiflcs en Efpagne , 14

Prifque Valerien, S. Sidciue lui adrefieune

Epigramme ,
i IÇ

Prebe , Martyr fous Genferic , 239 &
242

Prohns , mari de la cou fine-germaine de

faint Sidoine qui lui écrit

,

9IX

Proc/c (Saint ) Hvcq'.iede Conftantinople,

communique avec Juvenal de Jeruia-

lem , 17
Procule à qui S. Sidoine écrit pour le recon-

cilier a\ec fon fis ,
100

Procule Diacre ,. porte une Lettre de faint

Euphrone à S. Sidoine ,
1 1 1

Prociihts , Officier de Gcnfric, veut obli-

ger les Evêq^ies Catholiques à livrer



DES MATIERES.
les Livres facrcs

, 113

Profper ( Saint ) Evcque d'Orléans , prie

Saint Sidoine d'écrire la guerre d'Attila,

88

frotais ( Saint ) faint Ambroife en trouve

les reliques

,

loj

i'roviJence. Traité de Salvien fur ce Aijet,

6i 1$ Jniv.

Tfalmodie perpétuelle établie dans le Mo-
naftere d'Agaune, 676

Ffeaumes. Mamcrt Claudien enfeigne aux

£ccléfiafliques le chant des Pl'eaumes ,

PuiJJUnce. Diftinftion des deux Puilî'ances

Ecclclîaftique & Séculière, 301 , 503,
311 & Jii.

Tulcjtterie Impératrice. Hilaire Archidiacre

de Rome , lui écrit

,

i

Tttrgatoire. Pafchafe Diacre de l'Eglife

Romaine , eft envoyé en Purgatoire

,

pour avoit pris le parti de l'Anti-Pape

Laurent: 3yi

a.

QTT E R E M N , Ledeur d'Alexandrie ,

prcfente une Requête aux Légats du
PapeAn.iftafe,

3 } f

Quiète belle-mere de Salvien , 4(j

Qtiintien , Evcque de Rhodes , affilie au
Concile d'Agde en fo6, C$6

Qttot vtilt Deits , Evêque de Carthage ,

banni par Genferic
,

Z09

R.

RAgnahilda , Reine des Gots & fem-
me d'Euric, <)j

Havenney Evcque d'Arles , affemble un
Concile en 45"; , 605

"Rebaptifation , voyez Batême.

Regia en Afrique , plufîeurs Catholiques y
fouffrent le martyre» 115

Religietifes. On ne doit point leur donner
)e voile avant l'âge de quarante ans

,

'Reliques, Le Roi Sigifmond en dmande
au Pape Symmaqu3 , 401

^emy
( Saint ) Le Pape Hormifda lui écrit,

44f
Réparât Soûdiacrc, a la langue coupée (ous

Huneric , & parle nettement & fans

peine, 128
Rtvenus Eccléjiaflitjues , ufage qu'on en

doit faire, 671 & 69 3.Diltribution des

revenus & des obladons de l'Eiriife ea

^99
quatre parts

,

30S
'Rtc/jdJJts. Elles ne font point mauvaifes ca

elles - mêmes , le défaut eft tout dans-

l'homme qui en ufe mal , 5}
Ricimery Patrice, cpoufe la fille de l'Em-

pereur Anthemius
, 90

RzocTf, Evcque envoyé par Faufte de Riez

aux Bretons, paffe par Clermont,
III

Riothamus , Roi des Bretons. S, Sidoine

lui écrit , 9f
Rogat

( Saint ) Moine , Martyr fous Hu-
neric

, 133
Rogations. Leur inftitution à Vienne en

468 , 13. Comment on les célebroit ,

13 , 24 & 408. Homélies de faint Avit

fur les Rogations, 406. Leur établilfe-

ment pnlle de l'Eglife de Vienne dans
celle d'Auvergne , & dans un grand
nombre d'autres Eglifes , 24 , 8é &

lOf
Romulns , Diacre , porte une Lettre du

Pape Gelafe aux Evêques de la Marche
d'Ancone

,

199
Rofcia , fille de S. Sidoine ,83. Qui la voie

à Lyon en 474 , loi
Rttjin , Abbé de Conftantinople , écrit au

Pape Félix contre Tutus Défenfeur de
l'Eglife Romaine, lyi

R«ri(re (Saint ) Evcque de Limoges. Sa
naiflance j fon mariags , 485. Il eft fait

Evcque de Limoges en 484, 486. Ses

Lettres, 485 ^ftiiv. Lettres écrites à

Rurice, 489 ^ fuiv. Faufte de Riez lui

en écrit plulleurs , 184
Rtiflicienne , fille de Symmaque , Séna-

teur Romain , féconde femme de Boe-
ce,

^
5;5

Rtiflique (Saint) Evêque de Narbonne ,

ordonne pour Evcque de^Beziers Her-
mès fon Archidiacre , 3'. Allifte au Con-
cile d'Arles en 4{' 5 , ^JOf

Rtiflique , Evêque d'Afrique , alfifte en 487
a un Concile de Rome , 624

Rufliqiie , Evêque de Cartene en 418 ,

Rufliqtte , Evêque de Lyon : le Pape Gelafe

lui écrit en 494 , 510
Rufîiqtie ( Saint ) Soûdiacre, Moine & Mar-

tyr fous Huneric

,

13

}

S.

SA B A s ( Saint ) Elie de Jcrufalem le

députe en Jii à l'Empereur Anaftafe,

68i & 6Si

Ttttij
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Sacratnentatre du Pape Gelafe , 410 ^

fuiv.

Sacremens. L'indignité du Miniftre ne nuit

point à la vertu des Sacremens , 62.

Sacrifice divin ( de la MelFe ) 117
Ceux qui pendant leur vie ne Ce font pas

rendus dignes de participer au Sacrifi-

ce , n'y pourront trouver de fecours a-

près leur mort, 599
Salomon , Prêtre dcpofé par Acace , 7jo
Salone , Fvêque de Genève. Salvien lui a-

drefle fon Traité fur la Providence ,

Sahîen , Prêtre de Marfeille. Sa nailTan-

ce , fon mariage ; il embrafle la conti -

tiuence , 46. Sa Lettre à Hypace fon

beau-pere, 47 & 48. Ileft fait Prêtre,

48. Ses Ecrits : fes quatre Livres de

i'£gli'"e Catholique , 49- Sa Lettre à

l'L.vêque Salone iur cet Ouvrage , 50.

Analyfe du premier Livre du Traité de
KEghfe Catholique, 61 ^ fui-j. Du fé-

cond , j-f. Du iroifiéme , 57 , Se du
quatrième , 60 ÇJ fuiv. Livres de Sal-

vien fur la Providence, divifcs en huit

Livres. Analyfe de fes Livres , 61 Ç^

/niz/. Lettres de Salvien aux ferviteurs

de Dieu , y6. A faint Eucher , à i'Evê-

que Agrice , à Hypace 77. A Catture,

à Limenius , à Aper & à 'Verus , 78.

A SaloneT Livres de Salvien qui font

perdus. Jugement de fes Ecrits , 79,
Editions qu'on en a faites , 80&81

Salntaris
, Archidiacre de Carchage, con-

feife Jefus-Chriftfous Huneric, 155;

Samuel^ Prêtre de l'Eglife d'Edelfe. Ses

Ecrits , 442.

Sapandcy ProfeflTeur en Rhétorique à Vien-

ne
, 389. Mamert'Glaudien lui écrit,

3 9. Lettre de fainr Sidoine à Sapaude >

JOI

Sature ( Saint ) Intendant de la Maifon
d'Huneric, confelfe la foi , 214,

Saturne , Evêque d'Avignon aflifte au Con-
cile de Rome

,

616
SaxoTis , leur portrait félon Salvien

, 75-

Sebc.p.ieu Comte , gendre du Comte Boni-

face , lie. Gjnferic le fait mourir ,

1

1

1

Seccndin, Snint Sidoine approuve les vers

faryriques qu'il avoit faits , 201

Semfus frcre aine de faint Simeon Stylitc,

Seneqtie vieillard Pclagien , réfuté par le

Pape Gelafe, 299. Ce Pape défend de

lui donner retraite , de lui accorder l'en-

BLE
trce de l'Eglife ^ 30 r'

Sept i,ne ( Saint ) Moine & Martyr fous

Huneric, 155
Sépulture. Cérémonies de la Sépulture des

morts. Suivant l'Auteur des Livres at-

tribués à faint Denys l'Aréopagite. Gen-
feric ordonne aux Catholiques d'enter-

rer leurs morts fans chanter des Pfeau-

mes , 209. Les corps des Martyrs enter-

res en chantant des hymnes

,

2Jf,
Seronate, Saint Sidoine fe plaint des vio-,

lences qu'il éxerçoit dans l'Auvergne «

Serran. Saint Sidoine lui écrit fur Maxi-
me, 9j

Servus ( Saint ) Soûdiacre, Moine& Mar-
tyr fous Huneric , 2

5 j

Servus Dei , Auteur Eccléfiaftique donc

parle Gennade

,

147
Severe , Evêque , écrit au Pape Simplica

contre Gaudence Evêque d'Aufinium ,

Severe , Empereur , empoifonné dans fon

Palais le i j- d'Aoiàt de l'an 46e , 10^

Severien ( Saint ) Apôtre de Norique. Son,

corps eft transféré au Château de Lu-

cuUane près de Naples , 3^2
Severienne fille de S. Sidoine, va prendre

l'air à la campagne après une maladie
,

93
Sidoine ( Saint ) Apollinaire. Sa naiflance :

(es études, 82. Son mariage : fes en-

fans ; fes charges : il efi: tait Evêque

vers l'an 471 ou 472, 83 & 84. Nom-
me un Evêque à Bourges en 471,^.
8)-. Etablit les Rogations dans fon Egli-

fe, eft fait prifunnier vers l'an 474,;?,

%6. Reçcit fes Lettres , s'excufe d'écrire

l'hiftoire , S7. Efh perfécuté par deuix;-

de fes Prêtres. Sa mort , 88. Ses Lettres,

89 Ç^ fiiiv. Ses Poéfies. Panég/riques

d'Anthemius , 1 1 3 . De Majorien , d'A-

vit ,114. Poème à Pelix > Epithalames-

de Ruricius , de Polemius & d'Aran-

cole , 1 1 j. Poe me à fon recueil de Poc-

fie, 117. Ecrits de Sidoine que nous,

n'avons plus , Ihld, Jugement de fes

Ecrits , éditions qu'on en a faites , 1 iS

& 11^
Siège Jpcjîolique. Ses prérogatives

,

i';8

Sigifmer époufe la fille du Roi des Vifi-

gots , 99
Sigifmond fils du Roi Gondebnud , abjure

l'hércfie Arienne , 6'^.^. Rétablie le Mo-
naftere d'Agaune , 390 & Cj-i



DES MA
Siîvain ^ F.vcque de Calaliorra , fait des

Evoques (ans autorité Se contre les Ca-
nons , 8. Les Evéqucs d'Efpagne s'en

plaignent au Pape laine Hilaire , 8 (5

fuiv.

Simeon ( Saint ) Stylite. Cofme Prctre de

PJianir , 4j6. Ecrit fa vie , 438 Lettres

de S. Simeon, 459
Simeon , Evêque de Beth-Arfam en Perle

vers l'an y 10 j"^f]"'sn 515-. Ses Ecrits,

J52. Sa Lettre contre l'hércfie N^-'Hio-

rienne,5 f 5 . Sa Lettre touchant les Mar-
tyrs des Homerites

,

554
Simonie condamné par le Concile de Cal-

cardoine, por faint Gennade de Conftan-

tinople , 60^:. Par le Paps Gelafe. 307
Simplice (Saint) efl élu Pape en 467. Ses

Lettres à Zenon Evcque de Sevillc
,

1 11. A Jean de Ravenne , aux Evoques

Florent, Equice , & Severe, 114. A
Zt'non , 125. A Acace , ii6. Aux Ab-
bés de Conltancinople , 1 17 A Zenon

,

1 17 ^fitiv. Lettre d'Acace à faint Sim-
plice. Réponfe du Pape, 131 & 131.

Autres Lettres du Pape à Zenon & à

Acace , i î î ^5 fui"^.

Simplice eft élu Evêque deBourg;;s, 85 , 8é
& 619

Scphronitis , Evcque d'Agde

,

6^6
Sort des Saints défendu , 666
Soierie , Evêque de Cefarée en Cappado-

ce jprélide au Concile deSidonen f 1 1,

6Si
Spp^acles. Sahien invcùivQ contre, 73
Soùdiacres. Saint Loup & faint Euphrone
en ordonnoient de mariés , 43. Les
Prêtres n'ont pas pouvoir d'ordonner
un vSoûdiacve ou un Acolyte fans la per-

niidion du fouverain Pontife , j-oj-

Stttdiushxài une E^life de S. Jean avec

un Monaftere , ou il met de Âioines A-
cemates

,

20

Snfanne, Son Hifloire citée comme Ecri-

ture- fainte par S. Avit, 414
Syarriits hïs du General Giile. S. Sidoine

lui écrit

,

100
Sjagriui écrit un Traité de la foi , 24^
Sytnbole doit être explicjué aux Cacéchume-

660. Le Symbole de fr.int Achanafe pa-

roît être de Vigile de Tapfe , 172. Le
Concile d'Autun de l'an 6jo. Ordonne
à tous les EcciéiiaRiquesde l'apprendre

par caur , &c. 271
Syrinnaque eft élu Pare en 498. Laurent

Aiiti-fape, 540. Symaijqui eftaccuCé

TIERES. 701
devant Theodoric , nllemble un Con-
cile, 441. Ses Lettres a vtonius & à

faint Avit, 342. Au Patrice Libère, à

Laurent, à Cefa4re d'Arles 343 -^ 344.
Aux Evéqucs des Gaules & a Cefaire ,

34y. Son Apologie, }4<J ÇjJ fuiv. Sa
Lettre aux Orientaux

, 349. Ses Lettres

aux Evê-|ues d'Afrique , & à Théodore
de Laurée , 3 fO & 351. Ses libéralités

,

îf I. Sa mort en ri4, jy*
S/mphcrien ( Saint ) S. Euphrone d'Autua

bâtit une Eglifc ibus fon nom , 4j
Syncetitts Diacre

, porte une Lettre d'Eu-
phemius au Pape Gelafe

,

375

T.

TAlase , Evêque d'Angers , confuîte

faint Euphrone Evcque d'Autun , 4i
Témoins. Les Faux- témoins font fcparés

de la communion , jufqu'a ce qu'ils

aient eftacc leurs crimes par la péni-

tence , 6\o
Tetradius , Evêque de Bourges , aflîfte au

Concile d'Agde en 5C(î, 6^6
Tctradius (apparemment Avocat) faint

Sidoine lui recommande le foin d'une

affaire
, 9 j

Thalajjim^ Abbé de Conftantincple , le Pa-

pe Félix lui écrit, 154.

Théodore , Evêque de Frejus : (on différend

2vec Faufte Abbé de Lerins

,

1^8
Thiodore , Evêque de Laurée. Le Pape Syni-

maque lui accorde l'ufage du Vallinm
,

Théodore , Evêque de Sien , aililte au Con-
cile d'Agaune

,

67 )

Théodore , Prctre d'Antioche , écrit quinze
livres contre les ApoUinarifles &i les Eu-
noméenn

,

450 & 45'

x

Théodore^ jeune homme , confelle la foi

fous Julien l'Apoflat

,

241
Tléodori: fils du Roi Gcnferic , 21 3 &c 114
T/{iWom("tcond Roi des "Vifigots. S.Sidoi-

ne en fait b portrait

,

09
Théodule , Prêtre de Celefyrie. Ses Ecrits ,

i47
Théoditlphe , Evêque d'Otléans au neuviè-

me fiéclc, 2JO
Ihencarias Apoftat , veut féduire douze

Leclcuis enfans
, 230

Trafamond f Koi des Vandales, perfccuto

les Catholiques , 257
Timothée (urnomniée Solofuciole , eft élu

iivêque d'Alexandrie , 1 \i
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Timothée Hure eft chafle d'Alexandrie &

relègue dans la Cherfonefe , 1

8

Timothée , Prêtre & Tréforier de l'Eglife

de Conftantinople , Intrus en la place

de Macedonius

,

zSi
Touance. S. Sidoine lui écrie Se lui envoie

des vers

,

113
Trifoliits écrit contre les Moines deScythie,

)43 & 544
Triguille , Seigneur de la Cour de Theo-

doric , efk accufé par Boece , 561
Trinité. Si le Père , le Fils & le Saint-Ef-

prit font affirmés fubftantieilement de

la divinité. Traité de Boece fur cette

queftion
, yyô & ^7y. Profefllon de foi

de faint Patrice fur la Trinité , 204.

Les Evêques Catholiques préfentent une
profefllon de foi à Heric Roi des Van-

dales , 111 ^ fuiv. Dodlrine Catholi-

que fur la Trmité & l'Incarnation
,

241 & 241. Sentiment d'Enée de Gaze
fur la Trinité, 184 & 28 f. De Boece ,

Jyp. Si l'on peut dire : Un de la Trinité

afoufferty $lS^fuiv.
Trifagiort. Pierre le Poulon y ajoute ces

paroles : Vous qui avex. été crucijlé pour

nous , ayeX. pitié de nous , 3p 5

Tryphon porte une Lettre du Pape Gelafe

aux Evêques de Lardanie, i8p
Turibius , Evêque d'Aftorga , découvre

dans fa Ville plufîeurs Prifcillianiftes

,

Turpioft obtient par faint Sidoine , une
groflefomme de Maxime Evêque , ico

Tutus, Dcfenfeur de l'Eglife Romaine
,

149. Efl chargé de fignifier à Acace fa

dépofition , fe laifle gagner, i f o. Eft

dépofé de fa charge de Défenfeur , &
excommunié, iji

U.

Il eft défendu aux Miniftres qui ne font

pas dans les Ordres facrés , de touciier

les vafes du Seigneur , 66Z
Vetliits laïc de la première qualité. Sa vie

exemplaire, 97 & p8
Veilles de Pâque , de Noël , de l'Epipha-

nie , leur différence, 41
Venance [ Saint ) frère de faint Honorac

d'Arles. Sa vie écrite par un Anonyme,
494. Venerand Evêque , affifte au Con-
cile de Tours en 461 , 607

Venerius ( Saint) Evêque de Marfeille ,

248
Vennes. On y aflfemble un Concile en 465'»

Saint Perpétue , Archevêque de Tours,
ypréfide, 189

Vérité. On eft cenfé l'opprimer, lorfqu'on

n'en prend pas la défenfe
, 1 44

Verus à qui Salvien écrit

,

78
Veuves, jl eft défendu de leur donner le

voile & la bénédiélion , 306 & 307
Viatique accordé aux pénitens à la mort ,

6zj
ViBor ( Saint ) Evêque de Vite: ce qu'on

en dit , 206 & 207. Son hiftoire de la

perfécution des Vandales , 208 î^ fuiv.

Editions qu'on en a faites

,

238
Vi^or , Evêque de Cartene dans la Mauri-

tanie Cefarienne, fait fait divers Ecrit»

pour la foi, 244& 24^
Victor , Evêque d'Afrique, affifte en 487,

à un Concile de Rome , 624
Fùîor Poe te, Quefteur fous Antemius

,

VA t E R E , père du Pape Gelafe ,

z88
Valerien , Evêque d'Afrique , Confeffeur

fous Genferic

,

213
Vandales. Hiftoire de la perfécution des

Vandales en Afrique

,

206 ^fuiv.

Varannes , Roi des Perfes
, perfécute les

Chrétiens en 4ii » 45 J

VarimaJe Arien , contre qui Vigile de

Tapfe écrit

,

270

Vafes facrés. Deo-grstias Evêque de Car-

thage , vend tous les vafes d'or & d'ar-

gent qui fervoient au miniftere des

Autels , pour racheter des captifs

,

ViBoire ( Saint ) Evêque du Mans , affifte

au Concile de Tours en 461 , 6o-j

Vicaire ( Sainte ) Martyre fous Huneric

,

Victorien ( Saint ) Proconful d'Afrique &
Martyr fous Huneric , 227

Vi3:orin , Rhéteur à Marfeille. Ses Ecrits ,

198 & 19?
ViBorius , Evièque de Grenoble, con fuite

faint Avit Evêque de Vienne, 395. Afli-

fte au Concile d'Agaune en f i ^ > 67J
ViBorius Comte , fait les funérailles de S,

Abraham Abbé de Clermont

,

108

ViBorius , Auteur d'un Cycle Pafcal, Sa

patrie , 1 1 • Il publie fon Cycle à la fol-

licitation d'Hilaire Archidiacre de Ro-
me j 2 , 3 & 1 1. Le Concile d'Orléans

en îfi , ordonne que tous les Evêques

fe ferviroient du Cycle de Viârorius

pour régler la Fête de Pâques , &c. i£

Vienne foumife à Arles par faint Léon , 7
Vierge ( La Sainte ) C'eft par l'opération
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du Saint-Efprit qu'elle a eonçu le Fils

de Dieu. Elle l'a enfanté vierge y & elle

eft demeurée vierge après fon enfante-

ment

,

t J8i
Vierges facrées. Huneric les fait TJfîter con-

tre toutes les loix de la pudeur par des

Vandales & des Matrones de fa nation,

2 1 6. Les Vierges qui fe font niancci

après avoir fait vœu de virginité, font

excommuniés, 596. Ceux qui cpoufent

des Vierges confacrées à Dieu , fon mis

en pénitence publique , 507. La ccnfé-

cration des Vierges doit fe faire à l'E-

piphanie, le Lundi de Pâqiies, & aux
Fêtes des Apôtres, 33i & 50<5

Vigile Diacre , compofe une Règle pour

des Moines, z;0
Vigile y Evcque deTapfe en Afrique. Ce

qu'on dit de lui , ijo. Analyfe de As
Livres contre Eiityclie , ifi Ô* fttiv.

Difpute de Vigile contre Arius , 266.

Douze Livres lur la Trinité qui lui font

attribués , 268. Les Livres contre Vari-

mades font de lui, 170. Autres Ecrits

qui lui font attribués , 27 1 . Le Symbole
de S. Athanafe paroît'ictre de lui , 172.

Jugement du ftyle de Vigile de Tapfe ,

Vincent , Prêtre des Gaules , compofe un
Commentaire fur les Pfeaumes , 249

Vindemial ( Samt ) Evcque de Capfe en

Afrique, 234. Souffre le martyre , 237
Vijigcti font des ravages dans l'Auvergne,

TIERES. 705
fe rendent maîtres de Clermont en 475,

86
Vitalien fait un Traité de paix avec Ana-

ftafe , demande le rétabliffement des
Evêques dépofés

,

18

1

Vitarit ^ Notaire d'Hiineric , 115*, porte
un Edit a S. Eugène de Carthage ,118

Vivetitiole , Evéque de Lyon , iyc
Voconius , Evêque de Caftel dans la Mauri-

tanie. Ses Errits, 14^
Voltijien parent de faint Perpétue lui fuc-
fuccede

,

i J9
Uratiius , Ambaffadeur de l'Empereur Ze-

non auprès d'Huneric, 62 j

Urfe ( Saint j Evcque de Troies , meurt le

ij de Juillet de l'an 426 , 40

X
X.

E N A I A , Intrus à Hieraple, prcfide

au Concile de Sidon, 682

Z.

ZEnon , Evêque de Seville , loué par
faint Simplice qui l'établit fon Vicaire

en Efpagne , 113
Zenon , Empereur: fon Henotique 138 ,

& 1J57. Fait dépofer Pierrc-le-Foulon
par le Concile d'Orient , 619. Sa mort
en 491, i-y^

Zenouide^ femme de l'Empereur Bafilif-

que, 130

FIN.
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